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Pour caractériser le Pays Boulonnais, un mot

suffit : ce fut un camp sur la frontière, et l'histoire

nous apprend que ses habitants — ainsi que des

soldats d'avant-poste — restèrent toujours en

garde et en alerte. Le vainqueur des Gaules le

constatait déjà dans ses Commentaires.

Ce camp a eu les dimensions d'une province,

parce qu'il était la barrière défensive contre

le Nord. Les plus grands capitaines du monde,
César qui s'y embarque pour aller vaincre les

Bretons, Charlemagne qui prévoit les Normands

et Napoléon qui projette la descente en Angle-

terre, devaient, tour à tour, le choisir pour l'arsenal

de leurs flottes et l'école de leurs troupes. Avec

la Classis Britannica, aussi célèbre dans l'histoire

que la flottille et les camps de Boulogne, le

Ménapien Carausius appelé à la commander et

qui s'en rendit maître, enleva la Grande-Bretagne
aux Césars et fit de Boulogne , durant quelques

années, la capitale d'un empire étendu aux deux

rives du détroit.

A la suite des invasions successives qui se

disputèrent celte terre de baron, la grande maison

des Eustache, souche du héros du moyen âge,
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Godefroi de Bouillon, en demeura souveraine.

La victoire resta fidèle à l'épée valeureuse de

ses fils, à Hastings comme à Jérusalem.

Quel profond sujet d'étonnement pour celui qui

compare la petite étendue du comté de Boulogne
avec la grandeur de ses chefs, qui considère aussi

leurs alliances avec les maisons royales d'Angle-

terre, d'Allemagne, de France, de Portugal, et

encore toutes les races princières de l'Europe !

Ce sentiment s'accroît, lorsqu'on songe qu'avec
leur petit.nombre de sujets, ces chefs ont fait

trembler l'Angleterre, et, plus tard, la France

môme. Philippe Auguste dut faire appel aux

communes contre eux, et c'est la France entière

qui écrasa à Bouvines la coalition de l'Angleterre
et de l'Allemagne, oeuvre d'un comte de Boulogne.

La royauté avait tremblé : pour raffermir sa

force, elle s'assura cette terre,guerrière en don-

nant un fils de France à la fille du rebelle vaincu.

La politique réclama plus encore; le Boulonnais

fut inféodé à l'Artois et eut un suzerain qui, bientôt

après, vint en aide à l'influence royale pour faire

tomber l'héritage de ce comté entre les mains

de princes courtisans, que Paris retint et que
caressa le maître pour n'avoir, plus à les com-

battre. ". . •

Après la prise de Calais, déjà arraché en

1260 à son domaine, le Boulonnais soutient les

attaques incessantes des Anglais durant deux cent

dix; ans. Louis XI, ce fin diplomate, apprécie à

sa valeur « le plus précieux anglet.de la chré-
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tiénté ». Aussi, pour en assurer la possession à

la couronne de France il en fait une terre sacrée,
dont le Ciel est investi en la personne de Notre-

Dame de Boulogne, de telle sorte qu'on ne puisse

y toucher sans sacrilège.
Hélas ! ce sacrilège fut commis en 1544 : la

trahison d'un gouverneur livra la ville aux Anglais.
Aussitôt la France entière se lève, son roi en

tète, et la diplomatie combat de son côté : « Bou-

logne, ou point de paix! » dit la France; et

l'Angleterre, épuisée par sa conquête onéreuse,
la rend contre une rançon d'or.

Les Boulonnais, soldats de naissance, compo-
saient les bonnes troupes qui aidèrent Louis XIV

dans ses guerres de Flandre. Qu'eurent-ils pour

récompense ? Comme ils opposaient aux préten-
tions royales des privilèges acquis au prix de

leur sang, l'autocrate victorieux noya ces privi-

lèges dans leur sang et démantela leur citadelle :

c'était la fin du camp.
Le dix-huitième siècle nous montre les Boulon-

nais comme des soldats licenciés, faisant l'appren-

tissage du commerce, ayant encore quelques
réveils soudains pour défendre leur indépendance
menacée par la Picardie et la lettre-morte des

privilèges maintenus sur le papier, dont le bon

plaisir du roi se jouait. Ils essayèrent, vers la fin,
d'insuffler une nouvelle vie personnelle au pays
en le dotant d'une bienfaisante Administration

provinciale.
Enfin, une ère nouvelle s'ouvrit après la Révo-
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IuLion et l'Empire. Comme il arrive souvent pour
les camps hors de service dont l'aire enfin libre

est propice aux fêtes, le Boulonnais devint un

pays de plaisance. De nos jours, il reçoit on

visiteurs ceux dont autrefois il arrêtait les incur-

sions.

Voilà ce que dit l'histoire de la province
boulonnaise. Qu'y ajouter? Ce que la curiosité

demande : pénétrer plus intimement dans le

détail, dire comment vivaient et souffraient les

ancêtres, quelle était leur existence journalière.
Tel est l'objet de YAnnée Boulonnaise.

Nous osons répéter avec YAnnée Historique de

M. Morand : te Nous avons voulu, 'par dessus tout,

que ce livre pût être consulté avec confiance)); c'est

qu'il est le fruit du temps et de recherches inces-

santes aux sources.

Nous espérons qu'il sera utile.

Ern. DESEILLE.

16 Octobre 1880.



L'AMÉE BOULOMAISE

JANVIER,

1erjanvier 1721. — Pierre de Langle, évêque de

Boulogne, est complimenté par le chapitre de

Notre-Dame le jour de l'an 1721.

« Le premier de l'an estant venu, le chapitre des
chanoines s'estant assemblé, avec leur doyen à la teste
qui avoit composé un compliment pour luy, tous s'a-

cheminèrent] à l'hostel épiscopale et firent tous la
révérence audict seigneur evesque ; ensuitte de quoy
ledict doyen fist son compliment où il comparast ce
prélast à saint Augustin, à saint Athanase et à tout ce
ce qu'il y a de plus relevé dans l'Eglise. Le prélat ne se
pouvant contenir de respondre à ce compliment fardé,
voyant qu'on se moquoit de luy en sa présence, luy que
le public regarde comme hérétique, et que ce chapitre
le compare à ce qui est de plus sainct de l'Eglise, leur
répliqua et leur dict, en parlant à leur doyen, qui estoit
M. Girard : « Messieurs, je souhaitterrois que vos coeurs
accompagnassent vos paroles ; mais comme je. m'ap-

1
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perçois tous les jours que vos actions envers moy ne

respondent pas aux paroles et au discours que vous me

faites, en vous opposants à toutes mes ordonnances et

à tout ce que je faict, c'est ce qui faict que je n'ai pas
d'attencion à ce que vous me venez discourir. » Et en-

suitte, les traita du haut en bas et leurs donna le

tesmoignage qu'il prist cette occasion pour descharger
son coeur du reste de venin qu'il avoit contre eux.

Voyla néantmoins qui donne un bel exemple de recon-
ciliation dans le public dans un jour mesme destiné

pour cela en quelque manière. (Anth. Scotté, Mss. orig.,
P- 337-3380,(O-

Ce qui précède apporte 1 écho de la profonde division
du clergé de notre diocèse à l'occasion du jansénisme.

Pierre de Langle, de plus en plus « infecté » de

cette hérésie, finit par rompre en visière avec Rome

après sa lapidation de Quernes. J'apprend, par une
note contemporaine, non signalée encore, qu'en ses
dernières lettres pastorales, ce prélat n'employait plus
la formule usuelle: (< Pierre, par Li permission divine
et la grâce du Saini-Siège ; il laissait de côté la grâce
du Saint-Siège », au grand scandale des hétérodoxes.

2 janvier 1642. — Dame Antoinette Martin, femra e
de Me Pierre Huart, demeurant à Paris, rue

Saint-Denis, accepte l'établissement à Boulogne-
sur-mer du couvent des « Minimes » qu'elle avait
fondé sous le titre de saint Joseph.

Notre ville n'était pas désignée dans le projet pri-
mitif. Dame Antoinette Martin, par l'acte du 16 sep-
tembre 1637 « ayant toujours été portée de dévotion

(i) Scotté, espèce de Saint-Simon moins ie ironie, en a l'emportement et
la férocité 1 contre ses ennemis ; mais, au contraire du duc, ce sont les
jansénistes qu'il hait. Pierre de LaneL' surtout, contre leqtul il eut des
griefs personnels, le met en bile : pour lai, c'est la pierre dure, la pierre
d'achoppement. Il piétine sur sa mémoire, quoique obligé, à son grand regret,
de reconnaître au prélat «les vertus privées : la charité infinie, l'austérité de
moeurs, la modestie de vie. I.'évoque vivait en anachorète, mangeait dans la
faïence, ayant vendu sa vaisselle d'argent pour ses aumônes, portait crosse
de bois doré ; il fit ses légataires des" pauvres qui restèrent fidèles à sa
mémoire.
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envers saint Joseph » dit seulement qu'elle désirait
fonder un couvent pour la plus grande gloire de Dieu,
1 honneur de la Vierge et de son cher époux et le

soulagement des âmes de ses père et mère.

Lorsque la ville de Boulogne fut proposée, dame
Martin accueillit si favorablement la demande que,
pour hâter l'établissement du couvent, elle abandonna
8oo livres en viager qu'elle s'était réservées sur sa
donation de i.ooo livres.

Les lettres patentes d'autorisation sont du mois de
mai 1642.

Antoine Scotté assure que le couvent des Minimes a
été construit environ en 1654 « Messire François
Perrochel, evesque de Boulogne... fîst la dédicace et
commémoration de l'église de ce couvent sous le nom
de saint François de Sales (1). Cette église est joliement
bastie et très proprement ornée : il y a entre autres
choses à remarquer en cette église le tableau qui est
dans le fond et retable du maistre autel, représentant
un Jésus flagellé d'une beauté à admirer. »

Il faut l'en croire sur parole.

(1) On y travaillait encore treize ans après :

1er janvier 1667. — M irehé conclu avec M. Pierre Berrichon, menuisier,
pour toute la façon du roi iblo. Berrichon s'engage à faire toute la menui-
serie tant du retable que dey aib's qui doivent venir rejoindre les deux:
petits autels, conformément au dessin envoyé de Paris, et de rendre cet
ouvrage entier et parfait et placé, sujet a visite d'experts à Pâques
prochain venant; en eolld lératiotl de quoi les pet-os Minimes s'obligent à
lui payer I,2iili livres tournois.

4 janvier 1667. — M. (daude Papillon, maistre sculpteur, cv\\o et transporte
a M. P. (iaillard, dit Berrichon et autrement Jolicoeur, soldat au régiment
d'Kspajny, le tu irché qu'il avait fait ;io:c les peros Minimes pour h-s or-
nements de sculpture de leur grand autel, à condition d'être employé a ce
travail e! priie ipalentent pour les chapiteaux «les colonnes pour lesquels
il sera payé audit Papillon 27 éctis.

10 janvier 1667. — M. G. Knnuyer, maistre menuisier et sculpteur de cette
ville, s'oblige envers M. P. Gaillard dit Berrichon, etc., à faire les orne-
ments qui s'ensuivent :

I" La couronne du tabernacle et dix. chapiteaux dudit tabernule, tiois

petites figures et deux petites consoles;
2^ Trois chérubins au grand cadre du tableau du retable ;
> Deux consoles pour poser les chasses, et les chérubins, au dessus des

chasses qui supportent les bordures des oitalles qui sont aux deux
côtés de l'autel et, au-dessus desotialles, dos festons de ponte de fruits ; et
tailler les oualb-s de feuilles île chêne ; lailb r les Heurs de l'atlique, plus
les consoles et fleurons aux pilastres de l'atlique, et les festons qui
tombent aux côtés ; plus quatre chapiteaux ioniques des pilastres du
iniulirii qui seront caindées suivant celle, de l'autel, le tout suivant le
dessin.
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3 janvier 1558. — « La population de Calais espé-
rait voir arriver un secours ; mais il était trop
tard pour en attendre par la voie de terre, la

cavalerie française s'étant emparée du bas

pays. »

Calais, ville anglaise depuis deux cent dix ans,
de nom, de coeur et d'intérêts, en raison de son étape
aux laines, source de sa fortune, semblait être impre-
nable. Après les tentatives infructueuses que les

Français avaient essayées à diverses reprises, seul, en

1555, |ean de Monchy, seigneur de Sénarpont et gou-
verneur du Pays Boulonnais, croyant le moment pro-
pice , communiqua sa conviction au connétable de

Montmorenc3r. Les Anglais le savaient. Dans une de
ses lettres à la Reine, le docteur Wotton écrivait le
20 octobre 1556 : « Le roi de France a quelques des-
seins sur Calais et sur les places voisines pour lesquels
Sénarpont concentre des troupes, attendant l'occasion
favorable... » (Papiers d'Etals. Lettres èirang., n° 550.)
La défaite des Français à Saint-Quentin retarda l'en-

treprise et Sénarpont dut revenir à la charge. La fixa-
tion des limites contestées vers Saint-Inglevert, qu'il eut
à régler avec le gouverneur de Calais, lui fournit l'occa-
sion de parcourir le Calaisis à plusieurs reprises ; en

outre, il était renseigné, pour le détail, par un espion
qui, sous prétexte d'enseigner la langue latine et la

langue française aux jeunes gens de qualité, résidait
dans la ville. Une tradition, consignée par Lefebvre
dans son Histoire de Calais, assure que Sénarpont
déguisé en pionnier travailla quelques jours sur les

remparts de cette ville afin de les étudier. On sait
mieux que le maréchal Strozzi y alla sous l'habit d'un

paysan afin de vérifier les assertions du gouverneur de

Boulogne. Celui-ci n'ignorait pas que le deputy de

Calais, chargé de défendre cette place, était peu ca-

pable, sans énergie, vain, arrogant et fort peu soucieux
de ses devoirs ; que les dissensions intestines de l'An-

gleterre en avaient sapé la force nationale : enfin, que
les ordres de la Reine n'étaient plus écoutés ni exé-
cutés. C'était la vérité et ce désarroi fut très-utile à
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l'entreprise française ; car tout ce qu'on ajoute au sujet
de la surprise qui vint paralyser la défense anglaise
n est pas appuyé de preuves. Les gouverneurs flamands

(Papiers d'Etat de Bruxelles) avaient prévenu lord
Wentworth du danger dont Calais était menacé. Ce lord
savait d'ailleurs par des espions entretenus jusque dans
Boulogne que, dès le 7 août 1557, ordre avait été
donné à toutes personnes de quelque état et qualité
qu'elles fussent d'y amener leurs grains « p :>ur le camp
du Roi allant devant Callais » comme le porte une dé-
libération du Livre Verd, sous la date du 29 décembre
suivant. Les espions n'avaient pas manqué de le lui
faire savoir. Les State Papers, comme les Papiers du

Royaume à Bruxelles, ont révélé quel rôle jouèrent les
espions dans les longues guerres de la France avec

l'Angleterre et l'Espagne.
Il n'est donc pas vrai que lord Wentworh ait été pris

à l'improviste : dès le 18 décembre 1557, Noyelle, gou-
verneur du Nouvel Hesdin, lui envoya un rapport dé-
taillé sur tout ce qui devait se réaliser quinze jours plus
tard. (Bruxelles, Arch. du Roy., lettre D. 3, vol. 405-
406, cité dans l'Hist. de Calais, par Ernest Lejeune, p. 75.)

Le grand mérite de Sénarpont reste donc d'avoir

signalé et saisi l'occasion, conçu le projet, et dé-
cidé l'extraordinaire campagne d'hiver, entreprise contre
toutes les règles de la stratégie traditionnelle. Il y aida

par ses connaissances spéciales ; il inventa des espèces
de mantelets composés de pieux ferrés par le bout, en-
trelacés d'osier, d'un demi-pied d'épaisseur, et cou-
verts en dehors d'un triple carton épais de trois doigts,
afin de garantir les soldats du siège contre les coups
d'arquebuse. Bien plus, comme le terrain d'approche
était fangeux, il imagina aussi un grand nombre de
claies enduites de poix, sur lesquelles les travailleurs
de la tranchée purent être soutenus sans incommodités.

(Lefebvre, Hist. de Calais, p. 295.)
La gloire du Balafré a éclipsé dans l'histoire celle que

méritait le gouverneur de Boulogne : toutefois, l'histo-
rien Lefebvre le qualifie, avec juste raison, « d'auteur
du projet d'assiéger Calais »; et c'est le titre honorable
que nous revendiquons pour sa mémoire. On le savait
alors, puisque le roi récompensa ses services par le don
de plusieurs fiefs dont l'un fut érigé en baronnie.
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4 janvier 1689. — Jacques 11, roi d'Angleterre,
fait présent à l'église d'Ambleteuse d'un soleil

en argent portant ses armes et sa devise gra-
vées sur le pied.

Cette note que je trouve écrite, par un témoin sans

doute, sur mon exemplaire de VHistoire de Calais, se rap-
porte à l'arrivée du roi Jacques II à Ambleteuse, après sa

fuite d'Angleterre et à sa première étape dans l'exil ( i ).
Voici une relation de cet événement, que M. le duc

d'Aumont, gouverneur de Boulogne, adressa à la reine

d'Angleterre le 5 ou le 6 janvier, comme on peut l'in-

férer de quelques mots de sa missive que je possède en

brouillon, avec les ratures et modifications apportées à

la révision.
Ce document devait commencer par ces mots :

Puisque vostre Altesse m'ordonne de lui escrire en billet;
mais le noble correspondant adopta de préférence ce

qui suit :
« Je prends la liberté d'escrire à vostre Altesse en

billet puisqu'elle me l'ordonne, et j'aurai l'honneur de
lui mander la seconde retraitte du roi d'Angleterre et

son passage à Ambleteuse (2).
« Après avoir esté arretté à Feversham par la ca-

naille dont il fut fort maltraitté, on le mena à Londres
où il fut gardé quelque temps dans son palais. Un de
ces jours là, à quatre heures du matin, milord Halifax
et un autre le firent éveiller pour lui donner une lettre
du prince d'Orange par laquelle il lui mandoit de sortir
de Londres et qu'il avoit une maison auprès d'Amp-

t'I) Les événements d'Angleterre avaient excité vivement l'attention

publique et l'on trouve dans les registres capitulaires la délibération, sui-
vante ;

Du vendredi 17 décembre ÎG'BS, Messieurs (du chapitre) conformément à
l'ordre de Monseigneur l'Evesque de Boulogne ont résolu de commencer

attjourd'huy des pri-res publiques, pour la personne sacrée du Roy d'An-
gleterre, et la consArva"ion de li fov, par une procession qu'on fera tous les
joursàquttre heures, où l'on chantera les litanies de la Sainic-Yiergo, le
ïraict : Domine non secandv.m, YEmudiat et qu Iqlios oraisons maïquées au

processionnal et une oraison à la fin de la messe, et cela l'espace de quinze
jours

(2) Jacques 11 logea chez M. de Château-Guillaume, commissaire d'artil-
lerie où le duc d'Aumont le \iut saluer pour le conduire à Boulogiii. Il
h d il ; dans la m dson nommée le Goi'.vcmcmenl oit Yhi'jcnerie. (L'abbé I).
Ilaigneré, art. Ambleteuse du Dict. Mit. du Pas-de-Calais.)
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toncourt qui lui estoit presparé. Le Roi lui envoia dire

qu'il seroit bien aise d'aller à Rochester : à quoi le prince
consentit et lui donna cent hommes de ses gardes à

pied et soixante à cheval pour li conduire et le garder.
On lui laissa neantmoins tant de liberté qu'il trouva
moien de parler à quelques capitaines de vaisseaux,
avec lesquels il prit des mesures si surres que, samedi
dernier, à onze heures du soir, il sortit de sa maison

par une porte de derrière, accompagné du duc de Bar-
vick qui l'estoit venu joindre une heure auparavant et
d'un gentilhomme de sa chambre, et entra dans une

petite chaloupe que les capitaines de vaisseaux lui
tenoient au bord de la rivière, avec laquelle il gagna un
batteau pescheur qui l'attendoit dans la Tamise et
il i fut vingt-quatre heures attendant le vent favorable ;
et, le lundi, aiant gagné les dunes, il fit voile vers les
costes de France et arriva le mardi à trois heures du
matin à Ambleteuse, dont je fus averti par six coups
de canon qui estoit le signal que j'avois donné (i).

« Je lui menai dans le moment des carosses dans les-

quels il vint ici où, suivant les ordres de Sa Majesté,
je lui ai fait randre tous les honneurs qui lui sont
deus (2). Il i séjourna hier tout le jour et y fit plusieurs
dépesche pour l'Angleterre et pour Versailles où il a

(1) Voici le récit de la Gazette de France (10 janvier 1689) :
« On a sceu que le yacht sur lequel S. Si. Britannique s'estoit d'abord

embarquée pour se retirer ne s'estant pas trouvé assez lesté, ne ponvoit pas

porter ses voiles, ce qui l'obligea à retourner pour prendre du lest. Les

paysans s'attroupèrent et arrestèrent le Roy qui lut ramené à Londres. 11
tut ensuite conduit à Rochester, d'où il se sauva la nuit du premier jour de
ce mois, sur les onze heures du soir, par une porte de derrière, que ceux

qui le gardoicnt n'avoient pas remarquée. S. M. s'embarqua avec le duc de
Berwick dans un basteau de pescheur qui le porta heureusement à Amble-
teuse. Il lui avoit esté préparé par un de ses escuiers et par un de ses valets
de chambre françois ; mais comme il estoit trop petit, ils trouvèrent moien de

s'embarquer à Douvres d'où ils arrivèrent le 3 à Ambleteuse, avec l'envoie
de Pologne qui avoit été lort maltraité en Angleterre. Le mesme jour, deux
vaisseaux de guerre anglois débarquèrent à Ambleteuse mylord Henri Fitz-
James et quelques officiers anglois. »

La Gazette de France, sous la date du 3 janvier 1689, avait relaté quelques
détails sur la fuite de la Reine d'Angleterre, et son arrivée en France; et,
le 17 janvier, sur la réception de Jacques II par Louis XIV.

Madame de Sévigné est a consulter pour quelques détails d'intérieur.
M. F. Moranda donné sous la date clu 5 janvier 1689, dans son Annie Bit-

tariqne, un extrait du capitaine Selingue et une autre relation inédite de
l'arrivée de Jacques IL

(2) Mes; ienrs du chapitre ont esté saluer le Roy d'Angleterre à son arrivée
à l'iioslel D'Aumont (Reg. cap. an h. comm., G n» 70). Des vins d'honneur
sont portés au compte de la Ville pour 1688-89 (arch.,n° 31), et le compte de
1089-90 porte le paiement fait à Elisabeth Le Febvre, veuve Mallart, «pour
les rubans qu'elle a fourni lors de l'entrée et réception du roy d'Angleterre.»
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envoyé le duc de Barwich. Il trouva son second fils,
M. Fith-James, arrivé de la veille et débarqué dans le
mesme port. Il avoue qu'il y a bien de la différence du

mépris de ses sujets à l'affection que les peuples lui
ont tesmoigné en ces païs-ci, aiant entendu crier de

toutes pars : Vive le roi d'Angleterre ! Vive l'ami de
nosire maistre ! Il paroist d'une fermeté très grande
dans la disgrâce et dans son malheur. Il s'est beaucoup
étendu sur la perfidie et l'infidélité de ses sujets et sin-

gulièrement de milord Chercheil (sic), du conte de
Sunderland et de quelques autres qu'il avoit comblé de

bien, d'honneur et de dignité et qui l'ont si vilainement
trahi. Je crois ne me pas tromper en disant à vostre

Altesse, M..., que, selon toutes les apparences, le prince
d'Orange a fermé les yeux à sa retraite. Il en est per-
suadé lui mesme par la facilité qu'il a eu de se retirer.
Ce n'est pas que ceux qui estoient destinés pour sa

garde ne fussent la plus part catholiques et qui repro-
choient devant lui aux Anglois protestants leurs per-
fidie, en leurs disant que, quoi qu'ils fussent bons catho-

liques, leurs espée estoit protestante puisqu'ils estoient
à la solde du prince d'Orange. Le roi m'a fait l'hon-
neur de me dire tout cela et qu'il i a plus de six mils

catholiques dans les troupes de ce prince. J'ai sceu
aussi de lui que milord Fevershem, qu'il envoioit au

prince avec une lettre de créance pour lui proposoit (sic)
une entrevue, avoit esté arresté par son ordre sous pré-
texte qu'il avoit fait disperser l'armée du roi, quoiqu'il
en eut un de sa main. Il plaint aussi son chancelier

qui a esté arresté par l'ordre du prince d'Orange et
mené à la Tour où il court risque de la vie. Il paroist
par les desmarches de ce prince qu'il ne se soucie

guères des loix d'Angleterre : il parle déjà en maitre,
aiant cassé de son authorité une ordonnance que les

seigneurs assemblés à Londres avoient faitte pour fer-
mer les ports du royaume, aiant pris pour prétexte une

requeste qu'il s'avoit fait présenter par quelques mar-
chands de Londres. Nous ne entons pas cependant
que la liberté des passages soit encor établi.

« Le roi est parti ce matin (i) en poste dans ma chaise

(1) Lorsque le roy d'Angleterre partit de Boulogne le 5 janvier 1689, pour
se rendre à Versailles, on luy lira tout le canon qu'il y avoit tant à la ville
qu'au chasteau qui estoit en tissez grand nombre, et on peut dire que ce fust
les dernières grosses descharges de canon que l'on y fera dorénavant, ce
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roulante, aiant beaucoup d'empressement de se rendre

auprès de sa Majesté pour lui demander sa protection
sur laquelle il conte tout à fait. En me faisant l'honneur
de m'embrasser, il me dit qu'il espéroit de me revoir
bientost ici. J'aurai celui de vous rendre compte dans
la suite de ce qu'aura produit en Angleterre la retraite
du roy et les démarches du prince d'Orange et des

Anglois. Trouvés bon cependant M. que j'assure V. A.

qu'elle n'a pas un serviteur plus zélé, ni qui soit avec
un plus profond respect,

Jacques II fut reconnaissant envers le duc d'Aumont :

j'en trouve la preuve dans la lettre que ce dernier écrivit
au comte de Melfort et dont le brouillon est en ma

possession.
« A. Boulogne, ce 9 février 1699.

« Monsieur,
« J'ai receu la lettre que vous avez pris la peine de m'es-

crire, et je ressens, comme je dois, l'hormeur que me fait sa

Majesté Britannique de vouloir bien se souvenir de moy. Je
vous supplie de luy en faire mes très humbles remerciemens
et de luy marquer qu'elle ne scauroit honorer personne de sa
bienveillance qui a}Tt, pour Sa Majesté, un plus profond respect
et un plus grand attachement à tous ses intérêts. Je m'esti-
merois l'homme du monde le plus heureux si je pouvois avoir
l'honneur de le conduire et accompagner à son retour en
Angleterre, et de bien pouvoir marquer par le sacrifice que je
ferois de ses ennemis, l'horreur que j'ai coneeu contre ceux
qui ont été capables de manquer de fidélité à un si brave et
un si bon prince. Je suis bien certain d'ailleurs, que le Roy,
mon maistre, m'en estimerois davantage.

« Vostre courier vient d'arriver et la mer s'étant trouvée
bonne, je l'ay fait embarquer aussitost, croiant bien qu'il
pouvait estre chargé de quelques paquets d'importance pour
le service de sa Majesté Britannique ou le vostre. Je vous
prie d'estre persuadé que je chercheray toujours les occasions
de vous faire conoitre qu'on ne peut estre plus passionénient
que je suis....

« P. S. — Trouvés bon que j'assure icy madame la comtesse
de Melfort de mes très humbles respects. »

qu'on pottrroit .appeler les funérailles ries fortiiications de la \ille de
Bon longue, pareeque quinze joui s après l'on lra\ ailla a en faire- la démolition,
puisqu'on eomnienea a y mettre le fer et le feu pour l'employé de la
destruction de ces forteresses, le jour de la Saint-l-'itjuin, 2h de jamier Ibb'b
(Scotté, Mss., p. «6-127).
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Le duc d'Aumont paraît diriger toutes les infor-
mations d'Angleterre : il recevait le 3 mars un billet
où l'on marquait :

« La Convention est changée en Parleman. On a pris
la résolution d'envoyer M. le maréchal de Chamber an
Irlande.... »

Un autre billet non daté, mais dans lequel on parle
encore de l'envoi en Irlande de M. de Schomberg, avec

15 ou 16,000 hommes, dit que « les chire de Grafeton
et de Nortunberland ont protesté avec tous les

esvêques, hormis deux, contre le couronnement du

prince d'Orange.... La plupart des seigneurs qui ont

protesté se sont retirés chez eux au nombre de 44....
On doit couronner le prince et la princesse d'Orange
le jour de la Saint-Georges. Depuis qu'ils sont déclarés
roi et reine, le Roi a beaucoup plus d'amis qu'il n'avoit'
auparavant. Tout le peuple voit bien que le prince
d'Orange n'est pas venu pour la religion, mais pour
satisfaire son ambition. »

Le duc d'Aumont transmettait ces renseignements
aux illustres exilés : c'est sans doute à cela que fait
allusion le billet suivant :

i Le vendredy 10, 7 heures du matin.

c Monsieur le duc Daumont,
« La Reyne vous remercie de la continuation de vos soings ;

et moy je ne vous diray rien de nouveau en vous asseurant
que personne n'est plus à vous que

€ LATJSUN.»

5 janvier 1792. — Règlement d'ordre public.

A cette date, les citoyens François Marie Belle, maire,
J.-P. Podevin, 1. Bouchard, Cléry, Loison, Sannier,
Ivart, Barce et Noël, officiers municipaux et Wissocq,
procureur de la commune, réunis en corps municipal,
délibéraient sur les moyens de pourvoir à la police et
à la sûreté de la ville. Considérant que dans un moment
où la tranquillité publique est journellement menacée
il était de leur devoir de faire revivre les anciens règle-
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ments, ils arrêtaient de faire exécuter une ordonnance
du 19 mai 1774, laquelle portait :

Défense à tous aubergistes, cabarelicrs, caffetiers et
même à tous habitants de retirer chez eux ou de donner
à boire aux militaires après la retraite battue, s'ils n'ont
une permission par écrit du commandant de la place, à

peine, pour la première fois, d'une amende qui ne

pourra excéder 100livres, ni être au-dessous de 24 livres;
amende doublée en cas de récidive, sans préjudice de

plus forte peine, si le cas y échéoit.

Défense, sous les mêmes peines, de donner à boire
et à manger dans les cabarets, cafés et autres lieux

publics, aux personnes résidantes dans la ville et fau-

bourgs après la retraite bourgeoise sonnée. Idem, à tous
individus quelconques les dimanches et fêtes, pendant les
heures de l'office paroissial. Les particuliers trouvés
dans les endroits ci-dessus désignés seraient passibles
d'une amende de 12 livres : ordre aux appariteurs
de faire les visites nécessaires pour constater les contra-
ventions.

Les logeurs devaient, comme de nos jours, tenir re-

gistre de leurs hôtes, et, sous peine d'amende, les com-

muniquer à la police.
Les contraventions étaient jugées par le tribunal de

la mairie qu'on peut comparer à celui de la justice de

paix.

6 janvier 1800 (16 nivôse an VIII). — Décès à

Maubeuge du citoyen Baret, Jean-François,
représentant du peuple, délégué des Consuls

pour les départements du Nord et de l'Aisne.

Si l'on veut juger de l'estime qu'avait su inspirer
notre compatriote, il suffit de lire ce qui suit :

« L'an VIII et le 17 nivôse, les membres composant
l'administration municipale de Maubeuge se sont réu-
nis dans le lieu de leurs séances à neuf heures, à
l'effet de régulariser la fête funèbre du citoyen Baret,
délégué des Consuls dans la irc division militaire,
décédé en cette commune après dix-sept jours de ma-
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ladie, le seize, jour précédent, à onze heures du matin.
« La garde nationale et les citoyens qui avaient ap-

précié les sentiments de justice du citoyen Baret, qui
en avaient obtenu et des .consolations et des bien-

faits s'étant aussi réunis avec la garnison, l'adminisr-

tration en tête, le cortège se rendit au domicile du

citoyen commandant de la place, où le citoyen délégué
avait parcouru le cours de sa maladie et où il était

décédé (rue du Vert-Bois).
« Ce cortège fut distribué et, à dix heures et demie,

partit en ordre pour se rendre au temple décadaire où

un administrateur municipal retraça dans un discours

succint, non l'étendue des vertus du citoyen délégué —

il ne pouvait les apprécier entièrement — mais au moins

il se fit un devoir de parler de ses belles actions eh

faveur de beaucoup d'opprimés à qui il avait sacrifié

tous ses momens, même lorsqu'il était le plus dange-
reusement malade. Ce discours fut précédé d'une dé-

charge de la mousqueterie de garde nationale : il en fut

de même à la fin
« La tristesse et la consternation étaient peintes sur

toutes les figures ; tous accompagnèrent leur bienfaiteur

jusqu'à sa tombe, dernier asile que le sort lui des-

tinait »

L'homme qui était ainsi regretté naquit à Boulogne-

sur-mer, sur la paroisse Saint-Nicolas, le 26 oc-

tobre 1752, fils de Jean-François Baret, marchand, et

de Charlotte Fortin. On a de lai le Discours pour
l'ouverture d'un cours de langue française et belles-lettres,

prononcé à Malines le 17 octobre 1786, far M. Baret,
maître es-arts de l'Université de Paris. (A Malines de

l'imp. de P.-J. Hanicq.)
La Biographie universelle des Contemporains, comme

celle de Firmin Didot frères, donnent à Baret le prénom
de Nicolas, parce que sur le titre du Courrier de l'Escaut

on lit : Rédacteur, N. Baret. Pour quelle raison avait-il

adopté cette initiale ? Je l'ignore. Mais il paraît certain

que le rédacteur du Courrier de l'Escaut, est bien

celui des Ephémérides de l'humanité, puis des Annales

de la Monarchie ; enfin le même personnage que Jean-

François-Marie Baret, accusateur public à Bruxelles au

9 vendémiaire an IV (Reg. de l'état-civil de Boulogne)

puis membre du Conseil des Anciens, où, le 28 frimaire

an VII, il prononça un discours en présentant au conseil
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la « Description topographique du Boulonnois » par les

citoyens Delporte et J.-l 7. Henry.
Son journal est le journal d'un honnête homme,

parlant avec franchise, ayant des principes qu'il exposait
ainsi : « Il faut respecter les princes ; il ne faut pas poul-
ies flatter trahir la vérité, ni les intérêts des peuples....
Je réunis deux titres assez disparâtres : celui de quaker,
celui de gazettier. Comme quaker, je ne mentirai

jamais. Comme gazettier, ne pouvant que parler d'après
les autres, je ne réponds pas de ne jamais tromper,
parce qu'alors j'aurai été trompé le premier... L'homme
est né libre; il devoit l'être toujours. C'est contre la na-
ture d'avoir des maîtres ; mais nos vices ont rendu ces
maîtres nécessaires. Avant que de vouloir nous en déli-

vrer, délivrons-nous de nos défauts.... Nous devons
être soumis à la loi ; mais nous ne sommes pas les

propriétés des ministres de la loi. L'homme a engagé
sa liberté politique ; mais jamais il ne peut engager sa
liberté individuelle et personne n'a le droit de l'en dé-

pouiller. »

7 janvier 1751. — Messire Thanneguydu Chastel,
abbé commendataire, fait déclaration des biens
de l'abbaye de Samer.

Ces déclarations, obligatoires depuis la fin du xvn'

siècle, sont très instructives et deviennent des documents

qu'il est absolument nécessaire de consulter pour
l'histoire des localités où se trouvaient les monastères.

D'après une déclaration du 13 janvier 1729, les

religieux avaient, « à Samer et dans la paroisse, avec
M. l'abbé, haute, moyenne et basse justice, police et

seigneurie, droits de chasse et de pêche dans la rivière
de Liane et deux ou trois ruisseaux qui y coulent et
autres droits, selon la coutume du Boulonnois. Ils ont
les mêmes confiscations et deffaults. Il leur en coûte

beaucoup pour les soutenir et maintenir, et n'en retirent
rien pour la grande pauvreté et misère des délinquans. »
La justice était exercée par un grand bailli, un lieute-
nant de bailli, un procureur fiscal et un greffier.

Les signataires de la déclaration consignaient la
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tradition. Pour eux, le fondateur de l'abbaye fut un comte
de Boulogne qui, en quittant le monde, céda à son frère
cadet Valmer tous ses domaines, ne se réservant que « ce^
lui que l'on a appelé comté de Samer depuis qu'il s'y est
sanctifié, s La manse abbatiale et ce que l'on dénommait
« le tiers lot » c'est-à-dire la troisième partie des biens
que le fondateur s'était réservée, provenaient des revenus
primitifs : « Il y a des biens de la dite manse et du
tiers lot situés dans le diocèse d'Arras et il y en a
d'autres qui sont dans le diocèse de Boulogne, mais
qui sont situés dans le pays de l'Artois et exempts,
par conséquent, des impositions ecclésiastiques du
diocèse de Boulogne. »

Les biens de l'abbaye affermés aux religieux en 1729,
donnaient un revenu de 10,534 livres à messire
Jacques-Augustin de Thou, sur lesquels il devait
déduire comme charges 1,711 livres, 18 sols (1).

Au 7 janvier 1751, le total des revenus montait à

13,165 livres, 10 sols et les charges à 4,678 livres,
9 sous 5 deniers (2).

(1) « Biens affermez : fief, terre et seigneurie de Samer, consistant en droits
de moutonnage, attorage, gambage, minette, étalage, tonlieu, poids ; en droits
de justice qui lie produisent rien ; en cens, rentes seigneuriales ; en un
moulin bannal, sis à Bellozane ; en 16 à 18 mesures de prés, dont 2 à 3
mesures à usage de labour, et autres terres et bois taillis ;

« En terrés, fiels et seigneurie de Menneville, Choquel, Yiel-Moulier, la
Callique, Campagnette et Lottinghen ;

t En dîmes grosses et menues de l'aumône, du Breuil, de Longuerecque, où
l'abbaye seule a droit de dîmer ;

€ En dîmes d'Alinethun et de Lyanne, de Wirwignes, de Carly, de Men-
neville, de Viel-Moutier, de la Callique, de Campagnette, de Lottinghen,
de Besinghen et Gournay, de Courset et Saint-Riquier, de Belval-en-
Trois-Marquettes, de Laeres, Raulers, de Cormont, d Hubersent, de Fodres
Etretiil, d'Enquin, de Combeauville, de Questreeque, de Condette, de
Seqûièrc, d'Equihen, allencontre de MM. les curés, etc.

Tous ces Mens affermés aux religieux de l'abbaye
moyennant 10.534 fl> 00

Desquels déduits les biens d'Artois, 3,000 livres
environ, reste 7.514

Sur lesquels il y a comme charges 1.711 .18.4

Reste. . . 5.802 1.9

(2) Charges: Décimes ordinaires L171 B>
Le moine lay

'
150

Pension au séminaire de Boulogne 150
Pension au curé de Samer 400

— — de Desvres 100
— au vicaire de Samer 150
— au grand bailli de Samer 50
— au lieutenant du bailli 10
— au procureur d'office . 40
— au trois gardes . 150
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8 janvier 1767. — « Le fermier du domaine, à

Amiens, écrit au receveur de l'abbaye de Long-
villiers qu'il ne lui est pas possible de lui pro-
curer aucun renseignement sur une rente due
aux religieux « au lieu de harang. »

Comme Jacquin, signataire de la lettre, nous
avons cherché en vain l'origine de la redevance que
le Cueilloir des rentes et censives de l'abbaye de Long-
villiers désigne en ces termes :

Les receveurs du domaine en Boullenois, pour douze
milliers de harans, doivent payer à la Saint-André,
6o livres ;

Pour le château d'Estapes, cent sols parisis royal ;
Pour le château de Bellefontaine, j liv. parisis royal.
Faut-il, d'après la coutume si fréquente du comte

Matthieu de payer ses aumônes ou ses dettes en ha-

rengs, lui attribuer ces libéralités?
La mention du château d'Etaples fait songer à lui (i).
Le monastère de Longvilliers, dit-on, remonte

au séjour que saint Bernard lit en notre pays
vers 1134.

A cette époque, la princesse Mahaut de Boulogne,
se voyant sur le point de mourir en couches, invoqua
ce saint, fut guérie (Rec. des Hist. des Gaules, t. XIV) ;

Entretien des choeurs de vingt-quatre églises bâtiments, etc. 1.075 lb 9.5

Entretien des moulins, le tiers 500

Au vicaire de Menneville 75
A l'église de Wirwignes 25

Aumône du jeudi saint, dix sentiers de blé 48
Prix du gay aux confrère de larbalette 30

Contribution à la taxe des ponts et chemins 200

A l'arpenteur du bois de l'Epèche 24

Frais de perception 300

Frais de poursuites, pain et eau des prisonniers et gages . . 30

4.678 9"!

(1) Qu'on nous permette encore une induction. On est frappé de la

prédilection du comte Mathieu pour les lieux voisins de la Canche.

A-t-il choisi Etaples comme centre de ses possessions qui s'étendaient

jusqu'à Lens ? ou faut-il se souvenir que l'un de ses successeurs, Philippe
le llurepel a construit le château de Boulogne en 1231, et qu'il a dû

s'imposer cette dépense parce que le vieux' palais des comtes ne lui

paraissait plus assez fort pour le garanti rcontre ses ennemis ? Cette raison

a-t-clle déterminé le choix du comte Mathieu! Il est enterré à Saint-Josse.

Sa femme s'est retirée à Montreuil....



16 L'ANNÉB BOTTIONNAISE

et la fondation de l'abbaye fut l'accomplissement de
son voeu. Saint Bernard, d'après le témoignage de
ses lettres [Epist., t. I, p. 344, Ed. Horst), travailla
à cet établissement. Toutefois le père Le Quien en
attribue la création à la reconnaissance, envers le ciel,
d'Etienne de Blois et de Mahaut, devenus roi et reine

d'Angleterre (1135). Il ajoute que la nouvelle reine
laissa au monastère des biens considérables € qui y
sont encore » (1).

Dans lé protocole des déclarations de leurs biens
au xvme siècle, les religieux de Longvilliers rappellent
que leur abbaye fut fondée par Etienne, roi d'An-

gleterre, et Mahaut, sa femme (2), nièce de Godefroi
de Bouillon « qui a esté nourit dans le chasteau de

Longvilliers, où est une tour qui porte son nom. »
Cette tradition n'est peut-être pas à dédaigner ; elle

jette quelque lueur sur le choix de la localité pour y
élever une abbaye.

Si l'on en croit l'auteur de la chanson du Chevalier
au Cygne, le comte de Boulogne y possédait une mé-
tairie.

A l'occasion lors des fêtes données par Eustache II à
son retour à Boulogne, après son mariage avec Ide de

Lorraine, le poète nous dit :

Quand il fut revenus, l'estoire le tesmoigne,
Son senescalcommande esroment, sansaloigne,
Qu'il aparout sesnoches, moult bien celi besoigne...

Li senescaxs'en torne, qui n'ot soing d'atargier ;

(1) Hém. sur l'Bist. duBoul. attribués au père Lequien, p. 94. Le premier
abbé du monastère se nommait Guillaume : il est cité dans une charte de
Thierry d'Alsace, comte de Flandres, vers 1143 (OaU. Chritt, III, p. 525). En
fév. 1192, le roi Philippe confirme à cette abbaye la rente d'un marc d'argent
à elle assigné sur les moulins dé Hesdin, par le comte de Flandres Philippe
d'Alsace, frère du comte Matthieu. C'est cette rente que le cueilloir, de 1/20,

.désigne comme suit : « à Hesdin, nous avons droit de prendre et recevoir tous
les ans sur le domaine de Hesdin que donna et ausmona Philippe de
Bourgogne (sic) pour avoir du pain a chanter, un marc d'argent, estimé à
30 sous parisis : Il faut recouvrer le titre ». S'ils l'ont recouvré, lès moines,
ont dû reconnaître qu'ils attribuaient à Philippe de Bourgogne ce qui leur
venait de Philippe d'Alsace. Une charte du 24 avril 1200 rappelle que
Matthieu avait donné 100 livres. On remarquera par les donations de Thierry,
de Matthieu et de Philippe, l'attachement de la maison d'Alsace pour
l'abbaye de Longvilliers.

(2) Ils ne se trompaient que sur la date qu'ils fixaient à 1113. (Voir Bull.
Soc.Acad, t. II, p. 403. Diclar. des Biens, publiée par M. L. Bénard.)
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Isnelement et tost monta sur .1. destrier;
Aine ne volt arester, si vint à Loncviler,
Là où li quens Witasses avoit son moitoier,
Que motons et berbis i avoit .1. millier.

Une ferme avec un millier de moutons était digne
d'un prince, et l'on sait que la richesse des seigneurs
de cette époque consistait surtout en domaines dont ils
tiraient la subsistance de leurs nombreux compa-
gnons.

La tour dite de Godefroi est-elle un reste de cette
métairie?

Le poète ajoute qu'Eustache donna cette ferme à sa
femme :

Bêle, ce dist li qtiens, dès ici en avant
Soit la moitoierie tôt à vostre commant.

Les paroles des trouvères ne sont pas toujours pa-
roles d'évangile; mais l'auteur de la Chanson du Cygne
est un Boulonnais, comme je le prouverai quelque jour.
Il écrit au XIII' siècle, pour les successeurs d'Eus-
tache II ; cette métairie existait sans doute encore ; le
don qui en fut fait à la comtesse Ide pourrait l'avoir
déterminée à séjourner quelque temps avec son fils,
Godefroi de Bouillon, dans un lieu si propice au déve-

loppement de la santé et des forces d'un 'enfant: de là
le nom donné à la tour ?

9 janvier 1727. — La cathédrale NôtrerDame fail-
lit à être consumée dans la nuit du 9 au
10 janvier. Le 2 février suivant, en reconnais-
sance de sa préservation, Messieurs du cha-

pitre organisèrent une procession générale pour
remercier Dieu.

A plusieurs reprises cette église fut menacée de

destruction : les éléments semblaient conjurés contre

2
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elle. Dans la nuit du 13 au ^décembre 1367, le clo-

cher, abattu par la force du vent, endommagea fort
les voûtes : le roi Charles V accorda par deux fois une
somme de mille francs d'or pour refaire ce clocher,

réparer les voûtes et les couvrir de plomb.
On lit au 23 janvier 1739: « actions de grâces rendues

à Dieu de ce qu'il lui à plu préserver l'église du feu du
tonnerre tombé sur le clocher et dans l'allée de la sa-
cristie de la chapelle Notr^-Damé, Je 15 janvier, sur les
onze heures et demie de la nuit. »

Les registres capitulaires mentionnent fréquem-
ment la réparation des vitraux endommagés par la

tempête.
Ces vitraux eurent également à craindre, paraît-il,

l'effet des décharges d'artillerie du château voisin, et
messieurs du chapitre prièrent à maintes reprises le

gouverneur ou le commandant de la place, de pointer
les canons vers le vâl Saint-Martin lorsqu'ils ordon-
naient les salves de réjouissance aux jours de fêtes.

La démolition de la tour Saint-Jean, que l'on fit
sauter au moyen de la mine, au mois d'avril 1689,
inspira aussi de grandes craintes : mais on prit des

précautions.

10 janvier 1342 (v. st.). — Les maïeur et éche-
vins de Boulogne déclarent que messire Phi-

lippe de Bourgogne, comte de Boulogne et

d'Auvergne, et madame Jehenne, sa femme, ont

octroyé des lettres de confirmation de leurs

privilèges.

C'est la confirmation de la charte accordée en fé-
vrier 1331 par Guillaume XII, père de la comtesse

Jeanne, dite l'héritière de Boulogne, et qui devait de-
venir reine de France.

Cette princesse figure dans un roman du xve siècle,
fort curieux, où elle est représentée comme une héroïne
de l'amour conjugal qui, délaissée après trois années de

mariage sans enfants, par un époux qui l'adorait, réussit
à accomplir les trois conditions d'un voeu fatal fait par



10 JANVIER 1342 19

Philippe d'Artois : elle devient enceinte de lui sans

qu'il le sût: elle obtient cle lui, sans qu'il le sût
et son diamant noir et son coursier favori. Tout cela,
sous l'habit de varlel qui l'empêcha d'être reconnue.
C'est sous ce costume qu'elle devint la confidente de
l'amour de son mari pour la fille du roi de Castille, à

laquelle elle se substitua.
Telle est la donnée principale du Livre du très c'ieva-

leureux d'Artois et de sa femme, la fille au comte
de Boulogne, édité en 1837. chez Techener, par M. J.
Barrois, en un vol. in-40, imprimé en caractères go-
thiques : donnée qui est aussi celle de plusieurs contes
du moyen âge.

A première vue, rien de plus dissemblable à la réalité

que la fiction du roman. Lorsqu'ils s'unirent en ma-

riage, le comte Philippe avait quinze ans et la comtesse

Jeanne, douze ans : le jeune époux, selon l'usage,
devait encore faire son apprentissage des armes à la
cour de quelque puissant seigneur, ou à la cour du roi
de France.

Comme il n'existe guère de légende sans qu'il y ait
un fonds de vérité, si faibie qu'il soit, on est tenté de
chercher dans le roman l'écho d'une aventure d'amour.
Loin de sa jeune femme restée sous la tutelle de Mar-

guerite d'Evreux. sa mère. Philippe d'Artois a pu n'être

pas insensible ; peut-être conjuguait-il le verbe aimer

lorsque la prudence des parents songea à le mettre en

présence de son épouse dont la grâce l'emporta.
Faut-il y voir autre chose ? L'histoire nous apprend

que leur fils naquit vers 1346, douze ans après
leur union. Il y avait eu auparavant une ou deux filles
mortes en bas âge, dont on ne précise pas la date de
naissance. On préjuge toutefois que ces naissances se
firent attendre : la douleur de n'avoir pas d'enfants
a pu éloigner le mari de sa femme !

Ce qui me fait insister sur ces points, c'est qu'à tra-
vers le roman, il y a par ci par là des souvenirs

poétisés de l'histoire réelle. L'auteur fait accomplir des

exploits au comte Philippe dans une région où il s est
réellement distingué, dans le Midi.

En 1345, Eudes de Bourgogne, son père, ayant
équipé mille gens d'armes se rendit avec lui à la cour
du Roi qui les accueillit honorablement, lis suivirent
le duc cle Normandie, eurent part à tous ses combats.
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à Rhodez, à Toulouse: prirent le château de Mire-

mont, la ville de Villefranche en Agenois : firent le

siège d'Angouléme, cle Tomain : enfin, celui du châ-
teau d'Aiguillon où le comte Philippe trouva la mort
vers le 20 août 1346 (1).

Froissard montre Philippe « pour le temps conte
d'Artois et de Boulloigne, comme un moult jeune
chevalier plein de grand'volonté, ainsi que jà le mon-
tra qui, sitôt que l'escarmouche fut commencée, ne
voulut pas être des derniers, mais s'arma et monta sur
un coursier fort et roide mâlement et de grande hâte. »

On reconnaît là le héros du roman, hardi et ardent.
Sa mort fut fatale à Calais qu'elle priva d'un dé-

fenseur naturel. Lors du siège de 1346. Calais apparte-
nait au comte d'Artois.

M. J. Barrois a contesté la qualité cle comte d'Artois
à Philippe de Bourgogne : il était l'héritier, dit-il en
son introduction; mais il n'avait pas pris possession.
Comment faire concorder cette affirmation avec un acte
du 13 février 1341. que j'ai sous les yeux, passé devant
le pouvoir « de Madame de Boulloigne, comtesse
d'Artois » et avec l'appellation de comte de Boulloigne
et d'Artois que Froissard. contemporain, donne à Phi-

lippe de Bourgogne ?

11 janvier 1629. — Deffenses très expresses de
sortir de la province de Picardie des blés pour
le transporter hors du royaume.

Les lettres du roi données à cet effet, furent a lues
« et publiées à son de tambour et cry publicq au
« devant de la croix, sur la place et marché du
« bourg de Samer au bois, et coppiées, affichées
« au lieu accoutumé d'afficher par le greffier dans
« Samer, le XI janvier 1629. (Reg. aux causes dit
« bailliage de Samer.)

(1) Et non le 22 septembre comme on l'a dit. Froissard précise qu'assez
tôt après la mort de messire Philippe, les nouvelles arrivèrent de la bataille
de Cressy ; une lettre du comte Derby, conservée p;lr Robert d'Avesbury,
confirme le fait, en fixant au 20 août la levée du siêye d'Aiguillon.
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12 janvier 1785. — Les habitans de Boulogne-
sur-mer et nombre d'étrangers sont venus voir

enfler dans cette cour (Hôtel des Bains), un

superbe aérostat de 102 pieds de circonférence.

Ainsi débute l'inscription commémorative

consacrée par M. Cléry de Bécourt, à son ami

Pilatre dit du Rosier (1).

L'entreprise remontait à la fin de l'année 1784. Cet

intriguant, disait-on de lui le 29 novembre, «a capté la

bienveillance du contrôleur général au point de se

faire charger par ce ministre de la construction d'un

ballon qu'il appelle improprement une montgolfière,

depuis qu'il y à adapté un globe qui sera rempli d'air

inflammable et que le réchaud avec le feu n'en sera

que le second agent. On ne sait pas ce qui résultera
de ces deux moyens combinés ensemble, DONT L'EFFET

POURROIT ÊTRE FUNESTE. Quoi qu'il en soit, le sieur

Pilastre fait voir ce ballon dans Une salle des Tuilleries,

moyennant de l'argent, et il fait accroire qu'il traversera
la mer sur cette diligence aérienne. (Mém. Secrets,
t." XXVII, p. 46.)

L'affaire faisait du bruit et il y avait émulation, car

Blanchard, de son côté, projetait de se rendre à

Douvres et de passer de là sur le continent. « 11 faut

voir qui des deux réussira le mieux. En attendant, le

1" décembre, le charlatan Pilatre a ouvert son musée
dans les nouveaux bâtiments du Palais Royal avec

beaucoup d'appareil et, entre autres choses, avec une

illumination en feux de couleur. » (Mém. Secrets,
t. XXVII, p. 67.)

(1) Voici l'acte de naissance qui rectifie tontes les erreurs des biographes :
« L'an mil sept cent cinquante-quatre, le trentième mars, est né et a été

baptisé le même jour, François, fils légitime, du sieur Mathurin Pilatre dit
du Rosier, aubergiste, et de Magderemë Wilmard, son épouse, de cette
paroisse (Saint-Simon) ; il a eu pour parein le sieur François Perin, mar-
chand et écbevin de ceste paroisse, et pour mareine, demoiselle Marguerite
Robert, épouse du sieur Joseph Machanaly, dit L'Orange, maistre boulanger
et éelievin aussi de celte paroisse qui ont signés.... »"";'

(Extrait du Registre de la ville de Metz.)
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Ce n'est point de Calais, c'est de Boulogne que le

sieur Pilatre de Rosier se propose de « s'envoler pour
l'Angleterre » lisons-nous dans une lettre datée de

notre ville, le 22 décembre 1784. On ajoutait:
« Parti de Paris dès le vingt décembre, arrivé le

vingt et un, il a parcouru la côtelé vingt-deux.
« Le point de départ est fixé sur les débris de

l'emplacement de la fameuse Tour d'Ordre, bâtie par

Caligula, et d'où cet empereur partoit pour aller faire

ses promenades ridicules sur les côtes de Bretagne.
Cet endroit a été reconnu le plus favorable pour
franchir avec moins de danger notre détroit. Il est élevé

à pic de deux cens pieds au-dessus de la mer.
« Nous avions commencé par recevoir tous les

ustensiles de l'aéronaute et sa machine; nous jouissons
enfin de sa personne.

« Quant au ballon, il est doré comme un bijou ; on

voit qu'il n'a pas été fabriqué aux dépens d'un par-
ticulier; s'il n'étoit aussi immense, ce serait le plus joli
colifichet du monde. Du reste, le procédé est nouveau :
c'est un mélange des deux agens, du feu et de l'air
inflammable ; ce qui fait nommer cette machine : carlo-

monlgolfière.
« Nos physiciens ont interrogé le sieur Pilatre, qui

n'est pas foncé et parle mal. .Mais le défaut de savoir
est compensé chez lui par une grande audace, par une
activité prodigieuse et par un esprit d'intrigue incon-

cevable, qui lui a fait supplanter tous ses concurrens,
bien plus dignes de la confiance du gouvernement,
surtout M. Charles, auquel on ne peut refuser beaucoup
de connaissances : c'est lui qui le premier a réduit en
art cette découverte.

« Quoiqu'il en soit, il faut attendre à présent le

moment du vent. Du reste, s'il le permet, le départ est
fixé du premier au six janvier 1785.

« Entre les peintures qui décorent le pourtour du

ballon, on lit ces deux mauvais vers en l'honneur de
M. le contrôleur général qui a fourni à la dépense :

Galonné, des Français semtenant l'industrie,
Inspire les talens, les arts et le ge'nie.

« .Mais ce distique sera mieux pavé que ne l'a été le

poëme de Milton. » (Mém. Secrets, p. 122).
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Dans une autre du 2 janvier 1785 on dit :
« Le Pas-de-Calais doit être incessamment témoin

d'un combat d'un genre nouveau. Le sieur Pilatre de
Rosier est dans notre ville avec son ballon aérostatique.
La tour antique de Caligula, aujourd'hui la Tour-

d'Odre, est fixée pour le point de départ. Toutes les

dispositions sont faites, l'intrépide voyageur n'attend

qu'un vent favorable.
« De l'autre côté, M. Blanchard attend à Douvres

une pareille occasion. Ainsi c'est le vent qui doit décider

qui des deux concurrens aura la gloire de franchir le

premier ce fameux.passage.
« En applaudissant avec toute l'Europe au succès

des diverses entreprises qu'ils ont déjà faites, je ne

puis m'empêcher de frémir de leur témérité. Ils méritent
certainement qu'on s'intéresse à leur sort; et j'aurais
souhaité qu'ils eussent choisi pour ce dangereux voyage
une saison plus favorable et qui leur laissât moins
craindre l'inconstance des vents. »

Autre lettre de Boulogne-sur-mer du 4 janvier 1785 :
« M. Pilatre de Rosier qui était parti vers Noël pour

se rendre à Douvres, est de retour ici. Arrivé seulement
le 27 décembre au lieu du départ de son rival, il a vu
avec douleur que celui-ci était prêt et n'attendait que le
vent favorable. Effrayé lui-même du danger que court
M. Blanchard, il a dit que si celui-ci passe seul, il y a
six contre un à parier qu'il £.e noyera, et que s'il prend
pour compagnon le docteur Jefferies, le danger aug-
mente, et il parierait dix contre un.

« Le 29 au matin, M. Pilatre a quitté Douvres et est
allé à Londres, sous prétexte de faire des acquisitions
d'instrumens dont il a besoin pour son cabinet de

physique.
« Quoiqu'il en soit, depuis son retour, il paraît avoir

mis de l'eau dans son vin ; il n'a plus la même intré-

pidité. H convient que M. Blanchard, qui n'est pas aussi
bon physicien que lui, a plus d'avantage par sa position,
puis qu'il a des côtés immenses à attaquer et trois vents
favorables, tandis que lui, Pilatre, n'a qu'un point et

qu'un air de vent pour lui.
1 M. Pilatre prétend au surplus que l'enveloppe de

son ballon est imperméable à l'air inflammable; qu'il
pourrait rester six mois dans les airs sans s'en em-

barrasser, et que si le vent ne le portait pas à Londres,
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il se rendrait en Amérique. Tout cela, pure fanfa-

ronnade. Le vrai est qu'il n'a pas assez prévu les

difficultés, je ne dis pas de son voyage par les airs et

au-dessus d'une immensité d'eau, mais du local, de la

saison et des circonstances. On croit qu'il remettra la

partie au mois de mai. Ce qu'il y a de sûr c'est que
l'embarras seul d'élever la tente commandée pour
abriter une machine aussi énorme que sa Mont-

golfière, doit retarder au moins d'un mois l'en-

treprise. Et puis comment l'exposer sur les bords

cle la mer, où les vents les plus violens soufflent

presque continuellement dans l'hiver, s {Mém. Secrets,
t. XXVIII, p. 26.)

En effet, Blanchard avait choisi mieux, avait tous les

avantages de son côté. Son succès, néanmoins, porta
un grand coup à son rival. « Il n'attache plus aucune

gloire à traverser la Manche s'il est devancé! » écrivait-
on. Il fut devancé et, comme s'il s'agissait d'une simple
course de vitesse, le public, ébloui, passa du côté de
Blanchard : « C'est un brouhaha incroyable dans Paris
et les enthousiastes de la navigation aérienne parlent de
se rendre en Amérique. »

A partir cle ce moment commence le long martyre
de l'infortuné aéronaute. On lui en voulait en haut

lieu, et comme il manifestait l'intention de renoncer
à son projet, il paraît —

d'après une correspondance
du Courrier de l'Escaut (1) — qu'il reçut « ordre
de la cour de retourner à Boulogne et de risquer le

passage. »
Ce serait donc sur cet ordre de « risquer le passage »

que le 12 janvier 1785, Pilatre fit gonfler vainement son

ballon, les vents contraires ayant empêché ce premier
départ.

(i} Au sujet do ce qu' « il paraissoit houleux «pie le premier ballon qui
ail franchi l'Océan fin parii des oostes de l'Angleterre, » le rédacteur de
cène feuille, noire eonipairioto Baret, observai! avec raison : Celle honte, ne
seroit pas fondée ; c'est un François, qui a exécuté celle entreprise hardie et
avec des circonstances infinimenl glorieuses pour lui ei pour la nation.
C'esi un honneur qti" les Anglois ne serom jamais en droit de dispmer à H
France. D'ailleurs, il étoil prudent à M. î'iiatre de laisser passer son rival
h1 prenuer. L'entreprise '-si beaucoup plus faille dans le sens que M. Blan-
chard l'a opérée ; il ne pouvoii manquer do gagner un point quelconque du

continem, il n'avoii à craindr*- que ht faiblcsse^le son ballon, au lieu qu'en
pariam de Boulogne par un vem sud-sud-est qui me paroi! le plus favorable,
les aéronautes auroionl n,iu à craindre, si la direction de ce vent dërivoit un

peu pins sur le sud. (Coarricr de l'Escaut, janvier 1785.)
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13janvier 1339 (v. st.). — Les Anglais ravagent
le bourg de Boulogne.

Environ la fête de saint Ililaire, un navire de Sand-
wich captura un bâtiment français dans lequel se
trouvaient quatre bourgeois des principaux de Bou-

logne qui, pour sauver leur vie, donnèrent plusieurs
renseignements sur l'état de cette ville. Aussitôt, Wil-
lams de Clynton, comte de Iluntyngton, arme plusieurs
vaisseaux des Cinque-Ports et, suivant les informations
des bourgeois boulonnais, aborde subitement au port à
la faveur du brouillard et y détruit par le feu dix-sept
galiotes et cent soixante barques et bateaux, avec tout
ce qu'ils contenaient. Il tue aussi cinq cents hommes
tant des équipages que de ceux venus pour secourir les
marins.

Tel est le récit, qui complète et rectifie ce que tous
nos historiens ont dit sur cet événement. Il est tiré de
la Chronique de Melsa, t. III, p. 43, collection des Chro-
nicles and Memorials donnés à la ville de Boulogne par
le gouvernement anglais en 1876.

14 janvier 1729. — Déclaration dos biens et

charges de l'église Saint-Léonard.

Le patron de l'église est saint Léonard ; le patron
de la cure, l'abbé de Saint-Yulmer; le collateur, mon-

seigneur l'evecque de Boulongne.
Les revenus affermés comprennent :
Les deux tiers de la grande dixme, quelques novalles

et la dixme verte affermés à Robert Baromel (?) par
bail du 29 mai 1728 devant Mariette, notaire à Bou-

logne, pour la somme de 4 50 )h
Menues dixmes qu'il(lecuré)tientparses mains. 20
En casuel 15
Obits et fondations 12

Total -177 ïï>
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Desquels il faut déduire comme charges :
Pour réparations à l'église « qui a été autrefois

brûlée par les Anglois, qui est vieilli et ca-
duque et sujette à de grands frais » année
commune 77 ft>

Reste net 400 ïb

15janvier 1725. —Destitution du père Hardy,
directeur des Annonciades : les religieuses les

plus opiniâtres sont mises dans la prison du
couvent

'
A cette époque, l'évêque Henriau purgeait le diocèse

infesté par l'hérésie du Jansénisme que son prédéces-
seur avait propagée.

Vingt-six religieuses de l'Annonciade suivaient les
dogmes proscrits et refusaient de se soumettre. Exhor-
tations, menaces, rien n'ébranlait leur conviction ;
l'affaire en arriva à une crise irritante que nous laisse-
rons raconter à Antoine Scotté :

« Le 10 du mois de juillet 1726, M. Henriau fut à
sept heures du soir dans sa berlingue, accompagné de
M. Ferret, son grand vicaire. Après avoir sommé plu-
sieurs fois ces religieuses, dont la supérieure estoit du
parti infecté, de luy accorder de bonne grâce la sortie
de ce couvent d'une religieuse professe pour la remettre
et envoyer à Dunkerque, d'où elle est, pour y prendre
son air natal, à cause de ses grandes infirmités, et des
mauvais traitements qu'elle recevoit des religieuses
partisantes de M. de L'angle, elle qui tenoit le bon
parti ; sur le refus que ces religieuses firent à M. Hen-
riau de leur délivrer cette pauvre religieuse, l'évesque
sortit de sa berlingue et dict à la tourière de ce convent
qu'on luy eust ouvert la porte de ce convent, ce qu'on
luy refusa. Il demanda à la tourière externe qu'elle luy
ouvrit la porte de leur église, ce qu'elle fist. M Henriau
ordonna de faire sauter la serrure de la sacristie et du
parlotre qui communique l'entrée de ce convent. Les
portes estants ainsy ouvertes, mondit seigneur evesque
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entra dans ce convent avec sa suilte et demanda cette

religieuse infirme. Toutes les religieuses du party con-
traire ont commencé à chanter pouilles à M. l'évesque.
Ce prélat plein de bonté se contenta de prendre des
tesmoins de l'insulte qu'on luy faisoit et fîst informer
et fist sortir avec luy cette pauvre religieuse maltraictée,
la fist monter avec luy dans sa berlingue et la mist en

garde chez la veufve madame de Lompré où elle coucha ;
et le lendemain, il juillet 1726, elle partit dans une
charette. habillée en bourgeoise, accompagnée de la
fille de ladite dame de Lompré. . . »

La scène, telle que la raconte Scotté, en sa Descrip-
tion de Boulogne et du Boulognois (f° 79 du mss orig.)
est vive. Elle eut d'autres suites. Après son exécution

sommaire, l'évêque fit clore le parloir, défendit toute
communication extérieure aux religieuses et obtint, le

31 janvier, une lettre de cachet avec ordre du roi, de
faire sortir du monastère trois religieuses des plus opi-
niâtres qui furent conduites sous l'escorte « chacune
d'un preslre et d'un archer » en des chaises rou-
lantes dans les communautés d'IIesclin, Bergues et

Dunkerque, où on ne voulut pas d'abord les y recevoir.
Antoine Scotté jubile en racontant l'affaire ; plus

loin (pages 358 à 374) il peut à peine contenir sa joie
quand il raconte comment l'évêque Henriau purgea le
diocèse : « Cela a commencé par le sieur Mosnier,

grand vicaire infernal . le sieur Gaultier, officiai in-
fernal . . » 11 dévide ensuite la liste, piétinant sur les
vaincus. Expulsions, interdictions, exils, rien ne lui
semble trop dur contre les jansénistes. Il exulte, il

porte en son coeur l'évêque : tandis qu'avec la même

passion, la même injustice, Saint Simon consacrait au

prélat une page terrible de ses Mémoires (1).

(1) « Ils (les jésuites) découvrirent un certain Henriot de la plus basse
lie <\\\ peuple, décrié pour ses nucurs et ses friponneries. Ce fut leur homme;
ils le liront tuteur de l'abbé de I.yonne, chez lequel il s'enrichit par la vente
de toutes les collations. Ce nonobstant, Ilenrioi, valet a loin faire, parut un
si grand sujet au père Tcilier, et si à sa main, qu'il le chargea dans Paris de

plusieurs commissions extraordinaires dans des couvents "de filles, appuyé
par Pontchartrain, qui se délectait de. mal faire, et qui faisait bassement sa
cour au père Tcilier. Tous deux firent l'impossible, auprès du roi pour le faire

évéque, sans que jamais le roi, qui était instruit sur ce compagnon. l'S voulut
écouter. Les chefs de la consîhution se firent un capital de le faire évéqtc
dans i.t Régence, et réussirent enlin à le faire évéque, ou pour mieux dire,
loï'.p de Boido-jnc. h la mnri de M. de I.angle. Bien en tout ne pouvail êiiv

plus parfaii-ni'-m dissemblable. Ilenrint connu ei par conséquent parfai-
tement méprisé ei détesté, v vécut ci v mourut on loup. Ce fui un do<
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16 janvier 1557 (v. st.). — Les chanoines de

Théi'Oiiaiine commencent le service divin en

l'église Suint Wlmer, depuis la veille tle la
Toussaint jusqu'à cette date.

Ces chanoines étaient au nombre de dix-sept qui,
avec quatre autres, pourvus de prébendes formées des
mense et revenu de l'abbaye Notre-Dame, compo-
sèrent le chapitre de la cathédrale, en suite de l'érection
du diocèse de Boulogne. Le chapitre de Notre-Dame

comptait parmi ses dignitaires un doyen, deux archi-

diacres, un chantre, un trésorier, un pénitencier, un

théologal ou écolâtre et. parmi ses sujets, le sacristain,
le maître de musique, six enfants de choeur, dix ou
douze chapelains, un sonneur ; deux bedeaux et mas-

siers, cinq ou six chantres et un organiste.
Dans ses éfihémérides publiées par le journal YImpar-

tial, le 24 juillet 1869, M. l'abbé D. Haigneré a dit ce

que c'était qu'un chanoine autrefois : o Les chapitres
étaient des corps ecclésiastiques et l'on y était nommé
à tout âge, pourvu que l'on trouvât un patron autorisé

qui voulut bien vous y présenter. Il n'y avait du reste,
aucune obligation à ce que les titulaires reçussent
l'ordre de la prêtrise et l'on pouvait être chanoine-
clerc pourvu que l'on eut la tonsure, qu'on portât
habituellement le costume ecclésiastique et que l'on
assistât aux olfices de choeur. . » Sur ce dernier

point les chanoines étaient intraitables l'un pour l'autre
et n'accordaient aucune dispense, même en cas de mala-

die, sous peine de retranchement de la distribution (i).
Cette distribution peut se comparera des jetons de pré-

premiers évèquos que le cardinal Fleury voulut sacrer. 11on fil la cérémonie
à Fontainebleau dans la paroisse, au scandale universel. » (Afcm, éd., in-12
de 1843, 1. xxtt, p. 150-151). Saint Simon n'a pas connu le fameux neveu de
l'évêque Henriau, Voisenon u-op jeune alors : il n'aurait certainemeul pas
oublié d'ajouter au dossier de l'oncle la responsabilité des fredaines de celui
qu'ii fil plas tard son \ icaire générai ci qui fu! le [dus drôle des préires.

(i) Attendu que ce seroit faciiiter la déserlion des offices (acte du 15 no-
vembre 1711). lin vain M. Dieuset fit valoir ses infirmités, son grand âge,
« cf qu'il n'éioit pus assez riche pour perdre chaque jour, les huit sous de
rétribution ordinaire des matines, > on ne voulut pas 1' dispenser, .le n'ai
rencontré de dispense qu'en faveur du chanoine Horiaul', le 15 mars 1723.
Encore lui fiu-ellc retirée peu après.
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sence donnés et dus pour telle ou telle cérémonie : tant

pour les obits, tant pour d'autres offices, etc. Leurs
revenus consistaient en gros fruits, en tours de messes
et en ces distributions qui se payaient en argent et par
portions égales. Seuls, les quatre plus anciens chanoines
avaient le privilège d'avoir chacun l'une des maisons

provenant de l'ancienne abbaye. Antoine Scotté dit,
et nous savons de reste, que les dignités du chapitre de

Boulogne étaient d'un petit revenu, excepté celle de pre-
mier archidiacre. Celui-ci avait une très belle maison

léguée par M. de La Planche, ancien archidiacre et

chanoine, hôtel et jardin, quelques arpents de bois
au lieu dit YHermitage, sous la charge d'y placer un
ermite et d'y dire ou faire dire la messe tous les di-
manches.

Le chapitre de Boulogne tenait fortement à ses privi-
lèges assez étendus : au premier rang il comptait
le droit de juridiction sur ses sujets. Il soutint plu-
sieurs procès avec l'évêque que, d'ailleurs, il ne re-
connaissait pas pour son supérieur immédiat. Nos cha-
noines préféraient avoir pour chef l'archevêque de

Reims, chef éloigné.
Cette juridiction leur donnait droit d'informer et de

punir, même de prison ; car il y avait une prison du

chapitre. Comme elle était placée derrière la grande
statue de saint Christophe, au lieu de dire, un tel sera
mis en prison, on écrivait dans les actes : sera mis
« posl culum Cristophorii) (délibération du 4 février 1626).

Les chanoines avaient le privilège de faire entrer des
vins sans pa}rer les droits et la « cave du chapitre » ad-

jugée à un « cavier» spécial, leur procurait des bénéfices.
Le chapitre se disait « curé né » de la ville : nous

verrons ses exigences à l'égard de ses « vicaires » de

Saint-Joseph et de Saint-Nicolas.

L'évêque devait demander l'agrément de Messieurs

pour officier dans « leur cathédrale » : ils lui interdi-
rent un jour la « visite de la paroisse ». Ces deux pouvoirs
en présence se heurtaient souvent.

Rien n'est curieux à constater comme leur intraitable

opiniâtreté pour le maintien de certaines coutumes ou

usages anciens. Il fallut tout un an pour décider s'ils
devaient ou non faire « une génuflexion » en passant
devant le Saint Sacrement placé sur l'autel, Leurs actes

capilulaires sont un trésor de renseignements curieux,
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surtout les procès-verbaux des chapitres de moeurs, et
ceux des repressions de querelles entre les chanoines

Il yen avait eu de vives, d'acerbes mêmes, et l'on com-

prend le Lutrin de Boileau, lorsqu'on a lu les témoi-

gnages des guerres intestines du chapitre cle Boulogne.
On trouva le moyen le plus efficace : « Si quelqu'un
dit des injures à son confrère ou lui donne un démenti,
il sera privé huit jours de l'entrée du choeur et d'un
mois entier de distributions (8 octobre 1703). »

0 Etant juste et raisonnable qu'on fasse quelque
distinction entre les chanoines et les serviteurs de

l'église, lorsqu'on leur administrera les derniers sacre-
ments, les chantres et les habitués y assisteront avec
des cierges (24 décembre 1703).

« Lorsqu'un chanoine sera malade à la mort, on dira

pour lui la collectepro infirmas jusqu'à son décès. Pen-
dant huit jours, un billet recommandera tous les décédés
aux prières et aux sacrifices de tous ceux qui célébre-
ront la messe (8 août 1708J.

Mais pour ne porter aucune atteinte à l'égalité qui
devait régner entre eux, le règlement défendit le 27 no-
vembre 1708 «de mettre des blasons sur les tentures
d'enterrement>'.

17 janvier 1161. — Le pape Alexandre III re-
commande à l'archevêque de Reims le nouvel

évéque de la lMorinie, qu'il venait de sacrer

malgré l'opposition des chanoines de Boulogne.

Cette opposition fut si vive que l'archevêque cle
Reims dut surseoir à la consécration de Milon II. Les
clercs de Boulogne prétendant élire un évéque (i)
propre comme ils l'avaient fait dans les temps passés,
interjetèrent appel au pape; mais le pontife de Rome

(I) L'antiquité d'un siège épiscopal à Boulogne s'appuie surtout sur ce
passage d'une épure d'Hincmar, écrite à son neveu : « Arrns, Yennandois et
la ville de Boulogne dont vous êtes natif, ont eu leurs sièges épiseopaux
avec leurs propres évèques, ci oui fait partie de la province de Reims avant
même que Laon. dont vous tenez la chaire, y eut rang. Mais par certaine
nécessité et résolution pariieulières, comme nous lisons être arrivé à l'égalai
de plusieurs cités, dans quelques autres provinces, elles sont restées depuis
longtemps sujeiles à d'autres et se voient privées de leur privilège. >
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écouta Jean de Salisbury, secrétaire de Thomas Becket,
qui plaida en faveur de Thérouanne « mère dévouée

qui comble d'amour des enfants ingrats » et il refusa

d'ériger Boulogne en évêché particulier.
Jean de Salisbury obtint surtout gain de cause en

raison des circonstances défavorables à Boulogne.
Privée de son protecteur naturel, du comte Guillaume,
tué au siège de Toulouse en 1159, celle v.Ue se trouvait

temporairement sous la rude main du comte de Saint-
Pol. Je dis rude main, parce que le passage de ce gou-
verneur a été signalé par l'emprisonnement des éche-
vins de Boulogne au château fort de Bellefontaine. Cet
acte de rigueur n'a-t-il pas quelque corrélation avec le
mouvement des clercs ? Si cela est, leur opposition a
donc revêtu un caractère de violence : l'on punissait
les échevins de n'avoir pu l'empêcher. Lorsque l'appel
arriva au Saint-Siège, le pape apprenait le rapt de
l'abbesse Marie de Boulogne par Mathieu d'Alsace.
Cet enlèvement, suivi de la prise de possession du
comté par ce prince, brouilla toute l'affaire selon moi.

Je crois donc que la question mériterait d'être appro-
fondie sous ce point de vue.

L'occasion manquée en 1159, Boulogne l'attendit

juste quatre siècles encore : il est remarquable que ce
soit en 1559 que la partition du diocèse de Thérouanne
ait enfin rendu à notre ville sa dignité primitive.

17 janvier 1728. — Confiscation de la maison des
soeurs de la Providence au profil de l'hôpital.

Cette confiscation, prononcée par sentence rendue au

bailliage royal de Boulogne, portait que la maison « pro-
ceddante de messire sieur du Vicquet, écuyer, seigneur
baron d'Ordre » et de son épouse, située en la haute

ville, rue de Thomas-au-pied « prétendue acquise par
la prétendue communauté des soeurs de la Providence

ou à elles donnée », est déclarée acquise et confisquée
au profit de l'hôpital général de Boulogne.

Les soeurs de la Providence, appelées en notre ville

par Pierre de Langle, liées par des voeux simples,
n'avant d'autres ressources que le travail de leurs
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mains, Icomme de.faire des dentelles qu'elles vendent »,
étaient restées sous le bon plaisir de l'évêque. Elles
n'avaient pas obtenu la permission du roi. Pierre
de Langle leur acheta une maison moyennant 8,500 fr. ;
elles lui en payaient.le loyer. Nous venons de voir

qu'ellefutconfisquée. L'affaire se compliqua d'un procès,
caries soeurs de la Providence, prévoyant l'aventure,
avaient vendu cet immeuble à messire Anthoine du
Blaisel qui le revendiqua et le garda (1) ; mais ce ne fut

pas.sans contestation assez vive et sans procédures;
terminées seulement le 4 mai 1733 au moyen. d'un
accord entre î'açheteur et l'hôpital, par lequel accord
messire du Blaisel s'engageait à payer une rente viagère
de.30 uV., remboursée le 23 février 1736.

Pendant ce procès, les soeurs de la Providence eurent
à supporter une nouvelle alerte. Le 30 octobre 1728,
défense leur fut faite d'enseigner la jeunesse. C'était le

coup de grâce.

18 janvier 1234. —• Mort de Philippe le Hurepel,
fils de Philippe Auguste, comte de Boulogne,
de Clermont, etc.

L'ancienne chronique rimée de Hollande donne à cette
mort une cause assez romanesque.

Le comte Philippe s'étant rendu avec Mahaut de

Boulogne, sa femme, à Cprbie (d'autres disent à

Noypn, car tout est incertitude dans, les récits de ce

temps-là), poUr un tournoi qu'il avait lui-même indi-

qué, fut témoin de la passion que la comtesse Mahaut

témoigna pendant les joutes pour Florent, comte de

Hollande, le seigneur le mieux fait et le plus adroit de la

troupe, Transporté de jalousie, Philippe se fit armer,
descendit dans Tarent ;, et, après s'être abouché avec
le sirë^è^Nèslesnetrles autres-Françaisril-attaqua-son _
rival. Florent, croyant que c'était une suite des jeux, se
laissa enfermer dans une encoignure où Philippe le

perça de sa lance. A qui mal fait, mal arrive. Le comte

(1) Il est resté dans sa famille : M. Hector de Rosny en est le possesseur
actuel.
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de Clèves vengea sur le champ la mort de son frère
d'armes et ses Allemands facilitèrent sa retraite quand
il eut tué l'assassin de Florent. »

Le fait est au moins douteux, suivant M. Léopold
Delisle {Comtes de Dammartin, p. 15) et la Chronique
d'Andres, qui est du temps, dit au contraire que Philippe
mourut de poison « à ce qu'on croit. » Guillaume
d'Andres fait un grand éloge de sa prudence, de sa

magnificence et de son amour pour la construction

auquel nous devons le château, nos remparts réparés
et probablement plusieurs forteresses du pays.

Dans le Sermon en vers de Robert de Sainceriax, sur
la mort de Louis VIII, on trouve ce passage :

Jentix quens de Bouloigne, qui Felipes ot non,
Fius fustes le bon Roi qui Dex face pardon ;
Se vos le resemblastes, assés fustes proudom.
Vos méistes gra-nt cure ou roi vostre neveu,
Et, si l'amastes moult et gardastes s'onnor,
Dex le vos dona fève par la soue douçor ;
Que biens en vient en France, et si fu vostre preu...

Les poètes ont le privilège de côtoyer la vérité.
L'histoire raconte différemment et dit comment Phi-

lippe le Hurepel, après la mort de son frère Louis VIII,
se révolta contre la régente Blanche de Castille.

19 janvier 1791. — Les ci-devant chanoines ne

pourront continuer leurs offices en corps.

Le 13 janvier précédent, au moment de commencer
l'inventaire de la cathédrale, MM. Jean-Baptiste Patin,
Nicolas Delacre, Pierre Dupont, César-Marie Le Riche,
Jean-Pierre Podevin, Antoine de La Haye, Furcy Fon-
taine et Pierre Daunou, a)rant à leur tête M. Alexandre
Geneau de Mieurles, maire, trouvèrent assemblés dans
la sacristie : MM. les chanoines Charles-Joseph Gargan,
Germain Ratier, Pierre Voullonne, Pierre Tribou, Jean-
Baptiste Dubréau, Joseph Roussel de Préville, Jean
Delastre du Val du Fresne, Antoine Beaussart, Jacques-
Antoine Clément, Honoré-Félix Dupont, Claude-
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Benoit Vaillant-du Chatelel, André-Maximilien Poultier.

Michel Flament, Etienne-Nicolas Tribou et Pierre

Cocatrix, lesquels représentèrent avoir quelques obser-

vations et prières à faire insérer au procès-verbal.
Ensuite de quoi, M. Gargan a dit au nom de ses

collègues :

Messieurs,

Les décrets dont vous venez nous notifier l'exécution pé-
nètrent nos coeurs de la douleur la plus profonde. Nous ne
chercherons pas à la dissimuler par une indifférence affectée.
Nous croyons même qu'il ne peut être que glorieux pour
nous d'en faire l'aveu et de la publier.

La privation de nos biens est, Messieurs, ce qui nous touche
le moins. Toutes les lois et une possession immémoriale en

assuraient, il est vrai, la propriété au Clergé ; elles la ré-
clament encore en sa faveur et nous ne pouvons donner notre
consentement à tout acte qui nous en dépouille. L'Eglise nous
le défend sous les peines les plus sévères, et nous nous y
sommes engagés au moment de notre réception sous la foi du
serment. Mais aussi, nous ne pouvons ni ne devons opposer
une résistance active à la force qui nous les enlève ; et nous
saurons la souffrir avec résignation et sans murmure, moyen-
nant la grâce de Dieu.

Mais, pourrions-nous n'être pas profondément affectés de
la proscription si peu méritée de ces corps antiques, dont les
titres et les prérogatives émanent de l'autorité spirituelle,
dont l'origine remonte même à la naissance de l'Eglise, et qui,
malgré la succession des siècles et les changemens survenus
dans la discipline, conservent encore une partie des fonctions
aussi honorables qu'essentielles de l'ancien presbytère des

évêques.
Chargés par l'Eglise, d'une manière spéciale, de la solemuité

du culte et de la prière publique, c'est dans nos temples
principalement qu'on voit l'appareil des cérémonies saintes et
toute la majesté de la Religion. Chaque jour nous élevons nos
voeux communs vers le ciel pour la prospérité de l'empire,
la conservation d'un roi toujours cher à nos coeurs, poul-
ies besoins et le salut de nos concitoyens. Nous acquittons
encore par nos voeux et par les sacrifices que nous offrons
à Dieu, les devoirs rigoureux de la justice et de la reconnais-
sance envers des bienfaitteurs qui, pour assurer la perpétuité
de leurs pieuses fondations, les ont mises sous la sauvegarde
de la Religion et de l'Etat. Ces fonctions saintes ont fait

jusqu'ici notre consolation et notre gloire, et nous avons

toujours eu à coeur de les remplir avec fidélité : les engagemens
solennels que nous avons contractés, les droits imprescripti blés
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des fondateurs nous en font une obligation indispensable : Il
n'y a que l'impossibilité absolue d'y satisfaire qui puisse
décharger nos consciences et nous absoudre au tribunal de
Dieu et de l'honneur.

Ces fonctions, Messieurs, ne sont pas nos seuls devoirs. Con-
seils nés du premier pasteur de ce diocèse, nous partageons en
quelque sorte sa sollicitude et son affection envers le troupeau.
Nous sommes avec lui les gardiens et les conservateurs de la tra-
dition de cette église, ainsi que des droits temporels et spirituels
du siège ; et, pendant sa vacance, nous sommes les dépositaires
de la juridiction épiscopale. C'est un dépôt sacré qui repose
entre nos mains ; mais l'Eglise seule nous le confie, elle seule
peut nous le redemander et nous serions coupables de nous en
désaisir et do le remettre en d'antres mains sans son authorité.
Jusqu'à ce qu'elle ait parlé, nous demeurons toujours chargés
de cette obligation et nous répondrions à Dieu sur no3 âmes
si nous laissions en pareille circonstance cette église sans
pasteur.

Nous vous conjurons donc, Messieurs, de nous laisser ou
de nous obtenir la liberté de continuer à nous réunir pour
nous livrer, au milieu de nos concitoyens, à l'exercice de la
prière publique, quelque soit d'ailleurs le traitement qui nous
sera fixé ; et nous avons cette confiance en Dieu que nos
disgrâces ne feront qu'enfiamer notre zèle et ranimer notre
ferveur. H en coûterait sûrement à vos coeurs de contrister les
nôtres en nous refusant la seule consolation qui puisse adoucir
nos maux. Si cependant, malgré nos instantes prières, nous
sommes forcés de suspendre nos offices, souffrez que nous
rappellions à votre justice et à votre religion le souvenir de
nos fondateurs et les droits rigoureux qu'ils ont à l'acquit de
leurs fondations, ainsi que les besoins des pauvres qui ont
une hypothèque sacrée sur nos biens.

Nous espérons, Messieurs, que vous voudrez bien consigner
cet acte dans votre procès-verbal, comme un monument de nos
justes réclamations, de nos réserves, de notre profonde
douleur et de notre inviolable attachement à nos devoirs.

N'ayant pas qualité pour obtempérer à ce voeu, les
officiers municipaux en référèrent au directoire du

District squi s'adressa au Département.
Voici la réponse :

Messieurs,

Nous avons reçu, avec votre lettre du 13 de ce mois, ]e
procès-verbal de ce qui s'est passé dans l'église cathédrale de
Boulogne; nous ne pensons pas qu'il soit possible quel es
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ci-devant chanoines continuent leurs offices en corps. L'ar-
ticle 20 du titre I" 1 de la proclamation du Roi, du 24 août,
sur les décrets pour la constitution civile du clergé porte :

que les dignités, canonicats, prébendes, demi-prébendes, etc.,
sont éteints et supprimés. >• L'article 7 de la loi du 20 dé-

cembre, relative au serment à prêter par les évêques, etc.,

porte : c que les membres des corps ecclésiastiques supprimés

qui s'immisceroient dans aucunes de leurs fonctions publiques
ou dans celles qu'ils exerçoient en corps seront poursuivis
comme perturbateurs de l'ordre public, » etc Or les ci-devant

chanoines de Boulogne formoient un corps ecclésiastique, ce

corps est supprimé, leurs offices sont une fonction publique :
ils veulent l'exercer en corps ; s'ils le faisoient, ils seroient
donc poursuivis comme perturbateurs de l'ordre public. Dans
ces circonstances, Messieurs, pour les mettre à l'abbri de cette

poursuite, il convient que vous fassiez retirer du choeur tous
les effets qui pourroient être facilement enlevés : que vous
fassiez fermer le choeur avec des serrures, de crainte que les
scellés ne soient enlevés : que vous fassiez apposer le scellé sur
la sacristie où seront déposés les effets appartenant au ci-
devant chapitre et que, pour la conservation de ce scellé, vous
fassiez clouer des planches par dessus, puisque l'église doit
rester ouverte à cause de la paroisse qui existe dans l'une des

chapelles. Nous croyons. Messieurs, que toutes ces précau-
tions sont conformes à la loi.

Les administrateurs composant le Directoire du départe-
ment du Pas-de-Calais, signé : Ferdinand Dubois, président,
Chevalier, Candelier, B. Delattre, Wateiiot et Lefebvre.

Ainsi fut désagrégé ce collège de chanoines qui ai-
mait à confondre ses origines lointaines avec celles de

l'église primitive de la Morinie et qui avait été établi, à

Boulogne-sur-mer, après la destruction de Thérouanne.

20 janvier 1728. — Mariage célébré par Jean-
Marie Henriau. évéque de Boulogne, el dans sa

chapelle épiscopale. de messire François-Joseph
des Androuins, seigneur de Longbois, et de
damoiselle Marie-Suzanne d'Isques, dame de
Blacourt.

On doit à messire des Androuins, gentilhomme,
verrier, natif d'auprès de Charleroy en Brabant, la pre-
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mière verrerie établie à Hardinghen, vers 1720. C'était
la fortune pour ce village qui ne le comprit pas et
tracassa le promoteur et ses associés.

« Ces gentilshommes firent dépense considérable à
faire construire un corps de logis avec des fossez à

l'entour, avec nombre de baraques pour les ouvriers

verriers, qu'ils firent construire sur la commune de ce

village: mais les habitait» de ce lieu voyants que cela
leur prejudicieroit et empeschoit de jouir du droict de
cette commune, mirent nuittamment le feu auxdits ba-

raques et bastiments qui furent entièrement destruictz
et brusléez ; pourquoi on publia un monitoire dans les

paroisses circonvoisines pour en avoir révélation le
2 juin 1720. De quoy on n'a eu aucunes révélations, de
sorte qu'il a fallust recommencer de nouveau ces basti-
ments et fosséez avec leurs baraques, de telle manière

qu'ils sont venus en leurs perfections et les ouvriers
de cette verrerie ont commencé à travailler en dé-
cembre 1720. » (Scotté, mss, p. 63.)

M. des Androuins fit ensuite bâtir une maison « des

plus magnifiques avec une chapelle où on dict messe »

et fya un chapelain entretenu. »

D'après une note de M. de Clocheville, c'est en fé-
vrier 1720 que .M. des Androuins obtint un arrêt du
Conseil portant permission d'établir celte verrerie : il

acquit de gré à gré le terrain qui consistait en six

mesures de la commune d'i firdinghen, laquelle en con-
tenait cent vingt et une. 11 obtint des lettres patentes
en 1724.

21 janvier 1351. — Jeanne de Boulogne, reine de

France, ayant, de par la volonté du roi. son

époux, le gouvernement des comtés d'Artois
et de Boulogne, nomme Grart d'Antoing gou-
verneur des dits comtés avec les gages et les

pouvoirs qu'avait eus le sire de Fosseux.

Selon le continuateur de Guillaume de Nangis, après
la grande peste de i 348 « ceux qui restaient, hommes
et femmes, se marièrent en foule. . . » Ce fut comme
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une joie sauvage de vivre, un délire. Le roi de France,
veuf et libre, ajoute Michelet « allait marier son fils à sa

cousine Blanche; mais quand il vit la jeune fille, il la

trouva trop belle pour son fils et la garda pour lui. Il

avait cinquante-huit ans, elle dix-huit. Le fils épousa
une fille qui en avait vingt-quatre, l'héritière de Bou-

logne et d'Auvergne, qui de plus lui donnait, avec la tu-

telle de son fils enfant, l'administration des deux Bour-

gognes. Le royaume souffrait, mais il s'arrondissait. »

Cette joie ne dura guère. Après Crécy, ce fut Poi-
tiers. Jeanne, la reine, fut encore une fois veuve ; mais
cette fois d'un époux vivant, prisonnier, qui prit goût à

sa prison. En 1358 elle se retira en Bourgogne avec

Philippe de Rouvre, son fils, et s'y éteignit le 29 sep-
tembre 1360, reine et malheureuse.

22 janvier 1790. — La nouvelle parvient à Bou-

logne, à la grande joie des habitants, que le
Boulonnais est maintenu dans son intégrité
sous le nom de district.

Le décret du 15 janvier 1790 avait divisé la France
en quatre-vingt-trois départements, les départements
en districts, les districts en cantons, les cantons en

municipalités.
L'avant-projet de cette division causa quelque émo-

tion dans la province boulonnaise dont elle menaçait
l'autonomie. « Nos députés qui dormaient depuis l'ou-
verture des Etats généraux se souvinrent de nos fran-
chises : ils se réveillèrent enfin et, peu forts pour parler
à la tribune, ils firent des mémoires sur la constitution
de la province qui les avait délégués et dont ils avaient

juré de défendre les droits (i). »

(1) Le principal de ces écrits, le seul que nous connaissions du moins,
a été. imprimé sous le litre: Observations sur l'origine, la formation et les
avantages de l'Administration du Boulonnais ; et sur la nécessite de la, conserver
tu lui donnant tout le derirc d>: 'perfection dont elle est susceptible. Nous verrons
ailleurs ce qu'était cette € administration provinciale >:•dont on sollicitait le
maintien. C'était demander beaucoup, alors que l'unification du Pays était
la p-ande pensée des législateurs. Nos députés obtinrent du moins' que le
Houlomiais conserverait son territoire entier et formerait un district, dont le
chef-lieu serait la ville capitale de l'ancien conné.
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« Ce n'est pas, ajoute l'abbé Ballin, que leurs voi-

sins, qui voulaient aussi être quelque chose dans la
nouvelle division de l'empire, ne traversassent beaucoup
leurs desseins. Il n'est pas de ressort que ne fit jouer la

députation de Montreuil pour enlever au Boulonnais
une partie de son territoire qui était à sa bienséance;
ils firent courir les campagnes des environs de Mon-
treuil par leurs émissaires : ils y semèrent la défiance
et la jalousie : c'était là l'amorce révolutionnaire » con-
clut l'abbé Ballin, qui n'aimait pas la Révolution.

On fit miroiter la proximité de Montreuil ; on chercha
à semer la désaffection en observant que tous les fonds
communs ne servaient qu'à l'embellissement de Bou-

logne, ce qui était un mensonge. Avertis à temps, les
Boulonnais parcourent les campagnes pour les pré-
munir contre d'aussi fausses insinuations. Les habi-
tants avaient à peine besoin d'être stimulés et beau-

coup d'entre eux disaient qu'ils étaient nés Boulonnais
et qu'ils voulaient mourir Boulonnais. Ils le certifièrent
en leurs délibérations qu'on envoya à l'Assemblée
nationale.

Ceux de Parenty assuraient qu'ils aimeraient mieux
vendre leurs héritages et se retirer ensuite sous la juri-
diction de Boulogne, plutôt que de se séparer de leur
ancienne métropole.

De tels sentiments, exprimés avec force, firent im-

pression : le Boulonnais conserva son intégrité (i).
« Il n'y eut de distrait que les enclaves d'Artois et

quelques lambeaux frontières qui furent compensés par
d'autres qui, anciennement de l'Artois, se trouvèrent
réunis au district de Boulogne d'après les lois de la

nouvelle démarcation » (L'abbé Ballin : Mém. mss sur
la Révol.)

(I) Le district de Boulogne fut divisé en douze cantons: 1° Boulogne;
2° Bourthes ; 3° Condetto ; 4° Etaples ; 5° Desvres ; 6° Ilardimrhen ; 7° H en-
ne veux ; 8° Hwqiudiers ; <> Marquise; 10° Neuville ; 11° Saint-Manin-Bou-
lojrne ; 12° Samer.

La loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800), vint modifier cet état de
choses en créant l'arrondissement do. Bouline qui se composa primitivement
d^s cantons de Boulogne, (Valais, Condette, Desvres, Ilardinghcn, Ilenneveux,
Guînes, I.icques, Marquise, l'euplingues, Saint-Martin,' Saint-Pierre et
Samer. Une modification eut lieu, eu vertu de l'arrêté du !.)brumaire ;m X

("0 octobre 1S01) ; les Iivi/e cantons furent léduits aux six- conservés jusqu'à
nos jours: Boulogne, C;ilais, Desvres, Guines, Marquise et Samer.
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23 janvier 1841.— Naissance de Coquelin aîné (1 ).

Le philosophe montre les générations se passant le
flambeau de la vie : c'est, poétiquement, la loi de l'hé-
rédité. En remontant dans toute famille illustrée par un
fils qui en résume la qualité géniale, on trouve tou-

jours des précurseurs auxquels a manqué le milieu et
le moment propices.

Coquelin Ier a été annoncé, — peut-être l'ignore-l-il,
—

par un aïeul dont les anciens de la ville parlent
comme d'un être à part, cloué qu'il était d'un franc

génie comique qui s'épanouissait jusque dans les cir-
constances les plus vulgaires.

Peintre en bâtiments l'été, et l'hiver, chandellier, il
était à l'atelier, au chantier, comme dans les rues, à
tout propos et hors de propos, l'auteur et l'acteur de
scènes faisant naître un rire inextinguible. C'est qu'il
avait une manière à lui de dire, de regarder, d'agiter
les gestes et de marcher dans un sérieux de si haute

gamme, qu'il dilatait toutes les rates.

Coquelin Ier, tout jeune, avant la science acquise,
possédait cet instinct, qui est le don, l'étincelle.

Nous avons eu la fleur de ce grand beau talent servi

par de si riches facultés naturelles.

Or, quand déjà nous en goûtions le charme avant
tous autres, le 4 août 1859, on lui conseillait dans
ï Impartial....

Mais il faut lire cela :

(1) Reghlrc aux naissances de la ville de Boulogne-sur-mer pour l'année mil
huit cent quarante et un.

N° 62. — L'an uK-luïit cent quarante et un et le vingt-cinq janvier, à
midi, par devant nous, soussigné, adjoint délégué du marre, est comparu
Benoit Coquelin, boulanger, demeurant en cette ville, âgé de ireme-trois
ans, lequel nous a dé< laré que Constance Vannoorenberghe, son épouse, âgée
de trente ans, est accouchée en son domicile avant-hier, à midi et demi d'un
enfant du sexe masculin, qu'il nous représente et auquel il donne les prénoms
de BENOlT-CoNriTANT.

Lcsditos déclaration et présentation faites en présence d'Alexandre
Lefebvre, cordonnier, âgé de quarante-cinq ans, ami du père de l'enfant, cl
de Louis Maniez, marchand de beurre, âgé de vingt-huit ans, bel-one]o
dudit enfant, tous deux demeurant en cette ville. — lit ont le père et le
second Témoin signé le présent acte, après lecture faite, le premier témoin a
dit ne le savoir faire.

COQUELIN, MANTEZ, A. MARTINET.
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a Dans le MOUSSE, pièce coloniale et pathétique de ce

digne et honnête écrivain qui s'appelait Emile Souvestre,
un jeune amateur boulonnais reproduisait et révélait, à

travers les gestes un peu abondants et fébriles d'un débu-

tant, de grandes, dispositions pour le théâtre et le germe
de qualités qui font les bons comiques. Le jour où le

voudra M. Coquelin, il sera un artiste de mérite ; mais

qu'il ferait bien mieux de toujours se contenter D'ÊTRE

UN AMATEUR de goût et d'entrain, de borner son roman

comique à n'être que le charme et la gaieté de nos repré-
sentations au profit des indigents ou de quelques autres

bonnes oeuvres! Vous qui êtes ses a7nis, n'est-ce pas là ce

que vous dites à notre jeune et intelligent concitoyen!

Cadet dirait ; on le voulait tartiste
Il préféra devenir grand artiste.

24 janvier 1791. — MM. lès maire et officiers

municipaux sont requis de se transporter en

l'église ci-devant cathédrale, à l'effet d'apposer
le scellé sur les portes du choeur et de la sa-
cristie des chanoines, après y avoir renfermé
dans des armoires, tous les ornements, chande-
liers et autres choses servant au culte divin, sauf

quelques ornements destinés à la paroisse.

Par le procès-verbal de cette opération, on apprend
qu'en la paroisse Saint-Joseph « l'on ne faisait point
d'eau

'
bénite, point de processions, point de vêpres,»

Messieurs les chanoines se réservant cela et restrei-

gnant à l'indispensable les fonctions curiales qu'ils dé-

léguaient : messe paroissiale, baptêmes, mariages, en-
terrements. Toute solennité en dehors leur revenait.
Aussi la paroisse proprement dite se trouvait-elle
dénuée de beaucoup d'objets nécessaires aux cérémo-

nies, ainsi que l'exposèrent les marguilliers présents à

l'apposition des scellés. Ils réclamèrent en conséquence
huit calices, vingt-quatre chasubles, l'ornement com-

plet en noir, douze chappes, des aubes, tous les livres
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de chant, le dais de velours cramoisi a orné du tableau
des apôtres, » le tabernacle, le bénitier et la croix en

argent, des chandeliers et les tapis de pied, etc. Le tout

fut accordé et laissé à leur garde, à charge de les ré-

présenter « à toute réquisition (i). »

25 janvier 1676. — Lecture est faite en assemblée

capitulaire de MM. les chanoines de Notre-Dame

de Boulogne, d'une lettre de Monsieur maître
Antoine Le Roy, présentement à Paris, par
laquelle il mande à ses confrères que Mgr le

duc d'Au mont souhaite qu'on lui envoie cinq
ou six preuves authentiques d'un miracle opéré
dans la chapelle Notre-Dame et dont le Roi
veut qu'il soit parlé dans l'histoire de son

règne.

Il 5' eut un médecin qui témoigna. Personne ne dou-
tait alors. Depuis 1658, les miracles étaient fréquents,
et leur témoin. Antoine Le Roy, y puisa la foi et l'ins-

piration de son Histoire de Notre-Dame de Boulogne.

26janvier 1742. — Messieurs du chapitre ac-
cordent une pension de retraite à M. Gonbard,
leur maître de musique depuis trente-quatre
ans.

On pourrait faire l'histoire des maîtres de chapelle
de la cathédrale au moyen des registres capitulaires.

(1) Nouvelle demande d'ornements fui faite et accueillie le 18 avril 1791.
T.es offices de la Semaine Sainte et la procession de saint Marc rendaient

indispensables le tour du grand dais, cinq pièces de tapisserie, deux gra.nds chan-
deliers de cuivre, les coussins et lapis de velours violet, la croix contenant du bois
de la vraie Croix, le bâton et le triangle pour l'office du Samedi/ Sa.int ; la grande
Image de la sainte Vierge, la civière et son tapis, huit chapes, savoir : une de l'or-
nement du Roit, une de velours cramoisi brodé, quatre de damas blanc et deux-
autres chapes blanches.



'il JANVIER 1792 43

En 1660, le titulaire percevait la haute paie de dix sous

par jour pour l'office de vicaire chantre, et cinq sous
de supplément pour demeurer dans la psallette et y
enseigner les enfants de choeur. On lui fournissait en
outre : chambre garnie, linge de lit et de table. Il se
nommait Fagot. A quoi tient la gloire ! S'il eut ren-
contré une madame de Sévigné, il serait célèbre au
même titre que Vatel, ou à peu près. Comme le maître

d'hôtel, le maître de chant, délicat sur le point d'hon-
neur de son métier, mourut d'une disgrâce (r). Un re-

proche lui fut adressé le 15 juillet 1661, et le 16 août
suivant il s'éteignait. Le chagrin le tua.

M. Cedur le remplaça, puis un monsieur de La Porte,

accepté le 3 août 1667, après l'audition d'un motet de
sa composition, aux gages de trois cents livres par an et
le casuel.

Le nouveau venu eut, comme ses prédécesseurs, à

pourvoir à l'éducation et nourriture des enfants de

choeur, mctyennant «le prix et somme de sept cent vingt
livres pour leur pension et trente-six livres pour les

gages de la servante. »
M. de La Porte se maintint longtemps. Je ne lui

trouve pas de successeur avant M. Maurage, reçu le

14 août 1705, oiseau de passage, remplacé le 23 dé-
cembre 1707 par Al. Durand qui le fut, en 1708, par
M. Gonbard, le retraité de 1742.

27 janvier 1792. — Le Conseil général de la com-
mune vote les dépenses de l'école d'hydro-
graphie.

Leduc de Choiseul voulant préparer des marins, qui
unissent les connaissances théoriques àla pratique de la

mer, avait conçu le projet de ces écoles. Louis XV ap-
prouva ce projet si fertile en résultats excellents.

Quarante quatre écoles, partagées en quatre classes,
existaient lorsque Boulogne eut la sienne.

La décision du conseil que nous rappelons donne la

(1) On lui avait fait un simple reproche, fje vois bien, dit-il, que Messieurs
sont fatigues de mes services > et là-dessus il offrit de se démettre.
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date d'origine. La dépense d'établissement s'éleva à
382 francs. On estima à 126 francs l'entretien annuel,
outre le logement du professeur. M. Cléftn vint ins-
taller M. Levêque. dont le cours commença le 28 jan-
vier. Le capitaine Verlingue y fut reçu pour commander
au petit cabotage. L'illustre Monge présida l'examen
du 28 septembre 1792; mais bientôt les levées extraor-
dinaires de la marine arrêtèrent l'élan : on ne tarda pas
à constater que personne ne se présentait au cours du
professeur.

C'est, hélas, la raison qui a si souvent menacé l'exis-
tence de cette école à Boulogne : les élèves lui firent
défaut : elle a eu ses beaux jours toutefois.

28Janvier 1689. — Le chapitre de Notre-Dame
décide d'envoyer une députation au roi « pour
arrêter le cours de la démolition de Boulogne. »

Le chapitre délégua son doyen auprès de Louis XIV,
pour lui représenter que la démolition des fortifications
de la ville, commencée par son ordre, a ébranlé et
effrayé le peuple et que beaucoup d'habitants se dis-
posent à quitter le pays. Le doyen fut en outre chargé
de remontrer € la conséquence qu'il y a de conserver
cette place pour la gloire de S. M. et pour empêcher
que ce pays si affectionné à son service ne soit exposé à
l'insulte des ennemis de la Couronne, dont les habitans
espèrent se garantir, si S. M. a la bonté de leur laisser
ces fortifications qui subsistent depuis huit siècles. »

Lorsque le député revint le 11 mars suivant, il n'ap-
prit rien de nouveau à ses collègues en leur disant que
sa démarche avait été vaine- car ceux-ci avaient vu con-
tinuer la démolition.

En 1680, Louis XIV, visitant Boulogne et son port
en compagnie de Vâuban. fut effrayé, sans doute,
de la dépense que nécessitaient les travaux que le
grand ingénieur jugeait indispensables (1) afin de

(1) Voir son mémoire du 6 janvier 1675. M. Edmond Matmier en a donné
des parties dans son Etude Historique sur Boulogne w XVlll' siitlt (T. IV.
Mém. de la Soc. Acad.j
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rendre notre ville vraiment forte. « Le roy Louis XIV

craignant que les Anglois ne se fussent emparéez de
cette place dont les fortifications estoient considérables,
mais non pas à l'usage moderne de la guerre, en fist
faire la destruction. Toutes ces forteresses avec les deux
fausses braves, fer achevai, bastions, contre-escarpes et

demy-lunes furent deslruictes et on commença à y tra-
vailler le 25 janvier 16S9, et on y a employé un an à sa
destruction qui a cousté au Roy plus de cent mille livres.
Par grâce spéciale, le Roy octroya à M. Louys Marie,
duc d'Aumont, lors gouverneur de Boulogne, que l'en-
ceinte de la ville et le chasteau seroient épargnés et que
la grande allée du rempart, du costé de la basse ville,
resterait dans son entier sans qu'on vuida les terres
entièrement comme on les osta aux trois autres costez
du rempart, qui ont esté depuis remplis; et, à la même

supplication, Testât major de cette ville est resté sub-
sistant. »

Antoine Scotté, si curieux à consulter pour tous les
faits dont il a été témoin, revient à mainte reprise sur
cette démolition.

« La haute ville de Boulogne se nommoit autrefois
Haute-murée, dit-il, à cause de la hauteur de ses murs

que j'ay vu beaucoup rabaisser, s
Parlant de la tour Françoise, il fait connaître que

plusieurs mineurs furent ensevelis sous les ruines lors-

qu'on la fit sauter. Elle était grande et spacieuse et on

y pouvait placer une batterie de canons.
La tour des Annonciades (ou « le moineau n), la tour

Saint-Jean, dont la date de démolition (13 avril) est
fixée dans les registres capitulâmes, en raison des pré-
cautions qu'on dut prendre pour préserver la cathé-

drale, subirent le même sort ; puis ce fut le tour des

portes et des ouvrages avancés :
« La porte Gayolle estoit une forteresse bastie en

manière de tour fort haulte. A cette tour il y avoit trois
ou quatre portes que l'on fermoit l'une dessus l'aultre.
Ses murs estoient contreminéz.

« Lorsque l'on destruisit tous les dehors et que l'on
vint à destruire les terrasses qui estoient derrière le

chasteau, où estoit autrefois le cimetière de Saint-
Martin, on y trouva une quantité de vieux tombeaux
avec des médailles d'or, d'argent et de cuivre, et des
urnes très belles.. .
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« La tour de la porte des Dunes estoit faite en ovalle,
avec des murs extrêmement épais et fort haults, tous
contreminéz. Il y avoit six à sept portes que l'on fer-
moit l'une dessus l'aultre.

« La porte Neuve estoit bastie en manière de boule-
vard fort exaucé avec des parapets.. .

« Les pierres provenantes de la destruction de Bou-

logne ont servi à bastir l'hospital général et à paver la
ville. Les voitures et façons de ce pavé ont esté faicts
aux despens des particuliers. ;> (Scott, Mss ori«.)

29 janvier 1644. — Enregistrement des lettres

patentes accordées aux religieuses bénédictines
établies à Calais.

Quatre religieuses du tiers-ordre de Saint-François,
qui ne vivaient pas en clôture, ayant fait dessein de se

reformer, demandèrent la permission à leur commis-
saire général de se mettre sous la juridiction de l'évêque
de Boulogne, sous lequel elles désiraient embrasser une

plus étroite observance. Claude Dormy les plaça dans
un ancien couvent ruiné, à Fauquembergue, où il leur

permit de s'éprouver quelque temps dans les austérités

religieuses, avant de s'arrêter dans un institut particu-
lier.

La pauvreté du bourg de Fauquembergue ne leur

permettant pas d'y vivre d'aumônes, l'évêque trouva
bon qu'elles fissent choix de la règle de saint Benoît,
avec une constitution spéciale, par laquelle elles s'obli-

geaient d'aller pieds nus, d'observer plusieurs jeûnes
et plusieurs disciplines non ordonnées en la dite règle,
de tenir l'office de Rome et dire celui de Notre-Dame
de la Compassion alternativement avec celui de Saint-

Benoît, de coucher sur des paillasses et non sur des
nattes.

Un prieuré électif triennal, sous l'ancienne obser-
vance de la règle de saint Benoît, réforme du Val de

Grâce, grand office, fut établi à Ardres en 1629.
Les entreprises des ennemis contre cette ville, comme

nous l'apprenons par les lettres patentes de 1643, ame-

nèrent l'établissement, à Calais, de quelques-unes des
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Bénédictines d'Ardres, « permis pour l'avancement de la

gloire de Dieu et le repos et tranquillité desdittes reli-

gieuses qui sont continuellement dans les aprehensions
de quelque siège par les ennemis de cet estât, à cause

que ladite ville d'Ardres est frontière de notre province
de Picardie; et aussi, que les jeunes filles en recevront
un grand avantage, non seulement pour le bon exemple
qu elles donnent de leur sainte vie, mais encore par
les enseignemens et instructions qu'elles recevront
desdittes religieuses. tant en l'amour et crainte
de Dieu qu'aux exercices honnettes qui leur sont
convenables selon leur âge et condition, joint que l'in-
tention desdittes religieuses n'estant pas de vivre d'au-

mosne, elles ne seront aucunement à charge à nos

sujets (i). . . »

30 janvier 1791. — Le Département envoie au
district de Boulogne des instructions relatives
au refus du serment civil par les prêtres.

Ces instructions portent en substance : Pour qu'au-
cun secours ne manque aux fidèles et que les fonctions

pastorales ne soient pas interrompues, les ecclésias-

tiques fonctionnaires publics qui n'ont pas prêté le

serment, quoiqu'ils soient réputés avoir renoncé à leurs

offices, devront continuer l'exercice de ces fonctions

jusqu'à leur remplacement.
Ce remplacement consommé, seront regardés comme

perturbateurs du repos public ceux qui, élevant autel
contre autel, ne céderont pas leurs postes à leurs suc-
cesseurs.

(1) Les Bénédictines de Calais étaient au nombre de trente-deux reli-
gieuses en 1705, de trento-oin<| en 1717, et, en 1725 de vingt-deux religieuses
de chn-ur, sept eonverses et deux servantes tomïères. Klles avaient à cette
dernière date quatorze pensionnaires payant, les enfants 150 fr. et les filles

plus avancées en àpc, 3(10 fr. I.a dot des religieuses, fixée primitivement à

3,000 fr., n'était plus alors (pie de 2,500 fr. « par le besoin de sujets >. « Les
dots ont été emplovées en partie à î'acliat de notre maison et à la bastir

n'ayant eu d'autres fondations (juc ces dots, etc. >
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31 janvier 1735. — M. l'abbé Julien-François

Lesage, chanoine, commensal de l'évêque, est

chargé par ce prélat de transmettre à Messieurs
du chapitre la demande d'officier le jour de

la Purification.

Le chapitre de Notre-Dame, comme curé-né de

l'église de Boulogne, avait la cathédrale entièrement à
sa disposition ; l'évêque lui-même n'y pouvait officier
sans son agrément.

Les chanoines redoutaient les empiétements.
Ce fut une grave affaire, le 8 avril 1722, quand M. le

pénitencier vint représenter à la compagnie que, le

Jeudy-Saint, M. du Resnel, nouveau chanoine, prê-
chant dans le choeur le sermon de la Cène, avait, avant
de monter en chaire, contre l'usage ancien et constant,
demandé à genoux la bénédiction de l'évêque au lieu de
la demander « seulement incliné. »

Messieurs ne s'agenouillaient pas volontiers : nous
avons déjà rappelé qu'en 1660 et 1661, il y eut maintes
discussions, et même consultation à la congrégation
des rites, pour savoir si un chanoine devait faire la

génuflexion ou une simple inclination, en passant de-
vant le Saint-Sacrement exposé au choeur.

De si grands personnages ne voulaient plier le genou
devant Dieu qu'à bon escient (1).

(1) On n'est plus étonné ensuite de leurs protestations, en septembre 1704,
contre le choix d'un jour arrêté entre l'évêché et le commandant de place,
sans qu'ils aient été consultés, pour' le Te Deuni d'actions de grâces d'une
victoire remportée en mer. L'évêque leur devait plus d'égards: le 4 mars 1742,
il fut même prié, selon l'usage ancien, d'indiqiter dans ses mandements
« qu'il en a conféré préalablement avec le Chapitre. »
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1er février 1708. — Il est décidé que les chantres
de la cathédrale de Notre-Dame seront soumis
au maître de musique, qu'ils n'iront pas boire

de l'eau-de-vie dans les cabarets et seront as-
sidus aux offices et saluts, sous peine d'être

picqués.

Il paraît que la menace du piquage (ou retenue d'ap-
pointements) devenait fréquemment nécessaire avec
messieurs les chantres (i). Du moins, je trouve à leur
actif dans les actes capitulaires, bon nombre de « cor-
rections».

Messieurs du chapitre étaient parfois bien sévères.

(1) La chantrerie comprenait basses et hautes contres, qui devaient « se
partager pour 11 psalmodie > (11 oc:. 1676). A partir de 1703, ils touchèrent
la haute paie de dix sous par joar, au lieu de iiuit, avec graîiiieation dans
les cas extraordinaires. Ainsi K'iurmanoir, le 21 octobre 1705, pctvut six
ILTCS pour avoir, durant un mois, soutenu le choeur en l'absence des autres
chantres.

Pour cette paie et les récompenses en perspective (comme d'avoir une
pension de cent livres à la fin de leur carrière: y oeiobre 1661), les chantres
devaient subir un^ épreuve de capacité avant leur admission, se trouver
assidûment, au cîueur avant que l'on chantât les matines, être soumis, sobres,
chastes, modestes, ne pas anticiper sur les versets, ni trop 'précipités à les
dire, et surtout n1 jamais s'exposer au reproche fait en 1712 à plusieurs
d'entr'eux « de n'avoir pas communié à la i'éte de l'Assomption. >

4
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Le 16 avril 1650, à la suite d'une information contre

Antoine Bernard, basse-contre « qui a eu l'intention

de prendre les clous du cierge pascal», ce chantre fut

condamné à la prison : il y était encore le 16 avril 1661.

Ce fut ensuite le tour de Clément, enfermé après ré-

primande et pénitence publique; puis, en juillet 1737, du

sieur Bamay, etc., etc.

La pénitence publique et l'amende honorable pu-
nissaient les insubordinations ou les scandales. Le

24 mars 1707, Messieurs furent appelés à délibérer sur

un scandale occasionné parles deux Duhayon, chantres,

qui, en plein Salut, insultèrent le maître de musique. On

les condamna « à assister demain à la messe du Saint-
Sacrement de la paroisse, à genoux devant le balustre,
et le soir au Salut ; et de se tenir pendant huit jours à

genoux à la grand'messe du choeur, sur la marche près
laquelle est le pulpitre où l'on chante l'épitre, et de
demander pardon au sieur Maurage (le maître de cha-

pelle), des injures qu'ils lu y avoient dittes ; ce qu'ils
ont fait sur l'heure en présence des autres chantres ».

Celte sorte d'amende honorable dut être fréquente
et le peuple semble s'en être souvenu, en 1790, quand
il força, en pleine place publique, le chantre Moléon
à demander pardon à « la Nation » qu'il avait insultée

par quelques paroles malsonnantes. (Ballin: Mém. mss
sur la Révol.)

2 février 1703. — Bénédiction du Calvaire de la
Porte des Dunes.

Cette date est donnée par un contemporain, Antoine
Scotté. M. Pierre de Langle, dit-il, fit avec solennité et
au milieu d'un grand concours de peuple, à l'issue des

vêpres de la cathédrale, la bénédiction de la croix
« que l'on planta sur le calvaire, près la porte des

Dusnes, entre la haute et basse ville (1) j>.
La note de Scotté rectifie une assertion du livre de

(1) En 1703, on venait d'exiler la croix de l.i ville même où elle occupait
la place d'honneur sur le marché, à l'angle de la rue d'Aumont. La croix du
marché oui souvent citée dans les vieux documents.
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J. Cavillier où on ht, sous la date du 23 septembre 1764,
à l'occasion de la plantation d'un nouveau Christ, que
« l'ancien calvaire avoit esté planté au mois de dé-
cembre 1702, au même endroit, pour la première fois ».

Au siècle dernier •— on ne sait à quelle date — deux
calvaires furent placés en vue de la mer, l'un sur le quai,
l'autre sur les falaises : c'est à propos de l'un d'eux que
l'historien Bertrand a noté (Précis hist., I, p. 205) une
coïncidence qui effraya beaucoup nos ancêtres. Au
moment de la plus grande agitation du serment civique
exigé du clergé, le 5 février 1791, l'arbre delà croix
placé sur le mont Saint-Adrien fut renversé par une
tempête épouvantable. « Les esprits timorés ne man-
quèrent pas d'attribuer ce malheur à la vengeance
céleste; cela contribua encore à semer la défiance et
l'inquiétude. »

Vinrent les jours où ces signes de la foi furent pros-
crits. Du moins, à Boulogne, leur enlèvement se fit
avec respect, et même « avec la solennité due au culte ».

La municipalité expliqua ainsi les raisons qui né-
cessitaient une semblable mesure : « Considérant que
les calvaires, dans des temps de paix et de tranquil-
lité, étaient des monuments de piété, autorisés par le
gouvernement ; que dans un temps où les ennemis
de la patrie font tous leurs efforts pour la déchirer, il
était instant de les faire enlever pour les transporter
dans les églises, dans la crainte qu'ils ne deviennent
des signes de fanatisme et ne servent de point de ral-
liement, arrête : i° Que toutes les précautions seront
prises pour enlever lesdits calvaires et les faire trans-
porter dans l'église paroissiale avec toute la pompe
qu'exige le culte ; 20 que le citoyen Sannier sera chargé
de l'exécution de ce travail, et que dans les moments
où il fera travailler à cette opération, il lui sera fourni
vingt hommes de détachement pour s'opposer aux ma-
noeuvres que pourraient employer des malveillants ou
des citoyens égarés ; 3° que la présente délibération
sera envoyée au citoyen Roche, curé, en l'invitant à
prendre toutes les précautions nécessaires pour que le
transport se fasse avec décence et tranquillité (1) ».

(1) En transmettant cette délibération au citoyen Roche, on lui écrivait:
f Nous vous invitons et requerrons d'en donner, dimanche prochain, lecture
au prône, afin que les citoyens ne puissent point se méprendre sur les motifs
qui ont engagé l'administration du département à ordonner cette mesure...»
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Le rivage de la mer se trouva veuf du signe de la

Rédemption jusqu'en 1817. C'est par une souscription
ouverte dans la population maritime qu'un calvaire fut

rétabli au bas de la rue des Signaux. Transféré en 183S
sur la crête de la falaise, ce pieux monument a toujours

occupé le même emplacement depuis lors.

3 février 1785. — Pilatre du Rozier partira-t-il?

Telle est la question posée dans une lettre envoyée
de Boulogne à cette date. « Le globe aérostatique est
encore dans cette ville : le gouvernement en est l'arma-
teur : Pilatre du Rozier, le capitaine; Romain, le

pilote ; les matelots, l'air inflammable. Depuis six se-
maines nous sommes clans l'attente. Partira-t-il, restera-
t-il sur l'Esplanade ? Nous ne pouvons le décider. Déjà
la dépense monte à dix mille francs : déjà tout est prêt ;

déjà les habitants de Calais, de .Montreuil et des vil-

lages voisins sont venus assiéger notre ville ; et nos
deux navigateurs restent à Boulogne. Tantôt c'est le

vent qui les contrarie: tantôt ce sont les tuyaux qui
doivent introduire l'air qui se sont dessoudés. . . . J'en
reviens toujours à mon idée, je crois que c'est la peur
qui les arrête. Veuille la Providence leur inspirer plus
décourage. Je brûle du désir de les voir partir; mais

je crains bien que mes souhaits ne soient pas remplis.»
Cet impatient, qui écrivait avec une légèreté si cou-

pable, n'était pas le seul à s'exprimer ainsi. La ques-
tion de la traversée de la Manche passionnait le public.
Cela occupait tous les esprits « on ne pense plus à la

guerre » avouait un journaliste de l'époque. On ne
rêvait que ballons.

•s On voyait ces jours derniers, au musée du sieur

Pilatre, un bulletin où l'on apprenoit que le vent avoit

beaucoup dérangé son appareil et avoit été à la veille
de briser son ballon ; et que, par une balourdise plus
fâcheuse, un ouvrier, en faisant jouer une manoeuvre,
avoit ouvert une soupape et que tout le gaz s'étoit éva-

poré; qu'en conséquence il (Pilatre) avoit demandé de
nouveaux ordres ... Le ministre lui avait répondu sè-

chement qu'il falloit qu'il tint les engagements pris,
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qu'il éioit assez bien payé pour cela.... Cepen-
dant.... pour compenser cette durci.;, on lui avoit
remis un paquet cacheté pour n'être ouvert qu'à
Londres ... ( i). On veut que dans ce paquet il y ait le
cordon noir et un brevet qui convertit sa pension de

2,000 livres en une pension de 3,000 livres. Cet intri-

guant est reparti avec cette consolation et travaille à
avoir du gaz de tous les côtés. » (Mém. secrets, t. XXVIII,

Ses partisans démentaient cette réception cavalière
du ministre, disaient que Pilatre n'avait pas quitté
Boulogne. Il y était encore le 25 février, attendant tou-

jours l'occasion et le vent propices. « Eh ! pauvre
homme, lui criait de loin, avec une brusquerie sympa-
thique, Baret, rédacteur du Courrier de l'Escaut :

Est-ce le ruban noir qui fait la gloire ? Est-ce un vain
ornement qui te l'assurera ? Mets-toi au-dessus de ces

bagatelles et dis : Je ne cherche que les moyens d'être

utile à l'homme.... Je vais passer la mer, nouvel

Icare, j'y périrai peut-être ; mais l'intérêt du moins ne
m'aura pas fait exposer ma vie : l'homme au moins me
saura gré de ma hardiesse. Voilà ce que je dirais à
Pilatre du Rozier si j'étais son ami. S'il lit cet avis, je
le prie de le prendre en bonne part. »

4 février 1803 (15 pluviôse an XI). — Le citoyen
Pichon observe à la Société d'Agriculture qu'on
a fait une carte inexacte du bombardement de

Boulogne : il invite la Société à s'en occuper.
La question est renvoyée à Anselin, Lesage,

Henry, Spitalier et Pichon.

Cette note du registre aux délibérations de la Société

d'Agriculture est bonne à retenir : il faut donc se
méfier des renseignements donnés par cette carte, plu-
sieurs fois invoquée à propos du bombardement de

Boulogne par les Anglais.

(I) [,'inv..nt i ii-.- âpre-, dé;-< lit -onn ùtr ; que Pilaire avait rc;u une lettre
le crédit in léUni a'toucher à Londres.
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5 février 1772. — Déposition de Jean-Marie

Lheureux greffier de la ville, faite en conséquence
d'un moniloire publié pour obtenir des informa-

tions sur l'auteur anonyme d'un libelle et d'une

chanson attaquant l'honneur des sieurs Souquet
et Moras, médecins.

En décembre, plusieurs personnes avaient reçu ces

brûlots de discorde par la poste de Paris : sur la réqui-
sition du procureur de la ville, une enquête eut lieu
dans laquelle furent entendus successivement les des-
tinataires du libelle, les médecins et chirurgiens :

Courtin, Butor, Daunou et Souquet. Lheureux vint

ensuite, et raconta que le 12 décembre il avait rencontré
le sieur Daunou et lui avait parlé en présence d'Arnoult.
Daunou se montrait ulcéré contre Souquet ; lui repro-
chait d'avoir attesté dans un certificat que Moras,

chirurgien, faisait depuis quatre ans à l'hôpital, toutes
les opérations chirurgicales; que c'était faux, attentatoire
à la mémoire du défunt chirurgien-major Butor ; qu'il
allait chercher les moyens de s'en venger, etc.

Une semblable dénonciation pouvait d'autant mieux
laisser planer les soupçons sur Daunou, que le libelle
incriminé était comme le développement de la con-
versation divulguée et qu'il semblait la vengeance d'un
candidat évincé de la place de chirurgien de l'hôpital (1).
On y disait, en s'adressant à monseigneur l'évêque :
« Votre médecin (Souquet (2) ) est un homme rusé et

hardy, un homme ingrat, un méchant et un fourbe. Il a

(1) On lit dans les registres de l'hôpital e 13 décembre 1771: M. Moras
est nommé eliiruririen-major, en remplacement de M. Butor, avec tous les
droits et émolumems de son prédécesseur ».

(2) L'évêque soutenait M. Souquet qui lui avait sauvé la vie, si nous on
croyons les roeisrcs de l'hôpital, où on lit le 10 octobre 17b'<: « Comme
depuis 17S0, pendant les absences et maladies de M. Desmars, M. Souquet
s'est acquitté, à la prande satisfaction du Bureau, du soin des pauvres, il en
sera désonnais le médecin ordinaire et jouira de la pension de 2ôtj Jh res dont
jouissait l'eu M. Desmars. Le Bureau s'empresro d'autant plus de le nomm»T
qu'il est charmé de donner des marques de contentemeni particulier pour les
soins prompts, prudents et suhis qu'il a apportés pour laauérison de Mer l'é-

voque, dont les jours sont si précieux à tout le diocèse et particulièrement à
cet hôpital. !
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osé essayé de surprendre votre religion, il y est parvenu :
voilà la hardiesse et la ruse. Il n'a jamais reçu que des
bienfaits de M. Daunou, sa victime aujourd'hui : voilà

l'ingratitude. Il a employé la plus noire imposture pour
nuire à cet homme honnête : voilà la méchanceté et la
fourberie. Enfin, pour faire le mal, il s'est servi, en

parfait courtisan, de la confiance aveugle de son
maître. »

Le libelliste prouvait ensuite qu'il était faux que
depuis plusieurs années M. Butor ait été incapable de

s'acquitter de ses fonctions de chirurgien-major à

l'hôpital : <t II est vray que M. Moras depuis quelque
tems cherche à accoutumer à sa présence les malades
de l'hôpital : porteur de bouillon ou de tisane, il a ainsy
plus d'une fois fait le tour des salles. Ces petitesses ne
sont pas faites pour séduire tout le monde : il n'a
d'ailleurs assisté qu'à l'ouverture de quelques cadavres,
honnêteté que M. Butor a pu faire à tout autre qu'à
luy. » L'auteur prenait à témoin de son dire les soeurs
et les pauvres; il ajoutait, qu'au contraire, M. Daunou
avait rendu des services importans à l'hôpital du temps
de M. Desmars et après lui, qu'il pouvait réclamer le

témoignage de la soeur supérieure et même celui de
M. Souquet, témoin de ses opérations. Mais ce dernier
l'avouera-t-il ? lui qui par un comble d'audace a dit :
« Sera chirurgien de l'hôpital qui bon me semblera :

Moras, Bailleul si je veux ! » (Ce sont ses propres
termes.)

« Mais passons au choix du sujet actuellement

chirurgien de l'hôpital... Un homme qui depuis huit
ans est reçu chirurgien ; un protégé qui a eu le bonheur
d'obtenir des lettres de dispenses d'étude et d'appren-
tissage, et le crédit de se faire recevoir par autorité ;
un homme enfin dont l'ignorance est déposée au greffe ;
parce qu'il est l'amy d'un autre homme vicieux qui,
dans son métier ne vaut pas mieux que luy, voilà le

sujet que vous préférez à un ancien serviteur et du
riche et du pauvre, à un homme instruit, qui peut
prouver un apprentissage fait sous de bons maîtres, à
de bonnes écoles, qui, depuis trente ans, exerce avec
honneur l'art de la chirurgie et qui, depuis vingt-deux,
s'est rendu nécessaire à cette province; (vérités re-
connues à la dernière assemblée par quatre personnes
recommandables surtout par leur intégrité et la noblesse
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de leurs sentimens.) 11y a plus : une âme noble et

généreuse, M- Daunou, vous devient suspect (i): Vous

al|ez jusqu'^ douter de la bonne foy de ses propositions ;
comme si l'honnête homme ne pouvoit se trouver que
sous la tiare et la mitre ; vous croyez qu'il est de votre
devoir de vous opposer et au bien particulier qu'il veut

faire, et au bien général qu'il chérit : vous trouvez
comme impossible que le refus d'une somme annuelle
de cent; soixante-dix,liyres soit l'ouvrage d'un hpmme
aisé qui jie cherche qu'à.s'honorer dans..son; état et qui_
n'exigé pour un service rendu que la certitude d'en

rendre, de nouveaux. ;. »
Si Daunou est réellement l'auteur de cet écrit, il est

curieux de voir, dans la finale, des sentiments républicains
tels que lé fils en manifesta plus tard et qu'il avait
sans doute puisés à la source paternelle: « Vous
n'êtes point fait, dit l'auteur en s'adressant à l'évêque,
à des vérités aussi hardies ; votre cour ressemblé à

beaucoup d'autres cours: intrigues forcées, basses
flateries : ce sont les qualités de vos courtisans ., Il
n'est que trop vray que, dans l'ordre positif des choses,
il existe des positions où on se croit obligé de trahir la
vérité... Ignoré, mais libre, jamais je ne déperidray
des caprices -ny des manies d'aucune cour, surtout

ecclésiastique (2).» (Arch. çomm.,.n° 1585.)

(1) Ce oui estait ci-dessus est à retenir ^>our;la biographie du père de
l'illustre Daunou. On va Voir qu'il avait offert défaire gratuitement les jonc-
tions de chirurgien de l'hôpital.

(2) Nous ne nous occuperons pas de la chanson qui n'est que niaise et qui
fut.recpnnue l'oeuvre dri < elincailler Dufossé qui le iaisoit entendre. » Voici
un échantillon de ce rimaillage:

Hé ! Quel est donc ce Souquet
Si vanté par les bons Pères !
Puisqn'il n'a pris ses degrez

8ùé
le long de cette mer,

ù son lucre et son larcin
L'a iit passer pour n.édecin

Surment il n'avoit pas le sol
• Sans ce malheureux naufrage

Qui l'a mis à même de tout
Et d'en faire cette usage....

Tout le monde a bien connu
Morace, n'étant que frater ;

. Iln'était que le pousse-cul
De cette infâme téméraire, etc

Il y .1une vingtaine de couplets de ce calibre.
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6 février 1804. — Le contre-amiral Lacrosse vient

à Boulogne pour prendre le commandement
en second de la flottille.

C'était le cousin de l'amiral Bruis qu'il seconda

d'abord, qu'il remplaça ensuite. Il sut préserver la

flottille de l'incendie des brûlots anglais. C'est par ses

soins multipliés, dit Bertrand, qu'on vit régner Tordre
le plus parfait dans l'armée navale, «. la plus nombreuse

qu'on eut peut-être jamais vue. »

7 février 1082. — Gérard, évoque de Cambrai,
envoie Balderic, secrétaire de Liesbert, à Hu-

bert, évoque des Morins.

L'acte porte que l'auteur de la chronique de Cambrai
et d'Arras fut envoyé avec de vives recommandations.

Est-ce alors qu'il fit la Chronique de Térouanne dont
il est parlé en IIO8> Wauters (II, p. 38), donne sous
celle date un acte portant que Balderic, devenu évcque
de Noyon, est exhorté à écrire l'histoire du diocèse
d'Amiens « comme il l'avait fait pour Cambrai et

Térouanne. »

8 février 1697. — Pierre-Olivier Le Normand,

supérieur; Pierre-François Lartigaud; Antoine

de Laire et Jean-Baptiste Clouet, représentant
la communauté des Pères Minimes de Bou-

logne, donnent à bail à renie foncière et sur-

censière à Marc Clément, boulanger, et à sa

femme, Marguerite Clément, une petite maison

située rue Thomas au Pied.

Le Père Pierre-François Lartigaud, cité ci-dessus,
était le frère aine d'Antoine et d'Allard Lartigaud, éga-
lement religieux cl assez célèbres pour avoir trouvé
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place dans les biographies universelles. Il méritait cel

honneur à plus juste titre, peut-être ; mais le malheur

qui s'attacha à son existence le poursuivit au-delà du

tombeau. On a voulu abolir sa mémoire.
Le Père Lartigaud naquit à Calais en 1628. Par

M. de Harlay, archevêque de Paris, qui l'estimait fort, il

fut en relation avec le Père de La Chaize et avec Bossuet.
Il devint l'un des plus ardents gallicans qui aidèrent le

clergé de France dans son oeuvre nationale; trop hardi,
il s'attira la disgrâce de ses supérieurs au point d'être
forcé de quitter l'habit de son ordre pendant dix années.
Il se défroqua à regret et fut heureux d'avoir l'occasion
de rentrer dans son ordre par la protection de l'am-
bassadeur de France qui obtint un bref adressé à ses

supérieurs. « Le crédit de Bossuet lit le reste. Cet
illustre prélat, qui avoit toujours honoré le P. Larti-

gaud de sa protection et de sa bienveillance, et qui eut
toute sa vie un fond d'estime et d'amitié pour lui, en
donna dans cette circonstance des témoignages signa-
lés; car il ne l'eut pas plutôt été saluer à son hostel

qu'il se chargea de ménager sa réconciliation avec ses

supérieurs et de le rendre à son monastère. Il se donna
de grands mouvemens pour justifier sa conduite à la

cour, et la nécessité où il s'étoit trouvé de s'absenter et

en vint à bout. Lui ayant donc fait reprendre son habit

religieux, il voulut se donner la peine de le conduire à
son couvent et de témoigner au Père provincial que l'in-
tention de Sa Majesté étoit qu'on n'imputât pas au liber-

tinage sa sortie de l'Ordre, qu'on ne le traitât pas en fugi-
tif, qu'on ne lui fit aucun reproche et qu'on ne l'inquiétât
en aucune façon au sujet du passé qu'il falloit oublier;
enfin que le pape lui ayant fait la grâce de lui accorder
un bref dont Sa Majesté étoit satisfaite, sa volonté étoit

qu'on laissât en paix jouir cet ancien religieux de ses
droits et suffrages dans les occasions. » (Luto, mss.)

Cette entremise de Bossuet parle hautement en faveur
du Père Lartigaud ; mais, la réconciliation ainsi forcée,
ses supérieurs trouvèrent moyen de lui faire sentir qu'il
n'était que supporté. Luto assure qu'il s'en consola

aisément, parut peu sensible aux affronts et aux mé-

pris qu'il eut à essuyer de leur part.
Le duc d'Aumont appréciait son mérite ; il le prit en

affection, le fit venir à Boulogne où il l'honora de son
estime et de sa protection ; mais ce protecteur mourut
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en 1704, et le Père Lartigaud eut à essuyer une

nouvelle persécution « qui lui fut encore suscitée par le

génie de la discorde et de l'envie». On eut la mali-

gnité de prévenir à son désavantage l'esprit de M. de

Langle, évêque de Boulogne. Ce prélat, inflexible dans

le bien comme dans le mal. ne voulut jamais revenir

sur ses préventions, ni écouter aucune justification. «Le

Père Lartigaud fut sur le point de succomber à cette

disgrâce : la peine et le chagrin dont il fut pénétré pen-
sèrent lui coûter la vie. Il tomba dans une atteinte

d'apoplexie dont il ne guérit que par une espèce de
miracle. Le prélat n'en fut point touché, non plus que
d'une lettre soumise et respectueuse qu'il lui adressa

pour sa justification. Il ne crut pouvoir être satisfait

qu'en faisant éloigner de son diocèse ce Père vénérable

par les années. 11 passa dans le couvent de Dieppe où

de nouvelles mortifications lui étoient préparées et où
il fut traité de la manière la plus dure et la plus fi ère

par le vicaire général du diocèse de Rouen qui l'accabla
de reproches les plus sensibles à un bon prêtre et à un

homme religieux tel qu'il étoit. Enfin, on ne cessa de
le chagriner et il ne trouva la fin de ses maux qu'avec
celle de sa vie qui arriva au couvent de Dunkerque,
d'une seconde attaque d'apoplexie dont il mourut en

1710. dans une vieillesse exempte d'infirmités, à l'âge
de quatre-vingt-deux ans (1). »

9 février 1729. — Déclaration des biens et charges
du prieuré de Beuvrequen.

Ce prieuré, de l'ordre de saint Benoit, avait la haute,

moyenne et basse justice dans les seigneuries de Beu-

vrequen et Ilocquinghcn. Il dépendait de l'abbaye de

Saint-Berlin.
Ses revenus non affermés consistaient en rentes sei-

(I) Les Minimes, ses- confrères, lui en voulaient à cause de ses ouvrages qui
avaient mis leur ordre en mauvaise odeur à Rome: ils avaient même dessein
de brûler tous ses écrits s'il ne les eut dérobés à leur rancune avant sa

mort en les donnant à uFI parent.
l)n Voici 1;| liste :

i" Traité de la Régale, divisé on <|inire livres : (dus de lillll paires in-K

2ri Traité des franchises du quartier do l'ambassadeur de 1-Yaneo à Rome ;

emiron 100 paeos in-K
3° Traité de la jurisdiction des parlements ; 50 paees in-l°.

1" Traité élu refusdes Bulles aux évèques ; 30 pae.es.
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gneuriales en grains,urgent et volailles,estimées, année
commune. iûooft> »

En droits seigneuriaux. . . . Ou n

Les revenus affermés comprenaient :
La dîme de Beuvrequen. . . . 4011 >>

La dîme de Wacquinghen, louée. 350 »

La moitié de la dîme de Leulin-

ghen, louée 350 »

Terres et domaines, loués ... 539 »

Total . . . 2699 ft> »

Les charges comprenaient : la por-
tion congrue du curé de Beuvrequen et
les novales 320 ft> »

Supplément de portion congrue au
curé de Leulinghen qo »

Au prieuré de Saint-Pierre d'Ab-
beville (r J 1000

Au séminaire de Boulogne. . 65 >

Pour réparations du choeur des

églises de Beuvrequen, Wacquinghen
et Leulinghen 50 »

Pour le curement de la rivière. . 3 12 s.
Aux bailly des seigneuries et autres

officiers de justice 54 »

Pour frais de la recette. ... 50 »

Total des charges. 1582. ft> 12 s.

Reste net r 116 ft> 8 s.

5» Traité contre Albert de Pighius, Ilollandois, au sujet de la condamnation
d'ilonorius.

0» Traité et réponse aux cardinaux Baroniuset Reilar iiiu ; imprimé.
?» Maximes chrétiennes pour une dame ; 15 paires.
S» Traité sur l'infaillibilité des papes, ottvrae.0 eurieuv mais impartaii.
!J« I'iacet au Roi, couienant les très lmmi)les remontrances des Minimes

lïanç.ojs, Hi'lO ; 8 paires in-1».
10» Harangue au liai, au sujet du traité de la Régale.
11° Lettres à M. Bossuet, évoque de Meuuv, au sujet des états d'oraison,

W.)l ; 2.1 pa-os in-1».
12" Lettre au. P. Leqnien sur le m'une sui"i, 100:); 10 pair/s in-1».
33» Lettre à M. de Langle, évoque de Bouloinie, contenuit lu justification

de sa ceiuluùo. i;oj.
11» V.ux lettres « M. Rouet, vicaire cénéral de Rouen pour sa justi-

fication, lit)'..
15» Factuel et m '.wi'rre ciuieu v pour Baill mdeau centre, 1-s dames domi-

nicaines de ( )al lis,
ld» \:Histoire de sa, rie et de ses aventures.

(1) Je neuve dans une lettre du 5 janvier 1758 que les reliii'ieux de
Saint-Rei'du ne oav a-'ut paint cette redevance au receveur de Saint-Pierre,
mai* a M. l'évceiic de Meaux qui se l'était réservée.



1U FÉVRIER 1708 Cl

10 février 1798 (22 pluviôse an VI). — Le général
Bouaparle visite le port de Boulogne afin de

s'assurer, par lui-même, des ressources que ce

port pouvait offrir à la réalisation du projet
de descente en Angleterre.

Bonaparte arriva incognito, sous le nom d'un de ses
aides de camp, chargé ostensiblement d'examiner la
côte et de prendre des notes sur les moyens d'un dé-

barquement en Angleterre. Il s'adressa à l'un des

parents de ma mère, le capitaine Friocourt, comman-
dant le port, qu'il étonna par la profondeur et la
variété de ses connaissances. Son apparition resta
comme l'un des souvenirs précieux qu'on se transmet

religieusement dans les familles.
S'il était arrivé la veille, Bonaparte aurait pu juger

combien ses projets étaient populaires à Boulogne :
l'émoi v prenait des proportions grandissantes depuis la

proclamation relative à l'emprunt national pour la des-
cente en Angleterre (i).

(1) La descente en Angleterre, cette n épêe de Damoclés > suspendue si
longtemps sur l'île où se tramaient tous les complots e liberiieides >, ne
pouvait manquer d'intéresser le port de mer oit s'équipaient les audacieux
corsaires qui, gênés parles Anglais pour leur pëolie auv poissons, avaient
métamorphosé leur industrie en pêche de bricks, de goeleties et même de

frégates cle la marine britannique.
Le 20 pluviôse, le Conseil des administrateurs municipaux: s'assembla

extr loi'dinairemem et, pour se conformer aux dispositions d'un arrêté du

département, décida que les proclamations concernant l'emprunt national
contre l'Angleterre seraient publiées avec solennité, « avec l'appareil d'une
fête nationale. »

Le 21, sur les dix heures du matin, les autorités civiles el militaires, les
commandants et officiers de la garde nationale sédentaire s'étant rendus à la
salle des séances de l'administration, entendirent une première lecture de la

proclamation qu'ils accueillirent avec les cris de: Vive la République !
Guerre à l'Angleterre ! Liberté des mers!

« L'administration et les autorités civiles et militaires se sont rendues
ensuite sur la place de la Maison Commune, où étaient rangées en bataille
les troupes tant à pied qu'à cheval composant la garnison, où, arrivée, la
troupe avant formé un c irré, une musique guerrière a exécuté différenis airs

patriotiques à la suite desquels le président a donné lecture de l'arrêté el des
deux proclamations du Directoire. Cette lecture finie, les cris de Vire la
Républiçiue.' ont été réitérés, et le cortège, précédé de la musiipie et des
tambours, d'une compagnie de grenadiers, et fermé par un détachement de
chasseurs acheva], s'est trouvé porté au bruit de différents instruments dans
les différents quartiers el places de cette commune où la lecture des dites

proclamations a été ténérée ; ensuite le cortège est revenu sur la place de la
Haute-commune (Haute-ville), d'où, après divers citants patriotiques
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11 février 1403. — Walleran de Luxembourg,
comte de Ligny et de Saint-Pol, envoie ses
lettres de défiance à Henry de Lancastre, roi

d'Angleterre (1).

Le comte de Saint-Pol était, par son mariage avec
Mahaut de Hollande, devenu le beau-frère de Richard II,

(de la « destruction duquel êtes notoirement inculpé et

grandement diffamé » écrivait-il à I lenry de Lancastre :)
il s'en faisait le vengeur lorsqu'il mandait à ce prince
que, de toute manière en son pouvoir, il le grèverait sur
terre et sur mer.

Le roi d'Angleterre lui fit répondre « que de son cou-
rouch ne de ses manaches il ne tieng pas grand conte. »

Irrité, le comte Walleran « fist faire la figure et repré-
sentation du duc d'Yorc (2), cousin germain audit roy,
armoiée de ses armes et un gibet assez portatif, lequel
il fist mener en aulcune sienne forteresse de Boullenois,
ensuite jusques auprès des portes de Callais où ledit

gibet fut dreschié et la représentation du duc illec

pendue par les pieds. » ( \Vawiji, édil. du Record

Office,?. 85.)
L'injure était sanglante : Robinet de Rebretenges,

un Boulonnais, Aléaume de Viritum (3) et maints autres

experts hommes de guerre l'avaient accomplie dans la
nuit si bien qu'au matin « que les Anglois de Calais
ouvrirent leurs portes, ilz furent tous esmerveillez de
voir ceste aventure. Si le despendirent sans délay, et l'em-

portèrent dedens leur ville. Et, depuis ce temps, furent

par longue espace plus enclins à faire dommage et

accompagnés de musique ci de nouveaux cris de Vive la République ! les
troupes de la garnison ayant défilé, l'administration municipale est venue
reprendre ses séances.

(1^ Mônstrelet donne le texte de ces lettres et les date du dixième jour de
février 1402 (vieux style), mais \Ya\vrin entend sans doute la date de leur
transmission lorsqu'il marque le 11 février.

(2) Mônstrelet : « Le comte de Hostellant » c'est-à-dire Kdouart de Plan-

tagenet, comte dcliutland, comiétable et amiral d'Angleterre, (ils d'Ldmond
de Langley, duc d'York.

(3) Ainsi le nomme l'éditeur de Mônstrelet, mais il doit y avoir erreur.
L'édition de 1572 Aliaumc dt Biv.riin. X'est-ce pas Beulin ?
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desplaisir au conte Waleran et à ses pays et subgets plus
que paravant n'avoient esté. » (Mônstrelet, Ed. Soc.
Hist. de France, 1, p. 68.)

Il s'en suivit, en effet, une guerre plus active : les

Anglais en profitèrent pour courir t et travailler de
nouvel moult fort le pays de Boulenois ».

Le mode était alors à ces sortes de défiance. Le duc

d'Orléans, frère de Charles VI, avait, dès le 17 août 1402,
envoyé une lettre « pour faire armes » au roi d'Angle-
terre.

En outre, en ce même temps, un écuyer nommé
Gillebert de Fretin (de Fréthun), natif du comté de

Guînes, défia le roi d'Angleterre, « pour ce qu'il lui avoit
fait ardoir sa maison à l'occasion de ce qu'il ne lui
vouloit faire serement de fidélité. » Il lui fit une. rude

guerre sur mer, à la façon d'Eustache Le Moine et des

héroïques loups de mer boulonnais (1).

12 février 1522. — Proclamation est faite dans
Calais que, tous ceux qui ont été grevés sur mer

par William Peu-de-Cherf et William Dacque-
bert, aient à se rendre à Boulogne, le lundi
17 février, pour réclamer leurs marchandises.

Dans les guerres, perpétuelles en notre pays, pendant
deux siècles après la prise de Calais, l'histoire s'est

préoccupée des escarmouches incessantes, des incur-
sions tentées par les Anglais contre nos villes et vil-

lages : elle est presque muette sur les exploits de nos
marins. Cependant, on rencontre dans quelques docu-
ments des traces très vives d'une lutte acharnée sur nos
côtes. Les trêves pécheresses, si souvent conclues,
constatent la nécessité où l'on était d'opposer une
barrière à la rancune des combattants.

Les State Papers, publiés par le gouvernement an-

glais, sont pleins de renseignements sur ce point. En

1522, il y avait notamment si peu de sûreté contre les

entreprises des corsaires des deux nations, que le

(1) Voir ce qu'en dit l'abbé D. Haicneré. — Art» Frithun. Met. BUt. du P.-

dt-C., arrondiu. de Boni., t. II, p. 231.
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deputy fou gouverneur de Calais) dut placer deux offi-
ciers anglais dans un bateau frété à Boulogne et ame-
nant des vins à Calais. A cette époque, on donnait le
nom de pirates aux écumeurs de la mer parce qu'on était
en paix : paix troublée souvent. Les Boulonnais, à en

juger par la déposition de Perpoinle Devaunther, mar-
chand de la Hanse, faite devant sir John Daunce, avaient
enlevé de nombreuses prises, réclamées alors à Anthoine
de La Fayette. La « barque de Boulogne » et William

Dacquebert, également célèbres par leur bonheur dans
les «fortunes de mer.» sont souvent cités. Je ne puis
m'empêcher de croire, en parcourant les nombreux do-
cuments de cette période, que les entreprises hardies
de nos corsaires contribuèrent à exaspérer les Anglais,
à les pousser souvent à rompre la paix et à venger leurs
marchands par le pillage de nos campagnes (i).

13 février 1547. — Des pêcheurs de Boulogne,
retirés à Dieppe et à Rouen, demandent à
revenir dans leur ville natale.

Le lundi 21 juillet 1^44. la basse ville de Boulogne
ayant été surprise par les Anglais, ceux qui l'habitaient,
matelots pour la plupart, furent poursuivis avec achar-
nement. Le plus grand nombre, en l'absence des
navires ennemis, purent fuir sur leurs barques
de pêche, sauver leurs munitions et se retirer vers les

ports de Normandie où leur industrie les fit subsister.
Mais ils regrettèrent bientôt leur ville.
On lit avec chagrin dans les Slate-Papers (n° 27,

Calais-Papers), que « plusieurs pêcheurs français à
Rouen et Dieppe, qui autrefois résidaient dans cette
ville (Boulogne) tant qu'elle fut occupée par les Fran-

çais, ont requis permission d'y revenir avec leurs

femmes, leurs familles et leurs bateaux, afin d'y exercer
leur profession. Lord Gray, transmettant leur sup-

(1) On a du reste la preuve que c'est la hardiesse des corsaires calaisien^,
aux m 1'siècle, qui attira sur leur ville toutes les forces anglaises d'Edouard 111.
Le commerce britannique voulait qu'à tout prix le roi se rendit maître de
Calais ; il fournit les fonds du long siège mis devant cette cité.
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plique au lord protecteur, écrivait : c Ne leur ayant fait,
aucune réponse, je vous prie dé me faire connaître ce

gue je dois leur dire. »
On a lieu de croire que la permission a été accordée :

on lit, sous la date du 2 mai suivant (n° 90, Calais-

Papers) : « L'ambassadeur français, dans une entrevue
avec le lord Protecteur, a demandé qu'on lui livrât cer-
tains Français fugitifs confinés à Boulogne; il fut ré-
pondu qu'ils seraient rendus contre les Anglals]fugitifs
qni sont en .France.»

14 février 1790. — Élection de M. Grandsire,
maire, et de MM. d'Herlen, Belle et Charles

Butor, officiers municipaux.

Avec cette élection s'ouvre une ère nouvelle. L'an-
tique échevinage boulonnais venait de sombrer sous la
loi du 14 décembre 1789 qui transformait cette magis-
trature urbaine. Le maire, ce n'est plus le maïeur,
primus inter pares, juge civil, et criminel, omnipotent
sur les bourgeois, ayant ;le pouvoir défaire des ordon-
nances et des sentences : mais l'unité nationale exigeait
le sacrifice des franchises communales. La Patrie ab-
sorbait la Commune.

La transition se fit facilement à Boulogne. Son der-
nier maïeur fut son premier maire. M. Louis-Marie-

Jacques-Antoine GRANDSIRE eut l'honneur de clore l'an-
cien régime échevinal et d'inaugurer la mairie moderne.

L'histoire;locale nous a transmis, entouré de véné-
ration, le nom de ce citoyen honorable, dévoué aux
intérêts de la ville, dont l'existence publique si longue
et si active eut pour règle et pour devise : le devoir
avant tout (1)/

(1) En 1810, M. Grandsire eut l'occasion de résumer lui-même ses diverses
.fonctions, il le Jit en ces termes : Président du tribunal civil, demeurant
à Boulogne, né le 6 juin 1736, veuf, deux enfants, fut successivement avocat,
procureur du roi en la maîtrise des Eaux et Forêts, conseiller de ville,
échevin, administrateur de la Province, son députe ordinaire près du
ministre, jugre en la Maréchaussée, délégué du Boulonnois, député suppléant
à l'Assemblée nationale, deux fois maire de Boulogne, commissaire du roi
près le tribunal du district, commissaire national, premier juge du dépar-
tement, membre du Conseil des Anciens, président du tribunal civil, deux
fois candidat au Corps législatif et membre du Conseil municipal, etc.

6
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A M. Grandsire, nommé commissaire du roi, suc-
céda M. GÉNEAU DE MIEURLES. DU 19 novembre 1790
au 22 novembre 1791, ce magistrat eut à pourvoir
à l'exécution de la loi sur le clergé, à proclamer la

Constitution, à supprimer les anciennes juridictions, à
recevoir le serment des autorités et des prêtres consti-
tutionnels. Il vit le plus beau jour de la Révolution, la
Fédération. Un Bureau municipal l'aidait dans sa tâche
difficile (1).

Le citoyen François-Marie "BELLE, avec l'aide d'un
Directoire de municipalité, prit ensuite la direction des
affaires. Ce fut comme le soulèvement d'une nouvelle
couche sociale, marchant d'une allure plus décidée vers
les réformes. Il organisa la garde nationale qui jusque-
là allait en débandade, planta l'arbre de la liberté,
envoya les premiers contingents de volontaires aux
frontières. Il eut à parer à la pénurie dès monnaies au

moyen des billets de confiance de 5, 10 et 15 sols. De
l'ardeur, pas d'excès encore. Heureux pour sa mémoire
s'il s'était montré moins acrimonieux envers ses devan-
ciers qu'il voulait poursuivre dans leurs comptes depuis
dix ans, si l'intérêt ou la vengeance ne l'avaient
animé contre l'entreprise des frères Delporte, les im-

portateurs de moutons anglais.
Son franc concours à l'oeuvre de la Révolution lui

mérita d'être nommé administrateur du département
en novembre 1792 (2). Et pourtant, le 10 août, il signait
avec les membres du conseil, une protestation contre
la déchéance du roi.

Le citoyen Pierre LOISON, son successeur, traversa
les premiers jours de là Terreur • ce n'était pas l'homme

qu'il fallait : on le sent poussé par les événements, sans
initiative personnelle, terrifié même.

Quoiqu'il eut pourvu aux réquisitions multipliées de
volontaires, pris des mesures désespérées pour obvier
en partie à la cherté et à la pénurie des grains, solen-

(1) M. Géneau de Mieurles a confié son souvenir àla mémoire des pauvres.
Le 12 mars 1807 il lit donation à l'hospice d'une maison rue du Bras-d'Or.

(2) Lors de la réaction thermidorienne, M. Belle fut particulièrement en
but à la rancune de tous oeux qu'il avait effrayé par ses idées et ses actes.
Belle, le Terroriste, comme on l'appelait, fut soumis à mille petites vexations
que nous aurons peut-être l'occasion de rappeler. J.-F. Henry, en l'une de
ses notes manuscrites, ayant occasion de citer la .tradition qui plaçait dans la
forêt de Desvres l'antique divinité de Sel ou Baal, semble avoir concentré
d'anciennes colères par ces mots : de 1789 jusqu'au 6 thermidor l'idole de Bel fut
adorée m Belle, le terroritte.
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nisé la première fête de la Victoire, débaptisé les rues,
on trouva qu'il n'avait rien fait pour le peuple; on lui

reprocha de supporter avec impatience les dénoncia-

tions, etc.
A l'époque des suspicions et des dénonciations, elles

ne lui manquèrent pas lorsque Louis de France, qui
s'intitulait le Régent, lui eut adressé par la poste un

paquet que le pauvre maire reçut en tremblant et qu'il
ouvrit en présence de son conseil général. Les Annales

patriotiques l'ayant incriminé, Loison eut à subir l'en-

quête de redoutables commissaires, Joseph Lebon lui-
même — déjà le tigre perçait sous l'homme — et
Robert Dalle. Il en reçut un satisfecit. Mais il avait été

suspect un jour : cela le perdit plus tard.
André Dumont ne le trouva pas à la hauteur, le sus-

pendit le 28 septembre 1793, «comme n'ayant pas la
confiance du peuple : » il le mit en arrestation avec un

grand nombre d'anciens officiers municipaux et fonc-
tionnaires de tout ordre. On les accusait de n'être pas
de francs républicains.

Le citoyen Claude SADDET, un pur, nommé au milieu
de l'enthousiasme des ardents, ne resta maire que sept
mois ; car, en ce temps de fièvre politique, l'ardeur po-
pulaire devançait celle des magistrats. Une accusation
de tiédeur le mit en suspicion. Le 25 germinal an II

(15 avril 1794) parut un arrêté de réorganisation des
autorités constituées de Boulogne, signé Darthé et

Demuliez, qu'au nom du peuple souverain, Joseph
Lebon confirma le 25.

Cette « régénération des autorités T>comme on disait

alors, mérite d'être montrée en détail : nous y verrons
ceux que le peuple aimait sous la Terreur.

Municipalité : Joseph-Guillaume QUIGNON-SAUVÉ,
maire; Louis FONTAINE, agent national; SAUVAGE-

COMBEAUVILLE, substitut.

OJJiciers municipaux : PECQUET ; DUCHAUSSOIS-FOUR-
NIER : LHEUREUX, orfèvre ; DÉSENCLOS fils; CAZIN, vété-

rinaire; Alex. CROUY ; THUROT cadet; HARELLE aîné;
VALOIS, graveur ; WYAXT ; DUMANOIR; Charles BOUR-
GUIGNON (1).

(I) Notables: Saddet, fds; Alex. Adam, Morillon, Blériot, Amoult, Louis
Géneau, Triquoî, Ynuvel-Dupuis, Ducamp-Gaulvault, Sanume fds, Le-
ntattre, bov.lanper, Jean-Pierre Delhaye, Pinart, Paillet, Volant niaociant,
Pierre-François Laiteux, Joseph Hérgosse, Charles Adam, Dupuis fils,
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Toutes ces autorités sombrèrent lors de la réaction

thermidorienne. Alors le représentant du peuple vint

ouvrir la porte des prisons aux anciens suspects et la

fermer sur leurs successeurs poursuivis « comme ter-

roristes. »

Lors de ^réorganisation municipale
— ce mot revient

souvent —
Jacques-Jean COILLIOT fut nommé maire

(10 fructidor an II, 28 août 1794); mais ce magistrat
se destinait aux fonctions judiciaires qu'il honora

jusqu'au terme d'une longue et intègre existence ; il

remit ses pouvoirs le 15 novembre suivant à M. François
DOLET, l'âme de la réaction d'alors, que son zèle même
rendit suspect. Daunou fut contre lui. Le 17 fruc-
tidor an III, Pierre COILLIOT a\rant été nommé refusa

d'accepter les fonctions, et Dolet, réélu, fut continué.
Au 14 brumaire an IV (7 novembre 1795), François

Dolet échangea son titre de maire contre celui de Pré-
sident de l'administration municipale du canton de Bou-

logne, extension des attributions de cette magistrature
qui préparait l'avènement des sous-préfets et rempla-
çait le Directoire du district (1).

François Dolet eut l'honneur de voir s'établir dans
notre ville l'Ecole centrale et la Société d'Agriculture,
de prêter son concours aux études faites pour l'amélio-
ration du port ; son oeuvre méritoire est d'avoir

pourvu à l'approvisionnement de la ville durant la
terrible disette de l'an III.

Accusé de protéger les émigrés et les prêtres réfrac-

taires, Dolet fut destitué par un décret du Directoire le

25 ventôse an VI (16 mars 1798).

cordonnier, François Tardieu boulanger, François Gttehe, Fayeulle, Bouchard
ûls, et Desjardins.

Comité de surveillance: Martin tailleur, Yvallet cordier, Foissey, Griset,
Coste, Ledez-Moleux, Laioiret-Crouy, Quignon -Sauvage, Guèhe cadet,
Charles Yauve], Baudouin menuisier, et LeDru jardinier.

Tout fut régénéré. L'administration du DIUIÎCTOIHF. DU DISTP.ICT eut à
sa tète Quignon aine, agent 'national: directeurs: Dmertre, Baret, Podevin,
Henry; avec Sainte-Beuve et Dehvuilaîné,comme adjoints; conseillers: Max.
Dupont, Lcfebvre, Chôme], Sta, Dlioyer, Patin, Lissés et Carmier; secrétaire .
Hénin.

TmnuxAL CIVIL. Baret, présidait; Morillon, Cattaert, Routlier et Vigne-
ron, juges.

TuiBUXAL Diï COMMKUCIÏ. (Jodin, Ducarnoy, Bucaille, Noël-François
Delacre, juges, et Blanzy fils, greffier.

< Ainsi fait et arrêté par nous, après avoir fait discuter les qualités
civiques et morales à ]a société populaire régénérée, où les galeries absolu-
ment reaiplies ont été consultées. ? Signé Dartité et Demuliez.

(1) La mairie fut un moment installée, Grande-Rue, dans le local du dis-

trict, du 3 frimaire an IV au 28 messidor an V.
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Après un intérim de six semaines. Antoine-François
TIESSET fils obtenait le titre de président qu'il conserva,

malgré de fréquentes absences de Boulogne, jusqu'à la
reconstitution de la mairie en l'an VIII. Il eut pour
suppléants .MM. Midon, Dujat et Damy.

Jusqu'ici les fonctions de premier magistrat avaient
été purement et forcément politiques. En pouvait-il
être autrement dans des circonstances pareilles à celles

que nous venons de traverser par le souvenir?
La Constitution de l'an VIII ayant été proclamée, la

loi du 18 pluviôse (9 janvier 1800) vint réorganiser le
territoire français et faire de notre ville le chef-lieu du

premier arrondissement du département du Pas-de-
Calais. Boulogne comptait alors une population de

10,685 âmes; elle possédait: une école d'hydrographie,
une société d'agriculture, une école centrale, une biblio-

thèque publique, une sous-préfecture, un tribunal de

première instance, une justice de paix et un tribunal
de commerce.

Par décret du 14 floréal (4 mai) le premier Consul
nomma maire de Boulogne M. Jean-Baptiste-Louis-
Maxime CARON-FALE.MPIN, homme de loi (1), dont le
court passage à l'hôtel de ville a cependant été marqué

par la réorganisation des services communaux, l'a-
vènement du Conseil municipal : tout ce qui exista

depuis lors et a formé notre admistration urbaine. Il
eut pouradjoints MM. François-Xavier-André Wissocq
et Jacques-Jean Coilliot.

L'ère moderne s'ouvrait.
M. François-Nicolas MERLIN-DUBROEUIL succéda à

M. Caron-Falempin le 5 octobre 1800. Le premier acte
de sa magistrature fut la proclamation de la paix de
Lunéville. Sous son administration, le formidable dé-

ploiement de forces sur terre et sur mer, connu sous
le nom de Camp de Boulogne, vint compliquer considé-
rablement les affaires locales. Le séjour de la Grande
Armée créa des exigences de police et de voirie dont on
ne peut avoir une idée juste qu'en consultant les docu-
ments de l'époque conservés aux archives municipales.

<î) M. C:iron, né à Bou]ogne-sur-nu-r, ]e 5 avril 1/fiO, avait été membre
dncnns'dl d'administration du district d« Calais et de l'administration mu-
ni* ipap d.' BouiogiK-. il fut, après sa mairie, procureur impérial près le
tribunal de première instance de l'arrondissement et membre du conseil
d'arrondissement.
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M. Merlin assista et coopéra, dans la mesure de ses

attributions, à la formation de notre port, au prolonge-
ment des jetées, à la création de l'ancien bassin et des

quais, à l'établissement du pont de l'Ecluse et du pont
de Service. Il eut à prendre des mesures préservatrices
contre les effets du bombardement de la ville par les

Anglais, à fixer les limites de la ville, à donner l'essor
au commerce qui suivit la paix d'Amiens ; il rouvrit les

églises et reçut à diverses reprises le premier consul et

l'empereur. Il y avait alors un commissaire général
de police dont la correspondance, curieuse à bien des

points, est d'une très amicable rondeur (i).
M. François DELPORTE remplaça M. Merlin le

24 avril 1805 (2).
L'autorité supérieure d'alors faisait marcher militai-

rement toutes les affaires municipales, en imposant ses
volontés le plus despotiquement du monde, refusant
d'allouer parfois les crédits les plus indispensables,
imposant de nombreuses charges, voulant même
établir des commissaires ambulants chargés de sur-
veiller la correspondance des magistrats : aussi les
maires cherchaient-ils toutes les occasions possibles
pour rendre leur écharpe et ne la conservaient-ils,
souvent, que sur les plus vives instances.

M. POCHOLLE-MENNEVILLE, installé le 9 avril 1809(3),
dirigea les affaires de la ville jusqu'au 25 décembre 1814;
il eut à traverser la période difficile d'un changement de

gouvernement et du passage des troupes alliées. Après
avoir reçu et fêté Napoléon et Marie-Louise en 1811,
M. de Menneville eut à trouver de nouveaux accents
et de nouvelles expressions de dévouement pour
l'arrivée de Louis XVIII. Il les trouva.

M. de Menneville ayant donné sa démission, M. Wis-

(1) Ainsi il terminait une lettre officielle par ces mots : ^ Bonsoir et beau-

coup de choses de moi et de ma citoyenne pour vous et votre dame, t Ce
commissaire général était un grand personnage et avait toute l'autorité d'un
proconsul.

(2) Né le 18 août 174G, cultivateur et négociant avec 5,000 francs de
revenu, il avait été échevin de la ville en lTSb', puis assesseur au juge de
paix, membre du tribunal de commerce, administrateur du district et
membre du conseil du département.

(3) Il fut nommé maire par décret du 10 mars 1809. Louis-Marie-Françcis
Pocholle-Menneville était né à Boulogne le 11 avril 1710; entré dans le
commerce à l'âge de dix-huit ans, il fut négociant onze ans jusqu'en 1800,
et se retira avec un revenu de 12,000 francs. I] avait été chef de bataillon de
la garde nationale en 1789 et — ce qu'il rappelait avec orgueil, — chef de la

députation boulonnaisc lors des fêtes du couronnement de l'empereur.
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SOCQ fut appelé à lui succéder par ordonnance du mois
de décembre 1814. 11 ne conserva ses fonctions que six
mois (1).

M. FONTAINE, père, fut ensuite maire du 21 mai 1815
au 3 octobre.

M. MERLIN-DUBROLUIL revint à la tête de l'adminis-
tration municipale jusqu'au 17 juin 1816, date de l'ins-
tallation de M. DELGORGUE DE ROSNY.

Durant cette magistrature qui s'ouvrit avec une dette
de 45,000 francs tout un renouvellemenl s'opère à

Boulogne.
Après LA PAIX, notre cité accroît son commerce, met

à profit tous les éléments d'activité et de fortune que
l'Empire avait créés ; elle commence à mériter le titre
de ville de plaisance qu'elle justifia de plus en plus
chaque année et qui a tant contribué à accroître sa

prospérité et sa renommée. La population était de
13,474 habitants.

M. de Rosny, après avoir combattu à l'aide des plus
grands sacrifices une famine qui coûta plus de 50,000 fr.
à la ville, fit effectuer des réparations à l'hôtel de
ville et aux promenades publiques, créa un atelier de

charité pour la fabrication de filets de pêche, une école

gratuite de dessin, les écoles des soeurs de la retraite, etc.
C'est sous son administration, mais contre son gré,

que s'ouvrit l'école d'e geignement mutuel. M. Herman,
alors sous-préfet, porta d'office au budget de 1820
une somme de 1,300 fr. pour cette école.

C'est encore sous M. de Rosn)
7

qu'eut lieu le per-
cement des rues d'Inkermann et du Vivier et la cons-
truction de la salle de Pitié pour les malades de

l'hospice.
Ce fut encore M. de Rosny qui assura aux vieux et

fidèles serviteurs de la commune des pensions prises
sur les fonds de la cité.

Depuis il fut député.

(1) M. Wissocq fut successivement avocat, électeur aux assemblées bail-

liagires, membre du conscii général de ia commune; substitut du procureur
de la commune, juire-suppléant du district, juge audit tribunal, agent national
du district, juge' ;,u tribunal civil du département ; commissaire du gou-
vernement par interhn pivs I'adminis!i.,tirin municipale de Boulogne; admi-
nistrateur muni' ip-d, premier adjoint a la mairie, juge à la cour d'appel de

ll.uiai, ifiable italien al, membre du collège éjecterai d'arrondissement, en

1-Sds, 'candidat suppléant au Corps législatif; magistrat de sûreté s Bou-

logne, de.
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M. VASSEUR succéda à M. de Rosny le 16 juillet 1821,
La population était de 17,529 habitants et le revenu de

176,919 fr.
M. Vasseur fonda le mônt-de-piété avec une dotation

de 60,000 fr. On lui doit en plus :
La promenade de la Portè-Gayole ; le nivellement et

la clôturé d'une partie de l'esplanade ; la fondation du
muséum, et un commencement du cabinet de physique ;
la construction de la salle de spectacle ; le déplacement
du maréhe aux poissons, sur le port; l'exhumation des
ossements de l'ancien cimetière de la basse-ville;
l'élargissement du cimetière de l'est, avec clôture et
maison pour le concierge ; le percement des rues
Thûrot, Monsigny et Wissocq ; la construction des
écoles de la Haute-Ville pour les Frères de la Doctrine

Chrétienne; les travaux du port ; la reconstruction de
la fontaine de la.Pompe; du poids public; d'un château
d'eau pour la conduite des eaux de la Tour-d'Odre en

ville; lés fontaines de la rue des Vieillards, de la rue
Percée et de la rue du Havre.

M. Vasseur est le premier maire qui ait fait assurer
lés propriétés communales contre l'incendie. Son ad-
ministration fut laborieuse, ce qui ne le préserva point
des atteintes du Franc Parleur, dont l'opposition le
harcela. Aussi le 26 juin 1828, remit-il aux mains
de M. GRÀNDSiRÈ DE BELVALLE les rênes d'une admi-
nistration municipale qui ne lui avait valu que des cri-

tiques acerbes. Les établissements utiles, les travaux
considérables votés et entrepris sous l'administration
de M. Vasseur, le voyagé de la duchesse de Berry qui
coûta à la ville près de cent mille francs, tout cela
avait énormément chargé la caisse municipale, qui
avait à solder alors, en capital et en intérêts, une
somme de 718,986 fr.; ce fut le prétexte de sa chute.

C'est dans ces circonstances que commença l'admi-
ministration de M. Grandsire de Belvalle, fils de
M. Grandsire-Audibert (1). On aime à voir dans les

grandes familles principales de la localité se perpétuer

(1) M. Louis-Jacques-Antoine Grandsire de Belvalle, né à Boulogne le
14 mai 1766,fut commissaire national près le tribunal du district, adminis-
trateur du district, membre du conseil d'arrondissement, candidat suppléant
au. Corps législatif, président du canton de Marquise, membre du Conseil
municipal de là ville de Boulogne et membre du collège électoral du
département du Pas-de-Calais; fortune 12 à 15,000 livres de rentes.
(Notedemo.)
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honorablement les traditions d'attachement au pays et
de services rendus à la chose publique.

Sa gestion ne dura que deux ans, jusqu'à la révolu-
tion de 1830. Mais, dans ce court espace de temps,
M. Grandsire trouva le moj'en de payer, sur la dette

que nous venons d'énumérer, la somme de 161,000 fr.,
et de créer :

L'établissement d'une école gratuite de musique élé-
mentaire: la construction de la galerie de statues au

muséum; l'acquisition du cabinet de M. Delalande, qui
vint considérablement enrichir cet établissement; le
bâtiment de l'atelier des filets de pêche : l'élargisse-
ment de la rue de la Porte des Dunes ; l'acquisition
d'une maison presbytérale ; la construction d'aqueducs
rue Neuve-Chaussée et rue de Boston, et l'établisse-
ment d'une pépinière dans l'ancien cimetière de la
Haute-Ville.

De plus, l'administration de M. Grandsire porta à
son budget une somme de 3,000 fr. à titre d'encoura-

gement à l'Etablissement des Bains et rétablit l'école

d'enseignement mutuel, etc.

Enfin, ce fut sous cette administration que furent
établies les indemnités à payer par les propriétaires
qui en construisant sont forcés, par l'alignement
adopté, de faire avancer leurs maisons sur la voie pu-
blique.

Le 14 septembre 1830, M. DESSAUX prit provisoire-
ment la direction des affaires municipales jusqu'au
10 novembre suivant, époque de l'installation de
M. Alexandre ADAM.

A son entrée en fonctions, M. Alex. Adam trouva
une population de 19,314 habitants et un revenu de

282,433 fr. II eut à payer une dette de 650,000 fr., à

augmenter notablement les différents services de la

localité, à créer de nombreuses places rendues néces-
saires par l'accroissement rapide et simultané de toutes
les sources de prospérité de la ville.

En moins de huit années, la situation financière était

complètement éclaircie. Alors commença cette série de
travaux immenses qui remuèrent la ville de fond en
comble et la firent ce que nous la voyons aujourd'hui :
L'établissement de la place Navarin ; le nivellement et
la plantation des Tinlelleries : le macadamisage des
rues adjacentes ; le nivellement et la plantation d'une
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partie de l'Esplanade; la couverture du canal des
Tintelleries et les travaux d'embellissement de la rue
du canal, aujourd'hui boulevard de Clocheville ; l'acqui-
sition des eaux de la ferme d'Odre et la conduite de
ces eaux au château d'eau de la Tour-d'Odre; près de
vingt fontaines ; le percement de la rue de la Paix ;
l'élargissement d'une autre voie publique; l'établissement
d'un bureau central pour l'Octroi ; la construction d'un
vaste hangar pour la visite des marchandises ; une part
dans la construction du débarcadère pour la visite des
voyageurs et des marchandises à leur arrivée sur le
port ; la construction de l'abattoir et des boucheries
couvertes ; l'installation du collège communal et la
construction de l'internat ; la construction de l'école de
l'enseignement mutuel ; l'ouverture des salles d'asile ;
l'installation des écoles des Frères dans une partie du
local de l'atelier de couture ; l'établissement d'une nou-
velle galerie au muséum ; le renouvellement de toute la
boiserie de la bibliothèque ; l'installation du gaz et ses
frais de premier établissement ; l'acquisition de terrain
pour l'entrepôt des douanes; l'acquisition de terrain
pour le champ de manoeuvre.

Participation dans la construction de la maison de
secours de la Société Humaine, dans celle de l'église
Saint-Pierre et dans celle du palais de justice ; com-
blement du Jambon de l'est ; agrandissement du cime-
tière de l'est; etc., etc.

Tel est, — avec l'établissement de la station de Fol-
kestone et l'obtention du chemin de fer d'Amiens à
Boulogne, — le résumé rapide et incomplet de l'oeuvre
accomplie par l'administration de M. Adam pendant
les dix-huit années qu'il a été conservé à la tête de la
cité boulonnaise. Il n'en faut pas tant pour honorer la
vie d'un citoyen, pour rendre sa mémoire à jamais
vénérée dans la ville qu'il a enrichie de tant d'éléments
de fortune.

En quittant la mairie après la révolution de 1848,
M. Alex. Adam remettait à ses successeurs une popula-
tion communale de 29,741 habitants et un revenu de
545,500 fr., c'est-à-dire une ville presque doublée en
importance depuis le jour où il l'avait reçue de ses pré-
décesseurs, et une situation financière très avanta-
geuse.

M. CHAUVEAU-SIRE qui présida l'administration mu-
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nicipale du 4 mars 1848 au 22 mai 1849 eût à traverser
des moments difficiles durant lesquels il maintint la

population dans un état de tranquillité relativement

remarquable. Il eut à présider à toutes les fêtes répu-
blicaines qui distinguèrent cette époque, à la plantation
de l'arbre de la liberté, aux fraternisations des gardes
nationales : il se retira à la suite des élections pour
l'Assemblée législative. Ses principaux efforts tendirent
avec succès à l'occupation des ouvriers sans ouvrage,
et l'on doit à cette pensée le commencement de l'endi-

guement de la Liane et la création de la promenade
dite de la Bienfaisance.

Le premier acte de l'administration de M. FONTAINE,

qui avait été installée le 5 juin 1849, a été la demande
au conseil d'un crédit destiné à continuer l'entretien des
ateliers communaux pour les ouvriers non occupés. On
doit à cette administration l'établissement des trottoirs

qui ornent nos principales rues ; la construction d'une
salle d'asile, d'une école de filles et d'une école de gar-
çons à Capécure et l'établissement d'une autre école de

garçons rue des Pipots : la restauration de l'hôtel de
ville (1); l'établissement d'aqueducs et de fontaines ;
une participation dans les dépenses d'ornementation
et de trottoirs du palais de justice ; l'acquisition de
l'établissement des bains ; la continuation de la pro-
menade des Petits Arbres autour des remparts ; les
achats de terrains pour les cimetières de Saint-Pierre
et de Capécure.

Elle a, de plus, décidé en principe la construction
d'une église à Capécure, la reconstruction de la salle

Monsigny et consacré des fonds à la construction du

pont à établir sur la Liane, en remplacement de l'écluse
de chasse démolie; au percement des guichets de la

Porte des Dunes, etc.
L'administration de M. Fontaine a été une admi-

nistration toute de bienveillance et de conciliation,
comme il convient à une époque de transition politique.
Comme celle de M. Merlin-Dubreuil, elle attacha son
nom à des événements mémorables, la réception de

l'empereur et de l'impératrice, de plusieurs rois et

princes royaux, de nombreuses illustrations militaires

(1) Durant les Iravaux, la mairie fut installé rue des Pipots, no [,2, dans
]es bâtiments occupés actuellement par la Caisse d'Epargne.
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et diplomatiques attirées par S. M. I. et l'établis-
sement des camps. Disons que dans toutes ces occa-
sions notre ville a été dignement représentée par ses
autorités.

M. Alexandre ADAM reprit les rênes de l'adminis-
tration municipale au mois de juin 1855 et les garda

jusqu'en février 1861. Il continua son oeuvre de trans-
formation locale, fit l'acquisition des casernes du rivage
et y plaça divers services communaux. Il voulut y
installer Je marché au poisson contre le voeu de la

population maritime, et cette divergence d'opinion tua
sa popularité. Son administration eut à solder les frais
élevés des réceptions impériales et royales non payées,
ainsi que beaucoup de dépenses laissées en souffrance
sur les exercices 1853 et 1854. Un emprunt de 1,200,000 fr.

permit d'y faire face ainsi qu'à divers projets de cons-
truction.

Avec M. Bertulphe GOSSELIN, qui succéda à M. Alex.
Adam le 24 mai 1861, commence un nouvel ordre de
choses. C'est l'avènement d'un parti jeune, ardent,
relativement libéral, dont faction ressembla à un com-
bat. Il déposséda en peu de mois tous ceux qui, depuis
1830, semblaient incrustés dans les postes publics.
Quelle transformation menée avec entrain et habileté !
Période de fièvre, de lutte ; combats incessants. La

presse joua son rôle, acharnée d'un côté contre les
novateurs, et, de l'autre côté, les défendant et les
excitant. Ce fut une révolution avec ses bienfaits et ses
excès. L'administration municipale devint prépondé-
rante un moment, servie par les circonstances, béné-
ficiant de l'énergique volonté de son chef. Ceux qui ne
l'ont pas vue à l'oeuvre, ne sauraient se faire une idée de
la puissance de l'activité lorsqu'elle est unie à la capacité.
Qu'on se souvienne du casino édifié en moins de deux
années, rien qu'avec les seules ressources locales
d'ouvriers. Pour arriver à ce prodige, il fallut aiguil-
lonner chaque jour, à chaque heure, la lenteur habi-
tuelle des entrepreneurs et combattre les difficultés de
l'oeuvre.

Mais aussi, quel résultat ! Le 29 juin 1863, le casino
est ouvert. Comme par un coup de baguette, la ville de

plaisance est transformée. Depuis 1850, elle souffrait de
l'abandon des touristes : ils accourent en foule, ils

assiègent tous les appartements à louer. Le commerce
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reprend. Les affaires sont florissantes, Boulogne semble
renaître à la vogue.

M. Gosselin avait inauguré son règne en obtenant
du conseil municipal, comme don de joyeux avènement,
le vote d'une somme de 500,000 fr., nécessaire pour le
raccordement direct à notre gare de la ligne de Calais.
Il se retira au moment où la halle au poisson, dont le

projet était arrêté, allait se bâtir.
En trois années de laborieuse initiative, M. Gosselin

changea la physionomie de l'administration communale,
insuffla une vie intense à tous les services et vint à bout
de l'antique routine.

M. le docteur Eugène Livois, entréàla mairie(4mars
1864), eut à organiser une partie des créations de son

prédécesseur. Sage administrateur, faisant succéder le
calme et la paix à l'intensité de la lutte, il dirigea la
construction de la halle au poisson dont l'ouverture se fit

solennellement, en 1866, avec l'exposition internationale
de pêche. La grande industrie maritime, la pêche, en reçut
une impulsion qui décupla son activité. Jusqu'alors, elle
n'avait pas été considérée selon sa haute importance :
on s'aperçut enfin qu'elle était le principal appoint de
la prospérité locale.

De 1864 à 1870, M. Livois eut fort à faire pour diriger
et accroître l'impulsion nouvelle donnée à toutes les
branches de l'activité industrielle et commerciale par le
succès des saisons balnéaires et des pêches. La question
des eaux et des égouts fut poursuivie pendant toute
cette période : le chemin de fer sur Saint-Omer, celui

dirigé sur Calais, le port d'Audresselles, la donation de
la cathédrale, la donation de l'église Saint-François de

Sales, l'achèvement de la tour de l'église Saint-Pierre,

l'inauguration de la statue de Jenner, des visites de
souverains et de grands personnages signalèrent cette

période, qui a vu aussi la fondation de notre Société

Académique (1864).
M. Livois est l'un des maires de la ville qui ont mis

le plus de dévouement à son service. Sa magistrature
fut laborieuse et utile. Il donna sa démission en sep-
tembre 1870.

L'histoire rendra hommage au dévouement de
M. Désiré HENRY qui, pendant Vannée terrible, fut à
l'oeuvre nuit et jour et tint si noblement les rênes de

l'administration durant la période d'angoisses pa-
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triotiques qui créa tant de devoirs nouveaux à notre

magistrature urbaine (i).
M. Auguste HUGUET, son successeur, fut installé le

22 mai 1871.
Pendant les huit années consécutives que M. Huguet

a passées à la mairie, en sa première magistrature, il a
mis au service de la ville tout son temps, toute son ac-

tivité, toute son intelligence, étudiant à fond chaque
question, s'occupant des plus menus détails. voyant tout

par lui-même ; il a travaillé avec une ardeur souvent-
au-dessus de ses forces. Personne n'oubliera qu'il
faillit payer de sa vie cet excès de fatigue.

Extension donnée à l'instruction primaire, création
de groupes scolaires, révision du plan d'alignement ;
nombreuses améliorations au collège, à la bibliothèque,
au musée; création du musée industriel, des gym-
nases scolaires, du service des peseurs-mesureurs
jurés, du magasin communal des pompes; ouverture
du quartier de la falaise ; extension de l'éclairage
public ; construction de l'hospice communal de la
rue Louis-Duflos, organisation des tramways voilà
son oeuvre.

Parmi les nombreux services qu'il a rendus comme
maire et comme sénateur, il ne faut pas omettre la

part si active et si efficace qu'il a prise dans les dé-
marches faites avec plusieurs de nos concitoyens, et
surtout avec M. Alexandre Adam, MM. Achille Adam
et Gosselin, démarches qui ont abouti au vote et à la
création du port en eau profonde.

M. DUHAMEL l'a remplacé en 1879 et a conclu (1880)
l'interminable affaire des eaux et aqueducs.

M. Auguste HUGUET revenu aux affaires en 1881,
confirmé dans ses fonctions, en 1882, par l'élection
directe du conseil municipal a continué son oeuvre de
rénovation. Il poursuivit activement l'érection des
statues de Frédéric Sauvage et d'Auguste Mariette et

put présider à leur inauguration. Ou lui doit la station

aquicole créée sous son initiative directe. Les principaux
actes de son administration se trouvent, du reste, résu-
més dans la publication faite en avril 1884, sous ce titre :

(1) L'histoire de celle magistrature est toute entière dans la brochure:
Boulogne pendant la guerre de 1870-1871, publiée par ^administration : il faut
s'y reporter, car elle embrasse de si multiples sujets qu'on ne pourra il essayer
d'en donner une idée sans de longs développements.
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Exposé par le Maire des travaux du Conseil municipal
depuis la guerre de i8yo-iSji.

Le maire actuel, M. Jules BAUDELOCQUE fut élu par
le Conseil municipal le 18 mai 1884. La mairie est en

bonnes mains.

15 février 1367. — « 11 a eu peu de harengs à

Boulogne celte année. »

C'est ce que mandait sous cette date le trésorier du

Boulonnais, Renaud Le Prêtre, à Colard Le Vaque,
receveur de la comtesse d'Artois à Hesdin : « Il y a eu

peu de harengs à Boulogne cette année s, dit-il; cepen-
dant il s'en trouve à 5 francs le mille et il offre d'en

acheter huit mille si la comtesse le désire.
Le 1" avril 1367, Renaud Le Prêtre donnait quittance

de harengs envoyés à la comtesse d'Artois : cette

princesse avait donc commandé l'expédition de ces

poissons malgré leur prix élevé.
Le port de Boulogne fournissait habituellement la

table de ses suzerains et voisins : on en a la preuve par
les comptes de 13 39-1340 (1).

((?))février 1523. — Discours prononcé en Parle-
ment en la présence de Henry VIII, roi d'An-

gleterre.

L'orateur rappelle qu'en cas de guerre avec la
France la politique conseille de s'assurer de Boulogne.

Il disait à ce propos : « S'il n'est pas l'heure mainte-
nant de parler de paix... rappelons-nous que les

Français ont une loi pour interdire à leurs rois de se
trouver en personne dans une bataille rangée contre la
nation anglaise.... Nous avons à nous assurer des

victuailles, être certains de trouver des provisions en
notre route et éviter le danger de laisser des ennemis
derrière nous, ce que prévoyait le politique prince

(!) Voir 1 le Pays Boulonnais, t. IX des Mém. delà Soc. Acad., p. 3S7-3SS.
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Henri VII. Lorsqu'il traversa le détroit, il mit le siège
devant Boulogne avant de vouloir pénétrer en France;
tandis que le roi actuel croit que pour aller à Paris, il
faut commencer à Térouenne... Je ne vois pas l'avan-
tage du foi, ni le nôtre, à faire la guerre à la France...
Avant de songer à conquérir du territoire outre-
Manche, songeons qu'il y a l'Ecosse à conquérir...»

Le projet de guerre dont il est ici question, et qui
était fort populaire en Angleterre, s'agitait depuis le
2 juillet 1522. Dès le 9, nos pères se préparaient à sou-
tenir un siège : lord Berners écrivait à Wolsey que les
Boulonnais feraient « la meilleure résistance possible »
t tke best résistance ihey can. » « La ville de Boulogne
est fortifiée au point qu'on ne la pourra prendre que
par famine J>, écrivait-on le 18 août. Charles-Quint
Rallié de Henri VIII) décidait le 7 septembre de faire
dévaster les environs de cette ville. «Cette nuit, on logera
à Desvres, demain on détruira Samer-au-Bois. On
mettra tout à feu et à sang.» Cela était réglé comme
le programme d'un spectacle dramatique.

Le 16 septembre, il était à nouveau question de
brûler les châteaux, villes et villages du Boulonnais.

On voit que notre pays était menacé de tous côtés
et que les habitants y avaient de fréquentes alertes Ce
fut son destin pendant des siècles. Suivons les phases
de la lutte devenue plus ardente, lorsque le 2 juillet 1523
fut conclu un traité contre la France entre Charles-
Quint et Henri VIII.

Le 4 septembre, Oudart du Biez apparaît comme
gouverneur en remplacement de La Fayette, disgracié,
et qui s'était pris de querelle avec Pontremy, capitaine
de Picardie. Cette disgrâce faillit être fatale à notre
ville : l'ennemi tenta La Fayette.

Le 5 septembre, le duc de Suffolck « marche dili-
gentement hors des frontières anglaises, mais sans
permettre aux Français de connaître ses intentions
jusqu'à ce qu'il ait rejoint les Bourguignons ». « Il
reviendra soudainement sur Boulogne », dit-il.

De Buren écrivait au cardinal Wolsey le 8 septembre,
qu'il est convenu entre le roi et l'empereur qu'on
assiégera Boulogne; «mais c'est mal avisé : Boulogne
est imprenable. » « Nous espérons donner tant d'affaires
à nostre commun enemy, tant par le moyen de nostre
armée que dudit personaige que scavez [le duc de
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Bourbon] que ledit sieur roy, nostre père (Henry VIII)
aura bon chemin de faire grand exploit, et son armée

passera bien avant sans trouver grosse résistance. »

Malgré toutes les raisons données contre, malgré
l'opinion de l'empereur, le 12 septembre, Henri VIII,
était résolu à faire le siège de Boulogne ; il ne voulait

pas mettre son armée en danger de manquer de vivres
dans l'intérieur du pays. Wolsey ne put l'en dissuader,
non plus que le duc de Bourbon. Si l'on en croit les
papiers anglais, La Fayette, l'ancien gouverneur de
Boulogne, était prêt à se joindre au traître connétable ;
il se chargeait, dit-on, de prendre Boulogne en seize

jours et Montreuil dans le même temps; « car ces deux
villes ont été fortifiées par ses avis. » Bourbon aurait
été charmé d'avoir La Fayette avec lui, « si le roi y
consentait. » On était alors en novembre : la détresse
générale en France rendait la paix si désirée qu'à
quelques mois de cette date, on racontait que le capi-
taine Pontremy avouait que personne ne la souhaitait
plus que lui ; « car je suis picard et ma contrée est
dévastée par la guerre. »

En effet, chaque jour se renouvelaient des entreprises,
des saccagements sans merci. Une lettre du 31 mai
1524, raconte le succès d'une embuscade à une lieue
du château de Belle, par la garnison anglaise de Guînes.
Le bailli de Samer-au-Bois, lieutenant de M. de Ver-

viegne(Coucy de Vervins), avec cent cinquante hommes
d'armes et cent paysans, y furent mis en déroute. Au
16 juin, les Français menaçaient les terres de Guines.
« Nos hommes poursuivirent quelques uns dentr'eux
jusqu'à une église dans le Boulonnais et y mirent le feu.
Huit hommes d'armes sautèrent par les croisées, affreu-
se ment brûlés, et les autres se sauvèrent dans le clocher
qui ne put être brûlé. Une femme, envoyée par du Biez
pour savoir ce qui se passait, fut prise par les Anglais :

lorsqu'elle eut confessé son projet, on la cousit dans
un sac et « elle a bu son saoul d'eau», pour donner
exemple aux autres (1) ». (Calais Papers).

(1) C'est à cette époque que se rapporte le fait curieux que Montaigne a
cité comme un exemple des coups du sort: < Quelque fols il se .iMe à
poinct nommé qu'elle [la Fortune] se joue à nous. Le seigneur d'Estrée, lors
guidon de Monsieur de Vandosme, et le seigneur de Liques, lieutenant de
la compagnie du duc d'Arscot, estans tous deux serviteurs de la soeur du
sieur de Foungueselles (?) quoy que de divers partis, comme il advient aux
voisins de la frontière, le sieur de "Liques remporta : mais le mesme jour

6
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16 février 1679. — Donation faite pour constituer
la dot d'une religieuse dominicaine.

Par devant notaires royaux établis à Calais, Margue-
rilte-Françoise Mareschal, novice audit couvent, suffi-
samment âgée, usant et jouissant de ses droits, ayant
dévotion de demeurer dans le couvent où elle est entrée
dès y a quatre ans et plus, y pris l'habit et fait son
année de noviciat et voulant continuer, dans le zèle

qu'elle a de faire profession et être admise au nombre
des autres religieuses, pour y rendre ses services et
devoirs à la gloire de Dieu, selon la règle qui se pra-
tique et observe, elle a prié et requis lesdites religieuses
de la vouloir recevoir avec elles en toute humilité; à

quoi elles ont condescendu, reconnaissant la bonne et
fervente dévotion de ladite Marguerite et l'ont reçu
avec elles pour être leur soeur et religieuse en l'hôpital
et couvent : et en faveur et en contemplation de ce,
ladite Mareschal a volontairement et sans contrainte
cédé et délaissé au profit desdites religieuses :

i° Une maison et tenement avec huit mesures de
terres situées à Marcq ;

2° Six mesures trois quarterons de terres situées en
la même paroisse ;

3° Six autres mesures et un quarteron de terres si-
tuées au même lieu ; le tout appartenant à ladite
Mareschal et provenant de sa mère-grand pour, par les-
dittes religieuses en jouir à partir de demain, que
ladite Mareschal fera profession, les faisant du tout sei-

gueur et propriétaire, à la charge d'en payer les cens et

rente, et de nourrir et entretenir en leur maison con-
ventuelle Marie-Geneviève Bauchard, sa soeur utérine,
et de lui faire apprendre un métier pendant trois années :

des nopees, et qui pi? est avant le coucher, le marié ayant envie de rompre
im bois en faveur de sa nouvelle ospouse, sortit à l'escarmouche près de
Sainl-Oiner, où le sieur d'Esirée se trouvant le plus fori, le-lit prisonnier :
et pour faire valoir son advaniage, encore fallut-il que la darnoiselle € avant

que d'estre contrainte de relâcher les bras d'alentour de son nouvel espous
et qu'un hiver survenant et puis un auire, eussent rassassié la flamme avide
en leurs longues nuits (Calul. ad. Mab.) luy fist elle mesnie requeste par
courtoisie de luy rendre son prisonnier, comme il hst: In noblesse françoise
ne refusant jamais rien aux dames. Semble-t-il pas que ce soit un sort artiste ?

(Montaigne, Essais, liv. I, cl), xxxm, p. 331., tom. 1", édil. 1781.)
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comme aussi de lui fournir ensuite, pendant dix autres
années, la somme de 40 livres tournois par an pour
subvenir à ses menus besoins, dont et du tout ladite
Mareschal a fait donation à sa soeur pour la bonne
amitié qu'elle lui porte; et, arrivant que icelle Bauchard
viendrait à décéder avant lesdites dix années, le paiement
cessera le jour de son trépas.

Et par la susdite donation, ladite Mareschal demeure

quitte de 961 livres 16 sous 6 deniers qu'elle doit pour
sa pension et celle de sa soeur depuis qu'elles sont
entrées au couvent.

Le tout convenu entre ladite Mareschal et soeur
Marie-Edouard dite sainte Hyacinthe, supérieure des

religieuses hospitalières du Tiers-Ordre de Saint-

Dominique établies à Calais, assisté de cinq soeurs, et
en présence et de l'avis et conseil de Mre Antoine

Legrand, prêtre et curé titulaire de la paroisse d'Of-

ferqueque et de honorable homme François Bernard, à

présent mayeur et ancien juge consul de Calais, père
temporel desdites religieuses.

17 février 1404. — Etablissement d'une confrérie
de Saint-Sébastien à Boulogne, dite des « Grands
archers ».

Les confréries d'archers, d'arbalétriers et d'arque-
busiers fondées dans les diverses villes du Nord n'a-

vaient pas pour seul but le divertissement du tir. Elles
étaient utiles aussi pour la défense du pays.

On était reçu avec une certaine solennité, après in-

formation faite sur les « déportemens » du candidat. On

payait un droit d'entrée et on s'engageait par serment

au maintien des statuts de l'association.
Au compte de 1415-1416, il est payé cent soulz

comme courtoisie faite aux arbalestriers, le premier
dimanche de mai qu'ils tirent le geai s font nouvel

conestableetleur feste : » et, quatre livres aux « arciers-

jurés » le second dimanche de mai « qu'ils font de

mesme. » Une autre «courtoisie » est accordée au jour
de saint Sébastien.

Le compte de 1551 porte qu'il est accordé quatre
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sols aux archers par chaque dimanche pour le vin de
la Ville; dépense interdite «comme inutile», par la
Cour des Comptes vers 1569. Mais l'échevinage con-
tinua d'encourager les exercices de tir par des prix spé-
ciaux tels que celui inscrit au compte de 1597-1598
« Vaisselle d'étain que la Ville a donnée au roi et aux
confrères des archers pour leur prix d'avoir abattu le

gay, du coup de la Ville». En 1613-1614, ce fut une

coupe d'argent donnée, cette foi aux aux arbalestriers,
« pour faire un prix à leurs exercices (1)».

17 février 1885. — Bref, donné sous l'anneau du

pêcheur, dans lequel Léon XIII autorise l'évêque
d'Arras à célébrer le couronnement de Notre-
Dame de Boulogne.

18 février 1660. - « Faut payer à mademoiselle
La Marancene deux barils et demie de harengs
saurs pour la Partie Mahaui,., à 15 liv. le baril
et 10 sous pour la voiture de la basse à la haute
ville. » (Actes capitula-ires.)

La Partie Mahaui, établie par le testament de la
comtesse Mathilde, femme en premières noces de Phi-

lippe le Ilurepel, et, en secondes, d'Alfonse roi de

Portugal, morte le 14 janvier 1259, consistait en une

distribution, de douze onces de pain et de deux sorets,
faite dans l'église à chaque pauvre présent à son obil,
le jour du « Nom de Jésus ».

Le 9 janvier 1626. sur la demande de l'échevinage,
le chapitre avait décidé que les deniers destinés à la
Partie Mahaui seraient employés pour la nourriture et
l'entretien des pauvres pestiférés ; « en cette année

(1) Voir dans l'Impartial (S mai ISb'fl), une éphéiuéride sous la date «lu
S mai 1551, donnant, d'après le compte aux deniers communs de l'an 1501,
d'excellelHS détails sur les diverses confréries de tir de Boulogne.
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seulement. » Toutefois, en considération de ce que
la Ville « n'a pas le moyen de soutenir les infectés », le

chapitre consentit, le 4 janvier 1627, à donner encore
ces deniers en aumône. Il fallait cette déplorable
circonstance delà peste pour modifier la destination de
la fondation. Le 8 janvier 1652, quoiqu'on proposât
d'en remettre les fonds « aux pauvres honteux » nom-
breux alors, les chanoines s'y refusèrent.

Et pourtant, ce n'était pas une petite affaire que d'or-

ganiser la distribution des pains et des sorets. On s'en

occupait bien longtemps à l'avance. Le blé était fourni

par le fermier des Moulins l'Abbé ; la façon des pains
était mise en adjudication entre les boulangers de la
ville ; on réglait même le poids que ces pains de-
vaient conserver « étant cuits». L'adjudication du 31 dé-
cembre 1676 en porte le nombre à quatre mille deux
cent soixante-quinze pains. Ce chiffre variait, dans de
faibles proportions pourtant. L'adjudication du 22 dé-
cembre 16791e porte à quatre mille cinq pains. On peut
juger par là du chiffre des pauvres. C'était une foule.

Cependant il arrivait, malgré la libéralité avec laquelle on

préparait la distribution, que les derniers venus se
trouvaient moins bien partagés (1). Les pauvres cher-
chaient donc à prendre le premier rang et il s'en suivait
des scènes de désordre déplorables, malgré toutes les

précautions prises pour s'en garer. « Trois hommes
forts » seront à l'entrée de l'église pour empêcher l'inva-
sion, est-il dit dans un acte du 15 janvier 1670 ; mais « ces
trois hommes forts » ne suffisaient pas pour arrêter les

impatients. Nombre de délibérations constatent les
abus commis et les insolences des pauvres.

Celles-ci ayant dépassé toute limite en 1680, on décida

que la Partie Mahaut se distribuerait dans l'abbaye, à
la mi-carême. On eut ensuite regret d'avoir modifié
l'intention delà fondatrice. On revint aux vieux usages
qu'on quitta à diverses reprises : finalement, on ne
fut pas fâché d'avoir un prétexte pour se décharger de
tout ennui à cet égard en transformant la distribution
annuelle en une « aumône » versée à la « Chambre des

pauvres », qui venait d'être reconstituée sous le titre

d'hôpital général. La chose fut décidée le 5 octobre 1693,

(1) Cela arriva en janvier 1677, le hareng manqua, « le massier en ayant
caché un demi-baril sons sarobe. 1
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après avoir été discutée le 9 avril 1692 et le 1" avril
de l'année suivante.

On peut se faire une idée de l'affluence des pauvres à
la Partie Mahaut en lisant au 9 janvier 1668 : <i II est
« dangereux d'admettre les pauvres qui viendront des
« villages circonvoisins, à cause de la contagion. »
Tous les pauvres du pays pouvaient donc s'y présenter
en temps ordinaire ; aussi jamais souverain n'avait
trouvé moyen de perpétuer mieux sa mémoire : « la
bonne comtesse, » comme on nommait Mahaut de Bou-
logne, resta la plus populaire de toutes les suzeraines.

19 février 1779. — L'administration de la province
ordonnance le paiement, à Michel Dezoteux,
d'une somme de 6,000 livres à ajoutera 46,500
déjà perçues pour la route entre la forêt
de Longvilliers et Samer (l'adjudication du
"29 novembre 1771, porte la dépense totale à

70,300 livres), et, à Gabriel Hamy, 3.000 livres
à ajouter à 13,000, payées à compte sur la route
de Saint-Omer. (M. P. Sire, subrogé à M. Hamy
avait :perçu, au 31 janvier 1788, 120,836 livres
à compte pour la continuation de cette route :
dont je n'ai pas trouvé la dépense totale.)

Parmi les grandes choses qu'accomplit l'administra-
tion provinciale du Boulonnais, l'amélioration et la
création des routes tient le premier rang. ( Voir Pays
Boulonnais, ire partie, page 125, tome IXe des Mém. de
la Soc. Acad.) Mais ce n'est pas l'objet de la présente
note. Nous voulons signaler ici la découverte enre-
gistré par Michel Dubuisson, dans ses Antiquités(p. 19) :

« Quoiqu'il soit difficile de suivre dans notre Bou-
lonnais la grand'route qu'Agrippa fit passer de Lyon à

Itiumpar Amiens et Rue, on vient néanmoins d'en trou-
ver l'extrémité aux approches de notre ville. Des car-
riers cherchant de la pierre à chaux dans un champ qui
s'étend de l'ancien hôpital des Ladres, ou Léproserie de
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Boulogne, à la maison de la poste aux chevaux de Bré-
kerke, découvrirent, depuis 1761 jusqu'au mois de
février 1772, à dix-huit pouces de profondeur, un pavé
de pierres plattes, dures, unies à la surface et posées
orisontalement, l'un contre l'autre, par une liaison qui
parut n'être que de terre, en aïant pris au moins la
consistance ainsi que la couleur noirâtre. On reconnut
à la vérité que ce chemin avait été peu conservé, parce
qu'on l'avait détruit pour en employer les matières à la
construction des nouveaux. Mais dans ce qui restait, la
manière dont étaient construites ces anciennes routes

publiques s'y retrouvait. Ces pierres de deux et trois

pieds de longueur sur douze à dix-huit pouces de lar-

geur et six à sept d'épaisseur, se trouvaient retenues
dans l'ordre, par de plus grosses pierres de la côte, de
toutes figures, qui formaient et affermissaient les bor-
dures de chaque côté. Sous ce pavé était un lit.de sable
marin, épais de neuf pouces, mélangé de coquillages,
comme pilaux, pétoncles ou hénons et de grosse bio-
caille de toute forme, c'est-à-dire de pierres rondes,
plattes, longues ou cubiques ; un deuxième lit de sept
pouces aussi de sable, mélangé de petits graviers
blancs ou de chaux éteinte, dont les ragots avaient ré-
sisté à la dissolution, suivait celui-là. Ce sable parut
avoir été tiré du ruisseau des Trois Fontaines, qui flue
de la vallée de Saint-Martin au travers de ce fauxbourg,
pour se jetter par le marais voisin dans la Lianne.
Venait ensuite une couche de sable gris et de gravier
très menu qui, exactement mesuré, se trouva de dix

pouces d'épaisseur. Ce pourrait être ce qu'on appelait
"

ordinairement la bouillie ou le noïau. Une autre couche
de terre glaise ou de waze, épaisse de quatorze pouces,
mêlée de tuilleaux, de pots cassés et d'une sorte de

petits moëlons blancs, suivait celle-ci. Enfin un nou-
veau lit de sept pouces d'argile, balue et applanie à la
batte, en précédait un autre de quatre pouces de pierres
à chaux, cassées menues, et étendues à la pelle sur un
fond partout égal et bien nivelle.

« Ainsi pour former ce chemin, les Romains avaient
faits, comme ailleurs, entre deux lignes parallèles ou
deux sillons tirés au cordeau, qui fixaient la largeur du
chemin, une excavation de quatre pieds dix pouces
de profondeur avant d'atteindre le roc où banc de
chaux sur lequel ils ont ensuite assis ces six couches.
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Ce qui montre que quoi qu'il fut d'usage de donner aux

grandes routes vingt-quatre pieds de large sur trente-
six ou trente-huit de profondeur, il y avait quelquefois
de la diférence dans l'épaisseur, le nombre, la nature
et la disposition des couches selon la dureté et la diver-
sité des lieux, qui faisait qu'ils étaient icy de niveau
avec les terres, tandis qu'ils s'avançaient là, dans les
vallons et, qu'ailleurs, ils s'élevaient d'une grande hau-
teur. ...

« D'autres carriers avaient trouvé, avant ce tems là,
dans le voisinage de ce chemin et dans la partie la plus
basse du coteau, où sont les fourches de la justice et le
hameau de la Warocquerie, plusieurs canaux de terre

cuite, quelques-uns même de plomb, plusieurs autres
de pierres et des faux puits, la plus part revêtus. Il
fut donc aisé de juger que ces aqueducs avaient été

pratiqués pour conduire dans ces faux puits, comme
dans des réservoirs, les eaux souterraines qui sour-
cillent sur ce coteau et qui eussent pu gâter le chemin ;
mais qu'elles y avaient pénétrer avec le tems, noirci et

pourri le mortier ou ciment qui avait fait autrefois la
liaison du mortier.... »

Ceci est la déposition d'un témoin qui a vu et qui
mérite attention pour le moins. Son dire ne nous paraît
pas avoir été recueilli par aucun spécialiste et nous le

publions pour le^,placer sous leurs yeux.

20 février 1071 (1). — A la journée de Mont-

Cassel, Eustadie, comte de Boulogne, se dé-
clare avec le roi pour Richilde comtesse de
Flandre et ses fils, combat pour eux, et fait pri-
sonnier Robert Le Frison qui avait usurpé le
comté.

A cette journée, le comte Eustache eut la singulière
fortune de faire prisonnier le vainqueur de la bataille.

(1) M. L. A.Warnkoenig, dans son Bùloire de la Flandrt, donne la date
du 22 février 1071 et dit: 11 j eut à proprement parler deux batailles: la
première lut livrée le 22 février 1071. La prise réciproque de Richilde et do
Robert eut lieu dans celle-ci, le meurtre d'Arnoold dans la seconde, livrée
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Il s'attacha à lui: il le poursuivit avec un corps de ré-
serve jusqu'à Saint-Omer où il le prit, le laissant aux
mains du gouverneur. Mais Richilde, de son côté, était
au pouvoir des ennemis ; les deux partis s'entendirent

secrètement, au grand déplaisir du roi de France et de
son allié et échangèrent leurs captifs. Le traité qui
s'en fit, sans que ce prince fut consulté, montre avec

quelle indépendance les grands feudataires agissaient
envers leur suzerain.

Cette querelle s'envenima. Dans la nuit du 6 mars,
Philippe et son armée furent introduits, par trahison,
dans la ville de Saint-Omer, coupable d'avoir relâché
Robert et qui fut mise à feu et à sang. Enivré de ce
criminel succès, Philippe ne voulut pas écouter les pro-
positions portées au nom de Robert (i). On en vint aux
mains à la bataille de Broderoie, fatale au roi de France :
le comte Eustache fut prisonnier à son tour de Robert
le Frison. Sa captivité fut courte. Son frère, chancelier
de France, intervint, obtint sa délivrance moyennant
rançon. Meyer dit que le nouveau comte de Flandre,
pour se faire un allié d'Eustache, lui céda la forêt de
Bethlo avec le château d'Eperlecques. Nos annalistes
se bornent à parler de la forêt, car le château d'Eper-
lecques, affirment-ils, était depuis longtemps sous la
main de nos comtes. La Petite Chronique de Flandre
et du Haynaut (mss. du XIIIe siècle, cité dans l'Histoire

d'Eperlecques, de Delozière) raconte le fait d'une ma-
nière peu honorable pour la Maison de Boulogne.
A l'en croire, la forêt donnée payait le prix d'une tra-
hison (2) envers le roi. La chose, heureusement pour
la mémoire du comte Eustache, est indécise : il peut
encore bénéficier de plusieurs témoignages moins acca-
blants.

i' 1 lendemain (filcycrix). Mais Orderie Vital précise la date: « Le dimanche
de la septuagésime, cli l—il, dix des calendes do mars, Robert le Frison
attaqua ses ennemis de çn'and matin et à l'improvistci- l'àques tombait le
24 avril en 1071 et le dimanche de la septitatrésiine était bien le 20 février.
Lem-îs de Luto qui n'est pas à suivre en cela, place l'aU'aire en 1070, oubliant
le vieuv stvle. l.equien ne donne pas le quantième.

(1) Hist. de Boni., A. d'IIautt. et f,. Renard, t. I«, p. 59.
(2) <i Or vous dirons du roi î'hilipes de Franche, quand il lu venu à Mons-

ireul après la déoonîiutre de Kassiel, il onvoia on Franche et fit assembler
pxand ost, si ala devant S itnol-Omer etl'assist, il arst le forbourck. Foukos
li veskes dou pais (de Paris ?) ki estoit frère le comte Witasse de Bouloicne
séjournoit lors a Esperlecke ; il cm oia à Robert li Frison cl li manda, ke si
il li voioit doner le foriest d'Esporlke, il feroit le roi lever dou siège et râler
en Franche. Robert li Frison ii oiria ce volontiers, dont manda li vepque an
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21 février 1793. — Proclamation de Robert Dale
et de Joseph Lebon contre les emblèmes de la
féodalité.

« Au nom de la loi :
« Nous, Michel-Robert Dale et Joseph Lebon, com-

missaires du département du Pas-de-Calais, dans la
ville de Boulogne, requérons par ces présentes les re-

présentants de cette commune de faire détruire dans
deux fois vingt-quatre heures, tous les monumens,
restes de féodalité de quelque nature qu'ils soient, exis-
tans encore dans les places publiques, temples, mai-
sons nationales et même à l'extérieur des maisons

particulières, comme aussi tout vestige de royalisme et
de fanatisme; sauf à faire supporter les dépenses par
les diverses caisses en ce qui les concerne. »

Pauvres monuments, pauvres emblèmes ! ce n'est pas
seulement sous la Terreur qu'on les poursuivit. La
Restauration fit de môme pour ceux de l'Empire et,
depuis, nous avons vu le même zèle à proscrire les

signes rappelant un passé coupable d'être le passé (r).

mi, pi-i veinent, k'il estoir trahie M1 il ne s'en aloit. Li roi, ki quida ildêsist voir,
se leva dou siè.G'o et s'en ala en KranHi*'. Kobiert dona le i'oriost devant dite
à révoque de Paris et li vesque lo l.-ii^sa au co:ulc de Boulogne après sert
dédiiés. s- La Petite Chronique de Flandres donne tout l'odieux du marché à

l'évoque Foulques ou Godofroi (car on le connaît sous ces deux noms); mais
d' piims alarment que ce fut Ktistache qui reçut la forét de Beihlo, sur la
rivière, de l'Aa, près de Ru manchon, au- lossous de Wallon cl dans le voi-

sinage d'Koerlecqitos (le Rosny, I, p. 4S;i). (l'était au moins pour payer un
service important ou solder son alliance avec Robert le Frison.

(i) Le 2i) février 1831, M. Dissaux, curé de Saiut-Xi'-ol is. écrivait au
maire de Boulogne: « Je vous remercie de ] i communication que vous me
faites d'un projet hostile contre des fleurs de lys peintes que j'ai fait masquer
enli M'enirnii... Bar amour de la paix je les ferai barbouiller demain. »

Deux jours après, M. Dissaux écrivait encore: <L Je ne permettrai jamais
qu'aucun siirne politique soif replacé dans l'église, à moins qu'on ne m'y force,
étant convaincu, autant qu'on pour l'être, que la relicion. dont je'^uis le
ministre quoiqirindijrne, perd toujours à être mêlée aux afïiires profanes,
sous quelque gouverne nent que ce soit. »

Il n\'\\ a pas toujours été de même.
Tuilier le^ lettres de cett-e époque ont leur cachet et leur pointe d'mtér.'t :

sept mois auparavant, et le 14 août, le curé de Saint-Xieolas avait dû informer
le "maire que « quatre jeunes cens se présentèrent le 2 auùî... et nie deman-
dèrent d'un ton moiiié honnête, moitié impérieux, hi permission déplacerait
clocher un drupe.iu tricolore, ce qui leur fut înimédial'-Mnenî accordé, pour
une bonne raison. Aujourd'hui, ce drape m d<V!nré par ]<> vent a cessé de leui'

]d tire, ei Us me stuiime.it d'eii pi \c--v un autre; lie qui d<ns-je recevoir (les
ordres a et é^ard ? Qui doit payer ?... Ynire décision sera prompienn-ni
exécutée... >>



22 FÉVRIER 1764 91

22 février 1764. — Naissance de Jacques Oudart,
iils de Denis Fourmentin, matelot, et de Mar-

guerite Altazin : il est baptisé le 23 en l'église

paroissiale de Saint-Nicolas.

C'est le fameux baron Bucaille, qui ne s'appelait
point Bucaille et ne fut jamais baron, excepté dans le
souvenir populaire qui lui décerna cette dignité : ce
titre reste accolé à son sobriquet, pour le distinguer
entre tous les « coursiers » ( i ) célèbres des guerres de
la Révolution et de l'Empire.

La légende a déjà obscurci sa véritable histoire,

héroïque dans sa simplicité. Pour la retrouver in-

tacte, il faut consulter les registres matricules conservés
au ministère de la marine.

Ses services « en courses » remontent à 1793 :
« matelot à 2 1 francs, faisant fonctions de contre-maitre
sur le corsaire l'Egalité », (à la mer, en guerre), du
6 février au 20 février 179 j. jour de la prise de ce bâti-

ment, P'ourmentin fut prisonnier des Anglais depuis
ce jour jusqu'au 15 juillet suivant.

Il s'en est bien vengé ensuite.
«.Matelot à 21 francs, faisant fonctions de contre-

maître sur le corsaire le Sont/leur, » il prit la mer le
16 avril 1794 jusqu'au 23 novembre de la même année.

Ses premières parts de prises, assez bonnes sans

doute, l'engagèrent à se mettre en ménage : dès son
retour à terre il dut s'occuper de son mariage, car le

7 décembre 1794 il épousa .Marie-Jacqueline Delpierre.
Il fut obligé de déclarer à la mairie qu'il ne savait

signer.
Il savait autre chose qu'il révéla peu à peu, de façon

à mériter la confiance et des équipages et des arma-
teurs (2).

(1) On disait alors coursiers, r's.-i-vant b- mot corsaires pour les bâtiments

éipiipos on irueiTo.

(^) On as-uro qu'il .oniriiai i jlus .pi loui aulro a l;i tarti'iue nouvel!!'
1 !•.'•>'. par I'- « <• >ui>i.-rs t liiiilloiiii .i-. II s' iriss iil, i- ie l'a ilil le il.KI,-in-

Hi'i-ir.-iii'l(/>ivW.!, !. I, p. 2i;:i)i|.-se .b'-rober a la \uo<lo l'ennemi, <l'o\ il.a- si--,

camps, in pn.liiam il,. i'.m.-s !<> . itvnnsianres naaii'iu.-s ; .AU- lai r-nli-vn- i
son insu ou mi'-nio on sa puiseuio. los bâtiments qu'il escortait. On eons-
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Sa lune de miel fut de courte durée, et six semaines

après son mariage, le 28 janvier 1795, '' reprenait la

«course» jusqu'au 21 avril suivant, sur le corsaire Li

Brillante ; puis, sur le même bâtiment, du 8 août au

6 septembre 1795.
Il n'y était distingué : il obtint le commandement

d'un bateau, devint le capitaine du corsaire le Furet,
mis à la merle 17 juin 1796 jusqu'au 13 septembre de

la même année.
Alors il était déjà le Bucaille audacieux et héroïque,

jamais lassé. Plus de relâches. Il lance son Furet à

nouveau le 22 septembre 1796 (1), lui fait poursuivre
les Anglais jusqu'au 15 novembre ; le remet en mer le

7 janvier 1797 jusqu'au 26 mars.
Le 11 septembre 1797 il avait abandonné le Furet

pour l'Enjôleur qu'il commanda jusqu'au 1"" novembre,
dans un premier voyage; du 21 avril au 2 sep-
tembre 1798, dans un second : et, du 26 septembre au

15 novembre, dans une troisième et dernière course

pour cette période.
Le loup de mer devient officier de port, au Havre, du

18 décembre 1798 au 13 décembre 1802: à Boulogne
du 9 décembre 1803 au 21 janvier 1804

11 reprend la course le 27 janvier sur le corsaire

l'Adolphe et plusieurs prises de la plus haute impor-
tance signalent à nouveau son héroïque bravoure. Il
tient la mer jusqu'au 16 avril 1804.

truisit dos corsaires, non pour la défense mais pour la vive attaque, ne
ponant des canons que pour la forme, d'une marche supérieure, rapide,
oiseaux de proie tombant a l'improvisie sur leurs victimes et les étourdissant
par l'audace de l'attaque et la furie des mouvements. Os bateaux con-
duisaient à l'abordage : C'était tout ce qu'on four demandait. Ils étaient bas,
offraient peu de prise à l'artillerie ennemie.

(1) Le 11 vendémiaire an V", à peine sorti du porî, il poursuivit un brick
qui, après s'être rendu, malgré la parole donnée, prolita du moment où les
Boulonnais avaient quitté leur poste de combat pour leur envoyer une volée
de bâbord et prendre la fuite. C'est à cette occasion que le ministre de la
marine et des colonies écrivit à Fourmontiu: « Il vient de m'etre rendu
« compte, citoyen, de la bravoure avec laquelle vous avez attaqué et pour-
« suivi un navire anglais, de force supérieure avec le vôtre, et dont le
« capitaine, au mépris de toutes les lois de l'honneur et du vrai courage, a
« forfait lâchement à sa parole. C'est un irait de perfidie de plus à ajouter à
« tous ceux qui dégradent journellement ce peuple. Comme son intérêt est
c son unique mobile, c'est par lui qu'il faut Je punir, en frappant son com-
« merce. Votre valeur me répond du succès de votre vengeance.

<1 TltLGUKT. >

Il se vengea si bien que le 29 bruni ;iie tin novembre) le Moniteur disait de
lui: « Le eapilaine I-'ounnentin a soutenu sa réputation d'homme brave, et
d'excellent manoeuvrier. »
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Ses exploits lui méritent alors d'être nommé che-
valier de la Légion d'honneur, par décret du 5 fé-
vrier 1804 (1).

Il revient à son poste d'officier de port de Boulogne,
du 27 juillet 1804 au 18 octobre 1805. On ne s'habitue

pas à l'idée de trouver ce combattant à terre, dans le
bureau paisible des maîtres de quai ; mais il faut se
souvenir que c'était le moment de la flottille et que les

quais de Boulogne voyaient alors la plus nombreuse
réunion de navires qui fût jamais. Fourmentin ne dut

pas y avoir de loisirs.
Mais la lutte maritime avait tant d'attraits pour lui

qu'il voulut la recommencer. Voici la dernière mention
de sa feuille matricule :

t Capitaine du corsaire VÉtoile (à la mer en guerre, combat
a contre le cutt-er anglais J'ARGUS, lequel s'est rendu le 18 sep-
« tembre 1806), du 20 octobre 1805 au 18 septembre 1806,
G jour du naufrage de ce bâtiment à la suite dudit combat (2). >

(1) Les registres de la marine n'ont pas gardé trace des armes d'honneur
que sos historiens disent lui avoir été décernées par le Directoire et lo.
Consulat. Maïs il avait été à la tète des huit marins couronnés en mars 1791,
à Boulogne, pour sauvetage d'un navire naufragé (D'IIauttefeuille et Louis
Bénani, Ilizt. de Boulogne, i. II, p. 73).

(2) Voici un extrait du Moniteur sur cette affaire, fait d'après un
rapport que Fourmentin adressa à la marine lors de son entrée à Dun-

kerque :
€ 'l'Etoile fit voile de la rade d'Ostende, le 18 de ce mois ; le même jour il

amaiïna un navire anglais. Dans la soirée s'étant aperçu que sa prise était
tombée au pouvoir d'un cutter armé, il fit. aussitôt mettre tomes voiles dehors
et pirtir sur le cutter qui vira de bord pour l'attendri 1. Quelques supérieures
aux siennes que fussent les forces de l'ennemi, le capitaine Fourmentin,
préférant les dangers qu'il y avait à défendre, l'honneur du pavillon français à
la honte de fuir, n'hésita pas à aborder le cutter qui manoeuvra en vain pour
l'éviter. Après une demi-heure d'un feu très vif de part ot d'autre, le capi-
taine Fourmentin ordonna à son équipage de monter à l'abordage, ce qu'il
exécuta avec tant d'intrépidité qu'il se^rendit maître du cutter, malgré la
défense opiniâtre de lVnnt>rni, et quoique l'élévation du bord et du bastingage
derrière lequel les Anglais dirigeaient leur feu, fut un obstacle difficile à
surmonter. Le capitaine Fourmentin se loue beaucoup de la bravoure de
tout Min équipage, mais il fait surtout l'éloge de son second, Pierre Delpierre,
et du premier lieutenant Lenel. Le premier s'élança d'abord seul à bord du
entier, que la supériorité du nombre et des armes de l'ennemi le força
d'abandonner; accompagné du lieutenant Lenel et suivi du reste de l'étal-

maj'or, il s'y précipita de nouveau et parvint à s'y maintenir. Le corsaire
récite a perdu deux hommes pendant l'action, le maître d'équipage, Pierre
Pascal, excite les plus vifs regrets; quatre hommes ont été légèrement
blessés. A bord du cutter l'Argus, sept hommes ont été tués, six ont été
blessés plus ou moins dangereusement. Du nombre de ces derniers est le

capitaine, atteint d'une balle au bras, lin quart-d'heure après que YArgus se
fut rendu, ie corsaire YEtoile qui s'était endommagé pendant l'abordage,
sombra sur le beaupré <\u cutter: quatre Français "et un Anglais périrent
dans le naufrage. »
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Ses historiens lui foni continuer ses exploits après
cette date ; mais les documents sont muets elle registre
de commerce de la veuve Botte, que j'ai entre les

mains, prouve par le-; livraisons laites a M. Fùurmciilin,
chevalier de l'Empire (Bucaille), que le lion était au

repos.
« C'était un de ces marins d'une nature privilégiée

qui doivent tout à eux-mêmes et aux événements. Il

était de la trempe des Duguay-Trouin et des Jean-Bart.
Gêné et presque dépaysé dans la vie civile, son exis-

tence à lui c'était la mer et la tempête, l'abordage et le

bruit de la mitraille. Il ne savait pas l'arithmétique et

nul pourtant ne sut avec plus d'intelligence faire, de

mémoire, les calculs les plus compliqués quand, au

retour de ses expéditions, il rendait compte à ses arma-

teurs des prises qu'il avait faites. Une fois débarqué, sa

bonté, sa douceur, sa probité égalaient le courage dont
il faisait preuve dans ses rencontres maritimes (i). »

Simple et sublime fut sa vie, terminée le 10 jan-
vier 1848, dans la rue de l'Ecu, où il demeurait au

numéro 83.
Il ne se doutait même pas qu'il était un héros.

23 février 1793. — Déclaration des Commissaires
du déparlement du Pas-de-Calais au sujet de

la scission qui existait entre la Municipalité et

la Société populaire.

Copions sans commentaires : il n'en est pas besoin.

<cNous, Michel-Robert Dale et Joseph Lebon, commis-
saires du département du Pas-de-Calais, envoyés dans la ville
de Boulogne pour y prendre des renseignements sur la con-

(I) Ceci est le té.moiirna^e d'un contemporain consigné au lendemain de la
mort de Bucaille dans YAnnoîaieur Boulonnais. Mais l'admiration populaire
ne s'est pas cotrteniée de cette appré.-ration, Bucaille est devenu le type de
tous l''s hardis eursaires et oir lui prèle tomes Ps a\ entures, ioutes les
audaces. Sa popularité vient de recevoir la suprême consécration. Le jeudi
1? avril 1SS5, notre scène îvientissait îles aeelamations qui saluaient la jnece
deM.Ch. Ouenier : Bucaille ou le Corsaire hov.lonnais, en six actes cl dix
tableaux. Son nom a été donné deux fois à nos rues. En 1S18, à la rue
Joinville, en 1SS3,aux rues de Boston et du Havre.
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duite des membres du Conseil général de la Commune, décla-

rons à tous qu'il appartiendra :

t Que dans le tems, les proclamations dudit Conseil ont fait

détruire les signes de féodalité et de royalisme placés dans les

édifices des particuliers ;
t Que les noms de plusieurs rues ont été changés en noms

révolutionnaires ; et qu'en conséquence s'il est resté jusqu'à
ce jour des armoiries sur les monumens publics, on peut attri-

buer ce retard à la pénurie des finances et à la difficulté de

trouver des ouvriers à crédit.

< Déclarons au surplus qu'aucun acte dudit Conseil ne

nous a paru porter un caractère d'incivisme.

c Mais, considérant que dans un régime libre il"ne suffit

pas aux différens fonctionnaires de jouir du témoignage de

leur conscience et que souvent, pour le maintien de l'ordre, ils

doivent rendre compte de leurs démarches aux simples inquié-
tudes des citoyens ;

c Considérant que dans la circonstance actuelle, surtout, de

dignes magistrats ne sauroient se borner à une administration

tranquille, et qu'ils trahiroient en quelque sorte la Patrie en

danger, s'ils ne saisissoient tous les moyens de communiquer
à leurs frères l'ardeur civique dont ils doivent être les pre-
miers embrasés.

« Considérant qu'une scission entre les sociétés populaires
et les autorités constituées ne peut être que très funeste à la

chose publique ;
« Qu'en vain les membres de ces dernières allégueroient

certains écarts, certaines motions prématurées pour se dis

penser de fréquenter les assemblées patriotiques ;
» Que ces écarts, que ces motions prématurées ( en suppo-

sant leur existence ) seroient une raison de plus pour déter-

miner les hommes éclairés à s'y opposer par la force de la

vérité et de la persuasion ;
c Considérant enfin que le moment de crise nécessite une

réunion prompte de tous les coeurs, de toutes les volontés ; et

que si les choses restoient dans l'état présent, les habitans et

les magistrats de cette ville, au lieu de tourner leurs efforts

communs, les premiers à tracasser des fonctionnaires qu'ils

suspecteraient de vouloir se séparer du peuple ; les seconds,
à s'indigner, à se venger aux dépens du salut public, de pré-
tendus calomniateurs dont tout le crime seroit le plus souvent

un excès de zèle justifié par le silence ou l'amour-propre des

inculpés (sic) ;
t Déclarons avoir vu avec la plus vive douleur le mur de

séparation élevé dans Boulogne entre la Société populaire et

les autorités constituées.
< Invitons le Conseil général de la Commune à le faire au

plutôt disparoître ;
<i L'invitons pareillement à oublier dans la fête fraternelle
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de demain les idées sinistres qu'il semble s'être formé- de ses
surveillons ;

« L'engageons à se ressouvenir que tout homme public doit
aimer mieux être dénoncé à tort, que de voir les prévarications
impunies faute de dénonciateurs ; que, s'il falloit des preuves
juridiques pour éveiller la sollicitude administrative, on ne
pourroit atteindre les pervers, et, qu'après tout, les inquié-
tudes et les défiances sont plus que jamais à l'ordre dujowr. »

23 février 1800 (4 ventôse VIII). — « Quant à la
situation politique de notre canton soiis le rap-
port des cultes, elle est très satisfaisante.
Jamais l'ordre public n'est troublé à ce sujet.
Deux seuls ministres exercent publiquement
le culte catholique. » (Lettre du. maire de Bou-

logne au Département.)

24 février 1793. — Lettre de Joseph Lebon et de
Michel-Robert Dale.

AU CONSEIL GÉNÉRAL DÉ LA COMMUNE DE BOULOGNE.

Il eut été trop agréable pour nous d'être témoins d'une
réconciliation universelle. Nous sommes satisfaits de l'avoir
vue générale et nous emportons le doux espoir que, par
vos soins, tout ferment de naine et de division disparaîtra de
cette ville avant notre retour d'Arras.

Nous nous efforcerons de peindre au département les scènes
touchantes que vous nous avez offertes. Puissent ceux qui
représentent les autres comme des hommes de sang, ne point se
montrer à l'avenir plus implacables qu'eux.

Pour vous, Membres du conseil général de la commune,
comptez sur l'estime que vos démarches franches et loyales
doivent nécessairement inspirer.

Vous nous obligerez en consignant cette lettre dans vos
registres.

Les commissaires du département du Pas-de-Calais.

Signé : Joseph LEBON et DALE.
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24 février 1595. — Baptême eri l'église Saïnt-
Micolas de Charles Féramus, fils de François
Féramus [et de Marie Bersen] : parrains,
Anthoine: des Combles et Pierre dé So Tibre;
marraines, Appbîine Bersen, MargueriteMâupiri
et Anne Le Roy.

Avocat au! Parlement, puis conseiller et maître des

requêtes de la reine Anne d'Autriche, Charles Féramus
se délassait des occupations du Palais où il tint une
place distinguée, dans la composition d'odes et de

poèmes latins, in quo génère excellis, comme nous
l'apprend Roland Desmarets.

M. Sallengre {Histoire de Pierre de Montmaur : La

Haye, 1715) s'étonne que Baillet n'ait point parlé de
Charles Féramus dans ses Jugements sur les poètes
modernes.

Au dire des meilleurs juges d'une
'

époque où il

y en avait de très compétents en cela, notre compa-
triote excella dans les vers latins. Bayie, qui ne pro-
digue pas l'admiration, parle en ces termes : « Féra-
mus exprime cela admirablement. » « Prouvons ce fait

par ces beaux vers de Féramus. v(Dict. deBayle, verbo

Montmaur?)
Ménage l'estime singulièrement. Il lui dédie l'un de

ses ouvrages, cite avec éloge ses Commentaires sur
la Coutume du Boulonnais dans son Dictionnaire étymo-
logique, n'hésite point à le ranger parmi les bons
auteurs : «Il n'y a guère de poètes célèbres parmynous
en l'une et en l'autre langue qui ne m'ait adressé des
vers, Et M. de Saumaise, M. Fabrot, M. de Launay,
M. FÉRAMUS, M. Heinsius, M. de Balzac, M. Costar,
M. Sarrasin, M. de Marolles, M. de Roye, M. Cathe-

rinot, m'ont dédié des livres, s (Réponse au P. Bonhours,
à la page 284 de ses Observations sur la languefrançoise.)

L'abbé de Marolles (p. 190,-1" part, de ses Mém.) le
montre en relations suivies avec Pierre du Puy, Nicolas

Rigault et Charles Ogier. C'est par lui qu'on connaît
la date approximative de la mort de Féramus. II assure

que Nicolas Rigault, Charles Ogier et Charles'Féramus
7
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ne survécurent pas longtemps à Pierre du Puy dont ils
avaient fait l'éloge. Or, Nicolas Rigault est mort en

1653 et Charles Ogier en 1654 : c'est dans les environs
de ces années qu'il faut placer le décès de notre com-

patriote.
Il a eu son heure, sinon de célébrité, du moins de

grande notoriété, lors de la levée de boucliers contre le

parasite Montmaur. Il fut l'un des premiers qui répondit
à l'appel du combat. Balzac, qui en parle avec estime
dans une de ses lettres à M. de Bois-Robert, constate

qu'il avait publié son poëme Macrini Parasito gram-
matici Hmepà, sous le pseudonyme Papirius Carpi-
tanus (1), avant que Ménage ait lancé la Vie de Gargi-
lius Mamurra.

On trouve un dernier écho de cette guerre dans le
tome VIII* du Magasin Pittoresque(pp. 19-22 avec des

gravures tirées de l'édition de 1715). Féramus y tient

l'avant-garde, avec honneur. Son poëme y est analysé.
Charles Féramus ne s'est pas borné à ces jeux d'es-

prit. Il est l'auteur de Commentaires sur les Coutumes
du Boulonnois, « doctes et curieux J> « non imprimés et

qui mériteroient de l'être, » au sentiment de Ménage,
qui s'en appuie aux mots Ahan et Flégard de son dic-
tionnaire.

On lui attribue aussi,""— et avec raison je crois, —

une Histoire ecclésiastique du Boulonnois, dont le ma-
nuscrit est perdu, mais dont il est parlé en ces termes
dans le Voyage littéraire de deux Bénédictins : « Ils

(messieurs du chapitre de Notre-Dame de Boulogne)
me firent voir entre autres une Histoire du Boulonnois,
assez bien faite et composée par M. Féramus, qui étoit
entre les mains de M. Hàbot, trésorier de la cathé-
drale (2) (tome II, p. 180).

M. Antoine Leclerc, curé d'Ambleteuse, en donne

quelques passages dans YHistoire de saint Pierre d'Am-
bleteuse (chapitre ix): c'est tout ce qu'on en connaît.

(1) Dans le recueil de Sallengre (La Haye, 1715,2 vol. in-12), le poëme de
Féramus lient le numéro premier, avec sa dédicace à Gilles Ménage, suivi
1° de In Macrini cognomento Corm&rii efligiimi, quod nullus Pictor, sed tola
Scïu) illius mores effingere pomt. Papirio censore, Carpitano auctore ; 2° In
ejusdem Macrini cognomento Cormorii, opéra typù édita ad Celtum, codent
auctore ; 3° In eundetn Macrinum, eodem auctore; enlin 4° In eundemadfes-
cennium, eod^m auctore Macrinu» loquitur.

(2) Cette circonstance de la possession de M. Abot s'explique par les liens
de parenté. Le chanoine Abot était fils de Madeleine Féramus, nièce de
Charles Féramus.
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Le manuscrit était encore au trésor de la cathédrale

lors de l'inventaire du mobilier par la municipalité en

janvier 1790 : il y est relevé comme il suit : « Un vo-
lume manuscrit, relié en parchemin, intitulé Histoire

ecclésiastique du Boulonnois.
Cette histoire n'est pas citée par Antoine Le Roy,

Michel Lequien ni Luto.
Vers 1750, M. François Duquesne de Clocheville

parlait d'une Histoire de Boulogne civile et ecclésias-

tique, par Pierre Féramus, avocat. Cela pourrait faire
naître quelque doute sur l'attribution que nous en
faisons à CHARLES Féramus, avocat, s'il se trouvait un
Pierre Féramus, avocat, ce que je ne crois pas. Michel

Dubuisson, dans ses Antiquités, intitule l'oeuvre : His-
toire du Boulonnois et de Notre-Dame, écrite en 1681

par M. Charles Féramus, qu'il qualifie de chanoine, dans
YImposture démontrée. (Mss de la Bib. publ.) Toutes
ces erreurs accumulées concordent du moins sur ce

point qu'il a existé un manuscrit de l'Histoire ecclé-

siastique du Boulonnois par un Féramus. Or, Charles

Féramus, avocat, auteur des Commentaires sur la Cou-

tume, est le seul de sa famille qui ait montré le talent
d'un écrivain (1).

25 février 1755. — Rétablissement du syndicat
du pays.

Les Boulonnais n'étaient pas médiocrement fiers du
droit séculaire qu'ils avaient de s'administrer eux-
mêmes : d'avoir devancé les asseniblées provinciales,
lesquelles, affirmaient-ils, furent les types de la grande
Assemblée nationale de 1789.

A les en croire, leurs droits étaient antérieurs même
à l'établissement de la monarchie : leurs pères ayant,
par capitulation, obtenu des chefs francs le maintien
de leurs privilèges.

Ce qu'il y a de certain, c'est que dès la réorgani-
sation administrative qui suivit la rentrée des bourgeois
de Boulogne en leur ville évacuée par les Anglais, en

(1) Le no:u de Féramus avait été donné le 20 février 1SS3, àla rue d'Amiens.
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1550, on voit les trois Etals de la province se réunir,
et, dans des assemblées plénières, prendre des résolu-
tions importantes.

Le syndicat du pays était chargé d'exécuter ce qui
avait été résolu ainsi, de lever les deniers votés, de

payer les dépenses prévues : il semble qu'il se mainte-
nait en permanence d'une assemblée à l'autre.

L'acte du 25 février 1755 parle du rétablissement du

syndicat. Le mot est impropre. Ce corps électif subsis-
tait toujours puisque, dans l'assemblée du Tiers-Etat
tenue à cette date, M. Cazin remet ses pouvoirs en
raison de ses infirmités. Il faut entendre tout simple-
ment le retour au nombre primitif de trois syndics,
au lieu d'un seul, pour l'ordre du Tiers-Etat.

Il y fut décidé aussi que le mayeur de Boulogne serait

syndic de droit, dès l'instant de son élection.
A cette date, l'assemblée, après avoir fait choix des

syndics, leur donna plein pouvoir d'agir de concert avec
ceux de la noblesse « en tout ce qui concernera les in-
térêts du Tiers-Etat, » spécialement pour faire décharger
les habitants poursuivis à cause du « prétendu droit
de tiers référendaire et controlle de despens;» de traiter,
avec qui il appartiendra, de Yabonnement du droit de

franc fief : enfin, d'aviser aux moyens les plus favorables

pour subvenir aux dépenses que pourraient exiger ces
deux objets, « promettant avoir le tout pour agréable. »
Etaient présents : les notables de la ville, les mayeurs et
échevins des villes de Desvres, Etaples, Wissant et

Ambleteuse, les baillis et sjTidics des principales com-
munautés.

26 février 1794 (8 ventôse an II). — Le citoyen
Belle, président du District, renvoie à la Com-
mune à payer les frais d'un bal donné le 14 juil-
let 1792.

La pièce renvoyée est ainsi libellée :

Lia municipalité doit au citoyen Obert le cadet pour le bal
qui a été donné par ordre du citoyen Loison, officier muni-
cipal, le 14 juillet 1792, ce qui suit :
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Savoir :

Pour l'emplacement au-dessous du District. 15 îti »
Pour quatre livres de chandelles à 16 sous. 3 4 sous

Total 18 ib 4 sous

Loison se rappelle qu'à l'époque du i.j. juillet iycj2,ily
eut une cérémonie sur l Esplanade, et qu'après la céré-
monie plusieurs citoyens et citoyennes paroissanl vouloir
terminer la séance par des danses, on fil n.r.'rir la salle
du District de concert avec plusieurs des officiers munici-

paux, et le citoyen Belle, qui pour lors étoit maire, pour-
roit se rappeler cette époque. Loison se ressouvient très
bien que le citoyen Aubert n'a point été payé de sa salle.

En foy de quoy il a signé.
LOISON.

Le citoyen Lheureux délivrera au sieur Obert le cadet, un
mandat de 18 îb 4 sous, pour le montant de son mémoire ;
cette charge devra être imputée sur les charges locales de
1793, celles de 92 étant terminées.

LIBERT, officier municipal.

27 février 1708. — La maison de M. de La
Planche est réunie à la psallelte.

La psallelte, ou maîtrise de l'église Notre-Dame,

objet de la vive sollicitude du chapitre qui s'imposait
de lourds sacrifices pour son entretien, se composait
d'un maître de chapelle et de six enfants de choeur.

Dès qu'ils étaient reçus, les enfants de choeur vivaient

complètement sous la dépendance du chapitre : on leur
fournissait le vivre et le couvert (i) ; même les vête-

ments, sauf la première robe mise à la charge des

parents (27 octobre 1650).
Tout avait été prévu pour que l'enfant admis fut

(1) Afin de lorror les enfants <le choeur, M. ]e chanoine Ducrocq était prié
le 7 septembre 1000, de quitter hi petite maison qu'il occupait dans l'abbaye,
à laquelle, le 3 décembre suivant, on annexa le jardin de l'ancien cloître, que
l'on ferma de pierres sèches et qu'on applanit « afin que les enfants puissent
y jouer aux heures rie récréation t.
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élevé et instruit dans les meilleures conditions (i). Son
engagement durait dix ans, à l'expiration desquels il
recevait une gratification de 20 écus, un habit neuf et,
lorsqu'il le méritait, une partie de rente léguée par le
chanoine Vaillant, pour a entretenir aux études les en-
fans de choeur qui sortiront de la psallette ». Les plus
avancés, ceux qui se destinaient aux Ordres, étaient

-reçus habitués de l'église. .
On plaçait près d'eux, pour les soins matériels « une

bonne servante, comme une mère de famille, qui blan-
chissoit leur linge et même leurs aubes ». (28 avril 1660.)

Ils étaient placés sous l'autorité supérieure du chantre
en dignité, qui dressait le règlement et dirigeait leur
éducation, leur instruction et ieur conduite. Le maître
de chant percevait des gages spéciaux pour demeurer
dans la psallette et les instruire ; mais il arrivait sou-
vent que « pour cause majeure » on le dispensait d'en-
seigner les.'principes du latin. (25 octobre et 8 no-
vembre 1662.) Dans ce cas, les enfants de choeur
étaient envoyés au collège ou restaient sous la férule
d'un percepteur particulier.

Originairement, ils avaient été les principaux élèves
de l'école dû chapitre ; mais depuis l'établissement des
Pères de l'Oratoire qui furent dotés de la prébende
préceptoriale, les classes du collège leur furent ou-
vertes. S'ils n'y continuèrent pas leurs études je crois
que cela fut un peu de leur faute.

Ainsi je trouve au 14 novembre 1658 qu'il est or-
donné au maître de chant « de remener les enfans de
choeur aujourd'huy au collège et de prendre garde à
eux quand ils manqueront leurs devoirs de classe. »
Le 5 février 1659 il est « ordonné que les enfans retour-
neront au collège et qu'ils y seront contrainctz s'ils en
font difficulté. » .' £

Ces écoliers paraissent avoir fortement mécontenté
leurs maîtres à cette époque. Le 7 février 1659, c'est un
chanoine, M. Scotté de Velinghen, que l'on prie « de
lés remener au collège et de tâcher de leur obtenir
pardon de leur faute pour cette fois. » Ont-ils obtenu

(1) Le 28 juillet précédent, quatre enfans, destinés au service du chant,
avaient été envoyés chez M. Nicolas de Gournay, curé d'Offrethon, c pour
être enseignés quelque tems, tant à chanter qu'à faire les cérémonies. »
C'était l'apprentissage préalable,mais c'est par extraordinaire qu'il se faisait,
cette fois, hors de la psallette.
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ce pardon ? On pourrait présumer le contraire de ce fait

que Messieurs du chapitre édictent un règlement spé-
cial, envoyent quatre enfants à Offrethun, et, en oc-
tobre 1660, décident que le maître de chant les instruira.
On aménagea l'école (3 décembre 1660). Me Claude
Desfourneaux fut chargé de suppléer le maître de chant
en 1662. Le 14 mars 1664, on apprend qu'il ne veut

plus enseigner à un écu par mois. Tout d'abord, il est

question de chercher un autre instituteur, mais l'af-
faire s'arrangea, moyennant 20 sous d'augmentation.
M. Battut, libraire, fournit alors six catéchismes et un
rudiment de langue latine. En 1665-1666, pendant cinq
mois, Jean Robert est professeur de grammaire. C'est
Adrien Leclercq qui donne les leçons de latin en 1672
et Louis Guillain en 1673. En 1682, les enfants plus
âgés suivent les cours du collège. Le 23 janvier 1705,
40 sols furent alloués à Antoine Dieuset, nouvellement
sorti de la psallette, qui se chargea d'apprendre à
écrire aux petits enfants. En 1736, c'est encore un

Leclercq — non plus le même, sans doute — qui en-

seigne le latin, ainsi qu'à lire et écrire et il reçoit
84 livres pour ses peines.

La nourriture et l'entretien des enfants de choeur

figurent pour 1,556 livres 10 sous dans un compte de

1741, y compris les gages du maître de musique (1).
En dépit des règlements et de la surveillance, quelques

abus s'étaient glissés dans la psallette : on y introdui-
sait du tabac et des boissons : « La psallette menace de
« devenir ce qu'elle a été, une école d'impureté. Des
« coupables ont été surpris dans leurs copules et cer-
« taines créatures infâmes y ont été admises. » (24 dé-
cembre 1667). C'était grave. M. de Louen, chantre en

dignité, se reconnaissant incapable d'y remédier, voulut
être déchargé de toute responsabilité. Ce fut une scan-
daleuse affaire et qui nécessita l'emploi des grands
moyens.

On avait la prison ou le renvoi pour les récalci-
trants (2).

(1) N'oublions pas de signaler ceci : .31 juillet 1637 : f Messieurs nomment
Jean Leeomte, chirurgien et faiseur de tonsures des enfants de choeur > ;
et le 21 janvier 1693: < On rasera les enfans de choeur, pour la feste Dieu,
comme par le passé. >

(2) Je trouve trace, de 1835 à 1837, d'une résurrection de l'école de la

psallette, dirigée par M. l'abbé Bloëme, vicaire de l'église Saint-Nicolas.
Il groupa jusqu à vingt-quatre élèves, t formés pour le chant et les cérémo-
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28 febvrier 1633. —Jehan Huguet, laboureur, de-

meurante Souverain-Moullin,. se plaint qu'entre
le samedy et dimenche passé, il lui a esté pris
et robbé à sa charrue, dans un jardin proche
de sa maison, le coutre et la cheville du testart

de ladite charrue, et en soupçonne Claude

René! (Reg. aux causes du baillage de Sanwr>

folio 467).

28 février 1849. — Gustave Doré trouve à Bou-

logne le sujet de son premier tableau.

Cette journée avait été une journée néfaste, car, à la
vue du port de Boulogne, le naufrage et la perte de
trois navires vinrent attrister toute la population.

Malgré les efforts héroïques des sauveteurs, plusieurs
victimes restèrent englouties.

L'un des sauveteurs donna lieu à l'épisode le plus
émouvant: le lougre la Henriette, du Tréport, avait
manqué l'entrée du chenal ; sa coque ballottée fut tôt
après défoncée.

Pendant cette catastrophe les plus intrépides de nos
marins, ayant amené le canot de secours sur la plage,
Je lancèrent dans les brisants. Trois fois ils essayèrent
de gagner le large ; à chaque tentative, la barque
entraînée par les remous vers le N. O., fut remplie
d'eau et forcée d'atterrir. A la dernière, un énorme

nies de la, paroisse T>et l'on voit dans les noms des enfants de choeur: Louis
Saunier, Louis Rivenez, .Charles Aly, Charles Ternaux, Léon Déricault,
Joseph Foehenx, Victor Duhamel, André Coquelin, Joseph Fontaine, etc.

Deux brochures de distributions de prix, 183o à 1S37, ont été publiées: Elles
sont curieuses. On y voit que l'éeole de la maîtrise comprenait, outre l'ins-
truction religieuse, la musique et les cérémonies de l'Eglise, ]a lecture, la
déclamation, l'éeriiure, la p-animaire, le style épistolaire, l'arithmétique, le
dessin linéaire, la itéoerapïne, l'histoire de France, le dessin du paysage, des
fleurs, l'étude de ïa tète, etc.

L'école avait pour professeurs : F. Fourcroy, instituteur 1 : E. Le Petit, pro-
fesseur de detsin et d'écriture ; Guilmant, professeur de musique ; P. Y ail-
lant, prêtre, et Adolphe Bloeme, vicaire.
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coup de vent la poussa .contre les fermes de la jetée et
la chavira la quille en l'air. Des lignes furent jetées à

l'équipage et sept hommes furent ainsi sauvés, Op
croyait le huitième perdu : le canot, emporté par le
courant, dérivait au loin, toujours la .quille en J'aif, et
une demi-heure après, était poussé à la côte, yis^à-vis
le Moulin Wiberf.

Quantité de personnes se portèrent de ce côté, Gus-
tave Doré était du nombre-

Quelle fut sa surprise,et celle des assistants lorsque
le canot ayant été rétourné par des marins qui s'étaient
mis à l'eau, on vit dans l'intérieur, accroché auxiiariçs
par les mains et les pieds, l'homme qu'on croyait perdu,
et qui était l'un des plus braves de nos braves sau-
veteurs boulonnais, Jean-Marie Ledez, signalé par les
belles actions qui lui avaient mérité nombre de mé-
dailles d'or et d'argent.

Quel sang-froid il dut employer en pareille position !

Qu'on juge combien elle était terrible alors que, sus-

pendu sur l'abîme, dans une profonde obscurité,
ballotté avec sa frêle embarcation, il était sur le revers
des bancs. Le canot renversé faisant l'effet d'une cloche
à plongeur, lui avait ménagé l'air nécessaire.

Un artiste comme Doré devait désirer de fixer sur la
toile ce fait vraiment extraordinaire : c'est cette
circonstance qui lui mit en main le pinceau ^ui devait
l'illustrer ensuite. Son tableau a été donné à notre
Société Humaine par l'entremise de sir Ricfaard.Wallàce,
présent au sinistre.

29 février 1816. — Ordonnance royale autorisant
les frères de la Doctrine chrétienne à se livrer
à l'enseignement.

Mais ils exerçaient depuis 1810. Dès le 15 juillet de
cette année-là, trois cents enfants avaient été reçus
dans quatre classes ouvertes. Le 23 janvier 1811, on

jugea qu'il fallait sept classes, au moins ; ce nombre
nécessitait celui de huit frères, y compris le directeur
et le frère cuisinier. Il augmenta graduellement depuis.

Les anciens bâtiments qu'ils occupaient avant la
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Révolution et qui leur furent rendus, consistaient en
une maison, au coin des rues actuelles du Temple et
Leuliette, et en une écok rue du Vivier.

La maison principale comprenait quatre classes, un
parloir, un réfectoire, une cuisine au rez-de-chaussée ;
à l'étage, des cellules et une chapelle: la cour et le
jardin se trouvaient au centre des bâtiments.

Reconnu insuffisant, cet établissement fut vendu et
les écoles des frères furent transférés place Navarin en
1833. La communauté fut logée dans une maison du
canal des Tïntelleries, devenu le boulevard de Clo-
cheville. .

ERRATA.

Les erreurs ne sont jamais trop tôt signalées.
Page 12, lig. 34, corrigez donne à Baret au lieu de donnent.
Page 30, lig. 16, corrigez pro infirmis au lieu de pré infirmas.
Page 70, note 3, 2« ligne, lisez né à Menneville le 21 avril

1747 et non né à Boulogne le 11 avril 1746.
Page 84, IIe ligne, lisez 27 février 1885 et non 17 février 1885.



MARS

1ermars 1803. — Tout le clergé du canton se
réunit à l'église Saint-Nicolas pour assister à la

première messe paroissiale officiée à Boulogne
depuis les derniers jours de 1793.

Jean-Jacques-François Roche, ex-curé d'Alquines,
né le 5 janvier 1759, élu curé de Saint-Nicolas le

15 mai 1791, maintenu dans ce titre lors du Concordat,
a eu l'honneur d'inaugurer la restauration du culte.

Après avoir chanté l'évangile, il prêta et reçut de ses

collègues le serment de fidélité au gouvernement. Il

n'était pas à un serment près : jamais homme ne fut

plus accommodant avec les principes et les événements.
En 1792, il alliait la religion, la philosophie et le ci-

visme dans ses prônes. L'un des premiers, il s'em-

pressa d'abandonner le costume ecclésiastique : le
culte est indépendant de tel ou tel habillement, disait-
il. Après l'abolition des cérémonies extérieures, on le
vit le 21 brumaire an II, attester au Conseil général de
la Commune « que les réformes proposées ont l'assen-

tissement de son coeur et qu'il les eût réclamées lui-
même s'il n'avait pas été prévenu par le Conseil. » Des

sentiments si bien à l'ordre du jour reçurent les applau-
dissements qu'ils méritaient. Le citoyen Roche ajouta :



108 L'ANNÉE EOULONNAISE

« Une foule de citoyens égarés lui ont dit que le but

de toutes les réformes étaient d'anéantir la religion et

l'ont prié de continuer ses fonctions. » Là-dessus, le

Conseil exhorta ce bon pasteur à s'unir avec tous les

républicains « pour extirper les préjugés ridicules dont

le cagotisme a souillé le monde ».

Lorsque les jours s'assombrissent pour ses frères
« égarés » l'excellent curé, relevé de ses fonctions apos-

toliques par l'intrusion du culte de la Raison, offrit ses

services à la Commune et demanda à travailler dans
les bureaux de la mairie : « Je t'annonce, » lui écrivait le

11 frimaire an II Lissés, agent national, « que la Com-
« mune a accepté avec transport la proposition que tu
a fais de l'aider dans ses travaux. Elle a plus d'une fois
« rendu un hommage éclatant à tes sentiments répu-
n blicains ; mais lu ne peux en donner des marques plus
« sensibles qu'en consacrant à ton pays des moments
« qui, sans cela, seraient vuides et troublés peut-être
oe des tristes erreurs, des chimères puériles que tu as
« eu le courage de désavouer. Sois assuré que tu trou-
<t veras toujours en nous de bons amis et que les douces
« impressions de la fraternité se rallieront autour de
« toi pour t'affermir dans tes résolutions fermes et
« généreuses.

« Salut et fraternité. »

C'était encore le plus zélé des gardes nationaux et
sans doute un orateur aimé dans les clubs : aussi
obtint-il constamment—ce qui était alors une sûreté —

des certificats du civisme le plus pur. Voici, de plus, un

témoignage d'estime :

« 8 pluviôse au FI.

« Au citoyen Roche,

« J'ai engagé ce matin les parents d'un enfant naturel à te
nommer son tuteur. Je n'ai pas cru devoir te donner une

marque plus éclatants de l'estime que je t'ai vouée Tes vertus
civiques, ton âme honnête et sensible méritent bien qu'on
oublie que tu as été prêtre. Je te donne tous les plaisirs de
la paternité sans que la nature t'ait fait père.

<t.11 s'agit d'une jeune fille de treize à quatorze ans dont le

citoyen Caillette, agent de change, et mort depuis sept à huit
mois, est présumé père. La loi là constitue son héritière et te
voilà chargé, au nom de ton républicanisme, de poursuivre
ses intérêts. Si tu rencontrais dans cet emploi quelques diffi-
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cultes, tu trouveras des secours dans tons les hommes de loi
de cette commune qui s'empresseront dé t'aider de leurs; lu-
mières.

« Je me persuade aisément qu'en te choisissant pour tuteur
de cette jeune personne, je lui ai donné un ami, un protec-
teur. Tu ne tromperas pas l'idée que j'ai conçue de toi : c'est"
dans cette espérance que je me dis ton dévoué concitoyen.

« LISSÉS, agent national. »

Il aimait son église et voulait la diriger à n'importe

quel-titre; même à celui de garde-magasin qu'on lui:

donna, quand Saint-Nicolas devint un dépôt de grains
et de fourrages.

Nommé administrateur-régisseur de l'hospice civil le

16 thermidor an VI, il dut, comme tel, jurer* haine à la

royauté et à l'anarchie, attachement et fidélité à la

République.» Ainsi le voulait là loi : bien d'autres firent

ce serment qui depuis....
M. Roche en prêta au Consulat, à l'Empire, à la

première Restauration, aux Cent-Jours et à la seconde

Restauration, sous laquelle il rendit son âme au Dieu

des miséricordes, le 3 juiri 1.828, laissante ses héritiers-

près d'un million à partager (1).

Dieu prodigue ses biens
A ceux qui font voeu d'être «iens !

2 mars 1776. — L'administration de la Province
mandate le paiement des sommes dues à l'oc-
casion de là maladie des bestiaux*

Cette épizootie fut violente et s'étendit principale^-
ment sur le canton de Marquise. A Etaplès, elle coïncida

avec une épidémie qui fit beaucoup de victimes.

Elle commença vers le mois d'octobre 1775 ; du

moins, c'est à cette époque qu'on voit venir a Alfort

deux «artistes vétérinaires» pour la combattre, à

(lj Sur M. Roche, voir.la très excellente notice de M. 1. Brunet, publiée
dans VAlmanach de Boulogne pour 1861, page 61. Elle complète les quelques
notes qui précèdent- L'Almanach de Boulogne contient beaucoup d'autres fines
études dues à la pluine exercée et délicatement aiguisée de M. Brunet,
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raison de 6 livres par jour. Ces praticiens, couverts « de
surtouts de toile cirée livrés par le sieur Gressier. tail-

leur, s accompagnes de bouchers qui abattaient les bes-
tiaux condamnés, et de cavaliers de la maréchaussée
ou de dragons qui leur prêtaient main-forte, parcou-
rurent tour à tour Marquise, Wirwignes, le hameau de
la Salle, Bazinghen, Audembert, Le Wast, Ferques,
Ambleteuse, Hardinghen, Leulinghen, Wierre-Effroy,
Baincthun, Questrecques etRéty. Au moindre indice du

mal, les bestiaux étaient abattus, leurs étables vidées,
assainies au lait de chaux : on y répandait de l'acide

vitriolique, du sel de nitre, on y brûlait de la fleur de
souffre.

Un cordon sanitaire fut établi et les mesures les plus
rigoureuses ordonnées pour arrêter la propagation du
mal (i). La désolation régnait dans les campagnes.
L'administration provinciale participait aux pertes des
cultivateurs en remboursant le tiers des bêtes abattues :

33 livres 6 sols pour une vache estimée ioo livres.
8 livres pour un veau taxé 24 livres : ce sont là des

prix mo}rens. Il lui en coûta plus de 1,500 livres par
mois. L'épizootie dura plus d'un an.

3 mars 1567 (5 des noues de mars 1566, v. st.).
— A la prière du roi Charles IX, le pape
Pie V érige l'évêché de Boulogne (2).

Après la destruction de Thérouanne en 1552, il eût
semblé naturel que Boulogne recueillit l'héritage fra-
ternel du siège épiscopal de cette ville. Par malheur,
on était à l'époque où la Réforme troublait le royaume
et la diplomatie espagnole en profita pour arriver au
partage de l'antique diocèse (3).

(1) Rcdler, Fontaine et Mouelion, accusés d'avoir déterrés des vaches
infectées, furent emprisonnés.

(2) Par erreur d'impression, sans doute, M. l'abbé Van Drivai donne à la
bulle la date du 3 mai 156G, dans son Histoire des Ei-Cques, dont ce n'est pas
le seul défaut.

(3) C'est l'opinion de l'abbé D. Haigneré, qui est toujours à consulter dans
toutes ces questions historiques et religieuses. — Ajoutons ici en so.mnsire
les diverses phases de l'affaire:

20 juin 1563. — Prise d'assaut et destruction de Thérouanne.
14 juillet 1553. — Charles de Lorraine, cardinal, archevêque de Reims,
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Presque tous les chanoines del église de Thérouanne

s'étaient retirés à Boulogne : ils formèrent un nouveau

chapitre auquel Henri II. après le décès de Jehan de

Rebinghes. réunit l'abbaye de Notre-Dame. Les huit

religieux restants firent partie de leur compagnie.
Les choses restèrent en l'état jusqu'au traité de

Cateau-Cambresis : il fut arrêté alors que le territoire
de Thérouanne demeurerait à la France, mais que
l'évêché serait partagé en deux portions, l'une française,
l'autre flamande.

On attribue à la mort de Henri II et au règne trop
court de François II les retards apportés à l'érection de
l'évêché français. Les chicanes espagnoles y contri-
buèrent et, il faut le dire aussi, le manque d'argent ;
il fallut « que le président Dormy et son neveu, à qui
la cour réservait l'honneur d'être le premier titulaire du
nouveau siège, fissent l'avance des deniers nécessaires

pour solder à Rome les frais de chancellerie (2). »

Enfin Charles IX s'émut des progrès de la religion
réformée en plusieurs provinces, craignit la contagion

pour le Boulonnais, voulut pourvoir cette province d'un

pasteur vigilant et qui défendit les brebis menacées. Il
insista auprès du pape.

Pie V, touché de cette considération, ayant égard à

la population, à la célébrité de la ville de Boulogne, à
la fertilité de ses campagnes, à l'étendue de son com-

de son autorité métropolitaine ordonne le transfert des chanoines de l'église
de la Morinie dans l'abbaye de Saint-Wlmer (Baluze, IV, p. 305). L'évèque
de Thérouanne, Aulbini II, de Créqui, frère de François II, mort le 22 février
1553, se retire a Boulogne (Sacra Bclgii chrcrnologia, p. 445).

Avril 1556. — Sentence du cardinal archevêque de Reims contre sept
chanoines transfuges résidant à Saint-Omer, auxquels il avait ordonné, sous

peine d'excomunication, de se rendre avec leurs confrères à Boulogne
(Baluze, IV, p. 300), (Aubert le Mire, III, p. 235, porte à six seulement le
nombre des simples chanoines qui, avec trois dignitaires transfuges, avaient
réclamé 31 protection de l'empereur: arrêt du 24 avril 1554, d'après l'abbé
D. Haigneré.)

31 décembre 1557. — Lettres patentes de Henri II, par lesquelles ce roi

prononce la sécularisation de l'abbaye de Notre-Dame de Boulogne et sa
réunion au chapitre, de Thérouane transféré à Boulogne par l'autorité métro-

politaine, en vue de'la création d'un nouvel évêciié(Baluze, IV, p. 307. —

Copie dans les reg. de la Sénée., II, f. 40).
3 avril 1559. — Traité de Cateau-Cambresis arrêtant en principe la division

du dh>cosi' rie la Morinie (voir Année Hist. de M. Morand).
22 juin 1559. — Partition du diocèse de Thérouane (voir t. VI, des Méra.

eleta, Soc. Aco/1., Ad. I.ipsin).
11 mars 1560. — BulFs d'érection des diocèses d'Ypres et de Saint-Omer.
3 mars 1567. — Bulles d'érection du diocèse de Boulogne.
(2) L'abbé Haigneré. d'après le Martyrologe des fondations de Noire-Dame,

art. Boulogne du Dict. histor. et archéol. du Pas-de-Calais.
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merce, à la facilite de ses communications (i) voulut

accomplir cette oeuvre pour la gloire de Dieu et l'exal-
tation de l'Eglise catholique. Il érigea, par sa bulle, la

ville en cité, l'église en cathédrale, sous le nom de

Boulogne et l'invocation de Notre-Dame, plaça le siège
sous la dépendance de la métropole de Reims et lui

imposa le régime établi par le Concordat (2).
Satan veillait : quel autre que l'éternel ennemi aurait

pu créer un nouvel obstacle! — Satan, non content de

faire ravir l'image miraculeuse de Notre-Dame (3) re-
tarda jusqu'en 1570 l'arrivée du pasteur, nommé en
l'année même où le siège fut érigé par la bulle papale.
Il déchaîna les huguenots contre la ville de Boulogne
en 1567 et 1568 ; et, en 1569, surgit un meurtrier. Pierre

Darques, doyen du chapitre, fut assassiné en cette
dernière année par un vicaire qu'on soupçonna être

huguenot. Claude-André Dormy, qui n'ambitionnait

pas la palme du martyre, sans doute, attendit le retour
de la tranquillité.

Singulier évèque ! Vingt ans après, ligueur passionné,
il voulait accomplir ce qu'avait désiré Charles-Quint,
livrer sa ville épiscopale aux Espagnols. Rêvait-il la
reconstitution de l'évêché de la Morinie sous la domi-
nation de Philippe II?

4 mars 1793. — Le Conseil général de la Com-
mune demande la concession du monastère des
Annonciades.

Boulogne n'avait pour prison que «le cloaque affreux
où régnent la maladie et la mort » (ainsi parlait
M. Wissocq de la prison du Beffroi) et prévoyant le

(1) Un pape ne se trompe pas, sans cela on douterait un peu de cette ma-
gnifique assertion : Oppidum pojndosum quippe cl cclcbvc, agro et annona foecun-
dum commcaiv.qv.c commodum (l'abbé D. liaigneré, Hht. de Xotre-Darne, p. Îb7).

(2) Le pontife iixail l'exercice de la juridiction, assignait à l'évêque la
part de l'abbé de Notre-Dame et au chapitre celle des religieux : « Que
l'évéque préside l'église, la règle et l'ordonne...; qu'il convoque abbés, pré-
lats et tous autres de son diocèse aux synodes; qu'il possède et exerce tous
les droits épiseopaux avec son chapitre, sa mense, épiscopale et capiiulaire,elc.

(3) Pour nos pères, Satan redoutait surtout la puissance de la patronne
boulonnaise et le lit bien voir de 1610 à 1030. Il y a des déclarations extraor-
dinaires à ce sujet. Voir l'analyse de l'une d'elles dans notre bibliographie
des oeuvres de J.-F. Henry (J.-F. Henry, sa vie et sestravaux, iri-S0,1SSÎ.)
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besoin qu'on allait en avoir, le Conseil général de la

commune, * attendu qu'il n'existe en cette ville aucune

prison solide, sûre et salubre (car on s'échappait du

Beffroy, malgré et peut-être à cause de son horreur),
demanda la concession du vaste couvent des Annon-

ciades, en invoquant les facilités qu'il présentait pour
l'établissement des maisons de Justice, de Police
correctionnelle et d'Arrêt. » De l'église et du choeur
devenus magasins du munitionnaire Audibert, on pro-
posait de faire une halle au blé, « laquelle faisant face
au marché sera d'une étendue suffisante pour cet éta-
blissement, si désiré et si nécessaire pour éviter le

monopole et entretenir 1 abondance, en empêchant la

disparution du blé invendu qu'on ne revoit plus au
marché suivant. »

En dépit de cette excellente raison, le monastère ne

fut pas concédé ; mais la partie du cloître, transformée

depuis peu en maison d'Arrêt «provisoire », resta à la

disposition de la ville jusqu'en l'an XII. Pendant douze
années la ville fit acte de propriétaire, surveillant,

réparant et aménageant cette partie du couvent : il lui
en coûta lourd. Il est vrai que jamais le couvent n'eut
autant de reclus que durant cette période. Et il ne
suffisait pas. Un moment vint où I'Evêché et la maison
des Ursulines furent également des maisons de déten-

tion.
Le io prairial an XII, sur la réquisition de l'adminis-

tion de la guerre, la municipalité dut retirer les détenus
du couvent des Annonciades ; et, faute d'autre empla-
cement, les entasser — c'est le mot — dans les oubliettes
du Beffroy. Un cri d'horreur s'éleva, si vif, que l'autorité
accorda l'Oratoire. « L'on fit, disait deux années plus
tard M. Wissocq devenu substitut d'un procureur im-

périal, évacuer les chevaux de l'armée qui occupaient
les espèces de casemates, autrefois des classes, et l'on y
transporta les détenus après y avoir fait les dispositions
nécessaires.. . i>

La prison de l'Oratoire, rebâtie en 1824, est la

Maison d'Arrêt actuelle (1).

(1) e l-Ai creusant pour établir des fondations sous im vieux mur, à la
nouvelle prison, un ouvrier a trou\é un pot en bronze renfermant trois cent
trente-six pièces eti or de diverses grandeurs, très-bien conservées, frappées
sous le féerie de Henri VI » (la Bov.lanv.aiis, 1S2G, 0 juillet).

8
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5 mars 1518. —Lettre d'Erasme à Rovill sur sa

querelle avec Le Fèvre d'Etaples.

Les Estienne imprimèrent en 1512, c'est-à-dire quatre
ou cinq années avant Luther, le premier livre de la
Réformation — c'est le nouveau Testament de Le Fèvre

d'Etaples. — Lorsque la Réforme commença en
France, à Meaux, Le Fèvre s'y trouvait avec tous
les anti-Romains : Farel, Gérard Roussel, François
Vatable, Clichtove et d'Arande. Un peu plus d'audace
de sa part et il devenait le chef français du grand mou-
vement religieux (1).

Cet homme remarquable, qui mérita d'être nommé
€ la lumière de la France», semble avoir été donné
€ pour sauver les lettres des obscurités des sophistes.
La philosophie, qui pour lors étoit bien rude, fut polie
par ses soins et il s'occupa entièrement du rétablisse-
ment des sciences. Par le secours des mathématiques,
il décrassa les esprits et rappela lé goût des études
solides. Ses leçons formèrent dés adeptes distingués. »

(P. Daire, Tabl. hist., p. 130.)
« C'étoit, a dit Bayle, un petit bout d'homme et de

fort basse naissance ; mais un bon esprit, soutenu de
beaucoup d'érudition. »

Il eut querelle avec Erasme, son grand ami, à propos
de quelques notes sur les Epîtres de saint Paul. Le
17 juillet 1517, Erasme mandait à Tunstall qu'il était en-

nuyé de la conduite de Faber. Le Fèvre avait reédité ses
notes sur saint Paul, « sans la moindre mention de ses
travaux, excepté en un endroit où il prenait tacitement
l'occasion de le condamner. » Le 23 août, il ajoutait qu'il
allait l'attaquer ; le 31 de ce mois, il envoyait son apologie
en réponse à Le Fèvre. Tunstal lui répondit le 14 sep-
tembre qu'il approuvait le style de cette réponse. Erasme
répliqua qu'il y avait hardiment fait justice de Faber,

(l)En disgrâce pour avoir donné dans la doctrine de Calvin, Le Fèvre fut
dégradé de son doctorat dans la Sorbonne et si Marguerite, reine de Navarre,
ne l'eut recommandé au Parlement par une de ses lettres « il eust mal passé
son temps. >(Ant. Scotté, Mss, p. 126.) — € C'est Dieu, disait-il, qui par sa
Krâce, par la foi, justifie pour la vie éternelle. > (Epist. St Paul, Comment.)
Il disait encore : « La parole de Dieu suffit. > Il paraît que ces propositions
sonnent l'hérésie. Voir sur sa qurn-Ue avec Erasme (Bull, de la Soc. Acud.,
1. 11, p. 271.)
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« écolier supérieur i> avec lequel il n'avait jamais eu de

querelle auparavant. La querelle fut vive et courte. Les
deux adversaires, réconciliés le 16 juillet 15 18, avaient

trop de points de contact pour être brouillés longtemps.
Tous deux s'effrayèrent aussi des coups qu'ils avaient

portés au catholicisme.
On raconte que le jour de sa mort, Le Fèvre se re-

procha le repos et la sécurité où il vécut à la cour de
Nérac : il versa d'abondantes larmes. La reine Margue-
rite en a3fant demandé le sujet : « Je suis, lui répondit
Le Fèvre. âgé de cent un ans. J'ai toujours vécu d'une
manière très chaste. A l'égard des autres passions qui
précipitent les hommes dans le désordre, je sens ma
conscience en repos ; mais je compte pour un grand
crime qu'ayant connu la vérité et l'ayant enseignée à

plusieurs personnes qui l'ont scellée de leur sang, j'ai
eu la faiblesse de me tenir dans un asile, loin des lieux
où les couronnes du martyre se distribuaient. »

I3ayle qui raconte cette anecdote trouve autant de
raisons pour en douter que pour n'en pas douter. Il
doute aussi que Le Fèvre ait été centenaire.

6 mars 1738. — Assemblée des trois États du

pays pour le rétablissement du port.

Le port de Boulogne depuis longtemps négligé,
menacé d'une ruine complète, avait un ennemi enva-

hissant, le sable qui en obstruait l'entrée et gâtait le

chenal à ce point qu'une large barque de pêche pouvait
à peine s'y frayer passage (i).

(1) On avait lieu de regretter la digue « qu'il y en a, nous apprend Scotté,
qui prétendent que l'empereur Maximin fist faire à l'entrée du port... dont
il s'en voit encore des vestiges au?; grosses pierres où est ce qu'on nomme
le Pouduu. On prestend que c'esloit pour empescher que les sables tte
comblassent le port. II v a voit tout le long du coulant une forte muraille qui
alfoit d'un bout à l'autre des garennes et dunes et les fermoit entièrement,
ce qui faisoit que l'entrée du port estoit toujours net et que les sabres n'y
avoient pas d'aiteimes. > Scotté oublie de nous dire qui sont ceux qui pré-
tendaient cela. On doit toutefois le croire comme témoin lorsqu'il ajoute :
« Le quay du port et havre de Boulogne est magnifique. Il est faiet tout de

pierres de tailles bleu. Il fut commencé cnvirorTen 1710. On commença ce

quay par la teste (pli faiet une espèce de fort où on met une batterie de canon'

qui'bat l'entrée... A l'entrée, le roy I.ouys XIV y avoit faiet bastir une to
de rnassunnerie, fort avancée en mer ait delà des dunes. Il y avoit dessus
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Il était urgent d'y remédier : Achille Mutinot, le grand
maïeur, sut intéresser à celte oeuvre le gouverneur
duc dTIumières, le marquis et le comte de Flahaut,

seigneurs de la Billarderie. Ils obtinrent du roi

75,000 livres à condition que la province fournirait le

reste : C'était l'objet de l'assemblée où il fut décidé

que la Ville donnerait 11,500 livres sur ses revenus;
les négociants 18,500 et le Pays, le reste, soit 45,000;
le tout payable en deux années.

Grande fut la joie de la population ; vifs furent les

remerciements aux seigneurs à qui l'on devait la sub-

vention royale. Toutefois, il semblerait qu'on la dut

surtout au comte de Flahaut, puisque c'est lui qu'on
prie, dans une lettre, de vouloir bien envoyer son

portrait afin qu'il figurât à l'Hôtel—de—Ville, comme on

l'y voit encore, à côté de ceux des gouverneurs.
Les travaux furent commencés immédiatement (1).

7 mars 1720. — Départ du comte de Guînes et du

sire de Fiennes pour la Croisade.

Ainsi, le Boulonnais, à la dernière comme à la pre-
mière croisade, compta plusieurs guerriers ; les comtes

de Guînes et de Saint-Pol, deux frères de la maison de

Fiennes, et à leur tête leur suzerain Robert II, comte

d'Artois. (Hector de Rosny, //. du Boul., t. II. p. 191.)

corps de garde où un desiachement de la garnison de Boulongne faisoit garde.
Il y avoit'dans cette four trois pièces de canons; mais comme cette tour
estoit trop bastue des vagues de la mer, elle n'y a peu longtemps résister

qu'environ 30 à 35 ans, jusqu'à ce qu'environ le mois de janvier 1/00, elle lust

partagée en deux et fust entièrement tombée en ruine par l'impétuosité des

vagues de la mer qui la renversèrent entièrement. » (Scotté, Mss orig., p. 95.)
(1) <i La s die de l'hôtel eommitn de cette ville a été entièrement boisée-

sur la fin de cette année, et le portrait de Mre Jérosme Flahaut de La Billar-

derie. lieutenant général des armées du Roy, grand croix de l'Ordre
militaire de Saint-Louis, gouverneur de Saint-Quentin, et major des gardes
du corps de S. M. a été'inserusfé dans un des trumaux sur la droite en

reconoissartee des services imporians qu'il a rendus au pays, ttouament à

l'égard du port, dont la dunette est actuellement aux deux"tiers de sa per-
fection (Reg. aux Délib., Areh. Comm.l017,f° 70.)—Il y a six autres tableaux

à la mairie.'M'iKiiore la provenance des quatre plus anciens représentant les

d'Aumont, gouverneurs. En 1718-1751, il fut payé 017 livres pour le

Tirait du duc d'Humières <Ltiré par le S' Péromicau s. En 1734-1737 à \Va-

'toud. peintre,pavé 190 livres «pour- avoir faitîe portrait du roy en grand >.

el fut tendu « dans son cadre » en 1712.
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7 mars 1790. — Les officiers municipaux pro-
cèdent à l'inventaire des titres et mobilier <ïû
couvent des Capucins (i).

Louis-Marie-Jacques-Antoine Grandsire, maire de
la ville de Boulogne, accompagné de M. Charles Butor,
officier municipal, et de M. Dutertré, procureur de la
commune, assisté de Jean-Marie-Théôdore Lheureux,
son greffier, se présente au couvent des RR. PP.
Capucins, pour procéder à la reconnaissance de tous
leurs registres et comptes de régie, les arrêter et en
former « un résultat » des revenus qu'ils peuvent avoir et
des époques d'échéance; comme aussi de faire un état
et description de l'argenterie, argent monnoyé, effets
de la sacristie, de la bibliothèque et du mobilier le
plus précieux, de leurs dettes, etc. ; du nombre et des
noms des religieux et recevoir la déclaration de ceux
qui voudront sortir ou rester dans les maisons de leur
ordre, etc.

Les Capucins présentent leur livre-journal :
Actif 3,268 ib »
Passif. 5,500 17 sols.

La maison ne possède aucun revenu.
Aucune argenterie que celle à l'usage du service

divin, consistant en trois calices, un soleil, un ciboire et
une vraie croix de cuivre argentée.

Bibliothèque : — 340 vol. in-f°, 284 in-40, 130 in-8° et
206 in-12.

Sacristie: — Trente-neuf amits, vingt-quatre aubes,
treize nappes de communion, quatre-vingt-six «lavabo »,
quatorze nappes d'autel, quatre custodes de calice,
trente corporaux, dix-neuf pales, trois surplis, cent
quatre-vingts purificatoires et dix-nëuf cordons.

Eglise: —Deux chandeliers en cuivre, treize chande-
liers en bois et quelques autres effets de petite valeur ;
huit chasubles blanches, six rouges, cinq violettes,

(1) Le couvent se composait du P. Olivier, gardien; du P. Lucien,
vicaire ; des pères profés Èmilien, Ladislas et Liévin et de trois frères. La
maison pouvait loger treize et au besoin quinze religieux, interrogés s'ils
voulaient cesser ou continuer de vivre en communauté, le P. Ladislas seul
demanda à quitter la couvent.
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trois vertes, deux noires, et autres effets de peu de

conséquence.
Office : — Deux cent quatre-vingt-sept serviettes, la

plupart très mauvaises et quelques autres linges, cent

vingt assiettes de faïence et autres effets de table.
Cuisine : — Divers objets de menu valeur.
Chambres des huit religieux : — Dans chacune une

paillasse, un traversin, une couverture, un bureau et

quelques chaises.
Infirmerie : — Deux paillasses, trois matelas, trois

couvertures dont deux mauvaises, etc.
Titres relatifs à la jouissance de leur maison, entre

autres celui qui leur donne droit à 200 livres sur les
domaines et bois de Sa Majesté.

Le tout laissé à la charge et garde des religieux qui
ont déclaré « que leur maison est en très bon état, sans
besoin de réparations, sauf le cloître dont les vitres ont
été dévastées par les enfants ».

8 mars 1792. — Émeute à l'hôpital.

Le serment civique exigé du clergé a été l'occasion des

premiers troubles fâcheux de la Révolution. Les haines
surexcitées contre « la piété obstinée » de quelques per-
sonnes qui voulaient conserver les anciens directeurs
de leurs consciences, amenèrent deux émeutes à Bou-

logne. Le 2.janvier 1792, des femmes delà dernière
classe attroupées à la porte de l'hôpital s'emparèrent
de quelques jeunes filles à la sortie de la messe et les
maltraitèrent. On vint facilement à bout de ces mégères.
Mais une émeute plus sérieuse occupait le Conseil de
la Commune le 8 mars. Laissons parler les témoins :
« Le procureur et plusieurs membres observent qu'il pa-
raissait avéré par le bruit public que, la veille, plusieurs
femmes et filles étant sorties de l'hôpital à l'issue du
salut du soir, furent maltraitées indignement par les
factieux avant l'arrivée de la force publique. Ces fac-

tieux « les frappèrent et se portèrent envers elles aux
excès les plus repréhensibles ; qu'entre autres la demoi-
selle Le Clercq fut terrassée, eut les jupes et le capet
arrachés; que la demoiselle Tardieu fut encore plus
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indignement traitée; que des particuliers, oubliant tous
les devoirs et foulant aux pieds la décence, ne rougirent
point de la fouetter vis-à-vis la porte de l'hôpital ; que
les particuliers l'emportèrent au corps de garde de l'hô-

pital où elle essuya les plus sanglants outrages....»
Les appariteurs envoyés par la municipalité furent

insultés et menacés. Pendant le tumulte, il se fit diffé-
rents vols. On prit trois quarts « d'une tinne de beurre »,
du fromage et les livres de l'école de filles annexée à
l'établissement hospitalier. On força la porte d'un
cabinet et un tiroir dont on enleva plusieurs effets. Il y
eut beaucoup de carreaux cassés. . . Heureusement
l'arrivée d'un bataillon de volontaires mit fin au dé-
sordre grandissant.

Sur quoi, délibérant, le Conseil fut unanimement
d'avis de réprimer énergiquement cette atteinte à la
liberté des cultes, d'en rechercher les principaux moteurs
et de les sévèrement punir.

Le même jour, la municipalité écrivait aux curés de
la ville et les priait de sermoner « un peuple générale-
ment bon et juste, qui ne se porte à des actes repré-
hensibles que lorsqu'il se trompe sur l'application des

principes de justice. Dites donc au peuple qu'on égare
et qui ne demande qu'à être instruit, que la Consti-
tion garantit le libre exercice du culte, que la liberté des

opinions religieuses est un des droits imprescriptibles
de l'homme, qu'y porter atteinte c'est se rendre cou-

pable du plus grand attentat. ...»
Cette lettre très digne et remarquable donne la note

exacte du vrai libéralisme.

9 mars 1767. — Installation de l'administration
du Boulonnais.

De temps immémorial les affaires communes du

Pays boulonnais se réglaient au moyen des assemblées

provinciales dont les délibérations étaient exécutées

par des syndics élus. Un droit d'octroi de 40 sous par
velte d'eau-de-vie ayant été constitué pour satisfaire à
toutes les dépenses d'intérêt général, tant pour la cons-
truction et l'entretien des chemins, que pour bâtir des
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casernes et faire des jetées, etc. La province sollicita du
roi l'établissement d'un corps d'administration composé
d'officiers électifs, choisis et nommés par des députés
représentant toutes les classes des habitants du comté.
Des lettres patentes intervinrent le 6 mai 1766. Désirant
donner auxdits habitants, nobles sujets et communau-
tés du Boulonnais les marques de sa bienveillance, Sa

Majesté, se résolvant à seconder leurs vues, édicta que
la perception de l'octroi serait réglé par l'assemblée de
ces officiers. Le corps d'administration sera composé
d'un président, de huit administrateurs, d'un syndic-
receveur fit d'un secrétaire-greffier... H sera établi un
conseil à ladite administration, à l'effet de veiller à
toutes les parties d'icelle, composé du président, des
huit administrateurs et de douze conseillers pris par
tiers dans chacun des trois ordres des habitans du dit
comté, lesquels prêteront serment entre les mains du
lieutenant général en notre sénéchaussée... Ne pourront
être élus que des personnes âgées au moins de trente
ans, domiciliées depuis dix ans dans les villes ou
paroisses du comté et n'ayant aucunes fonctions qui
exigent résidence ailleurs... Entendons nous réserver
la nomination du président seulement. Le président
exercera ses fonctions pendant trois années... les ad-
ministrateurs pendant deux années, et les conseillers
pendant quatre années, sans pouvoir être continués si
ce n'est après un intervalle de temps égal à celui de
leurs fonctions.

Cette administration provinciale prouve irréfutable-
ment que notre pays était indépendant de la Picardie
et n'en faisait aucunement partie. C'était une pro-
vince ayant son existence propre, ses intérêts, ses
droits entièrement distincts des provinces voisines,
formant un ensemble comparable, sauf l'étendue,
à l'ensemble du département du Pas-de-Calais : on
peut étendre la comparaison en ajoutant que le prési-
dent de l'administration provinciale et ses conseillers
représentaient bien — sauf les attributions politiques
— le préfet et le conseil général- Les attributions sont
les mêmes quant à la gestion des intérêts communs.
Pouyqir de régir et d'ordonnancer, de commander et

d'adjuger les travaux, de régler les questions de
voirie, etc.

Dans les Observations sur l'origine, la formation et
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les avantages de Vadministration du Boulonnais (i) il est
dit : « De toutes les provinces qui composent la France,
le Boulonnois est le seul pays dont les franchises
tiennent encore à sa constitution primitive. C'est lui
aussi qui a conçu l'idée et fourni le premier modèle
des assemblées provinciales. Les anciens comtes de

Boulogne s'étoient emparés des droits régaliens. Mais

quoique ceux-ci. en usurpant la souveraineté, fussent
devenus autant de petits tyrans qui faisoient gémir les

peuples sous le poids d'une autorité oppressive, les

Boulonnois eurent assez de fermeté pour résister à

l'oppression et maintenir leur liberté. Celte vérité, dont
l'histoire offre si peu d'exemples, est constatée, en la

forme la plus authentique, par l'acte même de réunion
du comté de Boulogne à la couronne....

ce Le Boulonnois étoit anciennement un pays d'Etats.
La plupart des provinces ayant été asservies au régime
fiscal, le Boulonnois conserva du moins l'avantage de
se gouverner librement. Il se maintint dans le droit de

s'assembler toutes les fois que son intérêt l'exigeoit :

des syndics choisis dans les trois ordres veilloient

continuellement à la défense de ses franchises et diri-

geoient les affaires communes du Pays.... Ils eurent

sans cesse à lutter contre les intendans et les ingé-
nieurs des ponts et chaussées... et le Boulonnois ne

trouvant pas dans ses syndics une force de résistance
suffisante... chercha à se procurer de l'appui dans la

formation d'un Corps capable de se défendre avec

vigueur et de veiller de près à ses intérêts. Il obtint
le 6 mai 1766 des lettres-patentes portant établissement
d'un corps et conseil d'administration.... Ce corps est
le premier qui ait existé dans le royaume : il a fourni

l'idée de l'établissement des assemblées provinciales et

il est formé selon les principes élémentaires de l'assem-
blée nationale.... »

En voici les bienfaits :

i° Environ seize lieues de grande route;
2° Chemins de communication intérieure avec parti-

cipation des propriétaires riverains ;

30 Construction d'une longue jetée en fascinage ;

(!) Ces observations furent pré.st-ntées, en 1789, par les députés 'lu Bou-
lonnais, pour démontrer t la néeessité de conserver l'administration de la
province en lui donnant tout ! degré de perfection dont elle est susceptible.
(Brocli. in-4», l'i pages, Versailles', imp. Pli. D. Pierres.)
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4° Construction du bâtiment de l'Esplanade, com-

prenant les boucheries, le poids de la ville, les casernes
et écuries pour la maréchaussée, dépôt de charbon,
bureau pour le corps des marchands et salle d'instruc-
tion publique pour les sages-femmes :

5° Rachat des droits de vicomte;
6° Etablissement d'un entrepôt de genièvre ; et, par

suite, construction des casernes du rivage, établies sur
les caves de l'entrepôt ;

7° Canalisation de l'eau, château d'eau et cinq fon-
taines monumentales construites ;

8° Secours aux villages ruinés par une épizootie, etc.

10 mars 1789. — Ouverture d'une assemblée du
Tiers-Etat de Boulogne, présidée par MM. les

officiers municipaux.

C'était, pour Boulogne, le prologue du grand drame

révolutionnaire. Le Tiers-Etat devait nommer huit

délégués (i) pour le représenter à l'assemblée générale
des trois Ordres fixée au 16 mars et pour rédiger son

cahier de doléances.
« A dessein de prévenir toute faction et de faire sentir

aux députés des corporations, la nécessité de s'occuper
uniquement du bien commun, » M. Gros, avocat fiscal
de la ville, y prononça un discours qui fut remarqué et

dont les officiers municipaux ordonnèrent l'impression.
On y voit les aspirations d'un honnête citoyen dési-

rant de sages réformes, prémunissant ses collègues
contre toutes les exagérations, montrant la voie à

prendre pour arriver au but cherché, traçant à grandes
lignes le cadre des remontrances et réclamations à faire

pour le bien de la province.
Ce qui lui paraissait devoir être la matière du cahier

du Tiers-Etat « c'est ce qui a rapport au maintien de

(1) L'assemblée fit choix de MM. Gros, Yasseur, Latteux, Ternaux, Le
Porcq de Belleval, Routier d'Ilostove, IV1 iere et l-'.-dempin. Six jours après,
le 16 mars, ils se joignaient aux deux cent qintre-vine^ délégués du Ticrs-
Ltat, aux cent seize du clergé, aux cent MUvante-cinq de ia noblesse en
assemblée générale des Trois-Etats du Pays, pour sVnlendr*- sur ]a
rédaction des cahiers de chaque ordre. Les élections des députés eurent
lieu ensuiio, pour !•> Clergé le !S mars, pour la Noblesse et le Tiers le 30.
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notre constitution, de nos franchises et privilèges ; c'est
la consolidation et le perfectionnement de notre régime ;
c'est la manière dont nous devons contribuer aux

charges de l'Etat; c'est la réclamation contre les usur-

pations du fisc, contre les perceptions arbitraires du
contrôle et de l'insinuation, contre les entraves mises
au commerce, contre les vexations des commis des
fermes : c'est la suppression de certains offices (offices
de jurés priseurs vendeurs) dont l'exercice est extrême-
ment nuisible à la liberté et à l'intérêt public ; c'est la
conservation du droit d'élection des officiers munici-

paux et la proscription de l'usage injuste de supprimer
et recréer sans cesse ces offices, avec pertes de finances

pour les villes : c'est le prix excessif du bois et la dé-
vastation des forêts : c'est la liberté du commerce,
l'extinction des privilèges exclusifs, l'abolition de la

pénalité des offices de judicature, la répartition égale
des impôts entre le Clergé, la Noblesse et le Tiers-

Etat, en raison de leurs facultés. »

On a là, résumées en peu de lignes, toutes les aspi-
rations d'un bon et digne bourgeois, ne voulant que
justice et équité. Et elles étaient si bien celles de la

majorité, qu'elles furent adoptées par tous et qu'on les
retrouve dans le cahier du Tiers-Etat de Boulogne.

11 mars 1793. — «La patrie est en danger.»

« Citoyens,
« La patrie est en danger : elle vous appelle à son secours.

Vous n'avez plus à choisir qu'entre la liberté et l'esclavage.
Courez à votre section pour y concerter avec vos concitoyens
les moyens d'e'carter les dangers affreux, qui menacent vos

femmes, vos enfants et vos propriétés.
c Les Maire et Officiers municipaux,

(i Loison, maire; Guerlain, Saunier, Seguier, Merlin,
Willecot, Dujat, Libert, Cornuel, de La Rue, offi-
ciers mv.mcipa.u.c; Marmin, procureur de la Com-

mune. »

La patrie en danger! C'est avec ces mots qui eurent

alors tant d'écho dans les coeurs, que la République

accomplit les grandes choses qui sont la page la plus
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sublime de notre histoire. Qu'on songe à quels enne-
mis la France eut à disputer l'intégrité de ses frontières :

qu'on songe à leur nombre ; mais l'amour de la patrie
n'existait pas seulement dans l'un des couplets de

l'hymne qui conduisit les intrépides volontaires « pieds
nus, sans pain, sourds aux lâches alarmes », jusqu'au-
delà du Rhin (i).

A l'appel de la patrie en danger on répondit partout
par la formation de corps dits de volontaires, en souvenir
de l'élan civique de 1792. Sous ce titre, il y eut davan-

tage de réquisitionnaires que d'engagés; mais l'hé-

roïsme, si contagieux en France, gagnant les uns et les

autres, et des chefs aux simples soldats, fil des pre-
mières légions républicaines , les intrépides demi-

brigades, constamment victorieuses tant qu'elles ne
furent employées qu'à défendre les frontières menacées
et à refouler jusqu'à leurs capitales les rois envahisseurs.

Le 13 mars 1793, on s'occupait de l'équipement des
volontaires boulonnais qui devaient partir sur le champ
pour Anvers. L'article 6 de la réquisition des dé-

putés conventionnels Merlin et Gossime, portait qu'il
leur serait fourni « un bonnet rouge garni de la cocarde
tricolore: » qu'ils seraient armés et équipés par les

citoyens non appelés. De cette façon chacun concourait
à la défense nationale.

Le citoyen Grandsire, commissaire de l'équipement,
vint ce jour-là rappeler au Conseil général de la Com-
mune les prescriptions des députés et hâter la livraison
des vêtements et des chaussures.

Le Conseil, à l'unanimité, arrêta qu'il serait, de suite,
fait une invitation aux citoyens aisés de faire remettre à
la Maison commune, pour demain midi, des habits,
vestes, culottes, de telles étoffes et couleurs que ce

Cl) Le 21 août préeé lent. M. Wissoeq avait déjà dit à ses concitoyens:
c La Patrû 1en danger nous appelle de toutes parts à son secours : elle a à

comba'.tre des rois coalisés qui ignorent qu'ils n'ont point reçu la couronne
qu'ils portent pour faire égorger ïe.s peuples qui la leur ont donnée.

« A la tête de leurs nombreux satellites couverts de ces chaînes honteuses
de l'esclavage qu'ils secoueront un jour, ces rois sont sur nos frontières, fis
cherchent, par la rus", la trahison et l-i force, à pénétrer dans l'intérieur de
ce rocaume. Ils viennent pour nous présenter des fers et pour nous dicter
des lois.

« Nous avons tous juré, Citoyens, de vivre libres ou de mourir; le moment
est arrivé où il faut que notre serment s'accomplisse. Nous avons tous promis
obéissance à la Loi : elle commande ; nous ne devons plus savoir qu'obéir... >

Ces appels étaient entendus. Ceux qu'ils éleetrisaient portaient sur les
champs de bataille l'ardeur que faisait naître le cri suprême.



12 MAKS L733 125

soit, chemises, bas, souliers, chapeaux et cocardes ; »
ladite invitation, pour faire plus d'impression, fut pro-
clamée à son de caisse par les officiers municipaux
revêtus de leurs écharpes.

Le lendemain et les jours suivants, les équipements
demandés étaient déposés sur l'autel de la patrie. Ceux

qui n'avaient pas d'effets donnaient leurs bijoux : les
enfants même contribuèrent. Le 16 mars, conduits par
Dubois et Magnier, instituteurs, on vit les élèves,

ayant à leur tête une musique militaire et un drapeau
aux couleurs nationales, venir offrir au pa}7s cinq croix

d'argent accordées en récompense aux plus méritants.

Jeunes et vieux, tous comprenaient qu'il y avait un

grand devoir à accomplir : la défense de la France me-
nacée. Ce qui en résulta, l'histoire l'a dit.

12 mars 1733. — Mort à Paris du Père Michel

Lequien.

C'était le fils d'un marchand de Boulogne, né sur la

paroisse de la haute ville le 8 octobre 1661, baptisé le
lendemain sous le nom de Michel Lechien, par un prêtre
qui trouva piquant sans doute de ne pas écrire le nom

patois de la famille Lequien, ancienne dans le pays (1).

0) Avant le siège de Boulogne, un Anthoine Lequien tenait des terres
à Hocquingben : oit retrouve plusieurs fois ce nom parmi U^ eensiers de nos
abbayes. £.0 registre aux causes du bailliage de Sauter donne, sons la date
du li juillet l6'27 « défaut prononcé contre Michel Lequien, pour avoir
trouvé plusieurs fois ses vaches dans les thaillis de 2, 3 et 4 ans du BoU-VAbbk-. >
Le père de Michel parait être le premier qui soit venu s'établir en la ville de
Boulogne, où il faisait bonne hgur.- comme bourgeois, marchand drapier,
prévôt' do la corporation, échevin, et prévôt de la confrérie du Saint-Saore-
meul. On apprécie inieuv encore sa position par son alliance avecJeanne
Hesse, le S novembre KitiO. Celle-ci a pour soeur la femme de messire
Kram-ois du Blaisel, éeuyer, seigneur d'AUet. Toutes deuv ont hérité de
Michel liesse, qui a été le' parrain et a donné son nom à l'érudit dominicain.
Michel liesse fut chamé de l'entreprise du remaniement des conduites d'eau
delà ville vers 1(121.

"

Le père et la mère de Michel Lequien dont il fut le fils unique, se marièrent
tardivement. La mère a.ait quarante-deux ans lorsqu'il naquit, onze mois

apres son mariaee.
M. Hector de Rosny (Risl. du Boulonnais, IV, p. 112), a confondu sa

famille avec celle de'Lequien de la Neuville. 11 le fait naître a Paris.

J'ignore s'il y avait parenté, comme l'assure M. Eug. de Bosny, ce qui
doterait Boulogne d'un fils ou petit-fils distingué dans la personne de

Jacques Lequien de la Neuville, né à Paris le 1er mai 1047, auteur d'une
bonne Histoire du Portugal, d'une Histoire des dauphins de Viennois, et de
l'Origine des Postes chez les anciens et les modernes.
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Il y a erreur d'impression dans la date, donnée par
YAnnée historique, pour la permission que le chapitre de

Boulogne accorda à Michel Lequien, « clerc du diocèse, »

de porter le surplis dans l'église cathédrale de cette

ville, « sans qu'il puisse prétendre aucuns gages ou droit

aux chapelles vicariales » ; c'est le 17 juillet 1675 et non

en 1677. Lequien n'avait pas encore quatorze ans alors.

En 1680, 3 juin, toujours sous le titre de « clerc

tonsuré» et € d'habitué en cette église, » Michel Lequien
est parrain de Michel Regnault, baptisé en la paroisse
de Saint-Joseph.

« On nous le montre, dit M. Morand, s'engageant
trois ans plus tard, en 1682, par des voeux solennels,
dans l'ordre des Dominicains, qu'il illustra par sa

science et ses écrits. » C'était l'année de la mort de son

père (décédé le 11 novembre 1682). Sa mère s'éteignit
à l'âge de quatre-vingts ans en 1699.

Toute sa vie est dans ses écrits qui sont importants
et de haute valeur (1).

Il devint le centre de toutes les informations boulon-

naises : on lui envoyait des copies et des notes sur

toutes les découvertes.

(1) En voici la liste:
Défense du texte hébreu et de la version vulgatc servant de réponse au livre

(de du Perron) intitulé L'Antiquité des icwps rétablie, etc. — Paris, 1690, in-12.
L'Antiquité des temps détruite, contrôla Défense de l'antiquité des temps, que

Dont Perron fit paraître en 1U91. Paris, 1C93, in-12.
Ces deux ouvrages coaimencôrent la réputation de l'auteur; on irottvn

que son antagoniste était complètement battu.
Nullité des ordinations anglicanes, ou réfutation de l'ouvrage du P. Le

Courrayer, 2 vol. in-12.
La. Nullité des ordinations anglicv.nes, de nouveau prouvée, tant par les faits

que par le droit, contre la défense du P. Le Courravcr. Paris, 1*'. Babutv,
1730, 2 vol. in-12.

Quérard, dont nous nous aidons, ajoute qu'on attribue à Pierre Badoirc
une grande part à cet ouvrage.

Oricns Christianus, in quatuor patnarehatus digesfus: in qtto exhibentur
ecclesne, patriarcale, eceterique pnesules oriemis. Parisiis, è typog. regiâ
1740, 3 vol. in—1° et sur grand papier.

Cet ouvrage fait suite au Corps d'histoire appelée Byzantine. Il était en
grande partie imprimé quand le P. Lequien mourut. Ses confrères
en continuèrent l'impression et y firent des améliorations qui sont
indiquées dans la préface. C'est' une imitation du Gallia Christiana, bien
exécutée et pleine de choses curieuses, avec les quatre patriarchats dressés
par d'Anville. Il y donne la description géographique de chaque diocèse,
des villes épiscopales, rapporte leur origine et leur établissement, leur
étendue, leur juridietion, leurs droits, leurs prérogatives, la suite de letu>
évoques, le gouvernement politique et les changements survenus. En un mot,
c'est urie oeuvre magistrale et qui porte avec elle son auteur à la célébrité.

Sous le nom de STEPHANI DE ALTIMURA (Etienne de Huuliemuro,
llaulte murée est le nom de roman donné à Boulogne) Michel Lequien a fait
un ouvrage <c solide et estimé ï- qui réfute victorieusement les dangereuses
sublilités''du patriarche Nectaire. C'est la Panoplia. conirà schismei Greecorum;
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M. Dramard a publié dans sa Bibliographie de la

Picardie (t. Ier, Boulonnais, Calaisis, etc., pp. 94-100)
les lettres relatives an P. Lequien et à ses écrits sur l'his-

toire du Boidonnais que M. le Dr Ernest Hamy a ex-
traites de la collection de D. Grenier pour la biblio-

thèque de Boulogne. Il faut y recourir pour juger tous
les espoirs qu'on fondait sur notre grand historien et
comment Luto devint son héritier.

13 mars 1778. — Règlement d'intérieur de l'hô-

pital.

On y détaille l'emploi des heures et des travaux de la

journée, des récréations et des sorties ; on y défend

qud romand et occidentali» Sçclesia defenditur advenus criminationeê. -Netarii

patriarche» Hierosolymitani, qua» congetsit in libro de primatu papce. Parisis,

1718, in-4» (voir Supercherie* dévoilée»).
Outre ces grands ouvrages, le père Lequien est l'auteur de plusieurs

dissertations savantes éparses en divers recueils :
1B Remarques sur l'essai du commentaire sur les Prophètes, de D. Perron,

(Aient, de Trévoux, mars 1711) ;
2» Lettre sur les ordinations anglaises (Mercure, avril 1731) ;
3» Dissertation sur Saint-Nicolas, évoque de Myrre (Mém. de littér. et tChist.,

du P. Desmolet, t. VII, 1™ partie) ;
4» Dissertation sur le port Icius (Même ouvrage, t. VII, 2" partie) :

Lequien y soutient la cause de Boulogne ;
5° Histoire abrégée de la ville de Boulogne-»w-mer et de set comte» (Même

recueil, t. X, Impartie).
Cette histoire a été depuis publiée en tète de la Coutume du Boulonnait,

dans le Coutumier de Picardie, t. II. Elle a eu la singulière fortune de

reparaître sous le nom de M. Abot de Baàngben, dans les Recherches éditées

par le baron Vattier en 1822. Le baron Vattier avait trouvé une copie, à peine
modifiée dans le style, de la main de M. Abot, et il s'empressa de la lui
attribuer. Le plus curieux c'est que Daunou, qui rendit compte de la pu-
blication, s'y est laissé tromper (Journal du Savant», 1823). Bien d'autres

aussi, d'ailleurs, ont commis la môme erreur jusqu'au moment où nous
l'avons signalée (Mém. de la Soc. Acad., t. IX, p. 288). On lui attribue aussi lès
Mémoire» historique» manuscrits conservés à la bibliothèque, sous le n° 167.

M. Morand a prouvé qu'il faut le reconnaître auteur de tout ce

qu'il y a de bon dansle manuscrit dit deZwto.* on peut donc encore apprécier
comment l'érudit dominicain entendait traiter l'histoire de Boulogne ;

G» Dissertalion sur Annius de Viterbe, dans les Voyage» de VEspagne et

d'Italie, par le P. Labat, et dans le Bérote et VAnnius de Viterbe (p. 246) de
M. Fortia d'Urban, formant le t. Vil de ses Mém. pour tenir à l'hittoire du

globe, 1808, in-12»;
7» Observations sur le livre intitulé Petra jtdei, d'Etienne Javorski, pa-

triarche moscovite, sur une réponse qui fut faite à ce livre par François

Buddacus, et sur une réplique à ce dernier par le P. Ribera (Mercure, mars

1733).
Ces observations parurent dans l'année et le mois de sa mort.
Le P. Lequien a de plus édité les OEuvra de Saint-Jean de Damaicéne (1712,

2 vol.,in-folio), enrichis de plusieurs dissertations savantes.
11 a concouru aussi au Corpu» Hist. Bizant.
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toute fréquentation entre les personnes des deux
sexes et l'on spécifie les punitions (i) en cas d'in-
fraction. Les garçons et les filles les plus méritants
seront mis en métier à titre de récompense (2). Mais
il n'était pas libre aux enfants de sortir, ni aux parents
de les retirer de l'hôpital, sous peine de prison ou du
carcan.

Le commun des pauvres (3) ne doit sortir qu'une
fois par mois et les pensionnaires une fois par se-
maine (4).

Les règles de l'Ordre des Filles de la Charité les dis-

pensant de se trouver en contact avec les fous, l'hôpital
ne voulait pas recevoir les insensés : de très humbles
remontrances furent adressées à ce sujet à Mgr d'Au-

mont, le 11 juillet 1747, lorsqu'il voulut y placer «une
fille imbécile » de la paroisse de Licques. D'ailleurs, «par
ses règlements, l'hôpital ne doit servir qu'aux pauvres
du pays. »

Il est dit plus tard. : « Ceux qui voudront avoir les
enfants de l'hôpital lors des enterrements paieront
3 livres par chaque enfant (24 avril 1774).» C'était cher:
ce prix fut abaissé à 1 livre, le 27 août 1790.

La facilité avec laquelle on recevait les enfants bâtards
en ayant augmenté le nombre, il fut décidé, le 20 dé-

(1) Cela allait jusqu'à la prison. Jean Cozet y l'ut condamné à deux mois
pour avoir parler avec insolence à soeur Hélène' et maltraité ses camarades.

(2) On voit parles délibérations des administrateurs toute leur sollicitude

pour préparer les enfants à un métier. Le 3 février 1730, ils avaient appelé
un tailleur-nomméFizaeq « pour apprendre les enîants à tailleries habits >.
Même année, on fait venir une daine pour apprendre les lilles à faire de la
dentelle. On établit ensuite une manufacture de froc et de filets de pèche.
On plaçait les enfants en apprentissage chez des cordonniers, maréchaux,
serrurièis, menuisiers, etc. On faisait travailler aussi les filles au tricot des
bas et à la < blonde >.

(3) Une déclaration du roi du 1S juillet 1724, avait ordonné d'enfermer les
mendiants. On les logea dans trois chambres de la basse-cour, f les plus
closes et les mieux fermées. Les invalides furent placés dans le grenier,
au-dessus de la salle des malades, et les femmes à pari (Délib. du^ti août
1724). A cette occasion, Jacques Tassart fut nommé « sergent des pauvres,
avec ordre d'arrester tous ceux qu'il trouvera mendians et de les conduire à

l'hospital pour y estre en correction >. On lui donna € une casaque ou habit
bleu avec bandoulière à fleurs de lys >. Il touchait quinze livres de gages
par mois (Délib. du 13 avril 1728).

(4)Jeanne Isbergue, de la paroisse de Rebreuve, âgée de einquanteans, de-
mandait à être reçue pensionnaire le 17 août 1753, ofïrant pour sa pension et
son entretien 1000 livres une fois payées. Elle fut admise moyennant promesse
de faire les petits travaux dont eile sera capable, de laisser, au profit de

l'hépital à sa mort, ses bardes et linges, et que, si elle voulait aller demeurer
ailleurs, les 1000 livres resteraient'acquises a l'hôpital. Il y eut plusieurs
pensionnaires reçues à pareilles conditions. L'une d'elles payait 200 livres

par an.
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cembre 1782, qu'à l'avenir on ne prendrait plus en

charge que les enfants trouvés (1).
L'hôpital s'engagea le 13 octobre 1786 à recevoir pen-

dant leur maladie les boursiers du Grand et du Petit
Séminaire.

En 1762, ilfut statué que le nombre des pauvres sains
et valides de l'hôpital ne dépasserait plus cent soixante
et comme il y en avait deux cents alors, on décida de
n'en plus recevoir jusqu'à ce que le nombre fut réduit à
la limite fixée.

Le nombre des malades fut fixé aussi : yingt-pinq
pour la ville, cinq pour les étrangers.

14 mars 1727. — Établissement d'une maison de
force pour les femmes et filles débauchées.

Il fut représenté aux administrateurs de l'hôpital
général, pères de la Chambre des pauvres, qu'il « n'ar-r
rive que trop fréquemment que des filles et des femmes
débauchées et de mauvaise vie se prostituant, de-
viennent grosses et font leurs couches en cette ville
dans la veue de l'impunité, parce qu'il n'y a point de
lieu propre à les enfermer pour leur faire faire péni-
tence ou dans celle d'abandonner leurs enfans à la
charge de l'hospital. »

Délibérant sur cet objet, il ne fut point trouvé.de
meilleur moyen « que d'établir une maison de force
pour y enfermer pendant un certain temps ces sortes de

créatures, les y nourrir au pain et à l'eau, les y faire
travailler à ce qu'on jugera convenable et les y faire
faire pénitence, avec correction s'il y a Heu, à l'effet de

quoy il a été arresté que l'on se servira d'une petite
maison appartenant audit hôpital, cy devant occupée
par Philippe Lamirand, quy est hors la clôture, pour y
tenir ces femmes sous.la garde d'un homme marié, les

(1) Toutefois, les enfants bâtards rapportaient quelquefois des ressource».
Le 23 novembre 1736,l'hopitaWut autorisé à poursuivre M. Lheureux, huis-
sier, pour payer les mois d'un enfant qui avait été baptisé sous son nom.
M. Bernard, curé de la basse ville, payait trente-six livres par an pour la
fille Regnauld, de Samer, âgée de quatorze ans(16 janvier 17»}

9
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soeurs ne devant en aucun cas estre chargées de la
garde de ces sortes de femmes. » (Arch. de l'hospice,
Reg. aux délib.)

Je crois que c'est de cette maison que Cavillier parle
en ces mots: « La maison forte fut réparée en 1766(1). »

15 mars 1785. — M. Pilatre du Rozier fait un
nouvel essai de son appareil.

Le 7 mars précédent on disait : « Le sieur Pilatre est

toujours à Boulogne.
« On voit à son musée un nouveau bulletin de lui,

par lequel.il se plaint de la contrariété des vents : un

jour ils ètoient au sud-est, il étoit prêt à partir, lors-

qu'ils ont changé, se sont convertis en un ouragan
furieux et ont encore endommagé sa machine. Mais ce
sont les rats qui le désolent surtout. Pour empêcher
l'évaporatiori du gaz, il à fallu enduire de graisse les
tonneaux. Ces insectes (sic) accourent de toutes parts
alléchés par cet enduit ; il faut faire veiller jour et nuit
des hommes avec des chiens, des chats, des tambours,
pour les écarter. » (Mém. secrets, t. XXVIII, p. 198.)

Et le 12 mars on écrivait de Boulogne : c Quant au

départ de Pilatre du Rosier, vous ne vous rappelez donc
pas que Boileau dit : Hâte^-vous lentement. Telle est la
maxime poétique que M. du Rosier applique à ses ex-

périences physiques ; aussi le voit-on bien prendre ses
mesures pour ne pas échouer de nouveau.

« Depuis un mois on est occupé à,resserrer les
câbles qui s'étoient relâchés par la force du vent. On ne
mettra sans doute guères moins d'un mois à tendre les
voiles. On a fait venir des ouvriers de Paris pour relier
les tonneaux, On est allé à Saint-Omer pour chercher
du fer blanc pour fortifier les tuyaux. Jugez de l'ac-
tivité qu'on met à satisfaire l'impatience du public ;
mais voyez aussi quelle méchanceté de la part des
Boulenois, malgré tous ses préparatifs si promptement

(l) J'ai vu quelque part qu'elle se trouvait dans la rue des Relieieuses-

AnglaiseB. Elle avait été le couvent des Bénédictines établies vers 1652.
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exécutés, ne dit-on pas que M. Pilatre ne se soucie pas
de partir? Pour moi, je le juge plus favorablement;
mais je ne crois pas qu'il veuille se hasarder pendant le
carême.» (Courrier de l'Escaut.)

Le 15 mars, Pilatre essaya vainement départir: le
ballon précurseur lui fit connaître que le vent était défa-
vorable. Ce fut une nouvelle déception pour les curieux
impitoyables qui s'en vengèrent par leurs railleries :
« Je crains qu'il ne nous_ trompe encore souvent delà
même manière, » écrivait l'un d'eux, le 27 mars.

16 mars 1562. — Jacques Gête, de Boulogne-sur-
mer, signe, avec seize autres pasteurs du comté
de Montbéliard et des seigneuries de Blàmont
et d'Etobon, une lettre aux bailli et membres
du Conseil de régence de Montbéliard.

Cette lettre avait pour objet de supplier ledit Conseil
d'user de son influence auprès des princes tuteurs pour
que la messe et les cérémonies du culte catholique
fussent abolies dans la seigneurie d'Héricouft, en
Franche-Comté.

Jacques Gête, originaire de notre ville, d'après
M. Charles-Auguste Chenot (1), avait été pasteur à
Roches-les-Blamont de 1541 à 1549, catéchiste pendant
l'Intérim, pasteur à Bavans de 1552 à 1565, année de
sa mort.

16 mars 1789. — Assemblée générale des Trois
Etats du Boulonnais, tenue en la sénéchaussée

(voir au 10 mars).

(1) Auteur d'une Notice hittorique sur l'Introduction de la Réforme religieuse
dan» le» trois teigneurie» eouveraine» eVHéricourî, de Clémont et du Chaulât,
adjointe» au comté de Montbéliard,
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17 mars 1790. — Jean-Baptiste Géneau de

Mieurles, maire, Antoine Delahaye, officier

municipal, et Pierre-Daniel Dutertre, procu-
reur, procèdent à l'inventaire et à la mise sous
scellés du mobilier des pères Gordeliers.

Outre le mobilier usuel, on trouva dans le réfectoire
un Christ peint sur toile, un plan de Paris et huit
thèses avec leurs bâtons (i).

Dans la sacristie, douze tableaux de sujets religieux.
Dans le clocher, deux cloches, l'une pesant trois

cents livres et l'autre deux cents. •

Dans l'église, deux corps de stalles en chêne, une

grille de fer et trois cents chaises.
Les titres étaient renfermés dans un coffre en bois de

chêne, cerclé de fer, avec serrure sans clef.
Dans les chambres, divers tableaux sur toiles, entre

autres : une bataille ; chasses au cerf et au sanglier ;
un port; une foire; une marine; deux pastels sous
verre : sainte Anne et la Madeleine : un autre pastel :
la tour de Babel ; deux peintures sur bois : escar-
mouches de cavalerie et deux « paraissant sur marbre» :
adoration des Mages et Notre Seigneur.

Le frère Patenaille, correcteur, fut établi gardien des
tableaux, et le frère Bon Lardeur, gardien des objets à

l'usage journalier laissés aux religieux.

18 mars 1725. —Scandale dans l'église de Guînes.

L'évèque Henriau, poursuivant partout l'hydre du

jansénisme, avait envoyé des Capucins prêcher contre
ses adeptes. Celui qui vint à Guînes alla jusqu'à dire,
en parlant de Pierre de Langle. que les mariages

(1) Ces thèses étaient leurs titres glorieux. Chacune avait donné lieu à
une petite solennité scolaire. Soutenues publiquement, dédiées, tantôt a
Messieurs de la Ville, tantôt à Messieurs du Chapitre, on en parlait comme
d'un événement.
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contractés devant les prêtres ordonnés par cet évêque
hérétique étaient nuls.

— Vous en avez menti ! cria rudement et hautement
le curé de la paroisse Barthélémy Battut (i), qui, aus-

sitôt, se mit à entonner les vêpres et força ainsi le

capucin au silence.

Un tel scandale lit grand bruit. L'évêque fit informer.

19 mars 1094. — Lambert de Guînes est sacré

évêque d'Arras par le pape Urbain II.

Devenu célèbre par plusieurs événements de sa vie,
Lambert fut en son temps l'un des oracles de la seconde

Belgique. Il naquit à Guînes vers 1050, d'une famille
alliée aux maisons de Ponthieu et de Pierrefonds, fit
de bonnes études et entra dans le clergé de Thé-
rouanne : il devint archidiacre de cette église, puis

grand chantre de la collégiale de Lille et lorsqu'en

1092, à la mort de Gérard II, évêque de Cambrai et

d'Arras, les deux diocèses furent séparés, Lambert

mérita d'inaugurer le siège des Atrébates. Elu par le

peuple le 10 juillet 1093, il alla à Rome recevoir la con-

sécration du pape Urbain qui avait, par sa bulle, érigé
le diocèse d'Arras. (Sacra Belgu chronologia Séries

Episcop. Alrebat, p. 362-363.)
Il exerça pendant vingt et un ans, jusqu'en 1115 :

vigilant pasteur, attentif à défendre les droits de son

église, il eut à s'opposer à ce qu'il appelait les empiéte-
ments du comte de Boulogne.

Lorsque le diocèse d'Arras fut créé, on y annexa

(I) Barthélémy Battut était le cinquième enfant de Pierre Battut, premier
imprimeurde la ville, et de Jeanne Deruelle. Il naquit le 2 septembre 1671,
fut ordonné sous-diacre le 27 usai 1695, prêtre le 16 juin 1696. Après avoir
passé trois ans hors du diocèse pour perfectionner ses études théologiques,
il devint vicaire de Sanier. Titulaire d'un canonicat de Fauquernbergue, il
échangea sa prébende contre la cure de Longfossé dont il prit possession le
23 mai' 1702. MM. du chapitre lui ayant donné, le 29 décembre delà même
année, la cure de Rodeliiv,dien, il cumul lit les deux cures. Il passa à Guînes
le 27 avril 1711 et y mourut vers le 1ernovembre 1727.

Le libraire François Battut est arrière-petit-neveu de cet ecclésiastique.
La famille Battut est d'une bonne et forte race d'Auvergne, implantée dans le
Boulonnais avec Pierre Battut, l'ancêtre dont les onze enfants ont affermi
la solide dynastie, ils ont vécu du livre. Les aieux en faisaient, il en vend.
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plusieurs églises que le comte Eustache avait cédées.
Ce souverain regretta depuis sa générosité, il inquiéta
l'évêque. Dans une lettre que Pascal II lui écrivit vers
1195, ce,pontife l'exhortait avec force à vivre en paix
avec le prélat, à ratifier ses donations, .à respecter et
chérir l'évêque d'Arras comme son père spiritueL (£).
Bouquet, t. XV.) Eustache n'eut point égard à ces ins-
tances. Lambert nous l'apprend par sa lettre au pape
où il raconte que le comte boulonnais voulant l'inti-
mider, lui avait envoyé comme député un clerc de
son diocèse, nommé Guàgon, lequel se flattait d'obtenir
du pontife romain l'abrogation de la donation des
paroisses cédées. Lambert entre dans quelques détails
sur le litige : le pape ne doit pas avoir égard aux ré-
clamations faites contre l'évêque, le patronage des
églises annexées ayant été possédé durant plus de trente
années par l'oncle du comte, Godefroy de Boulogne,
alors archidiacre d'Arras et depuis évêque de Paris.
Eustache,à méprisé ses représentations, celles de l'ar-

chevêque de Reims ; il refuse même de céder à celles du

pape : d'est sur la force des hommes d'armes qu'il
compte, Lambert a opposé la force de l'Eglise, l'ex-
communication. Il vient d'interdire au comte l'entrée
de l'église, il vient d'excommunier ses officiers comme
ravisseurs des biens de l'Eglise, il prie le pape de confir-
mer sa sentence (1). -

Ils étaient réconciliés en 1113. Dans une lettre de
cette année, le prélat appelle lé comte Eustache : cher
et honorable paroissien et le prie de s'interposer auprès
du comte de Flandre, alors à Lens, et de solliciter la
liberté d'un chevalier de Nigella qui, prisonnier, s'était
évadé et sauvé dans l'église de Notre-Dame d'Arras,
comme dans un lieu de refuge. (D. Bouquet, d°, Lam-
berti ad Eustachium.)

Lambert de Guînes mourut en 1115. Son épitaphe
est singulière. Elle porte que la Sainte Vierge était

apparue à cet évêque en l'église d'Arras ainsi qu'à deux

(1) Bistenre littéraire, t. X, p. 44, et D. Bouquet, 1. XV. Littera Lamberti ad
PaKhalem II, in quo petit Èuttachium Bolonioe eccletiee bona retinentem a papa
çxcomunicavi. Avant ces démêlés, en 1104, Lambert de Guînes avait été établi

juge entre Héribert et Lanfrid, qui tons deux se disputaient l'abbaye de.
Samcr, On peut croire que son jugement déplut au comte Eustache, car c'est

après que s'élève l'affaire des paraisses revendiquées. (V. Luto, M»», et lettre
du pape Pascal, dans IBvm Bouquet, 1104.)
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jongleurs et lui avait remis un cierge qui possédait la
vertu de guérir ceux qui étaient atteints du mal des
ardents. C'est l'origine de la Sainte Chandelle d'Arras,
tant célébrée et qui a exercé la verve profane de Du-
laurens. Quelques égouttins, recueillis pour Desvres, ont
servi à former une autre chandelle miraculeuse dont
Thomas du YVicquet a dit les vertus innombrables.

20 mars 1798 (30 ventôse an VI). — Fête de la
Souveraineté nationale.

Le peuple a eu la fête de sa souveraineté, deux fois
seulement il est vrai, les 30 ventôse an VI et an VII :
il dut bien s'en enorgueillir.

En voici l'ordre et la marche pour Boulogne : Un

cortège — sans cortège pas de fêtes! — composé de
défenseurs de la patrie, de quatre jeunes gens portant,
en bannières, les Droits de l'homme en grandes lettres,
de seize vieillards ayant en main la baguette blanche
du pouvoir nouveau. L'administration et ses fonction-

naires, les instituteurs et leurs élèves, l'armée, brochant
sur le tout, se rendirent sur l'Esplanade à l'ombre de

l'arbre de la Liberté, aux pieds duquel s'élevait l'autel
de la Patrie. Après le chant d'h\'mnes patriotiques, les

vieillards s'avancèrent au milieu de l'enceinte, réunirent
leurs baguettes en faisceau lié par des rubans trico-
lores et adressèrent aux magistrats les phrases sui-

vantes : « La souveraineté du peuple est inaliénable.

Comme il ne peut exercer par lui-même tous les droits

qu'elle lui donne, il délègue une partie de sa puissance
à des représentants et à des magistrats choisis par lui-

même ou par des électeurs qu'il a nommés. C'est pour
se pénétrer de l'importance de ces choix que le peuple
se rassemble aujourd'hui. » Le président de l'adminis-
tration — le maire — répondit : ceLe peuple a su par
son courage reconquérir ses droits trop longtemps mé-
connus ; il saura les conserver par l'usage qu'il en fera;
il se souviendra de ce précepte qu'il a lui-même consacré

par sa charte constitutionnelle, que c'est de la sagesse
du choix dans les assemblées primaires et électorales
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que dépendent principalement la durée, la conservation
et la prospérité de la République. »

Après ce colloque, suivi de la lecture de l'arrêté du
Directoire ordonnançant la fête, les cris de Vive la

République ! Vive la Constitution de l'an III! ont
retenti et'de nouveaux chants patriotiques ont donné
le la aux transports civiques. M. Dolet, président, pro-
nonça un discours où, après avoir retracé l'importance
des assemblées primaires, leurs relations avec le salut
de la Patrie, leur influence sur la tranquillité publique,
sut- raffermissement et la stabilité du régime républi-
cain et sur le bonheur de la France ; il fit l'innombrable
énumération de nos victoires, en payant aux généraux
comme aux soldats citoyens, le juste tribut d'éloges qui
leur était du. « Leur valeur saura franchir le boulevard

que là nature a placé entre nous et l'orgueilleuse
Albion dont la politique sanguinaire et la haine contre
la France, surtout contre la France libre et républicaine,
a couvert de ses forfaits l'Europe entière... » Cette
note indique la préoccupation de l'an VI, le projet de
descente en Angleterre que l'instinct français regardait
cpmmé.le seul moyen de vaincre la contre révolution.

J'omets ici le retour solennel du cortège et ses détails.
Le soir il y eut des danses publiques dans les salles de
la Sénéchaussée, plus vastes que celles de la Maison
Commune. Une foule considérable s'y rendit et prouva
la liberté de ses jambes par des entrechats sans fin.

21 mars 1804 (30 ventôse an XII). — Mariage de

;Charles-François de Sainte-Beuve et d'Augus-
tine Goilîiot (1).

On sait maintenant, grâce aux révélations de M. F.
Morand dans les Jeunes Années de Sainte-Beuve, qu'il

(1) te 80 -ventôse an XII, Charles-François de Sainte-Beuve, âgé de
cinquante et un ans quatre mois, né à Marèuil, département de la Somme,
le o novembre 1752, directeur de l'octroi municipal et de bienfaisance de
Boulogne, fils de ieu Jean-François de Sainte-Beuve, et Marie Donzelle,
s'unissait en mariage à damoiselle Augustine Coilliot, âgée de trente-neuf ans
quatre mois, née à Boulegne le 22novembre 1764,fille de feu Pierre Coilliot,
négociant, et de Marguerite Cannet (*)» son épouse. (B*g. de [Mat civil.)

<*) Erreur, lire Canne.
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3' eut en M. de Sainte-Beuve père, l'ébauche d'un très
délicat ami des lettres et d'un curieux observateur de
la vie.

Ses Réflexions et Jugemens sur le régime de la Ter-
reur ont une valeur réelle et prouvent que l'éminent
Lundiste est sorti de bonne souche.

M. Morand a donné sur M. Charles-François de
Sainte-Beuve des notes biographiques auxquelles je
puis ajouter quelque chose. L'histoire se fait ainsi d'in-
formations en informations.

« Je ne trouve pas trace de sa présence à Boulogne,
dit M. Morand, avant le commencement de l'année

1779, où je le vois membre fondateur d'une Société
littéraire qui venait de se former dans cette ville entre

quelques hommes cultivant activement les belles-lettres
et l'histoire. Pour 3' occuper ce rang, il fallait qu'on lui
eût reconnu du mérite II parait effectivement y être
venu jeune, et avec un emploi dans les octrois (1). »

On chercherait en vain quelques détails sur sa vie

ignorée d'alors, autre part que dans une lettre datée
du 21 avril 1791, publiée par M. J. Troubat, où je copie
ceci :

* Quoique la branche de revenus publics dont j'avais la sur-
veillance se gérât à l'instar des droits d'aide, la liaine des
aides n'avait point passé aux octrois... Jusqu'à la fin, jus-
qu'au 1er avril [1791] les exercices, tant dans la ville que dans
la campagne, se sont faits sans la plus légère difficulté...
Mais l'Assemblée Nationale, avec l'égalité des droits veut

l'égalité des choses... A côté de nos places détruites, on ne
voit rien malheureusement. Tant supérieurs que subalternes,
nous étions douze ici et le nouvel ordre de choses ne montre

point «ne place de 600 francs pour l'un de nous... La perte de
ma place a été un coup de foudre pour la si aimable et si
aimée mademoiselle L D Comme elle a des con-
naissances très distinguées même parmi nos plus célèbres dé-

putés, elle s'agite de toute manière pour obtenir quelque
chose d'honnête. Au défaut de places, nous aurons des pen-
sions ; mais quelles seront ces pensions? En vérité l'avenir n'a
rien de calmant! Ne point être uni à mademoiselle D. . . ., je
vous l'avoue, j'ai bien de la peine à m'accoutumer à cette idée.
Je l'aime trop pour l'associer à moi, si je n'ai que des malheurs

(1) Emploi sans relief. J'ai parcouru TOUS les livres qui nous restem de
l'administration provinciale sans rencontrer mention de son nom. C'était un
commis secondaire à coup sur. Voyez la lettre suivante.
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à craindre de l'avenir. Je la veux heureuse. Elle est digne
de l'être ! Son adresse est : Mademoiselle Louise Dav'ul, chez

madame David, lingèrc, rue Montmartre, îi° 74 (1). s

P. S. — Nous avons un club dout je suis membre. Nos

orateurs ont répandu des larmes sur la tombe de Mirabeau.

Ce club était celui des Amis de la Constitution fondé

le 18 septembre 1790 : fort influent dans Boulogne,
dans lequel désiraient entrer tous ceux qui avaient

quelque valeur chez nous. Ce fut comme une pépinière
à laquelle on demandait les administrateurs dont il se

fit si grande consommation en ces années de fièvre

politique. Sainte-Beuve lui dut d'être mieux connu,
mieux apprécié. On le voit sortir administrateur du

District, puis administrateur du Département : quelque
chose comme conseiller d'arrondissement et conseiller

général avec le pouvoir exécutif en plus : bref, monnaie
de sous-préfet et de préfet législateurs.

Sainte-Beuve fut mêlé, mais par les meilleurs côtés,
à la réorganisation sociale dans nos contrées. Son nom

figure sur plusieurs actes honorables. Il fut chargé de

l'achat de blé à Bergues, lorsque la ville en manquait
absolument. Nos registres de délibérations municipales
signalent sa présence à la séance du 25 frimaire an II

où il vint rendre compte de sa mission toute de con-

fiance. Le 26 pluviôse suivant, son civisme est constaté

dans un certificat significatif. Il y a là une période de

sa vie peu connue encore, qui pourrait l'être, et qui
doit tenter les chercheurs.

Il mérita d'autres honneurs, fut élu capitaine de la

garde nationale. La compagnie Sainte-Beuve est plu-
sieurs fois citée dans les documents officiels.

Mais le summum de sa vie, c est l'époque où, à Arras,
il est directeur du Département (2). J'ai une collection

des actes qu'il a signés alors. On le voit fort actif, fort

occuppé.
Si on veut le rattacher plus directement à Bou-

logne, il faut arriver à la création de notre Octroi

(1) En 1743. il v avait un Toussaint David, maître de langue, à Boulogne.
(2) De l'an ÏV à l'an VIII, nos officiers municipaux- s'adressent à lui «avec

la plus crande confiance > (lettre du 13 vend™' an Y), le prient d'obtenir que
l'église des Cordeliers soit laissée à la commune, demandent son entremise à
toute occasion, ont constamment recours « à son obliireonce >. Il rendit alors
de bons offices à notre ville.
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municipal et de bienfaisance dont il fut le premier
directeur (i).

A partir du 22 février an VIII, date delà mise en exer-
cice de l'Octroi, Sainte-Beuve entre en correspondance
réglée avec la municipalité et ses lettres signalent l'es-

prit d'initiative, l'activité, le coeur à l'ouvrage dont il fit

preuve (2).
Ce fonctionnaire très zélé et très méritant était ap-

précié en haut lieu. Dans le premier Conseil muni-

cipal, nommé sur les bases de la Constitution de

l'an VIII, c'est-à-dire par le Préfet même, Sainte-Beuve
fut au nombre des choisis.

Nous l'avons vu refuser d'attacher une compagne à

son sort précaire en 1791. Quand il se crut dans une

position mieux assise, il songea à s'allier à notre vieille

bourgeoisie, avec les Coilliot dont il épousa une fille le

21 mars 1804.
La mort le guettait au pied des autels. Six mois

après, le 8 septembre 1804, il promettait au maire de

Boulogne, l'envoi des états des produits de l'Octroi,
avant le ij vendémiaire prochain ; à cette date fixée par
lui, il n'était plus (3).

« Sa perte inattendue a pour un instant anéanti tous
ses collaborateurs » (Lettre de Cornue! du 14 vendé-
miaire an XIII). Il a été victime de son zèle, il sera difficile
de le remplacer par un citoyen plus laborieux (Délib.

(1) Le 24 thermidor an VII apparaît le premier projet : Les connaissances
pratiques qu'on remarque dans l'exposé de la délibération me font croire que
l'anci-'m contrôleur de l'octroi provincial y a passé. On en a une autre preuve
dans l'empressement de l'administration boulonnaise à s'assurer son concours.
Il devint contrôleur principal des droits réunis de l'arrondissement de
Boulogne, ayant la direction des octrois du même arrondissement, avec les
appointements magnifiques de 1500 francs par an.

(2) La lâche était lourde au début. Le maire le reconnaissait quand il lui
écrivait en prairial : L'octroi est un impôt dur, mais commandé par la néces-
sité: c'est aux employés a l'adoucir en mettant dans les formes cette douceur,
celte aménité qui concilient les en'urs et, dans leur conduite, cette régularité,
cette pureté qui provoquent l'estime : c'est ainsi qu'en exerçant un devoir
rigoureux, ils parviendront à se faire aimer et estimer. (Reg. à la correspond,
municipale.)

(3) L'an XIII de la République, le 13 vendémiaire... sont comparus les
sieurs; Charles-Auguste-Mario Hibon, négociant, et François-Xavier Wis-
socq, magistrat de sûreté près le tribunal..., le premier, beau-frère, et le
second, issu de germain, à cause de sa femme, du cy-apres décédé, lesquels
nous ont déclaré que le sieur Ch nles-Erançois de Sainte-Beuve, natif de
Mareuil, département de la Somme, directeur de l'octroi de cotte \ille, y
demeurant, âgé de cinquante-deux ans, époux de dame Augustine Coillioi,
est décédé le jour d'hier sur lr-s neuf heures et demie du soir, en son domicile,
rue du Pot-ri'Etain, section C. Et les déclarant ont signé... (Sep. de l'Etat
civil de Boulogne.)
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du 23 vendémiaire). Le préfet s'associe à l'éloge. Les

regrets sont unanimes (1).
Ce n'était pas un fonctionnaire médiocre que celui

qui les méritait.
En mourant il légua à Boulogne, à la France, le fils

qui devait naître le 24 décembre suivant.

22 mars 1803 (1er germinal an XI). — Fermeture
de l'École centrale de Boulogne.

Jour néfaste. Le gouvernement, par arrêté du 24 ven-
démiaire an XI, avait ordonné cette fermeture. Les
revendications incessantes d'Arras l'emportaient.

C'est le 7 ventôse an III que la Convention décida
l'établissement des Ecoles centrales. Le 3 brumaire

(1) Cette délibération est un titre d'honneur qu'il convient de ne pas
écourter. La voici:

Séance du vingt-trois vendémiaire an XIII.
Le premier adjoint du maire de la ville de Boulogne-sur-mer pour l'em-

pêchement dudit maire, annonce l'ouverture de la séance.
Après avoir fait l'appel nominal des membres dudit conseil et reconnu que

l'assemblée n'était composée que de MM. Dolel, Georges, Caron, Wissooq,
Guôroult, François Delporte, Gros, Le Porcq d'Horlen, Ducarnoy, Audibert,
Vasseur et Duquesne de Clocheville, il a fait inviter M. Dujat, adjoint, à se
rendre à la séance....

Quant à madame Sainte-Beuve, nous ne pouvons que convenir que sa
demande est juste et que son mari a été victime de son zèle, car il est à la
connaissance de tout le monde, que la maladie qui l'a emporié était la suite
des travaux extraordinaires auxqneLs il s'est livré, et auxquels il employait
souvent une partie de ses nuits ; aussi la perte ne peut, vous être indifférente,
d'autant qu'il sera difficile de le remplacer par un citoyen plus laborieux et
plus estimable. L'amélioration des produits de l'octroi est due en partie à ses
soins ; il avait donc des droits à une gratification extraordinaire ; hàtons-
nous. Messieurs, d'acquitter cette dette envers sa veuve infortunée en lui
accordant une indemnité que la commission nous propose d'une année de
son traitement fixe. Sans doute, elle vous paraîtra infiniment faible et peu
proportionnée aux services que M. Sainte Beuve a rendu (sic) ei à la situa-
tion pénible dans laquelle sa veuve enceinte se trouve: mais les dépenses
extraordinaires dont la ville est surchargée dans les circonstances présentes,
ne permettent pas au Conseil municipal d'étendre sa gratitude aussi loin
qu'il le désirerait. La commission estime qu'il y a lieu de recommander
madame Sainte-Beuve à la bienveillance du gouvernement, et qu'à cet effet,
M. le maire doit être invité à écrire à M. le Préfet du département, pour le
prier, au nom du Conseil municipal, de solliciter auprès de son Exe. le
ministre des finances, pour mad une Sainte-Beuve, un bureau de loterie à
Boulogne, qui, en ce moment, et attendu la grande population, ne pourrait
qu'être avantageuse au trésor public. Les deux établissements de ce genre
qui sont à Boulogne existaient avant la guerre, et ne peuvent être un prétexte
pour s'opposer à un troisième, la population étant plus que doublée depuis le
commencement des hostilités, ce qui donne la certitude que les trois bureaux
seront tous intéressants (Reg. auxdilib. 'mv.nicip.)

En conséquence de ce voeu, le maire écrivait au préfet, le 26 vendémiaire:
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an IV, Daunou fit adopter la rédaction définitive du
décret sur l'organisation de l'instruction publique, en
vertu duquel chaque département devait posséder l'un
de ces centres scolaires. Daunou n'oublia pas Bou-

logne dans la répartition des villes.
Il en est question pour la première fois au Conseil

d'administration municipale de Boulogne le 27 ven-
tôse an IV. Le4 thermidor on lui transmet la levée des

plans du Grand Séminaire destiné à cette école. Le 23,
on reclame le renvoi desdits plans pour une modifi-
cation. Mais Arras se remue (1) et le 15 fructidor une
demande instante doit être renouvelée. Le 16 frimaire
an V on invoque le décret du 3 brumaire an IV qui fixe
l'Ecole centrale à Boulogne. Le 13 vendémiaire an VI,
Wyant se charge de faire des instances personnelles
auprès de François de Neufchâteau, son ancien ami.
A force de démarches, Boulogne réussit, surtout par
l'appui de Daunou. Le 22 nivôse, le Conseil d'adminis-
tration s'occupe des mesures préparatoires pour l'ins-
tallation de l'Ecole. Le Grand Séminaire fut aménagé
pour la recevoir. On activa les travaux.

< Vous avez sûrement été informé par le sous-préfet, de la mort de
M. Sainte-Beuve, directeur de l'octroi municipal de Boulogne, que nous

regrettons tous àbicn juste titre.... > Suivait la demande.—M. le préfet répondit
le 30: < Je déplore comme vous, M. le maire, la mort de M. Sainte-Beuve...
Je vous prie de vouloir bien témoigner à madame Sainte-Beuve tous les
regrets que me fait éprouver la perte prématurée de son istimalle époux... y
Seulement le bureau de loterie ne put être accordé.

(1) Boulogne, lisons-nous dans des observations mises à l'appui de la
revendication d'Arras, le 26 pluviôse an VI, ne contient que huit a dix mille

âmes, tandis que la commune d'Arras compte vingt-quatre mille habitants
environ. Boulogne, au défaut de la population joint "celui de la centralité...
Tous les avantages réunis appelleront à Arras une foule d'élèves ; une

température douce, un sol fertile, les subsistances abondantes ; les commu-
nications ouvertes par plusieurs grandes routes qui viennent s'y croiser...
au dehors des champs soigneusement cultivés, etc., etc. > Vous vous doutez

que Boulogne est dépeint sous les couleurs les plus dures: l'air de la mer
devient nuisible pour les élèves. Le sol est froid, peu productif ; les hivers y
sont plus longs, plus rigoureux, cela va jusqu'à incriminer l'amuenee des

vovageur.* anglais : c'est une source de démoralisation. « Ils sèment l'or sur
leurs pas. ce qui deviendrait peut—être une leçon néfaste ou de prodigalité
autant redoutée^ des familles que contagieux pour les élèves... >

Arras donne ensuite sa grande raison : cette ville n'a point de commerce

Êour
alimenter sa nombreuse population. Vite ! assurez-lui de quoi subsister,

t ne voyez-vous pas le danger en temps de guerre ? Un ennemi maritime

pourrait sams coup férir incendier l'école...
A Arras, il v aurait économie pour l'Etat, puisque les locaux de l'école

sont prêts... Le tout finit par un cri d'alarme sur le sort réservé à Arras si la
loi est maintenu. Voilà une ville ruinée, perdue !...

M. Jacques Merlin, en transmettant ces doléances à Boulogne, demandait
tous les renseignements propres à une réponse convaincante. H promit que
la prompte décision sur cette ailaire sera sollicitée avec vigueur. 11 tint sa

promesse.
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Voici une partie des raisons adressées au Directoire

par l'administration, pour obtenir cette école : a Une

loi du 3 brumaire an IV fixe à Boulogne l'Ecole cen-

trale du Pas-de-Calais. On ne peut s'empêcher d'ad-

mirer les vues sages du législateur qui a voulu que les
élèves fussent, pour ainsi dire, placés plus près de la

Nature, afin de la mieux connaître, de la mieux sentir,
d'admirer sa grandeur, sa magnificence et-jouissent
en même temps d'un site avantageux et d'un air sa-

lubre. Boulogne présente tous ces avantages. L'élève

accoutumé au spectacle grand, imposant que présente
un port de mer, apprend à respecter les éléments dont
les fureurs ne l'étonnent plus, à les connaître, à les

braver. S'il voit les nombreux vaisseaux de l'orgueil-
leuse Angleterre faire gémir les flots, il soupire après
la liberté des mers. Dès ce moment là, peut-être, la

Nature l'a destiné à leur affranchissement..., etc. v

Dame Nature était souvent en jeu alors.
L'Ecole centrale fut inaugurée par une grande fête

le 15 germinal an VI (4 avril 1798). (Voir F. Morand,
Année historique.)

22-23 mars 1645. — Henri-Alphonse Gouffier,
marquis de Bomiivet, sieur de Crèvecoeur, est
brûlé avec sa femme dans son château de Ber-
nieulles. (Le P. Anselme. Hist. des grands 0(f.
de France.)

Le marquis de Bonnivet était marié avec Anne de

Monchy, fille de Monchy sieur de Montcavrel et de

Marguerite Bourbon-Rubempré. Le fils eut la baronnie.
M. de Calonne ( art. Bemieulles du Dict. hist. du

Pas-de-Calais, arrond. de Montreuil, p. 78) dit que
c'est la nuit des noces et que l'incendie faillit coûter la

vie aux jeunes époux. Il donne pour son auteur le P.

Anselme. (2J-24 mars 1645.)
Les notes de M. de Clocheville portent : « En 1644,

le feu aiant pris au chasteau de Bernieulles le marquis
de Bonneval (sic) et sa femme y perdirent la vie. »
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24 mars 1641. — « J'ay baptisé le (ilz de Anthoine
Le Roy, balif de cette ville et de Magdelaine
.Scotté, nommé Anthoine par Anthoine du Blesel
et Magdeleine Camus, parain et marraine. »

(Reg. de la paroisse de St-Joseph. Arch. comm.
n" H9i.){l).

C'est ainsi qu'est libellé l'acte de baptême d'Antoine
Le Roy, auteur de YHistoire de Notre-Dame de Bou-

logne.
Les bénéfices de l'église ne devaient pas se faire at-

tendre pour ce prédestiné : chanoine avant quinze ans,
il achevait son stage le 23 juin 1656. C'était encore

simplement un « chanoine-clerc, » pour ne pas dire

écolier, qu'on envoya à Paris achever ses études au col-

lège de Boncourt, d'où il revint bachelier en théologie
vers 1662 (2).

En 1663 (31 août), nouveau séjour à Paris, dans un

séminaire, pour se préparer à l'ordination qu'il reçut,
sans doute, à l'âge réglementaire, vers 1666. Je n'en
ai pas trouvé la date. Pourvu alors de la cure de Mar-

quise, il la résigna en 1670 (3).
Il eut ou il avait d'autres bénéfices : une chapelle

(1) Anthoine Le Koy, sieur de Lozembrune, auteur d'un Commentaire sur la
coutume du Boulonnais qui obtint les honneurs de l'impression et prit place
dans le Coutumier de l'itardie, devint lieutenant général, président de la
sénéchaussée : il eut trois fils ; l'un d'eux héritier de ses fonctions judiciaires,
le second voué à la profession des armes, et le tioisiême quidovint chanoine.
(IL de Hosnv, Hist. du Boulonnais, t. IV, p. 142.)

(?) Le chapitre s'occupa île lui alors pour lui imposer un sacrifice, sans
doute bien pénible à sa jeunesse et à sa bonne mine. On l'obligea de faire
couper ses cheveux et de les porter en couronne — ce qu'on appelait
vulgairement à l'écuelle — parce qu'on mettait une sorte d'écuelle sur la tête
et que tous les cheveux qui passaient étaient tranchés sans 1(mission. L'ordre
était formel, « à fuite dé quoi l'entrée du choeur lui serait interdite avec pri-
vation de distribution de présence, ï Antoine Le Boy n'attendit pas l'injonc-
tion écrite que les actes capitulaires annonçaient : il s'exécuta de bonne
grâce, ce qui est consigné dans une délibération. Cela dénote un bon carac-
tère. Beaucoup d'autres chanoines-clercs avaient regimbé.

(3; Le 22 décembre 1670, le chapitre lui ordonna d'exhiber la procuration
ad resignandem et autres, louchant la permutation et résirnation de sa cure de
Marquise (sans doute en faveur de son ami François Le Bon) comme aus>i
de représenter la dispense par laquelle il prétendait posséder et possédait en
effet une chapelle royale avec sa prébende « étant deux bénéfices incompa-
tibles. > (Actes capitulaires.)
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royale dans la cathédrale, le prieuré de Saint-Urbain
au diocèse de Châlons qui lui servit, en 1680, à obtenir,
par permutation, la dignité d'archidiacre qu'il joignit à
sa prébende suivant l'usagé de l'église de Boulogne.
(L'abbé D. Haignèré, art. Boulogne du Dict. hist. du
P.-d.-C, p. 310.)

De 1679 ^ 1680, on trouve, parla mention de ses
absences aux assemblées capitulaires, qu'il faisait de
fréquents voyages à Paris c'potïr les affaires de Mes-
sieurs » (1) ; mais aussi pour poursuivre des études
historiques dont on le voit occuppé dès 1666 : ce fut lui
qu'on chargea alors de diriger l'impression de la bulle
d'érection de l'èvêché.

Plusieurs miracles opérés dans la chapelle Notre-
Dame et qui iirent quelque bruit, puisque Louis XIV
fit mander par le ducd'Aumont de lui en faire parvenir
les preuves dont il voulait orner les annales de son règne,
semblent avoir déterminé le chanoine Le Roy à écrire
l'histoire de la patronne de notre ville pour laquelle il
avait la plus vive dévotion (2). Au 10 juin 1676, cette,
histoire étant terminée sans doute, le chapitre décidait
d'affecter une somme (elle n'est pas fixée sur le re-

gistre), à l'impression dû livre, à condition que les
exemplaires seraient vendus au profit de la chapelle
Notre-Dame (3).

« Son Histoire de Notre-Dame de Boulogne (4),
dressée, comme il le dit, sur plusieurs chartes, his-
toires, chroniques, titres, registres et mémoriaux de la

(1) On l'en remercie le SI mai 1675; mais il faut croire aussi qu'il y allait
parfois sans permission ou qu'il prolongeait la permission. Nota comme ab-
sent avec privation de revenus, le 7 septembre 1676, il menaça d'un procès.
Le duc d'Auraont qui le protégeait intervint et arrangea l'affaire.

(2) Le chanoine Le Roy a (ait plusieurs piéases fondations : 12 juillet 1675,
83 octobre 1682, 7 janvier 1685,qui témoignent de sa vive piété. Il n'oublia
pas saint Antoine, son patron, donna son c image*, institua une messe sous
son invocation. Sa famille imita ses générosités.

(J) L'impression fut retardée.Le 13 mai 1680,le chapitre priait l'auteur ins-
tamment de la faire imprimer. Le volume parut en 1681. Au mois de sep-
tembre 1682, messieurs les chanoines enjoignaient à l'auteur de remplir les
conditions du prêt d'une somme de 130 livres qui lui avait été fait avec l'ar-
gent de la chapelle de Notre-Dame. Ces conditions l'obligeaient à remettre
soixante exemplaires de la grande édition, vingt-quatre de l'Alrrigl et six
grands exemplaires de choix. Les soixante exemplaires furent fournis sur le

Sied
de 30sots l'un, YAbrégéétant à 20 sols sans doute. Les six exemplaires

e choix payèrent le reste.
(4) Cette histoire fut le grand événement de sa vie. 11 s'en occupa long-

temps; le manuscrit qui repose maintenant à la bibliothèque de Boulogne,
fait connaître à quelles recherches il a du selivrer pour la préparer. Ce ma-
nuscrit est très curieux, plus curieux même que l'-flMteti* dt lîetrt-Jkune.
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Chambre des Comptes de Paris, et de-celle de Lille en

Flandre, » imprimée chez Claude Audinet, le 4 jan-
vier 1681, et dédiée à l'évêque régnant, eut l'année
suivante une apparence de nouvelle édition par le chan-

gement du titre et de la dédicace, laquelle est adressée
à Claude Le Tonnelier. L'ouvrage, sous cette dernière

forme, était publié à Paris, chez Jean Couterot, et
à Boulogne, chez Pierre Battut, avec un frontispice:
gravé sur cuivre par P. Bfissart, représentant la nacelle
de Notre-Dame, voguant sur la mer, conduite par deux

anges. En même temps que cette histoire voyait le

jour, l'auteur en publiait un AbVégé, composé des huit

chapitres du livre III, imprimés sur papier commun en
soixante pages in-octavo, chez Claude Audinet, le 7 jan-
vier 1681, avec un privilège distinct. Plus tard, en 1686,
l'auteur faisait imprimer à Boulogne chez P. Battut, un

Abrégé de l'Histoire de Noire-Dame qui présentait un
résumé succinct de son premier travail, avec addition,
de quelques faits nouveaux, sous l'approbation de

Claude Le Tonnelier. C'est cette publication qui a

servi de type aux deux réimpressions subséquentes qui
ont paru en 1704 et en 1764, et qui sont indiqués
comme étant une troisième et une quatrième édition.

(L'abbé D. Haigneré, op. cité, p.. 811.)
Ses aptitudes littéraires reconnues, ort s'empressa de

les mettre à contribution. Le 14 mai 1688, il fut chargé
de colliger et de mettre en corps d'ouvrage les statuts
de l'église de Boulogne : puis ce fut le Martyrologe des.

fondations de l'église cathédrale, comprenant les usages
et coutumes de cette église, les fondations de Térouane,
les fondations de l'abbaye de Notre-Dame, les nou-
velles fondations depuis l'érection de'cette abbaye
en cathédrale, tant au choeur qu'à la chapelle de Notre-
Dame et autres qui sont marqués en leur jour dans le

calendrier des jours et mois (1).
L'âge et les maladies allaient arrêter son ardeur (2).

Il résigna en 1702 sa prébende canoniale au profit d'un

(1) Imprimé chez P. Battut, en 1694 et réédité par M. Lipsin pour la
Société Académique, 1. Vide tes Mémoires.

(2) Le 24 décembre 1706, il représenta au chapitre qu'étant par ses inur^
mités hors d'état de faire « cette nuit > ses fonctions d'archidiacre auprès do

Mgr l'évêque, il le déclarait au chapitre pour qu'il eût la bonté d'y pourvoir.
Le secrétaire fut chargé de répondre que c'était à l'archidiacre, suivant

l'usage, à commettre quelqu'un à sa place et non au chapitre.

J0
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neveu, André Le Roy (i), se réserva seulement ses
fonctions d'archidiacre. On apprend par les registres
du chapitre qu'au 24 décembre 1706, les infirmités

l'obligèrent de,requérir le chapitre de faire pourvoir
à son remplacement pour l'office de la messe de
minuit. Ses collègues semblaient avoir vu dé mauvais
oeil la résignation de sa prébende et ne voulaient plus
le regarder comme un des leurs, malgré sa dignité
d'archidiacre. C'est du moins ce qu'on peut inférer de
leur délibération du 14 mai 1710. La veille, il s'était
« ingéré » de porter la parole à la tête de la compagnie
à monseigneur l'évêque d'Ypres. C'était grave et il
fallut en délibérer. Il fallut davantage même. On résolut
de convoquer un chapitre général pour régler si une

pareille chose se devait souffrir dé quelqu'un « qui n'est

plus du chapitre » ; et, par surcroît, s'il était loisible à
l'archidiacre non chanoine, « d'envoyer à l'encens et de

porter le Saint-Sacrement à la procession. »
On retrouve ici toute la méticuleuse susceptibilité de

nos . prébendes : il paraît qu'ils furent bien embar-
rassés pour prendre une décision, n'ayant pas de précé-
dents. A l'assemblée capitulaire tenue sur ce sujet, on
dut proroger l'affaire « jusqu'à ce qu'on ait trouvé dans
les papiers les actes qui peuvent regarder la difficulté. »

Ce fut la mort qui la résolut. Antoine Le Roy mou-
rut le 14 janvier 1715 ; il fut enterré le lendemain dans
le tombeau de sa famille « proche l'autel de la pa-
roisse (2). »

25 mars 1834—Premiers travaux d'établissement
d'une fabrique de gaz hydrogène pour l'éclai-

rage de la ville.

(1) André Le Roy mourut acolyte, le 8 novembre 1715, âgé de trente-trois
ans, la même année que son oncle. On voit peu à peu disparaître du Boulon-
nais les membres de cette famille quiavait occupé un ranç si honorable. L'un
d'eux fut depuis officier à la cour de Vienne. 11avait hérité des talents litté-
raires de la race. On a plusieurs volumes de lui. Au siècle dernier on les pré-
férait, sansnul doute, aux travaux sérieux de son oncle et de son aïeul et main-
tenant, ils semblent, comme tous les bouquets de fleurs fanées, peu de chose.

(2) 11légui par testament, pour la fondation d'un obit, 500 livres et deux
flambeaux d'argent destinés a l'autel du choeur lorsque le Saint-Sacrement
est exposé. Il donna le calice avec la patène, une chasuble, les étole, manipule,
bourse et çorporal, une aube à dentelles, Tamict et ceinture, que sessoeurs
remirent au chapitre le 23 mai 1716pour l'usage de la sacristie, selon les in-
tentions du défunt.



25 MARS 1651 147

25 mars 1651. — La Gazelle de France enregistre
le pillage du bourg de Desvres.

« Le comte de Bussegny, gouverneur de Saint-Omer,
en partit le 5 de ce mois avec 1600 fantassins et autant
de chevaux, trois pièces de canon et deux mortiers,
pensant aller exécuter quelque dessein important dans
le Boulonnois, se glorifiant mesme d'attaquer Mont-
Hulin ; mais toutes ces jactances n'ont abouti qu'au
pillage du bourg de Desvres, pour n'avoir, comme il

dit, pu faire rouler plus avant son canon. »
11 arriva à Desvres le 6 mars et pilla la ville. <i Plu-

sieurs habitants y perdirent la vie, notamment Jacques
Cotté, Madeleine de Senlecque, femme de Liévin

Humerel, Guillaume Lannoy, Jean Michault, surnommé

Lépine, Nicolas Hénin , Sébastienne Venier. Les
ennemis ne laissèrent que deux hommes sur le carreau,
un soldat de la garnison d'Aire et le chirurgien du gou-
verneur de cette ville. (Reg. de catholicité, cité par l'abbé
D. Haigneré Hist. de Desvres du Dict. du P.-de-C.)

Ces ravages, notre province y fut exposée durant

plusieurs siècles, tant de la part des Anglais de Calais,
que des Espagnols de Saint-Omer.

Et il n'y avait pas que les ennemis de la France qui
la traitassent en pays conquis.

Les dames Ursulines avaient recueilli, le 13 avril 1711,
.Marie-Anne Noulart, âgée de trois ans. « Ses tantes
étoient converses au monastère et surent gagner l'esprit
de la mère supérieure au récit de l'aventure de la

pauvre enfant qui avoit perdu sa mère lorsque les

Jburageurs de France pillèrent ce pays, et, estant entrés
dans Samer où demeuroient Jean Noular et sa femme,
dans la maison de Bertran Leleu, père de la femme

qui avoit actuellement la petite vérolle : cette femme
entendant que les fourageurs estoi(en)t entrés dans le

bourgue, se jetta hors du lit pour sauver son melieurs ;
mais le saisisement luy causa un vomissement de sang
qui la fil mourir dans le moment, et l'ayant mis à terre
sur la paille, croyant que cet objet frapperait les soldats ;
mais ils marchèrent sur le cadavre et prirent jusqu'au
drap qui la couvrait. » (Arch. comm., H. n° 503).
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26 mare 1826. — Mort de Pierre Dézoteux

C'était « en quelque sorte pour le département du
Pas-de-Calais Un nouveau maître Adam. » (Hist. litt.
du P.-d.-C, par Duwicquet.)

«Vous voulez connaître M. Desoteux? M. Desoteux
est cordonnier, ses envieux disent savetier, mais son

mérite n'est pas là : c'est un grand poète, un poëte
vivant, un de ces hommes enfin dont on parle beau-

coup dans un pays où l'on a peu de chose à dire. Je
vous le recommande, d'ailleurs, pour la bonne qualité
dé sa chaussure. » (Lettre écrite de Boulogne le
18 juillet 1812 par Boucher de Perthes.)

On a dans ce qui précède lès deux extrêmes de l'opi-
nion publique à l'égard du poète cordonnier. Cherchons
la vérité vraie.

Pierre-Jeàn-François-Màrie Dézoteux naquit le 4 oc-
tobre 1742 à Desvres, où d mourut le 26 mars 1826.

Né d'honnêtes parent, mais sans grande fortune,
Mon éducation fut et courte et commune :
Four mon malheur sans doute à neuf ans et cinq mois
J'avais fait tous mes cours ; et la première fois
Que. de rimes, de vers, je voulus faire usage
Huit lustres et trois ans formaient déjà mon âge.

(Poésies,édit. 1811, p. 5.)

On a inféré de cet aveu qu'il ne savait pas écrire-
M. Bénard père me l'affirma. Il me disait : « Vous voyez
d'ici ce brave homme battant la semelle 1et tout d'un

coup obsédé par un vers, crier-àsa ménagère : « Ursule !
écrivez Ursule 1 »

Le vicomte d'Ordre, l'historien de Desvres, fut, dit-on

encore, son correcteur et l'avait en grande estime. On
craint qu'en bon seigneur il n'ait mis du sien dans lé

bagage du poète. Cela est regrettable et a enlevé sou-
vent la vive originalité dé ce campagnard, Si réelle
dans ses poésies franchement paysannes. Dézoteux
avait l'esprit naturel, la malice naïve et narquoise en
même temps des vieux Boulonnais des champs. Livré
à lui-mçme, sans aide, il n'aurait peut-être pas fait le
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recueil imprime qui a eu un succès réel en ISII ; mais

je crois qu'on lui devrait, en revanche, un plus grand
nombre de chansons, ayant le bouquet iranc et piquant,
le goût de terroir des trois chansons patoises qui sont
les perles de son volume.

On l'a gâté selon moi. Il n'a pu devenir qu'un mé-
diocre rimeur français : il eut été premier des poètes
paysans.

27 mars 1751. — Sous le couvert d'un « tiers

obligeant» les Pères jésuites anglais ont décidé

d'acquérir une maison et un jardin sur les
derrières de la ville.

L'évêque Henriau qui favorisait la Société de Jésus
avait voulu établir quelques pères en 1726 dans la
maison des Soeurs de la Providence qu'il persécutait.

« Le père Blackiston a roulé en cette ville pendant
plusieurs années pour profiler de la compagnie des

Anglois. En 1742, il est allé, avec un frère, habiter à la
Cocherie où il y a une chapelle et où ils ont commencé
à avoir une demye domaine de jeunes Anglois en pen-
sion.

« Le nombre des pensionnaires ayant augmenté
jusqu'à trente, le Père Blackiston s'est donné un com-

pagnon, et, en 1748, ces pères, leur frère et leurs pen-
sionnaires sont venus habiter en la basse ville de

Boulogne une grande maison appartenante au lieutenant-
colonel du régiment de la Vieille Marine qui, ayant eu
besoin de sa maison, les pères ont décidé d'acquérir
une maison et un jardin sur les derrières de la ville [rue
Charles-Butor] par contrat du 25 mars i75i,sousle
couvert d'un tiers obligeant: ce que les maire et éche-
vins ont interesl d'empescher parce que, premièrement,
la ville est trop petite, les communautez qui y sont éta-
blies depuis longtems y occupent la plus grande partie
du lerrein et les habitans ne trouvent plus à y bâtir

pour s'y loger; secondement, on n'a pas besoin de ces

pères à Boulogne pour deux raisons : la première est qu'il
y a un collège dont la conduitte a été nottiffiée (sic) aux
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pères de l'Oratoire qui y ont été appelles et établis dans
toutes les formes requises. Ils y ont une pension dont
de jeunes Anglois font même le principal soutien et ces
pères remplissent les désirs du magistrat. Un autre
collège ou pension feroit tort à celuy ci. Et la deuxième
est qu'il est prudent de prévenir les événements que
peut occasionner l'établissement des jésuittes anglois à
Boulogne à cause du port et dé sa proximité du royaume
d'Angleterre. » (Arch. comm., reg. 1018, folio 31, etc.)

Ce mémoire est le moins vif de ceux qui sont consi-
gnés dans le registre. Les Observations qui suivent, au
folio 34, sont autrement incisives. L'échevinage eut gain
de cause et le 4 février 1752 intervint un arrêt du
Conseil d'Etat qui expulsa les jésuites de Boulogne et
accorda au profit de la ville le terrain par eux acquis,
« en rendant le prix. »

28 mars 1659. — Dégâts au village de Louches,
tant par les troupes de l'armée ennemie durant
le siège d'Ardres que par les Français.

Le vendredy xxviii" mars MVC lixs messieurs les
doyen, chanoines et chapitre de l'église cathédrale de
Boulongne estant capitulairement assemblez, aiantz esté
deudment informez des dégatz faitz au vilage de
Louche, en l'an mil six centz cinquante-sept, tant par
les troupes de l'armée ennemie pendant le siège d'Ardres
que par les troupes de France, après meure délibé-
ration ont quitté à M, Louis Maquet, curé dudit
Louche, et au nommé Bombe, son associé, tout ce
qu'ilz pourroient prétendre leur estre deub pour le
louage de leurs dixmes dudit lieu pour l'aoust de ladite
année MVClvii et, en outre, ontaussy, mesdits sieurs,
donné audit sieur Maquet, en considération des pertes
par luy souffertes; du temps pour le payement de ses
redevances à cause des despouilles des années MVC
cincquaricte cincq, et cincqvante six, jusques aprez la
récolte de l'aoust prochain de la présente année MVC lix
et ce, pour tout delay.

Par commandement de mesdits sieurs.

BÀUCHON.
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28 mars 1793. — Décret de la Convention, por-
tant que la municipalité de Paris serait autorisée
à faire arrêter aux barrières de Paris tous ceux

qui se présenteraient sans passeports ou avec
des passeports des municipalités de frmlogiie-sur-
Mer ou de Calais.

Le coup était rude et l'émoi fut grand à Boulogne :

cette énonciation dans un acte du Corps législatif, disait

le procureur Marmin, est une tâche au civisme du

Conseil de la commune. Il proposa de ne plus délivrer

de passeports inutiles.

Après délibération, le 2 avril, le Conseil arrêta d'en-

voyer à la Convention l'adresse suivante :

c Législateurs,

« C'est avec une douleur profonde que nous avons vu dans les

papiers publics, votre décret qui déclare que tous citoyens qui
se présenteraient à Paris munis d'un passeport de Boulogne
seraient regardés comme suspects. Nous aimons à croire que
ce décret est une mesure de sûreté que votre sagesse a cru
devoir prendre dans les circonstances présentes où le crime,
levant sa tête altière, plane impunément sur toute la Répu-
blique.

« Mais, s'il en était autrement, et que vous nous ayez cru

coupables, nous réclamons votre justice : nous la méritons. Si
nous sommes dénoncés, nommez nos ennemis ; notre, triomphe
est assuré et nous vous prouverons d'une manière évidente

que nous avons toujours été à la hauteur de la Révolution,

que nous chérissons la liberté, que nous adoptons l'égalité,
que nous sommes des républicains.

(Î Le Conseil ne connaît point de milieu entre le crime et

l'innocence. S'il est coupable il doit être puni : s'il est inno-

cent, vous lui devez justice de ces calomniateurs. Ayez donc,

Législateurs, la complaisance de prononcer votre opinion sur

notre compte, et si nous avons eu le malheur de perdre votre

confiance, nous prenons ici l'engagement formel de confondre
nos dénonciateurs et de leur prouver que depuis que nos

citoyens nous ont nommé leurs magistrats, nous n'avons

jamais démérité de la Patrie.
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Oui sir/né les membres composant le Conseil: Loison, maire,
Willecot, Cornuel, Merlin, Butel, G. Saunier, Butor, Manteu,
Cuvelier, Guerlain, Dujat, Rameau et Marmin, procureur
de la commune

29 mars 1774. — L'administration de la Pro-
vince paie à la femme du sieur Lapierre, sage-
femme, pour fourair aux despens que pourra
lui occasionner le voyage à Amiens où elle doit
suivre le cours d'accouchement de madame du

Coudra.y.. sage-femme de Paris, la somme de
72 livres, y compris le séjour et le retour.

D'autres mandats pour le même objet sont ordon-
nancés le même jour ; à la fille Laliez, 72 H>:

A Marie-Jeanne Moireau, veuve de Milon Burdy, à

Étaples, 60 ft;
A Margueritle Vassal, femme de Claude Clément,

berger à Audinghen, 50 ft> :
A la femme Picart, de Fiennes, 72 ft ;
A Marie-Françoise du Wast, épouse du sieur Sigis-

bert d'Haillecourt, chirurgien à Wimille, 42 ft> ;
Et à Marie - Perrinne Bodin, femme de Ringot,

d'Hardinghen, 72 1b.

30 mars 1798 (10 germinal an VI). — Fête de la
Jeunesse.

Il faut irapper l'imagination du peuple pour ancrer
les institutions ! Pénétrée de cette vérité, la Convention
décréta, le 3 brumaire an IV (Daunou fut le rapporteur
de la loi) diverses solennités civiques dont l'une des plus
gracieuses était célébrée le 10 germinal. La fête de la

Jeunesse, ainsi placée aux premiers jours du printemps,
était une occasion propice pour décerner les récom-

penses aux élèves les plus méritants des écoles commu-
nales. Avec la tendance idyllique qui, durant la période
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révolutionnaire, forma un contraste si vif avec le drame

politique, les ordonnateurs de cette fête (et de toutes
les autres aussi d'ailleurs), semblaient prendre leurs

inspirations dans les pastorales de Florian.
Les corps administratifs, civils et militaires, se ren-

dirent sur l'Esplanade où était dressé l'autel de la
Patrie environné de toutes les troupes composant la

garnison et la garde nationale. Sur l'estrade de l'autel
étaient placés des groupes de vieillards des deux sexes
et un groupe des défenseurs de la France blessés aux
armées.

Dans un discours analogue à la fête (et vous vous
doutez bien de quelle poésie sentimentale il était par-
fumé), le président de l'administration annonça que
le gouvernement voulant récompenser les jeunes ci-

toyens des écoles qui ont montré le plus de zèle et d'as-
siduité dans le cours de l'année, il allait proclamer
leurs noms. Ces élèves furent, l'un après l'autre, pré-
sentés par deux vieillards, et, en leur décernant la

récompense, le président donna à chacun d eux
l'accolade fraternelle. Le tout au son de la musique, du
chant des hymnes patriotiques dont le citoyen Wyant
(qui depuis.... mais alors c'était un chaud républicain)
eut la spécialité à partir de l'an VU. Défilé des troupes,
cris de Vive la République : c'était l'accompagnement
naturel et on en parle que pour mémoire.

Les élèves couronnés en l'an VI furent Fournier aine,

Mathorez, Antoine Gombault, Victor Hanniéré, Cor-

nuel, Arnoult, Podevin, Ferdinand Ilauttefeuille ; Mar-

guerite Muret et Flore Tardieu.
Si le procès-verbal des fêtes civiques pêche par la

sécheresse, on peut reconstituer par l'imagination
ce que devaient être l'expansion publique en ces temps
fabuleux où on avait encore la foi du patriotisme, où

l'ardeur du civisme était dans sa prime fleur.

31 mars 1801 (10 germinal an IX). — Fête de la
Paix.

On fêtait la Paix ; on le pouvait alors, car celte paix
était honorable. Ecoutons le maire M. Merlin-Dubreuil :
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« Citoyens, dit-il en la proclamation faite sur la place
Saint-Nicolas, une paix glorieuse vient d'être conclue.
Grâces immortelles aux armées françaises ! grâces
immortelles au héros qui, après leur avoir fait cueillir
le laurier delà victoire, leur a préparé un repos glorieux,
utile à l'humanité, aux arts, au commerce, à l'agri-
culture.

« Honneur au gouvernement autrichien qui, mieux
éclairé, a su adopter des conditions dictées par la

sagesse et par de grands intérêts nationaux !
c Mais en proclamant ce grand événement, n'oublions

pas qu'il a coûté la vie à plusieurs de nos concitoyens.
t Nous devons dés honneurs à leurs mânes ; la paix

dont nous jouissons est le fruit de leurs glorieux
travaux.

c Pour en perpétuer le souvenir; pour transmettre
leurs exploits à la postérité, que notre reconnaissance
leur érige un monument.

« Un marbre s'élève ; il a été préparé par les soins
du magistrat qui préside cette auguste cérémonie ; il y
a fait tracer en caractères ineffaçables cette expression
du sentiment qui existe dans son coeur, sentiment que
nous partageons :

« Aux braves Boulonnois des armées de terre et de mer

morts dans la guerre de la Liberté,
« La ville de Boulogne reconnaissante !

i Monument: de douleur et de reconnoissance
c Apprends à la Postérité

« Que le brave Dalton dans nos murs prit naissance
<. Et qu'il fut le dernier des héros de la France

t Qui mourut pour sa Liberté !
t An IX

« Que cette place (place Saint-Nicolas, depuis la
veille dénommée place Dalton par arrêté municipal)
soit consacrée à la gloire de nos guerriers; qu'elle
prenne le nom de l'un d'eux, de Dalton, qui, le dernier
de nos concitoyens, est mort en défendant la cause de
la Liberté. Que sa famille, que celles de nos autres

concitoyens qui ont péri pour la même cause, reçoivent
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cette expression de nos regrets et de notre recon-
naissance ! »

Après ce discours des plaques de marbre furent

posées aux quatre coins de la place décorée du nom
de l'adjudant-général commandant Dalton, mort lors
du passage du Mincio, le 23 nivôse an VIII.

L'inscription lapidaire fait de William Dalton, un
Boulonnais ; mais on cherche en vain sa naissance
dans nos registres de catholicité.

Sainte-Beuve, si ami de l'exactitude, a dit : ce II y
avait au xvme siècle un officier irlandais au service de
la France, noble et pauvre comme tous les Irlandais.
Etant en garnison à Boulogne, il y connut une jeune
personne de la bourgeoisie et l'épousa. Il en eut dix-

sept enfants. Willian Dalton naquit le 1" janvier 1766
(Nouveaux Lundis, t. XIII). Sainte-Beuve en pouvait
d'autant mieux parler qu'il était de la famille par sa

mère, une Coilliot, comme la mère de William Dalton.
Il ajoute un point qui devrait engager la municipalité à
revenir sur l'orthographe du nom donné à la place
Dalton. « Le frère de William, le général Alexandre

d'Alton, alla en Irlande pour y chercher les titres de sa
famille. C'est depuis cette époque que le nom de Dalton
s'est écrit d'Alton. » M. d'Alton-Shée(i), un descendant
a été fidèle à celte orthographe.

31 mars 1854. — Arrêté municipal nommant
M. l'abbé Daniel Haigneré aux fonctions d'ar-
chiviste de la ville de Boulogne (2).

M. l'abbé D. Haigneré avait été proposé le 24 août 1853
par M. François Morand, son prédécesseur, qui décla-
rait alors ne pouvoir plus s'occuper du service des
archives.

(1) Le mariage de ses pan-nts a été proclamé h Boulogne le 30 ventôse
de l'an IX. Son pure émit lils <iu eitoven Guillaume Dalton. ancien <•ipi-
taine (l'inf.mten,.. pensionnaire de la RépuMi'|ite. et de Marie-Loiiise-
Antoineiie Coilliot et frove du William i|tii a donné ^on nom à l'une de
nos places

(2) Pour l'riisloiifjU" de> arehi'es communales voir notre Introduction. \

Vlnrenlaire sommaire eles archives, p:. in-l°, 53S p. Pri^ : -0 u.
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M. François Morand portait le titre d'archiviste de
la ville depuis 1836 (Arrêté de nomination mentionnant
la sanction du gouvernement, le 1" décembre 1836 ; d" de
nomination, moins la sanction nonobtenue, le 3juin 1837).

Avec Jacques-François Henry, qui avait été appelé à
ce poste par le voeu de l'administration et du conseil
de la ville en 1814(28 avril), on peut dire que le ser-
vice des archives communales a compté dans ces trois
titulaires des érudits de premier ordre, dont le mérite
est unanimement reconnu.

Celui de J.-F. Henry a été consacré (1).
11suffit de nommer M. Morand, qui a buriné avec un

art infini et une science d'une précision sans pareille,
de véritables joyaux historiques.

Quant à M. l'abbé D. Haigneré, c'est l'érudition même,
aidée du sens critique le plus développé. Il tire la
« moelle substantifieque » des chartes et des diplômes
échappés au temps. Son oeuvre est un monument.

(1) Voir Jacquet-Françoit Henry, ta vie et te» travaux, in-8», un volume
publie par la Soi iété AeA'lémKjuc, on souvenir de là restauration du monu-
ment élevé à sa mémoire le 15 juillet 1884.
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1" avril 1633. — M. Antoine Breton, receveur de

l'église de Leubringhen, rend compte de sa

gestion commencée le 1er avril 1633.

Il existe peu de comptes anciens de nos églises ru-
rales : lorsqu'on en rencontre un il n'est pas sans intérêt

d'y jeter les yeux. Celui qui m'a été communiqué par
M. Jules Lecat, commence par le chapitre des quêtes.
Avril, 6 sous; mai, 4 ft> 10 sous 6 deniers; juin,
2 sous ; juillet, 5 sous 6 deniers ; août, 5 sous ;

septembre porte 4 tt> 12 sous, mais il est dit qu'on a vidé
le tronc. En octobre, 7 sous; en novembre, 4 sous 8 de-

niers ; en décembre, 10 sous, 6 deniers; en janvier 1634,

5 sous ; en février 2 sous et 3 sous en mars.
Mais il y a l'extraordinaire. Le jour de saint Gan-

doulfe, en avril, on avait trouvé dans le tronc 13 ft

8 sous, et, en blé reçu, 8 sous 6 deniers. Le jour de la

Pentecoste la quête se borne à 4 sous 3 deniers : en

tout environ 25 ft 14 sous.

L'église possédait d'autres revenus : il y a près
de 7!!) 10 sous de rente sur une vingtaine de mesures

de terres tenues par Huchon de Cassel, Wlfran Brac-

quebien, Laurent Queval, Gabriel Le Clercq, Anthoine

Aulxaigneaulx, Pierre De Lattre, Bertrand Villiers et

autres.
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Les obits produisaient 4 ft 10 sous.
L'ensemble des recettes s'élève à 3g ft 7 sous et la

dépense à 52 ft 10 sous.
La dépense comprend l'achat d'un encensoir 3 ft

19 sous ; le blanchissage du linge 4 sous ; vin de
communion 12 sous ; pour le luminaire 15 ft 9 sous ;
étoffes 6 ft ; le reste est pour la maison du curé

5 ft et les réparations de l'église : 3 sous pour la ser-
rure ; deux portes, 7ft; deux pentures, 12 sous; un

gond, 4 sous, etc.
Il est dit dans la note finale que ce compte a été dé-

posé sur l'autel de l'église le 14 mai 1634 et reçu par
Mc de Blacourt, pasteur, Pierre Piquet, Marc Des-

champs et Jacques Quéval, paroissiens, et marguilliers
sans doute, qui reconnurent que l'église était redevable
envers le receveur de 13 ft et 3 sous, grosse dette com-

parativement au maigre budget de l'église, et qui dut
l'obérer pour longtemps.

2 avril 1750. — « Le jeudy 2 avril 1750, entre six
à sept heures du soir, un nouveau « déniché »,
nommé Démars, lala le pouls et regarda la

langue et les dénis d'une fille de dix-sept ans,
nommée Le Blond, qu'il conduisoit avec son

guide-âne depuis plusieurs jours. Après toules
ces cérémonies, il prononça qu'elle étoit sans

fièvre, sans mal et sans danger.... La fille

cependant est morte....» ( Extrait d'un libelle
affiché à Boulogne le 7 avril 1750.)

Les A/fiches de Paris du jeudy ior janvier 1750 por-
taient cet avis :

La place de médecin pensionnaire de la ville de

Boulogne-sur-mer est vacante; il y a cinq cens livres de

fixe, moitié par la ] ille, et F autre par lHôpital : ceux

qui voudront y penser, peuvent s'adresser aux maire et

échevins.
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Sur cette annonce se présenta le sieur Desmars. Son
mérite et son esprit étaient déjà connus à Boulogne où
il avait, dix ans auparavant, professé la philosophie au

collège de l'Oratoire avec une grande distinction. Peu

après, il avait pris des degrés en médecine et il la pra-
tiquait alors à Beauvais avec un succès qui lui procura
la recommandation de l'évêque de Beauvais. M. Bou-

vart, médecin de Paris, y joignit aussi une attestation
honorable de capacité. Ai. Desmars fut nommé le

30 janvier 1750 (1); il accepta le 27 février et entra aus-
sitôt en exercice.

Il remplaçait .M.Joseph Guenolet Olivier de Villeneuve,
qui exerçait à Boulogne depuis 1725. dont le caractère

épineux avait, à maintes reprises, soulevé des plaintes.
Vers 1730, on lui reprochait d'avoir refusé ses soins à
une femme malade. Le 3 octobre 1732, il dénonçait
plusieurs droguistes non pourvus des titres d'apothi-
caires. En 1734, il obtint une sentence contre la commu-
nauté des chirurgiens en vertu de laquelle il était
défendu à ceux-ci d'exercer l'art de la pharmacie.

Il prétendait au monopole, voulait des créatures à

(!) Jean-Thimoléon-Benoît Desmars, né vers 1720, n'était pas le premier
venu. Il est l'auteur de :

Mcïtioirc* Mir l'air, la terre et les eaux de Boulogne-sur-mer et ses en\i-
rons, dont la seconde édition corrigée fut augmentée de In Constitution

épidémiqu 0 observée, suivant les principes d'IIipporraie, à 1-îouloi:ne-sur-
Mer en 17")!', et de dissertations sur la maladie nuire, les eaux du Mont-
Lambert et l'origine des fontaines en Général : Paris, 17(11, in—12.

L'érhewnage lui vota le îï) mai 1701 une çrratilicaiion pour cet ouvrage
remarquable.""

Mémoire sur la mortalité des moutons en Boulonnais dans les années 1701-
1702. Boulogne, 1702, in-K

Epidûiniqiiesd'Ilippocïatc, traduites du i;rec,avec des réflexions sur les cons-
titutions épidémiques : suivies des quarante-deux histoires rapporiées pai-
ent ancien médecin et du commentaire de (j.'dlien sur ces histoires. On va
joint le mémoire sur la mortalité des moutons, d'une lettre sur la mortalité
des chien-- dans l'année 3703, dans laquelle sont développée^ les vues d'Iîip-
poc-rate sur les constitutions. A Paris, chez la veuve d'Houry. imp.-Iib.
de Mi:r le duc d'Orléans. 1707; 2e édit., Paris, Miqui^non l'aîné, VtUS,
in-12.'

Desmars a publié en outre dans le Mercure de France et dans le Journal de
Médecine, des observation-, intéressantes sur la iopop-.;phïe dts environs
de Beauvais sur les épidémies de Boulogne, sur les v.-rtus des feuilles
(VAsarum, etc.

On trouve de cet auteur, dans les registres de l'Académie de^ Sciences
d'Amiens dont il était membre, une lettre concernant quelques plantes qui
naissent en Picardie.

Il mourut à Boulogne le 3 octobre K07. Son rorps fut inhumé le lende-
main en présence de M. François Souquet qui lui succéda au titre de mé-
decin royal, pensionné de la Ville et de l'hôpital, et de M. Louis-Pierre-
Antoine Courquin, autre docteur en médecine.

L'arrêté du 20 février 1N*3 avait donné le nom de rue Bcsmars à la rue
du Doyen.
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lui dans les officines; et, lorsque M. de Tressan,
commandant de la ville, vint loger chez lui en 1746, il
lé capta si bien qu'il s'en fit un chaud protecteur. Alors
il leva le masque.

Si nous en croyons les mémoires nombreux de
l'échevinage contre ses agissements, il n'avait pu ac-
quérir la confiance publique. Lesévêques, les comman-
dants n'eurent jamais recours à lui* non plus que les
familles des plus considérables de la ville». Sa pra-
tique était restreinte à l'hôpital, aux pauvres et à
quelques maisons de basse condition. Le chirurgien
de l'hôpital militaire profita de ce discrédit ainsi que
quelques autres chirurgiens et un médecin anglais
gradué de Reims.

Ge dernier, nommé Walquine, muni des lettres de la
Faculté de Reims, s'était établi à Boulogne avec l'auto-
risation du gouverneur, Mgr d'Aumont et « avec succès
et une: approbation qu'on peut dire générale, ce qui fit
tomber lé reste de confiance qu'on avoit eu en M. de
Villeneuve» qui se fâcha. « Il leva la crête contre son
bienfaiteur» M. Mutinot, maïeur. «Son impatiente
cupidité» lui fit former différents projets, liés ensemble
pour forcer le public d'avoir recours à lui seul; et ces
procédés sont trop singuliers pour être passés sous
silence. Il proposa à. M. Arnoult, chirurgien, de lui
assurer cent écus pour disposer de sa lancette et de
ses opérations qu'il aurait portés dans ses mémoires, Il
manda un jeune médecin qu'il devait également prendre
à pension fixe, pour voir ses malades en sous ordre, à
condition de porter aussi ses visites dans ses propres
comptes.

Enfin, le grand projet auquel il. s'arrêta, après l'in-
succès des deux autres, fut d'attirer ici des apothicaires
en titre et de les mettre en état de faire interdire la
pharmacie aux chirurgiens ; « au moyen de quoy, il
auroit vu seul tous les malades et subjugué les chirur-

giens qui lui tenoient à cçeur, à la faveur des règlemens
de la pharmacie qu'il prétendoit faire observer, adop-
tant sans distinction ceUx qui n'étoient faits que pour
Paris et les plus grandes villes. »

M. Olivier faisait lui-même la pharmacie ; il obligeait
ceux qui avaient recours à lui d'user de ses drogues,
sinon il leur refusait son ministère.

Le refus qu'il fit en novembre 1749 de soigner la
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baronne du Blaisel parce que cette dame ne voulut pas
congédier d'auprès d'elle la fille d'un chirurgien « très
entendue aux malades », acheva d'indisposer le public.
« Les choses étant portées au point qu'il n'y avoit plus
qu'un Cry contre luy», !e maïeur le manda le 26 no-
vembre et, après l'avoir entendu, lui enjoignit d'aller
voir et visiter les malades toutes ejLquantes fois il serait
appelle, sans pouvoir s'en .défendre Sous quelque pré-
texte que ce fut, et de leur laisser la liberté de prendre
les remèdes ordonnés chez l'apothicaire qui avait leur
confiance, s'il n'aimait mieux renoncer à la pension de
la Ville et aux exemptions du logement des gens de
guerre, etc. Trois jours lui furent donnés pour opter ;
ce délai expiré, sans que M. Olivier eut donné satis-
faction, la pension de la Ville et de l'hôpital lui fut
retirée «tà l'applaudissement du public ».

Lorsque le 9 avril 1750 parut le libelle contre son
successeur (nous en avons donné quelques lignes
en tête), le procureur de la ville fit une enquête : il
résulta des informations que M. Olivier de Villeneuve
en était l'auteur.

De hautes protections le défendirent contre la mairie.
Le maïeur écrivait le 16 janvier 1752 à M. d'Allègre,
intendant : « Nous nous sommes abstenus de suivre
l'instruction, espérant que cette modération de notre
part et la honte de son procédé l'auroient contenu »;
mais on ne tarda pas à éprouver de nouveaux traits
de son acharnement.

M. Olivier, soutenu par M. Chiçoineau, premier
médecin du roi, occasionna à l'échevinage bien des
tracas dans la question des « apothicaires en titre. » Il
fut secondé par M. Louis Savet « lieutenant des apo-
thicaires», nommé à Boulogne et reçu en 1751. Ces
démêlés sont piquants, mais leur développement mène-
raient loin. On en ferait une épopée héroï-comique.

Enfin, la mort de M. Olivier de Villeneuve termina
cette guerre intestine le 19 mars 1759 (1).

(1) M. François Morand, qu'on ne saurait trop rappeler et consulter sur
tous les points curieux 4e nôtre histoire, avait été vivement frappé de cette
lutte locale entre un médecin et l'échevinage. S'il avait traité ce sujet, il
l'aurait illuminé. Il était singulièrement en peine de détails sur l'apothicaire
Louû Savet «très savant, mais à trois quart foui, selon Jacques tavil-
lier. A-t-il trouvé? Ses papiers (posthumes hélas) diront cela un jour.

11
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3 avril 1206. — Jean, roi d'Angleterre, informe
les baillis de ses ports et les gardiens de ses

galères, qu'il a autorisé les lépreux de Bou-

logne à transporter d'Angleterre en Flandre

vingt sacs de blé. (Tables de Wauters, III,
257.)

3 avril 1455. — Le conseil de Charles VII con-
firme le jugement porté contre la feue co ntesse
de Boulogne, accusée d'avoir fait de la fausse
monnaie.

Il s'agit ici de Jeanne « la dernière comtesse de Bou-

logne, ayant exercé à ce titre une autorité dans le
Boulonnais » de la veuve de Jean de Berry, grand
oncle du roi, de la princesse qui, après son second

mariage avec Georges de la Trémouilîe, fut dépouillée
de notre province. Elle s'était retirée au château de

Saint-Sulpice, sur le Tarn, où elle mourut en 1422.
D'après des lettres ro}raux du 6 février 1422 (y. st.)
« elle avoil fait forger en caves et lieux mucés... de la
fausse monnoie, au nom royal, de pire valeur, de
moindre poids, et aloi ». Elle avait de plus contracté
alliance avec le roi de Portugal, ami des Anglais. Crimes
de leze majesté. C'est en les invoquant que les officiers
du roi. en Languedoc, saisirent toutes les terres que
la comtesse avait en leur district. Mais fallait-il
étendre la confiscation sur toutes ses seigneuries ?
C'était la question pendante et diversement appréciée
depuis trente-trois ans, lorsque le conseil r03ral fut

appelé à statuer. Il jugea que la sentence de confis-
cation du château et de la terre de Saint-Sulpice,
ayant été mise à exécution, se pouvait soutenir en
son contenu, mais qu'il n'y avait lieu d'étendre ladite
confiscation.
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4 avril 1805 (14 germinal an XIII.) —Cérémonie
funèbre en mémoire de l'amiral Bruix (1).

Un programme officiel sorti des presses de l'Impri-
merie de la Marine « Grande-Rue, n° 15, au coin de
celle Percée s> avait réglé le cérémonial.

Un coup de canon fut tiré, d'heure en heure, depuis
le lever du soleil jusqu'à dix heures du matin, moment
du départ du cortège pour l'église. L'armée de terre

envoya des détachements. Chaque escadrille fournit
cent marins armés de sabres, conduits par le plus
ancien capitaine de vaisseau : le contre amiral Savary
eut le commandement général de cette délégation.

Crêpes aux drapeaux, étendarts ou guidons; tambours
couverts de serge noire ; sourdines et crêpes aux

trompettes ; tous les bâtiments en deuil ; l'église
tendue de noir avec chapelles éclairées « où MM. les

prêtres célébreront des basses messes » : ce fut un
vrai deuil public.

Un mausolée entouré de candélabres et de torches
funéraires tenait le milieu de la nef: il était formé d'un

piédestal assis sur trois degrés ; les panneaux portaient
des inscriptions et des emblèmes allégoriques. Sur l'un :
Aussi bon père que grand général, sa famille et la Patrie
le pleurent. A l'opposite : Il fut honoré de la confiance
de son souverain, et mourut en le servant. Au côté droit,
la Marine, sous la figure d'une femme dans l'attitude
de la douleur, assise sur des rochers et ombragée de
rameaux d'un saule pleureur, regardait une armée
navale au mouillage et en deuil. Enfin le panneau

(1) Eustache Bruix, grand officier de l'Empire, inspecteur des eûtes de
l'Océan, vice-amiral des années navales, grand officier de la Lésion d'hon-
neur, conseiller d'Etat, commandant la "iiottiîle impériale, était décédé â
Paris le 27 ventôse an XIII, à l'âge de quarante-cinq ans, d'une maladie de
langueur. Il était né à Saint-Domingue en 1759.

li'sauva la flottille bouloimaise. Son expérience lui avait fait reconnaître
les apprêts d'un lancement de brûlots par les Anglais. 11 ordonna à tous les
commandants de bâtiments de leur ouvrir un passage. Tous les brûlots ne
trouvant aucun point de contact vinrent éclater sur le rivage et cette ten-
tative dont les Anglais se promettaient de si terribles efiets n'offrit, grâces
aux mesures prises par l'amiral Bruix, qu'un superbe feu d'artifice.

Le nom de l'amiral Bruix a été donné à l'ancienne rue Tard-Perd-Tant-
Pak, par arrêté du 20 décembre 1801.
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gauche montrait une vue du port de Boulogne, prise
de la rade, ayant en premier plan la ligne d'embossage,
formée des quatre.espèces de bâtiments qui composaient
lai#o,Hîlle,',paviJlbns 'en deuil et faisant une salve.

Le piédestal! iétait surmonté d'un sarcophage drapé
de crêpe sur lequel était posé une urne funéraire, au
chiffre,du défunt, décorée d'une couronne de feuilles
de chêne et dé laurier placée en écharpe, du grand
cordon de la Légion d'honneur, de l'épée et de la cein-
ture de l'amiral.

A droite et à gauche de ce monument, rangés en

pleureurs, douze petits garçons, douze petites filles, et

quatre femmes âgées; tous pris parmi les pauvres de

l'hospice-et vêtus uniformément, ayant en main une
torche funéraire; '

.:
En tête et au -pied-du mausolée furent groupés les

drapeaux de la. flottille et de Tarrôhdis9ement, ainsi

qu'une bannière noire garnie dé -franges et de glands
en argent, ;Sur"laquelle oh lisait d'uncôté:

A L'AMIRAL Butiix, GRAND OFFICIER Ï>E L'EMPIRÉ,
"

LA FLOTTILLE RECONNAISSANTE

et de l'autre:

DÉCÉDÉ LE.27 VENTÔSEAN 13, LE J" DU RÈGNE

DE NAPOLÉONJ

Les officiers de l'armée expéditionnaire et de la
flottille s'étaient cotisés pour ifaire célébrer ce magnifique
service funèbre, dont la pompe se sentait -de ^époque.
La messe des morts de Gosséc y fut exécutée à grand
orchestre, ainsi que plusieurs: morceauxode Mozart :
les amateurs de la ville furent conviés à se joindre aux
musiciens de l'armée. Rarement, si nous en croyons les
témoignages contemporains, on entendra de plus belle
musique mieux exécutée. L'effet fut prodigieux.

La marine ne s'est pas bornée à ce religieux adieu
à l'un de ses chefs estimés; elle fit élever dans l'église
Saint-Nicolas le monument qu'on voit encore à l'extré-
mité de l'un des bas côtés de la nef, et qui, primitive-
ment, portait aux deux angles de face, deux drapeaux
avec quatre aigles dorés enlevés lors de la Restauration^
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5 avril 1620.— Requête pour M. l'Evesque de

Boullongne, demandeur, contre les doyen, cha-
noines et chappitre de Boulogne, défendeurs.

Le partage des biens entre l'évêque et ie chapitre
avait maintes fuis occasionné des contestations. Diffé-
rents arrêts intervinrent et le dernier, à la suite de la

requête précédente, déboula messire Claude Darmy de
sa demande en cassation des sentences précédemment
rendues en la matière. La possession du château de
Brunembert lui fut attribuée, mais à la condition de
donner au chapitre une somme de revenu égale à sa
valeur.

Claude Dormy avait succédé, le 26 juin 1600, à son
oncle, premier évéquj du diocèse de Boulogne.

Faut-il croire Dulaure en ses singularités historiques,
lorsqu'il raconte ceci : En 1604. Claude Dormy fut

soupçonné d'avoir attenté, par des maléfices et des

sorcelleries, à la vie du roi (1). De fréquentes visites

qu'il rendait mystérieusement à une demoiselle nom-
mée Montpellier accréditèrent ces soupçons. Afin de

prévenir ses mauvais de :-cins, on l'arrêta et on le mit
à la Bastille. La demoiselle fut également prise et
renfermée. On fil ensuite d'exactes perquisitions, et on
visita tous leurs papiers. On trouva enfin des lettres
établissant qu'il n'v avait aucune sorcellerie dans les

agissements de l'évêque, et que, bien loin de songer à
ôter la vie à son prince, « il travaillait constamment à
lui donner des sujets. » On le remit en liberté.

C'est sous son épiscopat qu'eurent lieu les longues
informations sur l'authenticité de l'image de Notre-
Dame de Boulogne : elles fournissent beaucoup de

pages curieuses et typiques.
I! mourut d'hvdropisie, à Paris, le 30 novembre 1626;

il fut enterré au couvent clés Dominicains, rue Saint-

(1) Son on: b' avaii été l'un de> ardents ligueurs ri' 1 la roinréo et il ne tint

pas iluiqur H..ulegne n>- fut livrée aux Espagnols t-n baine d'Henri IIJ. La
Ii:iiri«* des rois paraissait donc licré.litairo .n rené famille. Ceci esi mieux

preuve pu' la complicité de Claude Durmy dans la révolte du prince de
Coudé qui amena, le li novembre lf>2ô, la saisie de- s*>. biens.
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Jacques. Millin a conservé une description de son

tombeau, a donné la gravure de la statue représentant
l'évêque à genoux sur un prie-Dieu, d'un beau style,
ainsi que le texte des deux épitaphes, dont l'une jouait sur
les mots Dormy et Dormir : « Dormy ne dormait pas. »

Continuant la plaisanterie funèbre, on peut ajouter
que Claude Dormy ainsi que son oncle Claude André,
ne furent pas « des endormis ». Leur biographie les
montre fort mêlés à toutes les divisions de leur époque
tourmentée.

6 avril 1729. — Jugement qui condamne le cha-
noine Mallet à reconnaître un enfant.

Il était chanoine depuis le 29 janvier 1702 ; il avait été

reçu archidiacre le 20 janvier 17 10.
Il faut entendre sur lui le chroniqueur Scotté : Fils

d'un petit marchand, natif de Calais, ce chanoine avait
un si mauvais commerce avec les femmes que M. de

Langle, quoiqu'il eut de grands défauts, ne pouvait
souffrir ce prêtre auprès de lui quand il officiait.
Crainte du scandale, l'évêque s'était tu. Sous prétexte
qu'il ne voulait pas de servante chez lui, il se faisait
servir par la fille d'un perruquier. Celle-ci le suivait à
un hermitage qu'il avait à une lieue de Boulogne, où il
était obligé d'aller dire la messe tous les dimanches et
les fêtes ; il en faisait un lieu de divertissement et de

perdition. (Je n'ose pas écrire le gros mot devant lequel
Scotté n'a pas reculé.)

« La chose estant devenue publique qu'Antoinette
Marlard estoit enceinte et preste d'accoucher, Mallet

(aagé de soixante ans, homme fort laid et noir de

poille, à la voix dure et désagréable) fut adjourné per-
sonnellement. La fille Marlard accoucha au village de

Bazinghen et, en présence du curé, de la sage-femme,
et de plusieurs tesmoyns, elle déclara que l'enfant pro-
venoil des oeuvres de Mallet. » Jugement intervint le
6 avril 1729 ; le chanoine fut condamné à reconnaître
l'enfant et à payer 1,500 livres à l'hôpital pour l'élever,
à résigner son archidiaconnat, enfin, d'aller pendant
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deux années faire pénitence dans l'abbaye de Saint-
André aux Bois, près d'ilesdin.

Scotté raconte que l'évêque flenriau ayant loutf-
confiance en lui l'avait chargé de confesser les reli-

gieuses Annonciades et les soeurs de la Providence

«qui sont deux communautéez envenimées de la doc-
trine de M. de Langle. Quelles doctrines de pareilles
pénitentes pouvoient-elles recevoir d'un pareil confes-
seur ? »

M. Mallet, de retour de son exil, mourut trois mois

après et se déclara innocent. « Peut-on faire un parjure
pareil ! » ajoute l'inexorable Scotté.

7 avril 1518. — Construction de la tour de l'église
de Crérnarest.

Antoine Le Roy, dans ses notes manuscrites, donne
cette date d'après les registres de l'église : « Il s'y voit,

dit-il, une tour de grandeur admirable jointe à l'église
qui fut commencée en l'an 15 18 le septième jour d'avril,

appelée dans le registre du nom de beffroy : elle est
voûtée et couverte de plomb et d'ardoise, bastie par les
aumosnes des pèlerins.» Le 12 août 1520 on y plaça
des cloches dont l'une reçut le nom de Gabrielle.

8 avril 1326. — Duel entre un vieillard et un

juif qui avait frappé l'image d'une madone à
Cambron.

Le vieillard vainqueur

.... ne veut maille ne denier,
Ains s'en alla, sans attargier,
A Bonldignu eu pèlerinage
Moult dignement fit son voyage.

(Arch. du nord, 3" série, t. II, p. 445.)
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8 avril 1722. — Messieurs les chanoines de
Notre-Dame ordonnent de payer aux Pères Cor-
deliers ce qu'on leur donne ordinairement pour
les peines qu'ils prennent de recevoir les confes-
sions des personnes du clergé de cette église.

Les Cordeliers étaient également les prédicateurs
presque attitrés des avents et des carêmes : leur cou-
vent jouissait du privilège J par droit d'antiquité, comme
le plus ancien des mandians » d'y recevoir les évêques
de Boulogne, à la veille de leur entrée en cette ville. Ces

prélats y couchaient leur première nuit.
L'affaire du Jansénisme les brouilla un instant avec le

chapitre. Le 16 avril 1725, les communautés de la basse-
ville ayant manqué de se trouver au service anniver-
saire de M. de Langle, et les chanoines, attribuant au

mépris cette conduite, décidèrent de les priver de toute

grâce à l'avenir. Bien plus, ils résolurent de remercier les
Cordeliers « pour la confession du clergé, qui sera
comme autrefois entendue par le sacristain du choeur. »

La mesure était violente et fit du bruit. L'évêque prit
l'affaire en main, se remua, obtint une lettre de
cachet (1) qui obligea les chanoines à rayer l'acte sur

(1) Lettre de Mgr le duc de Bourbon à M. Chav.rclin, intendant. Monsieur, NOUS
êtes informé des troubles qui se sont, élevés depuis peu dans le diocèse de
Boulogne, à l'occasion du mandement que M. l'évêque de Boulogne a publié
concernant la Constitution. Comme ces mouvements pourroiem avoir des
suites fâcheuses dans la conjoncture présente des affaires de l'Eglise, le Roy
veut que vous fassiez entendre à ceux qui s'élèvent contre la Constitution
qu'ils ayent à se comporter à l'égard de .Mgr l'évêque de Boulogne, dans
l'obéissance et dans la subordination qui luy sont dues, et que S'a Majesté
ne souffrira pas qu'ils fassent rien de contraire à la déclaration de 1730",sou
intention étant que la Constitution soit observée dans son Royaume. Sa Ma-
jesté ayant été informée que le chapitre de Boulogne a inséré deux délibé-
rations dans les registres contre les Capucins, Cordeliers et MinimcE de la
ville de Boulogne pour n'avoir pas assisté à un service que ce chapitre a fait
pour feu Mgr l'évoque de Boulogne, la première portant que les religieux
seront privés de toutes les grâces qu'ils pourront demander au chapitre s'ils
ne fom leurs excuses par écrit; ei par la seconde, les Cordeliers sont exclus
de venir confesser dans la cathédrale de Boulogne aitisy qu'il se pratique
depuis quelques années, Sa Majesté veut que vous fassiez représenter les
registres, que vous rayez ces deux observations et deflendiés au chapitre d'en
faire de pareilles à l'avenir. Le Roy étant informé aussy que le sieur Duvoy,
pénitencier de la cathédrale de Boulogne, est la cause des troubles dans
cette église, l'intention de Sa Majesté est que jusqu'à nouvel or.ae, le sieur
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leurs registres. Interdiction fut faite à M. du Voy, cha-
noine et pénitencier, d'assister aux assemblées capitu-
laires. M. Godde fut exilé dans l'abbaye de Jumièges.
La terreur régna. Les chanoines se soumirent le

15 mai 1725 et les Cordeliers les confessèrent par ordre
du roi.

9 avril 1791. — Installation de M. Porion, évêque
du département, à Saint-Omer.

Il avait été élu le 28 mars et Boulogne possédait encore

Mgr Asseline. Le prélat « réfractaire » comme on le
nommait alors, devait céder ses droits à « l'intrus »
assermenté. Nous eûmes la primeur de ses tournées

pastorales : dès le 10 avril (i), il faisait son entrée so-
lennelle en nos murs : nos pères admirèrent ce jour-là,
et pour la première fois, un s citoyen évêque. »

A la suite d'un Te Deum (on ne pouvait moins pour
fêter Sa Grandeur civique), M. Porion se présenta au
club des Amis de la Constitution et y présida la séance.
C'est dans ce milieu cçnvenable, pour l'apostolat,
qu'on prépara la reconstitution du clergé boulonnais.
Un mois après (15 mai), eurent lieu les élections qui
dotèrent la paroisse Saint-Nicolas du curé modèle du

temps, le bon M. Roche.
La constitution civile du clergé occasionna un schisme

dont les habiles profitèrent pour exciter les passions
déjà si ardentes alors. Les familles se divisèrent, l'into-
lérance releva la tête dans les deux camps. On tyrannisa
les consciences.

On ne touche pas impunément à l'arche sainte !
M. Porion le sut plus tard lorsque, déchu de sa

Ruvoy ne puisse assister au\" délibérations capitulaires du chapitre de Bou-
logne, et qu'à cet effet vous lui fassiez conmiistre et au chapitre quelle est la
volonté de Sa Maje.té à cet égard. .le vous prie de m'informer régulièrement
de l'exécution des ordres de Sa Majesté et de croire que je suis p irfaiiem--m
Monsieur, vostre très afîeelionné à vous servir.

(Signé) L. II. un Bucmiox.
Pour copie, CHAUVKUN.

(1) Coïncidence : c'est un 10 avril, en 1813, qu'est mort Mgr René-Joseph
Asseline, le dernier évêque de Boulonne, que M. Porion était venu remplacer
le 10 avril I7II1.
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grandeur, il rentra dans la vie privée (i). Heureusement

pour lui, il trouva la consolation dans l'étude. C'était
un ami d'Horace. M. Alex. Du Wicquet, dans sa
courte histoire littéraire du Pas-de-Calais, a dit de lui :
« Peu de personnes font aussi bien les vers latins !»

Il scanda ce mètre antique jusque dans son extrême
vieillesse et mourut à Paris, le 16 mars 1830, à l'âge
de quatre-vingt-six ans.

10 avril 1028. - Mort de Francon, chancelier de
France.

Duchesne marque la mort de Francon sous cette

date; d'autres auteurs le font vivre jusqu'en 1030.
€ Franco cancellarius ou notarius, depuis évêque de

Paris, remplit l'office de chancelier sous Robert, pen-
dant les différends qui divivisèrent le roi et Arnoul,
archevêque de Reims.» Dans les subscriptions, Francon
est tantôt qualifié cancellarius palalii et tantôt dia-
conus alque chartigraphus. Gotfroi, moine bénédictin,
écrit un diplôme ad vicem Franconis cancellarii, et ipse
Franco manu propriâ subscripsit. Thierri, diacre, en
vérifie un autre ad vicem Franconis summi cancellarii.

(Voir les Elèm. de paléogr. de M. de Wailly, I, 227.)
Dans l'Histoire des Chanceliers, Duchesne dit que

Francon avait servi le roi Robert, d'abord en qualité de

secrétaire, puis de chancelier et d'archichancelier. On
trouve plusieurs chanceliers qui ont signé sous lui,

ajoute-t-il, sur le témoignage d'une Vie de Bouchard,
comte de Melun et de Vendôme, d'un titre de l'abbaye
de Fécamp et d'un autre de l'abbaye de Saint-Denis la
Chartre.

D'après deux lettres de Fulbert, évêque de Chartres,
Francon avait, de bonne heure, suivi la carrière ecclé-

(1 ) F.n 1793, il renonça à ses fonctions, comme la plupart des prêtres ordon-
nés par lui,se maria à la fille d'un officier irlandais, devint avocat « amateur »,
fut quelque temps président de l'administration municipale de Saint-Omer,
puis il comprit, lors de la restauration du culte, que l'obscurité seule con-
venait à son passé. Il se fixa à Paris. On lui doit : Un Corny,icntairc de LhoraovA
et des Corriges de thhnts. J'oubliai d'ajouter qu'il célébra dans ses ver^ latin>
tous les chefs des divers gouvernements de ia République.
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siaslique. Il fut doyen; ensuite, vers 1020, élu évêque
de Paris, après Raymond. On marque qu'il occupa le

siège environ dix années.

Lutofait de Francon le second fils de Baudouin, comte
de Boulogne et d'Adèle de Gand. La Vieille généalogie
porte : El du comte Bauduin et d'Alain se feme vint H

quens Euslasses-à-lcel et H vesques Foukes de Paris et
li quens Gaufrois, etc. Dans un autre, on le nomme
Flores ou Fouque. Toutes donnent à Baudouin et à

Adèle, ou Hélène de Gand, un fils qui fut évêque de Paris;
même a. la généalogie » de l'abbaye de Samer, où les
traditions s'appu3raient du témoignage des tombeaux
de nos comtes.

Admettons leur dire. Il y a donc un Baudouin, comte
de Boulogne, puisque l'histoire témoigne que l'un de
ses fils, Francon ou Foulques, a été chancelier, puis

évêque de Paris. Francon exerçait déjà la charge de
chancelier en 1005, 1006 et 1007, celle de grand chan-
celier en 1015. On doit admettre qu'il avait au moins

vingt-cinq ans lorsqu'il fut pourvu de cette charge en

1005, peut-être trente ans. Sa naissance remonterait
donc vers 975 ou 980. Que dit l'histoire?

Le premier comte de Boulogne dont il reste un monu-

ment authentique est le comte Arnoul, signataire d'une
charte en 972.

De cet Arnoul aucune généalogie ne parle.
Mais les noms ont une révélation. Arnoul, Baudouin,

ces appellations indiquent presque sûrement une filia-
tion directe avec la Maison de Flandres, dont les fils ont

presque exclusivement porté ces noms en ces temps
reculés.

Le comté de Boulogne était sous la main des comtes
de Flandres depuis Baudouin, mari de Judith. C'était

l'apanage des cadets depuis 918. Arnoul Ier en hérita

d'Adolphe. Arnoul, signataire de la charte de 972, est,

pour moi, un petit-fils du comte de Flandres, auquel
succéda Baudouin, père d'Eustache à l'oeil et de Francon
le chancelier. Eustache à l'oeil, né de 975 à 980, aurait

eu, il est vrai, cinquante-huit ans, lorsqu'il signa un
acte en 1038, le seul qui désigne sa personnalité. Ce
n'est pas une impossibilité.

Ceci admis, on a une suite logique dans la filiation
des comtes de Boulogne depuis la formation du comté
héréditaire.
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Il y a d autres difficultés, il est vrai; mais je pense
que les dates de la vie de Francon sont à retenir pour
essayer de les résoudre.

11 avril 1794 (22 germinal an II). — Tous les

citoyens et citoyennes qui savent écrire sont

requis de se rendre sous vingt-quatre heures à
leur comité de section pour y donner un échan-
tillon de leur écriture.

Voici ce qui s'était passé. Des imprudents, comme
il y en a toujours, qui jouent avec le feu ou excitent les
bêtes féroces, avaient placardé <tun libelle infâme»
dans la ville, sans songer que les innocents allaient

payer pour eux. Darthé et Demulier, pour en découvrir
les auteurs, exigèrent que tous les habitants sachant
lire et écrire vinssent donner quelques lignes de leur
main à la Maison commune. Non contents de cela, afin

qu'aucun suspect ne put s'échapper, ils les firent arrêter

tous, les envoyèrent à Arras ou trônait le féroce

Joseph Lebon. Voici la liste de ces victimes du terro-
risme: Castellin et sa femme, Molitor et sa fille, Armand
Lefebvre fils, Augustine Dupont, belle-soeur de Brissot,
Staveau, sa femme et sa fille, Berquier, Dupont-Delporte,
Haut, Manteu, Antoine Vasseur, Désirées, Grandsire

père, Butor, médecin, Auguste Butor, Marmin, direc-
teur des postes, Nicolas Merlin, Louis Pocholle, Des-

carrières, Devins, Milon père, Fontaine, huissier,
Daugis, greffier, Depestre. Deu. Buigny, Victor Moleux,
Firmin Chamonin, Louis Benard, Jean-Baptiste Coren-

ilos, Jean-Baptiste Ladin, Falempin, notaire, Ilantute,
Pinard, menuisier, Courtin, médecin, Barce, bourrelier,
Hugues Duburquoy, Louis-Marie Cléret, Antoine Four-

nier, Guerlain, officier municipal, Marmin, procureur,
Merlin père, Wissocq, Adrien Pille, d'Hesdin-l'Abbé,
Masson. Rigaut, cordonnier, Barbe, cordonnier, Nicolas

Delahodde, maçon, Pierre Cleret, Philippe Decantelle,

François Lefebvre, menuisier, Guillain, serrurier, Louis
Duflos. perruquier, Goulvaut, Pierre Sannier, Pierre

Duflos. veuve Semez, Nicolas Delahodde.
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Des voilures « et de la paille s furent aussitôt réqui-
sitionnées pour la route.

Pour arriver « à cette épuration, à celte régénération
de la ville» comme on disait alors, les délégués avaient

exigé du conseil de la commune, pour le 20 germinal,
les listes de tous les citoyens à qui des certificats de

civisme avaient été refusés, de tous les fonctionnaires
destitués et des suspects, avec réquisition d'apposer
auprès de chaque nom l'opinion individuelle des
membres du conseil. C'était la dénonciation élevée à
sa plus haute puissance. Pendant neuf jours, la ville
ne respira qu'en tremblant. Des volontaires, accompa-
gnant Demuliez, s'amusaient à arracher les pendants
d'oreille et les ornements de cols de plusieurs cit03rennes,
sous prétexte que c'étaient des signes de féodalité. Lissés
eut le courage de s'en plaindre aux délégués dans une
lettre fort digne.

Le 14 avril, un convoi de quarante-huit prisonniers
était expédié à Arras ; le 16, nouveau départ de vingt-
sept prisonniers, presque tous administrateurs destitués :
enfin le 19, « envoi » de quarante Boulonnais qui furent

écroués, comme les précédents, aux <r.Baudets » d'Arras.
Ceux qui n'y moururent pas, recouvrèrent la liberté

après le 9 thermidor.
Cela s'appelait une épuration.
Les sicaires de Joseph Lebon avaient quitté notre

ville.le 19 avril: mais avant leur départ, dans une séance

publique, au Temple de la Raison, ils installèrent les
administrations épurées, après avoir fait discuter les

qualités civiques et morales des nouveaux fonction-
naires par la Société populaire régénérée aussi. Ils

engagèrent les citoyens à s'élever à la hauteur des cir-

constances, à écarter tout ce qui avait entravé la marche
révolutionnaire dans cette ville et dans le district ; bref,
à être dignes des suffrages des bons patriotes.

Un incident arrivé durant leur séjour prouva
que leur zèle embrassait aussi les plaisirs de leur

patron : un bateau pêcheur, sorti du port de Boulogne,
sans avoir à bord des volontaires nationaux, comme
c'était l'ordre formel du comité du Salut public, ayant
été dénoncé au District, le patron représenta un ordre
de deux amis de Lebon qui l'avaient envoyé pêcher
des huitres à leur intention. Or, plus tard, après le

9 thermidor, Demuliez affirma que cet ordre avait été
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donné à son insu par Darthé seul : « Cet esclave, dit-il,
voulait envoyer des huîtres au satrape Joseph Lebon.»

12 avril 1622. — Lettre du roi pour reconnaître
M. d'Aumont gouverneur.

Louis XIII, s'adressant à ses « chers et bien amez
les maïeur, eschevins et habitantz de la ville de Boul-

lorigne» leur mande qu'envoyant le sieur d'Aumont

pour prendre possession de la charge de capitaine et

gouverneur de la ville et du pays, ils aient à le recon-
naître et à lui obéir en cette qualité ; « car tel est notre

plaisir. »
Le 27 avril suivant, le nouveau gouverneur écrivait de

Paris la lettre suivante aux maïeur et eschevins :

« Messieurs,

« Le-Roy m'ayant honnoré du gouvernement de Boul-

longne et commandé de m'y acheminer pour vous y rendre les
services que se doibt ; pendant que je me prépare pour mon

voiage, j'envoye ce gentilhomme vers vous pour vous en
donner advis. Il vous porte la lettre que S. M. vous escript
à ce subject. Je l'ay aussy chargé de vous asseurer que le plus
grand désir que j'aye est de vous tesmoigner par toutes sortes
d'effectz mes bonnes vollontez et affections tant en général
que à chacun en particulier. J'espère, Dieu aydant, vous voir
bien tost. Cependant je me recommande a vos bonnes grâces,
vous suppliant de croire que je suis de tout mon coeur,
Messieurs, votre plus affectionné à vous faire service.

« Signe : D'ATTMONI (1). »

Ainsi que le portait la lettre, il ne tarda pas à arriver
à Boulogne, où il resta jusqu'au 26 octobre. A cette

date, comme le porte une délibération du corps de ville,
« Messire Anthoine Daumont, chevalier des ordres du

(1) C'était Antoine I, marquis de Nolai, baron d'Estrabonne, mort en
1635, sans postérité. Le gouvernement de Boulogne est resté dans sa
famille jusqu à la Révolution. Sur là succession des gouverneurs de cenom,
voir Rechercha de M. de Bazinghen, EUtoire de Boulogne de MM. d'Hautte-
feuille et L. Bénard, et VStat ancien du Boulonnait, par M. Eugène de
Roshy, etc.
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Roy, conseiller en ses conseilz d'Estat et privé, marquis,
de Nollé, .. partant de cesle ville, où il n'y avoit aul-
cune garnison, pour aller en celle de Paris, auroit mis
les clefs de ladite ville es mains du sieur Monet, sieur
du Pont de Brique, à présent maïeur de ladite ville, et
mesme luy donne le pouvoir d'y commander et y
donner l'ordre »

Il déléguait le maïeur pour le remplacer et s'appuyait
ainsi sur la bourgeoisie.

Ce fait est significatif et concorde bien avec ce qu'on
sait de lui. Le gouverneur devançait la politique de
Richelieu dans l'abaissement des « grands » ; quoiqu'il
n'y eut que des « petits grands » à Boulogne. L'abbé
D. Haigneré a fait remarquer dans les notes de son édi-
tion des Mémoires de Mallebranche (Bull. Soc. Acad.,
t. II, p. 526), qu'en 1627 « il y avait un dissentiment
très aigu entre le duc d'Aumont (il n'était pas duc) et
la noblesse du pays. » Il fit refuser l'entrée de la ville à
M. Chinot « sieur de Houreq, etc., » élu maïeur e d'autant

que M. Daumont voulait que M. Framery, lieutenant-
particulier, fut continué, disant que la volonté du Roy
estoit telle, ce qui fut asseuré par le duc d'Elbeuf....»

13 avril 1727. — L'évêque Henriau ordonne de
faire l'office de sainte Ide.

Il avait grande dévotion et zèle envers cette sainte,
dont le décès est marqué au 13 avril 1113.

Scotté, qui nous révèle ce fait, en dut éprouver une

grande joie, car il se plaignait, dès l'introduction de
son manuscrit* en ces termes : « Une chose contre quoy
je me récris et où tout le peuple de ce pays devroit

[prendre] part, c'est que l'on se doit ettônner de ce que
cette bienheureuse comtesse estant au nombre des

sainctes, l'on n'en fasse aucune feste ny mémoire dans
le bréviaire du diocèse de Boulogne au lieu qu'elle est
honorée en beaucoup d'autres endroits. (Mss orig.,
folio V de YIntrod.)

Scotté a raison. L'Eglise-de Boulogne se montra long-
temps peu reconnaissante envers la sainte dont le nom
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est mêlé à presque toutes les pieuses fondations du pays.
Ide de Lorraine, fille de Godefroi le Barbu, nièce du

pape Etienne IX, épouse d'Eustache comte de Bou-
logne, fut, au dire des contemporains, « remarquable par
gentillesse de coeur entre les plus nobles dames d'Oc-
cident. :» Elle avait étudié les lettres avec succès et en
avait gardé le goût. On voit par les épîtres de saint
Anselme, archevêque .de lOantorbéri, qui devint son
directeur, qu'ils étaient en correspondance suivie.
(Saimit Ansel.., Efist., liv. I, ép. j'y; liv; II, ép. 24 et 37 ;
liv> HL ép. 18, 56 et 58.) Elle avait été trop bien ins-
tilûjte iea sa jeunesse pour négliger l'instruction de ses
enfants et l'histoire rappelle avec quel amour-elle-cul-
tiva leur intelligence (1).

14 àvrj) 1730.. — Mademoiselle de Chêrmont, 4e
Bôuayj; accepte de venir à l'hôpital enseigner
les jeunes filles qui y sont enfermées à faire de
la dentelé.

C'était une louable pensée que d'exercer les infortu-
nées renfermées dans cet asile.

Leâ registres de l'hôpital font connaître que râtelier
prit une certaine extension et donna quelque

1bénéfice.
Le 3 avril 1739 M. l'abbé de Voisenon remettait au

bureau des pauvres une somme dç 68; livres, pour le
prix des dentelles * qu'il a eu la.bohte de faire vendre en
la ville de Paris, à la prière de Messieurs. »

(1) Godefroi de itanillan, aon fils glorieux entre tous, lui dut ses con-
naissances étendues : Les litres littéraires sont les moindres parmi ceux du
héros Âent <hriilaume de Malraeébury a dit-: M y avait en lui plus d'un
Ckariewagne; mais c'est un honneur pour l'histoire littéraire delà France
de ppuvqir y comprendre (jbde.froi de Bouillon.

ies auteurs de:t\Hi»*«JM littéraire n'y ont pas manqué, «t lui consacrent
uniekapirre de lenr tome huitièmej ils pflt;analysé ses écrits qui cpjnprep.-
nent :

!• Les Assises de Jérusalem ; 2» plusieurs lettres; 9>ses harangues.
Sur Ide de Lorraine At sa puissajpte famille, ;voir l'article, Boui-ôuNE du

Diet. hùt. du Pat-de-Calais, (pages 70-72). Espérons que l'auteur, M. l'abbé
D. Haigneré, enrichira nos annales d'une Histoire de tamtelde qui sera la
plus belle page de l'histoire de Boulogne au xi« siècle.
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15 avril 1623. —11 sera fait emprunt d'une somme
de 2,500 livres pour travailler à l'Hostel de
Ville et autres endroits.

Les emprunts municipaux ne datent pas d'aujour-
d'hui : ils ne différaient autrefois que par la somme.
En 1623, la Ville avait besoin d'être aidée. Qu'on en

juge : Le procureur fiscal représentait à Messieurs de la

Loy qu'il était très nécessaire de travailler aux répa-
rations de l'Hôtel-de-Ville, à la halle et corps de garde
divers, même aux digues et jetées du havre proche de
la dunette, garenne du Neuf-Soustrain, pont d'Outreau
et jetées y attenantes qui sont en grande ruine. Ces
ouvrages avaient été commencés ; mais, faute d'être

payés, les entrepreneurs et ouvriers avaient tout quitté,
au grand dommage du port; car, faute de les parache-
ver, les sables allaient en combler l'entrée.

M. Charles Vaillant, l'argentier de la ville, interrogé
sur l'état de sa caisse, répondit que loin d'avoir dès
fonds disponibles, il lui manquait plus de 500 livres pour
payer les charges ordinaires.

En raison de la nécessité, Messieurs arrêtèrent de
faire un emprunt de 2,500 livres, à intérêt, payable sur
les deniers accordés par le Roi pour le remboursement
des frais avancés par la Ville pendant les troubles ad-
venus en 1619, etc.

Le maïeur de la ville. M. Anthoine Monet, sieur de

Beaurepaire et de Pont-de-Briques, prêta cette somme
le 20 avril, dont acte fut inscrit au registre des délibé-
ration. (Arch. comm., Reg. n" 1014, f° 31.)

16 avril 1880. — Inauguration du monument
élevé à la mémoire de M. Henri-Melville

Merridew, sur le terrain concédé, avec cette

destination, par la ville de Boulogne, au cime-
tière de l'Est.

12
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16 avril 1650. — Ce jo-rr « fut baplhé Louis, (ils

de Jacques de Sanleeque, imprimeur et libraire,
et de Marie Manchon, sa femme, né le mardy
précédent (12 avril) à onze heures du soir, »

(Reg. n° 20, Sainl-Elienne du Mont, à Paris,

folio 83, verso.)

Louis de Senlecque sortait d'origine boulonnaise. Son
aïeul. Jacques de Senlecque, célèbre graveur de carac-
tères d'imprimerie, était né à Clenleu, vers 1558, d'où
il partit à l'âge de quatorze ans, pour aller travailler
chez le fondeur G. Lebé, à Paris. Certains biographes
ajoutent qu'il prit les armes durant la Ligue ; mais on
sait mieux qu'il se distingua dans la gravure des carac-
tères de la Cible polyglotte et de ceux pour la musique
qu'il distingua par petite, moyenne et grosse musique.
Ces derniers caractères sont un chef-d'oeuvre de pré-
cision dans les filets et de grâce dans les traits obliques
qui lient les notes. Il mourut à Paris à l'âge de quatre-
vingt-dix ans, en 1648 (1).

Louis de Senlecque était le fils de Jacques II de Sen-

lecque. L'un de ses frères savait, dit-on, le latin, le grec
et l'hébreu à l'âge de sept ans. Il n'est pas étonnant

qu'il en soit mort avant l'adolescence. Pour lui, il mordit
aussi aux études des langues, devint professeur d'hu-
manités au collège de Nanterre, dirigé par la congréga-
tion des chanoines de Sainte-Geneviève, où il fut reçu
fort jeune. Il s'attacha ensuite au duc de Nevers, qui le
nomma à l'évèché de Bethléem : mais le roi, sollicité par

(1) Il fond;) une véritable dynastie d'imprimeurs distingués. Les bio-

graphes l'appellent Jacques Ier. .largues II de Sonleeque, son troisième /ils,
était un prodige d'érudition, mais il donna dans L-s travers de l'astrologie

judiciaire. La maison où demeurait ee dernier et où il mourut en lli.V), à

quarante-six tins, était rue de îa Grande-Truandcrie. Un Jean de Sen-

lecque fut le troisième i nprimeur du nom, associé avee Philippe CoMin, qui
avait appris suils Jacques II. l'art de eraver et de frapper les matrices et de
fnndie les eararieres. Jean de Souieeque mourut en lTKi, laissant ses ate-
liers à tin dernier Senîeeiiue. mort en 177é. {Licre commode, contenant les
adresses de Paris. J'endeis les intimes net •> a M. Y. .1. Vaillant, aimi que
I'e.vlrait de l'acte haptistaire de Louis de Senleeque.) Voir au:>si I 1. llédouin,
Mosaïque, p. 451).
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quelques personnes choquées de ses poésies et surtout
de sa Satire contre les Directeurs, s'opposa à l'enregis-
trement des bulles et l'empêcha de jouir de sa nou-
velle dignité. » (Tabl. hisl., tome II, p. 391.) Il était

poète et même assez bon poète satirique pour se faire

lire, alors que Boileau régnait sur ce genre littéraire.
« La Satire contre les Directeurs peint en détail, et de la
manière la plus piquante, un travers que Boileau n'avait
fait qu'indiquer» (France lût. de Quérard). Toucher aux

confesseurs, c'était grave : il le paya de son évêché.

Ayant perdu toute espérance de ce côté, il se retira
dans son prieuré de Garnai, près de Dreux, qui fut une

espèce de captivité pour lui, si l'on peut dire qu'un
poète soit captif quelque part avec sa muse. « A juger
de son caractère par sa conduite, le Père Sanlecque
devoit être original. Le toit de la maison qu'il occupoit
étoit délabré et, toutes les fois qu'il pleuvoit, une partie
de sa chambre se trouvoit inondée. Alors sa ressource
étoit de changer son lit de place. En moins d'un an, il
lui fit faire le tour de sa chambre, en cherchant tou-

jours un endroit pour le mettre à l'abri de la pluie. II

composa, dit-on, à ce sujet, une pièce de vers intitulée :
les Promenades de mon lit. 2 (Tabl. hisl., tome II, p. 392.)

Ses vers offrent quelques saillies : mais ils sont né-

gligés et, faute de verve dans l'expression, la forme nuit
au fonds.

II est curieux de le voir tendre la main dans des

placets où il payait d'avance en esprit ; Exemple :

Grand roi, si ton bienfait n'est q ue digue de moi
Ma pauvreté sera toujours extrême;

Il ne faut pas non plus qu'il soit digne de toi
H te rendrait pauvre toi-même.

La plupart des placets sont à l'adresse du Père La

Chaise qu'il flagornait (1).

(1) La meilleure édition de ce qu'on a pu recueillir de ses poésies est celle
de Lyon, sous le nom supposé de Harlem (1726, in-12). C'est la seconde. La

première est de Kiyti, parue aussi sous le nom île Ilarlein. L"ne réimpression
arec-plusieurs pièce* de dijj'crenis auteurs fut publiée a Amsterdam en 1,00,
in-S», chez Desbordes. On a aussi quelques-unes de ses oeuvres dans une
édition abrégée de Boileau. (Troyes, Sainton. 1S23, in-12 et dans une édi-
tion de YArt poétique parue en 1S20.
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17 avril 1791. — « Cejourd'huy dix-sept avril,
jour du dimanche des Rameaux, les maire et
officiers municipaux ont assisté en cérémonie
aux messes paroissiales. »

Cette ferveur officielle devait cesser bientôt après. La

suppression des calvaires, des cloches, des cérémonies

extérieures du culte catholique s'échelonnent, comme
les diverses étapes qui devaient aboutir au culte de la
Raison. Et alors nos magistrats honorèrent les temples
décadaires de leur présence. L'un d'eux écrivait le
2 ventôse an II : « La négligence à célébrer les décades,
l'affectation avec laquelle certaines personnes rap-
pellent les jours voués aux momeries ecclésiastiques,
commencent à éveiller l'oeil attentif de la surveillance et

les soins de l'homme public. Tout en respectant le
décret sage de l'Assemblée Nationale sur la liberté des

cultes, et sans nous livrer aux excès farouches d'un

philosophisme persécuteur, nous déployons la plus
grande énergie pour que les germes du fanatisme ne se

développent pas d'une manière effrayante. . . Î>

Revenant sur ce sujet le 9 ventôse, il disait aux admi-
nistrateurs du District : « Depuis la dernière décade, le
fanatisme a perdu des adorateurs dans cette commune.

L'esprit public a été un peu revivifié, grâce à plusieurs
séances où la Société Républicaine a développé une

grande énergie et a retrempé quelques âmes qui com-

mençaient à se refroidir. Il a été pris des mesures pour
attacher les habitants de cette commune, les marins

spécialement, à la célébration de la décade. ...»
Le 19 ventôse, Lissés, qui décidément voulait faire

oublier son ancien froc d'oratorien, disait à l'agent na-

tional du District : « Le coup de pied patriotique que
la Société Populaire a donné aux fanatiques de la com-
mune qui fêtaient les dimanches a produit un bon effet.
Il est temps que de ton côté tu fasses une proclama-
tion aux campagnards. Nous venons de nous apercevoir
qu'il est aujourd'hui dimanche pourles cagots, envoyant
dans nos murs une infinité de gens de la campagne

parés de leurs beattx bouts de manches. Ces messieurs se
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promènent la canne à la main. Pour le coup, je n'y tiens

plus. Quoi ! les paysans se plaignent qu'ils n'ont plus
de bras pour cultiver la terre et ils viennent insulter
aux patriotes avec leur accoutrement ! Tonne contre
cette malveillance ! Invite l'administration à donner une
semonce aux cagots de la campagne en pleine séance !

Fais entendre aux agents nationaux que tu les rends

responsables des négligences qui auront lieu dans la

culture des terres, s'ils ne secondent point tes efforts

pour écraser le cagotisme....»
Vous le voyez, un fanatisme succédait à un autre

fanatisme : on ne change pas un peuple en un jour ! Le
culte de la Raison était prêché avec les moyens que les

inquisiteurs.employaient précédemment pour convertir
les gens.

O pauvre espèce humaine !

18 au 19 avril 1785. — Pilatre du Rosier essaie
à nouveau de faire partir son ballon.

Un poëme satirique, au bas duquel se trouve cette

mention, iPermis d'imprimer, Boulogne, ce 10 avril 1785,
signé de HAME, » assure que Vénus employa, pour re-

tenir Pilatre du Rosier à Boulogne, tous les moyens

que lui suggérait la vengeance.

Boulogne est donc choisi pour le lieu du départ,
Et le ballon est mis sous les murs du rempart :
Alentour on élève une tente complète,
Pour le mettre à l'abri des vents, de la tempête :
Tous les matériaux, à grands frais amassés,
Sont dans des magasins avec soin entassés.
On prépare bientôt acide, air inflammable ;
On tente de gonfler la machine incroyable.
Déjà son* fabriqués grand nombre de tuyaux,
Qui communiquent tous du ballon aux tonneaux :
Tout est prêt ; et le vent devenu favorable,
Annonce au voyageur un passage agréable....

C'est ce que ne voulait pas Vénus. Elle avait envoyé
Blanchard en Angleterre, avait pressé son départ
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heureux qui mit la tristesse au coeur de Pilatre du

Rosier, son rival. Ce n'était pas assez pour la déesse.

Elle arrive bientôt, et d'une douce voix
Veut parler à son coeur pour la première fois....

Et pour y parvenir, par plus de sûreté
Elle met sur la terre une jeuue beauté.
C'est un enfant chéri, l'honneur de la nature

Qui de Vénus avoit emprunté la figure,
La taille, la démarche, et cette majesté
Qu'on donne d'ordinaire à la divinité. - -

0)i voyoit sur son front briller une douceur

Qui, parant la vertu, se rend maître du coiur
Elle avoit en un mot pour aimer et pour plaire
Bien d'autres agrémens que je dois ici taire.. . .

Pilatre est épris :

A la belle aussitôt pour le prix de sa iiâme
Il présenta son coeur, sa fortune et son âme ;
Il voulut, pour garant de sa fidélité
En resserrer les noeuds par la solennité. . .

Si le rimeur ne sort pas du vague, il en dit assez

pour faire rêver à quelque idylle dans laquelle l'aéro-

naute chercha à charmer l'ennui de l'attente.

L'auteur d'une chanson restée manuscrite assure plus
brutalement la même chose :

S'il prend son essor dans les airs
Du rempart de Boulogne,

On formera de doux concerts
Pour chanter sa besogne :

11 a rempli plus d'un ballon.. .
La faridondaine....

Ar,Cîî. remplira-l-il pri-i ici?
Biribi

A la façon de Barbari
Mon ami.

Si Blanchard a sçu le premier
Remporter la victoire

Doit-on penser que du Rosier
Soit jaloux de sa gloire .
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Le coeur oVtme jeune tendron
La faridondaine

Est un prix glorieux pour Iwj
Biribi, etc.

Quoi qu'on en dise, il est déjà
Bourgeois de notre ville,

Et dans nos murs, il fixera
Bientôt son domicile....

Boulogne possédait alors une Société lit.jraire dont
les membres s'amusaient à poétiser, à leur manière,
les obstacles que l'aéronaute rencontrait. L'un d'eux
écrivait la lettre suivante, sous la date du 27 avril ; elle
nous fait rentrer dans la réalité :

« M. du Rosier a encore fait une tentative la nuit du
18 au 19 de ce mois. Je crus pour cette fois que notre
curiosité allait être satisfaite. Je dormois très profondé-
ment, lorsque sur les trois heures et demie du matin,

je fus éveillé en sursaut par le bruit confus d'un grand
nombre de personnes qui causoient avec précipitation.
Quand le feu auroit été aux quatre coins de la ville, le
tumulte n'auroit pas été plus bruyant. Je me lève à la *

hâte, je vole, j'arrive sur la place. C'est le ballon qui va

partir! Il est totalement rempli. On crie, on se presse,
tout le monde veut être témoin de ce départ si attendu.

Je pousse, je fends la foule, je veux voir les derniers

apprêts, je veux m'entretenir encore une fois avec les

voyageurs ; je suis enfin à côté d'eux : — Le vent est-
il bon ? — il est excellent, on ne peut en désirer de
meilleur. — Combien vous faut-il de temps pour votre
traversée ? — Dans une heure, nous sommes à Douvres.
— Bon courage. — Le déjeuner nous attend.

« Cependant, on tire la superbe machine de son ate-

lier; déjà elle s'avance majestueusement; la galerie est
attachée ; Romain est dedans : on apporte le drapeau ;
du Rosier le suit. Mais, ô moment terrible ! ô jour
épouvantable ! Tysiphone ne veut point nous laisser

jouir du plaisir jusqu'au bout. Je la vois, elle s'avance ;
elle souffle son venin dans le coeur de du Rosier. Il

s'émeut, il veut partir seul, Romain refuse de lui céder
la place; on se querelle, on se dit des injures; le ballon
est reconduit dans sa loge au grand regret des specta-
teurs. La foule se retire.
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« Je ne veux point encore désemparer, je veux savoir
à quoi aboutira la dispute. Nos deux héros se séparent,
des amis s'entremettent, on les réconcilie, ils s'em-

brassent, ils sont d'accord. Ils reviennent, on ôte la

galerie, ils font adapter une petite nacelle. Elle est atta-

chée, deux coups de canons se font entendre, on accourt
des bourgs etfauxbourgs : tout est arrêté, on va partir.
Déjà les provisions sont embarquées, les deux voya-
geurs prennent leur place; on les transporte en

triomphe au milieu de l'esplanade, on les embrasse, on
leur donne mille bénédictions. La machine paroît vou-
loir s'envoler; on frappe des mains, on les croit partis.

« Ne voilà-t-il pas qu'Eole se repent de leur avoir
ouvert un chemin à la gloire. Borée est déchaîné sur
le vaste Océan.. . Deux marins viennent l'annoncer
au maire delà ville. Celui-ci en instruit du Rosier. On
ne quittera pas encore les côtes de France : mais il faut
amuser la multitude. De Rosier descend du canot, il
est remplacé par deux demoiselles ; après celles-là deux
autres. Deux heures se passent dans ces manoeuvres et
on va resserrer la machine. L'opération finie, chacun
s'en alla chez soi, jurant, mais un peu lard, qu'on ne l'y
prendroit plus. Je n'ai pas fait le même serment, et à la

première alarme, je chercherai encore à me mettre en
état de vous instruire du succès. »

19 avril 1884. — Première séance publique du
conseil municipal, tenue en vertu de la loi
communale promulguée le 5 du même mois.
M. le sénateur Huguet, maire de Boulogne, la

préside.

C'est dans cette séance que M. Auguste Iluguet a

présenté à ses collègues l'exposé des travaux du
conseil municipal depuis la guerre de 1870-1871 : page
d'histoire que l'on consultera longtemps sur l'oeuvre

accomplie durant quatorze années laborieuses.
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20 avril 688. — Dans celte année le roi Cead-
walla alla à Rome où il reçut le baptême du

pape Sergius, qui lui donna le nom de Pierre.

Quelques jours après, le 12 des kalendesde mai,
il mourut dans ses vêtements baptismaux et
fut enterré dans l'église de Saint-Pierre. (The
Angl. Sax. Clironicle.)

Celte note fournit l'une des dates de la vie de saint

Wlmer ; c'est dans ce voyage à Rome que Ceachvalla

lui donna trente sous d'or pour orner l'église que le

saint leude boulonnais venait de fonder à Samer.

20 avril 1577. — Pour rendre grâces à Dieu que
le xxc de ce présent moys y aura cent ans que
cette ville et comté de Boullenois ont esté re-
duitz en l'obéissance du Roy, il sera faicte une

procession généralle et, pour cest effect, en

sera communiqué à messieurs du chapitre.
(Délibération du sabmedy xW apvril Ve Ixxvij,
en loy. Livre verd, folio viïxj.)

Louis X! en commença la conquête par Desvres.

Molinet(i), natif de celte ville, en parle ainsi: « Desvrene,

(!) Jehan Moîinet c qu'on peut regarder comme le l.léntem Marot du
Nord de la Fiances, auquel 1:! petite \ille de Desvres donna naissance.

(Uuwieqiiei, Hisl. litt. du Pas-de-Calais.) On n'a plus a. fviiv sa biographie <pii
se trouve pari-an. Jean l.e \iaire, son neveu et secrétaire rie Marguerite
d'Atnrielie a composé une êpi:;ipiie en manière île dialogue, vil l'éloge monte
en haute- gamme :

Dis-mois, nui gjst i. i sans [pie point tu m'abuses
— Ci gist l'aini pri\é d'Appnloel ries Muscs.
—

Quels choses ai«- lu\ sont mortes et transies ?
— Dits subtils, savoureux, jeux, ris et facécics.
— Qui est-ce qui pour hty de pleurer continue ?
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une grosse bourgade de trois à quatre cents maisons,
séant en la fosse du Boullenois. avironnée de l'armée
des François, soustint de prime face, et les habitants
deffendirenl leur chasteau un jour ou deux. Il y avoit
en icelle bourgade une vieille matrone, nommée Mynon
du Moulin, tant obstinée en la querelle des Bourgui-
gnons que rien plus, et hayoit les François à mort.
Aulcuns d'iceulx en furent advertis. Se, s'abordèrent à

elle, les espées desgaignées, et lui dirent pour la con-
trarier : « Vieille damnée, criez Vive Le Roy ! » Celle
dict que rien n'en feroit ; et iceulx satellites feirent signe
de lui couper la gorge, lu quant vint au fort, elle dit :
« Puis que failli qu'il soit, Vive le Roy, de par le
diable !.. . »

« Boulongne sur la mer merveilleusement forte de
murailles et de fossés couverts, fut sommée, et le chas-
teau pareillement, de faire obéissance au roy, à quoy
ne voulurent entendre les capitaines et habitants d'icelle.
Le roy y fist mettre le siège, et affuster son artillerie,
tellement qu'ils lui rendirent tant la ville que le chas-
teau. Le ro}r entra ens et déclara publiquement que jà
soit ce que la ville de Boulongne fuist appartenant à
messire Bertrand de la Thour, comte d'Auvergne, tou-
tesfois il la vouloit avoir en ses mains (i) pour la seureté

— C'est Rhétorique en chef qui fort s'en diminue
— Est-ce domaines oelluv, tant congticu, Molinet ?
— C'est luv setti qui moulloii doulx mois en molin net....

Il était loué d ms le style ,pi'i] nvaii mis en vogue et qu'il enseignait
d nts un petit a.Traicliè » contenant <cpatrons, exemples, couleurs et figures
de dietiers et tailles modernes, qui sont maintenant eu u^age comme : lignes,
douillettes, vers sixains. s\ ilains, alexandrins et rime britejëe, rime brisée,
rime om-h^venée, ri ae à doub!" queue ci forme de <onpiainte amoureuse ;
rondeaux simples, d'une, do deulx, de lroi>, de quatre et lie cinq svliabcs ;
rondeaux jumeaux et rondeaux doubles; simples \ iivl ii-, doubles \irelaiset

rospons : fatras simple et fatras double: balade fatrisée: simple 1ay ; î iv ren-
foivhiet ; ehaiil royal; servent ois ; riquoraque et baguenaude... » ( wss do la
lîibl. nat., no TflSJ, in-p», pareil. 'Mi folios.) Le plus m miéré dos beaux esprits
d'alors, c'était Jehan Molinet. le lianvilb- de l'époque pour la recherche
des efl'eis inattendus et aussi célèbre en son temps que le premier parnassien
de nos jour.-. Que reste-t-i! de tout cela. ? Des mots, de l'ennui eu rimes.
Heureusement pour sa mémoire. Molinet a 1 ussé d 's Cluronieiu.es fota con-

sultées, dans lesquelles la vivacité 'le la narration et l'iniéret des situations
lui foin atteindre par instant 1 • bon stylo. Depuis l'éliiion fautive qu'eu a
donné; Huchon, M. de Pieiif anberg en a publié une secon le à Bruxelles,
1K;J(>, in-1", conjointement avec celle de Chasteilain. Consulte]' Collet,
JSclavrcisse.iïents sur quelques j'articula.rités i<nvirèes ce; la tv de Jean Molinet.
Reçue lill. du Kord, loâli, p. 2aN. Ce lestam ml de. Jean Molinet a été jiublié
(ian> le même recueil en ISbil, n" 10(>-

(1) Houlougn.', p- plus pre< i ullx angle! de- 1 i chrétienté, e'e.Moil la clios"
au monde que Louis XI, avant une foi- prinso. 0UM ]e moins rendue.

(fr. Ckaslcllain, cité par Michcid.)



21 AviUL 1234 187

du royaulme, parmi rendant audict seigneur de la

Thour suffisante recompense.» (Chron. de Molinet.
édit. Buch., tome II, p. 22.)

Une fois Boulogne rendue au roi, le reste du pays se

soumit «après quelque semblant de résistance. » Les

Français <rtrouvèrent moyen » d'entrer dans la ville

d'Ardres, au château de Fiennes c qui estoit belle et

forte place et que oncques les Engloix n'avoient sceu
trouver manière de l'avoir . . . lequel ilz brullèrent et

rasèrent jusques aux fondemens. » Prirent aussi, «la

ville de Falquembergue,... le chastel de Renty,... le

chastel de Selles, en Boullenois et plusieurs autres

places oudit pais, tant qu'il fut du tout en l'obéissance

du roy. t> En ce temps les Français de Boullongne,
de Thérouanne et d'ailleurs vinrent au pays de Brede-

narde et le pillèrent et mirent «en proie.» (Chronic.

(TEngleterre, t. III, p. 322, etc.)

21 avril 1234. — Dépense de cent sous pour le

voyage de Guillaume de Saint-Denis, ancien

arbalétrier, que la cour avait envoyé auprès
de la comtesse de Boulogne. (Compte royal,
pour 1234.)

C'était le second envoyé royal. Au mois de mars pré-
cédent, la cour avait donné ordre au clerc Robert d'aller

prendre les féautés de la terre au nom du roi. (Voir
Chartes.) Blanche de Castille, qui ne redoutait pas pour
elle-même la charge du royaume, trouvait celle du
comté de Boulogne trop lourde pour la main de

Mahaut. On engagea cette comtesse à céder au roi,

pour dix ans, la garde des forteresses du pays, sans

préjudice des revenus qui lui furent laissés en entier.
Bientôt après, on lui fit prendre l'engagement de ne

pas marier sa fille, ni de se remarier elle-même, sans

l'agrément du roi.
Plusieurs autres mesures politiques de la plus haute

importance font juger quel prix la Cour attachait au

comté boulonnais qui avait en partie, jusque-là, échappé
à l'influence royale, et que des attaches et des intérêts
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communs avaient souvent allié avec l'Anglais. Les

grands jours de son histoire jusqu'au xni* siècle peuvent
se diviser en quatre époques : Influence primitive des
comtes de Flandre ; — Indépendance sous les Eustache ;
— Influence anglaise, depuis le roi Etienne ; — Pré-

pondérance royale française à partir de Mahaut ; car

Philippe le Hurepel, fils de France, son mari, avait
tenté d'y échapper.

22 avril 1641. — Jugement ordonnant que le ca-
davre de Jehen Bellenger sera privé de sépul-
ture « pour s'être tué lui-même d'un coup de

pistollet » et condamnant les veuve et héritier
dudit en quatre Cents livres d'amende envers

Mgr de Rebretengues, en trente livres parisis
d'amende « applicables aux pauvres des plus
nécessiteux de la paroisse ».

On punissait le défunt d'avoir eu la fièvre chaude.
C'est un fait divers des plus émouvants, que l'enquête
et la procédure révèlent en tous ses détails.

Le serviteur et domestique de Jehan Bellenger té-
moigne que son maître, malade depuis quelque temps
« d'une maladie estrange comme fiebvre chaude ou
aultre maladie semblable » s'était levé du lit le jour de
Pâques pour aller à l'église « et aller à la confesse » où,
estant aux vêpres, le même jour, il se trouva fort mai
et retourna se mettre au lit. L'accès s'aggrava bientôt.
Un autre témoin affirme qu'en cet état il aurait prié sa
femme d'enlever les armes qui se trouvaient dans la
chambre, car il était tenté de « soy deffaire. s Oubli ou
négligence, Anthoinette Duval n'en fit rien et dut bien
le regretter ensuite, car dans une atteinte de frénésie, le
malheureux se tira un coup de pistolet qui le blessa à
mort. Il traîna cependant quelques jours encore.

Le procureur d'office de la seigneurie ayant requis
qu'il fut informé, l'enquête commença le 7 avril. Un
curateur au cadavre fut nommé. Les chirurgiens Daniel
Malval, de Boulogne, Jehan Paillion, de Marquise, et
P, Henocq, deResty, en firent la constatation et décla-
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rcrent qu'il était mort de la blessure laite par une arme

à feu (i). Tous les témoins furent unanimes à rappeler
que Bellenger était fort homme de bien et paisible (2).

22 avril 1793. — Début à Boulogne des mesures
révolutionnaires dites de sûreté publique.

La loi du 29 mars enjoignait à tous propriétaires et

principaux: locataires de faire afficher à l'extérieur de
leurs maisons les noms, prénoms et qualités des per-
sonnes y résidantes. Pour l'exécution de cette loi, le
conseil de la commune nomma, le 22 avril 1793, douze
commissaires qui se partagèrent les divers quartiers
.pour constater l'apposition de cette affiche, recevoir les
déclarations et en donner récépissé, suivant les pres-
criptions du décret.

11est ordonné que pendant cette opération la force
armée sera requise de garder les barrières dont la fer-
meture est strictement prescrite : aucun habitant ne

pourra sortir sans un laisse z-passcr « qui ne sera délivré

qu'aux citoyens connus (3) ».

(!) « Après quoy lesdieîz Mal val, Paiilion et llénoeq auroieiit ennosire dicte

présence descouveri ledict cadavre puni
1

proreddera Iidicte Visitation, oï, en

conséquence de ce, ayani fa jet recherches >ur les pariiez d'icclluy s'il y avoit

quelque fraction et ouverture, ils aureiem trou\é au ionique qu'il y iLvoit

uii^' trou corn m A s'il avoit esté fait par quelque arme à heu comme carabine
ou pi-aollei ei quy Je s auroil occasionné de faire ouvemin' dudit loras.que
liquelJe ayant esté faici ils auroient passé jusque a iob du foye lequel il ont

trouvé esire mortifrié à cause des: matières estranireres quy par ledict cause

pourroient estre entré dans ledict torasque, quy potirre ei aulU'e ehuse quy
eusse p<-u estre dans h-dict baston à io-uo... (Proees-verbal du 1;? avril Ibll.)

(2) Le dossier porte cette noie : Les pièces dudit procès sont bonnes à con-

server pour maintenir les droits de ht justice dudiet Baineqihun, noliaiuent
dans l'extension seipieuriallc de Kebreiengues dmit personne ne doit porter
le nom avec Monsieur le marquis de- Crequy [d'Asl'euj. Le jugement est
rendu par Pierre Morand, bailli de la terre et baronnie de Raingtlion et
Rehretenifue.

(3) A eette époque, il était sa^e de se taire. On ne réclama poini contre les
visites domiciliaires, comme on le fil le 2'i ventôse an YI. Le président de la

municipalité écrivit alors ait Département: «Le 7 courant, au mépiis des

luis, a quatre heures du matin, les rites; de Hmilojme étob-nt bloquée-, vinirt
ou \ina:î-cinq maisons au moins investies par une force armée. !).\s \jsiu-.s

domiciliaires ont eu lieu ensuite pour chercher des prêtres, dos émigrés, sans

le conçoit!s administra'if, par un lieutenant de gendarme] ie. Xous n'avons
été informés de cet événement que par la rumeur publique et les plaintes de
nos administrés.... On n'a trouvé ni prêtre, ni émigré. Défenseurs de la
liberté de nos concitoyens, gardiens incorruptibles

delà Constitution, ii est
de notre devoir de réclamer contre la violation de l'une et de l'autre. (Arch,
comm., Corresp., Iieg. K)
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23 avril 1798 (4 floréal an VI). — Lettre de félici-
tations et de remerciements adressée à Daunou
par la municipalité de Boulogne.

Une mention honorable de la nomination de Daunou
au conseil des Cinq-Cents est faite dans le registre
aux délibérations de l'assemblée municipale. Un membre
propose d'adresser à notre éminent compatriote, en
raison « des services essentiels qu'il a de tous temps
rendu à cette commune, sa patrie, entre autres pour
l'établissement de l'Ecole centrale » une lettre de féli-
cita ti on sur cette nomination.

Cette lettre est adressée au citoyen Daunou, l'un des
commissaires près de la République romaine et député
au conseil des Cinq-Cents : « Vous êtes instruit que
l'assemblée électorale du département du Pas-de-
Calais vous a nommé député pour trois ans au conseil
des Cinq-Cents. Son choix est justifié par avance et
n'a été que l'accomplissement du voeu général, non-
seulement de tous les électeurs, mais aussi de tous les
habitants du département.

« Recevez les vifs témoignages de satisfaction qu'en
ressent en partie notre commune qui sera toujours re-
connaissante de tout ce que vous avez fait pour elle
dans les temps de détresse et de misère où elle s'est
vue si souvent réduite.

« L'Ecole centrale est enfin installée à Boulogne.
Arras menace encore de nous l'enlever. Nous nous
flattons que vous soutiendrez votre ouvrage et que si
nous vous sommes redevables de son établissement,
nous vous le serons pareillement de sa conservation.

« Salut et respect.
« L'Administration municipale. »

(Suivent les signatures.)

L'administration municipale de la ville de Boulogne
devait beaucoup à Daunou. Dès 1792, on avait eu re-
cours à lui. (Lettre du 8 décembre.) Puis ce fut inces-
samment. Le 4 germinal an IV, on le remerciait du
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secours en grains qu'il avait fait obtenir au plus fort de
la disette de l'an III. Le 2 floréal suivant, en lui trans-
mettant un mémoire pour l'Ecole centrale, on disait :
Ce sera pour nous et nos concitoyens un nouveau motif
de reconnaissance. » Le 6 : a Nous avons appris que
l'administration départementale ne réussira pas dans

ses projets (de faire placer l'Ecole centrale à Arras).
Nous attribuons entièrement cet avantage à l'intérêt

que vous prenez à la commune de Boulogne et aux
efforts que vous avez faits pour lui conserver l'Ecole
centrale. »

Au 12 prairial an IV. — Nouvelle demande de se-
cours. «Nous vous peindrons en deux mots la situa-
tion de la commune : Très peu d'ouvrage et beaucoup
de misère. »

26 frimaire an V. — On le prie d'appuyer les obser-
vations en faveur du choix de Boulogne comme lieu
de passage en Angleterre.

26 fructidor an VI. — Au citoyen Daunou, président
du conseil des Cinq-Cents : « Manquant absolument
de fonds, nous vous prions d'exposer notre désagréable
situation au ministre avec toute la chaleur qu'elle
exige. En sollicitant les moyens de remplir nos créances,
vous rendrez un service signalé à quantité de vos con-

citoyens sans fortune et que le défaut de paiement
gêne singulièrement ... y-

22 frimaire ati VIII. — On prie Daunou de faire

approuver le projet d'octroi.
Inflexible dans ses principes républicains, Daunou

ayant refusé de plier la tête devant César, perdit l'in-
fluence favorable à la ville dont il avait tant usé pour
elle. Vingt-huit années passent sans que l'illustre Bou-
lonnais se trouve mêlé à notre histoire locale (1). En

(1) Excepté dans les questions d'érudition. En janvier 1823, il rendit

compte ail Journal des Savants (p. 51-S6) des Recherche» historiques concernant
la ville de Boulogne-sur-mer et l'ancien comté de ce nom, ouvrage inédit de feu
M. Aboi de Bazinghen, conseiller à la Cour des Monnaies de Paris/ mis en ordre

par M. le baron Vattier, « à Paris, chez Giayot, imprimeur-libraire, rue Mignon,
n» 2,1882, in-8°, viii et 190 pages.» Daunou y donne un abrégé très nourri de
notre histoire, ntile à consulter pour connaître l'opinion de ce savant sur les

points obscurs de nos annales. Il rend hommage, en passant, h l'ouvrage
« très instructif» de M. Henry dont l'ensemble «est reeommandahle » et «qui
offre \m 1res bon choix de matériaux.»

En 1831, à propos du poème du baron d'Ordre, sur le Siège de Boulogne
{Journal des Savants), Druinou flétrit en termes très vifs la trahison do Coucy
de Vervins et son opinion doit compter dans le procès.tant débattu de la cul-

pabilité ou de la non-culpabilité de ce gouverneur de Boulogne. < Les desti-
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1828, la ville de Boulogne a l'occasion de lui témoigner
quelle profonde reconnaissance elle a gardée de ses
bons offices passés : Daunou est candidat pour la dé-

putalion. Tout milite en sa faveur : ses aptitudes, ses
anciennes fonctions, ses services. On lui préfère un
rival. Bien plus , un pamphlet plein de virulence

attaque notre compatriote. L'Annotateur, au moins,

s'empressa de dire que ce pamphlet « n'était point
l'oeuvre d'un Boulonnais, car aucun Boulonnais n'eut
osé insulter un citoyen aussi recommandable par son
caractère et son talent. » Seulement, on n'appuya pas
sa candidature et la raison m'en fut dite un jour par
M. Morand : « M. Daunou ne se fut pas plié à solliciter
les ministres en faveur des ambitieux. »

Daunou en garda quelque rancoeur : elle se fait jour
dans la lettre du 18 février 1838, adressée par le Garde

général des archives du roj'aume à M. Alex. Adam,
maire de Boulogne-sur-mer.

« Monsieur, il existe au Trésor des Chartes et en d'autres

parties des Archives du Royaume un assez grand nombre
d'articles qui concernent la ville et l'ancien comté de Bou-

logne-sur-mer. J'ai promis à M. Morand de lui en donner
communication ; il aura la faculté d'en prendre des copies ; les

employés des archives s'empresseront de faciliter et de seconder
ses recherches ; et il fera ensuite l'usage cju'il jugera conve-
nable de tous les résultats de ce travail.

« Mais je n'ai eu l'intention ni d'engager votre ville en

nées des réputations — dit-il — soin si diverses, la distribution des célébri-
lés est si capricieuse que, tandis que le île :i d'Kurvin esl presque partout
ignoré, excepté dans sa punie, celui du Caluisien Eustaelic de Saint-Pierre
a retenti avec éclat dans les histoires et sur les théâtres. Cependant, l'action
aiiiïbuéo à ce personnage (sous l'année 13-J7) est au moins tort douteuse, et
l'un ne sait trop même, si, au contraire, il n'avait pas été pavé par Edouard 111
pour proposer aux bourgeois de Calais de capituler. Il n'en est pas ainsi
d'Eurvin : sa fidélité esl à l'abri de tout soupçon, et ses généreux sacrifices
sont autheniiquement attestés....»

Oui, les destinées des répuuuions soin diverses ei capricieuses. Daunou,
qui joignit à toutes les qualités d'un homme d'Elai de premier ordre, l'éru-
diiion îa plus sagace ei la plus étendue, n'a pas été servi par les circons-
tances. 11 s'est jaissé oublier durant sa longue vieillesse. Un lui a même
dérobé la gloire d'.- l'organisation de l'instruction publique, dont Lakanal a
bénéficié.Il i'aul maintenant aller le chercher presque dans l'ombre où il se

complût; mais ceux qui approchent de lui sont frappés d'étonnement tant il

apparaît grand par le caractère, par l'austérité de ses principes, par sa vaste
science des hommes et des choses de l'histoire. C'esi'à Boulogne a le dire
bien haut, et à s'honorer do lui en lui dressant une suiiue. M. le sénateur
Auguste Iluguei l'avait fort à co'tir et nous savons que. des démarches bien
accueillies ont étaient faites par lui pour atteindre ce but patriotique.
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aucune dépense, ni d'entrer en relation avec elle, ni de donner
de la publicité à mes rapports avec M. Morand. Il sera reçu
sans frais, aux archives, en sa qualité personnelle d'homme de
lettres, occupé de travaux historiques et diplomatiques.

< .J'ai l'honneur d'être, Monsieur, avec la considération la
plus distinguée, votre très humble et obéissant serviteur. »

« DAUSOU. »

A la même date, Daunou écrivait à M. F. Morand dans
le même sens et terminait sa lettre par ces mots signi-
ficatifs : «: Je me féliciterai d'avoir eu cette occasion de
seconder vos travaux ; mais à condition que la part que
j'y prendrai n'aura aucune sorte de publicité. 77 ne me
convient pas surtout d'entrer en relation AVEC LA MUNI-
CIPALITÉ de votre ville. »

Car ce n'était pas à Boulogne, mais à son maire que
Daunou en voulait. M. Adam avait eu la plus grande
influence dans l'échec de sa candidature et Daunou ne

pardonnait pas et il avait raison : Le pardon trop facile

encourage les injustices.

24 avril 1737. — On décide la reconstruction
d'un édifice remplaçant la halle de la ville.

La halle, nous apprend Scotté, « est un bastiment à
deux toits qui se joignent l'un à l'autre. Elle est dans
un coing de la dicte place. C'est là où l'on a tousjours
tenue les marchez aux grains jusques en 1709 (1) que
le bled et tous les autres grains estants venues d'une
cherté extraordinaire, le bled froment valant pour lors

50 à 55 livres le setier et les autres grains à proportion,
pour lors les magistrats de ceste ville considérants le
bien public, pour empescher que d'autres grains n'eus-
sent esté mesléez avec le bled froment et qu'il n'y eust
aucun meslange, ny défectuosité, ny fraude, comme le

(1) Dans un conipie de 1492, il est question d'une halle de Boulogne sur
l'emplacement occupé ensuite par la Sénéchaussée.(VoirCatalogue dcsAcîes,
etc., tabledu t. VIII, Mèm. delà Soc. Acad.) Cette. « Halle de Boulogne > est
aussi nommée iJJallc dv, roi > un peu plus tard. Est-ce un bâtiment antérieur
au palais de la sénéchaussée? Est-ce le palais sous son nom primitif? Ilv
aurail intérêt à le savoir, car le bâtiment prendrait une date selon la solution
du problème.

13
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jour n'est pas fort grand dans ceste halle, particulière-
ment lorsqu'elle est pleine de monde, de sacqs à grains
et de chevaux, le lieutenant général de la sénéchaussée
Antoine de le Gorgue sieur de Rony et les conseillers
du même siège ordonnèrent que le marché aux grains
ne se tiendroit plus dorèsnavant dans ceste halle, mais
sur la place et marché de la ville sous le cadran de

l'horloge de la ville ; et c'est depuis ce temps que l'on
ne tient plus le marché à grains dans cet endroit et que
les bouchers de la haute ville s'en sont emparéez pour
y estaller leur viande. C'est dans cette halle où les
marchands font leur étalage à la foire de Boulongnc
qui se tient le lendemain du jour de Saint-Martin, 12 no-

vembre, qui dure quinze jours : c'est où on vend toutes
sortes de belles marchandises. » (Scotté, Aûs. orig., f°87.)

Cette halle occupait le terrain depuis la rue de Lille

jusqu'à la rue d'Aumont. C'était un hangar sur piliers
de bois, alors pourris pour la plupart. La dépense de

réparation étant estimée à 948 livres, on préféra accepter
les propositions d'un particulier qui offrait de faire cons-
truire un édifice dont le rez-de-chaussée resterait à

l'usage public et qui se réservait les deux étages
supérieurs pour en tirer parti, etc.

On revint sur cette décision le 12 juin 1739 : il fut
arrêté (en loy) « qu'avec l'approbation de Monseigneur
l'intendant, la concession faite à Antoine Accary le

24 mai 1737 sera résolue et qu'il sera donné audit

Accary la somme de 400 livres pour son indemnité :
« Que la halle sera détruite et la place mise au

quarré en prenant dans l'emplacement de ladite halle
le terrein convenable et que le surplus du terrein sera
concédé pour y être construit des maisons dans l'ali-

gnement porté au projet et suivant" le plan ...»
Ce projet visait <cla décoration de la ville. » On

cherchait à. régulariser la place: on peut encore cons-
tater par la hauteur et l'uniformité de construction des
anciennes maisons, qu'on voulait encadrer cette place
dans un pourtour de bâtisses semblables. D'après le

projet, on ouvrit la rue devenue la rue Hemy, amorcée
alors seulement du côté de celle de l'Oratoire (1).

(1) Il est dit que le vide que cet alignement laissera contre la chapelle de
l'Association sera remply par des éianx pour les bouchers, lesquels étaux
appartiendront à la ville'. Les étaux seront eonstruiis ni charpente sur la vue
et le toit couvert de thuille sera ravalé vers la chapelle. (Keg. aux délib.)
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25 avril 1550. — Reprise.de possession, par
les Français, de la ville de Boulogne-sur-mer.

L'acte ci-dessous dit tout ce qu'il y a dire :

Nous, François de Montmorency seigneur de la

Rochepot, chevalier de l'ordre du Roy très Chrestien

Henry roy de France second de ce nom, gouverneur
pour icelluy seigneur en sa ville de Paris et Ysle de
France et son lieutenant général en Picardie, Boullenois
et Arthoys, et Gaspard de Colligny seigneur de
Chastillon sur Loing, aussi chevalier du mesme ordre,
lieutenant général pour ledit seigneur audit Paiis de
Boullenois [en l'absence dudit seigneur de la Rochepot)
cappitaine de cinquante hommes d'armes de ses ordon-
nances et collonnel général des gens de pied Françoys,
a}rans pouvoir exprès et par escript du roy nostre dit

seigneur, de recevoir et accepter les ville et conté de la
Haulte et Basse Boullongne avecques le port, ensemble
les fortz adjacentz prins, constrainctz ou édifiiez par
les Anglois, depuis les dernières guerres meues et
encommancées entre les feuz roys de France et d'An-

gleterre et demeurez en leur possession jusques à ce

jourdhui :

Sçavoir est ceulx de la Dunette, du Paradis et de la

Tour-d'Ordre,-et d'icelle réception [et de l'jartillerye et

munitions, qui y devoyent estre et demourer, bailler

quictance ou quictances, une ou plusieurs, à celluy ou
ceulx qui seroient commis par le roy Edouard roy
d'Angleterre sixième de ce nom, à présent régnant,
pour l'effect de la reddition d'iceulz ;

Confessons et certifiions à tous présens et advenir
les avoir ce jourdhui receuz, pour et en son nom,
séparément et à part ; et ce, par les mains de Messieurs
Edouard seigneur de Clincton, Richard Cotton et

Lyenard Bekoitz, chevaliers, et autres aj^ans pouvoir
spécial dudit seigneur roy d'Angleterre, quand ad ce
dont il nous est deuement apparu ;

Lesquelles ville et conté de Boullongne, forts, artillerye
et munitions dessusditz, nous avons trouvez au mesme
estât qu'ilz dévoient estre renduz au roy nostre dit



196: IAANKÉB BOUXONNAISE

seigneur, selon les traicté, pactz, conditions et con-
venances nagueres faictz et passez entre les depputez
d'içelluy roi d'Angleterre, pour le fait d'icelle red-
dition (i);

' '
''

Et nous, audit nom; et comme procureurs et depputez
du roy nostre dit seigneur, nous nous tenons respec-
tivement et chacun en droiçt soy, pour contensjet
satisfaictz comme du dit compromis, et en quictons les
dessusdits et tous autres, leur prbmectahs en bonne

foy par ces présentes leur fournir de plus, ample et
suffisante quictance dudit seigneur à leur acquit et
entière descharge envers ledit roi d'Angleterre et son
conseil, s'il en est besoinz, si en sommes par éulx ou

l'ung d'éulx, sommés et requis.
Pour approbation desquelles choses, nous, dessus

nommez, avons signé ces dites présentes dé noz mains
et-icelles faict sceller du sëel dé nos armes audit Boul-
longne lé vingt-cinquiesmé jour d'avril l'an mil cinq
cens cinquante.

F. DE MONTMORENCY. G. ÇOLLIGNY. ..',
Locus sigilli. _ Loçus sigilli.....

25 avril 1613. — Le jour saint Marcq fut beniste
la chapelle de l'ospital par Messire Claude

Dornûy, second evesqué de Boullongne.

(1) Aux termes du traité du 24 mars, -lés depputés du roy d'Angleterre,:
en leur loyauté, honneur et conscience assurèrent queJ « deux gros canons

qu'on appelle liazeliqs, deux demys canons, trois coullevrines, deux demyes
coullevrines, deux-sacres, six fauleons, soixante-quatorze harquebuzès à
crochet de bronze, quinze pièces de fer, qtfon appelleiscapentines bons et

mauvais, dix harquebuzes de fera crocq; quatre barilz pouldre scopentine,
sept'cens boulletz ;de fer pour demyz canons, quatre "cens quàtre-Vingtz
boulletz de fer pour coullevrines^ quatre cens quatre-vingte-douzé boulletz
de fer pour demyes coullevrines et quatre-vingt—douze boulletz de fer pour
sacres, estaient celles qui fuient trouvées dedans la ville de Boullongne
lorsquelle fut.prinse etreduicte en l'obéissance, du roy d'Angleterre ètjju'il
ny en avoit autres rie plus grande quantité; sauf que aîi lieu d'aucunes

pièces-éventées ou gastées, il en a esté 7mis en leurs places autres de sem-

blablequalité.bonté et estimation, » '...., —
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25 avril 1793. — Fête de saint Marc.

Le 2 avril 1551, en assemblée du pays, tenue en ;la
salle de l'abbaye de Notre-Dame, présents l'abbé du
lieu et celui de Saint-Wlmer, avec les maire et échevins
et les gens du roi, il avait été délibéré, que, le jour de
saint Marc, en commémoration de la reddition de la
ville, il se ferait, à l'issue d'une haute messe, une pro-
cession solennelle par la ville, où les habitants en armes,
revêtus de leurs plus beaux habits formeraient le cortège
et la haie. L'image de Notre-Dame y„ serait portée
comme en triomphe par les rues au bruit des canons (1)
et de la mousqueterie. Un feu de joie devait terminer
cette grande fête des Boulonnais.

En 1793 « la liberté des cultes n'accordant de préfet
rence plus à l'un qu'à l'autre, » la procession fut sup-
primée et la fête, métamorphosée en fédération civique.

Ce jour-là les corps civils et militaires, convoqués
pour dix heures du matin sur la place de la Fédération
avec les membres du conseil général de la commune, se
réunirent aux citoyens Lefèvre, Magniez et Belle, com-
missaires du Département. Le troisième bataillon de la
garde nationale de Boulogne, le dixième bataillon du
Pas-de-Calais, la compagnie des canonniers détachés
de l'hôtel des Invalides, la gendarmerie nationale et un
détachement de hussards formèrent la haie autour de
l'autel de la Patrie. Après un discours « relatif à l'objet
de la fête, > prononcé par le citoyen Wissocq, notable,
orateur ordinaire des fêtes urbaines, « l'hymne des Mar-
seillais, » accompagné d'une musique militaire, excita
l'enthousiasme des assistants et les cris réitérés de
Vive la République ! s'élevèrent de toutes les poi-
trines.

On planta Yarbre de la Fraternité, sans doute en sup-
pliant le Ciel d'être propice à cette plante délicate, si
rare, et de si difficile floraison.

Ce fut le dernier éclat de la fête communale, abrogée

(1) Les descharges de canons ont esté abrogez, en 1719, par ordre de
monsieur le Régent. (Scotté,J/M. orijr., p. 205.)
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l'année suivante. On tenta cependant de la faire re-
naître sous l'Empire et il y a sur ce sujet une délibé-
ration du 7 avril 1807.

Rétablie en 1814 (1) « la Saint Marc » solemnisait

; (1) Voici là délibération prise à cet effet :
- Lé .conseil municipal considérant que le 25 et le 26' avril seront à jamais

célèbres dans les fastes de la ville de Boulogne, et chers à tous ses habitans;
Que c'est le 25 avril 1550, que les habitans de Boulogne qui, après avoir

refusé, en 1544, de prêter serment de fidélité au roi d'Angleterre, avaient
été dépouillés de leurs propriétés et forcés de quitter la ville qu'ils avaient
défendue jusqu'à la dernière extrémité avec un courage et une constance

héroïque, y rentrèrent après six ans d'exil et le retour de la ville sous la
domination française ;

Que c'est le 28 avril 1814, que Sa Majesté Louis XVIII, retournant dans
ses Etats, où il était rappelé par le voeu unanime de la Nation, après plus do

vingt ans de malheurs et d'exil, a fait son entrée solcmnelle dans la ville de

Boulogne, aux acclamations de tont nn peuple ivre de joie de revoir son
Roi bien-aimé ;

Considérant que le 2 avril 1551, il fut arrêté « qu'en commémoration de
« la réduction et conquête de la ville faite par le Roi, on ferait, chaque
« année, le 25 avril, jour de saint Marc, une procession solcmnelle par la
€ ville, durant laquelle les cloches du Beffroi seraient sonnées ; que les bour-
« gèois et là garnison sous les armes borderaient la haie dans les rues où
< elle passerait; que l'on chanterait une grande-messe dans l'église de
< Notre-Dame ; qu'après la messe il se ferait une prédication pour faire cn-
« tendre au peuple le grand bien qu'il avait plu à Dieu et au Roi faire aux
< habitans de la ville, de les remettre et restituer en leurs terres et posses-
< fions ; et qu'ensuite on brûlerait sur la place un feu de joie ; >

Considérant que c'est un double besoin pour la ville de Boulogne de réta-
blir la fête de saint Marc, qui a été constamment célébrée jusqu'au moment
où la licence et l'anarchie ont fait taire toutes les lois ;

ARRÊTE CK QUI SUIT :

Art. I..— La fête de saint Marc est rétablie.
Art. II. — Cette fête sera célébrée tous les ans, le 25 avril, jour de la saint

Marc, et comme anniversaire du retour' de la ville de Boulogne sous la do-
mination française et de la rentrée de ses habitans dans leur ville dont ils
avaient été expulsés, et comme anniversaire du retour de Sa Majesté
LOUIS XVIII dans ses Etats et de son entrée solemnelle dans la ville de

Boulogne. . . .
Art. III. — La célébration r.ura lieu suivant l'usage antique et constam-

ment usité.
Art. IV. — Il sera,, en conséquence, chanté une messe solemnelle en

musique, à laquelle toutes les autorités civiles et militaires, les fonction-
naires et les. employés publies, le clergé des deux paroisses, les étudians
et les écoliers des deux sexes, assisteront.

Art. V. — L'autorité compétente se concertera avec M. l'évêque pour le
rétablissement de la prédication et delà procession, suivant ce qui avait pré-
cédemment lieu.

Art. VI. — La garde nationale et les troupes de la garnison seront sous
les armes.

Art. VII. — A l'issue de la messe, le cortège se rendra sur la place, en face
dé l'hôtel de ville, où le maire, accompagné de ses adjoints et du conseil

municipal, après avoir prononcé un discours qui rappellera le double objet
de la fête, allumera, avec le commandant de la place, le feu de joie dressé
à cet effet. • i

Art. VIII. — Les boutiques seront fermées et tout travail cessera pendant
le tous de la cérémonie.

Art. IX. — La cloche du Beffroi et les autres cloches de la ville sonne-

ront, le matin, à midi, an soir, et au moment de la cérémonie.
Art. X. — Le drapeau blanc, aux armes de France, flottera, pendant
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avec la « réduction et cônqueste de la ville », le retour

du-'« bien-aimé » Louis XVIII, arrivé à Boulogne le

26 avril 1814 (1). '•'. -

Le souvenir du retour des Bourbons, rattaché à cette
fête communale, devint, après 1830, la cause dé sa
cessation définitive et regrettable.

La délibération du 2 avril 1831 prise à cet égard est
courte et typique :

« M. le maire demande au conseil s'il a l'inteiition de faire
célébrer cette année la fête de saint Marc : sur quoi le

conseil, considérant que cette fête n'est plus dans nos moeurs
et rappelle des souvenirs qui sont aujourd'hui sans intérêt,
déclare la supprimer. »

Un arrêté du 25 novembre 1859 a dénommé la rue

Saint-Marc, « en souvenir de la reprise de Boulogne

par Henri II et de la procession commémorative qui se

faisait annuellement le 25 avril. »

26 avril 1799 (2 floréal an y II.)—La fête des Époux
devant se célébrera Saint-Nicolas, on invité le

citoyen Roche à faciliter au citoyen Satihiér les

moyens de faire les préparatifs nécessaires.

Les époux doivent avouer qu'il y avait une intention

fort gracieuse dans la fixation de leur fête aux premiers

jours du gentil mois des fleurs, telle que l'avait réglée
la loi du 3 brumaire an IV (Daunou, rapporteur).

toute la journée, sur les diverses tours, aux édifices publics et aux croisées
des maisons particulières.

Art. XI. — Il sera fait une distribution de pain aux indigens.
Art. XII. — Tous les ans, le premier avril, le conseil municipal s'assem-

blera pour arrêter les autres dispositions qu'il croira convenables d'adopter,
afin de donner à la fête toute la solemnilè que réclame son double objet.

Art. XIII. —Le'inaire de la ville se concertera avec l'autorité çiilitaire
pour l'exécution des mesures qui concernent cette autorité.

Art. XIV. — Sa Majesté sera suppliée de daigner donner son approbation
royale à la présente délibération.

Fait et arrêté, en séance, les jour, mois et an susdits (28 avril 1814).
Ont signé au registre : François DEI.PORTE, GROS, BERQUIER-NEUVIELK,

ADAM, DUPONT-DELPORTE, WISSOCQ, DETRÉVET, CAHON DE FHO-

MENTEE, VLÉVILLE , GALMOY, DUCARNOY , GUÉROUST, PEN«L,
GRANDSIRK père, AUDIUERT, VASSEUR, DEWISME, GRANDSIRE-

BKI.I.KVAI., CARY, COUSIN, MERLIN-DUBROEUIL, membres du Conseil

municipal, et MENNEVN.LK, Maire, Président,

(i) Voir Quelques pages d'histoire contemporaine, Bulletin de la Société Aca-

démique, t. III. P- 512.
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Depuis cette époque jusqu'à l'an VIII inclusivement,
la fêtç des époux se célébra à Boulogne au 10 floréal,
avec la pompe naïve et prétentieuse qui n'appartient
qu'à ce temps-là (i). Choisissons la dernière fête pour
donner une idée des autres:

À deux heures et demie décimales (2) (6 heures du
matin) la cloche du Beffrôy annonça la solennité. Un cor-
tège composé de détachements de la garnison et de la

garde nationale, des fonctionnaires de tous ordres, des
sociétés locales, des écoles primaires et autres, dé
groupes.de jeunescitoyens et citoyennes, espoir de la
Pairie ; de pères et mères de famille, honneur de la pa-
ternité ; et de fiancés dont les plus jeunes représentaient
l'Hymen et l'Amour, partit de la Maison Commune, se
rendit sur la place de la Fédération (Esplanade), fit le
tour <iè l'arbre de la liberté, prit la Grande-Rue, celles
du Contrat-Social, de la Constitution, d'Assas, Neuve-
Chaussée, fit le tour de l'arbre de la place de la Patrie,
puis entra dans le temple (Saint-Nicolas) (3) destiné à
la célébration de la fête. Contre la grille du choeur s'éle-
vait uia estrade avec un autel décoré de drapeaux
tricolores et surmontée d'un tableau où se lisaient ces
vers de mirliton à la Wyant :

(1) La proclamation portait que cette fête était instituée dans le but de
donner aux époux une grande idée de leurs devoirs et de diriger leur ému-
lation vers les récompenses destinées par la Patrie aux époux vertueux. On
distribuait des couronnes civiques aux personnes mariées qui méritaient
de servir d'exemple, ainsi qu'à celles qui déjà chargées de famille adoptaient
un ou plusieurs orphelins.

Dés places d'honneur étaient réservées aux vieillards entourés de leurs
enfants et pètits-ê'nfànts et «celui de tous qui aura la famille la plus nom-
breuse aura la première place et sera chargé de distribuer les couronnes.>

On y conviait les époux mariés depuis le 1" germinal,
0t) Ce nom d'heure décimale étonnera plusieurs lecteurs, car c'est l'une

des choses les plus oubliées qu'il fut un leti.ps où les jours n'avaient que dix
heures au lieu de vingt-quatre, les heures, cent minutes et les minutes, cent
secondes. Le système métrique fut ainsi appliqué rigoureusement à la durée
et, quoique l'obligation de remployer dans les actes publics ait été édictée
par le décret du 4 frimaire ah II, article XI, cette innovation fut rarement
signalée.par les historiens. J'ai sous les yeux VInstructUm sur l'Ire de la
République avec gravure du cadran d'horloge montrant le rapport des nou-
velles heures avec les anciennes. C'est une rareté bibliographique où l'on
constate que trois de nos heures feraient justement une heure vingt-cinq
minutes d'alors.

(3) Cette église avait été choisie l'an précédent pour cette cérémonie qui
avait lieu autrefois sur l'Esplanade. Henriquez, professeur de l'Ecole cen-
trale, écrivait à ce sujet le 5 floréal an Vl : «J'ai vn hier le pasteur de
l'église Saint-Nicolas (le citoyen Roche). Ma conscience lui offre devant
vous Je tribut d'éloges que méritent son civisme et sa philosophie chrétienne :
il réglera ses offices dé manière qu'à trois heures précises le temple sera en
état de nous recevoir.... > Le choix dé ce temple occasionna «de sourds
murmures » mais on n'en tint aucun compte.
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Heureux, tendres époux, bénissezla Nature,
C'est dans vos noeuds sacrés qu'est la volupté pure !
Et vous, enfants chéris, formés par leurs exemples,
De la Patrie un jour soyez les arcs boutans!
Qu'ils viennent avec nous l'honorer dans nos temples
Et' de sesennemis qu'ils restent triomphans !

Pardonnons à ces vers en faveur de l'intention !
Chacun ayant pris place, les musiciens jouèrent une

symphonie suivie du chant de l'ode : « O doux Hymen,
charme des coeurs ! ï Le président de l'administration

municipale prononça ensuite un discours « universel-
lement applaudi » ; des chants.patriotiques préludèrent
à l'union des fiancés célébrée pendant la cérémonie. Le
dernier mariage eut \honneur d'une poésie spéciale de

Wyant... si fervent républicain alors.
Lecture donnée de la nomenclature des naissances et

des décès de la décade, la fête se termina par le couplet
chéri des Français : e Amour sacré de la Patrie! » ..

27 avril 1103. — Saint Anselme, archevêque de

Cantorbéry, débarque à Wissant pour s'en aller

par Boulogne en Normandie.

Le prédécesseur de ce prélat, Baldewinus, confirma
en II86 une charte de l'archevêque Richard, succes-
seur du grand Thomas Becket. En 1165, Thomas
Becket avait confirmé à l'abbaye de Saint-Bertin l'église
de Thrqwley (Trullega) et l'un des témoins était Bal-
dewino de Bolonia. Ce Baudouin de Boulogne est-il
le même que l'archevêque Baudouin ?

Il faut se rappeler que le xne siècle est l'époque où le
comté de Boulogne est en alliance directe avec la Grande-

Bretagne, depuis qu'Etienne comte de Boulogne, cou-
ronné roi d'Angleterre, y avait amené avec lui beau-

coup de Boulonnais : je trouve en 1140, un Arnaldo
de Bolonia signataire comme témoin d'une charte de
donation de Hugo de Chilham.

En publiant le cartulaire de l'abbaye de Saint-Bertin,
M. l'abbé Haigneré fera la lumière sur tous ces points.
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27 avril 1793. — Armement des forts et des
côtes : mesures prises pour assurer la défense
du pays ; autre délibération spécifiant les me-
sures de sûreté pour Wissant. Grinez, Moulin-

Wibert, la ville, les portes, Alpreck, Ningles,
Petite-Garenne et Saint-Frièu.

Ces mesures, arrêtées en conseil général du district,
les 30 et 27 avril 1793, rappellent les craintes du pays
à la reprise des hostilités avec l'Angleterre.

Le port surtout était à garantir (1).

(1) 11 existe aux archives un placard de consigne, fort curieux; et qui forme
« Règlement pour les batteries » en 1709.

Le voici. On verra quelles étaient les mesures de sûreté prises à cette
époque pour la garde de nos foris.

< Il est ordonné à l'Officier qui commandera à la Batterie de Châtillon de
tenir la main à ce qui suit :

« De poser sept Sentinelles ; deux dans la grande Batterie, savoir une
dans la Place d'armes, et l'autre dans la ditte Batterie ; lesquelles Sentinelles
empêcheront que personne n'approche ni ne passe, tant à pied qu'à cheval,
sur les Parapets ni sur les Glacis, tant ceux qui font face à la mer, que ceux
qui sont autour de la Batterie. La troisième et quatrième aux deux Corps de
garde. La cinquième au Magasin à poudre. La sixième à la vieille Batterie
de Canons et Mortiers à Bombes. La septième à la Tour en mer.

< Lorsque la Sentinelle appercevra quelque Bâtiment en Mer, qui
approchera de la Rade, il avertira l'Officier qui envoyera un homme
entendu, en avertir le Commandant à Boulogne, et prendra garde que
personne n'approche des Canons sur tout avec du feu, ni avec aucune pippe
a Tabac.

« L'Officier de garde envoyera toutes les nuits plusieurs Patreuilles jusqu'à
la Tour en nier d'un côté, et de l'autre jusqu'au Porter, les quelles Pa-
trouilles reviendront par dedans les terres, et ne rentreront à leur Poste
qu'avec le mot de l'Ordre.

< Il fera tenir toutes les Barrières fermées toute la nuit, et n'en laissera
le jour qu'une ouverte.

« 11 sera mis une certaine quantité de poudre es mains de l'Officier, qui la
remettra es mains de celui qui le relèvera; et s'il s'en trouve d'égarée, il en
sera responsable.

« Il tiendra la main à ce que tous les Sables qui se trouveront tant sur
les plates formes que sur les Parapets, et tous ceux qui se trouveront sur
les gazonnemens du rez-de-Chanssée, soient portez dans des Mannes par
delà les Rampes de la Batterie par les Soldats de la garde.

« 11est ordonné au Canonnier de garde de se trouver à chaque garde mon-
tante, de se faire représenter la poudre qu'il a laissée la veillé à l'Officier, et
delà remettre à celui qui l'aura relevé, et tous autres outils ou ustensiles du
Canon, sous peine de châtiment.

« L'Officier aura soin d'empêcher qu'il n'approche aucuns Chevaux ni
Vaches de la Batterie, ni des Sables des environs, et qu'il n'y soit coupé
aucuns Oyas, sous peine de vingt sols d'amende pour la première fois, d'un
Ecu 11 seconde, et confiscation pour la troisième fois, qui sera distribuée .
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28 avril 1792. — Création des billets de con-

fiance.

Il est un point de ressemblance honorable pour
Boulogne, entre 1872 et 1792, dans la création de

coupures nécessitées par le manque d'appoints en
numéraire. Le conseil de la commune vota le 28 avril,
l'émission de billets de confiance (nom de ces coupures)
de 5, 10 et 15 sols.

Voici les motifs de cette décision à rapprocher des
considérations de la Chambre de commerce lors de
l'émission de ses billets de 5 francs :

« Le conseil, considérant que la rareté du numéraire
devient chaque jour plus sensible ; qu'elle pèse princi-
palement sur les citoyens peu aisés qui ne peuvent se

procurer qu'à une perte très forte le numéraire dont ils
ont besoin pour subvenir à leur consommation jour-
nalière; qu'en attendant les coupures d'assignats, une

prompte émission de billets de confiance est d'une
nécessité indispensable ; que cette émission, sollicitée

par le voeu général, est commandée par les circons-
tances ; que retarder l'effet qui doit en résulter seroit

tromper les citoyens dans leur attente, et donner lieu à
de grands inconvénients.

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Art. i". — Il sera fait, au nom du conseil général
de la commune, une émission de billets de confiance :

Art. 2. — Cette émission sera provisoirement fixée à

36,000 livres ;
Art. 3.

•— Les billets seront de cinq, dix et quinze sols ;
Art. 4. — Les billets de quinze sous seront imprimes

en rouge, ceux de dix sous en lettres bleues, et ceux de

cinq sous en lettres noires ;

aux Soldai do la garde, après compte au Commîmdnnt de Boulogne H fera
tenir le Corps de garde propre.

€ I.'Ofiirier qui conduira la garde à Chàiillon, aura soin de ienirscs Soldats
avec lui, et empêchera qu'il no s'en écarte, soit en all-mt, soit on revenant,
à peine de répondre du désordre qu'ils pouïroient avoir fnii, et leur défendra
de tirer aucunement, et de sonir des Corps de garde sans permission.»
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Art. 5.
— Les billets porteront dans la partie supé-

rieure ces mots: Billets de confiance de...; dans la
partie inférieure : Remboursable en assignats de cinq
livres; sur la partie latérale à gauche : Commune de

Boulogne-sur-mer; sur la partie latérale à droite:
à échanger contre des assignats de cinq livres;

Art. 6. —• Dans le cadre seront inscrits ces mots :
Caisse de confiance, établie par délibération du Conseil

général de la commune du 28 avril /79a, l'an IV de la
Liberté (1). Bon pour.... Suivront lés signatures au
nombre de deux. »

Le 4 mai suivant, le conseil prenait un arrêté sur
leur émission et désignait pour signataires MM. Yvart,
Willecot, Gattaërt, etc. Dès le 27 juin, on avait déjà
contrefait ces billets. Le 7 décembre, on décidait de les
échanger avec d'autres communes. Le 30 mai 1793,
des commissaires étaient nommés pour leur rembour-
sement partiel fixé à vingt par personne. Le 5 messidor
an II commençait la liquidation (2). Le 3 vendémiaire
an III, on arrêtait que les 36,000 livres émis en billets
seraient versés chez le receveur du district. Le 7 ven-
démiaire, règlement et rapports de l'affaire; enfin, le
7 brumaire an III, une commission remettait le montant
des billets chez le receveur du district. Là ville de
Boulogne avait fait honneur à sa signature.

29 avril 1792. - Plantation de l'arbre de la
liberté.

Cet arbre déraciné à Bédouâtre avait été apporté à
« dos d'homme » avec tous les honneurs possibles sur
la place de la Maison commune, enrubanné, entouré
d'une blanche théorie de douze jeunes filles décorées
de la cocarde nationale et tenant chacune l'un des
rubans tricolores dont l'arbre était enguirlandé. La
plantation se fit au son de la musique et du canon.

(1) On ignore généralement qu'avant l'ère républicaine il y a eu une ère
de la liberté, de 1789 à 1792.

(2) 28 messidor an II. — L'échange des billets de confiance se fera ohez le
citoyen 'Alexandre Adam, (Reg, à la Corresp.)
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Le citoyen Wissocq, rempli d'enthousiame, prononça
ce beau discours :

G Citoyens,

« Vous avez manifeste' ce matin au corps municipal le
désir de planter l'arbre de la Liberté, vos magistrats se sont

empressés d'accueillir un voeu né dans des coeurs brûlants
du plus ardent amour pour la Constitution, pénétrés d'aversion

pour le despotisme.
« Gardez vous, citoyens, de croire que ce soit une cérémonie,

une parade insignifiante, semblable aux spectacles pompeuse-
ment ridicules, aux fêtes superbement extravagantes dont les

tyrans se servent pour étourdir les peuples qu'ils dévorent et
détourner un instant leurs regards des maux que leur froide
cruauté accumule sur leurs têtes. Les fêtes d'un peuple
libre ont un tout autre caractère : le spectateur y trouve des
amusements et des leçons. Si elles lui rappellent ses droits,
elles lui montrent en même tems ses obligations envers la
société. L'arbre de la Liberté que vous venez de planter vous

impose le devoir de mourir tous plutôt que de souffrir qu'il
soit porté atteinte à la souveraineté, à l'indépendance nationale,
plutôt que de souffrir qu'il soit retranché une seule lettre à
sa Constitution. »

L'orateur s'élève ensuite dans les hauteurs des con-
sidérations les plus humanitaires ; il prophétise : « Vous
verrez dans peu vos braves volontaires nationaux, vos

courageuses troupes de ligne, planter dans toutes les
contrées de l'Europe l'arbre de la Liberté. »

On multiplia ce gracieux emblème : L'arbre de la
Fraternité (25 avril 1793), l'arbre de la Réunion (8 nivôse
an II, 28 décembre 1793) : Tous se couvraient, comme
l'arbre de la Liberté, de feuilles naissantes le 4 flo-
réal an II (23 avril 1794) ; toutefois ce dernier se trouvait
sans doute dans un terrain peu propice sur la place de la

haute-ville, car les registres constatent la plantation d'un
nouveau type le 20 décembre 1794. Moins d'un an après,
le 8 décembre 1795, on apprenait sa chute. Fallait-il en
accuser la malveillance? L'émoi fut vif. Des agents
forestiers furent requis. Leur procès-verbal porte que
l'arbre cetilleul de son espèce, était absolument mort et
même pourri tant dans le tronc que dans le corps. » On

renonça pour un moment à orner la place de ce signe
visible de la Liberté. On essaya à nouveau, à longue
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distance cependant, le 10 décembre 1797, d'en mettre
debout un troisième et dernier, qui vécut ce que vé-
curent les libertés publiques :

Bientôt Napoléon perça sous Bonaparte.

30 avril 1777. — L'administration de la Province
ordonnance le paiement de cinquante exem-

plaires brochés d'un catéchisme pour les accou-
chemens par M. Dufaux et de deux exemplaires
reliés des «Principes sur l'art d'accoucher»

par M. Baudelocque, etc.

En 1774, l'administration provinciale « instruite com-
bien dans les campagnes l'ignorance des femmes qui
s'adonnoient à l'état de sages-femmes étoit préjudiciable
et, qu'au lieu d'apporter des secours, il en résultoit
souvent des accidents qui faisoient périr la mère et

l'enfant; et désirant procurer aux habitans, notamment
des campagnes, les secours que l'art indique, avoit
solicité l'établissement d'un cours d'accouchement à

l'exemple de ceux formés par le gouvernement, et, en

conséquence de ses sollicitations, elle avoit obtenu un
arrêt du Conseil qui autorisoit cet établissement (1). »

(lj II en est question pour la première fois en 1771. Pierre Daunou. chi-
rurgien, père de l'illustre érudii, ayant élé envoyé à Amiens pour « prendre
connaissance du méehanisme de la machine qui "sert à Madame du Couihay
pour les cours et démonstrations publiques d'accouchemens t fut chargé
d'acquérir cette machine, qui coûta 200 livres, et d'organiser des cours sem-
blables. Il les ouvrit le 23 octobre 177-1 durant un mois, et reçut en gratifi-
cation la somme de 120 livres. Les ony.e femmes qui suivirent ses cours furent
payées à raison de 15 sous chacune par jour, alin de les indemniser de leurs
frais de séjour. Les trois élèves les plus méritantes obtinrent des prix : la
première de OUlivres; la seconde de 30, et la troisième de 24.

L'administration s'imposait d'autres saerilices, payait les fournitures de
bois, lumière, chaises, tables, bancs et balais montant à 92 livres 5 sous 9 de-
niers le 14 juin 177(5. Au 3U avril 1777, sept femmes purent recevoir des
lettres de maîtrise décernées par M. Ronnei, lieutenant de M. le premier
chirurgien du roi ; cinq, l'année suivante ; et d'année en année, on voit le
nombre des maîtresses s'augmenter.

Pierre Daunou, habile démonstrateur, était aussi un auteur : on a de lui
une Méthode de soigner et nourrir les enferns nouveaux-nés, qu'il fit imprimer en
avril 178IJ. Les frais en furent soldés par la Province en mente temps que
les réparations «tant à la machine qu'aux enfants qui servent à la manoeuvre
pour les cours ï> le tout estimé 200 livres. (Mandat n» 33b' du Reg. pour 1780.
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On avait essa3ré déjà de remédier au mal en en-
voyant des sages-femmes assister aux cours de
Madame du Coudray, à Amiens. (Voir l'éphéméride
du 29 mars.)

L'administration fut secondée dans son projet par un
habile chirurgien, Pierre Daunou, qui moyennant la
faible rétribution de 120 livres par cours, en fit deux

chaque année, en avril et en octobre. Chaque paroisse
du Boulonnais envoyait une élève : celle-ci, après avoir
suivi deux cours et subi un examen, était admise mai-
tresse sage-femme.

Le dernier cours eut lieu en avril 1793. Les événe-
ments et la mort du professeur les firent suspendre.

En 1796, l'administration municipale > pénétrée de
cette vérité qu'on ne doit rien négliger pour soulager
l'humanité souffrante, surtout pour la classe indigente
et laborieuse », avait accueilli la demande du citoj'en
Bertrand ( 1) qui se proposait de les rétablir. Le
16 mars, en transmettant au Département une dé-
libération favorable à cet objet, on écrivait que ce

patricien offrait « de donner publiquement des leçons
aux sages-femmes sur cette partie essentielle de leur
état. »

Comme le bien qui en devait résulter « est un bien

général, chaque canton doit y contribuer; alors on

pourrait obliger chaque canton de l'arrondissement de
l'ancien district, et ceux que le Département voudrait

y adjoindre, à comprendre dans les sous additionnels
une somme de 60 à 80 francs qui serait versée annuel-
lement dans une caisse séparée que tiendrait l'admi-
nistration municipale, et chaque année un nombre
déterminé de sujets choisis et envoyés par les cantons

y seraient admis. Pour donner plus d'émulation aux
élèves et les engager à se distinguer, on pourrait lors
de l'examen, inviter chaque administration à y envoyer
un de ses membres....» (Reg\ à la corresp., 16 ger-
minal an IV.)

L'affaire ne paraît pas avoir abouti.

(1) Piei-re-Guillaume-Gabriel Bertrand, né à Boulogne-sur-mer le
20 juin 17.")2, était élève de M. Pierre Daunou. Il fut reçu chirurgien de
l'amirauté en 1778, chirurgien-major de la garde nationale en 1789,
chirurgien-major de l'hospice'en l'an III et décéda en 1700 C'est le père de
l'historien Pierre lierlrand



208 L'ANNÉE BOUIONNAISE

Errata et Addenda. — Chasse aux coquilles.

P. 97. — Au lieu de Bonltours, lisez Bouhours.
P. 98. — Lefebvre, historien de Calais, a eu entre les mains

le manuscrit de Féramus et le cite : tome I, pages 367, 369.
P 102. — Au lieu de percepteur particulier, lisez précepteur.
P. 106. — l«r mars 1803, première messe paroissiale, officielle.

M. Roche avait ouvert son église en 1795 et 1797-1803 ; mais il

y exerçait le culte constitutionnel.
P. 111, note, ligne 3. — Au lieu de Aulbini, lisez AntoineII,

de Crêquy.
P. 114. - Les quatre Evangiles, trad. de Lefebvre parurent

d'abord en 1523, le 8 juin, chez Simon de Colines, précédés
d'une épitre exhortatoire. Le reste du Nouveau Testament

parut quelques mois après.
P. 11C. — 7 mars, au lieu de 1720, lisez 1270.
P. 124, ] 0a ligne,

—
Corrigez il y eut plus au lieu de il y

eut davantage.
P. 124, 31e ligne.

— Effacez de suite.
P. 125, note. — La Neuville est un fief de Saint-Léonard.
P. 125, 8e ligne. — Ajoutez contribuèrent aux offrandes.
P. 126, 2e ligne.

•—
Ajoutez l'Année Historique de M. F.

Morand.
P. 126. — Lequien a été tonsuré par monseigneur de Per-

rochel, dans la chapelle de N.-D., le 9 avril 1675, minoré le
19 septembre 1682 dans la chapelle du palais Episcopal.

P. 127, 6e ligne.
—

Corrigez toutes Us espérances au lieu de
tous les espoirs.

12e ligne. — Ajoutez et on réglemente la durée des travaux.
P. 134, note 3. — Au lieu de excommunicavi, lisez excommu-

nicari.
P. 143, note 3 — Au lieu de ad resignandem lisez ad

resignandum.
P. 343. — Antoine Le Roy eut pour successeur dans le

cure de Marquise, par permutation, Claude Germain, qui
fut abbé de Saint-Jean au Mont, pour la France, et qui
voulut ressusciter son abbaye dans les bâtiments des Reli-

gieuses Anglaises à Boulogne. Ce Germain permuta en 1675,
avec François Le Bon, qui était curé d'Isques, et qui reçut
des provisions le 1er novembre.

P. 144 et ailleurs. — Au lieu de occuppê, lisez occupé.
P. 145. 24e ligne. — Lisez page 311 et non 811.
P. 192, note, dernière ligne.

— Lisez ont été et non ont
étaient.

Les lecteurs ont déjà corrigé d'eux-mêmes les menues fautes
de ponctuation et d'accentuation. On recevra avec reconnais-

sance, toutes les indications de fautes à corriger.
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1ermai 1800. — Nomination de M. Masclet, pre-
mier sous-préfet de Boulogne.

Que fut au vrai l'un des transmetteurs d'ukases du

premier Empire, M. Masclet, sous-préfet de Boulogne
et autres lieux jusqu'en 1814, qui n'a pu gravir l'échelon

supérieur de la hiérarchie, quoiqu'il en eut bonne envie,
qu'il fut très capable et fort remuant ?

De par sa correspondance administrative, conservée
aux archives communales, il semble un Jupiter de

petit calibre, au ton sec et cassant : on peut se demander

quel était ce personnage ( 1) ?
Cet interrogatoire s'étant dressé devant moi, j'ai

cherché la réponse. La voici :
M. Masclet (Amé-Thérèse), naquit notre voisin, à

Douai, paroisse de Saint-Aubin, le 16 novembre 1760,
dans la famille d'un avocat surchargé d'enfants : il en
avait neuf de bon compte et pas de fortune.

Quand la couvée est nombreuse et le nid étroit, les

(1) Mais il avait aussi de la bonhomie, de la rondeur, de l'amitié même
en quelques lettres, le tout entremêlé d'une manière étonnante.

Après une transmission d'ordres donnés en maître, on trouve des phrases
comme celle-ci «'adressant au maire de Boulogne : — * Voyons, mon cher
Merlin, évitez-moi d'avoir à revenir là-dessus » et en P. S. : «Mes amitiés
à madame Merlin. »

14
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oiseaux se dispersent vite. Ainsi arriva-t-il pour les

enfants Masclet dont l'un, Albert, mourut chirurgien
en Egypte. Trois se trouvaient en Russie vers l'an X;
une fille, mariée à M. Gou3r, vendait des poteries, rue

Eloy, à Douai; une autre était décédée, laissant deux

enfants comme héritage : la plus jeune soeur restait

ouvrière en gants de peau, métier que la misère lui fit

apprendre pour gagner 12 à 15 sols, et le dernier frère

vivait à l'ombre dans le bureau du sous-préfet Masclet.
Leur position, qui devait s'améliorer (1), était pé-

nible encore en 1807, à en juger par ces mots que j'ex-
trais d'une lettre intime : « Depuis dix-huit ans que je
les connais, je n'ai vu que des mendiants à votre porte :
le frère Minime, le frère Hypolite, le frère Albert, le
frère Fifre qui fait tant son paon aujourd'huy qu'il est
commis de son frère : et la pauvre soeur Cline, à qui je
portais la caristade pendant votre emprisonnement.... »

L'infortune, ou pour mieux dire le manque de for-

lune, avait nécessité l'éparpillement de ces frères et

soeurs qui, dans la chasse à la subsistance qu'ils fai-

saient, s'oublièrent mutuellement durant de longues
années.

Toutefois, le père avait pu les doter de quelque ins-
truction. Le jeune Amé-Thérèse fit ses premières
études au collège d'Anchin et alla les achever à Paris: il

y affina ses qualités natives d'esprit et devint un érudit
d'une force sérieuse, très versé dans l'étude des langues
anciennes, parlant et écrivant avec facilité cinq ou six

langues vivantes. Si bien doué du côté intellectuel
on se prend à regretter que l'engrenage politique
ait saisi ce savant qui, à trente-deux ans, avait achevé
une traduction de Thuc3rdide fort estimée par les plus
forts hellénistes, à la tête desquels je citerai M. Larcher.

Mais était-il d'un caractère à endurer les privations
que supportent à leur début les pauvres qui demandent
leur gagne-pain à leur savoir? Je ne crois pas.

D'ailleurs, dès sa sortie de l'école, commença pour lui
la difficile recherche d'une position sociale, et il essaya
bien des voies diverses avant de rencontrer la fortune
sur sa route.

(1) Ceux qui étaient à l'étranger réussirent mieux : l'un est mori évèque à
Moscou, le second a été conseiller de cour en Russie et la soeur Hélène,
sous-gouvernante des grands-ducs à Saint-Pétersbourg.
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En 1783, à vingt-trois ans, nous le trouvons emplo3ré
dans l'administration coloniale à Saint-Domingue. Re-
venu en France en 1786, il fut, après un cours de droit,

reçu avocat et admis au stage vers 1788. Il devait re-
tourner en Amérique avec un emploi supérieur. La
Révolution le fixa en France. A cette époque, grâce à
une correspondance curieuse, nous pouvons pénétrer
intimement près de lui et l'apprécier. Feuilletons donc

quelques-unes de ses lettres.
Le 14 mai 1791, il écrivait à un ami : « Adieu, mon

cher Poquet, compte que je ne serai parfaitement heu-
reux que quand nous pourrons nous réunir un jour
pour ben deviser ensane de nojone temps et boire al santé

d'Gayant et d'ses braves infans. i>

Alors il était loin de sa ville natale. Il se trouvait
aux environs du Mans ; on lui arrangeait une maison
dans une situation charmante : devenu citoyren d'une
communauté de deux mille habitants, à Yvré, il

espérait s'y rendre utile, commencer son acheminement
vers la magistrature, en se faisant recevoir avoué au
Mans.

Il n'oublia pas de regarder d'où soufflait le vent

régnant, s'attacha aux Amis de la Constitution alors en

vogue, et se fit recevoir membre de leur club.
A cette époque, il s'honorait d'être le secrétaire-

homme d'affaires de M. de Valence ; il dirigeait ses

acquisitions de biens nationaux ; il rêvait aussi de faire
fortune dans cette spéculation ; mais « tous ces diables
de biens nationaux se vendent un prix fou » avouait-il
à son ami, et ne s'acquéraient pas sans argent. Au-

paravant que de songer ce rêve de richesse facile,
il avait été au service de madame de Montesson, chargé
de mettre en ordre sa bibliothèque immense. C'est là

qu'il connut M. de Valence, qu'il devint son secrétaire :
c'est là qu'il connut sa femme, gouvernante des enfants
de M. de Valence, chargée de leur parler toujours
anglais, afin de leur faciliter un jour l'étude de cette

langue, hors de laquelle il n'y avait pas de salut pour
tout ce qui tenait aux d'Orléans.

Par M. de Valence, il était naturellement inféodé au

parti de Philippe Egalité, mais inféodé en sous-ordre,
destiné à rester subalterne toujours : les événements le
lancèrent dans un autre courant.

Son patron, colonel d'un régiment de carabiniers.
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partit pour Strasbourg et lui fit avoir une sous-lieute-

nance. Plein de zèle patriotique, M. Masclet se mit

aux aguets contre MM. les émigrés, tout disposé à leur

faire tâter sa baïonnette « s'ils en ont envie », comme
il l'avoue dans une lettre de 1792.

Heureux, s'il n'avait eu le souci de l'éternel manque

d'argent, au point d'être obligé de porter à crédit son

uniforme de carabinier. Cet uniforme devint sa tunique
de Nessus, pleine de douleurs ; dix ans après, on en

réclamait encore le coût au sous-préfet de Boulogne

qui n'était pas plus riche, et qui fut poursuivi par les
huissiers du tailleur.

Grave souci, en effet ! Est-ce pour ces huissiers en

1792; est-ce pour rester fidèle à M. de Valence, que.
loin d'avoir fait tâter sa baïonnette aux émigrés, il

émigra à son tour, désertant son régiment, s'attachant
à M. Victor de Broglie et à M. d'Aiguillon? Quoiqu'il
en soit du motif, il passa à Bâle, Hambourg et Londres,
ne conservant de relations, en France, qu'avec son ami

Lebrun, au grand dommage de ce correspondant qui
faillit payer de sa tête l'honneur de recevoir ses lettres
et subit pour cela un emprisonnement de dix-huit mois.

En Angleterre, M. Masclet put réfléchir profondément
et juger combien le pain de l'exil est amer. Il ne
subsistait qu'à l'aide des leçons qu'il donnait ainsi que
sa femme. Aussi, dès que la rigueur des lois de pros-
cription s'adoucit, s'empressa-t-il de rentrer en France
sans bruit, assez piteusement, portant toute sa fortune
en deux malles légères d'effets.

Arrêté, après fructidor, puis relâché, il se retira à

Champ-Rosai 3^ vit poindre l'aurore impériale, eut

confiance, s'empressa de chercher une occupation à

Paris, pour se chauffer aux rayons naissants et attendre
les occasions favorables. Il trouva un refuge chez
M. Lecoulteux et lui paya son hospitalité en enseignant
les principes de la langue anglaise à ses enfants, tout
en se remuant si bien que, tout à coup, le voilà bom-
bardé sous-préfet de la première promotion, à la créa-
tion de cette fonction politique. On l'envoyait pour
début à Boulogne, sur laquelle Napoléon avait des vues

stratégiques : c'est dire, en peu de mots, qu'il était

favorisé.
En vérité, il y a des êtres qui surnagent naturellement,

que les événements ne peuvent submerger : légers,
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flottants, sans consistance, tous les vents en font leurs

jouets ; mais au moins ils ne s'enfoncent pas.
N'est-il pas curieux de trouver l'un des émigrés

comme fonctionnaire sous le régime encore républicain,
de nom, qui les avait proscrits ?

Le premier Consul ménageait alors de plus grandes
surprises à la France.

Le nouveau sous-préfet se hâta de prendre le ton
autoritaire. Il eut le commandement net et sec: nos

magistrats municipaux, plus d'une fois, eurent à se
plaindre de sa morgue (i).

Que cachait cette pose officielle ? Une misère poi-
gnante.

C'est d abord la question de l'uniforme impayé. Le
tailleur demande de l'argent: >« Il prend bien son

temps, écrivait-il à son correspondant habituel le
28 nivôse an IX : je suis écrasé de dettes, car nous
sommes mesquinement payés et ne le serons pas mieux

jusqu'à la paix, quoiqu'on ne nous donne que trois
mille livres, et tu sens quelles dépenses de luxe et de

(1) « Lors du procès en conspiration de Moreau et de Pichegru, Boulogne
avait pour sons-préfet nn sieur Masclet, ancien révolutionnaire, dont l'âme
était aussi noire que le teint. C'est à lui que l'excellent M. Wyant disait,
dans de jolis couplets, en rappelant d'abord qu'il allait s'asseoir a toutes les
tables, quoiqu'il n'eut pas la clé des coeurs :

Citoyen Masclet
Vous avez la clé
De toutes les cuisines

€ Or, le sieur Masclet, digne élève de Fouché, trouva tout simple de dé-
noncer, comme I lisant parlie de la conspiration, M. le maréchal-de-camp
baron d'Ordre, oncle de l'auteur des OuaUtSamour et de fidélité, et MM. Hé-
douin, Martin et Sauveur. Son but était de se venger de l'influence exercée
par eux, contrairement à ses vues, dans les élections. Pour l'un d'eux,
M. Hédouin, ancien directeur-général des postes de l'armée, il trouvait un
prétexte assez pi >usible dans des rapports d'amitié et de correspondance
conservés entre lui et le général Moreau. Un commissaire spécial de la police
de Paris, un sieur Veyrat, fut chargé d'arrêter dans la nuit ces quatre Bou-
lonnais, et de les mettre au secret dans l'ancien couvent des Annonciades...»
{La BouUmnaite, 15 août 1838.)

M. Hédouin, dont paile la note qui précède va nous renseigner lui-
même sur sa personnalité à la date du 21 ventôse an III : « Nicolas Hédouin,
trente ans, contrôleur des postes à Boulogne jusqu'au 1er juillet 1792 ; armée
du Nord, jusqù'.iu 1" octobre 1792; directeur des postes à l'armée de la Moselle
jusqu'au 1" août 1793, resté au quartier-général jusqu'au 1" septembre pour
y former mon successeur ; rentré dans mon emploi de contrôleur, pour cause
d'indisposition au mois d'octobre 1793 ; depuis, à Boulogne, y exerçant mon
emplov. Né à Mauheuge, district d'Avesnes. t C'est le père de M. Pierre
Hédouin, et l'âleul de l'artiste distingué, Edmond Hédouin.

M. Marmin appartenait également a l'administration des postes depuis 1798
et lors de «a mort, en 1826, on faisait ressortir comme un titre honorable, que
dans ses fonctions sous le Consulat et l'Empire, < il avait favorisé là cor-

respondance des émigrés. > Singulier éloge.
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convenance nous avons à faire. Tout est fort cher ici en

vivres, et surtout les meubles qu'il faut louer ; tu penses
bien que je ne suis pas assez sot pour en acheter, car

je ne compte pas rester ici longtemps, et je sais de
bonne part que mes amis pensent à me procurer
quelque chose de mieux... »

Son ami lui ayant envoyé deux gros melons de Paris,
en fructidor : — « Tâches une autre fois de trouver une
voie plus économique, car le port m'a coûté sept livres...

Je suis obligé de regarder de près aux ports de lettres
et paquets, car j'en suis écrasé, depuis que je suis fonc-
tionnaire public... »

Pour sortir de cette situation gênée, il cherchait à aider

l'industrie, avec l'arrière-pensée de demander sa part.
Il s'entremit pour trouver un bailleur de fonds à
M. Gaudy, qui allait exploiter une carrière de marbre.
S'il avait eu de l'argent, il aurait doté Boulogne de
l'industrie des ciments ; faute de mieux, le 21 germinal
an X, il adressa au Gouvernement un anglais qui
apportait une découverte excellente, celle de l'ancien
ciment des Romains : « Nous en avons fait l'expérience,
elle a complètement réussi. *

Son activité n'a pas de bornes. 11 donne l'élan à la
Société d'Agriculture, des Sciences et des Arts de Bou-

logne ; il ouvre les séances publiques par de très bons
discours. Il prend part à ses travaux, et à la mort de
M. Marmin-Dupont, l'un des membres, il écrit la bio-

graphie de ce Boulonnais distingué qui fut un homme
utile ; à cette époque, il disait aussi en confidence à son
ami : « Fais attention à tous les articles Boulogne du
Moniteur, du Publiciste, du Journal des Débats, tu
devineras la plume et le cachet. »

Le littérateur perçait ainsi sous l'homme politique.
L'avancement qu'il espérait se borna à un changement
peut-être favorable : on l'envoya à Douai au même titre
de sous-préfet, le 1" vendémiaire an XII.

Là, le 16 nivôse an XIII, il est encore obligé de dire
à son correspondant: « Quand tu m'écriras ne choisis

pas de si gros papier, car on me fait payer des dix sols
de port; j'en suis tous les jours jusqu'à 15, à 20 sous,
au moins, de frais de lettres, ce qui m'écrase. »

Cette gêne persistante doit être la circonstance atté-
nuante d'une action blâmable qu'il a dû regretter. Lors
de la mort de son frère chirurgien, il liquida la succès-
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sion sans songer à ses collatéraux restés en Russie ; ce

qui lui fut hautement reproché.
La correspondance où j'ai puisé ce qui précède s'ar-

rêtantau départ deM. Masclet pour Douai(i), jen'aipas
cru devoir chercher avec autant de soin le complément
de sa biographie. Il suffira d'en tracer les grandes lignes.

Après Douai, M. Masclet fut sous-préfet de Cosne,

jusqu'en 1814; à cette époque, il obtint la croix de la

Légion-d'Honneur et un consulat à Liverpool, d'où il

passa ensuite à Edimbourg. Il n'accepta pas le consulat

général de Bucharest, prit sa retraite en 1824, mais il
crut devoir offrir ses services au gouvernement de juillet,
qui le nomma consul à Nice, où il est mort le 7 oc-
tobre 1833, terminant sa vie, comme il l'avait com-

mencée, serviteur de la famille d'Orléans. Le dénouement
mit ainsi Un semblant d'unité dans la carrière fort mou-
vementée de celui qui, parlant de lui-même, en 1792,
disait : «

Je suis le voyageur perpétuel, le Juif errant. »
Cela nest pas étonnant; n'est-ce pas un peu la

destinée des sous-préfets ?
Voici la liste de ses successeurs, bien nombreux déjà :

1804-1813. Duplaquet.
1813-1815. André de Biaudos, comte de Castéja.
Aux Cent Jours. Maloteau de Guerne.

1815-1820. Antoine-Edmond Herman.
1820-1822. Gengoult Kuyls.
1822-1830. Baron le Cordier.

1830-1833. De Normandie.

1833-1841. Launay Le Provost.

1841-1847. De Mentque.
1847-1848. Henry Bourdon.

1848. — Bachelet, Ayraud-Degeorge et O. Gellée.

1849. — De Maupas.
1850-1851. Cortois de Chamailles.

1851-1852. Sorbier de Pougnadoresse.
1852-1853. Frachon.

1853-1862. Mendie de Loisne.

1862-1863. De Boyer de Sainte-Suzanne.

1864-1865. Baron de Farincourt.

1865-1867. Labrousse.

(1) Une lettre du Rcg. R. de la Corresp. municip. porte, au 9 mai 1809,
que l'èloignement n'a pas ail ère les sentiments affectueux du maire pour
M. Masclet, qui, s'il vient à Boulogne est prié de descendre chez lui.
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1867-1869. Pugliesi-Conti.
1869-1870. Panot.

1870-1871. Constant Lagache.
1871.

— Borie de la Battut.

1871-1873. Armand Després.
187 3-1874. Paul Esterhazy.
1874-1876. Baron de Latouche.

1876-1877. Abdon Béchade.

1877. — D. Najean.
1877-1878. A. Amat.

1878-1879. D. Najean.
1880-1882. Léon Grenier.
1882. — Eugène Sée.

1884. — Charles Lutaud.

2 mai 1566. — Sulpice CHARLEMAIGNEest mis en

possession de la charge d'officiai de Thérouane

pendant la.vacance du siège.

Dans ses notes manuscrites de 1750, M. Frânçoiâ de
Clocheville place parmi les ouvrages à consulter sur
l'histoire du pays boulonnais : La relation des événements
de f)6j, sous le gouvernement de Morvilliérs, par
Sulpice Charlemagne, avocat.

M. François Morand (Notices sur les écrivains bou-
lonnais inconnus, Alm. de 1850, p. 108), cite également
S. Charlemagne comme l'auteur d'un Mémoire de ce

qui s'est passé alors de plus mémorable (1) : il regrette
la perte de ce travail.

(1) Voici sa notice : Sulpice Charlemagne exerça la profession d'avocat à
Boulogne. Le 2 mai 1566,le chapitre de cette ville le reçut en qualité d'offl-
cial de Thérouanne, titre sous lequel les chanoines de cet ancien évêché
transférés à Boulogne, avaient encore l'habitude de se désigner. Il fut en-
suite successivement pourvu des charges d'avocat et de bailly de l'abbaye de
Notre-Dame, ou du moins des religieux subsistants de cette communauté,
alors supprimée. Nous le voyons encore en cette fonction en 1577. Ses lu-
mières et sestalents l'avaient fait appeler à ces différents postes. C'était, au
rapport d'Antoine Le Roy, un savant avocat; il remplissait les fonctions
d'omcial à l'époque du saccagement de la cathédrale de Boulogne par lea
Huguenots ; et il a composé un Mémoire de ce qui s'est passé alors de plus
mémorable dans cette ville. Ce mémoire, qu'il serait si intéressant de re-
trouver, ne nous est point parvenu ; mais Antoine Le Roy en a tiré quelques
renseignements dont il a fait usage dans son Biitoire de Notre-Dame de
Boulogne.
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Ce mémoire était encore entre les mains de Michel

Dubuisson en 1785. Cet historien s'appuie de la Rela-

tion de ce qui s est passé à Boulogne sous le sieur de

Morvilliérs. par Sulpice Charlemagne, avocat, pour
parler des désordres commis par les Huguenots, en 1567.
On peut même ajouter, que selon son habitude,
Dubuisson s'est borné à le reproduire en rajeunissant
le stj'le. Si cela est vrai, le travail de l'official de Thé-

rouane n'est pas perdu dans ce qu'il a d'essentiel.

Sulpice Charlemagne était marié : les registres de

catholicité portent (n° 1785) 22 décembre 1569 : « a été

baptisé Guillaume, fils de Sulpice Charlemagne. »

Le jour de Noël 1573, il touchait ses gages d'avocat
de l'abbaye Notre-Dame montant à seize livres, pour
deux années et douze livres, à titre de bailli-échevin de

la dite abbaye. (Arch. du chapitre.)

3 mai 1730. — Établissement d'une manufacture
de frocs à l'hôpital.

Les pères de la Chambre des pauvres décident de
faire venir un maître manufacturier, son fils et quelques
compagnons ouvriers pour l'établissement projeté et de
leur préparer des logements.

Le 20 juin suivant arrivèrent Charles Decra)re, maître

drapier de Bernay, son fils et Samuel Guernet, son

compagnon. Une messe du Saint-Esprit fut dite le 24,
afin d'implorer les bénédictions du Ciel sur l'entreprise :
le 30 on commença à travailler.

La manufacture fut établie dans les soubassements

appropriés à cet usage par maître Dieuset, maçon.
Deux mille livres de laines furent achetées. Claude
Le Roy, peigneur de laines, s'engagea à peigner celles
de la manufacture, moyennant un forfait de 3 sous 6 de-
niers la livre.

MM. de Raucourt et Huet, qui voulurent bien se

charger d'en prendre soin et d'en diriger les ventes et

achats, la firent prospérer. Monseigneur l'intendant s'y
intéressa et promit de faire prendre « des capothes de

soldats s pour les troupes en garnison dans les villes de

son département. Il tint sa promesse, carau 17 août 1734..
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la supérieure de l'hôpital informait les administrateurs
qu'elle avait conclu marché avec M. de Bony, commis-
saire des guerres à Calais, pour soixante-dix capotes à
22 livres, à livrer « d'ici au 15 octobre. »

4 mai 1212. — Acte d'hommage de Renaud de

Dammartin, comte de Boulogne, à Jean sans
Terre.

Il faut tout d'abord bien se pénétrer de l'idée de

l'indépendance relative des grands vassaux. En aban-
donnant son suzerain français pour s'attacher au roi

d'Angleterre, Renaud de Dammartin agissait comme
les princes de l'antique confédération germanique, qui
se croyaient en droit de s'allier avec Un souverain lors-

qu'il semblait bon à leur politique d'en suivre la fortune.
En 1212, la défection de Renaud arrêta la plus grande

entreprise de Philippe Auguste. Ce roi voulait envahir

l'Angleterre. Jean sans Terre tenta un effort désespéré
et par Renaud obtint l'alliance du comte de Flandre.

Le 4 mai, Renaud jurait au roi d'Angleterre, comme à
son seigneur-lige, de le servir fidèlement tant qu'il
vivra, contre tous les mortels, de ne conclure, sans lui,
ni paix ni trêve avec le roi de France ou son fils Louis,
ou tout autre, son ennemi.

Simon son frère, Wallon de Capelle, Hugues de

Bestelly(?) Jean de Lestes (de Liskes?) et Robert
Maréchal (hest-ce pas le maréchal?) jurent avec lui
les mêmes promesses.

En garantie de son acte, il promit de remettre en
otages Ide, sa femme, deux fils de Guillaume de Fiennes,
le fils de Jean de Seningham, le fils ou la fille du comte
de Cluny, Simon fils de Julien de Canewell (Canneval,
Quenneval ?) le fils de Daniel de Bétencourt, le fils d'An-
selme le Panetier, le fils de Béron de Colebert, le père
de Baudouin de Rivière et le fils de Guillaume d'Odre.

Renaud avait été envoyé au roi d'Angleterre par
l'empereur Othon, le grand ennemi de Philippe Auguste,
et il apportait à Jean la promesse de Ferrand de Flandre

pour contracter un pacte d'amitié et d'alliance. L'acte fut
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signé le jour de l'Ascension. Le même jour, le roi Jean
rendait à Renaud les manoirs de Kirketon, Durham,
Norton, Bampton, Ixning, YVrestlingewurth et Ridai,
anciennes possessions des comtes de Boulogne saisies

par le souverain anglais ; il informait aussi Arnoul

d'Audenarde, Rasse de Gavre et Rasse, son fils, Walter
et Gérard de Sottoghem, Thierri de Beveren (Beveri?)
et leurs amis qu'à la demande du comte de Boulogne
il les avait pris à son service.

On trouve encore dans les actes de Rymer et de
I lardy, d'où j'extrais ce qui précède, les noms d'Adam de

Kiéret, Guillaume de Créqui, Guillaume de Saint-Omer,
Thomas de Bavelinghen, Jean de Gravelines, Hugues
de Boves et autres, parmi les hommes qui ont suivi
Renaud de Dammartin.

5 mai 1624. — Etablissenent des religieuses
Ursulines.

C'est la date donnée par Antoine Scotté, qui rappelle
que ces dames solennisèrent la centième année de
leur établissement le 5 mai 1724, en faisant l'office
double de saint Pie V, pape, avec exposition du Saint-
Sacrement pendant trois jours, et avec prédication;
elles régalèrent leurs pensionnaires au nombre de
soixante et « firent quelques courtoisies à leurs esco-
lières externes. »

La communauté était composée de soixante-dix reli-

gieuses le 23 mars 1729: il est dit, dans la déclaration
de leurs revenus et charges, qu'elles possédaient :

Revenus affermés . . 6,3241b » sol » den.
Revenus non affermés. 1,513 1 »

Ensemble. . 7,837 1 »

Charges 4,070 18 1

Restait net. . . 3,766rb 2 s. 11 den.

pour l'entretien de soixante-dix religieuses (1).

(I) La déclaration oripnale porie : « Ordre do sainte Ursule. — Obser-
vance de saint Augustin.—Petit office.— l'ondée sous le i-cene de Louis XIII,
suivant les lettres patentes du mois de mai 1024. Nombre : cinquante-
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6 mai 1354. — Le roi Jean mande au gouver-
neur du comté du Boulonnais qu'il a fait remise
à un sergent nommé Enguerrant dit Destorre,
ancien habitant de Calais, et châtelain d'Étaples,
des arrérages qu'il devait de cens annuel aux
comtes de Boulogne pour une terre qui a été
et est encore ravagée par les cohnins des

garennes de la châtellenie de Hardelo. (Arch.
départ., A. 86. Inv.,p. 120.)

Le nombre des lapins devait être considérable dans
ces garennes, car dans les états des officiers du comté de

trois professes — quatre novices — douze converses — une postulante ; en
tout : soixante-dix. — Notre jardin est petit et produit peu de légumes. —
On observe qu'on ne reçoit pas un sol de la veuve Guerlain, de Belar et de
Merlin : « Ce sont des gueux qui n'ont pas le pain. > Notre institut nous
oblige à l'instruction et éducation des jeunes filles tant externes que pen-
sionnaires, leur apprendre à lire, écrire, conter, le catéchisme et instruction:
leur apprendre, à coudre, filer, tricoter, recertir, tapisserie et broderie : cela
nous occupe tellement qu'àpeine pouvons-nous suffire aux ouvrages indis-
pensables de la communauté. Tous les ouvrages que les pensionnaires font
sont pour elles. » (Arch. Comm. H. ri» 403.)

Voici une lettre à l'appui de la déclaration adressée à l'évèque le
22 mai 1727.

« Monseigneur, pour obéir à vos ordres en conséquence de la lettre de
M. d'Arnienonville et de l'arrest du 19 avril 1727 pour la déclaration que
l'on demande aux religieuses de leurs biens et des charges qu'elles ont
dessus, que l'on a desja donné plusieurs fois et dont votre Grandeur nie
demande encore un abrégé ;

« Tout le revenu tant en maison, formes, rentes, monte à 6,216 livres, sur
lequel nous nous trouvons à retour, surtout ces dernières années, de plus de
5,000 livres pour les grandes réparations et débris que les grands vents et
inondations d'eaux ont causé dans nos maisons et terres de la campagne et
même dam le liumattere, qu'un tourbillon de van a renvereez cet hiver les fenêtres
de l'église du dedans et du dehors, enlevez les couvertures en plusieurs en-
droits ; réparations absolument indispensables, desqueles nous somes encore
redevables de tous les frais ayant monté à plus de 600 livres pour le monas-
tère, » et à la campagne, faute d'argent, nous avons dû € faire atayer les
granges et autres bastimërits avec de grands arbres qu'on a fait abatre », etc.
Il y a en outre les rerites et pensives, réparations communes, quartier d'hiver,
soldats de milice, taxes continuels de brabiter, écolle, maisons de clerc, dé-
cimes, etc.

« Les charges de 11 maison : au confesseur, 550 livres ; messes de fondation,
650 livres; médecin, cérurgien et apoiiquerie, au moins 150 livres; gages
100 livres; rentes dues pour les terres et maisons, 425 livres.

« Nous sommes chargé d'une pension de 300 livres pour la nourriture, en-
tretien *lfaire «prendre tnétjer à une pauvre fille — faut la requiper — étant
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Boulogne pour 1346-1349. (Pays Boulonnais, p. 393-403).
on trouve, outre une pension annuelle de deux cents
« connins » au châtelain d'Hardelot, des envois à Paris,
de quatre cent quatre-vingt lapins en 1348, plus des
cerfs et des sangliers.

6 mai 1519. — Aléame Morin approuve une dé-
claration de Collin Tuyn.

une règle qu'elles viennent toute nû et s'en retourne bien acomodée : c'étoit
une rente constituée qui a été remboursé en billet.

t 11 nous reste pour l'entretien de cinquante-huit religieuses environ
2,000 livres par an.

€ En 1720, on nous a remboursé plus de 4,000 livres de rentes constituées
provenant îles dots que nous avons receu en biliet de banque. Sa Majesté
nous a fait la grâces que l'on en repris pour la somme de 51,005 livres le
0 septembre 1723, etc., et nous recevons par an sur Montdidïer 1,033 livres
03 sols ; mais nous n'avons reçu que deux payements encore et demandons
en grâce que la dite somme soit mis sur les tailles et domaines du Bou-
lonois : € Je suis sûre que si Sa Majesté estoit informé de l'ataehement res-
« pectueux et du zelle quy nous fait prier avec ferveur pour sa conservation,
« celle de la Heinne, son"épouse, pour obtenir du Ciel des héritiers de la
« couronne dont nous espérons par sa grâce un heureux succès Leurs
« Majestés auroient pour nous des sentiment favorable qui porte toujours
< avec eux un écoulement de leur générosité. »

« Nous avons encor plusieurs biliet de banque quy nous ont esté rendu
par des personnes à quy nous les avions offert ei quy n'en ont pas seu faire
usage.

«Nous nous trouvons, Monseigneur, chargées de beaucoup de dettes... le
Seigneur nous a conservé le crédit jiisqu'aujourd'huy, sans cela nous serions
bien'à plaindre et je vous avoue, M on seigneur, que c'est une dur croix pour une
dépositère de se trouver très souvent sans argent et or d'esiat de satisfaire à
de pauvres gens quy ne nous vandent leurs daré que dans l'espérance d'en
estre bien payez.

« Je prévois, de plu-, une grosse réparation quy est la couverture d'ardoise
de nostre église

« Voilà, Monseigneur, avec sinsérité le détaille que votre Grandeur me de-
mande. Ce n'est pas sans peinne, ayant le malheur sy nous sorties pauvres
d'avoir assez d'orgueil pour ne le faire pas conoiire. Je prie le Seigneur tout

puissant dp nous conserver et combler de ses grâces les plus précieuse tin
prélat sv digne destime et d'atachement par la sainteté de sa vie et le zelle
infaîiguable qu'il prent pour réhunir tous les coeurs et les esprits à l'unité
d'un même sentimens et aux chef de l'Eglise universelle ; c'est le souhait de
celle quy est, dans un dévoument parfait"et très respectueux,

« LA DKPOSITÈFUÎ m:s URSULINES DI: RUULONGNIÏ.

« Ce 22 may 1727.»
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Aléame est probablement l'auteur de la Chronique
rimée du siège de Boulogne en 1544, dont M. F. Morand
a donné l'excellente édition en 1866. J'ai compulsé avec
soin tout ce qui nous reste des documents de cette
époque, sans rencontrer l'Antoine Morin à qui on avait
attribué cette chronique. En revanche, j'ai acquis la cer-
titude que la famille du rimeur était alliée avec celle
d'Eurvin, laquelle était également en parenté avec la
famille des Le Sueur dont est sorti Guillaume Le
Sueur, notre premier historien connu. Le groupe de
bourgeois qui s'est distingué lors de la prise de Bou-
logne, uni d'origine ou par des alliances successives,
a donné sa fleur illustre dans Anthoine Eurvin, l'hé-
roïque maïeur, qu'on ne saurait trop rappeler à la
mémoire de tous ceux qui aiment leur cité et leur patrie.

7 mai 1864. — Sainte-Beuve, propriétaire, parle
d'envoyer un huissier à ses locataires.

On ne le connaissait pas sous cet aspect. Comme
propriétaire, il n'a pas échappé à la loi qui veut que
tout loueur de maison soit intraitable sur la question
du terme échu.

Il avait hérité de sa mère une petite maison de la rue
Saint-Martin, n° 8, « mon bâton de perroquet pour le
loisir final. »

En attendant ce repos qui ne devait pas venir, la
maison avait pour locataires mesdemoiselles Forestier,
peu exactes, paraît-il, à l'échéance. Grave souci pour
Sainte-Beuve qui s'en expliquait ainsi le 7 mai 1864,
écrivant à une parente :

« Mesdemoiselles Forestier sont bien en retard pour le
terme échu depuis le 15 mars. J'ai bien besoin d'argent.
J'ai envoyé un reçu à Aglaé, il y a six serrâmes. Est-elle
de retour 1 Ce reçu est-il entre vos mains? Chère Rose,
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je remets à vos bons soins de hâter, s'il se peut, le paie-
ment de ces bonnes demoiselles qui se font toujours tirer
l'oreille: mais ne vous en faites pas une ajjaire? Après
tout, je puis attendre; mais je suis, en telle matière, un
homme plus ponctuel que je n'en ai l'air. — UN PETIT
BOUT D'HUISSIER QU'ON MONTRE FAIT MERVEILLE. Aglaë
en avait un dans sa manche pour le simple épouvantai!.
Je vous embrasse et vous fais mes excuses pour la peine.

« SAINTE-BEUVE.»

Le petit bout d'huissier ne paraît pas avoir suffi. Le

30 octobre 1S64, nouvelle instance.
« Chère cousine, je vous prie de m excuser si je suis

importun, mais je suis forcé de vous prier d'obliger les
vilaines demoiselles Forestier à payer. Je ne puis com-

prendre de si mauvaises locataires. Que je voudrais en
avoir d'autres quifussent régulières el avec qui l'on n'eut

point de ces ennuis, dût-on leur louer un peu moins, x>
Son souci va, le 9 mai mai 1865, jusqu'à recommander

ceci à sa cousine :
« Ne dites pas à mesdemoiselles Forestier ce qui m'arrive

(sa nomination de sénateur) car elles seraient capables
de ne plus payer du tout le loyer, et, en attendant que les

gros traitements rentrent, j'ai bien besoin des petits. s
Enfin fatigué d'avoir, à chaque terme,, l'ennui de faire

relancer ses locataires, Sainte-Beuve se résigna à couper
c le bâton de perroquet » en perspective qu'il ne louait

pas bien dans le présent et, «profitant d'une occasion »,
il vendit sa maison de Boulogne moyennant 4,000 francs
nets et comptants. (Lettre du 3 janvier 1866.)

8 mai 1513. — Pontremy avec les garnisons de
Boulogne et de Montreuil « dévaste» la contrée
de Guines.

L'année 15 13 fut une année de vive lutte. Cela avait
commencé dès le 15 janvier, La barque de Boulogne
ayant fait des captures maritimes, Richard Wingfield,

gouverneur de Guines, priait alors le cardinal Wolsey
de donner les ordres les plus stricts pour la garde du

passage de mer.
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Le 21 février, on annonçait que de nouvelles fortifi-
cations étaient élevées à Boulogne, ce que confirme une
note d'un compte des bailliages royaux pour 1513 où il
est parlé d'une maison c démolie » pour les fossés et

remparts de la ville (1).
Vers la même époque, Hector de Vicquemare infor-

mait Marguerite de Savoie qu'il avait vu un canon-
nier, nommé Denis le charron, qui s'engageait à faire
sauter les magasins anglais et à détruire tous les mou-
lins de la contrée de Guînes. Le camp de Boulogne
était bien approvisionné; quatre cents hommes de-
vaient se rendre sous deux jours à Montreuil où M. de
Piennes était arrivé.

Les nouvelles de Paris portaient que le roi était en
cette ville « bien mal disposé : il n'a que la langue et un
petit de coeur. »

Au 8 mai, on parlait des dégâts commis par les

troupes de Pontremy et les Anglais du Calaisis récla-
maient des secours. « Les Français font tous les dom-
mages possibles. »

Le secours allait arriver. Partie le 13 juin de Calais,
l'armée anglaise entre en Picardie le même jour,
étendarts déployés, loge à Leulinghen, puis à Mar-
quise, à Licques, à Dohem, à Cordes et arrive devant
Thérouane dont le siège est établi : l'armée anglaise y
resta du 27 juin au 6 septembre.

La garnison de Boulogne inquiéta vivement l'ennemi.
Dès le 27 juin, on écrivait que cent wagons avec vic-
tuailles et une garnison de cinq cents hommes envoyés
à ce siège avaient été interceptés par les Français, près
d'Ardres, et que les provisions étaient dirigées sur
Boulogne.

Le 28, deux cents Anglais sont tués dans une ren-
contre. Le nombre est incertain « les corps étant si
estrippés » et les faces si mutilées, qu'il est difficile de
reconnaître « qui est Anglais qui est Français. » Les
Anglais se consolent en constatant que vingt beaux
chevaux ont été trouvés morts sur le terrain, quelques
autres pris et amenés sur le marché de Calais, tandis
« qu'ils n'ont perdu qu'un seul cheval. »

(1) C'était la maison dite Vkôtel de Bourgogne f desmolio etprlnse à faire les
remparts, environ le mois de février dernier passé que l'on disoit 1513. » —
(CATALOGUEDESACTES, etc., tome VIII des Mërn.de la Soc Acad., p. 163.)
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Wissant devait payer pour Boulogne. Le 4 juillet,
cette « ville de loi » est entièrement détruite par le feu

quoiqu'elle se fut soumise aux Anglais à la première
menace. On reprochait aux habitants d'avoir pillé un
vaisseau anglais échoué sur la côte et d'avoir envoyé
l'équipage prisonnier à Boulogne. « Tout de même,
après la punition chacun fut honteux de la victoire.
Merci au Tout-Puissant qui n'a pas approuvé la ven-

geance, car la nuit une terrible tempête a détruit cinq
vaisseaux devant leurs yeux et a fait périr les équi-
pages, Ï

Au 14.juillet, on mandait que six cents Anglais, envoyés
de Thérouanne à Calais pour ramener des provisions,
avaient été attaqués par le <(peuple de Boulogne »
et avaient perdu trois cents hommes et soixante-dix
charrois. (State Papers, lettres de Henry VIII, passim.)

Mais la garnison de Boulogne ne pouvait que tenter
des escarmouches plus ou moins heureuses. Elle était

impuissante contre la forte armée campée devant Thé-

rouanne, formée des troupes anglaises et impériales.
Thérouanne qui a éprouvé, plus que nulle autre ville, les
malheurs de la guerre, cette cité tant de fois prise et

reprise, tant de fois ruinée et rétablie, devait être détruite
encore cette fois.

Les archives du chapitre rappellent le saccagement
de 1513 dans lequel les chanoines perdirent « leurs
titres. » (Arch. comm. G, n° 16.) « La dite ville fut

prinse et desmollie . . »

8 mai 1674. — Lettres de bourgeoisie données

par les maïeur et échevins d'Ambleteuse à
Antoine Courteville.

Cejourdhuy, huitiesme jour de may 1674, s'est Pré~
sente par devant nous, maïeur et eschevins de la ville

d'Ambleteuze, Anthoine Courteville habitant du village
de Ravenlhun, lequel nous a présenté requeste qu'il
nous pleust le voulloir recepvoir pour un de nos bour-

gois ; nous dits, maïeur et eschevins, le reconnoissant
homme de bien et d'honneur, n'estant chargé d'aucune

15
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thace d'enfamie, parquoy a estez par nous receu à estât
de bourgois ; et, pourcest effect,luy avons faitprester le
serment de fidélitez, savoir qu'il tiendra estât de bour-

gois et qu'il obéira auxloix et ordonnances que ontfait,
font et feront lesdit maïeur et eschevins dudit Amble-

teuze, ce, suivant les règle et previlleige donné et oc-
troiez parle conte Renault aux bourgois, manaris et
habitans dudit Ambleteuze, à la charge que ledit Cour-
teville S'obleige de paier la rente à la vicontez dudit
lieu quy est de quatre buttiaux d'avoingne, petitte me-

sure, et deux poulie pour un bourgage, et pour le demy
bourgage qui est deux buttiaux d'avoingne, petitte me-

sure, et une poulie, et le pannage pour ses bestiaux et
autre droict deubt au roy, à cause de la vicontez dudit
Ambleteuze : le tout pour chacun an ; comme aussy paier
ce qui est deubt à la ville, à l'argentier, savoir: saizé
soubz, et aussy paier ce quy est deubt à l'église d'Arrîble-
téuzé savoir: quatre soubz, avecq nos droict etsallaire.

A aussy ôblegez, ledit Courteville^ le tierche de ses
biens pour subvenir et maintenir nosdit reigle et previl-
leige pour sa part et cotte comme les autres bourgois;
à la chargé aussy que ledit Courteville sera tèneu de

garder et conserver les entredeux des tournes faiet par
lesdit maïeur et eschevins et confirmez par àrrest de la
Courtde Parlement. Sera teneu aussy lever sa lettre
de bourgois. A aussy promis ledit comparant que, sil
entent mal parler desdit maïeur et eschevins, qu'il en
fera son rapport ; et, pour tous les cause et raison
susdit, avons permis et permettons, par ces présentes,
jouir de la dune et comunè, droict et previlleige dudit
Ambleteuze, comme nous ; et, pour approbation de

quoy, avons signé et avons faict signer ledit Courteville,
le jdùr et an que dessus.

Coppy du contractz de bourgoissie d'Anthoine
Courteville coppiée au Registre de la ville d'Am-
bleteuze par moy greffier des maïeur et es-
chevins dudit Ambleteuze ce jour et an que
dessus.

Nicollas LE COINCTE (i).

(1) Je dois cette pièce curieuse à M. J. I.ecat
Lors do leur réception, les bourgeois de Boulogne prêtaient aussi le ser-

ment de fidélité et engageaient le tiers de leurs biens envers la commu-
nauté. ;j;:
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9 mai 1200. — Jean, roi d'Angleterre, déclare

que si Renaud, comte de Boulogne, voulait se
retirer en Angleterre à cause de la guerre qui
ravage le Boulonnais, il pourra y venir li-
brement lui, sa femme et sesfilles.

Les filles dont il est parlé sont Mahaut, qui épousa
Philippe de France, et Alix, qui fut mariée à un comte
de Clermont et d'Auvergne : de cette dernière descendit

Robert, comte de Boulogne et d'Auvergne, successeur
de Mahaut, sa grande tante.

9 mai 1810. — Discours de M. Menneville, maire
de la ville de Boulogne, à S. M. I. Napoléon Isr.

« SlRE,

« La présence de Votre Majesté et de notre Auguste
Souveraine comble tous nos voeux et électrise tous les
coeurs. Ce concours de peuple, ces acclamations una-
nimes prouvent combien vos fidèles sujets, les habi-
tants de Boulogne, vous chérissent.

•t Sire, j'ai l'honneur de vous remettre en leur nom,
les clefs de la ville de Boulogne. L'amour et la fidélité,
en ont été constamment" les gardiens ; puissiez-vous
nous juger dignes de conserver ce dépôt précieux. »

(Reg. aux délib. du conseil, f° 184.)

10 mai 1550. — François de Lorraine, duc de

Guise, pair de France, fait don d'une lampe
d'argent à l'église Notre-Dame de Boulogne.

Deux autres lampes d'argent avaient été également
données à l'église dans le même temps, l'une par Anne
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de Montmorency, l'autre par Charles de Lorraine, car-
dinal de Guise, archevêque-duc de Reims, premier pair
et légat né du Saint-Siège Apostolique (i).

Antoine Le Roy, qui rapporte ces donations dans

ses notes manuscrites conservées à la Bibliothèque de

la ville, dit au f° 25 de son recueil :

« Il n'y a point plus de reliques à Saint-Denis, en

France, et plus de richesses, qu'il n'y en avoit dans la

thrésorerie de Notre-Dame de Boulogne avant le siège
des Anglois :

« Treize grands reliquaires ;
« Cinq autres, sans noms de bienfaiteurs; outre un

nombre plus infini avec des noms, aveux et marques de

ceux qui les ont donnés ;
« Huit coeurs tant d'or que d'argent avec les noms

de ceux qui les ont donnés et onze autres coeurs tant
or qu'argent sans noms ;

« Huit grandes images d'argent de divers saints
entre lesquels il y a deux fort grandes et autre moindre

d'argent, donné par le C. de Warvich ;
t Trois navires d'argent;
« Cinq ou six figures et représentations d'argent

d'hommes à cheval ou à genoux ;
« Vingt riches robbes de la Vierge ;
« Douze manteaux ;
« Trois fins voiles ;
« Un coffre de bois peint où sont les lettres des Indul-

gences accordées à Notre-Dame de Boulogne par les

papes, lesquelles avec dates ;
« Douze arcades et autant de colonnes chargées des

reliquaires, voeux et offrandes, outre plusieurs ar-
moires, etc. »

(1) La cathédrale avait possédé quatre lampes d'argent, don du maréchal
Philippe d'Esquerdes de Creveecenr, qui toutes quatrepesaient autant que lui
tout armé ; deux autres données par F. de Mclun. comte d'Epinay et une
d'or donnée par le même seigneur.

Parmi les objets précieux on comptait « la couronne de Godefroi de
« Bouillon, d'argent, où soin à l'entour divers petits chasteaux où sont des
€ reliques de la Terre Sainte. >

« 11n'y avoit dans tout le voisinage d'église plus riehe et plus abondante en
toutes sortes de reliques que l'esioit celle de Nosire-Dame de Boidogne, où
l'on iaisoit mesmc tous les ans, le 8 de juillet, une feste solemnelle^sous le
nom de la teste des Reliques : et elles estoieiu comme les suites et les acces-
soires do nostre louage miraculeuse. » (Ant. Le Roy, Bist. de lf.-J)., p. 69.)
Voir pour le détail des Reliques les chapitres VII,"VIII et IX de celte his-
toire.
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11 mai 1808. — Naissance de Philippe Auguste
Jeanron, fils de Nicolas Jeanron, cordonnier (4)
et de Margueritte Le Ducq, son épouse (Reg.
aux actes de naissance de la ville de Boulogne.)

L'acte de naissance avait échappé aux recherches de
M. François Morand qui écrivait dans YImpartial(n° du
14 avril 1877) : «Le peintre Jeanron vient de mourir.
« Philippe-Auguste jeanron est porté aux livrets des
<?Salons de Paris comme étant né à Boulogne-sur-mér.
« Le Dictionnaire des contemporains de Vapereau in-
« dique aussi Boulogne comme sa ville natale: Mais
« l'excellente petite notice des tableaux exposés dans
« la galerie de peinture du musée de Boulogne, com-
« posée par M. François Morand pour l'ancienne
« administration du musée et supprimée par la com-
te mission actuelle, remarque que cette indication n'est
« point confirmée par les actes de la mairie de notre
« ville et ajoute qu'il est du moins certain qu'il naquit
« dans l'arrondissement de Boulogne le 10 mai 1809. »

L'autorité justifiée qu'on attache à tout ce qui émane
de M. Morand nous oblige à signaler l'une des rares
erreurs qu'il ait commises. Il n'a pas rencontré l'acte de
naissance de Philippe Jeanron dans les registres de la
mairie, parce qu'apparemment il s'est borné à en cher-
cher la mention dans les tables décennales où elle
manquait. Mais l'acte existe tel qu'il est résumé ci-
dessus.

La biographie de Jeanron n'est pas à établir ici ; nous
n'avons point d'éléments nouveaux à ajouter aux notices
des dictionnaires qui ne manquent pas. Jeanron fut un
grand peintre (2), un grand patriote (3) un écrivain dis-

(1) C'était l'un deschefs d'atelier régimentaire du camp de Boulogne.
(2) Le inusée de Boulogne possède de cet artiste : N» 95, Vue du cap

(jrinez prise de l'ancien port de Wissan*, effet du soir, exposé à Paris en
1853,donné par l'Empereur la même année ; n« 182, le Cap couronné à Mar-
seille, don de l'Etat (1869).

(3) 11fut l'ami de Uodefroi Cavaismac. Horace de Viel-Castel — mauvaise
lingue s'il en fut — marque ceci : « Le 19 mars 1851 Sohoelcher m'a demandé
d'un air ohagrin s'il était vrai que Charles Blanc et Jeanron se fussent fai
donner, pendant qu'ils étaient, l'un directeur des Beaux-Arts, l'antre di
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tingué (i). En 1848, chargé par le gouvernement provi-
soire de veiller aux richesses du Louvre et des musées

nationaux, il facilita à Auguste Mariette l'accès d'un

emploi dans la galerie égyptienne : cela a décidé de

son avenir.

12 mai 1221. — Béatrix, comtesse de Guines et
châtelaine de Bourbourg, donne à l'abbaye de

Cbocques pour le salut des âmes de ses parents,
de son mari et de son frère, une redevance
annuelle de cinq mille harengs et d'une poise de
beurre. (Duchesne, Preuves de Guines, p. 274.)

Qu'était une poise ? Le dictionnaire de la langue au
XIIC et au xinc siècle, parC. Hippeau, répond : c'est une
réunion d'objets. C'est donc le synonyme de quantité
de, et un nombre ou un poids déterminés par l'usage.

Roquefort donne la même définition ; ajoute pondus,
poids ; puis il montre combien cette quantité était
variable suivant les localités, ou les objets. Une poise
de fromages c'était cent fromages ici, et là, c'était trente
livres pesant. Une poise de laines était de cent trente

livres, etc. La charge d'un homme était de quatre poises.
Il y a quelques vingt ans on vendait encore à Bou-

logne « une tine de beurre. » C'était une quantité
connue, renfermée dans un vaisseau de bois. La poise
était-elle la même chose ?

Notre contrée fournissait autrefois un beurre renommé
dont il était d'usage de faire des présents ou des au-
mônes.

recteur du Musée, les grands ouvrages en quatre-vingt-dix-neuf volumes
des planches de la ealcographie du Louvre. J'ai répondu affirmativement et.
l'honnêteté de Sclioicher s'en est révoltée. Il souffrait d'avoir à s'avouer
que deux coreligionnaires eussent commis un acte indélicat. > Horaee de
Vh'l-Cask-l, parent de madame Jeanron (mademoiselle Sirey;, en voulait
à la famille Sirey, dont l'un «nous a tous ruinés > disait-il.

(I) Voir dans le Magasin pittoresque, t. XXI, 1S53, f?. 2G'.l, son étude sur
Amblctcusc. C'est vif comme les coups de crayons d'un maître. Il con-
naissait Men le pays, il y passa plusieurs étés et en tira ^on meilleur
tableau : 1i Vue dAmbitieuse qui est au Loir. re. Il y a fait aussi : 1° La Morte-
Eau à Audrestelles ; 2e Le port de )Fissant; 3° La pose dv, câble transatlantique av
Grhicz.
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Quant aux harengs, monnaie courante des donations
pieuses de nos suzerains, nous avons, dans notre Etude
sur les origines de la Pêche, dressé la longue liste
des destinataires de rentes payées ainsi annuellement
par les comtes de Boulogne à divers monastères.

Les comtes' de Guînes imitaient cet exemple.

13 mai 1711. — Mort d'Adrienne Willecôt, res-
tauratrice du couvent des Annonciades, à l'âge
de quatre-vingt-quatre ans.

C'est la qualité que Scotté donne à cette religieuse,
sa tante maternelle (i) ; mais la réforme avait précédé
son entrée au monastère.

Les religieuses de Saint-François « establiesien cette
ville quasi en mesme temps que les religieux Obser-
vantins de Saint-François, dicts Cordeliers, c'est-à-dire
environ en 1443 (2), n'estoient pas renferméez et sor-
taient pour faire la queste pour leur subsistance ;
n'ayant pour lors que 300 livres pour leur fondation et
subsistance que la Ville leur donnoit ; pourquoy elles
estoient obligez de visiter et solliciter et servir les
malades dans la ville et dans l'hospital qui estoit dans

<_1)MM. Réveillez et Caudevelle m'ont signalé une pierre tombale, encore
existante dans le fournil de la manutention, où l'on peut lire :

(2) Lors d'un procès avec la Chambre des pauvres, en 1696, "elles décla-
rèrent « qu'il y a plus de six à sept cents ans qu'elles ont été establies à Bou-
logne sons le titre de maîtresses et religieuses de l'hôpital de Sainte-
Catherine^ ce qui est faux : elles n'ont été introduites au service des pauvres

Ïie
vers 1468.» (Mim. de»Direct, de l'hôpital général à Monseigneur Dagueaeau.

rch. de l'hôpital, B, 8»liasse.)
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la basse ville. Au commencement et à l'advènement de

l'épiscopat de M. François de Perrochel à l'evesché de

Boulongne, pour quelques différends qui s'eslevèrent
entre ces religieuses, les unes voulant embrasser une
réforme de Saint-François, dict Ordre de PAnnontiade
de sainte Jeanne, rayne, et les autres, au contraire ; le
dict seigneur evesque les obligea tous de tenir clos-
ture (i) et de se renfermer et d'embrasser cette réforme
de l'Annoritiade, laissant néantmoins la liberté à celles

qai y résistèrent de mourir dans leur ancienne règle,
en gardant la closture ; et, depuis ce temps là, ces reli-

gieuses ont pris des dottes de leurs professes, ce qui
arriva environ en 1634(2). » (Scotté, MsS orig., p. 78.)

13 mal 1785. — Au sieur Harrewyn dit Beau

Soleil, sculpteur, pour ouvrages et livraisons

par lui faites à différentes fontaines de cette
ville depuis 4783, il est payé 304 livres.

C'est le prix de la sculpture des fontaines encore
existantes de la haute ville, dont l'une, rue d'Aumont,
est d'une facture très artistique;

En 1782, dit Michel Dubuisson, furent achevés les
châteaux ou réservoirs d'eaux, les deux fontaines pu-
bliques de N.-D. et de la porte du Degrez, commencées
l'année précédente. Il fut fait à la première un grand
réservoir ou château d'Eau, en pierre de stincal, pour
être distribuée dans la ville et la fontaine qui étoit sur
la place de la justice fut transférée contre le rampart à

l'emplacement de l'ancienne porte des Degrez où fut
fait le bel escalier double ou à double rampe en stinkal
à l'un et l'autre côté de cette belle fontaine pour aller
sur le rempart.

« Les deux fontaines, et Château d'Eau sous l'hôtel-
de-ville furent achevées en aoûst 1785, et celle du
château d'eau du rampart à la porte Gayole en 1786. »

(erreur: 1788.)

(1) S février 1637,d'après un faotum desdites religieuses du 25 avril 1710,
(Àreh. de l'hôpital, B. » liasse.)

(ÎVCéttA mesuré âtâit été prise ensuit» de quelque scandale. (Avèrtitiement
du 2juillet 1708.— Arch. de l'hôpital, B, 3»liasse.)
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14 mai 1797 (25 floréal an V). — L'administra-
tion réglemente la police du théâtre et enjoint
au directeur de prendre toutes les mesures qui
dépendent de lui pour coopérer au bon ordre
et au maintien de la décence.

Pendant longtemps la salle Baret avait été désertée :
le spectacle était alors dans les rues (i). Le 15 bru-
maire an V. le cilO}ren Plante, artiste dramatique
patenté de la commune de Calais, obtenait l'autorisa-
tion d'en rouvrir les portes et de jouer la comédie
à Boulogne. Il ne devait faire représenter aucune

pièce sans la soumettre au visa administratif ; il lui
était «. recommandé de tenir une loge à la disposition
de l'Administration et uniquement pour elle. » C'est
sous sa gestion qu'apparaît (29 frimaire an V), pour la

première fois à Boulogne, le droit des pauvres sur les
entrées. Un appariteur était chargé de délivrer les
billets et de percevoir « au profit des indigents » un
décime par franc en sus de l'entrée. » La recette en fut

plus lard partagée, les cinq sixièmes pour l'hospice et
l'autre sixième pour le bureau de bienfaisance.

L'arrêté de police dont il est question plus haut, fut
édicté pour réprimer l'habitude que prenaient d'ai-
mables et galants citoyens « de monter sur le théâtre

(i) Une seule demande fut adressée pour la direction depuis 1ÎOE
jusqu'en 1707, par un citoyen Durand, agent d'une société de. comédiens; on
lui répondit le 13 germinal an II. i La permission que tu réclaim-s te sera
aisément aeeordée'si ta troupe est composée de. braves républicains; mais
nous t'avertissons que tu cours une chance défavorable ; la comédie est peu
suivie pendant l'été dans cette commune Si toutefois tu veuv en essayer.
\iens et apporte nous une lionne provision de pièces patriotiques : nous n'en
voulons pas d'autres (Keg. C à la corresp. Muniojp.).

On jouait en frimaire an lit ; car a la dat" du 11. il y eut une altercation
qui a été l'objet d'un jugement de polie. Le citoyen Q... S.... y avait
insulté la citoyenne Wyant dans sa loue, la traitant d'insolente, lui mettant
« plusieurs fois son parapluie dans ses cheveux. > et disant : c crions haut,
faisons lui honte, faisons lui affront, c'.-st une effrontée, cassons son éventail
et jetons-le au parterre K La cause rie ce courrou.Y. venait de ce qu'étant dans
la même loge qne cette dame, celle-ci avait refusé de s'asseoir rn lui
disant: s aile/ au parterre ! i- et y... H... avait répondu: « pourrîtes
trente sols je puis voir comme vous, i

Le 15 ventôse an III il est question d'un ^n-claele donné au bénéiiee des
pauvre> le 10 du même mois.
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entre les pièces » Sans doute le rideau était baissé....
sur leurs fredaines. L'administration, gardienne de la

décence, interdit ces folichonneries.
2 brumaire an VI. — <cNous n'avons pas habituelle-

ment de spectacles. Il n'y en a que par intervalles ; et,
lorsqu'ils sont ouverts, nous y faisons exécuter les
mesures prescrites par les arrêtés du Directoire exé-
cutif. » Chacune des pièces a subi l'examen le plus
rigoureux.... « On a grand soin d'y faire disparaître
les idées et les expressions qui ne s'accordent pas avec
nos principes actuels ». (Reg. P. àla corresp. municip.)

Le ior nivôse an VI, on joue Iphigènie en Tauride, le
Corsaire boulonnais où le Capitaine généreux. On annonce

pour le 5, le Médecin malgré lui, le Corsaire boulonnais,
l'Aubergiste hospitalier ou Voilà les Français ! Le sujet
de cette dernière « est tiré du combat qui a eu lieu entre
des corsaires de Boulogne et une canonnière angloise. »

Le 18 pluviôse, on chante divers couplets patrio-
tiques sur la descente en Angleterre.

Nous rencontrons ensuite (16 floréal an VI), une péti-
tion présentée par les artistes dramatiques de Boulogne,
exposant que leur désir est de se conformer aux lois et
à l'arrêté du Directoire exécutif du 14 germinal : ils
donneront une représentation tous les décadis et fêtes

républicaines et, en dehors de ces solennités, ils

joueront les jours impairs. L'autorisation nécessaire
leur est accordée ; mais le maire a soin de leur dire :

« Vous n'ignorez pas que les théâtres sont des
écoles de morale, soumis à l'inspection de l'adminis-
tion..,. Si nos théâtres, à quelque chose près, n'ont
été que des écoles de royauté, vous n'imiterez pas ces
artistes insensibles à la voix de la patrie.... Jusqu'à
présent on a affecté de mettre sous les yeux tout ce qui
tendoit à rappeler la distinction des rangs.... Mais
vous vous ferez un devoir d'utiliser la carrière drama-

tique en formant le caractère national, en le façonnant
à la vertu et à la morale par l'attrait du plaisir. .. (1). »

Qu'ajouter après cela !

(î) Par règlement du 28 nivôse ait XI. i] est prcsi ri! d'ouvrir les bureaux
à quatre heures et demie. On commencera à cinq heures et demie précises.
Les artistes sont invités à apprendre leurs rôles avec soin et à faire de
moins longs entr'actcs. On exécuter t quelques symphonies entre les deux
pièces,
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15 mai 1304. — « En cest an fist commencier
l'abbé Laurens de Condète le neuf cavech de

l'église le xve jour de may. » (Chr. anc. fran.
Rec. hist. fr. XXL f° 130.)

11 est ici question de la cathédrale Notre-Dame de

Boulogne.

15 mai 1791. — Élection des curés du district
de Boulogne.

Nos législateurs avaient voulu revenir aux cou-
tumes des premiers temps du christianisme et faire
élire les pasteurs par le troupeau. L'élection eut lieu le

i) mai 1791 dans le choeur de la cathédrale; mais la

pénurie des candidats ne permit de pourvoir que les

principales paroisses.
Furent élus :
Curé de Saint - Nicolas : Jean

-
Jacques

- François
Roche, ex-curé d'Alquines, né le 6 janvier 175g;

Curé de Saint-Joseph : Jean-Marie-Clément Legres-
sier, né le 23 octobre 1748 ;

Curé de Samer: Jean-Charles Baret, né le 9 mai 1757;
Curé de Saint-Léonard : Marc-Antoine-Louis-

Emmanuel A visse, né le 4 janvier 1752 ;
Curé de Wimille : Claude Patenaille, ex-gardien des

Cordeliers, né le 8 décembre 1742, etc.
En attendant l'institution canonique de l'évoque du

Pas-de-Calais, la proclamation des élus fut faite le

23 mai 1791, par le président du tribunal, aux termes
de la loi du 11 juillet 1790.

Une messe solennelle suivit cette cérémonie. Tandis

qu'on la célébrait, raconte l'historien Bertrand, des

personnes cachées derrière l'ancienne image de Notre-
Dame de Boulogne lui firent exécuter plusieurs
mouvements. On s'aperçut presqu'aussitôt de ce stra-
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tagème, et ce qui dans d'autres temps eut pu causer de

l'épouvante, n'influa en rien sur le recueillement et le

respect que commandait la sainteté du lieu.
L'élection des curés avait été précédée de celle de

l'évêque Porion, le 28 mars 1791 : la proclamation en
fut faite le 30 par le célèbre Carnot. alors administrateur
du Pas-de-Calais et président de rassemblée électorale.
Carnot espérait que l'union allait se faire entre le
Sacerdoce et l'Empire : c'était une belle illusion (1).

(1) Comme le discours prononcé alors par l'illustre dirigeur de nos armées
vers la victoire n'a pas été recueilli, nous croyons curieux de le reproduire
ici :

« La solennité qui vous rassemble estime des plus imposâmes dont les
fastes du monde fassent mention. L'accord et l'intelligence du Sacerdoce et
de l'Empire ont été de tous ioms regardés comme la sauvegarde du bonheur,
de la liberté eî de la prospérité dos*'peuples. La religion dans laquelle nous
avons 1<*bonheur de vivre est de toutes les religions la plus favorable à pro-
curer ces_avantages. Son divin autour nous 'a annoncé que son royaume
n'était point de ce monde et, ce qui prouverait seul sa mission divine, s'il en
était besoin, c'est la facilité avec laquelle cette religion se plie à toutes les
formes de gouvernement; c'est le précepte religieux si connu eî si souvent

méprisé que nous a donné le souverain législateur : Rendez à César ce qui
est. à César et à Dieu ce qui est à Dieu, Si vous rapprochez, citoyens, ces
deux passades iméressans, vous verrez que tout ce qui a rapport à ce monde,
appartient a César, c'est-à-dire à l'autorité civile et légitime. Toute usurpa-
tion _de ]a puissance ecclésiastique sur celle-ci est une monstruosité, plus
nuisible encore à la religion et à sa propagation qu'à la liberté et au bonheur
du peuple

« Il était réservé à une nation qui a fixé invariablement les droits de
l'homme en société, qui a recouvré sa liberté au moment où elle était me-
nacée de voir augmenter son esclavage, de rappeler les ministres du Seigneur
a leurs saintes et augustes institutions, telles qu'elles ont été tracées par des
mains divines dans le code immortel de notre sainte religion, l'Evangile,
de les rappeler à l'austérité des mo>urs des premiers temps et de faire enfin
triompher la religion, en l'élevant au-dessus de toutes les grandeurs de ce
monde.

< Ce n'est point dans un superbe palais que le Sauveur du monde est
venu nous l'enseigner, et certes, nos descondajis auront de la peine à croire
que ce soit au milieu des rafinomens du luxe et de la volupté que les succes-
seurs des pauvres disciples de Jésus-Christ aient prétendu persuader aux
peuples qu'en voulant les assujettir à ces préceptes, l'on cherchait à ébranler
la religion. Loin de cherchera l'ébranler, toutes les loix relatives à la cons-
titution civile du clergé tendent au contraire à lui donner de nouvelles forces
en la rétablissant dans toute sa pureté. Kn plaçant les frais du culte au rang
des premières dépenses de l'Eut, l'Assemblée Nationale n'a voté de fonds
publics pour ceux d'aucune religion. Elle a proportionné avec sagesse les
revenus de chaque individu à la grandeur de son travail. Elle a proportionné
l'éiendue du territoire de chacun]" de manière qu'il put être surveillé avec un
soin paternel. Elle a rendu au peuple le droit si précieux, qu'il avait perdu
depuis dos siècles, d'élire ses pasteurs, en les assujettissant encore à l'examen
de leurs supérieurs. Elle a enfin exigé d'eux un serment qui, lui seul, est la
vraie pierre de touche de l'homme véritablement instruit ei attaché à sa reli-
gion, puisqu'on prêtant serment d'être soumis aux loix de l'Etat c'est accom-
plir ce grand précepte de l'Evangile : Rendez à César ce qui est à César !
Espérons donc, tues chers concitoyens, que les pasteurs que vous avez tou-
jours aimés, que vous avez toujours estimés qui ont mérité à juste titre votre
vénération, secoueront bientôt un préjugé que le despotisme avait enraciné et
commeidemilié à leur être; qu'ils reconnaîtront enfin avec tous les Français
que le véritable esprit de la religion que nous professons tous, nous co'iu-
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Le calme espéré a peu duré. La constitution civile du

clergé fut la pierre d'achoppement de la Révolution

française. L'évêque de Boulogne donna le signal de la

tempête.
Eut-il été aussi inflexible, se demanda-t-on, alors,

si son évêché avait été maintenu ? Il n'éleva la voix que
lorsque le décret annexé à la Constitution civile sup-
prima le siège de Boulogne. Il fulmina alors une
instruction pastorale où son érudition chercha à con-
fondre la science des novateurs.

Ce mandement séditieux avait été l'objet d'un blâme

énergique, le 16 décembre 1790, par le conseil général
de la commune et le directoire du district, ce qui n'en
arrêta point la publication. Bien plus, un grand nombre
de curés du diocèse en donnèrent lecture au prône et

causèrent ainsi la plus vive émotion dans le pays.
Les consciences s'alarmaient : poui les tranquilliser,

M. Daunou, prêtre de l'Oratoire, membre du club des
Amis de la Constitution, soumit, à cette société, le

31 décembre, un écrit où il établissait l'accord de la foi

catholique avec les décrets de l'assemblée nationale.
Dans cet opuscule, il examinait si la Constitution civile
était bonne en elle-même et si elle était établie par une
autorité compétente. Il la trouva en conformité avec les

principes d'une politique éclairée, avec les maximes de

l'Ecriture, avec les usages des plus beaux siècles de

l'Eglise. L'utilité de remédier à la disproportion régnante
entre les diocèses de douze cents cures et ceux de vingt :

l'avantage des élections auxquelles l'Eglise avait dû

autrefois les saint Athanase, les saint Cyprien, les saint
Ambroise et tant d'autres, élections qui durèrent jus-
qu'au concordat de François Ier et de Léon X, lui

parurent un témoignage que les décrets de l'assemblée

étaient bons et salutaires, dignes de la reconnaissance
de l'église et de la patrie.

mande; la charité, la paix', la modération ; que le bonheur dos peuples con-
siste dans la soumission aux loix.

L'évêque que NOUSavez choisi en donn^ aujourd'hui l'exemple, et bientôt,
j'ose vous l'annoncer, le prestige de la séduction ou de l'erreur se dissipera
et tous les ministres des autels s'empresseront de le suivie, Keçrardons donc
ce jour mémorable comme celui qui doit mettre le sreau à noue bonheur, en
réunissant d'opinions et de principes Je Sacerdoce et l'Kmpire,

* Citoyens,
« En vertu des décrets rie l'Assemblée Nationale sanctionnés par le roi, les

électeurs de ce département ont choisi pour évéque, .M. Pierre-Joseph
Porion; en conséquence, U est proclamé, conformément à la loi, évéque du
département du Pas-de-Calais.... >
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Mais ils émanent d'une autorité incompétente, répon-
daient les adversaires ?

C'est, concluait Daunou, qu'on veut confondre l'auto-
rité spirituelle et temporelle. Si Jésus-Christ donne
l'épiscopat et la prêtrise, il ne confère pas l'évêché de
Boulogne-sur-mer, ni telle cure en particulier. Le
territoire à choisir dépend de la puissance civile qui
en a toujours décidé. Changer la géographie de l'Eglise
ce n'est pas renverser la religion. Le temps donna
raison à Daunou, C'est l'autorité civile qui confère encore
l'évêché, puisque c'est le chef de l'Etat qui nomme : la
sanction du pape rie fait que confirmer une décision civile.

C'est ainsi, du reste, que toutes les réformes de la
Révolution ont été tour à tour sanctionnées, par des
adversaires d'abord irréconciliables et forcés peu à
peu de se rendre à la haute raison de la nécessité.

Mais que de luttes au début !
Il y eut bientôt à Boulogne, comme dans toute la

France, une sorte de schisme parmi les prêtres dé la
même croyance, quoiqu'il n'y eut pas de dogmes diffé-
rents. Il suffisait d'avoir prêté le serment civil (contre
lequel le clergé ne se révolta plus lorsque ce fut
Bonaparte qui l'exigea) pour être réprouvé par ceux qui
refusaient de s'y conformer. Cette division fut:une des
principales plaies de la Révolution, car elle fit deux
camps bien distincts du peuple français, et on sait les
maux causés pas les dissidences en matière de religion.
On peut, sans crainte, affirmer que tous lès malheurs,
toutes les exagérations qui suivirent, ont pris leur
source dans cette première dissidence.

16 mai 1650. — Lettre à M. le maître des Eaux
et Forêts au sujet de l'hommage que Sa Majesté
rend à Notre-Dame de Boulogne.

« On sait, dit Michelet, que Notre-Dame de Boulogne
était un lieu de pèlerinage comblé d'offrandes, de
drapeaux et d'armes Consacrées, d'exvoto mémorables,
qu'on pendait aux murs, aux autels. Le roi (Louis Xl
après s'être emparé de la ville et avoir fait l'échange du
comté de Boulogne contre celui de Lauraguais), ima-
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gina de faire une offrande de la ville elle-même, de la
mettre aux mains de la Vierge. Il déclara que Boulogne
n'appartiendrait jamais qu'à Notre-Dame de Boulogne.
Il l'en nomma comtesse, puis la reçut d'elle comme
son homme-lige. » (Hisl. de France, t. VIII, p. 305.)

« Le dit Roi. . . en fist hommage descemment et à

genoux à la glorieuse Vierge Marie. Et pour droict et
devoir donna et fist mettre devant ladite image ung
coeur d'or fin pesant 2000 escus d'or et ordonna que
dès lors en avant, lui et ses successeurs rois tiendraient
ladite comté de la Vierge Marie, et à chacune mutation
de vassal paieraient ung coeur d'or fin dudit poix
(Nie. Gilles, Ann. et chr.)

« C'estoit faire connoistre à tous ceux qui aborde-
raient désormais en cette place, qui est une des portes
de France, que ce royaume est acquis à Marie d'une

façon toute particulière, et qu'elle possède les coeurs
de tous les sujets dans celuy du prince qui en est le
centre. » (Ant. Le Roy. Hisl. de Noire-Dame, édit.
de 1682, p. 101.)

Ce fut une véritable investiture féodale. Notre-Dame,
nommée suzeraine et comtesse, avait droit à l'hommage
du roi de France, son vassal, et, comme dame de la

comté, devait en la personne de l'abbé de Sainte-Marie,
son représentant, percevoir toutes les amendes, confis-
cations et exploits de justice. Les lettres-patentes de
Louis XI le promettaient. La donation était trop magni-
fique pour durer, du moins quant aux amendes et droits
de justice qui pouvaient atteindre dix mille livres par
an. Mais l'hommage du coeur d'or ou de sa valeur se
maintint jusqu'à Louis XV.

J'ai entendu dire dans ma jeunesse que Louis XVI
n'avait été si malheureux que parce qu'il avait négligé
de rendre cet hommage. Sa suzeraine l'abandonna.

16 mai 1807. — Par décision du ministre de la

guerre, l'église succursale de Saint-Joseph est
rendue au culte.

Le maire de Boulogne en donna avis aux membres
du clergé le 22 mai suivant.
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17 mai 1793- — L'administration municipale est

chargée de faire arrêter et conduire à Arras
«la nommée Mailly, ci devant comtesse de
Raulin, » demeurant à Boulogne et le « nommé

Rony,» demeurant à Billeauville et de faire
mettre les scellés sur leurs papiers, après in-
ventaire fait, et avoir retiré et envoyé à l'admi-
nistration les papiers suspects.

Ce ne fut pas le seul membre de cette famille qui ait
eu à souffrir à cette époque: le 3 thermidor an II,
l'agent national du district requérait « qu'il fut pris des
mesures pour arretter Delgorgue fils, prévenu d'émi-

gration. »

18 mai 1263. —Guillaume, officiai de Çlermont,
déclare que Guy, prévôt de Lille, a renonce
en faveur de son frère Robert, comte d'Au-

vergne, à ses droits et prétentions sur les
comtés d'Auvergne et de Boulogne et les autres
parties du patrimoine de leurs parents. (Baluze,
fireuv. d'Auvergne, 763;)

C'est l'un des actes de la transmission du comté de
Boulogne à la Maison d'Auvergne. Avec cette mutation
tomba la haute importance que la Maison de Boulogne
avait donnée à son comté. Les comtes de Boulogne et
d'Auvergne devinrent les sujets et les courtisans des
rois de France. Les Eustache et leurs descendants
directs s'institulaient fièrement : Comtes de Boulogne
par la grâce de Dieu. On comptait avec eux et leur
vassalité pesait peu sur leur autorité réelle.
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19 mai 1724. — Antiquités trouvées dans les
bâtiments des Ursulines.

« Au mois de mai 1724, les dames Ursulines de

Boulogne, en faisant desmolir deux vieilles petites
maisons à elles appartenantes sur les derrières du

rempart du costé de St-Martin, presque vis-à-vis de la

grande porté de leur couvent, et en y faisant creuser,
on y descouvrit deux caves fort anciennes à l'une des-

quelles il y paraissoit quelques peintures et dedens les
ruines l'on y trouva la figure d'un Hercules de bronze
et la figure d'un petit boucq aussy de bronze avec

plusieurs médailles de l'empereur Trajan et d'autres

empereurs, tant d'argent que de bronze, le tout estant
restée ez mains du sieur Travaillon, curé et directeur
de cette communauté.

« De ces deux petites maisons desmôlies, lesditês
dames religieuses en ont faict construire deux maisons

neuves, dont l'une est pour leur directeur et curé et
l'autre pour louer : dedans lesditês démolitions, on y a
trouvé quantité de pierres de tailles d'une grosseur
prodigieuse : le petit boucq de bronze a esté envoyé à
Paris au père Le Quien, dominicain de la rue de

Saint-[Honoré], pour y faire ses observations et en
faire mention dans le traicté qu'il faict des Antiquitez
du Boulognois. » (Scotté, Mss en copie, f° 949.)

20 mai 1659. — Bénédiction de l'image de Notre-

Dame, posée nouvellement sur la porte des
Dunes.

Le mardy 20 mai, messieurs les chanoines, capitu-
lairement assemblés, ont arresté que l'image de Notre"

Dame, posée nouvellement dans la porte des Dunes de
cette ville, sera bénite par M. le doyen, « au retour de la

procession qu'on fera ce mesme jourd'hui à la Magde-
16
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leine, à cause des Rogations, et qu'immédiatement aprez
cette bénédiction, il y sera chanté par la mesme proces-
sion trois fois : Palrona nosira singularis, ora pro
nobis ! »

Le plumitif des délibérations portait aussi que le
mercredi on ferait une nouvelle station au retour de la

procession à Saint-Nicolas, qu'on y chanterait encore
trois fois la même invocation, puis le Regina coeli
Lvlare en musique; mais l'acte est biffé. On est donc
revenu sur cette décision. (Arch. comm.. G. n° 42.)

La statue de la Porte-des-Dunes fut retirée lors de la

Révolution, en même temps que celle qui existait à la
Porte de Calais.

Il y a aux archives un dossier relatif au rétablis-
sement de la statue de la Sainte Vierge sur la Porte de
Calais. Le projet remontait à 1S1S et la dépense était
estimée à 550 francs pour la statue et ses accessoires;
les frais furent payés au moyen d'une souscription dont
l'en tête porte ces mots :

« Beaucoup de personnes recommandables de cette

ville, animées parles vrais sentimens de la religion, dési-
raient avec ardeur voir rétablir l'image sacrée de cette
illustre patronne placée depuis des siècles au-dessus de
la Porte de Calais avec cette inscription : Orbis et Vrbis
honos «l'honneur du monde et de la ville, » et détruite

par le vandalisme.
e .... Le sieur Ilarrevvyn, sculpteur en bois (i)et

marbrier, avantageusement connu par plusieurs mor-
ceaux de sculpture, et qui vient d'exécuter l'écusson des
Armes de France placé au haut de la même Porte de

Calais, encouragé par les suffrages et autorisation de
monsieur le maire et des autorités constituées de cette
ville.... donnera tous ses soins à sa parfaite exécu-
tion (7 août 1818).

Encore retirées après la révolution de 1830, les statues
furent réintégrées à la suite dune pétition reçue à la
mairie le 24 octobre 184g, écrite et peut-être conçue
par Louis-Auguste d'Hauttefeuille.

On lit dans YImpartial du 13 juin 1850: « Deux statues
de Notre-Dame viennent d'être placées, l'une au-dessus
de la Porte-des-Dunes, l'autre au-dessus de celle de

(1) M. Harrewyn venait de terminer le groupe qui formait l'ancien Cal-
vaire des marins.'
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Calais. Ces statues, sculptées en bois, sont celles qui
occupaient les mêmes emplacements il y a un certain
nombre d'années. Il est heureux que la distance d'où
elles peuvent être vues ne permette pas entièrement,
à qui les regarde, d'être frappé de l'art grossier avec

lequel elles ont été façonnées. Pour rendre à la patronne
de notre ville son ancienne place, ce que nous approu-
vons du reste pleinement, au moins devait-on s'attacher
à ne pas la représenter sous une forme dont tout ce

qu'on peut citer de mauvais en sculpture ne saurait

approcher. »

20 mai 1805 (30 floréal an XIII). — MM. Lecomte
et J -F. Henry sont invités par la Société

d'Agriculture à recueillir tous les matériaux

nécessaires à la rédaction de l'expédition de
l'armée des côtes de la Manche, actuellement

rassemblée dans le port et le voisinage de

Boulogne.

21 mai 1755. —Naissance de Jacques-François
Henry, historien.

Le 15 juillet 1S84, la Société Académique a inauguré
le monument restauré que la Société d'Agriculture avait

élevé, le 25 avril 1822, à la mémoire de l'historien boulon-
nais : elle a, sous le titre : JACQUES-FRANÇOIS HENRY.
sa vie et ses travaux, par Ernesl Deseille, archiviste,
secrétaire de la Société, notice précédée du discours pro-
noncé lors de l'inauguration du monument de l'historien
boulonnais par M. F. Farjon, son président, publié en
un volume in-8° de 64 pages, avec portrait, la biogra-
phie et la bibliographie de ce persévérant travailleur.
Nous nous bornerons aujourd'hui à donner le résumé
des actes d'état-civil de la famille Henry.

Le 16 juillet 1754, mariage entre Jacques-Nicolas
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Henry, garçon boucher, natif de Montreuil, et .Marie-

Anne-Françoise Peincedé: père et mère de :

i° Jacques-François Henry, né le 21 mai 1755, bap-
tisé le 22 ; fondateur de la Société d'Agriculture avec

M. Pichon ; auteur de l'Essai historique et topogra-

phique sur l'arrondissement de Boulogne: conducteur

des ponts et chaussées, contrôleur géographe des

routes, adjudant du génie; marié à Jeanne-Hélène-
Robertine Pasques ; d'où, le 15 mars 1790 : Jacques-
Louis-Marie-Robert, professeur de dessin, époux le

6 septembre 1S26 de demoiselle Floréale Faudier, ins-

titutrice, ayant eu pour enfants le commandant Robert

Henry, mesdames Duckett et Roubaud ;
2° Jean-François-Esprit, commis de l'octroi pro-

vincial, puis sous-secrétaire de la mairie; marié à
Marie-Louise-Gabrielle-Félicité Louchet ; d'où, le
8 juin 1792, Martial-Placide, officier de la garde royale,
chevalier de la Légion d'honneur, époux le 3 mai 1820
de Marie-Louise-Augustine Cléton, père de M. Jean-
Baptisle-Désiré Henry, avocat, ancien maire de Bou-

logne, chevalier de la Légion d'honneur.
Par sa mère, M. Désiré Henry, petit-neveu de l'his-

rien J.-F. Henry, était petit-fils de Michel Dubuisson,
auteur des Antiquités du Boulonnois ou Mémoires pour
servira l'histoire de la ville et du comté de Boulogne,
manuscrit inscrit sous le n° 169 B dans les collections
de la bibliothèque de la ville.

22 mai 1716. — M. Correnson concède de l'eau
à l'hôpital général.

Les soeurs de l'hôpital avaient plusieurs fois représenté
la nécessité d'avoir de l'eau propre pour la boisson, car
celle que l'on tirait du puits, dans la cour, était bour-
beuse et de mauvaise qualité. L'administration pria
M. Correnson de céder un filet d'eau de sa fontaine
nommée des brasseurs, dans les Tintelleries. ce qui fut
accordé.

En tous les temps, la question des eaux a été majeure
et l'objet de la plus vive sollicitude de nos magistrats
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Il y eut de grands travaux entrepris en 1633 et 1634
pour la canalisation des sources. La pénurie du

liquide détermina alors l'échevinage à décider « qu'à
l'avenir il ne sera concédé, aucun fil d'eau, même à

ceux du Corps de ville,, à peine de nullité ?.
En 1.689, i-e propriétaire de la ferme de Beaurepaire,

à la demande de l'évêque de Boulogne, consentit à
donner à la ville de Boulogne la propriété d'une source

qui se trouvait dans la cour de sa ferme.
En 177?, on annexa aux anciennes sources celles de

la fpntainç dite de Saint-Pierre et l'abondance revint :
on crut bien faire alors en employant des troncs d'arbres
éyidés au lieu de tuyaux de plombs ,: C'est une canali-
sation à signaler. On y employait le frêne.

De 1.689, !724 et !772i etc-> datent les principales
concessions consenties pour l'évêché, les couvents et

quelques maisons de particuliers. Ces concessions, loin
d'être faites à titre gratuit (car l'échevinage n'aurait pu
légalement faire abandon d'une propriété communale,
sans .cornpensation) coûtaient cher. Outre une part con-

tributjye dans les gages du fonta|ni.er, les bénéficiaires
payaient une redevance annuelle. Seuls, les ayants cause
de la famille de Bonningues, donatrice de la source de

Beaurepaire, étaient concessionnaires .de plein droit et
sans charges. M. Correnson et ses successeurs, proprié-
taires de sources, échappèrent également à toute rente

annu.elle, ainsi que les religieux Minimes, en vertu de

droits constatés.'

23 mai 1795 / 4 prairial an III). — Mesures

prises -contre les terroristes.

Comme les injures et les accusations que s'adressent
les partis politiques sont l'expression de passions en

ébuÙition et ne peuvent entacher ,1'honneur des per-
sonnes qui les subissent ni celui de leurs familles, nous

n'hésitons pas à donner, somme une page de l'histoire

qui se recommence toujours lorsquun parti met le

pied sur ses adversaires, la délibération prise à Bou-
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logne le 4 prairial an III contre ceux qu'on appelait les

terroristes :

Le maire annonce qu'il a fait convoquer une séance extraor-

dinaire pour instruire le conseil de l'horrible scène qui vient

de se passer à Paris, d'après le rapport des papiers publics et

de ce qui est inséré au bulletin du jour : il donne lecture

desdits papiers. Les attentats les plus affreux y sont rap-

portés. La Convention nationale a été outragée. Le sang d'un

de ses membres a coulé ; la tète a été portée au haut d'une

pique au milieu de la Convention même. Une faible minorité

de la Convention, seéaute du côté de la Montagne, s'est érigée
exclusivement en législature et a porté des décrets attenta-

toires à la Représentation nationale. Une infinité d'attentats,
les uns plus outrageants que les autres, ont été commis par
des agitateurs jacobins et buveurs de sang, sous la fausse

dénomination d'insurrection populaire.

D'après ces rapports affligeants des dangers qu'ont encourus

et la Convention nationale et la Liberté du peuple, un membre

a pris la parole et a dit qu'il étoit urgent de surveiller les

terroristes qui avoient agité cette commune, de s'assurer de

leurs chefs, dans la crainte que les scènes, qui viennent de se

passer à Paris, ne se renouvellent dans les communes de la

République. Il demande en conséquence l'arrestation de Belle,
Hamy et Hache, comme faisant partie des chefs des terro-
ristes qui ne sont point encore détenus et que l'on révise la
liste des citoyens soumis à la loi du 5 ventôse et qu'on dispense
de se présenter à la commune les primidi et quintidi. . . .

Sur quoy, délibérant, le Conseil considérant que les auteurs
des scènes susdites sont des terroristes qui peuvent avoir des
affidés dans les communes ;

Que, d'après un rapport, Cattaërt avoit dit aux gendarmes

qui le transféroient à Montreuil : e Sous peu de tems, il
« arriveroit des événements à Paris, que sous quinze jours
« les mêmes événements auraient lieu à Boulogne, et que par
« suitte la municipalité seroit destituée » ; que conséquem-
mentils étoient luy, Cattaërt, et Belle sou beau-père, instruits
des malheurs qui dévoient frapper la Convention ;

Arrête, après avoir ouï l'agent municipal, que Belle comme

principal moteur des troubles qui ont agité depuis trois ans
cette commune et particulièrement en correspondance avec le
mandataire infidèle du peuple, Albite, en révolte contre la
Convention ;

Hamy, l'un des premiers chefs des terroristes, chargé per-
sonnellement par Peyssard, en révolte pareillement contre la

Convention, de l'établissement et du choix de Comité central ;
arrêté par André Dumout, pour avoir insulté à la Convention
et mis en liberté' par Lebon ; frappé d'un nouveau mandat
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d'arrêt par le représentant du peuple Delamarre, en mission
dans ce département, et dont l'exécution n'a été retardée

qu'à cause de la maladie do sou épouse ;
Hache, cy devant administrateur du District, partisan outré

desdits Belle et Hamy, des Quignon, cy devant agent national
du District, Quignon cy devant membre du comité révolu-
tionnaire avant le 9 thermidor; Guche, cy devaut président de
la commission établie à Arras par ordre du sanguinaire Lebon,
tous déjà détenus par ordre du représentant du peuple
Delamarre ; ledit Hache s'étant intéressé au comité de
sûreté générale pour tous ces individus, lors do leur arres-
tation a. Paris par ordre de Berlier, en mission dans ce

département ;
Seront provisoirement, par mesure de sûreté, mis sur le

champ en arrestation, les scellés apposés sur leurs papiers.. ..
Arrête en outre que les citoyens Oazin, vétérinaire, Pecquet,

Bouchard fils, Martin, Wattel, La Forest-Crouy, Ledru, jar-
dinier, tous fonctionnaires destitués depuis le 9 thermidor et
soumis à la loi du 5 ventôse, seront tenus de se présenter à la
mairie commune les primidi et quintidi de chaque décade.

Arrête enfin que les citoyens Tessier, perruquier, Fiérard,
Halgoult et Bouchard père, violemment soupçonnés de par-
tager les principes des terroristes, seront provisoirement sous
la surveillance de la municipalité et tenus de se présenter
pareillement les primidi et quintidi

Un membre ajouta que, depuis le 9 thermidor, les égorgeurs
éguisent partout leurs poignards et que si nous ne nous mettons
en garde contre eux, notre commune, qui a le malheur d'avoir

plusieurs de ces monstres dans son sein, regrettera peut-être
de n'a voir pas pris démesures prudentes : il propose le prompt
armement des bons citoyens. Le général Leclercq sera invité
à donner des armes....

De tous ces « terroristes » celui contre lequel la

colère municipale était le plus acharnée c'était Cattaërt ;
on en peut juger par les documents qui suivent :

Extrait de la délibération du 19 ventôse an III.

Cattaërt ne s'étant pas conformé au décret qui exigeoit sa

comparution tous les huit jours devant la municipalité a été
mandé à la séance.

« La discussion âlloit continuer sur la question de savoir si
Cattaërt avoit enfreint la loi du 5 ventôse ; mais ce particulier
s'étant livré à des personnalités et à des imprécations vis-à-vis
le conseil général, il est devenu impossible de prolonger la
discussion. Un membre fait observer que le citoyen Cattaërt,
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rendu à la séance, s'étoit permis de dire t qu'il s'attendoit
e bien, en arrivant à cette commune, à des persécutions, mais
« que ces persécutions ne dureraient pas longtemps, » et, sur
l'observation que luy fit un membre que le règne du terro-
risme étoit anéanti, lui, Cattaërt, auroit eu la hardiesse de ré-

pondre eu s'adressant au conseil général : « C'est vous qui
« êtes des terroristes qui persécutez les vrais patriotes et votre
« règne ne durera pas longtemps, et que l'on aiguisoit les poi-
o gnards contre luy. . . . i>

Un autre membre observe que Cattaërt, ainsi que son

épouse, aussi présente à la séance, provoquant par des propos
et des défis l'auimosité publique, il seroit convenable de le
faire arrêter... .

Séance dn 21 ventôse. — La citoyenne femme Cattaërt se

présente à la séance. Elle demande que son mari soit transféré
de la maison de justice à la maison d'arrêt, à cause de l'air
infect qui y règne.

Dans sa demande, dans les motifs qu'elle a allégués pour
l'appuyer, laditte citoyenne Cattaërt s'est portée à des propos
injurieux au conseil, en alléguant, entre autres faits que son

mary a été cité à la séance du 19 par le conseil général,
quoique inutilement et sans qu'il eut le droit de l'y citer, on

avoit apposté des gens pour l'insulter et l'égorger. tUn membre
demande qu'il soit fait mention dans la rédaction du procès-
verbal de ce propos incendiaire, tendant à avilir les authorités
constituées. ...»

Le 22 ventôse, le conseil, considérant que quoique par le

procès-verbal des officiers de santé, il est prouvé que l'air de
la maison de justice n'est qu'épais, y circulant difficilement,
sans néanmoins qu'il y ait aucun danger à encourir pour ceux

qui y sont détenus même depuis longtemps, arrête que,
comme les principes d'humanité seront toujours son guide, le
nommé Cattaërt sera transféré sur le champ de la maison de

justice à la maison des Annoneiades, pour y rester jusqu'à ce

qu'il en soit autrement ordonné.
22 ventôse an III. - A Florent Guyot. Nous vous trans-

mettons les pièces à la charge du nommé Cattaërt, un de ces
hommes qui ont terrifié si longtemps notre malheureuse com-
mune Vous y remarquerez que cet individu n'a pas perdu
l'espoir de recouvrer son ancienne autorité. Sa conduite nous
a paru si révoltante et si repréhensible qxie nous avons jugé in-

dispensable, sous plus d'un rapport, de faire arrêter ledit Cat-
taërt. . .. Nous attendons avec empressement votre arrivée en
cette commune. Votre présence y est nécessaire. Comptez sur
nos efforts pour le maintien du bon ordre. Nous avons la satis-
faction de vous dire qu'il n'a point encore été troublé. Tous
les habitants sont animés du même esprit; haine prononcée
pour les terroristes et confiance sans bornes dans la Convention
nationale. Voilà leur voeu sincère et franc.
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Extrait de la délibération du 9 floréal an III.

On donne lecture d'une pétition du sieur Cattaërt, présentée
au représentant du peuple Delamarre et renvoyée au conseil

général pour y donner son avis.

Lecture faitte delà ditte pétition, le conseil général, l'agent
national entendu, arrête l'attache cy-après :

Il faut réunir toute l'audace du crime pour oser tenir le

langage conçu dans la pétition du nommé Cattaërt. Tu nous
demandes notre avis sur cet individu, nous le signalons comme
le chef des terroristes de ce paj^s ; nous le désignons comme

celuy qui a porté dans cette ville le trouble et la désolation.
En proye à l'orgueil et à l'ambition, ennemi juré du talent,
déclamateur éternel, fabricateur de complots et de prétendues
conspirations, d'une humeur noire et arbitraire, il s'associa
unedouzaine d'invidus, aussi méchants que lu}', qui partagèrent
ses atrocités. Us couvrirent pendant trois ans cette ville d'un

crêpe lugubre. Plus de deux cents citoyens furent à différentes

époques arrêtés à leur sollicitation et traînés loin de leurs do-
miciles dans des prisons malsaines. Amis intimes du féroce

Lebon, ils étoient chargés de pourvoir sa guillotine. Aussi,
cent trente pères de famille malheureux, n'ayant pour crime

que leur innocence et leur mérite, furent-ils entraînés à Arras

pour alimenter le cannibal. Plus de vingt sont péris, les uns
sur l'échafaud, d'autres de misère : touts étoient destinés à la
mort si le y thermidor n'eut mis un terme à ces horreurs. Et
c'est le chef de leurs assassins qui cherche à émouvoir ta pitié.
11 t'objecte que lui et ses dignes complices ont été mis en
liberté par le comité do sûreté générale ; mais les membres du
comité révolutionnaire de Nantes ont été acquittés, et leurs
crimes en existent-ils moins ?

Il se plaint d'être en arrestation ? Los motifs qui l'ont né-
cessité sont contenus dans nos procès-verbaux. Nous les avons
fait passer au comité de sûreté générale, à qui nous en avons
référé. Florent Guyot, à qui il a porté les mêmes réclamations,
a approuvé nos mesures. Déjà le pétitionnaire a fait passer un
mémoire au comité de sûreté générale, qui nous a été ren-

voyé par un des membres pour avoir nos observations que
nous avons donné. Il nous traite de boureaux ; c'est un titre

qu'il donne à touts ceux qui l'ont démasqué, il nous le fait

partager avec Florent Guyot et Dumont (cet ennemi puissant
dont il parle). Nous t'invitons à t'adresser à ces deux repré-
sentants et à Berlier pour avoir encore des renseignements sur
l'individu. Nous regrettons aussi que sa pétition n'ayt pas été
hier connue du public, tu aurois jugé de la confiance et de l'es-
time dont jouit le pétitionnaire, qui, loin de s'être prononcé
contre la journée du 31 may, dénonça et fit incarcérer le ci-

toyen Berquier parce qu'il avoit. disoit-il, voté pour la nomi-
nation de Daunou à la Convention nationale. Pour nous, nous
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estimons que la tranquillité, le calme et le bonheur public
exigent qu'il reste provisoirement où il so trouve, et par suite,
qu'il soit traduit par devant un tribunal criminel.

24 mai 1104. — Baudouin, roi de Jérusalem,

s'empare de Tortose.

Baudouin de Boulogne, premier roi de Jérusalem
puisque, son frère Godefroi n'a pas accepté ce titre,
est un héros très attrayant à étudier de près. Son frère
c'est la sainteté armée pour Dieu ; lui, c'est l'humanité

virile, hardie, courageuse, sauf seulement contre la
chair. On est presque tenté de dire «que Godefroi est

trop parfait, tel qu'on nous le montre dans l'histoire ;
mais Baudoin c'est autre chose. C'est le soldat dans ses

grandeurs et dans ses faiblesses.
Il était de haute taille « si que l'on pouvait dire de lui

ce que l'on trouve en la Bible du roi Saûl, que quand
il était emmi son peuple, il le surpassait tout de la
tête. » Cheveux bruns, barbe brune, chair blanche,
grand nez un peu courbe, lèvre supérieure avançant un

peu ce qui lui messéiait point, il se mettait richement,
avait belle démarche, manteau attaché gracieusement
par une fibule sur le haut du bras et ne couvrant que
l'autre épaule. C'était un bel homme, « mais bien se
sentait de la nature et de la chair des hommes, qui
fut blessée et corrompue par le péché d'Adam ; car il
était accoutumé de cheoir souvent en péché ; mais si
en était honteux et le cachait le plus qu'il pouvait». Ni

trop gras, ni trop maigre, bon cavplier, splendide en
ses accoutrements guerriers, il n'avait pas de paresse en

rien, allant toujours où il était besoin de lui. Il avait la

hardiesse, le sens des armes, avec beaucoup de cour-
toisie et de largesse.

Ses exploits ont excité la verve des trouvères. Mais

l'histoire, plus grave, a surtout fait ressortir sa querelle
avec Tancrède, sa séparation de l'armée des Croisés, la

prise d'Edesse ; et lorsqu'il fut roi, la grande défaite des
Turcs en 1104. Il mourut à Rhinoscorura (E. Arisch.)
en 1118.
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24 mai 1660. — Le chapitre ordonne de payer
à Jacques Sauty, sonneur, 6 livres 10 sous,
pour aller à la forest et en faire apporter des

mays pour servir à la décoration de l'église les

jour et octave du Saint-Sacrement.

On trouve encore dans les registres capitulaires au
18-21 mai 1665 : Permission de couper dans la forêt la
ramée nécessaire pour la fête du Saint-Sacrement.

Il y avait lieu d'enregistrer cet antique usage de
décorer l'église Notre-Dame d'arbustes, dont le nom de

mays doit se rattacher aux origines lointaines d'une fête

populaire célébrée le i"mai. On trouve encore à la cam-

pagne traces de l'usage de décorer les églises d'arbustes.

25 mai 1147. — Dépa;l des Boulonnais pour la
croisade de Lisbonne.

Cent soixante-quatre vaisseaux avaient été rassem-
blés à Dartmouth. Christian de Ghistelles commandait
les Flamands et les Boulonnais que les chroniqueurs
mettent toujours ensemble dans les expéditions de
cette époque, quand ils ne les confondent pas sous la

première appellation. Les croisés prirent la mer le

25 mai. Lorsque la flotte passa devant Oporto, le roi

Alphonse pria les croisés de lui venir en aide pour re-

prendre Lisbonne sur les Maures. Les Boulonnais et les
Flamands acquiescèrent à ce désir avec la majorité des

guerriers. Les armées reprirent la ville le 22 octobre et y
accomplirent des prodiges de valeur. (Richard, Iline-
rarium de expugnalione Lynbonnia.)

Il est à remarquer que cette expédition semble avoir
créé les relations de nos contrées avec le Portugal.
Au commencement du xmc siècle, Ferrai!d de Portugal
est comte de Flandre, puis vers 1240, Alphonse de

Portugal, épouse Mahaut de Boulogne, veuve de Phi-

lippe le Hurepel.
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26 mai 1548. — Les Anglais qui occupent
Boulogne sont inquiels à l'annonce d'une at-

taque.

Cette inquiétude remontait au 6 mars. Le docteur
Wotton informait alors sir Will. Petre que le roi de
Fa-aaee se préparait à rfcouvrer Boulogne.

Le 3 mai, sir Henry Ralmer -îransmettaiit au lord
Protecte»r un rapport d'espion, disant que les vaisseaux
marchands français étaient armés en guerre par ordre
duaroi, que cinquante mille hommes étaient prêts; que
la flotte comprenait trois cents vaisseaux et que lors-
qaelle aurait conduit des troupes ©n -Ecosse,, elle vien-
drait bloquer Boulogne,

Mais un autre espion — le 14 mai — avait entendu un

Français dire à un capitaine : Que diable iront-ils faire
en Ecosse ? Il n'y a rien à espérer que la perte des gens
du roi. Le capitaine répondit que leur destination n'était
pas l'Ecosse, mais Calais, où ils devaient descendre au
nombre de trente mille pour détruire la contrée.

Le 15 mai, le Conseil de Boulogne confirmait au lord
Protecteur l'extension des préparatifs de gueçre des
Français. Qn prévoyait, par le cambre des troupes ras-
semblées près de la ville, qu'ils voulaient donner .assaut
à quelques djorts. Le *oi .était attendu en personne dans
le Boutonnais.

On disait aussi que M. de Vendôme devait y avenir,
•Le 36, on avouait que « Ëoulogaefoerg » (Mont-

Lambert) n'était pas teirafele .contre l'ennemi, s'il .s'en
approchait avant *ing.t jours. Le * Youn man* m. peut
être armé, ia plater-forme n'étant pas encore faite. Le
%Qld «««» peuti'êtne, quoique ses courtines «t bou-
levards aient été .ruinés par 4'iiver.

Les lansquenets sont dans leursquartiers.de Desvres
et de Samer. Ghâtillon -et de Rieulx sont revenus. Une
secrète entreprise est résolue, mais on ignore quelle «lie
est. (Calais Pap&rs, 1.548.^
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27 mai 1550. (Veille de l'Ascension.) — Jean
Papin, très savant médecin, parle des pro-
priétés d'une pierre précieuse apportée au roi,
à Boulogne.

Le roi Henri II était à Boulogne depuis le 15 mai.
Durant son séjour ceun homme inconnu et selon l'ap-
parence de moeurs assez revesche » lui vint présenter
une pierre précieuse qu'il avait apporté des Indes et fort
extraordinaire en son espèce et en sa figure. « Elle avoit
un esclat et un brillant qui surprenoit la veue, donnant
une lumière comme de feu, et jettant des rayons à
ceux de la chambre quy la regardoient, si lumineuse

que la veue ne les pouvoit souffrir. Elle avoit cela de

particulier que si on la couvrait de terre, elle en sortoit
et sautoit en l'air. Elle ne pouvoit souffrir d'estre en-
fermée en aucun lieu éstroit, qu'elle n'eust faict vio-
lence pour en sortir, malgré toute l'industrie de l'homme,
désirant estre libre et en lieu spacieux : elle estoit très
nette et sans tâche. On ne pouvoit dire de quelle forme
elle estoit, changeant à tout moment et paraissant tan-
tost une figure et tantost une autre. Elle ne se faisoit

pas toucher : ceux mesme qui luy vouloient faire vio-
lence et qui s'attachoient à la vouloir prendre en rece-
voient des dommages. Si à force de la rechercher on la
retenoit et qu'on en prist quelques parcelles, car elle
n'estoit pas dure, elle revenoit et demeuroit tousjours
en son entier et ne diminuoit en rien de sa grosseur.
Elle avoit, au dire du maistre à qui elle âppartenoit,
quantitéez de rares vertus, particulièrement pour les

roys, sans qu'il en eust voulu dire le secret et le destail,
qu'on ne luy eust donné auparavant de grandes sommes
de deniers. Cette histoire est rapportée par M. Jacques
de Thou, à la fin de la première partie de son histoire,
qui dict l'avoir tirée d'une lettre escrite de Boulogne la
veille de l'Ascension, par Jean Papin, très sçavant mé-
decin du seigneur de Mommorency, à Antoine Mizand,
médecin célèbre, et dict avoir esté tesmoing oculaire de
ce qu'il escrit... » (Scotté, Mss orig., p. 200.)
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27 mai 1786. — Exécution de Louis-Marie-

Dominique Parenty.

Le fait est raconté en ces termes par le père François-
Xavier Bertrand :

Sainedy, 27 mai 1780. — Parenti, qui a assassiné M. Martin,
de Marquise, a été exécuté et rompu vif sur la place de la
haute ville, à trois heures après midi, après s'être confessé sur
l'échafiaud.

M. le curé de Wimille, qui a succédé à M. Dubnisson, l'a
déterminé à la confession.

Voici sur le crime de Parenty une note qui m'a été

communiquée par M. Jules Lecat (i).
Louis-Marie-Dominique Parenty, d'Audinghen, cara-

binier du régiment de monsieur de Béthune, tua de
deux coups de sabre le sieur Martin, notaire royal à

Marquise (demeurant dans la rue Royale actuelle), dans
l'étude de celui-ci, à huit heures du matin, le jour du
marché. On dit que le sabre traversa la chaise sur

laquelle le notaire étoit assis ; mais d'autres prétendent
que celui-ci cherchoit à parer les coups avec sa chaise.
On ajoute que Parenty s'étoit engagé préméditant ce
crime et se croyant lésé par Martin, espérant obtenir

l'impunité en se rendant directement à son régiment.
Mais au lieu d'agir ainsi, il prit la fuite, se cacha un

jour entier dans une grange où la maréchaussée le
découvrit en piquant lit par lit le foin et bientôt l'homme,
de la pointe de son arme. Condamné à mort et exhorté

jusque sur la roue par le curé de Wimille, il fut rompu
vif sur la place de la haute ville de Boulogne, en 1786,
par les exécuteurs d'Arras et de Calais.

(1) Jacques (àtvillior note le fail : <: l.o l!) jam ier, Dutnini'pie-I.ouis-
Maiie l'aieuly, d'Audinirhen. a assassiné M. Martin, notaire a Marquis,-, à
dix heures cl demie du malin : il lui a donné deux coups de pointe de sabre
dans le corps. Il est revenu de Paris le 23 niay d<\ la sentence de Hoiiloç-ne
confirmée, cunda.nné à être roué \if. ce qui a été exécuté parle liotirrcau
d'Arras le 21 may d°. Il s'est confessé sur la roue au enté de Yiiiini],
M. Caussart, au moment où il alloit être exécuté, r
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28 mai 1697. — La confrérie de Saint-Pierre
de Licques vint à Notre-Dame de Boulogne en

procession, avec croix et bannières et grande
affluence de peuple, fit chanter une messe
solennelle, alla à Saint-Nicolas, puis se rendit
à Baincthun, pour implorer saint Adrien.

Dans la même année, la confrérie de Saint-Pierre de

Marck, celle de Saint-Pierre-lès-Calais, celles de Saint-
Pierre et de Saint-Roch de Calais, les confréries du
Saint-Rosaire et de Saint-Pierre de Samer, celle de
Saint-Pierre de Vissant, celle de Saint-Pierre de la
basse Boulogne, celle de Saint-Pierre d'Oye firent
le même pèlerinage. Bien d'autres devaient suivre

l'exemple, car ainsi que le dit Scotté : <(la valeur du

Boulognois n'a pas seulement parût en tous les temps
en portants les armes pour la deffence de Testât contre
les irruptions de ses ennemis qu'ils l'ont voulus atta-

quer. Leurs piété et le culte qu'ils doivent au Dieu des
arméez a parust avec l'admiration de plusieurs nations.
Ils ne se contentent pas de luy rendre leurs adorations
dans ses [temples] qui luy sont dédiez dans Boulogne,
mais dans tous les temps leurs ferveurs les a portéez à
faire des processions de six à sept lieues loing pour luy
rendre leurs hommages et à la glorieuse Vierge reyne
des anges. »

Ce qui précède en porte témoignage et prouve aussi

l'antiquité des pèlerinages annuels des diverses pa-
roisses de la province à l'église mère du pays et à la
vénérée patronne du diocèse.

Ces pèlerinages se sont continués. J. Cavillier a noté
celui du 7 juillet 178g ou «. il y avoit au moins quatre
à cinq cents personnes à la suitte Ï venant de Samer.
Nous avons donné dans l'appendice de la Notice sur
J.-F. Henry, une satire composée sur l'inhospitalité
des Boulonnais en 1765.
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29 mai 1825. — Inauguration de l'Établissement,
des Bains le dimanche 29 mai, jour du sacre

de Sa Majesté. Les autorités de Boulogne se

sont réunis dans les salons des Bains où un très

beau banquet avait été préparé.

Le lendemain, une soirée fut donnée dans le grand
salon par les soins du propriétaire, M. Versial : plus
de quatre cents personnes y assistèrent. Le bal eut lieu
dans ce salon. « L'ameublement, l'éclat des lumières,
le goût et la fraîcheur des parures prêtaient à cette
fête un charme impossible à décrire. Nous ne devons

pas oublier de rappeler que par une recherche aussi
délicate qu'ingénieuse, les baigneuses attachées à l'éta-

blissement, parées de leurs plus beaux atours, avaient
été placées dans le vestibule qui précède le grand salon
et offraient des bouquets à toutes les dames ». — Ces

lignes extraites de l'Annotateur, semblent écrites d'hier,
tant il y a de ressemblance entre toutes les inaugu-
rations (i).

Ce qu'il y a lieu de remarquer, c'est l'initiative de
M. Versial: son projet fut l'une de ces idées fructueuses
dont dépend bien souvent l'avenir d'un pays. Boulogne
avait beau se présenter avec tous les avantages dont la
nature l'a douée, Boulogne sans établissement de bains
fut restée stationnaire dans" sa médiocrité. Les Bou-
lonnais doivent conserver un bon souvenir à M. Versial,
d'autant plus qu'il paya de sa fortune l'innovation

qui a fait en partie la prospérité de Boulogne.
Le 30 avril 1770 avait eu lieu à Grenoble le baptême

d'Antoine-Auguste, né la veille, fils de Louis Versiat

(et non Versial) et de Magdeleine Mathieu. Son père
propriétaire rentier, demeurait à Grenoble, et par son
testament du 2 juin 1818, il instituait son fils unique
héritier de droit de ses biens, léguant 3000 francs à
une demoiselle Zoé, qui, le 21 mai 1830, fut adoptée par
M. Antoine Versial et dame Poussielgue son épouse.

(1) Voir notre brochure: l'Ancien Mablitscment des Sains de Bouloam-swr
mer. — 1S24-1863, Boulogne, in-S», 1S6G.
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M. Antoine Versial s'étant retiré à Boulogne conçut
le projet de donner un centre de réunion aux nobles
familles de touristes qui fréquentaient alors notre
station balnéaire.

Les premières années semblèrent réaliser les espé-
rances qu'il était endroit de concevoir; mais lorsque la
concurrence put établir des baraquements sur la plage
et donner des bains à des prix moins élevés, l'entreprise
périclita. M. Versial projeta d'annexer un hôtel à
l'Établissement des Bains, en surélevant le bâtiment d'un"
étage ; mais il fallut faire appel à ses créanciers. Les
menaces de guerre de 1830 et 1831 et le choléra de 1832
lui enlevèrent ses dernières chances et il dut faire
devant le tribunal de Boulogne la Cession de biens
autorisée par la loi (1).

(1) Le bilan déposé est une page de notre histoire ; le voici:
Le 23 novembre 1832, M. Versial dépose un acte pour être admis au bénéfice

de cession de biens :

ACTIF :
Meubles 65.845 fr. 40
Créances actives : bonnes. . . 2.942fr. 17c. I . w. A9

— douteuses . . 2.243 35 f
°- 180 u

— mauvaises. . 54.816 11 pmrmtnwin.
Un établissement do bains. ....... 93.357fr. 14c

Total 164.387fr. 96~

PASSIF :
Dette privilégiée à M. Deseille, commis. . . . 300fr. »
Dettes hypothécaires . 50.000 . »

— chirographaires 141.038 80

Total 191.338&. 80 c.

Le compte de l'Établissement se résumait ainsi :
ANNÉES RECETTES DÉPENSES BÉNÉFICES PE11TES

1825 51.900Û-. 09 c. 45.865fr. > 6.034fr. 86c. » fr. »
1826 40.006 » 31.207 27 8.798 73 > >
1827 32.228 04 33.030 57 » > 802 53
1828 29.612 40 29.993 77 > > 375 37
1829 30.853 30 25.592 59 5.260 71 > »
1830 33.299 » 28.166 48 5.294 27 » »
1831 22.814 » 19.791 61 3.023 10 » »

Balance en bénéfice : 27.233 fr. 27 c.

Je ne me charge pas d'expliquer comment ce compte se résumant par une
balance en bénéfice, l'entreprise était toutefois en perte. Cela doit provenirdes intérêts accumulés pour les frais de construction : le bénéfice était insuf-
fisant à les payer, sans doute.

Le 11 avril 1833, M. Maneel, François-Louis-Marie, achetait :
1« La concession d'un terrain accordée à M. Versial par décisions ministé-

rielles des 24 décembre 1823 et 21 juin 1826, pour cinquante ans, redevance
de 80 francs par an ;

2» Les bâtiments construits;
3° Le mobilier ;
Moyennant 55,000 francs et à la charge d'acquitter la redevance annuelle

au Domaine. Cette somme était loin des 159.202 fr. 54 c. du prix d'estimation.

17
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Des registres de l'état-civil de Grenoble il appert
que M. Antoine-Auguste Versial, ancien officier prin-
cipal d'administration des hôpitaux militaires, officier
de la Légion d'honneur, âgé de soixante-dix-neuf ans,
veuf de dame Hélène Poussielgue, est décédé à Gre-

noble, rue Saint-Laurent, n° 101, le 10 mai 1856.
Son infortune à Boulogne n'avait pu entacher son

honorabilité et la rosette de la Légion d'honneur en est
le grand témoignage.

30 mai 1729. — Nul bourgeois ne sera reçu
maïeur s'il n'a été administrateur de l'hôpital.

Lecture fut faite en séance des « pères des pauvres »
de l'arrêt du Conseil d'Etat du 6 juillet 1728, portant
qu'à l'avenir la recette et la dépense des revenus de

l'hôpital général seraient faites gratuitement par l'un des
administrateurs-directeurs nommé à la pluralité des
voix par ses collègues, dans le nombre « de ceux qui
sont de la bourgeoisie » lequel serait tenu d'en tenir la

charge pendant deux années et d'en rendre compte à
la fin de son exercice.

L'arrêt portait encore que «dorénavant, nul bourgeois
de ladite ville ne pourra ëstre nommé mayeur ou
eschevin qu'il n'ait été administrateur dudit hôpital et
n'en ait fait la recette gratuitement pendant le temps
de deux années, excepté pour la prochaine élection. Ï

J'admire cette mesure, qui obligeait le premier
magistrat de la ville à se dévouer au service des pauvres
avant de mériter l'honneur de la diriger.

Le receveur jouissait, durant sa gestion, du privilège
d'être exempt de tutelle, curatelle, garde des portes
et autres charges publiques, conformément aux lettres-

patentes de l'établissement de l'hôpital général Saint-

Louis, en date de décembre 1692.



31 MAI 1566 259

31 mai 1566. — Marché conclu pour la couverture
de l'échevinage.

Antoine Scotté va nous dire ce qu'était notre primitif
échevinage ou hôtel de ville :

« L'hostel de ville de la ville de Boulongne est
joignante le beffroi ; elle est composé d'une grande salle
où le maïeur et les eschevins tiennent leurs audiences
pour les causes sommaires et de police qui regardent
les bourgeois de la haute et basse ville et banlieue de
Boulogne; ce qui se tient tous les vendredys delà quin-
zaine. Et quand les audiences du seneschal arrivent par
le vendredy que le mayeurdoibt tenir ses audiences, son
audience est remise par privilège que le mayeur a. Il y
a aussy joignant à cette salle de ville une chappelle où
un prestre va dire la messe tous les dimanches et festes
pour les prisonniers qui sont dans les prisons joi-
gnante que le roy paye. Les mayeur et eschevins de
Boulongne ont le privilège d'informer dans la ville et
banlieue dans les affaires criminels entre bourgeois.

« Le corps des mayeur et eschevins de Boulongne
est composé d'un mayeur qui est ad vitam, de quatre
échevins, d'un avocat de ville, d'un argentier. Le
mayeur a une marque de distinction d'une chaisne
d'or attachée à la manche gauche de sa robe avec les
armes esmaillé à la teste de cette chaisne qui sont d'or
à trois boules ou trois tourteaux de gueules, deux et un,
qui sont les armes du comté de Boulogne ; le second
eschevins ou vice maïeur a aussy une chaisne posé de
la mesme manière qui n'est que d'argent doré, avec une

oye au bout qui sont les armes de la ville. Ce corps de
ville a un commis ou esgard qui a veue sur la police.
Il y a aussi quatre valets de ville qui servent par
semestre : ils ont des robbes party de brun et de
tanné, avec leurs verges qui les autorisent. »

Le maire n'a pas toujours été ad vitam et Scotté ne

parle que pour son époque. Ce n'est pas une oie, mais le

cygne d'argent qui forme les armes de la ville. L'oie
n'est pas un animal héraldique. Les armes de Bou-
logne ont été régulièrement fixées par Charles X, le

5 février 1830.
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\Aoici le texte des lettres patentes données à ce sujet :

<?%&m*Z$, par la grâce de M5Ï&
ROI DE FRANCE ET DE NAVARRE

$ fous présens et à venir, $alul.
LE ROI, notre auguste frère et prédécesseur, Voulant donner aux

fidèles sujets des Villes et Communes de son Royaume un témoi-

gnage de son affection et 'perpétuer le souvenir des services que
leurs ancêtres ont rendus aux Bois nos prédécesseurs, services con-
sacrés par des armoiries qui furent anciennement accordées au/.c-
dites villes et communes, et dont elles sont V'emblème, a pa/r son
ordonnance du 26 septembre 1814, autorisé les villes, communes
et corporations du Royaume, à reprendra leurs anciennes armoi-

ries, à la charge de se pourvoir à cet effet par devant la commis-
sion du sceau; se réservant d'en accorder ci celles des villes,
communes et corporations qui n'en auraient pas obtenu des rois
nos prédécesseurs ; et par autre ordonnance du 26 décembre sui-

vant, les dites villes, communes et corporations ont été divisées en
trois classes. En ooiiseqxience, le Maire de la ville de BOULOGNE-

SUE-MER, département du Pas-de-Calais, En vertu des délibéra-
rations du Conseil municipal des 31 octobre 1814 et 3 sep-
tembre 1828, s'est retiré par devant notre Garde des Sceaux,
ministre et secrétaire d'Etat au Département de la Justice, lequel
a fait vérifier, en sa présence, par notre Commission du Sceau,
que le Conseil municipal de la dite ville de BOULOGNE-SUR-MER
a émis le voeu d'obtenir de notre grâce des Lettres patentes por-
tant CONCESSION des armoiries suivantes : D'OR, A TROIS TOUR-
TEAUX DE GUEULLE : ET EN ABVME, UN ÉCUSSON DU MÊME,
CHARGÉ D'UN CYGNE D'ARGENT ; Et sur la présentation qui nous
a été faite de l'avis de noire Commission du sceau, et d.es conclu-
sions préalables du conseiller d'Etat commissaire par nous au
sceoM de France, nous avons autorisé et, par ces présentes signées
de notre main, Nous autorisons la ville de BOULOGNE-SUR-MER,
à porter les armoiries ci dessus énoncées, telles qu'ailes sont figu-
rées et coloriées aux présentes.

MAN DONS à nos amis et féaux conseillers an notre cour royale
séante à Douai de publier et registrer les présentes, CAR TEL EST
NOTRE BON PLAISIR ; et afin que ce soit cliose ferme et stable- à

toujours, notre Garde des Sceaux y a fait apposer, par nos ordres
notre sceau, en présente de notre commission du sceau.

DONNÉ à Paris, la cinquième jour de février de l'an de grâce
mil huit cent trente et de notre Règne le sixième.

Le Conseilla- d'Etat, Ls/iai'led .
Commissaire dv. Roi av. sceau de France

Comte de P.vsTOHivr.

Vu AL- SCEAU .- I\\n i.v. Roi :
Le Garde des Seeo.ux de France, Le Garde des Sceaux de France,

Ministre et Secrétaire d'Etat av. Ministre cl Secrétaire d'Etat av.
Département de la Justice Ih'jxn-tenicnt de ta Justice

Counvoisua;. Courivuisniit.
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1erjuin 1757. —Messieurs du chapitre décident

que les 50 écus pour le repas du Saint-Sacrement
seront donnés aux pauvres.

Dans les années calamiteuses, ou lorsque leur sa-
cristie avait besoin de quelque ornement coûteux, les
chanoines de Notre-Dame se privaient généreusement
du banquet annuel et traditionnel qu'ils se rendaient
mutuellement, à tour de rôle.

Messieurs y assistaient en corps avec leurs officiers
et y conviaientles gens du roy (Délib. du 12 juin 1606);
toutefois, le 20 juin 1664, « pour plusieurs raisons con-
sidérables i> il fut décidé qu'on ne convierait plus de
séculiers aux festins, excepté le père et les frères de

l'amphitryon. Le banquet était plus ou moins luxueux,
selon la générosité ou la fortune de celui-ci ; lorsqu'il
n'en voulait pas prendre l'embarras, il versait cent livres :
C'était le taux en 1675 : il était de 150 livres au siècle
dernier. En ce cas, la compagnie chargeait un cuisinier
de préparer le repas. .

Les frais du festin payés le .2 .juin 1660 montaient
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seulement à 88 livres 16 sous (i) dont 66 livres au cui-
sinier et 16 sous pour le vin. Le chanoine Toupelin, à
la date du 4 juin 1734, avait opté de donner le repas
chez lui, au lieu de payer « les 50 escus d'usage ».
Voulait-il faire économie ou largesse ?

Selon la coutume, les chantres et les vicaires « ve-
noient saluer et entretenir l'assemblée de quelques
motets et chansons de musique, lesquels, après avoir

fini, reçoivent la courtoisie ordinaire de quelques plats
de viande et le vin. » (11 juin 1605.)

Ensuite on « bailloit un chapelet » à celui qui devait

payer le repas l'année suivante. Ce chapelet était
comme le chanteau, qu'il est encore d'usage de remettre
à la personne qui doit rendre le pain bénit aux messes

paroissiales.

2 juin 1804 (13 prairial an XII). — Le conseil

municipal dresse le programme de la fête pro-
jetée pour célébrer l'arrivée de l'empereur des

Français dans la ville de Boulogne.

Le programme portait qu'à l'entrée de la basse-ville,
du côté de Paris, seront établies trois arches décorées
d'attributs de guerre, représentant le pont de Lodi ; au
haut de la principale arche seront placés des musiciens

qui sonneront des fanfares, et des jeunes demoiselles

qui jetteront des fleurs au moment du passage de

l'Empereur.

(1) La dépense varia, on le comprend, selon le prix des choses. Le
11 juin 1605,je trouve comme dépense mise à la charge du chanoine Monet :

l»Pour la,Fabrique xl sous.
Pour le'salut de la veille du Saint-Sacrement. viii sous iiii deniers.
Pour le may, rameaux et esparsures . . . xxx sous.

Somme lxxviii sous iiii deniers.

4«Pour le festin : au cuisinier . . . xxviii livres
Pour le pain. . . "xxxiii sous.
Pour le vin ... ix livres viii sous.
Pour la bière . . xxiii sous.

Somme xl livres v sous.

Somme totale xlv livres iii sous iiii deniers.

Je ne me charge pas de justifier les additions.
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Des allées d'arbres ornés de guirlandes etde trophées,
marqueront l'avenue, depuis la barrière de Paris jus-
qu'au pont.

Douze arcades seront posées à trente toises de dis-

tance les unes des autres, dans toute l'étendue de la

rue ci-devant Beaurepaire, qui, dès ce jour, prendra le

nom de rue IMPÉRIALE (actuellement rue NATIONALE).
Ces douze arcades représenteront les hauts faits de

gloire du héros qui a sauvé la France, en commençant
par la journée de MONTENOTTE, jusques y compris la

bataille de MARENGO.

Chaque victoire sera rappelée aux yeux du peuple,
par une inscription simple au milieu d'un médaillon,
dans l'ordre qui suit; savoir :

MONTENOTTE (précédant le pont de Lodi).
RIVOLI. ALEXANDRIE.
ARCOLE. PYRAMIDES.
TAGLIAMENTO. SYRIE.
MALTHE. MARENGO.

A l'entrée de la rue de l'Ecu, qui, dès ce jour, prendra
le nom de NAPOLÉON, il sera établi un portique majes-
tueux, orné d'attributs représentant l'entrée d'un temple
dédié A L'IMMORTALITÉ.

Dans toute l'étendue de cette rue, jusqu'au port, des
arcades garnies de verdure porteront diverses inscrip-
tions, en témoignage d'amour et de reconnaissance.

A l'entrée du port, il sera placé une colonne d'un

grand style, surmontée d'une couronne IMPÉRIALE,
avec des faisceaux d'armes et des groupes de drapeaux.
Aux quatre faces du piédestal seront établies les quatre

inscriptions suivantes :

Au sud-est, faisant face à la ville :

NAPOLÉON, PREMIER EMPEREUR DES FRANÇAIS.

Au nord-est, faisant face aux maisons du quai :

LES DEUX MONDES TÉ DEMANDENT LA LIBERTÉ DES MERS.

Au nord-ouest, faisant face à l'Angleterre :

ALBION PUNIE.

Au sud-ouest, faisant face au bassin du port:

DU RUISSEAU DE LA LIANE PARTIRONT TES FOUDRES

VENGERESSES.
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A l'entrée de la nuit, toutes ces décorations, la fac-
çade de l'Hôtel-de-Ville et le monument figuré et modelé
de LA PORTE IMPÉRIALE, seront illuminées. Les habi-
tans de la ville seront invités à décorer Jeurs maisons
de tentures, de drapeaux, et à manifester par leur em-

pressement, la joie qu'ils éprouveront en revoyant au
milieu d'eux le chef auguste de l'empire français.

En transmettant au maréchal Soult, le 6 messidor
suivant, les délibérations prises les 10 et 13 prairial
an XII, à l'occasion de l'érection d'une nouvelle porte qui,
en perpétuant le souvenir de l'avènement de Napoléon
Bonaparte à l'empire français, devait procurer entre la
haute et la basse ville une communication plus sûre et
plus facile, le maire disait : « L'espoir que nous avons
de posséder notre souverain dans nos murs fait naître
l'idée d'élever le monument projeté en boiserie peinte
dans ses vraies proportions et dans l'endroit même où
il doit être érigé. »

Deux jours après, le maire écrivait à M. Henry,
adjoint du génie militaire que le maréchal Soult ayant
goûté l'idée du monument, personne mieux que l'auteur
du projet ne pouvait exécuter cette décoration. On
perdrait tout le fruit de l'entreprise si le monument
n'était achevé avant l'arrivée prochaine de l'empereur ;
on le priait en conséquence de se hâter.

Mais cette arrivée ne fut pas prochaine et on eut le
temps de faire l'arc triomphal, dont le dessin existe.

Le projet d'une porte impériale pouvait être bien
beau, mais combien il y aurait lieu de regretter la des^
traction de l'antique porte des Dunes, sans doute
ouverte depuis la période gallo-romaine et qui donne
à nos remparts une sévère simplicité que rien ne sau-
rait remplacer sans en détruire l'harmonie.

Maçons, n'y touchez pas !

3 juin 1302. -^ Le comte de Boulogne est nommé

justicier et gardien du comte de Flandre, par le
roi Philippe le Bel, alors à Uhoisy, avec pouvoir
de faire et ordonner tout ce qui appartient et

qu'il jugera à propos de statuer sans déroger
aux pouvoirs conférés à Robert d'Artois.
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3 juin 1705. — Scandale causé à la cathédrale par
M. de Rony, lieutenant général de la séné-
chaussée.

« M. maistre Jacques-François de Legorgue Desrony,
conseiller magistrat au présidial d'Abbeville » qui. par
son mariage célébré le 26 septembre 1702 avec clame

Nicolle-Antoinette Le Roy, damoiselle de Surques,
avait obtenu la charge de lieutenant général de la séné-

chaussée, était intraitable dans les questions de pré-
séance. En voici un exemple que nous laisserons

raconter par le secrétaire du chapitre de Notre-Dame :

Le jour de la Pentecôte, Monseigneur l'Evêque, en habits

pontificaux, officiant aux vêpres, est venu M. le Senesclial

pour prendre sa place ordinaire du côté gauche du choeur,
entre messieurs le chantre eu dignité et le pénitencier, dans

laquelle luy, ses pères et prédécesseurs seneschaux, se sont

toujours mis comme chefs de justice ; et, où venants et y
trouvants les présidents et lieutenants généraux, ceux-ci se sont

toujours retiré dans celle immédiatement après monsieur le

pénitencier ; laquelle place il auroit trouvé occupée par
monsieur de Rony, lieutenant général, auquel il auroit dit
honnestement et par plusieurs fois de luy donner sa place ;
ce que ledit sieur de Rony ayant refusé de faire, mondit
sieur Senesclial s'en seroit plain à haute voix, se tournant vers
monsieur le doyen et messieurs les chanoines auxquels il dit :

Messieurs, messieurs, montrant monsieur de Rony : pour
lors, monsieur Abot, chanoine trésorier, qui est à droite de
monsieur de Colembert, commandant de la place, lequel est
entre losdits sieurs doyen et trésorier auroit dit. s'adressant à

monsieur le doyen : Monsieur, monsieur : et monsieur de
Colembert se seroit pareillement adressé à mondit sieur le

do3ren, lequel auroit répondu qu'il ne jugeoit point à propos
de se mesler de cela, et auroit ajousté ces termes : AGANT
PARTES : et mondit sieur de Colembert fesant instance à
mondit sieur le doyen, mondit sieur le doyen auroit répondu :

Si j'avois à m'en mesler, ce seroit à vous, monsieur, à qui je
demanderais main forte : lequel sieur de Colembert voyant le
tumulte continuer, l'office interrompu par le chaut cessé et

l'opiniâtreté de monsieur de Rony à ne se point retirer, il luy
auroit dit par plusieurs fois à haute voix que c'estoit la place
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de monsieur le Senesclial, luy montrant de prendre la sienne

qui estoit plus bas et estoit vuide ; ce que refusant de faire
ledit sieur de R^ony, disant que le Roy luy donnoit cette place
et qu'il en avoit un arrêt, et mondit sieur le commandant le

voyant, il auroit ordonné à monsieur le major de faire sortir
ledit sieur de Rony de la place de monsieur le Senesclial

qu'il occupoit ; ce qui auroit été exécuté sur le champ, après
que ledit major eût demandé par plusieurs fois à mondit
sieur de Colombert s'il lui commandoit, et qu'il eût répondu

qu'ouy, ajoutant : il n'est pas nécessaire qu'il sorte du choeur,
qu'il prenne une autre place : ensuitte de quoy, on continua
l'office (1).

Obligé de céder au sénéchal, M. de Rony souleva
une autre difficulté que le registre capitulaire fait con-
naître sous la date du 17 juillet 1705.

M. de Rony prétendait « que lorsqu'il est dans son
stale au choeur » M. le pénitencier ne devait point
passer devant lui pour se rendre à sa place. Décidément
il était grincheux.

(1) Une nflaira identique se passa on assemblée des administrateurs de l'hô-
pital le 29 mai 1711. « Cejourd'huy étant assemblés on la Chambre de
l'hôpital — monseigneur l'Evèque présidant — chacun avant pris place au
bureau, M. de Rony, lieutenant général de la sénéchaussée, avoit d'abord

pris le siège le plus proche du fauteuil de mondit. seigneur du côté gauche,
où M. le marquis de Colombert, lieutenant du Roy, l'un des administrateurs,
lors absent, a coutume de se placer; qu'aussitôt après, M. de Lozembrune,
président ou ladite sénéchaussée, étant entré dans ladite Chambre et s'étam
présenté pour prendre la place la plus proche do mondit seigneur, qu'il trouva

occupée par ledit sieur lieutenant général qui ne le voulut pa*s souffrir tenant
toujours sou siège serré contre le fauteuil. Ce que voyant ledit sieur de Lo-
zembrune, président, dit au sieur lieutenant général de lui céder la place qui
lui appartenoit comme président. A quoy ledit lieutenant, général répondit
qu'il n'avoit point de place dans cette assemblée connue président ; que s'il on
prétendoit avoir, ce n'étoit qu'après lui, que sa présidence n'étoit que dans la
sénéchaussée. Ledit sieur président répliqua que, par les lettres patentes de,
l'établissement de la Chambre de l'hôpital, le Roy lui avoit donné place et
préséance avant lui. Et à l'instant, mit une coppie imprimée desdites lettres
patentes sur le bureau qui furent lues par mondit seigneur. Et en effet le
président est nommé entre les administrateurs avant le lieutenant général.
Lequel sieur lieutenant général lui demanda s'il n'avoit que cela à dire, et
sil avoit vu les règlements pour l'hôpital postérieurement aux lettres patentes
que sil ne les savoit pas. qu'il les apprist, qu'il étoit trop jeune pour tout sca-
voir, et qu'il le lui apprendrait, et, comme la contestation commença à s'é-
chaufer. ledit sieur lieutenant général lui demandoit s'il vouloii lui faire
violence pour l'ôtor de sa place. A quoi ledit sieur président lui répondit que
les violences étoiont bonnes pour lui, mais que lui président il n'en savoit
pas faire, qu'il se retirait sans bruit, par respect pour mondit soigneur, pour
ne rien faire contre son caractère; avec protestation de se pourvoir contre son
entreprise et sa violence, dont, il a demandé acte ce qui fut octroie. ï>

M. Eugène de Rosny m'a fait connaître que le lieutenant général, son tri-
saïeul, avait ou à subir plusieurs contestations de préséance, entre autres
une à la cathédrale, à la suite de laquelle il donna un soufflet à son compé-
titeur. L'affaire lit grand bruit. Il dut se démettre, prit chagrin et en
mourut, en 1713, je crois,
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4 juin 1861. — Mort de Louis-Auguste d'Haul-

teil'euille, l'un des auteurs de I'HISTOIRE DE
BOULOGNE-SUR-MER (1).

Il était né à Boulogne le 21 juillet 1829. Dix jours
après sa naissance, il perdit sa mère. Il n'avait pas
deux ans quand son père le laissa orphelin, sans

fortune, à la charge de deux tantes, vaillants coeurs qui
ne faillirent point à leur tâche. L'instruction sommaire

qu'il reçut à l'école des Frères, fut un peu fortifiée en

quinze mois passés dans l'institution secondaire de
M. Haffreingue ; mais (2), à Fàge de treize ans et demi
il dut songer à se choisir un état : « Je veux être impri-
meur», dit-il aussitôt à ses tantes et le 14 juin 1842, il

commença son apprentissage chez M. Birlé.
— « Obligé de vivre chez des étrangers, je n'avais

pas les joies de la famille, je ne connus pas les ten-
dresses d'une mère qui consolent de loin comme de

près, ces affections filiales qui remplissent votre coeur
et lui procurent les plus douces jouissances ! Eh bien !

j'ai pris courage, j'ai lutté et j'ai surmonté bien des

genres d'ennuis et de souffrances (3). Aujourd'hui, j'ai
trouvé le port. »

Anxieux de parvenir, admirant les effets de l'instruc-
tion chez les autres, dévoré d'une soif ardente de savoir
et de produire, que de fois le découragement fut près
de s'emparer de lui au milieu de ses efforts isolés pour
acquérir l'instruction qu'il sut se donner lui-même, dans
son cabinet solitaire, après ses journées passées à
l'atelier. Son travail persévérant fut poussé jusqu'à la

fatigue de la santé physique. Aussi, sa jeunesse labo-
rieuse est-elle un exemple, un fortifiant exemple à

(1) Histoire de Boidor/nc-sur-mcr, p.-ir Louis-Auciislo d'Haut tefouillo et Louis

Hénard, 2 vol. in-12.— lSlitl-IStil, BouloLrne-sîtr-miT, imprimerie C.]i;tfles

Aiçre, imprimeur. Cette histoire a de très excellente-, parties, surtout dans
la période de 1500 à nos jours, l'ourla première fois, on y fait usaire de
documents d'archives de la sénéohaussée et de la manie, avec uîîe judicieuse
sagacité et une exactitude méticuleuse.

(2) 13 en sortit par une disitraee, pour s'être, lui la douceur même, ivhjjlé
contre son professeur.

(3) Voir cette lettre dans la notice publiée dans In Saison, année 1882, 11»20.
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donner à tous les enfants doués de facultés supérieures
à leur position sociale et désireux de s'élever avec
elles.

Ses luttes, ses efforts, il les a racontés lui-même au
jour le jour, dans une correspondance commencée en
1846 — il avait dix-sept ans -- et continuée dix années
avec un ami, un camarade d'atelier, mieux que cela,
« un frère d'affiches » comme il l'appelle (1).

On! les affiches ! Son cauchemar, son supplice (2),
comme il en voudrait sortir, dit-il le 25 septembre 1846,
alors que commence la correspondance que nous allons
feuilleter. «Espérons qu'un jour nous travaillerons
comme nous le désirons ! » Pour échapper aux affiches,
il voudrait voyager, aller jusqu'à ce qu'il trouvât un
autre labeur. Mais il y était voué, il les faisait trop
bien sans doute. Un jour, l'atelier se renouvelle, il es-
père succéder à un camarade armé du composteur des
bilboquets : « Tu as encore besoin de faire des
affiches ! s lui disait M. Birlé.

Pauvre Bénitier! (c'était son nom d'atelier),.M. Birlé
crut adoucir son arrêt, en lui annonçant une augmen-
tation de salaire ; cela ne suffit pas à calmer son chagrin :
et nous assistons, au début de sa correspondance, à
toute sa rancune contre les placards de la publicité.

Qui sait si les affiches n'eurent pas cela de bon de le
faire travailler avec plus d'ardeur à l'anglais ! « C'est
toujours sur la langue anglaise que se portent mes
études.» Il y était encouragé aussi par «ses idées voya-
geantes ».

(1) Cet ami était Joseph Allain, un brave ouvrier, qn*Auguste d'Hautte-
feuille nous apprendrait à estimer, tant il l'estimait, si par nous-mêmes,
nous n'avions pu apprécier ce qu il valait. En 1846, il était à Arras chez
M. Tierny. Lui aussi, mordu du désir de quitter l'atelier pour s'élever d'un
cran, il rêvait l'apostolat de l'instruction publique — le mot apostolat est de
d'Hautefeuille, qui l'.encourageait. — Pour y parvenir, sa journée de labeur
finie, il allait s'asseoir sur les bancs des écoles du soir, et trouvait encore le
temps de cultiver son talent de musicien sur la flûte elle violon «dont il
jouait agréablement. » Mais il se marie, les enfants arrivent f comme une
bénédiction abondante » et son rêve dut replier ses ailes, il resta imprimeur.
A Arras, il gagnait 2 fr. 50 par jour : quand il revint à Boulogne, en 1856, il ne
put obtenir que 2 fr. 25 : « C'était le bâton de maréchal des typographes bou-
lonnais. » Et c'est avec ce salaire qu'il éleva sa très nombreuse famille. Quel
éloge vaudrait la constatation de ce fait ! Le monde typographique d'alors,
de par les lettres de d'Hauttefeuille, nous est révélé dans sa vérité. Il y en a
peu de survivants : Planchon, Verne, Delpierre, Troussel, tous très esti-
mables et très estimés.

(2) Cela allait jusqu'au désespoir par instants. Un jour, son camarade Verne
le trouve tout en pleurs : « Qu'as-tu?

— Je ne puis pas venir à bout de
serrer cette affiche ! ) répondit-il, et il se désolait de plus belle.
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Enfin, au 12 juillet 1847, il est sorti de cette besogne:
« je suis beaucoup mieux depuis quelque temps : je fais
des moustiques qui me plaisent on ne peut plus, des
tableaux et autres bilboques. un petit labeur de temps
en temps. Samedi dernier, j'ai subi une augmentation
sur ma solde, je gagne maintenant 1 fr. 50 par jour :
ce n'est pas trop, mais on ne peut pas demander
mieux après cinq ans d'apprentissage dans la même
maison. »

Plus joyeux, il raconte ses plaisirs du dimanche.
Il va en promenade avec M. et Madame Flahaut.
ce Nous mangeons un baquet de coyaux ou lait caillé
en famille. » Mais son bon Joseph, son ami, lui

manque. C'était si bon de causer ensemble, « de nous

promener et de nous communiquer nos pensées, nos
idées: car, vois-tu, depuis que tu es parti, je n'ai

pas trouvé un camarade comme toi, du même esprit
que toi. Boyer est mon ami, mais il va faire sa

partie de billard tous les dimanches, et ce n'est pas
ce qu'il me faut.... Je me trouve isolé. J'appréhende
le dimanche. Quelquefois, je lis depuis le matin jusqu'au
soir; d'autrefois, je joue aux galets avec les camarades
de Guche pour me distraire. L'été passé, j'ai été
deux ou trois fois à Audisques avec les ouvriers de

l'imprimerie ; mais on revient tard, on est entraîné
à des dépenses qu'on voudrait éviter : tiens, tout cela
ensemble ne vaut pas nos excursions sur les falaises
et nos pensées plus philosophiques : aussi, pour aller
flâner seul dans les champs ou, ce que j'abhorre le

plus, aller faire mon faquin dans la Grande-Rue et
la rue de l'Ecu, j'aime mieux rester au Dernier Sou
à m'ennuyer. »

Oui, il préférait rester à travailler dans sa chambre :
il lisait déjà couramment les journaux anglais, ce qui
aida beaucoup à son avancement dans l'atelier, car
bientôt ce fut à lui qu'on confia toutes les compositions
en cette langue.

Le 2 février 1848, il a été bien près de la tombe, ceJ'ai
subi une fluxion de poitrine et une inflammation du

bas-ventre, choses qui m'ont fait souffrir. On m'a dit
mort du jour où l'on m'avait administré les derniers
sacrements. ...» Grave souci. « Imagine-toi, mon cher

Joseph, que mes tantes se sont mis dans la tête que
c'est parce que j'allais à la bibliothèque et que j'écrivais
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un peu le soir (i) que j'ai été malade, de sorte qu'il m'a
été défendu et il a fallu que je promette de ne plus aller
à la bibliothèque. ... Si j'avais mon ami Joseph pour
aller faire des excursions champêtres, je ne sentirais pas
ce vide que j'éprouve toutes les fois que je me promène
seul. »

Le changement de patron — M. Birlé a)rant cédé son

imprimerie à M. Aigre — amena son changement
d'atelier. En juillet 1848, il fait connaître qu'il est chez
M. Le Ro3r-Mabille, où il gagne 2 francs par jour. Il

compte donc parmi les ouvriers habiles. Avec ses gages,
son esprit semble s'élever aussi. C'est avec une haute

philosophie qu'il parle de la révolution de 1848 et
surtout des journées de juin : « La République, comme

quelques-uns la veulent, est peut-être une bonne chose,
mais combien y en a-t-il qui la comprennent unique-
ment pour s'en servir aux dépens d'autres.... Ce qu'il
y a de plus malheureux, c'est que le bouleversement
s'est étendu jusqu'à nous et qu'il force des jeunes gens
à s'éloigner de leurs foyers pour gagner leur vie en

pays étranger.... Car l'ouvrage va peu, le commerce
est mort. »

Il encourage Allain à étudier : ceTon idée de re-
tourner à l'école cet hiver me paraît excellente. Je plains
les jeunes gens qui, au lieu de travailler chez eux ou

ailleurs, n'en font rien sous prétexte qu'ils en savent
assez pour leur état. Au contraire, tant plus on étudie,
tant plus on en sent le besoin ! »

Mais en même temps que son esprit se hausse, il
sent davantage l'infimité de sa position : il est, un mo-

ment, prêt à dire de lui ce qu'il dit de son camarade

Sailly, enlevé, jeune encore, à son amitié : « Il avait de

trop grandes qualités pour rester sur cette terre de
misère où sa naissance lui avait donné un bien triste
rôle pour une âme aussi élevée, car c'est de lui que
l'on peut dire : « Sa naissance a causé sa mort ! »

Il faut se résigner, ajoute-t-il bientôt, attendre tout
de Celui que nos parents nous ont appris à adorer sous
le voile du mystère : « Il est impossible qu'après avoir
été malheureux tout le temps qu'on a passé dans ce

fl) Il devait dire beaucoup d'après l'un des aveux de sa lettre du 25 sep-
lembre 18115,iinissant ainsi : Adieu ! il est onze heures du soir et les jour-
naux vont me tenir jusqu'à trois ou quatre heures du matin.
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monde, il n'y ait pas un autre monde dans lequel le
malheur ne pourra pas nous suivre. » Cette résigna-
tion est bien difficile parfois. Un an après, lors de la
mort d'Ernest Flahaut, enlevé en seize heures à l'amour
des siens, mort suivie de la maladie des parents, il jette
un cri de désespoir : « Il y a vraiment des familles mal-
heureuses dans ce monde. A voir des gens aussi bons,
aussi probes, traités comme ils le sont par le sort, on
se sent porté à douter de la justice d'En-Haut ! i>

Le sort semble lui sourire un instant. « Je ne sais si
tu as appris que j'avais fondé une quatrième imprimerie
à Boulogne, en association avec M. Bousquet, aujour-
d'hui rédacteur au Pays (i). Cet établissement n:a pas

(!) Oui, il l'avait raconté et son ami qui l'assit félicité, était ensuite effa-
rouché. Modeste, il n'usait plus traiter de pair à compagnon avec un « maître

imprimeur. ï- C'est d'ilautlefeuille qui le relança et lui iii reproche de
l'oublier. Un an sans lettres, c'est mal. Et il disait a son ami; « Les
affaires vont comme nous le désirons, c'est-à-dire progressant lentement.
Nous ne sommes pas cn\ ieu\, nous voulons seulement trouver notre place
au soleil, ce qui fait que peu de sucées nous satisfait Je demeure tout a
fait, chez M. Housquet, nous -mon* en famille, dans une intimité o^ii, comme
l'enfance de Jésus, ne fait que croître et embellir. J'ai trouvé en mon associé
toute i : tendresse d'un frère unie à l'expérience d'un pere. J'ai truu\é dans
sa famille mus les soins qui font le bonheur domestique. On ne sait de quelle
prévenance m'entourer, j'en suis tout confus. * C'était trop beau pour durer.
Le premier hic, c'est qu'il a tout sur les épaules, le journal, l'imprimerie, le

journal surtout € pour moi <jui ne suis pas fort sur l'article Ï>. Sa bonté natu-
relle était un inconvénient dans sa position. Allain le prêche là-dessus. « J'ai
bien réfléchi à ce. que m m'as dit sur la bonne tenue d'un atelier, lui répond
d'IIatittefeuille. Crois bien que je mettrai tes sap.es conseils a profit. Jusqu'à
présent, vois-tu, Joseph, j'ai été trop bun, ou plutôt trop I)..., j'ai voulu
faire le patron par sentiment : j'ai déjà eu l'occasion de voir (pie je faisais
fausse route. Le patron, me suis-je enlin dit, doit être le maître chez lui,
dans l'atelier : au dehors, bun camarade... y- Cela se dit ,-n vain quand le
caractère s'y refuse. D'IIauuefeuille est bientôt obligé d'en tain* l'aveu :
€ Eh ! mon Ûieu, la position ou l'habit ne fait pas h- moine. Je serai toujours
un triste sire, n'ayant pas plus de tète qu'une linotte ; mais ayant une ame
sensible surtout à l'amitié Le reste chez moi, c'e-a-a-dire ce qui constitue

l'homme, la force, la virilité, tout cela est bien minime, bien peu caracté-
risé > L'associé, M. Ch. Bousquet, écrivain brillant et de beaucoup d'es-

prit, n'avait pas d'aptitudes commerciales. L'atelier reposait donc sur d-s

épaules de vingt ans ,-, c'était lourd, l'e.ut-èire cependant, sans le coup
d'Etat du 2 décembre l.SM, eussent-ils sauvé la situation! Le 13 aviil 1ST>^,
d'ilautlefeuille disait a Allain: « Les_ annonces des journaux <-in où l'ap-
prendre que notre imprimerie était à vendre pour le •!!> avril prochain.
Hélas! oui, mon cher Joseph, la loi sur la presse et une foule d'autres in-
convénients ont ruiné, pour une fois encore, les espérances peut-être trop
ambitieuses de ton ami qui va revenir (ïros Jean comme devant. >

Sa passion pour les voyages le reprend alors, « cette fois pour tout de bon, »

dit-il. Que faire ? Il y a'des milliers de compositeur- sur le pa\é, et < dans
la presse, il y a des rédacteurs bien autrement capables que ton ami qui \é-

gèlent dans les bas-fonds <\u journalisme. Or, je ne vois rien de plus sage

que de m'en aller dans la Grande-Bretagne, le composteur à la main et de
tâcher de m'y caser. > Il était écrit qu'il "ne voyagerait pas. On avait eu le

temps d'estimer son talent naissant d'écrivain. M. Aigre lui offrit de devenir
« un être mixte, composé d'un rédacteur et d'un compositeur. Je fais un peu
de tout et le mieux qu'il m'est possible de le faire. M. Aigre me donne
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vécu plus de deux années et M. Aigre l'a acquis au prix
de sa valeur matérielle et intrinsèque. J'y ai perdu
4,000 francs d'argent à moi, avancés par mon pauvre
oncle, plus, deux années pendant lesquelles je n'ai rien
gagné. A la suite de cette malheureuse tentative, j'en-
trai chez M. Aigre, en qualité d'attaché à la rédaction
de l'Impartial et à l'imprimerie. Aujourd'hui, je suis le
rédacteur principal et unique de ce journal, auquel je
travaille de mon mieux et le plus consciencieusement
possible, ce qui n'empêche pas que je ne m'y fasse des
ennemis acharnés et des amis équivoques. Mais, c'est
lé lot du journaliste : il rend des services et fait des
ingrats. Heureux malgré cela quand il peut faire un
peu de bien. Outre cette place, je suis attaché au secré-
tariat de la Chambre de commerce, dont M. Gérard
(encore une vieille connaissance) est le secrétaire en
titre. J'y ai du mal, peu de profits, mais j'y puise de
bonnes notions et d'utiles secours pour le journal.
Avec ces deux emplois, je me fais environ 2,000 francs
par an, et maintenant que je suis parvenu à remplir
îes engagements d'argent que m'avait laissés mon titre
passager de maître imprimeur, je vis aisément avec ma

femme. Car, mon bon Joseph, je suis marié, marié depuis
le 3 janvier dernier (185 5) à une bonne petite femme que
j'aime..... comme on aime après deux mois de mariage,
c'est-à-dire de toutes mes forces. Seul au monde, désor-
mais définitivement fixé à Boulogne, il fallait bien
songer à asseoir ma vie, à me créer une famille, un chez
mo , et le coeur s'en mêlant, c'a été tout seul... (1).

100 francs par mois et me traite avec on ne peut plus d'égards et de bienveil-
lance : en un mot, je suis content do mon nouveau sort, y {Lettres du
18 roar«1850 — Uavril 1852 —1" mars 1853.) Celle du 19 mars 1855, citée
ci-dessus résume tout cela.

(1) Son ami s'était marié vers 1849 et il lui avait dit : « Tu fais bien, car
vois-tu, dans mes rêves, dans mes châteaux, qui ne sont pas toujours en
Espagne, le seul bonheur que j'entrevoie dans la suite, c'est celui de me
trouver uni à une femme pour qui j'aie de l'amour, do cet amour pur et
chaste qui fait la vraie félicité de ce monde. » Il l'obtint ce bonheur qui ne
devait durer que six ans. La mort guettait ce ménage d'heureux. D'Haut-
tefeuille avait mis en pratique les conseils qu'il donnait jadis à Allain :
« N'oublie pas que tu entres dans une vie d'abnégation de toi-même, que tu
dois faire le bonheur de- ceux qui t'entourent, avant de penser à toi. >
Madame d'Hauttefeuille, Suzanne Klahaut de son nom, avait été prise en
grande affection par madame de Cloclieville mère. Toute petite, elle seule
avait une haute influence sur un frère de M. le comte Julien, qui était fou. Un
jour, dans un moment d'égarement, il avait levé là main sur sa mère. Suzette
s'était jetée à temps dans ses bras et il n'avait pas frappé. La reconnaissance
de madame de Clochevilïe fut si grande, qu'elle voulut s'attacher cette
jeune personne jusqu'à la fin de ses jours.
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Le voilà casé ! Change-t-il avec la fortune? Non. a Tu
ne me trouveras pas extrêmement changé, dit-il. le
2t mai 1855, à son ami Allain, en l'invitant à être
le témoin de son bonheur : Va, c'est toujours le petit
blond que tu connais depuis treize ans, un peu grandi,
propriétaire d'une moustache blonde très légère, d'une
barbiche blonde, aussi peu fournie, et de favoris à
l'état d'espérances. Pas plus de changement que cela
au physique. Au moral, toujours aussi faible de carac-

tère, aussi jeune à ses moments de folie, travailleur et

casanier, et n'a3'ant d'énergie que dans les facultés
aimantes. Voilà mon portrait : tu vois qu'il te sera facile
de me reconnaître. »

Oui, Allain put le reconnaître à son coeur, comme à
sa ligure lorsqu'il revint à son appel, en 1856, pour
entrer chez M. Aigre et y retremper sa vieille amitié. Il

put assister à son ascension rapide dans l'estime du

monde, conquise par un labeur persévérant. L'ancien
ouvrier imprimeur devenu rédacteur de talent, auteur
d'études très fines et bien écrites, allait attacher son
nom avec celui de M. Louis Bénard — un ami de coeur
aussi — à I'HISTOIRE DE BOULOGNE-SUR-MER, dont il

corrigeait les dernières épreuves sur son lit de mort.
Voilà ce que fut celui dont M. Gérard disait le

7 juin 1861 : « La ville le pleure comme une mère

frappée dans le mieux aimé de ses enfants. » Mainte-
nant qu'on le connaît plus intimement par ses lettres à
un ami, on voit combien il méritait d'être aimé et

pleuré (1).

5 juin 1766. — Conflit entre l'échevinage et le

chapitre de Notre-Dame au sujet du dais de la

procession.

L'un des privilèges des officiers de la ville était de

porter le dais et des cierges à la procession de la Fête-

Dieu et d'y prendre la gauche des officiers de la sénc-

(1) Par anvlé municipal du 12 juillet 1882, l'ancienne rue Eurvin a été
dénommée rue Av.mistc-d'Bav.Uejeuille.

18
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chaussée. Ces derniers s'étaient maintes fois refusés à
marcher parallèlement avec les maïeur et échevins.
D'autres olficiers imitaient leur mauvais vouloir sur ce

point. En 1736, M. d'Herquelingue, capitaine des gre-
nadiers boulonnais, trouva bon d'occuper la place du

maïeur derrière le dais, à la procession du Saint-

Sacrement, et, entouré de ses soldats, «il refoula ce

magistrat.* On lui envoya, en vain, le valet de ville

pour réclamer et lui faire entendre les droits du maire
sur ce sujet : « Non. non ! cela n'est pas, allons, grena-
diers, barrez ! Ce qui a été exécuté si ponctuellement
que les soldats qui formoient le demy cercle derrière
le dais, nous repoussoient en arrière et nous jettoient
par là dans la foule du peuple qui suivoit la proces-
sion, ï {Procès-verbal contre M. d'Herquelingue. Regisl.
aux délib., n° IOISJ. C'en était trop. Le maire exigea
et obtint des excuses le lendemain ; elles sont con-

signées, ainsi que l'injure, dans le registre aux déli-
bérations.

Il y avait donc une conspiration générale contre
les droits ou prétentions de l'échevinage, et le dernier

coup — coup habile — fut porté par messieurs du

chapitre en 1766.
Le chapitre que l'on disait, en 1746, composé

« d'étrangers factieux, remuans, chicaneurs, durs et

phanatiques, à l'exception de quelques patriotes» firent
faire un dais très lourd de façon à décourager les
officiers qui le voulaient porter. Il y eut plainte à ce

sujet et vive discussion. Elle était arrivée à l'état aigu
le 5 juin 1766, lorsqu'à huit heures et demie du matin,
messieurs de la ville reçurent du préchantre Wateblé
une lettre dans laquelle il était dit : « Que le nouveau

dais, quoi que moins léger que l'ancien » a déjà été

porté par des juristes et praticiens en robe, que, par con-

séquent il peut être porté par des magistrats et que,
pour le prouver de nouveau, messieurs du chapitre
sont déterminés à le porter eux-mêmes aujourd'hui, si
messieurs les officiers de la sénéchaussée et de la ville
ne se présentent point pour le porter.

Après examen de cette lettre, il est décidé que
les officiers se présenteront à la procession : si les
chanoines ont fait retirer les cordons du dais, Messieurs

s'éloigneront, quitte à protester contre l'insulte qui sera
faite ainsi aux corps constitués. Mais ils renonçaient à
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faire office de porte-faix, en traînant un dais d'un grand
poids. C est sans doute ce que messieurs du chapitre
désiraient.

6 juin 1800 (17 prairial an VIII). — Arrêté des
Consuls qui nomme le citoyen Lambert com-
missaire de police de Boulogne.

Le citoyen Lambert avait été et redevint l'abbé
Lambert : sa biographie a été écrite par M. Taillandier,

député, en janvier 1848.
Né à Selles (Pas-de-Calais), Ferdinand-Amable

Lambert, après avoir fait ses études au collège de Saint-

Omer, entra au séminaire de Saint-Nicolas du Char-

donneret, à Paris, jusqu'à son ordination.
Il était vicaire de Saint-Germain-le-Vieux, dans la

Cité, lorsque la Révolution éclata. « Comme presque
tous les ecclésiastiques de second ordre, l'abbé Lam-
bert en embrassa les principes avec chaleur. Son

patriotisme, et peut-être aussi sa figure noble, sa
stature plutôt militaire que sacerdotale, ainsi que l'a
dit avec vérité M. de Lamartine, le firent nommer
en 1789, aumônier de la garde nationale. En cette

qualité, il assista M. Talleyrand. évêque d'Autun, lors
de la messe solennelle qui fut célébrée au Champ-de-
Mars, le jour de la Fédération. Il prononça aussi un
discours à Notre-Dame, à l'occasion de cette fête

civique. »

A)rant accepté la Constitution civile du clergé, il devint"

l'un des vicaires épiscopaux de Gobel, le nouvel évêque
de Paris ; et comme il était logé auprès de la Concier-

gerie, il s'empressa d'offrir les secours de la religion
aux victimes du tribunal révolutionnaire (1). L'abbé

(1) L'abbé Lambert s'était présenté avec: doux confrères pour assister
Marie-Antoinette le jour de sa mort. « La reine les reçut plutôt comme des

précurseurs du bourreau que comme do.s précurseurs du Christ.... L'abbé
Lambert, jeune liomme d'une Silure noble, d'une stature plutôt militaire que
sacerdotale, d'un républicanisme pur, et d'une foi sincère quoique troublée
par l'orale des temps, se tint respectueusement à distance.... Il contempla
en silence cette déchirante expiation de la royauté par une femme et sortit
étonné des larmes qui inondaient ses yeuw (Lamartine, Hist. des Girondins,
éilit. des oeuvre»; complètes, t XIII, p." 211.)
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Lambert a raconté à Lamartine, qui les a redites, les
circonstances qui précédèrent la mort des Girondins (i).
Il parlait en témoin ; il s'était rendu à la Conciergerie

après la condamnation des vingt-deux députés proscrits.
ce On était au milieu de la nuit. Des sons viennent

frapper l'oreille du prêtre : ce sont les Girondins qui
rentrent dans leurs cachots, chantant en choeur cette

strophe de l'hymne de la liberté, dont ils se font une

triste application :

Allons, enfants de la patrie,
Le jour de gloire est arrivé ! »

L'abbé Lambert trouva dix-huit d'entre eux enfermés

dans un seul cachot : Brissot, Gensonné et Lasource
étaient à part dans une pièce basse et humide.

Le prêtre s'adressa d'abord à Brissot. Il le connais-
sait — nous apprend M. Taillandier, qui l'avait entendu

plusieurs fois raconter par l'abbé Lambert. — « Il lui

offrit les secours de la religion. —
Je vous remercie,

répond Brissot, mais je veux mourir en philosophe.
« Lasource, qui était ministre protestant et qui avait

entendu cette réponse, dit à Brissot : « Crois-tu à
l'immortalité de l'âme ? — Oui, répond celui-ci. — Eh

bien ! reprend Lasource, tu as tort de repousser les
secours qui te sont offerts. Quant à moi, jamais les
ministres de la religion catholique ne me paraissent
aussi grands que quand ils viennent offrir aux mou-
rants les dernières consolations qui les attendent sur
cette terre. »

Gensonné se confessa humblement et chargea l'abbé
Lambert de remettre à sa femme la seule chose dont il

put disposer, ses cheveux.

Après la suppression de l'exercice public du culte

catholique à Paris, l'abbé devint inspecteur des subsis-
tances : puis on l'envoya dans la Vendée, pour y
remplir un emploi civil. Sous le Directoire, il fut
attaché à la radiation de la liste des émigrés ; puis, sous
le Consulat, lors de la réorganisation des services admi-

nistratifs, il devint commissaire de police à Boulogne-
sur-mer.

(1) Voir Histoire des Girondins, t. XIII des uuivres complètes, p. 256, et
t. XV, p. 91-97.
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Le dernier Registre aux Causes des Archives com-
munales contient le discours qu'il prononça lors de sa

prestation de serment, le 24 messidor an VIII :

« Je me présente devant voua pour prêter, en qualité de
commissaire de police, le serment prescrit par la loi. Je ne
vous dissimulerai pas que j'ai d'abord accepté cette m agis -
trature en tremblant. J'avais appris à connaître dans la cité
de Paris, notamment dans les bureaux du miaistère de la
police générale, l'importance et l'étendue des obligations que
je contractais par mon acceptation... Mes craintes se sont
dissipées en entrant dans vos murs, dans mon pays natal,
en m'approchant surtout de vous, maire et adjoints, qui avez
été pour moi, pour ainsi dire, les compagnons de mon enfance
et de mes études. J'ai compté sur vos lumières et vos vertus,
sur la reconnaissance et la soumission des Boulonnais envers
un compatriote qui leur est toujours resté singulièrement
attaché et qui se dévoue à leur procurer la tranquillité, la
salubrité, la propreté, l'abondance et la sûreté. J'ai pensé,
en un mot, qu'il s'établira entre les citoyens et le magistrat
de police de Boulogne, un échange de services et de senti-
ments dont le résultat produira le bonheur général de la ville.
Encouragé par toutes ces espérances flatteuses, je vais pro-
noncer de grand coeur le serment prescrit par la loi. »

L'abbé-commissaire avait pris sa mission au sérieux.
Son dévouement était si bien apprécié que lorsque le
6 fructidor an VIII, M. Caron quitta les fonctions

municipales, il écrivit au citoyen Lambert : « Il me
reste le regret de ne pouvoir plus seconder un fonc-
tionnaire dont le zèle promet à cette ville l'exacte
exécution des lois de police trop longtemps négligées. »
La tâche était rude et le devint de plus en plus lorsque
les camps furent établis. Le commissaire de police eut
alors un supérieur immédiat dans un commissaire-

général qui faisait lourdement peser son autorité
étendue sur tout son entourage. La dignité personnelle
et la sage circonspection de l'abbé Lambert gênaient
l'autocrate, qui s'en débarrassa en obtenant son envoi à
Aire (1).

(1) On le regretta. Le maire lui disait le 19 novembre 1808, en lui trans-
mettant l'ampliation du décret du 27 octobre qui le nommait commissaire de
police à Aire, par mutation avec M. Lupart, « qn'il emportait l'estime et les
regrets des habitants.» « Ceux d'Aire apprécieront votre mérite et votre pro-
bité. » (Reg. Q de la conesp. municipale.)
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Au retour des Bourbons, l'abbé-commissaire reprit
le ministère ecclésiastique et M. Charrier, évêque de

Versailles, lui confia la cure de Bessencourt, village
situé à l'extrémité de la vallée de Montmorency (arron-
dissement de Pontoise), où pendant plus de trente ans,
chéri et vénéré de ses paroissiens dont il ne voulut jamais
se séparer, il se renferma dans ses modestes fonctions.

M. I. Brunet a raconté que lorsque le gouvernement
offrit au cardinal de la Tour-d'Auvergne l'archevêché
de Paris en 1840, des démarches furent faites auprès
de l'abbé Lambert pour mettre à sa disposition le siège
épiscopald'Arras ; mais il eut le bon esprit de refuser
cette dignité dans un diocèse où quelques souvenirs
mondains qu'il avait laissés n'étaient pas encore effacés.

En ces années-là, M. Lecesne, un joyeux chanteur de
la Société de l'Union, aimait à égayer les réunions de
ses collègues par une chanson dont l'abbé Lambert
était le héros et qui remontait au Consulat.

Il mourut saintement le 29 décembre 1847, à Bessen-

court, dans sa quatre-vingt-septième année.
« Sa mémoire y sera longtemps respectée et il lègue

une tâche difficile à son successeur » a écrit alors
M. Taillandier : c'est un bel éloge.

7 juin 1546. — Traité de Campagne, pour fixer
les bases de l'évacuation du Boulonnais par
les troupes anglaises.

Par ce traité, le, roi de France s'engageait à payer au
roi d'Angleterre 95,000 écus d'or de pension annuelle,
sa vie durante ; de fournir après sa mort à ses succes-
seurs 15,000 écus de sel par an; et, en outre, le jour
de Saint-Michel 1554, de lui remettre deux millions
cent mille écus pour les frais faits à fortifier Boulogne
et à la garder depuis sa prise. Moyennant ces condi-
tions, Henry VIII promettait de remettre Boulogne et
tous les forts, tant vieux que nouveaux, avec l'artillerie
et les munitions qui s'y trouveraient.

Du Tillet rapporte ce traité un peu différemment de

Mezeray.
La mort des deux rois en arrêta l'exécution.



8 JUIN 1794 279

8 juin 1794 (20 prairial an II). — Fête de l'Être

Suprême.

Le 20 prairial, au premier rayon du soleil « une salve
d'artillerie tirée de cette montagne (Mont-Lambert, sans

doute) qui domine la terre, la mer, les cotes de l'in-
fâme Albion.... répétée par les canons des Remparts,
au son des cloches de tout le district» annonçait aux
patriotes la fête de la Nature et de l'Etre Suprême.
Robespierre avait daigné reconnaître l'Etre Suprême et
lui assurer une existence légale en France, ce qui a dû
causer une grande joie au Ciel.

Tous les Boulonnais se levèrent en hâte, décorèrent
leurs maisons de fleurs et de couleurs nationales. Un
cortège nombreux, où brillait la Nature « distinguée
seulement par une couronne de verdure » et par la
beauté de sa représentante, une jeune citoyenne dans
la fleur de l'âge ; la Patrie, revêtue des couleurs natio-
nales ; puis des groupes de mères, de vieillards, de

jeunes gens, de soldats, de jeunes filles, d'élèves,
d'agriculteurs, de marins, d'artisans, etc., se réunit a
huit heures précises dans la rue de la Constitution
(rue Victor-Hugo) où des commissaires les divisèrent
en deux colonnes fermées par la statue de la Liberté
portée par quatre citoyens et accompagnée de la Raison
et de l'Egalité, représentées par de jeunes personnes...

Le cortège se mit en marche à neuf heures, au son
des instruments et des chants patriotiques et se rendit
sur la place de la Fédération, où il chanta un hymne
en l'honneur de l'arbre de la Liberté. Il descendit en-
suite les Tintelleries, suivit la route indiquée par des
guirlandes et des rubans. Un temple de verdure, dédié
à l'Etre Suprême, y était élevé, orné des emblèmes de
l'Astronomie et de la Justice. A droite du temple était
une grotte dédiée à la Nature et plus loin, sur la même
ligne, en prolongeant vers le Jeu de Paume, des por-
tiques de verdure se dressaient avec les noms de toutes
les vertus républicaines.

La Nature et la Patrie, avec leur cortège, se rendirent

près des autels qu'on leur avait préparés ; l'Egalité et
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la Raison déposèrent la statue de la Liberté au milieu
de l'enceinte du temple et se joignant à la Nature et à
la Patrie, invitèrent les Vertus, les Arts et les Sciences
à les suivre et à entonner avec elles une hymne en
l'honneur de l'Etre Suprême. Après cette station, le
cortège se remit en marche par la Porte Française
(Gayole), prit la route de la Montagne (Saint-Martin),
et, arrivé près de l'arbre de la Liberté de cette com-
mune, y fit une pause « pour saluer cet arbre sacré » ;
puis continua sa route vers la montagne où flottait le
Payillon national. Là était érigé un simple autel de
gazon : la Nature y déposa les prémices des fruits de la
terré ; la Patrie la décora de ses trois couleurs ; la
Victoire y planta sa pique ; les Arts et les Vertus y pla-
cèrent leurs bannières et leurs attributs.

Au bruit de quatre pièces d'artillerie transportées à
cet endroit par les patriotes, on chanta les bienfaits de
l'Etre Suprême et de la Nature, on jura l'union entre
les frères, « la haine du fédéralisme écrasé dans les
glorieuses journées des 31 mai et 2 juin 1793; on
acclama les victoires de nos frères d'armes et les vertus
de nos représentants ; on jura la destruction des tyrans,»
le tout aux cris de Vive la République « qui portaient
du haut des airs la terreur et la rage dans le coeur des
aristocrates et des despotes. »

Ensuite le cortège se réunit « à la foule des citoyens,
au son des instruments, et au milieu des danses, des
évolutions militaires, au sein de la nature, sous les yeux
de l'Etre Suprême, tous les citoyens prirent le repas
frugal» que chacun avait préparé et apporté de chez
soi ..

Tout vu et examiné, la fête dut être charmante.

9 juin 1790. ^- Adresse de la commune de Bou-

logne à nos seigneurs de l'Assemblée Nationale

pour le maintien de l'évêché.

* Nos SEIGNEURS,
t Parmi cette foule de biens que vos heureux travaux

nous
'
ont procures, nous distinguons celui d'avoir à la tête du

nombreux clergé de ce diocèse, un évêque digne de notre
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amour et de notre vénération. Nous venions de perdre M. de

Pressy, son prédécesseur; à peine pensions-nous qu'il put être

remplacé et peut-être nos craintes eussent été réalisées, si par
le bon ordre des choses que nous vous devons, le mérite sub-
stitué à la faveur n'avoit pu prétendre à l'épiscopat. M. Asse-
line fut nommé évêque de Boulogne, et ce premier choix de
la Constitution de cet empire en a justiffié les principes. C'est,
en effet, avoir placé sur le siège épiscopal de Boulogne toutes
les qualités, tous les talents et toutes les vertus.

« Ce choix heureux, en nous consolant de la perte de
M. de Pressy, mettoit le. comble à tous nos voeux lorsque
nous avons vu que l'Assemblée nationale paro'it ne vouloir
conserver qu'un seul évêque dans chaque département.

« Ce plan, d'ailleurs digne de votre sagesse, ne nous inspi-
reroit aucune inquiétude sur le sort de notre évêque, quoiqu'il
s'en trouve encore deux autres dans notre département, si
des arrangements locaux que l'on propose ne sembloient con-
trarier nos voeux.

« On prétend, en effet, que l'évêché doit être placé au centre
du nouveau diocèse.

« Si ce projet étoit adopté, non-seulemement Boulogne
perdroit son évêché, mais Arras, mais Saint-Omer ne pour-
roient avoir plus de prétentions à cet égard, puisque n'y l'une

n'y l'autre de ces villes ne sont guerres plus que Boulogne,
au centre de cet arrondissement.

« Pour l'exécution de ce plan, après avoir fixé géométrique-
ment un endroit, il faudroit donc construire à grands frais,
tous les bâtimens nécessaires au logement de l'évêque et de
ses vicaires, et tous ceux convenables au séminaire qu'on se

propose d'attacher à l'évêché?
« Mais pourquoy ce plan géométrique ? Est-il donc plus

nécessaire de placer l'évêque au centre du département, que
son chef lieu et que sa juridiction ?

c II paroit cependant que pour ces deux établissements, on
ne jette les yeux que sur Arras ou Saint-Omer, qui sont tous
deux bien éloignés de se trouver au centre.

< Boulogne, à bien des égards recommandables, pourroit
sans doute former les mêmes prétentions, mais si cette ville
n'a encore montré aucuns désirs sur ces objets, que du moins
on lui conserve, non pas seulement l'évêché, mais encore le
vertueux prélat qui le possède. De ce point du département
il peut étendre ses soins sur toutes les parties avec autant de
facilité que l'on pourroit avoir de Saint-Omer ou bien d'Arras.

€ Au reste, une circonstance particulière milite en sa faveur.
Le diocèse de Boulogne, dans sa composition actuelle, embrasse
la majeure partie de ce département : il comprend tout le

Boulonnois, le district de Calais et celui de Saint-Pol. Il
s'étend jusqu'aux portes d'Hesdin et de Béthune et comprend
une grande partie de l'Artois.
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« Celui de Saint-Omor est en effet très reserré. A la vérité

l'évêque d'Arras a sous lui une très grande quantité de cures,
mais elles sont presque touttes, ainsi que celles qui dépendent
de l'évêché de Saint-Omer, scituées hors de ce département.

« On voit que l'évêque de Boulogne seroit comme naturel-
lement l'évêque de tout lé département.

< Mais quelques décisives que soient ces circonstances,
elles parlent bien moins en sa faveur que ses qualités privées.

e Nous sommes bien éloignés de méconnoitre les mérites
des deux évêques d'Arras et de Saint-Omer, nous rendons
volontiers justice à tout ce qui les distingue, mais nous

croyons pouvoir dire avec confiance qu'ils ne peuvent pas pré-
senter plus de talents apostoliques que celui de Boulogne,
dont l'érudition et les vertus ne peuvent être surpassées que
par sa simplicité, sa modestie et sa douce aménité.

t O Vous, pères de la Patrie, courageux bienfaiteurs de vos

concitoyens, daignez écouter nos voeux. La nomination de
M. Asseline est votre ouvrage, il est pour ainsi dire l'enfant
de la Constitution, vous nous avez fait jouir du spectacle de
ses vertus, conservez-le à nos désirs, et jouissez vous-même de
notre reconnoissance. • *

Fait et arrêté en l'hôtel commun le 9 juin 1790.

Signé: D'HERLEN, FALEMPIN, BUTOR, médecin, BOCAILI/E,
Charles BUTOR, Antoine VASSEUR, GALLET, DUCARNOY,
DUPONT, DELACRE, LE RICHE, notaire, DUPONT,
BOULANGER, LKDEZ, BOUCHART, DAUNOU, FONTAINE
DE MAZINGHEN, SANNIBU, DELAHAVE, CAVILIER,
DESTKÉE, PATIN, GOMN cadet, DUPUIS, ROUTIER,
avocat du Roy, BONNET, chirurgien, et GRAND.SIRE,
maire.

Nos ancêtres ne réussirent pas ; et, comme on le

disait alors, la Cabale d'Arras, soutenue à Paris par
Robespierre, l'emporta. Depuis, en 1814 et en 1866, on

demanda le rétablissement de l'évêché de Boulogne
sans pouvoir l'obtenir.

10 juin 1800 (21 prairial an VIII). — La Société

d'Agriculture agite le projet d'une Histoire litté-
raire, militaire et ecclésiastique du Boulonnais.
M. Dolet est invité à en rassembler les maté-
riaux et à les mettre en oeuvre.
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11 juin 1681. —Réception d'un clerc tenant les
écoles du bourg de Marquise.

Le récipiendaire se nommait Pierre Roche. Après
informations sur ses vie et moeurs, capacités et mérite,
on l'avait admis comme clerc, lui promettant une rétri-
bution annuelle de 25 livres, payable par moitié, chaque
semestre, somme à répartir, en surplus des gages du
vicaire, dans le rôle des impositions annuelles.

Généralement il y avait aussi un garde dans la pa-
roisse : il était choisi et payé par tous comme le clerc
et le vicaire.

C'était en corps que les habitants faisaient choix du
vicaire et prêtre chapelain (acte du 25 juillet 1681). Les
gages du vicaire, du clerc et des autres salariés étaient
répartis proportionnellement sur toutes les maisons.

Le registre qui nous renseigne sur ce sujet et dont
nous devons la communication à M. Jules Lecat, ser-
vait aux délibérations des habitants de Marquise : il
fait suite à un registre de catholicité. On peut, en le

consultant, apprécier ce qu'était l'administration de
nos anciens villages. Jusqu'en 1681, on ne voit pas
apparaître de syndic. Les assemblées se composaient
du curé, du bailli, du receveur, des marguilliers et des
notables manants : ils se réunissaient pour régler en
commun les affaires de la localité et s'imposer les
dépenses utiles à tous. La majorité faisait autorité.
Au 2 mai 1649, cette majorité avait pu décider la vente
d'une partie de la seigneurie du bourg jugée inutile.

L'établissement des syndics n'a modifié ce régime
de parfait communisme qu'en un point unique : Le

syndic, choisi par le subdélégué de l'intendance, sur
une liste de candidats élus par les habitants, devint
un fonctionnaire responsable devant l'autorité, qui
s'adressa à lui et lui transmit ses ordres, chargé de
concentrer les divers impôts dûs au roi. A le considérer
de près, on retrouve dans le syndic l'ancien curiale des
municipes romains.

Les assemblées de paroisse, annoncées huit jours à
l'avance aux prônes des messes paroissiales, se tenaient
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souvent après vêpres : le son de la cloche indiquait
leur ouverture. La principale assemblée avait lieu en
octobre ou novembre : on y nommait les assesseurs et
le collecteur. Les assesseurs préparaient les rôles, le
collecteur en faisait la recette qu'il remettait au syndic.

11 juin 1784. — L'Administration de la Province
alloue 600 livres à Bertrand-Louis Le Camus

d'Houlouve, pour l'indemniser en partie des
frais d'impression de son ouvrage sur la Cou-
tume du Boulonnois. (Mandat n" 8i, Registre
de 1784.)

M. Bertrand-Louis Le Camus d'Houlouve était origi^
naire du Boulonnais, où plusieurs de ses ancêtres e*
de ses alliés avaient occupé des places dans la

magistrature (i).
Son affection pour sa famille ainsi que la régie d'une

partie de son patrimoine l'attiraient fréquemment à

Boulogne : il fit une étude particulière de la coutume
de notre province, tant pour ses propres intérêts que
pour la défense de ceux qu'on lui confiait. La cou-
tume du Boulonnais avait déjà été commentée deux

fois, dit-il. (Il ne paraît pas avoir connu le commentaire

partiel de M: Cazin.) « Le premier commentaire est de
M. Regnard, qui a fait très longtemps la profession
d'avocat à Boulogne (environ de 1630 à 1660). Cet

ouvrage est resté en manuscrit; il renferme d'excellentes
dispositions de cette coutume : la sénéchaussée de
cette province en fait souvent la règle de sa jurispru-
dence ; mais il est trop court sur plusieurs questions
importantes qui exigeoient plus d'étendue, et il est trop

(I) Au XVIII» siècle, la famille Le Camus se divisait en plusieurs brandies :
Le Camus de Guiermont, de Wames, d'Albintkon, du Louet, du Luequet,
de la Neuville, de Moflet, etc. Bertrand-Louis Le Camus d'Houlouve
était fils de Berlrand^Vulnier, devenu possesseur du fief d'Houlouve,
vers 1700. I] é:ait avocat au Parlement et avocat distingué. Son Commentaire
des Coutumes du Boulonnois prouve sa réelle capacité. Il avait publié précé-
demment un Traité des intérêts des créances suivant les Uns et usages observés tant
en pays coutumier qu'en pays de droit écrit, chez Ambroise Didot l'aîné, in-4°,
à Paris, 1774. Il mourut on cette ville à la lin du siècle dernier.
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ancien pour être imprimé aujourd'hui tel qu'il est. Le

second commentaire est de .M. Le Roy de Lozembrune,

qui a été président et lieutenant-général de la même

sénéchaussée : il a été imprimé et se trouve au second

volume du Coutumier de Picaidie. M. Babel, avocat
au Parlement, qui paroit en avoir été l'éditeur, y a

ajouté des notes : mais ce dernier commentaire n'est

pas aussi estimé que le précédent. » {Avertissement des

Coutumes.')
M. Le Camus ajoute que M. Dauphin d'Halinghen,

qui l'honorait de son amitié, lui avait souvent parlé de
la nécessité d'un nouveau commentaire : c'est pour
répondre à ses « intentions patriotiques » qu'il rédigea
les ce Coutumes du Boulonnais conférées avec les Cou-
tumes de Paris, d'Artois, de Ponlliieu. d'Amiens et de
Monlrcuil : le droit commun de la France et la juris-

prudence, ouvrage publié en 2 vol. in-40, à Paris, chez
Fr.-Amb. Didot, l'aîné, libraire-imprimeur, 1777.

Au lieu de s'astreindre, comme ses prédécesseurs, à
suivre la Coutume article par article, fauteur crut

qu'il serait plus utile de faire autant de traités diffé-
rents qu'elle renfermait de principales matières. Il
divisa son commentaire sous vingt titres : de l'état

des personnes
— des juridictions et justices

— des biens
— des jiefs et censives — du droit de lerrage ou de

champart
— des renies — des servitudes — des succes-

sions — du douaire — du bail ou de la garde des
mineurs — du retrait lignager

— de la communauté des

biens entre conjoints—de la prescription
— du droit-

réel — des donations — de la vente des immeubles — du

louage
— des actions et des arrêts et exécutions — em-

brassant ainsi tous les actes de la vie civile.

Son ouvrage était terminé en 1770; la révolution

parlementaire qui éclata sous le chancelier Maupeou
en arrêta la publication.

Quoiqu'il eût pour objet l'utilité de la province
boulonnaise et de ses habitants ; quoiqu'il voulût

épargner des recherches aux magistrats et aux juriscon-
sultes, aider ceux qui se destinaient au barreau et à la

pratique, il ne se berçait d'aucune illusion sur le

succès de son oeuvre. « Les libraires de Paris sont peu
curieux de se charger de l'impression d'un commen-

taire de Coutumes, surtout quand la province pour

laquelle il a été fait, n'est pas d'une grande étendue.
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J'ai donc été obligé de faire imprimer le présen
commentaire à mes frais. Pour diminuer la dépense,
je n'en ai fait tirer que cinq cents exemplaires. Ce sera
beaucoup trop s'il n'a pas de succès; mais s'il est
agréé du public, il y en aura assez pour Boulogne et
les villes voisines, ainsi que pour les magistrats et
jurisconsultes qui font des collections de Coutumes.
En tout événement, j'aurai toujours prouvé mon zèle
et mon dévouement pour une province qui m'est
chère et à laquelle je suis sincèrement attaché. »

Le succès fut relatif : on le devine par le vote de
l'administration provinciale, sept années après, allouant
à l'auteur 600 livres « pour l'indemniser en partie des
frais d'impression de son ouvrage. »

12 juin 1690. — Bénédiction de la mer. Suivant
l'invitation du chapitre de Notre-Dame, le clergé
de Saint-Nicolas se réunit à la procession.

On voit par cette mention l'antiquité de cette céré-
monie annuelle qui probablement remonte aux temps
les plus reculés.

Les chanoines de Notre-Dame cachaient sous le mot
d'invitation l'ordre formel qu'ils donnaient au clergé
des paroisses et aux religieux des divers couvents de
suivre leur cortège. Eux seuls avaient le droit de faire
des processions générales et particulières. Ces proces-
étaient assez nombreuses : il y en avait au 25 mars,
jour de la fête de saint Marc, aux Rogations, à la Fête-
Dieu, à l'Assomption (1) ; je crois même en avoir ren-
contré à la Pentecôte.

En outre de ces solennités d'usage annuel, il y avait
les processions d'ouverture de. jubilé, des prières des
Quarante heures ; celles pour conjurer la peste ou
remercier Dieu d'une faveur.

(1) Arreste que l'on ne portera pas le Saint-Sacrement, mais Yimasa delà
Vierge lors de la procession de l'Assomption. (Acte capitulaire du 12aoàt 1639.)
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13 juin 1746. — Question de préséance.

Depuis 1733 un procès était soutenu par la Ville
contre Messieurs du chapitre et de la sénéchaussée, au

sujet des places au choeur les jours de cérémonie. La
difficulté venait de ce point : le choeur de la cathédrale
n'était pas grand ; il n'y avait que vingt-trois stalles
hautes de chaque côté : la première à droite pour le

doyen, la deuxième pour le gouverneur, la troisième

pour le trésorier de la cathédrale, et la quatrième pour
le lieutenant du Roi ; les chanoines en partie remplis-
saient les stalles suivantes ; celles qui restaient, sauf
la dernière qui était la place d'un archidiacre, apparte-
naient au premier occupant entre les chapelains et

quelques laïques.
La première stalle de gauche revenait au chantre en

dignité, la seconde au sénéchal, la troisième au péniten-
cier, la quatrième au deuxième officier de la séné-
chaussée ; ensuite les chanoines, puis les autres officiers
de la sénéchaussée, le maïeur et le vice-maïeur à la

queue, quand il y avait place. L'archidiacre du côté

gauche occupait la dernière stalle. Comme le côté

gauche était seul assigné aux officiers des deux corps
et n'était pas suffisant pour les placer tous, il surgissait
continuellement des querelles. Enfin, après de longues
procédures, les difficultés avec le chapitre et la séné-
chaussée furent réglées par un arrangement en vertu

duquel messieurs les chanoines consentirent de donner
aux maire et échevins six places dans le haut du choeur,
du côté de l'évêque.

14 juin 1763. — M. Pigault, de Calais, entre dans
la pension des Pères de l'Oratoire de Bou-

logne.

Le livre des comptes courants des élèves des Pères
de l'Oratoire est véritablement curieux à consulter et
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permet de se faire une idée de ce qu'était cette institu-
tion.

M. Julbin, d'Amérique, en y entrant le 26 sep-
tembre 1766, remettait 400 Ib pour Une année de pension
et les avances à faire. D'après son compte, en quinze
mois, la dépense fut de 540 ïb 3 sous 6 deniers, dans

laquelle somme la pension proprement dite figurait
pour 390 S), soit 26 ft> par mois ou 312 H) pouf un an.
L'accessoire est relativement élevé, puisqu'il monte
mensuellement à 10 H) ; mais l'élève prenait sans doute
des leçons de violon cotées 3 tt> par mois ou des leçons
de danse au même taux. Le maître d'armes et de fleuret

prenait 6 îb. Chaque élève donnait au perruquier 4 îb
10 sous par semestre, non compris le coût de la poudre à
cheveux et des rubans et 30 sous à laravaudeuse. Quand
les parents y consentaient, l'élève touchait 6 sous par
semaine, avec augmentation quand il obtenait une bonne

place. On payait le l'ait à part, 15 sous par mois. Les
délicats se faisaient servir chaque matin et à midi une
roquille de vin, dix roquilles faisant la bouteille. Plu-
sieurs d'entre eux usaient dix bouteilles par mois,
cent bouteilles pour l'année, à 12 sous chacune.

Un exprès reconduisait l'enfant chez lui lors des va-
cances, aux despens des parents; le voyage,de Bou-
logne à Calais coûtait 9 B>, celui de Dunkerque 15 îb.

Il y avait en outre les petits frais : fournitures de
classe , papier de musique, écritoire, portefeuille ;
15 sous ; compas, porte-crayon, carton et trânsparant,
pupitre 4 ft> 10 sous; bâton de cire 10 sous; sans
compter les livres dont nous parlerons ci-après.

Lès exercices de rhétorique soutenus en grande so-
lennité entraînaient à des frais extraordinaires. Exercice
dé sixième 8 ïb, de quatrième i2Ïb, de rhétorique 15 ft.
On payait 15 îb pour jouer un rôle dans la pièce et je
trouve, en outre, au compte de deuxfrères jouant chacun
un rôle, pour l'aîné 12 îb, pour le junior 6 îb, à la femme

qui les a habillés 1 K> 4 sous, paillettes et pompons
I ïfr 81sous-, houlettes 1 ïb 4 soûs, ce qui nous ramène
en-pleine bergerie.

L'institution fournissait les vêtements et le raccommo-
dage et voici quelques prix : un chapeau avec une
ganse et un bouton d'argent 5^9 sous ; un. autre,
avec une ganse, un bouton et une bourdaloue d'argent
II ïb 7 sous , une paire d'escarpins 2 ïb ; une paire de
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souliers 3 ib 5 sous: une paire de gants 15 sous: un

cierge de première communion 1 ib 4 sous : puis les

habits, les cols, les jarretières: les boucles d'argent 9 ïb

10 sous ; les bas marqués, les sacs pour le linge et les
couteaux 6 sous ; les cuillères, fourchettes ; le gobelet
d'étain 12 sous. Il y a aussi les vitres cassées, au compte
des élèves, et les soins pour la santé.

On pourrait presque dresser la nomenclature des
livres en usage par le relevé de ceux qui ont été fournis
aux pensionnaires de 1765 à 1788 (1).

15 juin 1785. — Chute et mort de Pilatre, dit du

Rosier, et de Pierre-Ange Romain.

J'ai sous les yeux les divers récits contemporains de
la catastrophe dont plusieurs sont l'oeuvre de témoins
et ils ne sont pas d'accord de tous points.

Voici un récit inédit jusqu'à ce jour du père Xavier

Bertrand, prêtre de l'Oratoire, qui donne bien l'idée
de l'impression causée dans la ville par la mort des
infortunés aéronautes :

(I) Les voici un peu au hasard :

^ D'abord les livres fondamentaux : le Catéchisme de Boulogne, 6 sous ; ]e
Catéchisme historique, 18 sous ; un livre de prières, les Heures 15 sous; le
Psautier: le Xouveàu Testament on français et en latin, 1 livre lUsous; Abrégé
de l'A mien Testament, 2 livres 15 sous; une Semaine sainte, 21 sous; un
Paroissien en deux volumes, 1 livie 10 sous; L'Imitation, 1 livre 5 sous.

Chaque élève payait 3 livres pour les livres en commun.
Je trouve : un Syllabaire, livre d'Exercices pour la pension ; Abrégé de géo-

graphie, Civilité; Histoire, 14 sous; Prosodie française, 1 livre 10 sous ; Boi-
leau ; Dictionnaire français, 3 livres 5 sous; Abrégé de la grammaire de
de Wailly, 1 livre 5 sous; un Candidat, l(i sous; Grammaire de de YVailly,
2 livres 10 sous ; (Havres choisies de J.-B. Rousseau, 2 livres ; Livre de ma-
thématiques ; Laides de La Fontaine.

Pour le latin : Un rudiment, 1 livre ; Piineipes de la langue latine, 2 liv. ;
Dictionnaire, 5 livres; Cornélius Nepos, lUsous; Selectaï'e profanis, 1 livre
13 sous; Selecta? et novo testamento, 1 livre; Lpitres familières de Cicéron,
Usons; Lrasmo, M sous; Selectae et veterc testamento; Salluste, 1 livre
10 sous ; Colloques d'Lrasme ; Cicéro : de offieiis et amieitiie ; un Virgile;
Commentaires de .Iules César; fables de Phèdre; fables de'La Fontaine, en
latin; .hivernal, 2 livres 10 sous; Cieero : Pro Milone ; Tite-I.ive : première
décade, 1 livre 5 sous ; Quinte Curcc ; Cieero: Pro lege Manilia; Horace;
Cradus, -1livres; Ovide : Métamorphoses, 2livres 5 sous; Cieero: de Senec-
tute, ti sous ; Xova nteihodus, 16 sous ; SelecUe ad Atticti'it epistola, 3 livres;
l'Uni Lpisiohe, 2 livres 15 sous; Abrégé de la quantité; Méthode pour la
quantité; une nouvelle méthode; son abrégé, 14 sous; Méthode du Port-

Koyal, 2 livres.
N'oublions pas le jardin des Racines grecques, qu'on faisait cultiver aux

élèves au prix d'une livre douze sous le volume.
19
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« Lemercredy 15 juin 1785, entre sept et huit heures
du matin, M. Pilatre du Rosier, grand phisicien et
M. Romain, environ une demie heure après le départ
du ballon, sont péris malheureusement par le feu qui a

pris au haut du ballon, ce qui les a forcé à couper les
cordes de la montgolfière qui tenoit au susdit ballon.
Ils étoient très élevés lorsqu'on a apperçu le danger.
Ils sont tombés dans une pâture aux environs de Wime-

reux, tous deux fracassés. On a trouvé M. du Rosier
mort et l'on a dit que M. Romain respiroit encore,
ce qu'on n'a pas confirmé. Les officiers municipaux
leur ont fait chanter dans l'église-cathédrale de cette
ville, à la paroisse de la haute-ville, un service solennel
pour le repos de leurs âmes, le lundy 20 dudit mois
de juin (1) et tous les honnêtes gens et principalement
les premiers de la ville et la noblesse ont été invités d'y
assister sans cependant inviter les corps comme il se

pratique d'habitude quand il meurt un prince ou un
gouverneur. Ils ont été enterrés le susdit jour mercredy
15 juin dans le cimetière de Wimille, dans l'étendue
de laquelle paroisse ils sont tombés. Toute la ville de
Boulogne s'est trouvée dans la dernière consternation
à la vue du danger qui étoit inévitable et la mort des
deux aéronautes a arraché des larmes aux plus insen-
sibles. On raconte si différemment la cause de cet
accident que je n'ay voulu entrer dans aucun détail qui
ne pourrait être que conjectural. On craint que la
soupape n'ait été embarassée par oubli et qu'ils n'ayent
pu la faire jouer pour descendre quand ils ont vu que
les vents ne les portaient point en Angleterre, et que
vraysemblablement la chaleur de la mongolfière jointe
à celle du soleil qui étoit ardente avoit donné à la

(1) ^Vai» du umcefv.yxïbre. — 20 juin 1785. — Livré par Défasse, par ordre
de Messieurs les magistrats pour lo service en 1> paroisse Saint-Joseph, Ma
Haute-Ville, pour feus Messieurs Pillate du Rosier et Romain, 17 livres cl
demi de cire blanche, 43 livres 2 SOUF.

L'argentier payera au receveur delà fabrique de Saint-Joseph 42 livres,
pour les ornements et l'argenterie fournies aux services que la ville a fait
(élébrer pour le repos-des âmes de feu madame de Haine, de messieurs
Pilaire de Roiders et Romain.... Mandat du 5 aoust.

. Je reconnois avoir reçu de M. Gaston Le Porcq, argentier, la somme de
80 livres, pour les honoraires des deux services que messieurs les officiers
municipaux ont fait chanter à la paroisse, dont l'un pour messieurs Duroàer
el Romain Signé : PARENT, curé. — (20 aoust.)

Pour les services de MM. Du Rozier et Romain, ce 20 juin 1785, pour la
sonnerie et les droits des deux représentations fait la somme de cinq livres
dix sols. (IlEmîAUT, sonneur.)
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matière inflammable renfermée dans le ballon une

commotion si forte que le ballon s'est ouvert par le

haut vers la dite soupape : mais personne ne peut
donner avec certitude aucune raison d'un accident sans

exemple, car on peut dire que, M. Pilatre du Rosier,
d'un caractère doux et aimable, et M. Romain ont été

les premiers, depuis que le monde existe, quy soient

tombés de sy haut ; ainsy leurjmort sera certainement
fameuse dans l'histoire. »

Voici un autre récit inédit de Michel Dubuisson :
« BOULOGXE : cette ville est remarquable par la fu-

neste catastrophe qui arriva à deux téméraires qui n'y
ont paru que pour retracer à la postérité, non en figure
mais en réalité, l'histoire que la fable nous rapporte de

la cheule d'Ycare et de celle de Phaëton. L'histoire

n'oubliera jamais l'invention pernicieuse des sieurs

Montgolfier, nouveaux phisiciens, qu'on a traité de

sublime découverte, ni cette machine aérostatique au

moyen de laquelle des hommes insensés étoient parve-
nus à s'élever à des hauteurs considérables et à voïager
dans les airs. Celte machine qu'on a nommé balon
étoit en effet un globe plus ou moins considérable fait
de toile, de soye et rempli d'un air rendu inflammable

par l'huille de vitriole et la rouille de fer, au dessous

duquel était une gallerie ou panier d'ozier dans lequel
se meitoicnt ces curieux téméraires: avec des matières
combustibles pour augmenter ou perpétuer au besoin
l'air inflammable par une sous-pape qui étoit dans le

globe. Plusieurs voïages s'éloient faits dans les airs, à

Lyon, à Paris, en Angleterre, etc., en 1784 et 1785,
mais non sans divers accidents qui auroient dues
rendre sage et convaincre au moins ces philosophes de
l'inutilité de l'invention, puisqu'on ne pouvoit aller ni
arresler où l'on vouloit et qu'on étoit exposé à la force
et à la direction des vents.

« Le nommé Duriez, apoticaire à Boulogne, en avoit
lancé un à Boulogne en 1784. qui en peu de minutes
étoit allé tomber près de Bourbourg en Flandre, mais
il ne s'y étoit point exposé. Le sieur Blanchard passa
dans un autre, avec un Anglois, le 7 janvier 1785, de
Douvres dans le bois de Fiennes en Boulonnois. Tout

le monde vouloit être baloniste. On eut dit que c'éloit
un jeu d'enfans qui lancent des boulles de savon clans

l'air. Les femmes ne craignoient point de se confier à
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ces voitures. Le sieur Pilatre Durozier, homme de

fortune, et deux frères nommés Romain, se rendirent
à Boulogne au mois de décembre 1784, et en firent
un pour passer en Angleterre. Après une dépèns"e
immense, Durozier crut avoir enfin trouvé le vent favo-
rable qu'il attendoit depuis six mois. Son balon étant
enfin plein d'air inflammable, pour la dernière fois il se
mit avec un des Romain dedans la gallerie et partit de

l'Esplanade le 15 juin, à sept heures du matin, après
avoir annoncé son départ par trois coups de canon. Ils
s'élevèrent dans l'air à la hauteur d'environ quatre
mille huit cents toises. Le vent de la terre étoit d'amont,
mais ils ne le trouvèrent pas longtemps dans cette
direction en l'air. A peine furent-ils au-dessus de la
mer qu'ils furent repousses sur la terre de France, le
voile ou globe se partagea en trois parties, l'air s'en-
flamma à l'air de la chaleur du soleil qui étoit ardent
ce jour-là et avant qu'il fût sept heures et demie, le
tout tomba repoussé par le vent dans la garenne de

Wimille, près de la rivière de Wimereux, où une
multitude de peuple étant couru de la ville, trouvèrent
les débris de la machine avec du Rosier mort, aïant les
cuisses et jambes rompues, peu éloigné de Romain
encore vivant, mais qui expira aussi dans le moment
aïant les jambes fracassées. Son frère étoit embarqué
deux jours avant pour la Hollande, avec un autre balon
de nouvelle invention qu'il avoit éprouvé à voïager
ainsi dans les airs en le remplissant de fumée de

paille. » {Pépinière universelle, Mss de la bibl. publ.)

15 juin 1885. — Inauguration de la plaque com-
mémorative placée sur la tour d'angle du

rempart à l'occasion de la chute mortelle de
Pilatre de Rosier et de P.-A. Romain.

La Société Académique de l'arrondissement a pris
l'initiative de cet hommage rendu à la mémoire des
deux victimes de l'aérostation (1).

(1) Voir la brochure contenant le procès-verbal de la cérémonie publiée
par la Société Académique avec plusieurs documents relatifs à la catastrophe
de 1785.



17 JUIN 1561 293

La pierre commémorative en marbre noir, scellée dans
le mur de la tour à l'angle du rempart (haut de la rue
des Pipots). porte une inscription ainsi conçue ;

AU PIED DE CE REMPART

ÉTAIT INSTALLÉ

LE BALLON

DE PILATRE DE ROSIER ET DE ROMAIN

C'EST DE L'ESPLANADE

EN FACE

QUE SE SONT ÉLEVÉS LES AÉRONAUTES

LE Ij JUIN I785

A 7 II. 5 M. DU MATIN

LA SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE DE BOULOGNE

EN SOUVENIR DU CENTENAIRE

16 juin 1793. — On arbore le bonnet de la liberté
sur le mont Blanc-Nez.

17juin 1561. — Jehan Cochet fonde une lampe
du choeur à brûler à perpétuité devant le Saint-
Sacrement et donne cent sous avec relief sur
le tènement de « la lampe », séant au bourg.

C'est du tènement de la « lampe » que la rue de
ce nom a reçu son appellation. Le registre des rentes
et revenus appartenant à l'église Dieu et Sainct-Nicolas,
au bourg de Boulongne, ajoute : « Ceulx qui feront
l'achapi ou eschange dudit lieu seront tenus faire faire
une lampe d'argent de 56 onches.... »
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17 juin 1809. — Renseignements donnés sur la
mère de Jules Lecomte (1).

Le maire de Boulogne écrivait ce jour à l'autorité
militaire : « La demoiselle Betzy Ducamp que M. Le
Comte, officier du 42'bataillon de flottille, désire épou-
ser, appartient à des parents honnêtes et qui sont très
aisés. Une de ses soeurs est mariée à M. Bérard,
capitaine des grenadiers au 42' bataillon, et elle jouit
d'ailleurs d'une bonne réputation. »

18 juin 1625. — Pierre Chivot, tailleur d'habits,
est mort de la contagion (la peste) et a esté
enterré dans le vieil cimetière. Ce mesmc jour,
la reine d'Angleterre, fille de France, arriva à

Boullongne. (Reg. de la paroisse Saint-Joseph,
Arch. comm., n°1788.)

La peste sévissait depuis le mois d'avril. Dieu n'avait

pas exaucé les prières ordonnées par le chapitre le 18
de ce mois. La maladie dura plus d'un an. C'est le
8 mai 1626 que des actions de grâces sont dites pour
la cessation du fléau. Il avait enlevé M. Fontaine,
principal du collège, le 3 novembre 1625. On dut
établir des tentes hors de la ville pour recevoir les
infectés.

Les faiseurs d'horoscopes, si nombreux alors, ont-ils

signalé comme un augure néfaste
'
cette rencontre de la

mort sur la route de la fille de France, mariée depuis
peu à Charles Ier, roi d'Angleterre. Elle devait revenir

(1) Sur Jules Lefoint", voir noire Notice, in-8» de 18 pages, publiée en
1882; publiée aussi d.ms la Saison de 1882, n«s23 à 27. — Voir surtout les
Petilt Méminreé littérairet de Charles Monselet. 1 vol. Paris, G. Char-

pentier, 1885. Le musée de la ville possède le portrait de Jules Lecomte.
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en son pays, veuve d'un mari décapité par jugement de
son peuple.

Peu soucieuse des présages, accompagnée de son
frère le duc d'Anjou, des ducs de Luxembourg, de
Chevreuse, de Bellegarde, des maréchaux de La Force
et de Bassompierre et du célèbre favori le duc de

Buckingham, elle s'embarqua sur le vaisseau-amiral

envoyé par son époux : on nota que sa traversée de
Boulogne à Douvres eut lieu en sept heures, par une
mer calme et un temps magnifique. {Mém. de Bassom-

pierre, cités par M. Hector de Rosny. Hist. du Boulon.,
t. III, p. 589.

19 juin 936. — Sacre de Louis d'Outremer en
la ville de Laon.

Les princes gaulois, dit Richer, avaient envoyé cher-
cher ce prince en Angleterre où il s'était réfugié :
leurs ambassadeurs s'embarquèrent au port de Bou-

logne, où le duc Hugues et les siens vinrent attendre
le futur roi.

Ils se réunirent sur le bord de la mer et mirent le

feu à des cabanes pour annoncer leur présence à ceux

qui étaient sur le rivage opposé. Le roi Adelstan s'y
trouvait avec sa cavalerie royale, disposé à envoyer
son neveu aux Gaulois, qui l'attendaient ; quelques
maisons incendiées par son ordre montrèrent aux
nôtres qu'il était arrivé.

Adelstan envoia l'évêque Odon demander le serment
du duc Hugues et des autres.

Adelstan rassuré fit embarquer, avec un grand
déploiement de pompe son neveu Louis, accompagné
des hommes les plus puissants du pays. Ils se mirent
en mer par un vent propice qui enfla lés voiles, et les
rames écumeuses les conduisirent paisiblement à terre.
Ses vaisseaux étant bien attachés au rivage, Louis
en sortit, et, faisant accueil au duc et aux autres per-
sonnes venues au devant de lui, il se les attacha par
les liens du serment. Le duc s'empressa de lui amener
un cheval couvert des insignes royaux ; mais lorsqu'il
voulut le disposer à se laisser monter, le cheval
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impatient commença à se jeter de côté et d'autre ;
alors Louis s'élance avec agilité, et, sans employer
l'étrier, se place d'un seul bond sur le coursier hennis-
sant, ce qui lui valut des applaudissements et des
éloges de la part de tous. Le duc, prenant alors les
armes du roi, lui servit d'écuyer jusqu'au moment où
il reçut l'ordre de transmettre ces mêmes armes aux
grands des Gaules. C'est ainsi que Louis fut conduit
à Laon, entouré de guerriers se disputant l'honneur
de le servir. Là, quinze seigneurs l'investirent de
l'autorité royale ; et, à la satisfaction générale, il fut
créé roi (i).

20 juin 1840. — Décès de Pierre-Claude-François
Daunou.

Voici l'inscription gravée sur une planche de cuivre
déposée dans le cercueil de Daunou :

PIERRE-CLAUDE-FRANÇOIS,

DAUNOU,
NÉ A BOULOGNE-SUR-MER (PAS-DE-CALAIS)

LE l8 AOUT I761

Membre et Président de la Convention Nationale,
Membre et Président du Conseil des Cinq-Cents,
Membre et Président de la Commission intermédiaire de la

Constitution,
Membre et Président du Tribunat,
Membre de la Chambre des Députés, Pair de France,
Conservateur de la Bibliothèque Sainte-Geneviève,
Garde général des Archives de l'Empire, puis du Royaume,

Professeur au Collège Royal de France,
Membre et Secrétaire perpétuel de l'Académie des Inscriptions

et Belles-Lettres,

(I) Louis fut sacré à Laon le 19 juin 936, à l'âge de seize an?, par Guillaume,
archevêque de Sens, puis une seconde fois à Reims par l'arclievéque
Artaud. On remarquera Yincmdie descabanescomme signal.
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Membre de l'Académie des Sciences Morales et Politiques,
Éditeur et Rédacteur du Journal des Savants,
Membre de la Commission de l'Ecole des Clartés,
Président du Comité des Chartes et des Manuscrits au Ministère

de VInstruction publique,
Commandeur de l'Ordre Royal de la Légion d'honneur,
Chevalier de l'Ordre Royal de Léopold de Belgique,

UÉCÉIJÉ A PARIS, LE 20 JUIN 1840.

À. TAILLANDIER,
Membre de la Chambre des Dépu-

tes, Conseiller à la Cour Royale
de Paris, Exécuteur testamen-

taire de M, Daunou,

N. DE WAILLV,
Chef du bureau de la Section ad-

niiiiistrative des Archives du

Royaume, faisant les fonctions,

de G:;rde général par intérim.

On peut résumer toute l'histoire de Daunou en
dressant la liste de ses divers domiciles :

Daunou, Pierre-Claude-François, ne à Boulogne-
sur-mer, le 18 août 1761, dans une maison sur la place
Saint-Nicolas (aujourd'hui place Dalton), qui n'existe

plus, en face de l'église paroissiale ;
Apprit les premiers éléments des langues françaises

et latine dans une classe dite du « Petit Latin » dirigée
par les Pères Cordeliers, rue de la Neuve-Chaussée ou
des Minimes;

A l'âge de sept ans, fut envoyé au collège des Pères
de l'Oratoire, rue à présent de l'Oratoire, en la haute-
ville de Boulogne. Il y fit ses humanités.

Admis confrère de l'Oratoire le 17 novembre 1777,
il fut envoyé à la maison d'études de Montmorency,
pour y suivre les cours de théologie : il y résida

jusqu'en 1780.
De 1780 à. 1783, professeur de sixième, puis de

cinquième et enfin de quatrième au collège des Orato-
riens de Troyes ;

En 1783-1784, enseigne la logique à Soissons ;
Lu 1784-1785, professe la philosophie au collège de

Boulogne.
A la rentrée des classes 1785. il fut appelé à la

maison d'études de Montmorency où il enseigna la

philosophie, puis plus lard la théologie.
Y fut ordonné prêtre en 1787.
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Le 4 septembre i 789 il était à Paris et y prononçait
un discours sur le patriotisme pendant un service célébré
dans l'église des Oratoriens, en commémoration des
victimes du 14 juillet.

Vient à Paris en 1789 et y demeure rue Saint-

Ilonoré, hôtel de la Virginie.
En 1790-1791, il séjourne à diverses reprises à Bou-

logne et y fait imprimer plusieurs opuscules (1).
11fut arrêté à Paris, dans l'hôtel garni de la rue Saint-

1Ionoré, le 3 octobre 1793, fut d'abord conduit à la Force,
où il resta jusqu'au 14 juillet 1794, transféré aux Made-

lonnetles, puis aux Bénédictins Anglais, à l'Hôtel des
Fermes et enfin à Port-Libre (Porl-Royal). Il ne sortit
de prison que le 24 octobre 1794 (3 brumaire an III).

Le 17 floréal an V (6 mai 1797), il fut nommé admi-
nistrateur en chef de la Bibliothèque du Panthéon.

Le 12 pluviôse an VI (31 janvier 1798), envoyé à

Rome, pour y organiser la République avec une com-
mission nommée par le Directoire :

Ne resta que quelques mois à Rome et profila de

son voyage pour visiter Naples. La dernière lettre
datée de Rome est du 19 juin 1798 et il y en a une
datée de Paris le 23 octobre 1798.

Il assistait à Saint-Cloud à la fameuse séance du

19 brumaire.
Le 15 décembre 1804, fut nommé archiviste à la place

de Camus. Les archives étaient alors établies au palais
du Corps législatif. Ce n'est qu'en 1809 qu'elles furent
transférées à l'hôtel Soubise, alors rue du Chaume.

Destitué sous la Restauration, il alla rue du Ménil-

monlant, 22, et ne retourna à l'hôtel Soubise, où il est

mort, qu'après la Révolution de 1830.
A propos de la destitution de 1815, voici une lettre

trop peu connue qui est le plus bel éloge de Daunou :

« A Monsieur Roux LABORIE, député,
o Mon cher collègue, l'an passé, M. Daunou m'a fourni

une honorable occasion de parler de lui au Roi, et Sa Majesté
ne l'a certainement pas oublie', car il n'y a que le mal qui sort
de sa mémoire. J'ai des raisons Je croire S. M. assez bien

disposée pour que le pe'ril cesse en sa présence ; toute fois

j'écrirai à M. de Vaublanc et je répéterai en tout lieu et

(1) J'ai siuis l^syeux le plus rare, le moins connu, le Contrat socialdes Fran'~
eus po.r un (cditia-'ti'iue OoulonnuU. C'est un ouvrage vraiment remarquable.
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usque in excclsis, ce qu'e'tait M. Daunou en 1794, c% qu'il n'a

pas voulu être en 1799, les colères de 1801, et la vie labo-

rieuse, solitaire, utile et très-utile de 1801 à 1815. Oter
M. Daunou des archives ce serait descendre Apollon du
Belvédère, de la barbarie toute pure.

e Ainsi, toute colère ajournée, je propose une trêve pour
que nous lui tendions les bras des deux côtés, car il y va de
nos deux honneurs de ne pas le laisser tomber à terre.

€ Ce 4 janvier 1816.
« Signé: DECAZES []]. »

(Archives nationales, série F.)

Ce grand citoyen a aimé sa patrie avec un dévouement
désintéressé dont on trouve trop peu d'exemples. C'est
une grande figure tombée un peu dans l'oubli, et qui
gagne à être vue de très près ; car, de quelque côté

qu'on l'envisage, on la voit toujours noble, digne et
en pleine lumière dans le droit chemin du devoir et du

patriotisme.
Il fut l'homme qui sût allier au vir bonus dicendi

peritus de Quintilien, le justum et tenacem propositi
d'Horace : il était l'honnête homme, versé dans l'art de
bien dire, l'homme juste et inébranlable de principes,
d'une science austère et d'une conscience inflexible.

Nous compléterons ces indications sommaires par la
liste des notices biographiques qui ont été consacrées
à la mémoire de cet homme honnête et illustre.

BILLET, avocat, Etude et résumé sur. la vie et les écrits
de Daunou : Acad. d'Arras, 1852.

CAUVIN {Henri), avocat à Paris. — Eloge de Daunou,
-— Cet ouvrage a reçu une mention honorable au
concours ouvert par l'Académie d'Arras pour l'éloge
de Daunou (Indication de Taillandier. Doc. biog. sur

Daunou, avertis., pag. 10).
GUÉRARD. — Notice sur M. Daunou (Bibl. de l'Ecole

des Chartes, 1842, t. III, p. 209-257. Paris, Didot,
1842, in-8°).

LE CLERC {Victor).
— Notice sur M. Daunou {Hist.

littéraire de la France, t. XX, p. 30-39. Paris, Didot,
1842, in-40).

MIGNET. — Notice historique sur la vie et les travaux
de M. Dannou, lue à la séance publique de l'Acad. des

(1) Je dois la communication de Cctt; l.ttre à M. Edmonl Dupont,
élevé de M. Daunou.
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Sciences Morales, le 27 avril 1843. Paris, F. Didot,

1843, in-4".
SAINTE BLUVE. — M. Daunou {Portraits contempo-

rains, t. III, p. 3. 70).
TAILLANDIER (.1. //.), conseiller à la cour royale de

Paris. — Documents biographiques sur P.-C. Daunou,
2e édit., Paris, Firmin Didot, 1847, in-8°, portrait de
Daunou.

WAILI.Y {Nataiisde). — Notice sur M. Daunou {Jour-
nal des Savants, juillet 1840). Celle notice a été

reproduite en tète du catalogue des livres de la

bibliothèque de M. Daunou, in-8".
WALKEXALR (baron).

— Notice historique sur la
vie et les ouvrages de Daunou, lue à la séance publique
de l'Acad. des inscrip., le 31 juillet 1841. Paris, F.

Didot, in-40.
La ville de Boulogne a rendu hommage à la mémoire

de Daunou en donnant son nom à une grande voie

publique. Son buste en bronze est à la place d'hon-
neur dans la salle Daunou de la bibliothèque. A quand
la statue ?

21 juin 1549. — Jacques Coucy de Vervins, an-
cien gouverneur de Boulogne, condamné pour
crime de trahison, est exécuté aux Halles de
Paris.

11 avait été condamné à avoir la tète tranchée pour
cause de la « rendition par luy proditoirement faicte
de la haulte et basse-ville et chaste! de Boulongne-sur-
la-mer au roy d'Angleterre. » Sa tête, conformément
à l'arrêt, fut portée « au fort de Picardie » sur les

ramparts d'icelluy, et près la ville de Boulongne-sur-la-
mer, et illec fichiée sur ung poteau aiant le visaige vers

Boulongne, son corps mis en quatre quartiers, affigez
aulx, portes des quatre maîtresses villes de Picardie ;
c'est asçavoir ung à Ardres, l'aullre à Corbie, le tiers à
Dourlan et le quart à Monstroeul-sur-kt-mer » (1).

(1) \'"ir snn l>]'"<'és dans les Curiosité* ,1c l'I.isluirc du. 7V../S hoi'ludrais,
vcr>->l'ruct. Voir aussi, pour I:> sort de ses eouiplires. VllUtoire de 13'j'j.l'j'jne 'te
M NI. d'IIauue •uille et Louis LSéiurd, t. I, )>. iW-2~,Z.
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21 juin 1738. — Sur les quatre heures trois quarts
après-midi est tombée une grêle, pendant deux
à trois minutes, d'une abondance si furieuse
qu'elle a ruiné tous les grains, depuis le moulin
de Leubringhen jusqu'à Calais, et a compris
environ demi lieue de travers, depuis le bois

d'Inglevert jusqu'au delà du hameau de Ram-

saut, paroisse d'Hervelinghen, venant d'ouest.

(Reg.deparoisse,communiqué parM. JulesLecat.)

22 juin 1547. — Le maréchal du Biez commande
le camp devant Boulogne.

L'année précédente, au 7 juin, un traité de paix avait
été conclu entre les rois de France et d'Angleterre ; ce
fut leur dernière oeuvre : la mort les guettait l'un et
l'autre. Henri II, en succédant à François Ier, eut à
coeur la reprise de Boulogne. Il avait envoyé à Londres
le maréchal de la Vielleville chargé de renouveler, s'il
était besoin, le traité de paix ; mais voilà que cet ambas-
sadeur apprend, à Londres même, qu'il existaitun article
secret du pacte conclu, concédant au roi de France le
droit de se remettre en possession de Boulogne par la
force, dans le délai des huit années portées en l'acte
pour la reddition par les Anglais. Il faut lire les Mé-
moires de la Vielleville (liv. II, ch. 1") sur cette étrange
clause.

C'en était assez pour fournir à. Henri II l'occasion
qu'il cherchait de se réhabiliter lui-même; car en 1544,
n'étant que dauphin, il avait abandonné notre ville
assiégée et demandant du secours.

Les papiers d'Etat anglais montrent combien la pos-
session de Boulogne était onéreuse et de plus en plus
difficultueuse pour l'Angleterre. Dès le 4 février 1547,
lord Grey, gouverneur, réclamait des victuailles : Bou-

logneberg était sans munitions ainsi que le Old M an.
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Les Anglais ont si peu de travailleurs qu'ils craignent
le mauvais temps qui mettrait les travaux imparfaits en
péril. Le Young M an reste dans son vieil état. Newhaven
et Blackness ne font pas meilleure figure. A Newhaven,
il y a encore pour un mois de vivres, mais en cas de
guerre, il faudrait renforcer la garnison. PourJS/ac/mess,
on demande cinq cents soldats et quatre cents ouvriers.
Les hommes ne sont pas payés et lord Stourton a dû
s'engager personnellement à leur fournir des subsis-
tances. A Hambeltue, la misère est grande ; les pauvres
soldats sont sans provisions. Sur ce cri d'alarme, le
gouvernement anglais, le 7 février, donna ordre de
payer les garnisons pour quatre mois, et accorda une
libre importation de vivres pour Calais, Boulogne et
Newhaven. L'approvisionnement arrive et semble suffi-
sant jusqu'à fin juin. L'église Notre-Dame sert de ma-
gasin. Voici que tout à coup les Anglais apprennent
que des commissaires du roi de France se sont rendus
à Rouen demandant cent mille couronnes de subside
pour la reddition de Boulogne. Paris en a donné deux
cent mille. Le conseil de Rouen, n'ayant pas consenti,
a été emprisonné jusqu'au vote de 500,000 francs.

Au 21 mars 1547, mauvaise note pour Jacques de
La Motte, abbé d'Andres. Les State-papers disent qu'il
avait servi d'espion à lord Lisle, capitaine de Guînes.

Les Anglais apprennent par lui le bruit de la mort
de François I".

Le 2 avril, le capitaine de Blackness envoie à lord
Stourton un Jean Le Roy, relieur, porteur sans mandat
de lettres adressées à du Biez par l'ambassadeur fran-
çais à Londres. Comme il n'avait ni passeport, ni
licence, le porteur a été saisi et le paquet ouvert. .Une
lettre en chiffres parle de la mort d'un personnage, sans
le désigner.

Le 4 avril, lord Grey transmet au lord Protecteur
des déclarations d'espions portant que Henri VIII avait
été empoisonné avec un poison de telle nature qu'il ne
devait produire effet que six semaines après son injec-
tion. Un gascon emprisonné avec lord Warwich lui
avait dit, en parlant deBoulogne : « Aucune monnaie ne
sera payée pour cette ville. Votre roi a pris une sauce
avec sa viande : il est empoisonné ou le sera bien-
tôt, etc. » {Calais Papers, n° 99.)

Le 8 avril, on écrit que le nouveau roi de France a le
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bon vouloir de ses marchands. Jamais la France n'a

possédé autant d'artillerie. Si son offre pour Boulogne
est rejetée, Henri II se propose d'agir.

Lord Grey dit, le 14, qu'il surveille'les agissements du
roi français et de l'empereur. De grandes provisions
arrivent à Etaples, tandis que les pauvres"soldats anglais
sont dans la pénurie. Le lieutenant de M. de Rieulx,
(commandant du fort de Villeneuve-Outreau), étant
venu se plaindre à lord Grey le 18 avril, des travaux
qui s'activaient dans le port, le gouverneur anglais lui
répondit qu'il s'agissait non d'un fort, mais d'une jetée,
faite pour la convenance des Anglais comme des Fran-

çais.
Le 5 mai, M. Gaspard de Coligny et M. d'Estrées

arrivèrent et furent reçus triomphalement dans leur
fort. M. de Châtillon demanda immédiatement une
entrevue à lord Grey. Il s'agissait d'une conférence au

sujet des travaux du port : lord Grey soutenait qu'ils se
bornaient à une jetée ; mais M. de Châtillon répondit
qu'en cas de guerre on pouvait en user comme d'un
fort. L'idée de guerre étant éloignée, Châtillon proposa
d'autres objections.

Au 30 mai, il est annoncé qu'un ordre a été donné
par le roi de France de rassembler un grand nombre
de chariots au bois de Tingry, pour en rapporter des
fagots, afin d'en faire des remparts contre l'artillerie.
On doit élever un fort sur la côte opposée à celle de
l'Old Man. La guerre sera déclarée à l'Angleterre à la
première occasion.

Le lendemain, on mande que : un fort est commencé
sur le mont Bernard, en face de la Tour d'Ordre. Tous
les chariots possibles sont envoyés dans la forêt d'Har-
delot. Le capitaine d'Hardelot assure qu'on frappera
un grand coup avant la saint Jean. Il faut donc être

vigilant. Le roi de France est déterminé à provoquer
les Anglais afin qu'ils commencent la guerre.

M. de Châtillon dit qu'il y a mieux à faire que des
forts. Il est résolu « to eut the dunette to makea harbour,
and bring the sea by Cappecure. » Si une telle chose se
faisait, ce serait au détriment du port anglais, car avec
un vent ouest-sud-ouest, il serait abîmé « by the sand

of dunette. »
Les lansquenets sont campés au Portel.
Contre les dangers qui semblaient les menacer, les
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Anglais ne prenaient encore d'autres mesures défen-
sives que la propagation d'homélies en l'honneur de
Dieu pour l'extinction de toutes les superstitions et
de la papauté, et les répandaient avec profusion dans
la haute-ville de Boulogne.

Enfin le 22-juin, le maréchal du Biez commande
le camp devant Boulogne et on s'attend à quelque
chose

Ce qui arriva, ce fut la disgrâce de du Biez, ennemi

personnel du connétable, qui le perdit. On lui reprocha
ses procédés étranges lors de l'établissement du fort
d'Outreau ; on lui fit un crime d'avoir transporté alors
son camp à Mont-Lambert ; on l'accusa de complicité
dans la reddition de Boulogne par son gendre Coucy
de Vervins, en 1544. Ce grand guerrier a joué à
cette époque un rôle qui n'est pas suffisamment éclairci
et qui fut bien fatal à notre ville.

22 juin 1773. — Travaux à l'église de Maninghen-
Wimillê.

Il est dit dans le registre de paroisse que ce jour, le
« campanal de l'église ï a été achevé ; qu'il avait été
reconstruit sur l'ancienne muraille du clocher où il y
avait deux campanaux avec une seule cloche (1) ;

Que, le lendemain, Pierre Lonquéty, entrepreneur,
de Boulogne, remonta avec ses ouvriers dans le nou-
veau campanal, « refait 4 pies plus haut que le faîte
du toit. » Cet entrepreneur reçut, conformément aux
conventions, 27 pistoles, payées moitié par MM. du

chapitre et M. d'Avault, pour lors curé, l'autre moitié,
par les propriétaires de la paroisse, « tant pour la des-
truction de cette partie du clocher que des toits, du
choeur et de la nef, causée par la démolition du vieux,
qui menaçoit prochainement ruine aussi forte que le

pignon du bas de la nef qui a été aussi démoli et

(1) Cette eloehe, refondue en 1633, nommée Louise par Louise du Biaise],
épouse de J.-J. Acary, seigneur de Maninglien et François de Chinor, sei-

5neur
d'Hesdre et de Coppedoy, parrain, avait coûté 25livres pour la fonte,

ean Chaljljè était alors curé.
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reconstruit, la même année, par Louis-Marie de Gar-

dins, pai-oissien de Pittefaux, lequel a eu 26 pistoles,
ayant reposé le pavé et mis les fonts où il faut. »

Cette même année, cinq bancs de sapin rouge furent
livrés par Leducq, de Marquise, au prix de 12 îb dont
deux à gauche, payés par M. du FÎégard, et l'autre

par la fabrique ; le troisième, près l'autel de la Vierge,

payé par M. Laquenoy ; le quatrième, par M. Duflos,
et le cinquième, par M. de la Hodde : l'année sui-

vante, Dutertre, de Wierre-Effroy, en a fait un au prix
de 14 ft.

23-24juin 1834. —Une aventure de Paganini à

Boulogne.

Paganini, « ce diable et cet ange du violon qu'on
accusait d'avoir enfermé l'âme d'une maîtresse dans le
cercueil sonore de son instrument » l'inimitable et fan-

tastique virtuose qui fut pour Berlioz plus généreux
qu'un roi, lui l'avare renforcé, l'Harpagon légendaire ;

Paganini l'unique a eu à Boulogne une aventure peu
connue.

En 1834, il avait fait « une saison » fructueuse à

Londres, avec un entrepreneur qui s'y ruina et qui,
chose plus funeste, faillit y perdre sa fille.

Le génie a des séductions irrésistibles.
Miss Watson s'était enfuie de la maison paternelle

lorsque Paganini la quitta : elle vint le retrouver à Bou-

logne. Le père, averti à temps, accourut en notre ville,
instruisit les autorités françaises et le représentant de
sa nation du malheur dont il était victime et de l'abus
de confiance dont son hôte s'était rendu coupable.

L'affaire fit grand bruit : un journal de la localité

l'ayant racontée tout au long, le grand artiste répondit :

... Accusé d'être le ravisseur d'une jeune personne de
seize ans, mon honneur noirci m'impose une tâche pénible,
mais nécessaire de ramener les faits à la vérité.... J'arrive
à l'accusation d'enlèvement, par laquelle on veut faire croire

qu'une amourette est la raison qui a décidé miss Watson à
venir me joindre à Boulogne.

20
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Paganini établit d'abord que si miss Watson a quitté
son père, qui l'accablait des traitements les plus inhu-

mains ; si elle est venue de son propre mouvement

demander protection à celui dont les conseils et la

bienveillance lui faisaient espérer un meilleur avenir,
c'est qu'elle voulait apprendre avec lui la musique, pour

laquelle elle avait de grandes dispositions. (Voilà une

raison à recommander aux ravisseurs.)

Je proclame, conclut Paganini, que ma conduite a été sans

reproche, mes vues honnêtes et désintéressées, et conformes
aux idées de morale et de religion qui prescrivent secours et

protection à l'opprimé, etc.

Peu s'en faut qu'il ne demande à être canonisé pour
avoir enlevé une fille aimable à un père indigne.

\JAnnotateur Boulonnais, sans se laisser séduire par
la renommée du séducteur et sans ajouter plus de

croyance qu'il ne fallait à ses protestations, appuya sur

le fait notoire dont il était difficile de pallier l'immo-

ralité. Paganini se fâcha :

Je m'étonne, dit-il, que la presse dont la mission est d'é-
clairer et non de diffamer, se fasse le champion d'un homme
contre un autre, quand les tribunaux sont ouverts à tous
deux. Voici maintenant que les journaux de Londres et de
Paris jasant également sur cette affaire, parlent également du

repentir de miss Watson, pour son étourderie et sa démarche

imprudente ; ajoutant qu'elle venait me trouver, parce que je
devais l'épouser à Paris et lui donner riche dot et joyaux. Son
action était donc non-seulement volontaire mais intéressés.
Ceci est complaisamment raconté par mes. adversaires. C'est
au public à conclure. Quant à moi, Monsieur, j'ai dit mon
dernier mot sur toutes ces tracasseries.... Le dédain est une
bonne arme, et plus d'un honnête homme s'en est servi....

Nous n'avons pas à nous faire juge en cette affaire.

Paganini était assez en dehors du moule ordinaire

de.l'humanité pour qu'on soit perplexe dans l'appré-
ciation de sa conduite. Peut-être n'eut-il vraiment

qu'une bonne intention alors qu'on lui prêta une si

légèrel En tous cas l'aventure est curieuse.
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24 juin 1520. — Un moine de Montreuil écrit la
relation de son voyage dans le Boulonnais.

Le 18 juin, ce moine avait entrepris, pour se dis-
traire, un voyage de quelques jours. Il partit à cheval,
escorté d'un serviteur et d'un guide, et se dirigea vers
Ardres et Guînes (i).

Dans cette première journée, qui dut sembler longue
à ses deux compagnons cheminant à pied, notre moine
s'arrêta peu : dans la soirée il arrivait à Calais. Le
lendemain il se fit montrer la ville, la parcourut en
visiteur consciencieux. Après souper, un incident le
mit de mauvaise humeur : l'hôte voulait être immé-
diatement payé et demandait vingt sous. Or, en l'an
1520, un repas à ce prix était fort cher; mais l'hôte
était un Anglais, comme tous les Calaisiens d'alors, et
il traitait le moine en étranger. Celui-ci dut donc
payer, mais à contre-coeur, et il inscrivit sur ses tablettes
que toute la population de Calais était mauvaise,
rapace, qu'elle dépouillait sans pudeur les voyageurs
français.

Non content des vingt sous exigés, l'hôte réclama
encore le lendemain le prix de la couchée et celui de la
nourriture du cheval. Cette fois le moine se fâcha et
menaça l'hôte de l'intervention d'un capitaine.

De Calais il revint à Guînes, puis à Ardres, alors
remplie par la cour de François Ier. Notre voyageur
dut coucher sous une sorte de berceau de feuillage.
Quoi qu'aient dit les chroniqueurs sur la façon dont
étaient accueillis tous ceux qui se présentaient, le
moine, qui fut peu fêté sans doute, n'en paraît pas
enchanté. Un orage ayant renversé le somptueux
pavillon que le roi avait fait dresser, il ne put le visiter ;
il dut donc réserver toute son admiration pour le
célèbre palais de verre du roi anglais, à Guînes, émer-
veillé qu'il semble être de tout ce qu'il voit, de la

(1) Onze jours plus tôt avait lieu entre ces deux villes la première entre\ ue
de François I« et de Henri VIII. Le roi de France se trouvait encore à
Ardres, le roi d'Angleterre à Guînes.
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chapelle, de la vaisselle d'or, des cuisines, de la cave,
ravi de l'accueil qu'on lui fait et du vin qu'il boit. Il
s'est trouvé sur le passage clu roi et fier de celte vision
il exalte l'Angleterre, oubliant jusqu'à ses déboires, de
Calais.

Le 21 juin, il quitta la ville d'Ardres et se rendit à

Boulogne, afin de terminer son voyage de plaisir par
un pieux pèlerinage. Il eut la bonne pensée de copier
une inscription dans l'église de Notre-Dame, qui,
grâces à lui, nous a été conservée : elle relate l'antique
tradition populaire sur l'arrivée de l'image de la Vierge.

Enfin le 22 juin, après avoir dit la messe, et fort mal

déjeuné dans notre ville, le moine rentra dans son

abbaye de Sainte-Sauve, à Monlreuil, s'y reposa deux

jours et le dimanche 24, écrivit la lettre qu'on vient

d'analyser.

24 juin 1759. — Une escadre anglaise se tient
entre Wissant et Boulogne : on envoie sur nos
côtes des dragons et des chasseurs dans la
crainte d'une descente des ennemis.

Ces alertes se renouvelaient à chaque guerre entre la

France et l'Angleterre. Les guetteurs du beffroi avaient
la mission de surveiller la mer pour signaler tout
mouvement inquiétant des vaisseaux ennemis. Les

troupes boulonnaises s'organisaient en garde-côtes au
moindre bruit d'une descente possible. Il fallait toujours
être sur le qui-vive.

25 juin 1793. — Le Conseil général du District

réglemente la distribution des grains aux habi-
tants.

Les marchés se tiendront aux jours accoutumés dans

l'église de l'Oratoire où les cultivateurs devront déposer
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tous les blés et seigles qu'ils apporteront et que la
municipalité leur paiera aussitôt.

Tous les citoyens qui voudront en acquérir devront
se faire inscrire la veille du marché : ils recevront une
carte qu'ils remettront le jour du marché, avec le prix
du grain et un sac portant le nom et la qualité du blé
à acquérir. Tous les sacs seront ensuite portés au
dépôt pour y être remplis, en présence d'un membre du
conseil de la commune, et délivrés à la porte de ladite
église sur l'appel qui sera fait du nom du propriétaire.

D'autres prescriptions suivent pour régler la quantité
de grains allouée par tête (un demi-boisseau pour
sept jours), etc., et toutes témoignent de la pénurie
dont la ville souffrait. Le 20 juin, le conseil général
de la commune avait fait afficher la proclamation
suivante :

« Le premier devoir des Magistrats est de veiller à
l'approvisionnement et à la subsistance de leurs conci-
toyens.

« C'est ce soin important qui occupe aujourd'hui toute
notre attention, et qui les fait recourir à tous les
moyens qui peuvent assurer une subsistance dans le
fournissement des marchés. Un de ceux qu'ils ont cru
devoir le plus contribuer à ce succès, est l'uniformité
dans la fabrique du pain. Ils ont pensé, avec raison,
qu'une seule espèce de ce comestible étoit non-seulement
beaucoup plus économique, mais encore beaucoup plus
avantageuse, sur-tout à la classe indigente, en ce que
la qualité plus substantielle du pain blanc n'existant
qu'aux dépens des deux autres sortes de pains, et
surtout du pain bis, cette dernière qualité renfermeroit
plus de parties nutritives, et donnerait par conséquent
aux pauvres une nourriture plus saine, plus abondante
et plus corroborative.

n Cette intéressante observation n'a pas échappé à
l'attention du Conseil général du District; en consé-
quence il a requis la municipalité de donner les ordres
nécessaires, pour qu'il ne fut fabriqué dans cette ville
que du pain bis.

c Voilà, Citoyens, les motifs qui ont déterminé ce
procédé de nos administrateurs ; ils espèrent que cette
mesure, jointe à toutes celles qu'ils prennent, écarte-
ront bientôt les apparences de disette qui se fait sentir,
sur-tout si ces mesures sont secondées par l'esprit
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d'ordre, de justice cl de tranquillité qu'ils attendent de-

là part de leurs concitoyens, »

26 juin de l'an 700 de Rome. — Jules César ar-
rive à Icius et y demeure vingt-cinq jours.

La date a été rigoureusemeut fixée par les calculs

astronomiques de M. Leverrier, faits pour l'auteur de la
vie de Jules César. Essayons de déterminer avec la même

précision l'emplacement exact d'Icius. M. l'abbé liai—

gneré et M. Ernest Desjardins ont donné d'irréfutables

raisons pour assurer à notre port la gloire d'avoir été

choisi par Jules César comme point de départ de son

expédition britannique. Ces érudits diffèrent sur l'as-
siette de la localité, ou des localités avoisinant le port.

Icius était-il le nom primitif de la ville appelée ensuite
•Gesoriacum puis Bononia ? Poser ainsi la question
c'est la résoudre, car sauf les cas où la servilité a voulu
flatter l'orgueil des maîtres en substituant leur nom à
une appellation antérieure, tout changement dans la
dénomination d'une localité répond à un déplacement
de centre : c'est un point de l'onomastique qui semble
à présent hors de doute. Cherchons donc à placer Icius
en dehors de Gesoriac.

Le nom d'Icius n'a été donné que par César : Strabon
l'a répété d'après lui ; mais Ptolémée a parlé d'un pro-
montoire d'Icius ; il l'a placé au sud-ouest de Gesoriac
et à une latitude qui permet de l'identifier avec le cap
d'Alpreck (i).

Le cap d'Alpreck, d'après des documents très précis
recueillis par J.-F. Henry, en son Essai historique,
avait perdu environ trois cents mètres de sa longueur
entre 1550 et 1810 : depuis 1810, de nouveaux terrains
ont été emportés, puisqu'en 1865 M. le docteur Ernest

Hamy avait peine à retrouver l'emplacement du che-
min construit sous le premier Empire pour le service
des camps. En calculant ce que l'érosion a pu enlever

(11 M. Ern. Desj; r '.'m. Gus.lc Rmuine, II. p. 371. oie., le piouve sans ™n-
? s aùons pessi'des.
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en dix-huit siècles, on arrive à se représenter le vaste
prolongement de ce promontoire assez important
pour avoir mérité d'être signalé par le géographe grec.
D'une altitude élevée, probablement isolé et formant
comme un îlot, en raison des prairies longtemps inon-
dées de Capécnre, c'était un camp retranché naturel et
de longtemps habité, comme toutes les hauteurs de la
rive gauche et de la Liane, les plus anciens séjours des
hommes de cette région, comme le pense M. l'abbé
Haigneré en parlant de la péninsule d'Outreau (i).

M. Bouchard-Chantereau a trouvé des silex taillés
sur la plage de Châtillon. L'une des tribus, dont on a
reconnu la trace en explorant la tombe Fourdaine à
Equihen, y avait établi l'atelier de fabrication d'Alpreck,
et on peut d'ailleurs juger de la possibilité d'un habitat
par le séjour de la population à laquelle appartint le
cimetière de Châtillon découvert en 1824 et 1839. Ces
sépultures disent hautement: ici il y a eu un peuple !

Le général romain en s'y établissant mettait entre
ses légions et les Morini d'outre Liane toute la largeur
défensive de l'estuaire et profitait — ce qu'il cherchait
— des facilités d'embarquement que lui procurait le
port. Ce qui le prouve, c'est son silence sur Geso-
riacum, qui existait incontestablement, et le nom qu'il
donne au port, celui du promontoire étendu dont il a fait
son camp. Il n'y a donc pas à chercher Icius ailleurs
qu'à l'endroit dénommé par Plolémée, promontoire
Icius, car Icius est surtout un mot de géographie phy-
sique. César ignorait ou n'a pas eu besoin de désigner
le nom de géographie politique de la contrée, Pagus
Gesoriacus, du littoral, littoris gesoriaci, de la ville ou
bourgade, Gesoriacum.

Comme Jules César se trouvait en pays ennemi il
dut chasser les habitants du promontoire : la colonie
romaine qui s'y maintint jusqu'à la fondation du cas-
trum de Bononia, a probablement laissé les tombeaux
du Châtillon qu'on fait remonter au 111esiècle. L'occu-
pation militaire a donc fait disparaître toutes les traces
de la tribu primitive; le temps et la mer ont à leur tour
fait disparaître les traces du camp et du nom.

(1) César parle fréquemmentd-xs ilôts occupés par les Morini. Le souvenir
traditionnel d'une île oullre l'eau <ra\)n confondait encore en 1505 avec le
nom d'Outreau, pourrait bien avoir pots1

origine l'îlot à'Iciui.
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Les successeurs de Jules César en organisant sa con-

quête, en créant un arsenal, placé sur la rive droite pour

profiter du voisinage de la forêt, ont mieux connu Geso-

riacum et le pagus de ce nom. Leurs historiens pré-
fèrent dirent port du pays de Gesoriac, portas Gesoriacus,

plutôt que port du promontoire, portus Ichis que lui
avait donné Jules César : cela se comprend.

Donc Icins reste le nom du promontoire habité ;

Gesoriac,\e nom delà localité qui a dénommé le pays
dont elle était la capitale, et Bononia, le casirum fortifié,
élevé par les Romains lorsqu'ils établirent leur flotte

britannique (classis britannica) dont le séjour en notre
Contrée n'a plus besoin d'être prouvé.

27 juin 865 au 27 juin S6G. — Roudwald offre
son fils Megenfroid ou Meginfrid à l'abbé de
Saint-Bertin pour être revêtu de l'habit mo-

nastique ; il donne une partie de son héritage
situé à Diorwaldinghetun dans le pays boulon-

nais, consistant en douze bonniers de terre et

quatre maisons, dont il se réserve l'usufruit à
condition d'en payer deux sous d'argent le pre-
mier jour de novembre. Cette donation est
faite à la condition que son fils sera pendant
toute sa vie nourri et vêtu dans le monastère.

On demande actuellement aux chartes non plus seu-
lement la confirmation d'un événement, mais une
substance plus essentielle encore. Chaque mot des
documents authentiques de l'époque carlovjngienne
est à scruter. La charte dont la notice précède peut
servir à étudier le quantum de la dot monastique, l'usage
d'un donateur se réservant l'usufruit du bien concédé,
l'intérêt ou revenu de douze bonniers de terre et de

quatre maisons, etc., etc. C'est ainsi que peu à peu on
errive à reconstituer la véritable physionomie des

époques disparues.
La donation de Roudwald fournit un précieux ren-
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seignement lopographique avec le nom de Diorwal-

dinghetun, Diorwaldingatun ou Dirlinguelun près de
Boucres. Le cartulaire de Saint-Berlin signale encore

Tolingetun près de Guines en 807. Bagingatun ou
Baincthun en 865. Le suffixe en tun manque à la topo-
graphie ludesque. mais il émaille le sol d'Angleterre.
L'Angleterre, comme la Germanie, le Boulonnais et
les Flandres donnent en grand nombre les finales en
hem ou hen (Y).

L'abbé D. llaigneré s'est demandé: Quelle est la

peuplade qui a introduit dans le Boulonnais les noms
en tun ? Etait-ce une branche des Angles ou bien des
Saxons ''. Venait-elle d'Angleterre ou bien se diri-

geait-elle vers ce pays?- Dans 11'ovds and places, un
érudit anglais, M. Taylor, semble répondre à cette

question lorsqu'il rappelle que l'Angleterre n'est pas la
seule contrée qui ait été conquise et colonisée par la
race des Anglo-Saxons et que dans les vieilles pro-
vinces françaises de Picardie et Artois, il y a un dis-
trict bien délimite, en regard de Middlesex, situé entre

Calais, Boulogne et Saint-Omer et faisant face à la
côte anglaise, dans laquelle le nom de plusieurs villages
et hameaux est purement anglo-saxon. « De ces noms,

beaucoup sont identiquement les mêmes que ceux des

villages anglais. Cette correspondance prouve que les
mêmes familles qui ont donné leurs noms aux villages
anglais ont également fait une station sur la partie de
la côte française en regard de la côte britannique. Il
reste à savoir si le; Saxons après avoir côtoyé les
rives du Wcser cl du Rhin firent à Boulogne une sorte
de halle clans leur roule vers l'Angleterre ou si la sta-
tion française fut fondée par les cadets de famille qui
étaient déjà établis dans l'île > En faveur de celle der-
nière présomption, il y a l'absence entière de noms
saxons sur la partie de la côle qui longe le nord-est du

cap Grinez. Lt si 1 on suit les noms sur la carte, on arrive
à celle conclusion que les colons ne sont pas arrivés
de l'est, mais de l'ouest et l'on peut attacher quelque
créance à la théorie de M. h'emble, lorsqu'il dit : Les

villages saxons de France sont des stations filiales. »

(' i 11 l.un I- - li- lin- ii'T <:!-,. i .> pu nM.. un >v<: (-,,innr* I,' font no* }» r, r. tn>

i|i|i l>!"!inn! l'iU C> !'•• h: a'r* en /</„„, .-| ni ><[[ ^ -jlli '"iM'il le,': il 'fit V

:\"iiMin" r :i>M|i 'l'uiL'iii" .nus ...ii.. ilill'OmKi. ,1,. j,i„ni.n iitimi.
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Nous pourrions objecter à M. Taylor que le littoral

saxonique dont parle la Xoticc impériale et qui existait

vers le mc siècle était de fondation antérieure à la colo-
nisation saxonne de la Bretagne.

Nous irons beaucoup plus loin, et, tout en concédant

l'origine saxonne probable des vocables en tun (lown,
ville), nous donnerons aux autres en hem, lien, acre,

berg une origine plus lointaine, ceQui sait, dit l'abbé

llaigneré, s'ils ne sont pas antérieurs à la rupture de
l'isthme par lequel l'Angleterre se trouvait autrefois
réunie au continent européen? Le Boulonnais n'a-t-il

pas toujours été le grand chemin des invasions, avant
comme après l'ère chrétienne?-» Ce pays que la géo-
logie nous montre émergeant l'un des premiers des
soulèvements volcaniques (i), a été habité aussitôt que
l'homme est apparu sur la terre. On a retrouvé les
traces de cet ancêtre. Le pays est assez ancien pour
qu'on ne craigne pas d'affirmer que ses habitats ont eu
des noms aussitôt qu'on a dénommé les localités. Or
rien ne se conserve mieux que les noms de localités.

Aux gens qui ne craignent pas d'être hardis à conclure.

27 juin 1810. — Dépenses faites à l'occasion du

passage de Napoléon Ier et de l'impératrice
Marie-Louise.

D'après le registre aux délibérations elles se résument
ainsi :

Arc de triomphe 14 55»; fr. 04 c.
Palais impérial 6 O39 14
Illumination 3 907 60
Réverbères : fournitures extraor-

dinaires 429 38
Pavés (réparation) 902 08
Hôtel de Ville: embellissement. 949 80

(1) I.ors iln IIP, M! IÎP l.i 1 lai > 1.' pl.iti'au innuul iir- I.i l-'ran.o pi.iit ili'.j ;
luviniliv-nirnl lôuni il'uni* part à h Hr<M \;:nn, ilo l'univ auv Yo.s-os o! auv
Aft'iin-^ : 1" Hi'iilnnnais sVl^vait in ilul au milieu 'lu !>as>in ilu la tuer

quoim-ionil?. (!•:. K.vlus. Fi-u,:a.\>. 10. i
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Sous-Préfecture 220 fr. 35 c.

Logements 27 »

Garde d'honneur à pied. . . . 2.591 80

D° à cheval. . . 11.737 06

(dont il faut déduire 3 .283 fr.

produit de la revente des che-

vaux).
Voitures pour les dames. . . 105 y

Bal lî-9&5 4°

Transport des sables 343 75
Frais divers. — Corbeille, etc. . 502 40
Effets perdus ou détériorés. . . 439 50

L'état général est arrêté à 54 512 fr. 36 c. On faisait

bien les choses.

L'empereur était arrivé en notre ville le 25 mai et en

partit le lendemain.
MM. L.-A. d'ilauttefeuille et Louis Bénard (Histoire

de Boulogne, t. II, p. 209-214), ont parlé des splen-
deurs de la réception et donné le texte d'un décret

rendu le 29 mai suivant, par lequel S. M. concédait à

l'arrondissement le local de la sous-préfecture, mettait

l'octroi en ferme et décidait qu'un établissement de

bains serait fait aux eaux minérales de Boulogne, etc.

28 juinà 1556. — Fondation de quatre obils poul-
ies bienfaiteurs inconnus de l'église Saint-
Nicolas.

L'occupation de Boulogne par les Anglais de 1544 à

1550 avait été fatale à toutes les institutions. La des-
truction des archives fut à ce point complète que la

fabrique de l'église Saint-Nicolas ordonnait, pour re-
médier aux oublis, « que seront célébrés quatre obitz
« solcnnclz aux Quatre-Temps, pour les bienfaiteurs
« dont on n'a plus connoissance des fondations » G).

(!) Les marçuilliiT.s ilèiiilérrnt è;_'.aj<'nieiu que pareil Mjnirp sr-iait fair

apr-'s le trépas «:de;; ni n^!i/.i>'i->, îeeopvetii. pruLuieur et couriri dV t'jl'>
'pli"-, i' flii-ir. fie la paroi-se S;>im-Nii-nla*.)
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29 juin 1559. — Clôture de la partition du . dio-
cèse de ïhérouanc.

Voici les notes d'une minute consacrée aux archives

communales qui résume les principaux points de la

partition (i). .
Mercredi y I may 15-5-9. —Nicollas Prévost, et Jacques

Verjus, conseillers au Parlement de Paris, commissaires

nommés par le roi Henri II, arrivent à Aire.
Ier juin, huit heures. — Ils se rendent à l'hôtel de ville

d'Aire, où ils rencontrent Maximilian Morillon, prévôt
de la collégiale dudit lieu, et Philippes Raullin, conseiller
en la Chambre d'Arthois, tous deux commissaires du
roi Chai-les-Quint, et se communiquant leurs pouvoirs.

Surviennent Nicolle Griveaux, représentant de l'ar-

chevêque de Reims, et Baudoin de Galonné, prieur de
Notre-Dame. On les accueille sous toutes réserves.

Premier jour, huit heures du malin. — Les commis-
saires se réunissent en l'hôtel de ville d'Aire : ils se

communiquent leurs pouvoirs. Paroit Baudran de

Galonné, prieur de l'abbaye de Notre-Dame de Bou-

logne, qui ayant entendu dire qu'on devoit unir l'ab-

baye de Notre-Dame à l'évesché qui devoit estre érigé
à Boulogne, demande que l'on sécularise les religieux.

Premier jour, deux heures de relevée. — Paraissent à
cette vacation : i" Jacques Dominus, chanoine de Thé-

rouanne, vicaire et scelleur du feu évèque, Nicolas Ero-

mentel, receveur de l'êvèché ; 2" Pierre Boulenger,
chantre, Philipe Fceulet, Guillaume Saultin, Jean de

llaudricourt, chanoines résidens à Boulogne, fondés
de pouvoir des autres ; 30 Philipes Le Noir, archidiacre

d'Artois, chancellier de la Toison, Louis Chevalier,
trésorier, Jean Ghappron, Guillaume de Croix, cha-
noines résidens à Saint-Omer. procureur des autres.

Ils commencent de s'entre communiquer les

comptes, etc., pour faire un partage égal.
Mercredi -

juin, sept heures du matin. — Paraissent
les dignitaires du chapitre, sçavoir : Pierre Darques,
doyen. Guillaume S.iu'.lin, archidiacre de Flandres,

(1) Veut- t"\te in '.dam pu ~\i" \n<: M. !.il s>in. t ) >ie Vi» les- 31c::i-Ant île
?» Soc :li A.M:1.-;„:V>.C.
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Pierre Boulenger, chantre, résidant à Boulogne ; Phi-

lipes Le Noir, archidiacre d'Artois, Jean Cappron,
chantre, Charles Hasnon, escolatre, Guillaume de
Croix, pénitencier, (résidens) à Saint-Omer.

Ces dignitaires avec les autres chanoines présens
commencent la division dont oli lit le projet.

Même jour à l'hôtel Saint-Christophle. — Les Com-
missaires font prêter serment à Jacques Dominus et
Nicollas Fromenter.de ne rien déguiser sur les revenus
de l'évesché.

Jeudi, une heure matin — Discours du sieur Griveau
sur la nécessité de garder l'égalité.

Vendredi g juin. — Débats sur la manière de parta-
ger ; demande du doyen et résident de Boulogne pour
avoir le revenu de la moitié de la trente-cinquième
prébende supprimée.

Les 12 et ly.
— Continuation des débats.

Le 14.
— Continuation de ses débats : proposition

pour le faire cesser,/ 9 10.
Le 23.—. Après d'autres débats les députés signent

un écrit sur le partage.
26 (Juin). — Discours de Griveau. Réquisition des

chanoines de Boulogne pour avoir partage des reli-

quaires et ornements étans en la possession des cha-
noines de Saint-Omer, plus pour avoir communication
des baux faits par ces derniers et être payés de ce qui
leur étoit dû pour leurs prébendes durant l'ouverture
des guerres en 1551 et 1556.

Renvoyé à se pourvoir par devant les deux rois. (Par-
tition f> ib.)

{Partition f" 29.)
— Convenu que le révenu du

doyenné sera partagé par moitié; qu'il y aura deux
archidiacres de chaque côté et que. ceux de France

payeront 20 florins par an à celuy d'Artois. Au chantre
de France appartiendront les dîmes d'Hardinghen et
I Iermelinghen en payant à l'autre 13 H> 10 s. t.

Partition/» yo.
— Les deux trésoriers de France et

de Flandres jouiront indivisément des rentes et remizes
féodales jusqu'au partage qu'ils feront ensemble et

chaque chapitre payera à son trésorier 7 M> 10 sols en

acquittant par luy les charges dont il est tenu par l'an-
cienne composition.

Les deux escolatres partageront onze mesures de.
terres affectés à leurs dignités.



318 1,'ANN^B BOtfLONNAISE

Les deux pénitenciers jouiront indivisément de la
cure de Bierne en Flandres.

Trente-cinq chanoines et prébendes — dix-sept de
chaque côté. La trente-cinquième qu'avait feu M. Marc
des Placquetz partagée par moitié.

Les dix-sept chanoines de France : i • Monet au lieu
d'Antoine Godefroy; 2* Pierre Boulenger (chantre);
3° Philipe de Senlis ; 40 Philipes% Fceullet ; 5° Pierre
Fourcroy; 6° Guillaume Saultin ; 70 Jean de Haudri-
court ; 8° Jacques Dominus ; 9* Jehan Domin ; 1o° Charles
Pecquet; ii° Robert Barbier; 12° Jean Cauchie;
130 François de Hodicq ; 140 Louis Picquet ; I5°P.
Galland; 160 Philipes d'Ochy; 170 Oudart Dubiez.

F° yy. — Chapelles au nôtabre de sept en la totale
disposition de l'évêque : la portion dextre du clocher ;
d° de Saint-Mathieu ; d° du petit Crucifix ; d° de la
Magdalaine ; Saint-Etienne; Saint-Maur; la senestre
de la Trinité.

Cinq chapelles pour la provision des vicaires : la
dextre du Lucquet ; d° de Saint-Andrieu ; d° de la
Blanche Mère de Dieu ; la senestre de Saint-Denis ;
Saint-Antoine.

La senestre portion de Saint-Eloi ; Saint-Nicolas et
Saint-Pierre.

30 juin 1792. — Les officiers municipaux de Bou-

logne se justifient auprès de la municipalité de
Paris d'avoir laissé embarquer le 8 mai, l'ancien
ministre P. de Montmorin sans avoir vérifié
son passeport.

On délivrait beaucoup de passeports alors et nos ar-
chives conservent près de quarante registres à souches
de ceux, qui ont été signés durant la période révolu-
tionnaire-. Dans le nombre des souches, les yeux exercés
peuvent reconnaître, sous leurs noms d'emprunt, les
principaux personnages de l'époque qui fuyaient par
notre port les dangers d'arrestation et de mort. Une
conspiration de la pitié existait certainement en notre
ville, àl'insu de nos magistrats. Les fugitifs trouvaient
des témoins de tonne volonté qui attestaient tout ce
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qu'on exigeait. Les Mémoires de M. Bertrand de Mot-
teville en font foi.

Lorsque la suspicion plana sur notre ville, dénoncée
à maintes reprises comme facilitant l'émigration et,
pour ce fait, frappée des foudres de la Convention,
(voir Yéphéméride du 28 mars), on organisa un vrai
service de sauvetage. La tradition désigne encore une
ferme d'Echinghen appartenant à M. Pocholle, dit de
Menneville, comme le refuge de tous les émigrants
attendant le moment favorable de prendre la mer. On
les conduisait la nuit par les riez et les sentiers les plus
détournés jusqu'à la côte ou des bateaux pêcheurs les

prenaient. L'emplacement de l'ancien Calvaire du mont
Saint-Adrien était le rendez-vous ordinaire d'attente

jusqu'au moment de l'embarquement.

)) Juin 1781, — «Madame de Bazinghen fut reçue
. franche-maçonne avec les dames d'Oppenov,

commissaire des guerres. »

On apprend ce détail dans le « Journal du Boulon-
nois » tenu de 1779 à 1798, par M. Gabriel-Charles-
André Abot de Bazinghen, maire de Saint-Martin, de-

puis juge de paix. Il avait'eu soin de noter au mois
d'avril précédent : « J'eus la faveur et le bonheur d'être
initié apprentif et compagnon franc-maçon de la R. loge
de Saint-Jean de la parfaitte Union (1) du régiment de
La Mark, infanterie allemande, par V. F.". Schutter,
capitaine audit régiment, grand maître et S. A.- de la

loge. Quelques jours après nous reçûmes MM. Belle et
Loison et enfin mesdames Belle et Loison furent reçues
dans la loge d'adoption par le G. M. et Milady Col-
lebrooke grande maîtresse de ladite loge : il y eut un

superbe banquet. Misse Collebrooke l'ainée et première
directrice prononça un discours charmant : on se
retira à deux heures du matin. (Mss de la biblioth.
de M. Arthur de Rosny.)

On voit parla que la franche-maçonnerie des femmes
de qualité n'est pas un mythe.

(1) La loge royale de Saint-Jean était fameuse dans l'Europe. Elle tenait
ses lettres patentes du roi de Prusse qui en faisait partie avec sa cour, ainsi
que l'empereur et le roi de Suéde.
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Errata et Addenda.—Supplément au premier
semestre de 1'ANNÉE BOTJLONNAISE.

P. 37.-— Verrerie d'Hardinghen. Ajoutez :
« La verrerie d'Hardinghen, établie par les sieurs de Lan -

glois et Desandrouins, gentilshommes d'Artois, frères, est

magnifique et produit plus de 50,000 livres de bénéfice par
an. On en a établi une autre en 1782 sur Réty et éteint celle-
là en 1783. » (Michel Dubuisson, Pépinière Universelle, n" 217).

P. 41. — 24 janvier. Clôture du choeur de la cathédrale.

Ajoutez :
< Dans son »Journal du Boulonnois », M. de Bazinghen note

que la clôture du choeur s'effectua le lundi 25 janvier, l'après
midi, très tranquillement... a de sorte qu'aujourd'hui 25,
mardi, peut-être pour la première fois depuis deux ou trois
cents ans, les matines ni les autres offices n'ont point été
chantés dans le choeur de la cathédrale. Il faut avouer que
ces usages n'avaient (abstraction faite du culte et de son

objet), d'imposant et de respectable que leur antiquité et leur
fondation et destination premières : effectivement, l'intention
de la Providence n'est assurément pas qu'un grand nombre
d'individus se consacrent à la vie contemplative, puisqu'elle
a donné à tous des bras et des jambes pour en faire tisage. »

(Mss de la Bibliothèque de M. Arthur de Itosny).
P. 42 et 43. — Au lieu de M. Go?ibard, lisez M. Goxxbard,

et ajoutez :
« Goubard Pierre, qui fut chapelain de Saint-Jean du H.

octobre 1711 à 1752, était originaire du diocèse de Tours et
avait été nommé chapelain de Saint-Eloi le 18 mai 1711, posi-
tion qu'il n'occupa point. » (Note communiquée par M. l'abbé
JD. llaigneré).

P. 43. — A propos de l'école d'hydrographie, ajoutez :
« M. de Chanlaire, commissaire de la marinne à Boulogne,

eut ordre (octobre 1779) de M. de Sartines, ministre de la
marinne, de former et établir à Boulogne une école de mate-
lots toujours en exercice, Bur un bâtiment à ce destiné,
recrutés dans le pays ou aux environs et nourris par le Roy a
raison de 14 sous par jour. Cette école n'eut point lieu. »

(Journal de M. A. de Bazinghen, Bibl. de M. Arthur de

Rosny).
. P. 51.— « Au siècle dernier, on ne sait à quelle date, deux

calvaires furent placés en vue de la mer.... »
J'ai retrouvé depuis dans les .pièces des comptes communaux

pour 1754-1757, que le calvaire du Mont-Saint-Adrien a été
édifié en 1756.
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P. 61. — 10 février 1798. t Le général Bonaparte visite le

port de Boulogne. » Ajoutez :
c On assure — dit M. de Bazinghen

—
que le général

Bonaparte est passé à Boulogne dans la revue qu'il fait de
tous les ports de la Manche et autres favorables à l'embarque-
ment pour l'Angleterre, que tout présage jusqu'ici devoir
s'exécuter. Il y a apparence que, dans cette inspection, le

général a reconnu que le port de Boulogne, tel qu'il est

aujourd'hui, n'est pas susceptible d'être d'aucun secours pour
ce projet, par la difficulté de son entrée et de son abord. Un
mémoire fait par Coillot fils, où la possibilité de remédier à
cette difficulté étoit très bien développé a, sans doute, beau-

coup contribué à décider les travaux que ce général a ordon-
nés. Ils ont été aussitôt entrepris et consistent pour le moment
à creuser à la Lianne son cours le long des quais en la
détournant de la partie d'Outreau, à faire de nouvelles por-
tions de quai à l'appui des anciens, relever ceux-ci et faire de
nouveaux fascinages où il en sera besoin, affin d'approfondir
le canal et forcer, par l'eau et la main d'oeuvre, le banc de sable

qui bouche le port entre les deux jetées à s'ouvrir et même à

disparaître. On attend en ce moment beaucoup d'outils,
d'hommes et de bois commandés pour exécuter ce projet qui
doit se réaliser en moins de deux mois de temps. Alors le port
de Boulogne recevra les constructions du Havre, Dieppe,
Dunkerque, etc., etc., ordonnées pour l'embarquement et
même de petites frégattes. Ainsi ce que jamais les commer-

çants, la Ville ni le Département n'auroient exécuté se trouvera
fait en peu de temps. Puisse le tout réussir et la Paix rendre
bien précieux à ce pays ce qui ne s'exécute en ce moment que
pour térasser notre ennemi ! ! ! * c Journal du Boulonnois, »

(Mss de la Bibl. de M. Arthur de Bosny).
Il y avait lieu de s'arrêter sur cette transformation du port

de laquelle date l'ère de prospérité commerciale de Boulogne.
Sur son état défectueux, voir dans les Curiosités de l'histoire
du Pays Boulonnais, p. 155, le mémoire de M. Vergues, ingé-
nieur, présenté au conseil de la ville le 2 mars 1792. C'est le
meilleur document qui existe sur la question.

P. 91. — « C'est le fameux baron Bucaille qui ne s'appelait
point Bucaille et ne "fut jamais baron. » Ajoutez :

Mais il était, je l'ai dit, chevalier de l'Empire par lettres

patentes vérifiées à la cour de Douai : C'était le titre que le

populaire a transformé en baronnie. Les chevaliers faisaient

partie des dignitaires que Napoléon créa pour se former
une cour à l'instar des souverains de l'Ancien régime.

P. 90. — n La situation... sous le rapport des cultes... est
très satisfaisante... » Ajoutez :

Il n'en était pas de même peu de temps auparavant et M. de

Bazinghen notait qu'en 1796 les émigrés rentraient un peu
partout ainsi que les prêtres. « Partout on redit des messes.

21
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Certes ce ne seroit pas un mal si elles ne provoquoient pas à
des rassemblements nocturnes que la loi prohibe et si les
auteurs et provocateurs de ces réunions ne prêchoient pas en
même temps la vengeance et la contre-révolution... >

En 1797, le culte catholique s'exerçait de côté et d'autre par
des prêtres « victimes de la loi injuste de la déportation.... »

En décembre 1797 : — « Boulogne qui ne s'étoit ressenti des
suites de la journée du 18 fructidor que par la destitution de:
M. Grandsire du Conseil des Anciens, étoit en ce moment

inquiété par les assignations données aux personnes qui
avoient fait dire la messe chez elles, abusées par le rappel
momentané des prêtres insermentés. H est à craindre qu'elles
ne soient condamnées à l'amende de mille francs et peut-être à

plus forte peine si les principes de justice ne prévaloient point.
Dans le vrai on a abusé, on s'est trop pressé, on a manqué de

prudence, de prévoyance, de charité et surtout de tolérance...
Le fanatisme ne calcule pas et ne doute de rien. « Journal
du Boulônnois, » (Mss de la Bibl. de M. Arthur de Rosny).

P. 99. — >Rétablissement du syndicat du pays.» Ajoutez :
« Le Boulonois... bien différent des Pays d'Etats, n'est

qu'un pays de franchises. Il n'y a point de règlements pour
les assemblées. Elles ne se font qu'à l'extraordinaire, dans les
cas de nécessité où les intérêts du Pays ou bien la conser-
vation de ses franchises l'exigent et elles ne peuvent se

convoquer qu'après en avoir pris la permission du gouverneur
suivant une ordonnance du Roy, du 3 mars 1626... mais ces
assemblées n'ont d'autres règles que celles que l'usage ou les
convenances y ont pu introduire sans avoir rien de fixe.... ne
sont proprement que des conférences entre des associez que
des intérêts communs réunissent, lesquelles ne peuvent don-
ner lieu à aucun acte de jurisdiction ni être assujeties par
aucun règlement à des formes judiciaires qui rendent l'inter-
vention des officiers de la sénéchaussée nécessaire pour en

légitimer les délibérations.. . Les officiers de la sénéchaussée
n'ont jamais fait assez d'attention à la différence essentielle

qui se trouve entre les assemblées générales (pour pourvoir au
fait de la police des villes) et les assemblées générales des
Ordres du Pays pour les intérêts communs....... Leur

prétention de présider aux assemblées générales du Pays,
manifestée dès 1661, a été abandonnée dans les assemblées

subséquentes... Les officiers de justice ne sçauroient prétendre
ce droit (de les présider et diriger) par une attribution tacite,
étant considérez comme faisant une classe et un corps à part
qui n'a rien de commun avec les trois ordres, n'étant spéciale-
ment attachez à aucun d'eux et pouvant être également de
l'un des trois Depuis la réunion des officiers municipaux
au corps de la ville, il ne peut plus rester aux offices de la
sénéchaussée aucun prétexte pour prétendre à la prérogative
de présider aux assemblées extraordinaires du Tiers-Etat...
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« Dans plus de quarante actes d'assemblées qui sont inscrits
dans les registres de la sénéchaussée et de la ville, il ne s'en
trouve pas trois qui se concordent en même temps pour le
lieu où elles ont été tenues et pour la manière dont eues ont
été convoquées, composées et dirigées et par conséquent pour
la formule des actes....

< Ce qui résulte de plus constant de tous les actes, c'est

que ces différentes assemblées ont été toutes tenues dans
l'hôtel commun qui est proprement Locus majorum. La tenta-
tive faite dans rassemblée du 31 novembre 1710 pour ériger
les officiers de la seneschaussée en présidens des trois ordres,
en les incorporant avec M. le seneschal, a produit la séparation
des trois ordres qui s'étoient jusques là réunis dans leurs
délibérations.... Le corps de la noblesse depuis ce temps a
tenu ses assemblées en différens lieux. MM. les officiers de la
seneschaussée se sont donc restraints à faire valoir leurs pré-
tensions pour la présidence aux assemblées du Tiers-Etat. Ces
assemblées continuèrent d'abord d'être tenues comme elles
l'avoient toujours été, en l'hôtel commun, et les officiers de la
seneschaussée n'y sont repris en tête que comme assistans

ainsy que les maire et eschevins et les antres membres sans

qu'il soit fait aucune mention de présidence.
« Les mayeur et eschevins aïans cessez de vouloir recon-

noître le droit de présider aux assemblées du Tiers-Etat,
prétendu (en 1721, 1723 et 1724) par les officiers de la senes-

chaussée, ces officiers ont aussy cessez d'y comparoître comme
ils faisoient cy devant et toutes les assemblées postérieures
ont été convoquées par les mayeur et eschevins et tenues
dans l'hôtel commun....

« Le mayeur... ne peut apporter dans les assemblées de
toutes les communautez du-pays des prérogatives (pour prési-
der) qui ne luy sont déférées que pour les assemblées de
ville... On peut établir pour principe que l'assemblée du Tiers-
Etat est essentiellement composée de toutes les communautez
du pays sur lesquelles on ne peut contester la primoté à
la ville capitale, et que ces assemblées se réduisent à de

simples conférences où il ne faut qu'un simple bureau où tous
les membres peuvent concourir pour en régler les résultats et

exigent d'autant moins de siège de président que personne
ne peut se présenter avec un titre pour le remplir.

« Quant à la convocation, le3 mayeur et eschevins paroissent
naturellement devoir être les promoteurs de ces assemblées...

Cependant lorsqu'il y a un syndicat subsistant,, il semble que
la convocation coaviendroit mieux aux syndics qui sont
encore plus spécialement et plus authentiquement chargez
d'agir pour le maintien de3 fonctions du pays, tenant leurs

pouvoirs du Tiers-Etat en général....
(Lettre de M. * à MM. *** sur les assembléesdu Tiers-Etat

dans le Boulonok. ARCB. COMM., n" 962.) et sujrpl. C, n° 331.
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P. 106. — Voir premier errata.
P. 130. — c La maison forte fut réparée en 1766. » Ajoutez :
« La maison de force, prison ou espèce de dépôt où l'indi-

gence et le crime sont également punis, fut supprimée en
aoust 1785 et les prieonniers transférés à Amiens. » (Michel
Dubuisson, Pépinière universelle, n° 104.)

P. 142. — Ecole centrale. Ajoutez :
t Enfin nous aurons les écoles centrales du département à

Boulogne. Elles s'y organisent en ce moment. On répare le

grand Séminaire pour les y installer. Le jury qui doit nommer
les xwofesseurs (neuf et un bibliothécaire) est désigné par le

Département. Ce sont les citoyens Vaillant, ex-législateur
demeurant à Arras, Rose à Saint-Omer, Saint-Amour d'Ardres,
Mutinot d'Hostove à Boulogne et Gros, père. Les commence-
mens seront peu brillans; mais avec le temps et la paix cette
institution prospérera. » « Journal du Boulonnois, * (Mss de
la Bibl. de M. Arthur de Rosny ».

P. 145. — « Puis ce fut le Martyrologe des fondations de

l'église cathédrale. »
On m'a signalé qu'Antoine Le Roy n'a pas rédigé le marty-

rologe imprimé chez P. Battut en 1694-et que, dans l'appro-
bation épiscopale, la rédaction en est exclusivement attribuée
à André Scotté.

Mon erreur provient de ce que je m'en suis rapporté à l'acte

capitulaire du 24 juillet 1671 où il est dit : « M. le doyen et
M. Morel sont priés de travailler avec M. Le Roy à faire un

raartirologc des obits et messes de fondations, » Antoine Scotté
m'a également trompé : il dit : « Anthoine Le Roy... a aussy
composé en latin et [faict] imprimer sur parchemin le rnarti-

rologe de la cathédralle où tous les fondateurs et fondations
sont en ordre et en leurs rangs; c'est ce qui se voit en la
sacristie des chanoines...»

P. 150. — «Le vendredy xxiii' mars. M-V-C lix.... Ï
Dans l'original, les lettres M. V. C. forment un sigle que les

caractères d'imprimerie ne peuvent reproduire et qu'il aurait
fallu traduire XVI.

P. 154i — Inscription Monument de douleur, etc.
Le marbre subsiste. Il est encastré dans l'escalier du Musée.
P. 158, 13" ligne. — Après M. de Blacourt, effacez pas-

teur et ajoutez à la jîn de l'alinéa : Les terres pour lesquelles
la fabrique de Leubringhen recevait des rentes paraissent être
les mêmes que celles données à l'abbaye de Licques.

P. 159. — «Il remplaçait M. Joseph Guenolet, etc. », recti-
fiez Guenolê.

P. 161. 2" alinéa. — A M. à'Aligre et non d'Alègre.
P. 165. — Lisez Claude Dormy et non Darmy. Dulaure, in-

voqué, même page, est une pauvre autorité et j'aurai du

renvoyer à Lestoile en son Journal de règne de Henri IV

(juin 1604, t. III, p. 226). C'est l'auteur du racontar.
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P. 169. — L'évêque Porion ne m'a pas porté bonheur. Les
erreurs abondent dans la note. D'abord fausse date d'appel :
M Porion ne fut sacré à Paris que le 10 avril 1791. Il entra
à Arras le 13 et il fut installé à Saint-Omer le 16. Dès le
10 avril, jour où Talleyrand le sacrait à Paris, il ne pouvait
donc faire son entrée à Boulogne où il arriva seulement le
6 MAI. (Voir Dict. hist. du Pas-de-Calais, art. BOULOGNE, par
l'abbé D. Haigneré, t. I, p. 350, que j'ai consulté trop tardi-

vement.)
Même page.

— Note : au lieu de Mgr René-Joseph, lisez
Jean-Eenê.

P. 195. — « L'acte ci-dessous dit tout ce qu'il y a dire t ;

ajoutez : ce qu'il v a. à dire.
P. 199. — 26 avril 1799 2 floréal an VIL corrigez 1 floréal.
P. 201. — Au lieu de : le prédécesseur de ce prélat, corrigez

le successeur.
P. 203. — a Création de billets de confiance, s

Au mois de septembre 1791, cette création avait été re-

poussée. Le 30 septembre, nous apprend M. de Bazinghen,
c les tonneliers encore animés des vapeurs de la veille, leur

fête, se rendirent en foule à la Société (des Amis de la Consti-

tution) dont les séances étoient publiques depuis trois mois.
L'ordre du jour étoit l'établissement de billets de confiance
pour l'échange des assignats, tels qu'il en existoit dans toutes
les villes voisinnes. Les tonneliers manifestoient depuis long-
temps leur aversion pour ces sortes de billets et dès qu'ils
ouïrent qu'il alloit en être question, ils firent les huées et les
clameurs les plus indécentes. En vain, le président leur

protcsta-t-il qu'il n'en seroit plus parlé ; eu vain, M. de La
Jonkaire (le roux), celui qui les avoit proposés, demanda-t-il

que tout ce qui en existoit fut brûlé ; ils continuèrent, excités

par le vin et la faiblesse du maintien de la société, à .se

répandre en hurlemcns et imprécations. Enfin ou leva la

séance et nous nous eu allâmes chacun chez nous, bien résolu,

quant à moi toujours, de ;i2 plus remettre les pieds dans un
lieu où l'on avoit si insolemment blasphémé contre les inten-
tions les plus pures... » c Journal du Boulonnois », (Mss de la
Bibl. de M. Arthur de Rosny.)

P. 208. — Voir le second errata.
P. 219. — Walter et Gérard de Sottwjhem, lisez de SottE-

ghem.
— Thicrri de Beveren (Beveri ?) Efface:: Beveri.

Thierri de Beveren, châtelain de Dixmude, est témoin dans
des chartes en 1210. 1224, 1226, 1231. Il fut, en 1234, l'un
des chefs de l'armée envoyée par Jeanne, comtesse de Flandre,
contre les hérétiques stadingeois. (C-éntal. des cltâ'elaiin île lu

famille de Dh.mnda. Mss inédit, Bibl. de 51. Arthur de Kosny).
P. 220 et 225. — Les indications Arch. cumin-. Il et il sont

fautives en ce sens que les fonds que ces lettres représentent

appartiennent aux archives départementales. La cote soin-
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maire doit donc être rectifiée. Liasse n\.. du fonds départe-
mental conservé aux archives communales. Même observation
si l'erreur se renouvelait.

P. 222. — f Aléame Morin. *
J'ai trouvé, depuis l'impression de la page, < feu Antoine

Morin en son vivant époux de Jeanne Pérard, » cité, le
19 janvier 1551, dans le BegMre de Saint-Nicolas. La tradition
désigne l'auteur de la chronique rimée du siègecomme étant
un prêtre : ce n'est donc pas notre feu Antoine Morin : mais
comme elle a maintenu aussi le prénom Antoine et non

Aléame, on reste perplexe pour la véritable attribution. Michel
Dubuisson, dans sa Pépinière Universelle , assure qu'on a
gâté le style du rimeur en patoisant ce qu'il a dû écrire en bon

françoU du temps : ce prêtre, dit-il, avait certainement de la
littérature comme on le remarque par le tour de ses phrases
simples et naturelles. »

P. 228. note 1, 3« ligne. — P. de Melun, comte à'Epinay,
corrigez d'EpiNOY. .

P. 231. — Couvent des Annonciades.
Les anachronismes de Scotté n'ont pas été suffisamment

rectifiés dans les notes. Voir le Dict. hist. du Pas-de-Calais,
arrondissement de Boulogne, par l'abbé D. Haigneré, t. I,
p. 286 et suiv. où la transformation des Franciscaines en
Annonciades est attribuée à Victor Bouthillier, et non à
Perrochel qui ne fut évêque que dix ans après 1631.

P. 232. — Fontaines de la ville, ajoutez :
M. de Bazinghen admirait moins que Dubuisson l'escalier

du rempart au bout de la rue du Puits-d'Amour, c On répon-
doit aux différents critiques, dit-il, que l'intention avoit été
de former un bloc ou massif. En ce cas, on a réussi ; mais la
partie extérieure du côté du rempart n'offre rien de satisfaisant
à la vue, et la solidité seulle et commodité de la chose semblent
dédomager de l'agrément ; mais il paroit qu'on pouvoit l'y
réunir. » ,

En juin 1782 « la fontaine rue delà Porte-Neuve (rue de
Lille) et le château d'eau y attenant fut achevé : le projet était
d'en construire un pareil, pour fournir de l'eau à la basse-ville,
à l'hôtel de ville : il fut aussi commencé. »

C'est seulement en 1787, d'après le journal de M. de Bazin-
ghen qu'on se préoccupa de procurer de l'eau à la Beurrière.
« On a pratiqué un chemin prennant au-dessus de la rue du
Calvaire et à pousser jusqu'à Hoddes (Odre), dan3 lequel on
a pratiqué des réservoirs. » (Mss de la bibl. de M. de Rosny.)

P. 236. — « L'élection d_s curés avait été précédée de celle
de l'évêque Porion le 28 mars 1791. » Corrigez : 29 mars.

La proclamation en fut faite le 30 par le célèbre Carnot.
Corrigez : par le frère du célèbre Caroot.

P. 250. —Avant-dernière ligne (B. Arisdi), corrigez- (EL
ARISCH).
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P. 195. — Sur la reprise de possession de Boulogne,
ajoutez :

Henry VIII n'y aurait pas volontiers consenti et voici à cet

égard le fragment d'une lettre du 8 avril 1545 assez curieuse
et que nous donnons dans son texte même :

And touching Bulloyn, His Majesté, being novr, by the

goodnes of God, to lus great charges, the Lord of it, nryndeth
not, nor (having doon as ail the world knoweth He hath doon

there) may not with his honour leave the same. And to
thintent ye shall not thinke the keping of Bulloyn so straunge
a thing, it is not the first hold that the King our master hath
won and holden from Fraunce : ye may remember him, that
in the first warres, which the King our master made with

them, He did take bothe Turney and Turwyn ; thone His

Majesté did kepe, thother He did utterky destroy and ruynate,
of which nother v.'as delyvered agayn by pact at the conclusion
of making of the peax betwene them. Wherfore they nede
not to stick so moche for the redelyvery of this, for ye must
consider that our master hath more cause to deteyn this then

any of the rest. And, sens His Highnes did not départe at
that tyme with any of them then, He thinketh this shuld
moche lesse be demaunded now. The Kinges Majesté our
master may moche better chalenge thole Crown of Fraunce,
besides suudry other matters of titles, of pensions, and such
other thingcs depending betwene them ; wherupon yf His

Majesté shuld stand so pereysely as they hâve and do stick
to the request of Bulloyn, how long shuld it be, or thies
2 Princes might be brought to a perfect amitié and assured

frendship ? And yet, as His Majesté is in the possession of

Bulloyn by just tille of conquest, so was his progenitours, not

by conquest, but b}r a colorable pretence ouly, defeated of
their right iuheritaunce by a bare pragmatike made amonges
themselfes there. Yf they will comme on frankly and roundly,
ail thies thinges may be so considered, as they shall not only
give a good cause of satisfaction presently, but also take away
ail occasions of nue quarellcs, and restore agayn thold amitié,

and enerease and strength the same, in suche sort as, by the

grâce of God, it may endure for ever, to the great benelite of

bothe the Reaimes. To the furtheraunce wherof we, the said
Chauncellour and Great Master, will put unto our bandes,
to the best of our powers. The way to joyne thies 2 Princes

wer, in our opinion, to seeke wayes to clerc the titles, and

parte of the pensions, to devise for honorable recompense for

the same, tharreragcs to be payed out of hand as they wer

ofi'red at Bulloyn, to take away also ail other bogges, that in

any wise might be occasion of rupture of thamitie betwene
them horafter, and to make thamitie after suche sorte as, ail

occasions being taken away, it may be perdurable betwixt

Them and their Reaimes for ever. Marv we do consider that
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the world hath now of late yeres byn full of practises, and
thinges sumtyme hâve byn proponed to get intelligence, and
to sucke out knowlege of maters, rather to make the private
bargayn of ihe practiser elleswhere, then for the concluding
bona fide that way, wherè the first overture hath byn made.
And Uierfore, lyke as of thone side ther neither wanteth in

us, nor shall want, any goôd will to helpe towardes the-renew-

ing of this amitié ; sb, yf it shall lyke them to move the
King their master to entre communication and treatie upon
the prémisses (leaving Bulloyn aperte) as is aforsaid, and for
that purpose to send one or more Commissioners sufficiently
instructed hither (yf ye can possibly so persuade), or els
thither to Bulloyn, we will in that case move the Kinges
Majesté to appoinct one or more others without delay to meto
and treate with hiin or them so instructed ; as, yf ther shall
not be to moche unreasonablenes of their side, we doubt not
suche a perfect frendship shall indelayedly ensue, as shalbe
to thonour of God, and the great benefite of bothe the
Reaimes for ever. Thés may be good meanes to compound
ail thinges, and bring every mater to an honorable and quiet
stay agayn, yf the thing be ment bona fide, and an earnest
frendly désire from the heart to knit the knot of perfit love
betwene our masters ones agayn ; which we know was so
printed in the hart of our master, as is not yet nor can be
forgotten, and had in no poinct ben touched by His Majesté,
had not thoccasions to the contrary ben to great.
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1*juillet 1725. — Jeûne et procession générale
dans tout le diocèse pour appaiserTire du Sei-
gneur. M. Heririâu (évêque) porte le Saint-
Sacrement, pieds nuSj autour de la cathédrale,
n'ayant pu faire le tour de la ville à cause de la
pluye. 11y eut trois jours de prières à cause
dès intempéries. (Mss. de Scotté, p. 373.)

1erjuillet 1822. — Rapport est présenté au con--
seil municipal de la commune d'OutreaupaT la:
commission, nommée par lurdans sàsëancë du
24 juin, sur la demande d'annexion de Cape-
cure, faite par la commune de Boulogne.

La première demande de la ville de Boulogne pour
la réunion dû Hameau de Gapécure, à son territoire,
date du 9 floréal an XII (29 avril 1804) et elle n'a abouti
qu'en 1835.

22
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Cette annexion rencontra une opposition passionnée
dont on ne peut se faire une idée actuellement.

M. de Chanlaire, un Paul-Louis Courier de second
ordre, publia sur ce sujet divers pamphlets plus piquants
d'expressions que sérieux de pensée. Ainsi, il tentait de

prouver que la réunion ne serait pas à l'avantage de

Capécure, ni à J'avantage de Boulogne.
Il disait : «Qu'était Capécure à l'époque de 1815?

Un terrein inculte sur lequel on voyait quelques ma-
sures éparses de loin en loin. La position de ce hameau,
dans le voisinage d'une ville florissante, devait naturel-
rellement changer du moment où une paix durable

permettrait de se livrer à des constructions devenues
nécessaires par la présence des étrangers : c'est ce qui
arriva effectivement.

« La modicité du prix des terreins propres à la cons-
truction, la proximité du port et de la ville, la franchise
des droits d'entrée ont attiré l'attention des personnes
qui avaient des fonds disponibles, et, en très peu de
tems, on vit s'élever une foule de bâtimens de toutes
dimensions, des établissemens de commerce, des mai-
sons élégantes et des habitations destinées tant à la

moyenne qu'à la basse classe de la société. Dans l'es-
pace de quelques années, le terrein inculte dé Capécure
fut métamorphosé en un village qui doit d'autant plus
s'agrandir encore qu'il reste des intervalles immenses
entre les -massifs d'habitations qui se sont élevés. Cet
accroissement considérable, on le doit aux prérogatives
dont jouissait et dont jouit encore Capécure, et loin de
songer à le réunir à Boulogne, on devrait au contraire
penser à en faire une commune séparée et distincte.
Ce serait peut-être le seul moyen de renouveler l'élan
qui lui a été si favorable. »

M. de Chanlaire ajoutait que la limite naturelle
de Boulogne était la Liane ; qu'il serait ridicule de
vouloir dépasser une ligne de démarcation tout à
l'avantage de cette ville et favorable pour empêcher la
fraude : Comment l'empêcher lorsque ce côté de la ville
serait ouvert de toutes parts ? Il s'apitoyait sur les
embarras financiers que Boulogne allait se créer pour
fournir les fontaines, le pavage des rues, l'éclairage
public et autres dépenses premières, indispensables
dans un nouveau quartier annexé.

Il n'était pas le seul de son opinion. Les principaux
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propriétaires de Capécure, MM. Moleux, Huguet,
Duboc, Lecerf, repoussaient l'annexion au nom des
intérêts du commerce et de l'agriculture.

L'opposition de la commune d'Outreau était plus
vive encore. Les esprits s'y étaient assez envenimés

pour porter la municipalité, en 1824, à l'un de ces
actes presque brutaux d'autorité, qu'aucune excuse ne
saurait justifier. Ainsi, le 25 septembre' 1824, le maire
d'Outreau prit un arrêté portant que lès marchandises
et les bois, déposés sur les quais de l'ouest, de-
vraient disparaître dans les trois jours de sa publi-
cation. Approuvé par le préfet le 13 octobre suivant,
cet arrêté reçut un commencement d'exécution, inter-

rompue par les vives réclamations de tout le commerce
et par l'intervention du sous-préfet qui prit sur lui d'en

suspendre l'effet.
Les deux communes se trouvaient à cette époque

dans un état flagrant d'hostilité.
Vers 1833, les idées des habitants de Capécure se

modifièrent lorsqu'ils s'aperçurent qu'ils étaient les

dupes d'Outreau, qui n'employait les revenus tirés de
son hameau qu'à l'amélioration de ses propres établis-

sements, église, presbytère, école, trop éloignés pouf-
être utiles à la population de Capécure; et à l'entretien
de ses chemins, sans égard pour l'état de délabrement
de ceux de la rive gauche de la Liane.

Dès lors, leur parti fut bientôt pris. En gens sensés,
dit lAnnotateur du 25 juillet 1833 que nous suivons ici,
ils comprirent que l'expérience était bonne à quelque
chose, qu'il n'y avait jamais ni sottise, ni honte à

profiter de ses leçons; et, revenant de la manière la

plus complète sur leur opinion, ils formulèrent des
voeux favorables à la réunion, avec quelques restrictions
sur l'élévation des droits d'octroi et sur l'affectation

exclusive, pendant un certain nombre d'années, des
revenus de Capécure aux améliorations dont ce hameau
était susceptible.

Le Porte], qui songeait déjà à se séparer d'Outreau,
se prononça presque en entier pour la réunion de

Capécure à Boulogne.
Le conseil d'arrondissement émit un avis favorable (1)

(1) Voici le voeu du conseil d'arrondissement :
4 Le conseil, considérant que la ville de Boulogne possède déjà, en vertu
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et l'autorité supérieure ne tarda pas à se prononcer
dans le même sens. En 1835, la réunion fut décidée et

Capécure ni Boulogne n'ont eu à s'en plaindre.

2 juillet 1835. — «Je partirai très prochainement
pour Boulogne-sur-mer.> (Correspondance de
Henri Heine.)

En tête de l'édition française, des oeuvres dé- Henri

Heine est un portrait d'un charme étrangement doulou-
reux où se retrouve dans toute sa finesse orientale le

type de la race juive dont est sorti l'Aristophane alle-

mand, le poète satirique et lyrique par excellence, non-

semblable, à aucun des écrivains modernes-.

J'ai, à maintes reprises; parlé de ec prussien IWéré'^i),
comme Henri Heine s'appelait : c'est qu'il est parmi lés

du décret du M décembre 1809, la. rive ouest de la.Liane: qui comprend les
abords de Capécure, que les intérêts commerciaux et particuliers des.

habitans de Capécure sont les mêmes que ceux des habitans dé Boulogne et

qu'ils n'ontaucune connexité a-vecceux.d'Outrean, Capécure étant entière-
ment industriel et commerçant comme Boulogne, et Outreau étant en-

tièrement agricole ; que les principaux habitans de Capécure eux-mêmes
réclament la réunion et qu'elle est aussi sollicitée par un grand nombre
d'habitans du Portel, autre hameau de la commune d'Outreau qui forme à

lui seul près des deux tiers de cette commune ; qu'ainsi tous les intérêts se
réunissent en laveur du projet;

« Adoptant du reste.les considérations développées dans les délibérations :

du conseil municipal de Boulogne, mais ayant égard aux restrictions:com-

prises dans les dires des principaux habiitans de Capécure; lors de l'informa-
tion (1833), émet, à l'unanimité, le. voeu que le hameau de Capécure, commune
d'Outreau, soit réuni à la ville de Boulogne, en suivant les limites tracées
dans le plan annexé au plan de ladite ville ; _

< Que cette réunion n'ait lieu qu'à la condition que l'octroi, aujourd'hui
établi à Capécure, ne puisse, pendant dix ans, à dater du jour de la réunion,
être augmenté sur la seule demande du conseil municipal de Boulogne, et

que le produit de cet octroi soit appliqué exclusivement aux besoins de

Capécure » (Seaion dejuillet 1833.)
Ces conditions ont été remplies. Les budgets communaux durant dix

années eurent un chapitre spécial pour Capécure. Une commission formée
des principaux habitants, et dont M. Huguet père fut l'organe, dirigea
l'emploi des dépenses réservées.

(1) Henri Heine, prussien de naissance, se glorifiait de s'être libéré duprui-
sianisme. C'est lui qui a dit : < les Prussiens sent toujours le même peuple
de pédants; c'est toujours le mènieangle droit à chaque mouvement, et,
sur lé visage, la même suffisance glacée et stéréotypée. Ils

'
se promènent

toujours aussi raides, aussi guindés, aussi étriqués qu'autrefois, et droits
comme un I : on dirait qu'ils ont avalé le bâton de caporal dont on les
rossait jadis. > C'est à la suite de ce jugement qu'ilresutla lettre anonyme
dont il est question-plus. loin.



2 JUILLET 1835 333

auteurs préférés, parmi ceux qu'on peut relire sans

cesse sans se lasser;
Il aima Boulogne et y séjourna durant plusieurs sai-

sons. La Galette de Leipzig, du 12 novembre 1833,
contient le récit d'une mystification dont il fut l'objet.
Une lettre anonyme lui avait été adressée en notre ville,

annonçant que plusieurs officiers prussiens s'étaient
mis en route pour lui brûler la cervelle. Voulait-on in-
timider sa verve? Il prit peur, il invoqua, dit-on, la

protection de M. Gisquet, préfet de police, et du chargé
d'affaires de Prusse.

En 1835,il faisait adresser ses lettres : « AM. Henri

Heine, aux soins de M. Mangin, à Boulogne-sur-mer. »

Dès le 2 juillet, il avait annoncé son séjour en notre ville

dans une lettre à M. J. Campe, son éditeur. «.Je par-
tirai très prochainement pour Boulogne-sur-mer : vous

savez que cette charmante petite ville est tua MEILLEURE

CHAMBRE DE TRAVAIL. Il faut que j'y écrive quelque chose

d'exquis et de bien venu au monde (i). »

«Pendant mon séjour, ajoutait-il, je compte écrire
une vingtaine de feuilles dont vous me donnerez mille
marcs.... »

Il fit à Boulogne son Ecole romantique dont la préface
souleva un orage en Allemagne.

« Aujourd'hui (27 septembre) je suis triste et amer,

je vis au bord de l'Océan, et" mes pensées en portent

toujours la couleur ; aujourd'hui la mer est d'un jaune
sombre, rayé de noir. »

Le séjour se prolongea jusqu'en décembre et le 4 de

ce mois il mandait à son éditeur : « j'ai fait ici de très

mauvaises affaires, surtout en fait de pêche. Nous

n'avons pris que peu de poissons cette année dans la

mer du Nord. »

Pour tout gibier, il ne pouvait offrir que des cancres,
mais malgré cela et un rhume « j'écris deux livres à la

fois. » Il exerçait la littérature en partie double. Bou-

logne l'inspirait et il y revint en 1836. « Je languis plus

que jamais après la mer, disait-il le 28 juillet, je vous

écrirai de Boulogne, où je compte encore me rendre

cette année. »

(1) Plusieurs grands écrivains ont également choisi celte chambrede travail
et nous entrons dans les mois où nous rencontrerons leur souvenir local.
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3 juillet 1627. — Lettre du roi Louis XIII, pour
faire registrer un règlement.

DE PAR LE ROY,

Chers et bien amez, nous vous envoions le règlement
du xxje du passé que nous avons jugé à propos de faire
sur les difficultez contenues en icelluy, afin que notre
volonté sur ce subject ne puisse estre mise en doubte
à l'advenir, Et vous mandons et ordonnons très expres-
sément que vous aiez à le faire registrer au greffe de
vostre hostel de ville et tenir la main qu'il soit exécuté

punctuellement en ce qu'il dependera de vous, à quoy
vous ne ferez faulte car tel est nostre plaisir.

Donné à Paris, le troiziesme jour de juillet 1627,
signé Louis et plus bas Potier. En la subscription est
escript : A nos chers et bien amez les maieur et esche-
vitansde nre ville de Boull., avecq ung cachet de cire

rouge où sont empraintes les armes du Roy.

REGLEMENT entre M. le gouverneur d'une part et
les officiers de justice, habitans de la ville et du
pays Boullennois.

Le Roy, ayant cy devant par son règlement du

iij demarz 1626.(1), d éclairé ce quy estoit de sa volonté

(I) Voici ce règlement pour le Boulonnais, donné par lettre du Roi en date
du"3 mars 1626.

Chers et bien ame?, vous verrez par le mémoire cy joinct la résolution que
nous avons prise sur les plainetes .quy nous ont esté faietes par quelques parti-
culiers de Bpullenoïs et comme nous voulions que ce que nous avons ordonné
soit suiuy à ladvcnir en nre ville de Boùllongne et pays de Boullenoi?, c'est
pourquoy nous nauons aullre commandement à vous faire par eesteleetre
sinon que vous conformant à nre vollonté, portée par led. mémoire, vous
apportiez ce quy sera nécessaire de vostre part pour le faire observer ainsy
que nous nous asseurons que le s'Daumont fera de la sienne; à quoy vous ne
ferez faulte, car tel est nre plaisir.

' :

Dsnné à Paris le iiï< jour de mars xvr> vinçt-six.
Signé: LOUYS,

M plut bas: POTTIER.

Le Roy voullant pourvoir sur la plaincte faicte à Sa Ma'* par quelques
.particuliers du pays Boullenois, après atioir ouy-sur les reqtes par eux
pniées par le s' Uaumont, gouverneur de Boull. et lesd. particuliers, Sa
Majesté a ordonné ce quy ensuiet:

Que le s' Daumont jouira du chauffage que le roy a accordé tousjours aux
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sur plusieurs difficultez quy se presentoient lors entre
le sieur Daumont, capitaine et gouverneur de ses ville
et chasteau de Boull. et pais de Boull. et aucuns offi-
ciers de la justice et habitans de lad. ville et dud. païs,
afin de maintenir la paix et bonne intelligence qui doib-
vent estre entre eulx pour le bien de son service et repos
de ses subjectz ; et, voulant encor faire'le semblable sur
de nouvelles difficultez qui se présentent maintenant,
tant en explication dud. règlement que pour plu-
sieurs aultres choses quy regardent le repos de la dicte
ville et du païs, pour ne les laisser en doubte de ce quilz
auront à faire à ladvenir ;

gouverneurs ; que la dellivrance luy en sera faicte par les officiers des Eaues
et forestz comme il est accoustumé, et les paroisses dud. gouvernement
obligées de le charier en la ville de Boull. au logis dud. gouverneur présent
ou absent ; et, sy ledict gouverneur veult vendre lesd. bois do chauffage auant
le transport, en ce cas lesd. paroisses seront deschargées de la voiture et des
fraiz et ne pourront y estre contrainctz pour quelque aultre occasion que ce
soit.

Seront aussy tenues lesd. paroisses voisines de la ville de Boull. de charier
et voiturer annuellement le foing que led. s' gouverneur receulle pour sa

provision ; et, en ce cas quil se vende sur le pré, ilz seront pareillement
deschargezdesd. voitures.

Le s' Daumont pourra prendre les pailles quy luy seront données de gré
à gré et non aultremcnt.

Le sr Daumont ayant déclaré nauoir jamais levé aucun droict d'avoyne et

qu'il ne le veult ny prétend aucunement lever, Sa Mat* faict deffenses à touttes

Îiersonnes,
do quelque qualité et conditions quils soient, de prendre ny lever

éd. droict dans lestenaue du gouvernement, soubz quelque prétexte que ce
soit.

Les courvées des villages et paroisses sont deubes pour les réparations des
murailles et rampartz de la ville et citadelle de BoulL, quant la nécessité
le requiert, et, néantmoings, les gouverneurs nen abuseront pas et, en cas de

besoing, avant s'en servir en donneront advis au Roy, sy ce nestoit que la
nécessité fut sy urgente que, pour éviter ung péril éminent, ils fussent obligez
d'en user promptemént

Sera faict règlement par le gouverneur en la maison de ville, les officiers
du Roy appeliez, pour le rang des battoaux de passage ; et y seraarresté le

prix dud. pass:ige, sans que aucun s'en puisse prévalloir ny en tirer proffict
au préjudice de la liberté commune et du commerce, sauf au M« de la poste
à pourvoir au passage des couriers et pacquetz du Roy senllemcnt, attendu

qu'il en est responsable.
Deffenses sont faictes, aux soldats de la garnison et à tonttes personnes,

exiger des marchands ou m'» de navires aucuns droietz pour lentréc ou sortye
des vaisseaux, à peine de punition exemplaire.

Deffenses à touttes personnes, de quelque quallité et condition quilz soient,
de faire aucune assemblée publicque dans la ville ou châteaux dud. gouver-
nement, sans le commandement du Roy ou permission, du gouverneur, à

peine destre déclarez perturbateurs du repos publicq, sauf aux particuliers,
en cas d'oppression, de faire leurs plaintes au gouverneur et, en cas de deny de

justice, aux officiers aux choses quy regardent la fonction de leurs charges,
et au Roy sy la justice ne leur est promptemént rendue.

Enjoignons aux gouverneurs de nos prouinecs ou'Villes de faire deffenses
aux soldatz de leurs garnisons de procedder par exécution allencontre des

paisans et aultres pouf raison des choses cy dessus, voulant que lesd. exécu-
tions se facent par les ordonnances dés juges ordinaires ou M" des Eauesiet
forestz.
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Sa Majesté a déclairé et déclaire les habitans du plat
païs de Boullenois subjectz au guet et garde de lad.
ville de Boull., touttes fois et quantes quils seront

mandez, par leur gouverneur; ce que néanmoings il ne

pourra Faire sans-lordre exprés de Sad. Ma,ê, sinon en
cas de nécessité urgente, laquelle il luy fera entendre, et,
en attendant ses commandemants, ne lairra de pourvoir
à lad. garde et le fera sauoir aux officiers du Roy audit

païs.
Les defalians à lad. garde seront condamnez de tenir

prison vingt-quatre heures durant et paier pour garde
à ceulx quy l'auront faicte en leur lieu, à raison de douze
solz pour homme par chacun jour.

Sa Majesté a faict inhibitions et deffenses à touttes
personnes, de quelque qualité et conditions qu'elles
soient, de lever à ladvenir, pour ce regard, de ses sub-

jectz habitans dud. païs, aultre paine que celle cy dessus
déclairée, et, en tant que touche ceulx qui, pour raison
de lad. garde, ont estez emprisonnez et depuis eslargys
à leur caution juratoire, Sa Majesté les a deschargez et
descharge purement et simplement, sans qu'on leur
puisse demander aucuns droicts de geolaige ou aultres
frais, en conséquence de leur emprisonnement, voulant
que tous les moeubles qui auront esté pris et exécutez
desd. habitans, pour raison de lad. garde, et se trouvent
encore en nature, leur seront renduz et restituez sans
qu'ilz puissent prétendre aulcune restitution des de-
niers sur eulx pris et levez à faulte d'estre v.cnuz faire
ladicte garde.

Les maïeur et eschevins renderont compte de leurs
deniers d'octroiz par devant les officiers commis et
députez par les lectres d'octroiz.

Et, sur la plaincte faicte par lesd. habitans du plat
païs, du changement apporté aux routes ordonnées par
le Roy pour le passage des gens de guerre, Sa Majesté
faict très expresses inhibitions et deffenses à touttes
personnes de changer lesd. routtes et départemens par
Elle ordonnez et quElle ordonnera cy après, à paine de
privation des charges et aultre plus grande s'il y eschet,
contre ceulx quy contreviendront à l'ordre de Sa
Majesté.

Et afin qu'aucun ne puisse prétendre cause digno-
rance de la volonté de Sa Majesté, Elle veult et entend
que le présent règlement et celluy dud, 3' mars 1626,
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sy il ne l'a esté, soient registres es registres de touttes
les juridictions roialles de Boullenois et pubïyées à son
de^tr-eîhpe et cry public^, tant en lad. ville de Boul-
ibiigne qu'en celle d'Estapes, Desurene et aultres jieux
du païs que besoing sera.

Faict à Paris le xxi jour de juing 1627.

Signé : LOUIS.
Et plus bas : POTIER.

Je ne sais si je m'abuse, mais je crois que ces docu-
ments renseignent suffisamment sur l'état des Boulon-
nais au commencement du xvne siècle, et qu'il n'y a
pas besoin de commentaire.

4 juillet 1416. — Les Anglais menacent d'assiéger
la ville.

Après le désastre d'Azincourt, la ville de Boulogne
fut particulièrement menacée par les vainqueurs. Le
compte des recettes et dépenses pour 1415-1416 (J),
porte que, dès la seconde semaine de janvier de cette
dernière année, on avait réparé les murs des remparts
« par le doubte des Englez qui ne venissent au décou-
vert de la plache Saint-Nicollay. » On démolit alors une
masure « séant emprez le chimetière de Saint-Martin t
reconnue préjudiciable à la ville et au .château, « pour
le doubte du siège. » Le roi avait envoyé des canons
et les villes voisines, des aides. Il était temps. Le
.4 juillet 1416, les Anglais étaient devant la ville qui
n'évita les malheurs d'un siège que par sa bonne
contenance.

Il suffit de citer les mentions .du compte de l'époque
-pour en juger : « Courtoisie est donnée aux guettes
et brefmans qui ont sonné la bancloque d'alarme ;
d°, aux mineurs et fossilleurs lorsqu'ils eurent levé
les ventalles et vidé les deux fossés entre la porte des
Dunes et Gaîette ; d", à ceux qui gardèrent là porte de
la Gaiolle ; d° aux canonniers après qu'ils eurent placé

(1) Publié par M. Edmond Dupont pour la Société Académique dans le
tome VII< de ses Mimoira.
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les canons autour de la ville et à ceux qui les assirent
et les remirent aux hommes qui les. devaient gouverner.

Notre étude sur Boulogne en 1415-1416 (1) rappelle
ce fait ainsi que l'alarme du 14 août 1416, lorsque les
Anglais brûlèrent Hardenthun.

4 juillet 1785. —Naissance à Audinghen, dans la

petite ferme de la Loge, au hameau de Harin-

guezelle, de Benoît-Agathon Haflreingue, chef

d'institution, prélat romain, protonotaire apos-
tolique, réédificateur de la cathédrale Notre-
Dame de Boulogne.

Volonté, conviction ! choses de plus en plus rares :
voilà ce qui dominait en cet homme selon Dieu. Il a
montré de nos jours ce que furent dans le haut moyen-
âge les créateurs d'églises, dont la foi fut la- puis-
sance. Il les a surpassés. Ceux-là donnaient l'élan à
l'oeuvre qui s'achevait plusieurs siècles après eux, avec
le concours de tout un peuple. Lui, il sut imprimer à
sa conception un tel souffle de vitalité et d'activité qu'il
put voir s'élancer vers le ciel, comme une prière, le haut
dôme qui couronne la cathédrale. Il a dressé le plan,
il a été l'architecte et l'ouvrier de ce monument hardi
qui défie les règles de l'art, qui étonne les gens du
métier, qui s'élève d'un seul jet, sans qu'on puisse
définir comment se soutiennent à pareille altitude des
assises superposées aussi témérairement.

On n'appréciait pas de premier abord toute la valeur
réelle de Mgr Haflreingue. Sa parole était brusque,
peu facile, entrecoupée comme par un ébrouement fré-
quent, sorte de hoquet indéfinissable. S'il n'était pas
l'homme de l'expansion éloquente, s'il n'était pas le
prêtre à la bouche d'or, c'était l'homme de l'action,
jamais lassé, type attardé qui, aux siècles primitifs,
eut, comme Saint-Wulmer, créé la contrée en la défri-
chant, travaillant et priant.

(1) Tome IX des Mémoires,
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Il fallait le voir sur l'échafaudage des maçons, alerte

jusque dans sa verte vieillesse, activant ses aides,
contre-maître idéal, dirigeant habilement parce qu'il
semblait deviner tous les détails des métiers qu'il
n'avait pas appris. Sa mère lui disait : « Tu mour-
ras... dans le mortier. » Ces mots si vrais sont à

retenir, car ils peignent la passion d'activité et de coeur
à l'ouvrage qui distingua Mgr Haffreingue : ce fut un
bâtisseur avant tout ; mais il a pu dire lorsque le repos
est venu dans la mort : mou oeuvre est bon !

11faut lire sa vie, si bien remplie par tous les devoirs
du prêtre, de l'instituteur et du créateur de la cathédrale,
dans la notice que lui a consacrée un disciple qui
l'a beaucoup aimé, M. l'abbé D. Haigneré. Tout est dit
dans ce livre. Notre tâche se borne à donner ici un

respectueux souvenir à la mémoire de Mgr Haflreingue.

5 juillet 372. — Editdes empereurs Valentinien,
Valens et Gratien, accordant les honneurs pro-
consulaires aux comtes militaires.

Le quatrième siècle de l'ère chrétienne est l'époque
de la splendeur gallo-romaine dans nos contrées.

Bononia, dont le nom a prévalu, est citée par plu-
sieurs historiens à propos des événements dont elle

devient le théâtre. Elle sortait d'une épreuve assez

rude.
A la fin du siècle précédent, un marin habile et

d'une humble origine avait réussi à se tailler un man-
teau de César dans la pourpre romaine. Il régnait sur

la Grande-Bretagne et conservait Boulogne comme un

fort qui gardait le détroit. Il fut assassiné en 295 par
son lieutenant. Rome qui avait supporté Carausius ,
s'irrita contre le nouvel usurpateur : Allectus fut assiégé
dans notre ville alors fermée de murailles solides et
dont l'assiette sur une colline escarpée faisait la grande
force. La flotte britannique approvisionnait les assiégés
et leur amenait des secours ; mais Constance-Chlore,

devançant l'idée de Richelieu, bloqua le port au moyen
d'une immense estacade de pieux, qui s'étendait de



340 L'ANNÉE BOULONNAISE

Çhâtillon à la Tour-d'Odre, et força ses ennemis à une

prompte capitulation.
Le danger <qui avait menacé Rome et qui n'allait pas

à moins qu'à lui enlever sa puissante colonie d'outre-

mer, rappela aux Césars ^ue Boulogne était alors la

cîef du détroit. Ils y réorganisèrent le vaste service
maritime connu sous le nom -de Classa Britannica dont
il reste tant de monuments indiscutables en notre ville.
Bononia devient ;le fréquent séjour des empereurs.
D'après les auteurs, Constance-Chlore y fixa .sa rési-
dence lorsque les affaires ne l'appelaient pas à Trêves.

ConstanthV après avoir vaincu les Francs, se retira à

Boulogne, où il tint sa cour, et établit la plus puissante
station navale des côtes océaniques. Sa flotte ne por-
tait pas moins de dix mille combattants.

L'empereur Constant, qu'un médaillon précieux re-

présente en habit militaire dans une galère ancrée, non
loin d'un phare placé sûr une éminence, avec ces mots
sur les revers BONONIA OCEANEN, était à Bou-

logne le 25 janvier 341 (VIII des Kalendes de février),
date de la loi qu'il y donna et qu'il adressa à Italicus
{Cod. Thëodos, t. III, p. 117).

En 368, sous Valentinien T'Y .on voit à Boulogne le
comte militaire Théodose, dont le fils allait bientôt

régner. C'est le premier auquel notre histoire locale

assigne lepouvoir d'un comte : On attribue à Valentinien
l'établissement de ces officiers qui avaient l'autorité civile
et militaire dans une cité, sous la suprématie d'un officier
supérieur qualifié du titre de dux ou gouverneur d'une

province.
Le titre existait antérieurement ; mais l'office semble

dater du règne de Valentinien : on voit du moins par
le document cité ci-dessus, que ce César organisa ce

qu'on pourrait appeler les droits honorifiques et de

préséance des comtes militaires.

6 juillet 1744, — Voyage de Louis XV à Bou-

logne.

Le roi était à Lille à la fin du mois de juin. Après
avoir njis sous sou obéissance les villes de Menin et
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d'Ipres, il avait dit à M. le duc d'Aumont, premier
gentilhomme de la Chambre, maréchal dé camp, qu'il
lui demandait à souper, à Boulogne, pour le lundi
6 juillet.

M. le duc d'Aumont s'y rendit dès lé 2 dû mois ; il y
fut reçu au titre dé gouverneur futur par tous les corps
constitués ; on lui présenta les vins d'honneur : on
l'invita à dîner lé dimanche suivant à l!hôtel dé ville
où il fut splendidement régalé.

Le roi vint à cheval de Calais à Boulogne,, le long
de la côte; il entra dans ta ville sur les deux heures de

l'après-midi, au bruit du canon et aux acclamations du

peuple, traversa la rue de l'Ecu, la Grande-Rue (i) et
trouva à la hauteur dû Séminaire, M;. le sénéchal et
tons les officiers de la sénéchaussée, qui, par un excès
de zèle (relation officielle), étaient allés au devant dé
Sa Majesté.

Les clefs de la ville furent' présentées au roi, à la-

porte des Dunes, par M. Mutinot; maïeur, qui prononça
une harangue à la tête du corps dé ville, lé genou en
terre:

Sa Majesté descendit au grand portail dé la cathé^-
drale:

Tout le chapitre en chapes et l'évêque, revêtu dés ha-
bits pontificaux, vinrent processionnellement au-devant
du roi et lé reçurent sous lés orgues : le prélat lui pré-
senta l'eau bénite et, un peu plus loin, la croix précieuse
que Sa Majesté baisa, à genoux sur un prie Dieu.

Après un discours de l'évêque, la procession marcha
vers le choeur, aux sons de toutes les cloches et de

l'orgue. Le roi y fit sa prière pendant laquelle le choeur
chanta lé psaume Exaudiat, le verset Fiat et l'évêque,
l'oraison Qucesumus, tout le chapitre étant derrière
Sa Majesté, in modum cor once.

Puis lé roi désira faire ses dévotions dans la chapelle
de Notre-Dame, et y fut conduit et reconduit par lé

clergé, avec le même cérémonial; jusqu'à là porte de

l'église.
Ensuite le roi descendit au palais épiscopal, où il

devait loger et où M. le duc d'Aumont- lui donna à

souper, ainsi qu'à toute sa cour.

(1) Les rues traversées par S. M.-étaient tapissé«s, bordées des habitants
en armes et des troupes boulonnaises de la garnison.
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Il y avait huit tables, indépendamment de celle du
« roi, toutes servies avec délicatesse et profusion. »

Le soir il y eut un feu de joie sur la place. L'hôtel
de ville était illuminé ainsi que la haute et basse-ville ;
mais le mauvais temps ne servit pas cette décoration.

Le lendemain matin, sur les onze heures, le roi se
rendit à l'égUse parla porte ouverte du côté de l'évêché;
il fut reçu, au son de toutes les cloches, par le

clergé en habit de choeur qui le conduisit en la chapelle
de la Vierge, où l'évêque, en manteau long, l'attendait.

Sa Majesté y entendit ia messe célébrée par M. Cha-
ruel, archidiacre, pendant laquelle la maîtrise chanta
un motet.

Le roi dîna au palais épiscopal et quitta la ville à
quatre heures de l'après-midi, au bruit des salves
d'artillerie.

Les vins d'honneur furent portés par le magistrat à
M. le duc de Chartres, au prince Charles, à M. d'Ar-
genspn, à M. de Maurepas qui venait de Toulon et fut
très bien accueilli par le roi.

M. le duc d'Aumont resta à Boulogne jusqu'au
9 juillet et partit ce jour-là pour aller rejoindre Sa

Majesté à Dunkerque, après avoir donné à toute la ville,
dit la relation officielle, « et on peut dire à chaque
« habitant en particulier, des marques de politesse,
« de générosité et des témoignages de son amour pour
« ceux du gouvernement. »

Restait à régler la dépense : elle fut moins impor-
tante qu'on ne le croirait (i).

(1) Visite du Roi. — Mémoire du menuisier pour les tables. 129 1. »
Réparation, etc 92 >
Du 6 Juillet 1744. Arrivée du Roi à Boulogne annoncée par la lettre de

monseigneur le duo d'Humières, du 30 juin.
Premièrement, pour nous disposer à recevoir S. M. il nous a fallu disposer

les appartements de l'evesehé qui nestoit point habité, pourquoy nous avons
eu recours aux meubles les plus honestes des personnes les mieux meublés
de la ville. Le transport desdits, compris ce qui a été égaré ou perdu, se
monte à . . . 200 1. >

Pour étayér les appartements du Roy; laire des volets aux
croisées, des fourneaux dans les cuisines et remises des eà-
rosses, des cuisines particulières le long de l'église cathédrale,
fournir de la batterie de cuisine, tables, traitleaux et autres

choses nécessaires pour les officiers de service à la guârde du

Roy. 450 >
A M. Beausoleil chargé de faire l'einhlesme aux portes de la

ville et du château, aians rapport aux eonquestes de S. M. . 300 »
Au sieur Caboche chargé du feu de réjouissance fait en char-

A reporter. . • . 9501. »
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7 juillet 1524, — Courses des ennemis dans le
Boulonnais.

« On a fait deux courses dans le Boulonnais, man-
dait Fitz William, capitaine de Guînes, au cardinal
Wolsey. Dans la première, on fut découvert avant
d'avoir atteint le but ; mais la seconde, avec des aven-
turiers envoyés dans une place entre Samer et Bou-
logne, a été fructueuse : les aventuriers ont rapporté
de quoi se suffire pendant un mois.

Le 17 juillet, il écrit que le comte Dommartyn est
venu à Boulogne avec quatre cents chevaux et cinq cents
fantassins dans l'intention de faire une « course ».

Le 4 août, les Français ont tenté trois embuscades
et ont été repoussés. Le 28, les Anglais font six pri-
sonniers au château de Belle. Le lendemain, Fitz
William annoncé son projet d'une entreprise sur la
basse-Boulogne.

D'après la correspondance anglaise, les coups de
main sont incessants cette année-là : le 11 décembre,
les Anglais ont trouvé « petit » dans une chevauchée ;
mais, à la date du 22, un parti venant de Guînes, sous
la conduite de Palmer, avec cent quarante chevaux et
trois cent quatre-vingt-dix hommes de pied, s'étant

IkpoH 950 1. >

pente, feu d'artifice et emblesme faisant allusions aux mesnies
conquestes avec les illuminations tant dans la place de levesque
que celle de lhosiel de ville 357 »

A MM. Guillain, Bonhomme, qui ont fourni le repas que la
ville a donné à Mgr le due d'Aumont, plusieurs officiers géné-
raux, les députés du clergé, de la judicatnre, de lestât major, de
la noblesse, la somme de. ...... 8451. 14 s.

Aux boueurs pour curement extra et pour tentures aux
portes des pauvres qui se sont trouvés sur la route nue le
Roy a tenu depuis l'extrémité du port jusqu'à la cathédrale. .110 »

2.272 1.14 s.
Vins d'honneur à Mgr le duc de Chartres,
A Mgr le prince Charles,
A Mgr le duc d'Aumont,
A Mgr le comte d'Argenson,
A Mgr le comte de Maurepas,
Chacun 12 pots fait 60 pots à 3 liv. .... .... 180 >

2.452 1.14 s.
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abattus sur le Wasl, l'ennemi a fait trente prisonniers
français et, dans le pillage, a emporté du drap et des
souliers « fort utiles pour cet hiver. ï Dans une autre
course ils se sont approvisionnés pour « Christ mass. »

(State papers. Règne de Henri VIII, passim).

7 juillet 1808. — Naissance de M. François Mo-
rand.

A ceux qui nieraient l'influence des milieux et le bien-
fait de la transplantation dans un terrain propice, on

pourrait opposer cet écrivain que Paris eut mis en lu-
mière et célébrité.

Je me figure Sainte-Beuve resté à l'ombre du clocher
natal, bornant sa critique aux points obscurs des an-
nales de la contrée, aimant à faire sortir de l'ombre

quelques noms oubliés, recomposant avec patience le
trésor historique de sa cité et, par son travail et son
talent, méritant l'approbation d'un cercle restreint d'éru-
dits : tel apparaîtrait l'éminent lundiste, tel fut M. Fran-

çois Morand !
11naquit le 7 juillet 1808 dans la plus austère des

rues tristes de la haute ville. Il grandit, il vécut dans un

quartier solitaire, qui semble figé dans un •ennui so-
lennel, et il en garda le pli.

L'homme.d'esprit et de vive intelligence emprisonné
dans un cloître en subit quand même la marque, le
froid, la sécherese : il ne sera pas poète, car les grands
souffles, les grands courants auront manqué à ses
ailes.

Si l'horizon lui fut restreint, M. Morand s'appliqua à
l'explorer avec sagacité ; il prit la loupe, voulant 'bien
voir et à fond, et se trouva bientôt armé en critique
presque impeccable dans le cercle historique où il éten-
dit sa clairvoyance.

Il ne fut pas historien dans le vrai sens du mot:
aucune oeuvre de longue haleine ne reste dans celles
qu'il a laissées : toutes, néanmoins, ont une réelle
valeur; car elles sont définitives, achevées, fortes de
choses, ciselées dans un style solide et résistant.
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Une émulation, qu'il a avouée dans sa notice sur les
Jeunes années de Sainte-Beuve, détermina ses goûts
littéraires (î) ; et quoique, par les circonstances, il sem-
blât voué au chiffres de la banque (2); le courant de la
vocation fut le plus fort. Le journalisme l'entraîna (3).

Après une campagne très active dans le Franc
Parleur, petit journal acerbe, M. Morand disparut un
moment de la scène. Il était à Paris avec M. Gérard.
Celui-ci après quelques années perdues dans la phar-
macie, comme son ami les avait perdues dans la banque,
cherchait également sa voie. M. Morand habitait chez
son grand oncle, dom Bétencourt, où, pour la première
fois, il jeta les yeux sur les vénérables monuments du
passé et apprit leur utilité historique. L'influence n'en
fut pas immédiate. A son retour à Boulogne, c'est
encore la littérature courante qui garde toutes ses pré-
férences : il donne à nos journaux ses impressions pre-
mières, ses jugements littéraires et artistiques.

Musicien habile, homme de goût sévère. M. Morand
fut un excellent critique théâtral : ses arrêts détermi-

(1) Lorsqu'il entra en 1818 à l'institution Blériot, Sainte-Beuve venait
d'en sortir ; mais le brillant élève y avait laissé des souvenirs dont on s'en-
tretenait entre camarades. M. Morand qui l'avait vu triomphant à la dernière
distribution de prix, assista de loin à sa première entrée dans la célébrité.
Attiré dans l'attraction, il gravita autour de l'astre. Un moment même, ce fut
comme une obsession, une possession : M. Morand chercha à imiter ce
maître et il y a des ressemblances lointaines entre leurs styles.

(2) Son oncle Félix Morand, banquier, l'avait appelé dans son comptoir
avant la tin de ses études qu'il dut reprendre ensuite et qu'il termina avec
M. J.-B. Hermand.

(3) «J'ai été mêlé bien jeune aux journaux de la localité et de ee que j'y ai
mis pour ma part, je n'ai pas tout signé. Cela se savait alors ; mais aujour-
d'hui c'est oublié et j'en suis très heureux, quoi que ce soient péchés de

jeunesse. » Tel est l'aveu d'une lettre de 1866 qu'il m'écrivait lorsque
je traçais YHistoire du journalitme à Bouloffne. Je l'avais rencontré, mêlé aux
luttes de 1826 ou 1827, en pleine avant-garde de ceux qui marchaient à l'as-
saut de la Restauration. Chaque époque a son parti libéral, destiné, par le
retardement des pas fatigués,à se voir devancer par un autre qui traite l'aîné
de rétrograde : ceux qui se convertissent aux moments propices n'éprouvent
pas de tels mécomptes. En 1826 et 1827, nos aines allaient à la conquête de la
liberté de la presse et de la liberté de conscience, de grand coeur et de vive
ardeur. Quand ils eurent leur premier triomphe, ils se retranchèrent dans la

position acquise et les libéraux de 1827 furent lès satisfaits de 1830, devenus

plus tard les mécontents de l'Empire et dont les survivants se reconnaissent
a la haine qu'ils ont vouée à la République. O 1830! que ne duriez-vous

toujours pour... eux ! Au fond, M. 1-. Morand fut l'un des plus résolus ad-
versaires de l'ancien régime. «Je'suis un bon bourgeois, rien de plus, >
aimait-il à redire. Je l'ai connu d'assez près pour savoir qu'il eut fourni
volontiers des armes contre le régime du bon plaisir, comme il le fit, une fois,
lorsqu'il signala au procureur-général Dupin, les articles Châtier et Seav.veau
des NOMS FÉODAUX de son grand oncle dom Bétencourt, fort significatifs
sur les droits immoraux du seigneur de jadis.

23
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ncrent plus d'une fois la condamnation ou la réhabili-

tation des artistes de la salie .Monsigny.
Des lectures solides et continuées aidaient sa plume

acérée et déjà habile. Quand on l'attaquait, son style
se resserrait, se contractait, devenait aigu comme une

pointe d'épée : il piquait au vif.
Il eut les bonnes qualités d'un journaliste : de l'esprit,

du trait, Tépigramme facile, et, en plus, un souci de la

forme qu'ont, à un moindre degré peut-être, ses
successeurs.

Ln écrivant un peu sur toutes choses, il prit goût à
relever quelques erreurs commises par les historiens.
Le penchant déjà se faisait jour. L'occasion aidant, il

eut l'accès des archives de la mairie et, comme Achille
à Scyros lorsqu'il vit des armes pour la première fois,
il sentit à Terdeur de son désir qu'il avait enfin trouvé
ce qui lui fallait. Il demanda, il obtient de veiller sur
ces archives, d'en débrouiller le chaos horriblement
confus (î), et bientôt il devint celui qui, après l'historien

Henry, et avec un sentiment de l'exactitude plus déve-

loppé, a aiguillé les études historiques vers la voie la

plus sûre.

(1) Nous avons dit. dans VIntroduction à l'inventaire saninalre des archives
cotiuù'anakSf I;t soïîit-iludc des diverses administrations, sans cesse contrariée
par Us cireonslaiices ou par l'incurie. Un dernier bouleversement sous la
Révolution avait entassé Us dossiers sans ordre dans le grenier de l'iiôtel de
ville, à la mon i des rats et de la plui \ Kparpillés sur le plancher, h'S do-
cuments faillirent toutes les injures du temps et les caprices de l'enfance de
l'illustre Mariette ei d'un cain .rade de jeux. 11 m'a été raconté que le irrenier
servait à leurs parties de coque rav.chc,- qu'en se poursuivant les deux gamins
ne rcgardai-mt pas si leurs pieds puaient des actes importants ou d'inutiles
paperasses. Un beau jour —je raconte d'après un témoin. —certaine portion
placée sous une fissure de toit fut si bien mise en bouillie qu'on ne trouva
lien do mieux à faire que dVn débarrasser le plancher en Us jettant par la
fenêtre. On lit tout tomber à coups de pieds. (>la se passait vers 1S33 ou
1834. Il était grand temps qu'il arrivât un ami de ces épaves du passé pour
les sauver d'une onti.Ve destruction.

M. Morand eut d'abord une rude besogne, peu attrayante, et qu'on
peut déiinir : un premier socouage de la poussière séculaire.

Or, il était soigneux de sa personne connue il l'a été de son style et
de ses u'imvs. Tout se lient chez lui. On me le dépeint alors comme tiré
à quatre épingles, coquet, correct en toilette, homme du monde. Il lui
fallut un bien vif désir de fouiller le tiésor inexploré pour le décider à y
pénétrer â travers les amoncellements de toiles d'araignées, de gravois et de
poudre noirâtre qui formaient plusieurs couches sur l'ensemble.

"

11eut un costume spécial dont on a ri longtemps dans les bureaux de la
mairie, habillement \er'.-jauni\ d'une originalité piquante par la forme et la
couleur.

Alors dans tonte sa sève il s'épanouissait en pleine guilé. II y avait des;
réunions d'onze heures, à l'hôtel de ville, je dimanche, où il faisait joyeuse-
ment la réplique au plus gai des bons \ivam^, M. Mariette père, secrétaire
de la mairie.
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M. François Morand s'y trouvait dans son élément :

il a depuis, peu à peu, agrandi le cercle de ses investi-

gations, tout en leur donnant, comme centre, l'histoire
du pays Boulonnais et des provinces limitrophes. Dans
une notice consacrée à M. Morand, au lendemain de sa

mort, M. l'abbé Haigneré a rappelé les oeuvres qui ont
établi la réputation de notre compatriote.

Chacun de ces écrits mériterait une étude spéciale.
Dans tous, M. Morand se montre savant comme un
bénédictin : il a l'intelligente patience, le sens histo-

rique, l'horreur de l'a peu près. Il est curieux toutefois
de le voir rebelle aux révélations de l'archéologie. Il
resta en cela de l'école de Daunou qu'il admirait tant (î).
Il n'avait confiance que dans les textes clairs, n'ayant
pas besoin d'interprétation. <r Croyez-moi, écrivait-il à
un disciple, il n'y a que les faits, i> Doué de la clair-

voyance la plus vive, sans aucune imagination, ce

qui l'a servi si bien, il ne s'égara jamais, il n'eut pas
les chutes d'Icare. Il montrait ses préférences à cet

égard lorsqu'il écrivait, à propos de Sainte-Beuve, dans
une lettre intime : « 11 savait le métier, lui, se tenant

toujours en garde ; et très certainement, sous le rapport

C'était, me dit-on, un pou le bureau de î;i médisance e dos caneans locaux.
On y faisait la gazette locale la plus vive, avec portraits ressemblants et des
propos h toutes coudées franclics. Ces racontars avaient eela de bon, pour l'ar-
chiviste, de l'initier à toutes les traditions connue à toutes les vicissitudes des
familles de la ville et à lui ouvrir des jours sur des points cachés, tou-
chant parfois à l'histoire.

Néanmoins il est curieux d'apprendre que, sous la sympathie réelle qui
unissait MM. Mariette et Morand, il y avait, de la part du premier, une
certaine inquiétude de sentir, dans le sanctuaire, un jeune et intelligent esprit
qui s'initiait à toutes les affaires de l'administration.

Il faut expliquer cela.
M. Mariette appartenait à une vieille école bureaucratique qui se créait

une force de stabilité par le soin perpétuel de n'admettre aucune capacité
dans l'entourage. On se rend.dt nécessaire en se réservant la cl(j— c'est le
vrai mot — des affaires. Amour de soi des machines obéissantes, des plumes,
dont on n'aurait pu dire qu'elles étaient intelligentes comme les baïonnettes de
l'époque, voilà cet entourage : à la tête brillait sans peine-h' très remarquable
M. Mariette.

Or, c'était avec un réel souci qu'il avait vu arriver M. Morand : ce pouvait
être un rival et un rival dangereux. — Il me connaissait peu, m'a dit plus
tard M. Morand, en voyant en moi un candidat possible au secrétariat de la
mairie.

(1) Il l'aimait, il le révérait. Dans une lettre du 29 décembre 18S0, il
disait : < Je le contemple, je l'écoute, je le respire ; mais y toucher, il me
semble que je le profanerais. Il a eu des bontés pour moi, il m'eut aidé de ses
conseils et se fût intéressé à mes travaux dont le but lui plaisait :je crois bien
qu'il n'eût pas été fâché de former en moi un sérieux histoiien de la ville de
Boulogne, n'ayant point le temps ni le loisir de l'être lui-même. > Dans une
précédente let'tre il me donnait la sensation du respect qu'inspirait Daunou
a ceux qui l'approchaient.
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de toute exactitude, en fait, on ne trouverait pas facile-
ment à le reprendre. C'est qu'il s'observait et s'assurait;
c'est qu'il vérifiait et contrôlait, c'est qu'il n'entreprenait
pas de tout, et au hasard ; c'est enfin qu'il se mesurait
dans un champ d'études et de travail circonscrit,
quoi que des plus étendus qui se pût. Et voilà ce qu'il
faut être, ce qu'il faut faire pour devenir un écrivain
solide et d'un savoir soutenu (î). »

Il voulait la plus scrupuleuse exactitude en tout.
Toute négligence dépare et discrédite une oeuvre,
disait-il avec raison. « Les hommes compétents ne
sont pas disposés à rendre justice aux vraies qualités
d'un ouvrage, quand ils commencent par être frappés
de ces négligences. » Mais laissons-le expliquer lui-
même sa manière de comprendre le travail historique :
« Vous autres, écrivait-il à un correspondant le 9 fé-
vrier 1881, qui faites des pas d'une toise, avec votre
abondance et votre imagination, vous ririez de moi si
vous me voyiez à l'oeuvre, marcher à petits pas et la ba-
lance de mots en main, selon ma méthode depuis que
j'écris. Enfin, chacun a sa manière. » c Ecrire comme
l'on pense, en commençant par penser d'abord, voilà
ce qui donne le style. Il ne faut point d'autre maître. »

(Lettre du g janvier 1882).

(1) Daunou, Sainte-Beuve, furent ses dieux littéraires et il est curieux
de le voir si épris de deux écrivains si dissemblables. Voici ce qu'il
confiait le 3 octobre 1871 à un compatriote: « Vous voulez bien rappeler,
dans la Saison, ce que j'ai écrit autrefois, de temps à autre, sur nos trois
Boulonnais, Daunou, Sainte-Beuve et Leuliette, pour exciter à s'en
glorifier la ville un peu froide où ils sont nés, et vous les honorez, à votre
tour, en rafraîchissant ces souvenirs. Je me range tout à fait à votre désir de
voir donner à la rue dans laquelle Sainte-Beuve est venu au monde le nom
de cet illustre enfant de Boulogne ; illustre malgré des fautes graves, telles

que le mauvais exemple de sa tin. Et, puisque c'est une occasion d'en parler,
je dirai que dans ma conviction cette fin eut été toute autre, si Sainte-Beuve
avait eu la liberté de revenir à lui. Je l'ai trop aimé, trop estimé, et peut-
être assez bien connu pour pouvoir me persuader qu'il n'est pas mort comme
il aurait voulu mourir. Malheureusement, il avait laissé se former autour de
lui dans ses dernières années, en religion, comme en littérature, (oui, en lit-
térature aussi,) un cercle d'esprits forts différents du sien, et, pour le plus
grand nombre, très inférieurs, qu'il crut devoir ménager par des transactions,
et qui le payèrent de ses concessions en le retenant comme otage. Je le
voyais le lendemain de son lundi du 24 avril 18G5 sur Monselet (') :'— « Sur
quels autels sacrifiez-vous, lui dis-je ? > Il me répondit : — « Sacrificateur,
pour n'être point sacrifié. Vous ne savez pas : C'est un ilôt qui monte ; et si
nous n'entrons pas un peu dans leurs eaux, ils nous submergeront. »

« Il eut cette faiblesse; il en montra d'autres encore. Mais il a produit et il
ous laisse des oeuvres qui les effacent et pour lesquelles il doit lui être
eaucoup pardonné. >

n

(•) Constitutionnelet NouveauxLundis, X, 70-SS.
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« Si quelque chose, a dit M. Gérard, conquiert à
M. Morand à la fois haute estime et critique, c'est la
sobriété excessive dont il fait profession, cette exactitude
de mathématicien qui, dans les choses du domaine de

l'histoire, ne hasarde rien, n'écrit pas un mot sans

l'appuyer de sa preuve et se garde de tout entraînement
comme d'un mensonge. M. Morand est ainsi Yhomme
du point d'interrogation. »

Cette expression est fort heureuse et définit singu-
lièrement l'homme qui à tout propos s'arrête et doute,
auquel il faut la certitude la plus absolue avant qu'il se
décide à faire un pas en avant : « On lui voudrait plus
de hardiesse et de décision ; mais, en revanche, quelle
confiance il inspire aux érudits ! Comme profondément
il creuse le sujet auquel il s'attache ! De quel bonheur
de découverte il semble gratifié, quelle ardente patience
il sait mettre au service du vrai ! J (Impartial du
8 novembre 1849.) (')•

8 juillet 1358. — Le duc de Normandie et ses

gens parlementent un traité de paix avec le roi
de Navarre en présence de Jeanne de Boulogne,
reine de France.

L'histoire a presque oublié cette reine dont un roman
avait célébré la jeunesse. Jeanne était fille de Guil-
laume XII, comte d'Auvergne et de Boulogne, et de

Marguerite d'Evreux : elle naquit le 8 mai 1326, épousa
en premières noces, en 133.8, Philippe d'Auvergne,
comte d'Artois qui mourut des suites d'une chute de

, (I) Terminons par un dernier emprunt à des lettres précieuses : fVous avez
paru croire qu" je me plaignais de l'isolement et de l'oubli dans lesquels on
m'a laissé; mais non, je ne me plains pas. Je sens quej'ai ce que je mérite; un
caractère qui ne change pas doit s'attendre à ce qu'on n'y songe plus. Si je
suis isolé dans ma propre ville, pour laquelle je ne me suis cependant pas
épargné en services gratuits de bien des genres, on me traite mieux ailleurs
et dans de meilleurs lieux. Je ne mourrai pas tout-à-fait inconnu. Je vou-
drais vous donner 1i-dessus un peu de ma philosopliie et de ma pratique
Vous n'avez pas encore passé par toutes les épreuves; et si vous ne cherchez
pas votre première satisfaction en vous-même, le sol où vous fleurissez ne
vous les ménagera pas... >

Ses oeuvres perpétueront sa mémoire.
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cheval au siège d'Aiguillon en 1347, et, en secondes
noces, en 1350, le roi Jean, qui n'était encore que duc de
Normandie mais "qui fut appelé au trône six mois

après.
Pendant les onze années de son règne, Jeanne de

Boulogne assista aux plus graves événements de nos
annales ; la défaite de Poitiers, la révolution communale.
Alors Etienne Marcel se dresse au nom de la bourgeoisie
contre l'autorité royale qui a été impuissante à conjurer
les malheurs de la France. Le roi est prisonnier, le

dauphin est jeune encore. C'est à la r»ine que le prévôt
des marchands demande une entrevue le 22 février 1358,
après avoir fait massacrer Robert de Clermont et Jean
de Conflans. Les Grandes chroniques le disent : « Et
celui jour jeudi, bien tart fut ledit prévost des mai-
chans en l'ostel de la royne Jehanne, et là parla à lui
(à la reine) moult longuement. Et disoit l'en que entre
les autres choses que il luy dist, il luy reqùist que elle
feist venir le roi de Navarre à Paris. »

D'après les termes employés par le chroniqueur,
— Pierre d'Orgemont, le chancelier, autorité incontes-
table,— Jeanne de Boulogne eut une influence décisive
sur le retour du roi de Navarre qui arriva à Paris

quatre jours après cette entrevue.
Dans la suite, surtout au mois de juin 1358, les.'

Grandes chroniques la montre se peinant fort « de traie-..
tier entre le régent (le dauphin son beau-fils) et ceulx
de Paris. Au 8.juillet, c'est avec le roi de Navarre qu'elle
voudrait réconcilier le dauphin, et, quand après, le roi de
Navarre accusa le régent d'avoir enfreint le traité, c'est
la reine Jeanne qui s'entremet encore pour arrêter les
suites de leur discorde et les inciter à traiter de nou-
veau. Elle mettait beaucoup d'ardeur dans ses négocia-
tions, assure M. Doûet d'Arcq ; elle ne craignait pas au
besoin d'affronter des dangers réels, même lorsque
estoient les batailles sur les champs ; elle réussit à amener
la pacification qui sauva peut-être la France.

On voit donc que la reine Jeanne de Boulogne a eu
un rôle historique qu'il était à propos défaire ressortir.
C'est une figure de second plan, mais intéressante
encore et qui appelle le regard des chercheurs.
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8 juillet 1848. — Arrêté autorisant M. Emile Du-

pont à établir un four à chaux permanent,
n° 8, rue de Constantine.

La date était à noter : c'est l'acte d'origine de la

grande industrie des ciments dans le pays.

9 juillet 1765. — Jean-Marie Lheureux est nommé
secrétaire greffier de la mairie avec appointe-
ments de trois cents livres par an, plus les émo-
luments du greffe.

Ce greffe était un office créé par édit de juillet 1690.
Vers 1736 Jean Lheureux avait été reçu par le bailli,
mais il fut réglé depuis, par autre édit, que les

propriétaires de ces offices prêteraient serment par
devant le maire. Après le décès de Jean Lheureux,
mort le 21 mars 1761, son fils Jean-Marie Lheureux

ayant, à tort, prêté serment devant là sénéchaussée,
il reconnut son erreur le lendemain et dut se pourvoir
à nouveau : ce n'est que le 9 juillet 1765 qu'il fut de

plein droit pourvu de sa charge (1). Jean-Théodore-
Marie Lheureux fut le troisième de la dynastie : il per-
pétua le nom, à la tête des bureaux de la mairie, jus-
qu'en 1823.

Avant les Lheureux, il y eut une dynastie Dau-

vergne de 1575 à la fin du xviic siècle.

(I) Le 13 juillet 17G4, le greffier Lheureux avait réclamé le cheval blanc
monté par lui lorsqu'il a publié 11 « Paix >.

La demande est curieuse et elle est motivée ainsi : € Co.nme est d'usage
dans toutes les villes aux publications de paix que le cheval blanc monté

par ecluy qui la publie luy appartienne, Messieurs les maire et échevins

p isseront ( lanx l'état des dépenses), pour tenir lieu du cheval, ee qu'ils juge-
ront à projios, >

Messieurs les maire et éehevins ne furent pas de cet avis et écrivirent en

marge de li supplique :
Héant, n'étant \ns d'usage de laisser la cheval au greffier.
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Auparavant, le greffe était aux mains d'une jfamille
Le Sueur, dès avant le siège de la ville en 1544.

C'était i'époque où les dynasties avaient le temps de
s'implanter et de se perpétuer.

Profitons de l'occasion pour indiquer ce qu'était au-
trefois le service des bureaux de la marie.

Le 13 juillet 1792, le corps municipal régla de la
manière suivante le service de ses agents et employés :

Le secrétaire greffier de la municipalité et les autres
personnes employées pour l'aider dans son travail se
rendront au secrétariat le matin à huit heures pendant
l'été, à huit heures et demie pendant l'hiver, et y reste-
ront jusqu'à midi. Ils reviendront à deux heures pour
repartir à six. Ils seront libres, à moins de travail
urgent, les dimanches et jours de fêtes nationales.
L'un des membres du bureau municipal sera constam-
ment à la mairie aux heures et jours sus-indiqués.

Il y aura tous les jours, à la maison commune et à
poste fixe, un appariteur depuis huit heures du matin
jusqu'à midi, et le soir, de deux à six heures.

Les appariteurs et autres préposés de police feront
chaque jour la visite du quartier qui leur sera assigné,
dresseront procès-verbal des contraventions et le remet-
tront sur le champ au procureur de la commune et, en
son absence, à son substitut. .

Après avoir achevé leurs visites et lorsqu'ils ne se-
ront pas employés pour le service de la municipalité,
ils se tiendront à la maison commune. Ils iront tous les
jours prendre les Ordres des officiers municipaux de
leur quartier et du procureur de la commune.

L'appariteur chargé de porter les lettres chez M. le
maire se rendra auparavant chez M. le procureur de la
commune pour recevoir les différents objets qu'il pour-
rait avoir à communiquer au chef dç la municipalité

Le règlement de service dont j'extrais ces notes, com-
prend vingt-six articles et s'occupe des attributions du
bureau municipal. (C'était le pouvoir exécutif de la
commune dont le conseil était le pouvoir législatif.)
Le travail de ce bureau se divisait en sept parties :
1° les subsistances ; 2° la police et voirie; 30 les do-
maines et finances ; 40 les établissements publics ; 5° lés
travaux publics ; 6° les contributions ; 70 la correspon-
dance. Les membres du bureau se distribuaient entre
eux les différentes parties du travail ; mais ils ne pou-
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vatent rien faire ni décider que de concert avec leurs

collègues, à qui ils faisaient un rapport sur les objets
spécialement confiés à leurs soins. Ce bureau présen-
tait tous les trois mois au conseil l'exposé sommaire
de son administration, sans préjudice du compte annuel
de gestion.

10 juillet 1790. — Le conseil de la commune ar-
rête le programme de la fédération du 14 juillet
et l'ordre qui doit régner lors de la prestation
de serment. Il invite tous les corps religieux à
la procession et à la cérémonie. Le serment
sera prêté sur l'autel de la Patrie placé sur

l'Esplanade.

Depuis juin on s'occupait de cette grande fête. Le

27, on avait nommé la députation pour la fédération
de Paris, Le 4 juillet, on eut la louable pensée d'asso-
cier les pauvres à la joie de tous ; on organisa une

souscription qui fut ouverte avec entrain et produisit

5,000 livres.
M. Abot de Bazinghen a raconté dans son Journal

du Boidonnois que le 14 juillet, « anniversaire de la

conquête de notre liberté, i< on éleva sur l'Esplanade,
au bas du Calvaire, l'autel de la Patrie, à côté duquel
se voyait dans six ravallements les attributs de l'agri-
culture, du commerce, de la marine, etc., etc. Le

chapitre s'y rendit processionnellement à onze heures
et demie, M. l'évêque portant le Saint-Sacrement, la

place et les rues tendues comme à la Fête-Dieu. Après

quelques antiennes, les officiers municipaux prêtèrent
le serment civique et le firent prêter au clergé et aux

troupes réglées et nationales (1). »

(I) M. l'abbé Ballin, dans ses Mémoires manuscrits sur la. Révolution, marque
au contraire que l'évêque et le clergé esquivèrent adroitement la prestation
de serment en entonnant le Te Z/eum qui termina la cérémonie.

D'après M. de Hazinghen, quelques jours auparavant, les soldats du
régiment de Condé, en g.irnison dans la ville, « excités par les noires,
avoient couru les rues et s'étoient fait jour chez M. l'évêque. Un nommé
Couché eut Ja hardiesse, habillé en soldat, de lui proposer une rétractation



354 L'ANNÉE BOULONNAISE

11 juillet 1646. — Décret de main assize au prolit
de Mathias Mauguet sur une pièce de terre à

usage de pré, située au Heu nommé Maretz de
Capàure, paroisse d'Outreau.

J'ai sous les yeux de nombreux actes qui témoignent
que ces marais étaient autrefois des prés sàlans. Le
terrier de Turbinghen écrit à la fin du xv° siècle, parle
d'une saunerie ou saunière « dessoubz le Verde-Voye. »
11 y en avait aussi sur la paroisse de Saint-Léonard ;
mais les principales salines s'étendaient sur Capécure.
Les comptes du bailliage pour 1513-1514, en citent
plusieurs, ainsi que le martreloge d'Outreau.

Michel Dubuisson dit à ce propos (n° 115 de sa
Pépinière Universelle) : Comme les habitants de ce port
(Boulogne) étoient autant adonnés à la pêche qu'au
commerce, l'industrie de quelques-uns d'eux leur avoit
fait trouver le moyen d'avoir du sel en abondance et
de le tirer de leur propre port en donnant dans leurs
marais, sur l'une et l'autre rive de la Liane, une culture
à cette denrée si nécessaire pour la conservation de
leur poisson et la salaison des sanglers qu'ils tiroient
de leurs forêts et qu'ils envoyoient à l'étranger en
grande quantité : mais cette culture a cessé il y"a long-
temps. Quelques-uns pensent qu'elle y a subsisté
jusqu'à la prise de Boulogne par les Anglois. Cette
opinion n'est pas fondée. On n'en trouve aucune trace
dans les actes judiciaires qui suivirent le retour de la
ville à la France. Il est plus vraisemblable que l'usage
de faire le sel dans nos marais a été interdit par la loi
générale du royaume, lorsque le roi établit la gabolle,
que c'est à cette époque qu'il faut fixer l'exemption
des droits de cette ferme, que ce prince ou son succes-

à l'adhésion de son clergé à Ji délibération ami-patriotique d'une fvinde
partie du clergé de France. M. l'évêque lui répondit que cette, adhésion
étoit sa foi qu'on ne pouvoit lui ôtcr ; mais que sa vie étoit entre leurs nnins.
Ils se retirèrent touchés, et les complices désavouèrent depuis le sieur
Couché; mais l'évêque étoit transi de frayeur lors de la cérémonie du 14. »
(JVw. de la B'M. de il- Arthur de Rosny).



12 JUILLET 1798 355

seur accorda comme indemnité aux Boulonnais lorsqu'il
les priva de cette branche de leur commerce.

La gabelle, qui se percevait déjà dès le xmc siècle,
fut établie en 1342 dans toutes les provinces qui dépen-
daient du domaine de la couronne. Ce n'est qu'en 1544,
qu'on l'étendit aux provinces jusque là exemptes de
cet impôt. Il en résulta une révolte, calmée en 1549 par
une transaction. Lorsque Boulogne fut rendue à la

France, le droit était fixé à cet égard. L'exemption,
dont le Pays Boulonnais a joui, fut motivée surtout par
les privilèges du pays qui de tout temps a été déclaré
franc de toutes contributions, tailles, gabelles, taillon
et aides.

A raison de cette exemption, l'on attacha moins d'im-

portance au maintien de l'industrie primitive, car on
la voit peu à peu disparaître dans le premier quart
du xvic siècle. Après 1525, s'il est question de saunière
c'est pour constater que plusieurs .« gresves » et
« marais » sallans sur lesquels étaient assises des rede-

vances de sel, ont été envahis et perdus par la mer.

12 juillet 1798 (24 messidor an VI). — L'adminis-
nistration municipale du canton décide l'achat
de pompes à incendie.

Par ordonnance du 15 septembre 1776, l'échevinage
de Boulogne avait créé le service des incendies et
accordé aux pompiers l'exemption tant de la milice

que du logement des gens de guerre.
Auparavant, l'échevinage prescrivait des mesures

de sûreté , faisait faire des crocs et des échelles dé-

posés à l'hôtel commun « pour subvenir en cas de
meschef. » (Délibération du 15 janvier 1551)- Six dou-
zaines de seaux d'osier goudronnés avaient été achetées
le 17 mai 1554 et, le 24 mai 1560, on acquérait des
seaux de cuir bouilli. Il n'est question de pompes à
incendie qu'au xvin' siècle. En 1774, il est dit qu'on
amena sur la place les deux pompes de la ville, par
crainte d'accidents le jour delà fête à l'occasion du sacre
du roi. En 1770, on avait payé 6 livres à Dufour, maitre
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sellier, pour avoir ôté, remis et huilé les boyaux des

pompes de la ville. Je n'ai pas trouvé à quelle date on
s'était, pour la première fois, pourvu de ces instruments
si propices.

On croyait remédier à l'imprudence en condamnant
à une amende de 3 livres le propriétaire de la maison
où se déclarait un feu de cheminée. On ordonnait du
reste une visite périodique des cheminées.

Tous les habitants étaient tenus d'avoir en leur logis
a picq, hoiaulx, mandes, chivières et louchetz » et il
leur était défendu « d'aller sans lanternes dans leurs
greniers, la nuit. (Délibération du 24 septembre 1557.)
D'après le compte de 1415-1416, lors des foires et
fêtes, les sergents à verge allaient le soir s'assurer si
le feu et la chandelle étaient éteints dans les auberges
après l'heure du couvre-feu. La haute-ville était di-
visée en cinq quartiers pour les secours à porter en
cas d'incendie : les bourgeois devaient s'y rendre à

l'appel de la cloche d'alarme.
On prenait donc toutes les précautions utiles et elles

furent efficaces sans doute, car les documents des
archives qui nous renseignent sur un incendie du Portel
en 1755 et sur un autre à Capécure en 1788, ne re-
latent à Boulogne que quelques feux de cheminée.

Lors de l'organisation d'un corps de pompiers en
1776, Antoine Queneulle, poulieur, fut mis à la tête du
service avec François Valois, Giraux-Sannier et autres.

13 juillet 1864. —Première réunion de la Société

Académique de l'arrondissement de Boulogne.

14 juillet 755. — Décisions prises sous le règne
du roi Pépin, au synode de « Vernus ».

Elles concernaient l'autorité des évêques, la

tenue de deux synodes annuels, dans chaque
diocèse, la discipline monastique, les baptistères
des jHtroisscs. (D. Bouquet, v, p. 638.)
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Les baptistères, dans le principe, étaient les monu-
ments placés à quelque distance du temple chrétien,
où l'on conservait l'eau pour le baptême : il ne faut

pas les confondre avec les fonts baptismaux qui sont
des réservoirs pour l'eau lustrale, et, par conséquent,
une partie seulement du baptistère (î).

A partir du vie siècle on les plaça dans le vestibule
intérieur de l'église. Or, tous ceux qu'on pourrait
reconnaître comme ayant été indépendants de l'église,
deviendraient donc un témoignage de haute antiquité
pour celle-ci.

Examinons la situation de la chapelle Saint-Jean-
Baptiste, rue Saint-Jean, que la tradition indique
comme le baptistère primitif de Boulogne. La distance
de la cathédrale est bien telle qu'elle doit être pour
remplir les conditions ordinaires, et, remarque plus
essentielle, le château d'eau qui s'y trouve, fait songer
aussitôt à la source ou à la conduite d'eau qu'il étail

indispensable d'y trouver pour établir un baptistère.
Ce point fixé, on serait donc autorisé à affirmer

qu'avant le vie siècle il "existait un temple chrétien sur

l'emplacement occupé depuis par les deux cathédrales
de Boulogne.

14 juillet 1792. — Fête de la Fédération à Bou-

logne.

La Fédération du 14 Juillet 1792 à Boulogne fut

imposante. Je ne veux ni la raconter, ni la dépeindre :

Je n'ai qu'à rassembler.et copier. On ne refait pas ces
tableaux-là (2).

(1) Dans l'origine, dit M. A. Chéruel en son Dictionnaire dei InstUutimt,
abrégé de Lacurne de Sainte-Palaye, les baptistères étaient des monuments
de forme ronde ou octogone séparés des basiliques et situés à quelque
distance des murs extérieurs de ces monuments. (T. I, p. 65.)

(2) Il suffit d'ailleurs de reproduire le programme qui lut suivi de point
en point.

Cejourdhui 11 juillet 1792, l'an IV de la liberté, en" l'assemblée des
membres composant le Directoire du District de Boulogne ; présents. M. Guer-
lain, vice-président ; MM. Falempin, Dupré et Cazin fils, administrateurs ;
et M. Blanquart, procureur syndic.

Procédant d'après" leur arrêté du 7 de ce mois qui statue que, conformé-
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« La marché étoit majestueuse : l'ordre et le silence

règnoient partout ; toutes lés âmes étoient pénétrées
de la majesté de la cérémonie et de la sainteté du ser-
ment qui alloit être renouvelé. L'émotion étoit dans
tous les coeurs.

« Au moment du serment, toutes les âmes s'électri-
sèrent : Citoyens-soldats et soldats-citoyens, tous se
confondirent, s'embrassèrent, se jurèrent amitié, frater-
nité et vouèrent une haine éternelle aux tyrans et à
leurs satellites.

« Pendant que les gardes nationales et les troupes
de ligne se précipitoieht dans les bras les uns des
autres et se livroient aux douces étreintes du sentiment,
les cris de Vive la Nation! Vive la Liberté et YEgalité!
la Constitution ou la mort! frappoient les airs de toutes

parts et étoient répétés avec transport par tous les

ment à l'article 20 de la loi du 14 octobre 1.791, la fête de la Fédération sera
ordonnée par le Directoire ; et considérant qu'il est indispensable pour donner
à cette fête vraiment civique, toute la solémnité dont elle est susceptible,
d'arrêter avec exactitude et précision l'ordre qui doit régner dans son exé-
cution, ont arrêté, ouï le Procureur syndic, qu'elle sera réglée ainsi qu'il
suit :

Le vendredi 13, à sept heures du soir une salve de vingt-un coups de
canon annoncera la solémnité du lendemain. A la même heure, les cloches
des paroisses, communautés, et celles de la ville sonneront pendant Une
demi-heure. i

Le samedi 14, à sept heures du matin, toutes les cloches sonneront ren-
dant une demi-heure et une salve d'artillerie de vingt-un coiips-de canon
annoncera l'ouverture de la fête. A la même heure la générale seràrbattuc.

A neuf heures et demie, la garde nationale de la ville et lès troupes de
ligne se porteront au lieu du rassemblement général. Le point de réunion est
fixé dans les rues de l'Hôpital, des Minimes, de l'Ecu et du Port.

Des inscriptions marqueront la place où la tète do chacun des corps doit
se placer.

A onze heures le premier signal de la marche sera donné par trois coups
de canon ; et il sera tiré un coup de canon tous les cinq minutes jusqu'au
moment de l'arrivée sur la place de la Fédération. Elle se formera en bataillon
carré sur ladite place. Les différents corps administratifs et judiciaires se-
ront invités à se placer aux endroits qui leur seront réservés.

. Les bannières et drapeaux entoureront l'autel de la Patrie.
Le clergé de la paroisse Saint-Nicolas, y joint celui de celle de Saint-

Joseph, se rendra processionnellement avec le Saint-Sacrement àl'autel
de la Patrie.

La procession sortira à cet effet de l'église Saint-Nicolas, à onze heures
et demie précises du matin, escortée par un détachement de grenadiers de
garde nationale et troupe de ligne.

A midi précis, on prêtera le serment. 11 sera précédé d'un discours pro-
noncé par M. le procureur syndic. Au moment de la prestation de serment,
il sera fait une salve de vingt-un coups de canon.

M. le commandant général fera annoncer le départ par trois coups de
canon, et tandis que les gardes nationales et la troupe de ligne déliteront
autour de l'autel, il sera tiré un coup de canon toutes les cinq minutes.

La troupe défilée, les corps administratifs accompagneront la procession
jusqu'à l'église Saint-Nicolas, a.vec le même détachement qui lui aura servi
d'escorte lors de sa venue. . . . »
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spectateurs : François, Anglois, Danois, Suédois, Amé-

ricains, tous les étrangers que le commerce avoit
amenés dans cette ville, réunis, confondus, sembloient
n'avoir qu'un esprit, qu'une âme, qu'une volonté, et ne

soupirer qu'après le triomphe de la liberté universelle.
«t L'air chéri des patriotes, qui fait pâlir les despotes

jusques sur leurs trônes entourés de milliers de baïon-
nettes, augmentoit encore l'attendrissement des coeurs
et leur inspiroit un nouveau degré d'aversion pour
l'esclavage et ses chaînes.

« Au milieu de ces transports, de "ces élans civiques,
un spectacle très consolant pour l'humanité vint donner
une nouvelle diversion aux sentiments. M. le maire
couronna les braves sauveteurs d'un navire en dé-
tresse (î). A ce premier couronnement, succéda
celui de trois autres marins : Jean-Marie Lebeau,

A neuf heures du soir il sera fait une dernière salve de vingt-un coups de
canon, et les cloches sonneront.

Les administrateurs du Directoire, intimement convaincus que les citoyens
se.maintiendront dans le calme et la dignité qu'inspirent la célébration d'une
fête si chère à tous les bons patriotes, croient devoir engager les citoyens qui
avoient l'intention d'illuminer, d'employer plus utilement cette dépense, en
la consacrant au secours de la classe indigente de leurs concitoyens.

MM. les Maire et officiers niunicipaux^sont priés et requis d'ordonner :
1» que, depuis neuf heures du matin jusqu'à deux heures, la place de la Fédé-
ration, la Grande-Rue, celles des Cuisiniers, de l'Ecu, des Minimes, de

l'Hôpital et du Port soient interdites pour les chevaux et voitures;
2° qu'il soit fait défense à tout citoyen qui ne seroit pas commandé par le
maire, de paroîlré en armes dans les rues et endroits publics après la Fédéra-
tion; 3« qu'il soit fait également défense de tirer aucun coup de fusil ni

pétard, soit dans les rues ou endroits publics ou dans les maisons particu-
lières.

Et lesdits s" officiers municipaux sont aussi invités à prendre toutes les
mesures de police qu'ils jugeront convenables pour le maintien de l'ordre et
la tranquillité publique.

Enfin lesdits administrateurs ont arrêté que la présente délibération seroit
adressée.à -MM. les maire et officiers municipaux, à M. le commandant mre des
ville et château de Boulogne, aux chefs des garde-nationale et troupe de
ligne, en les engageant à la communiquer à leurs corps respectifs, persuadés
que donner connaissance aux citoyens des dispositions arrêtées par le Direc-
toire pour la célébration de la l'ète de la Liberté, c'est en assurer irrévoca-
blement l'exécution.

Fait et arrêté en Directoire, à Boulogne, les jours et an susdits.
Signé : Guerlain, Falempin, Dupré, Cazin fils, Blanquart et Marmin,

secrétaire.
(I) Le 12 juillet, le Conseil général de la Commune décidait que :
1° Le samedy 14 juillet, immédiatement après le serment fédératif et

avant que les gardes nationales du district, le clergé et les corps invités à la
cérémonie se retirent et quittent l'Esplanade, le corps municipal se trans-
portera a l'autel de la Patrie, et là, en présence du public, délivrera au

capitaine Thueux et à son équipage, les médailles envoyées p:ir la munici-

palité de Nieuport et posera sur la tète de ehacun de ces marins, une cou-
ronne civique de chèn", décorée d'une cocarde aux couleurs nationales ;

2» M. le mairo prononcera un discours analogue à la cérémonie et dans

lequel seront relatés les principaux traits du généreux dévouemenft'du

capitaine Thueux et de son équipage ;
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Guillaume et Jean-Baptiste Papin, qui, au mois d,e
novembre dernier, ayant, dans un gros temps, aperçu
les vagues engloutir et submerger, à la vue du port,
une chaloupe qui alloit porter secours à un brick

anglois en détresse, se jetèrent dans une petite barque
et, par une manoeuvre habile, hardie, dirigée avec
autant de prudence que d'intrépidité, eurent le bonheur
de sauver deux de leurs camarades se débattant contre
la mort et la fureur des flots, et vinrent ensuite, forcés

par l'impétuosité, échouer sur la côte avec ces malheu-
reux qu'ils rendirent à leurs familles éplorées. Ces

généreux marins reçurent, comme le capitaine Thueux
et son équipage, des témoignages vifs, multipliés et
attendrissants de l'estime et de la reconnaissance de
leurs concitoyens.

t II seroit impossible de peindre la situation des
coeurs et des esprits dans ce moment d'émotion et

d'épanchement civique. Rois malheureux ! esclaves des

préjugés et de l'ambition! Rois coalisés pour nous

replonger dans les fers ! que n'avez-vous été témoins
de nos transports, de notre union, de l'harmonie et de
la touchante effusion de nos sentiments ! Le coeur
ému par ce spectacle attendrissant, épris des attraits
ravissants de la Liberté, laissant tomber vos armes

sanguinaires, vous vous seriez mêlés, confondus parmi
nous ; vous y auriez savouré un plaisir inconnu aux
âmes flétries et glacées des despotes, les charmes
délicieux de l'Egalité, de la tendre Fraternité ; et, renon-

çant à vos projets insensés, devenus les amis d'une
nation que vous avez l'atrocité de vouloir égorger,
parce qu'elle veut maintenir son indépendance et qu'elle

S» Les corps civils seront invités à assister au couronnement de ces
braves marins ;

4» Le corps municipal reconduira les marins couronnés chez le capitaine
Thueux;

5« Il sera délivré à chacun d'eux copie du procès-verbal de la céré-
monie....

Voici ce qui motivait cette délibération si honorable pour nos marins,
d'ailleurs coutumiers du fait dans le passé et dans le présent,

Au mois de décembre précédent, pendant la plus affreuse tempête,
l'équipage commandé parle capitaine Thueux et composé de Pierre Jutelet,
Jean Poure, Jean-Guillaume Malfoy, François Hardouin, François Mascot,
Antoine Delpierre, Pierre Delpierre, Baptiste Delpierre, Pierre Bonna-
vente, Louis Papin, François Thueux, Jean-Guillaume Malfoy fils, Pierre
et Nicolas Huret, brava l'impétuosité des vagues et arracha à une mort
certaine de malheureux marins de Nieuport, ballotés dans un navire faisant
eau de toutes parts, et qui fat englouti quelques minutes après que les mate-
lots à bord en furent retirés.
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ne soupire qu'après la paix universelle, vous vous
seriez écriés, dans un saint transport : Non! il n est
de bonheur, il n'est de vertus réelles, qu'au sein d'un

peuple libre »
On peut sourire de l'emphase des mots ; on peut

sourire aussi de la naïveté de l'apostrophe aux rois
coalisés ; mais cette emphase, mais cette naïveté par-
taient d'une foi sincère dans le triomphe de la Liberté

invoquée, et cette foi engendra les martyrs à qui
nous devons la grande émancipation, obtenue au prix
de leur sang(i).

15 juillet 1324. — Robert VII, comte de Boulogne
et d'Auvergne, signe à Hardelot la charte de
fondation de la Chartreuse de Notre-Dame-

des-Prés, de Neuville.

Un miracle a sanctifié les origines de cette ruche

religieuse : c'est l'un des derniers ; car, même au
xive siècle, le ciel ne daignait plus aussi souvent mani-
fester sa volonté àuxhommes. Donc, Robert VII, comte
de Boulogne et d'Auvergne, se trouvant un jour en

contemplation devant un tableau de "sainte Véronique,

aperçut les yeux du Christ qui se détournaient de lui.

(1) Le 1" juillet, en l'assemblée du Directoire, M. Cazin a dit : «Vous avez
bien voulu me charger de l'exécution de l'arrêté concernant la Fédération...

j'ai cru qu'un des moyens d'y parvenir (à l'économie et à la pompe) étoit
de réclamer des citoyens de concourir volontairement aux apprêts.

« Vous avez pu, Messieurs, apprécier les travaux qu'avoient occasionnés
la construction du temple et de l'autel ; et vous avez dû reeonnoitre dans
les ornements qui l'entouroient, l'ouvrage de citoyennes qui, ne pouvant
offrir à la Patrie des bras pour la défendre, se plaisoient à déposer leur

hommage sur l'autel de la Liberté.
« Le développement du temple, la variété de sa décoration, Messieurs,

vous annonçoient une dépense conséquente (sic) ; et cependant celle que
je viens vous soumettre pour l'exécution de la fêté de la Fédération, ne se
monte qu'à 337 livres 8 sous 6 deniers, et dans cette somme encore se
trouvent comprises, pour 79 livres 11 SOUF, les six bannières qui, réservées,
doivent servir annuellement (Suivent des félicitations à la garde nationale
et à la troupe de ligne, et à l'excellente tenue de la population)... L'union,
la fraternité, le patriotisme ont seuls présidé la Fête de la Liberté)... >

Les administrateurs, considérant que la vigilance active et les peines
infinies que s'est donné le commissaire du Directoire chargé de l'exécution
de la Fête ont essentiellement influé à l'ordre qui y a régné et à la modi-
cité de la dépense, remercient M. Cazin.

24
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Pourquoi cette disgrâce? Il interroge et voici que tout
à propos un chartreux l'exhorte à sonder sa conscience :

«J'ai ouï dire que vous avez fait voeude fonder une
maison de notre ordre, renouvelez ce voeu.. » Le prince
l'écoute; aussitôtles regards du Christ paraissent s'a-
doucir.

M. l'abbéLefebvre, l'historien des Chartreux (i), n'ose
se prononcer sur la valeur historique de cette version ;
mais, dit-il, comme elle a été adoptée dans la Char-
treuse même, elle mérite une certaine croyance. J'ose
aller plus loin et affirmer que j'y crois comme à une

pieuse fraude, nécessaire pour rafraîchir la mémoire
d'un prince oublieux.

L'histoire rappelle du reste comment cette promesse
avait pu être faite. En 1319, Robert gisait malade
dans les-murs de Sainte-Geneviève ; les médecins
l'avaient abandonné. Il eut recours à l'intercession de
la patronne de Paris. L'auteur des miracles de sainte
Geneviève invoque, à l'appui du voeu qui amena la

guérison, « une image de cire et une de fust qui encore
est en l'église. » Dans sa reconnaissance le comte pro-
mit sans doute aussi de fonder un couvent, car c'était
alors le voeu ordinaire des puissants seigneurs, et
Robert était au rang des plus puissants (2).

(1) Après avoir donné les Huguenots et la Ligue à son.début remarqué; puis,
ou bout de trente années de silence studieux, une Notice historique et.
archéologique sur Balinghen, M. l'abbé Lefebvre a concentré ses efforts sur
l'ordre des Chartreux, l'ordre religieux par excellence, français et fleur
de l'état monastique ; il s'en est fait l'historien. Il a pris possession de ce

sujet sympathique par l'histoire de saint Bruno et de ses fils. Nous lui
devons le beau volume de la Cliarlreuse de Neuville qui est une page de nos
annales, et encore celui sur la Chartreuse de Saint-Honorè à Thuiso», près
Abbeville. Bientôt suivront d'autres monographies qui confirmeront le lilre
d'historien dès Chartreux auquel il a déjà des droits incontestabless et.qui
protégera son nom contre l'oubli.

(2; Il épousa en premières noces une petite fille de saint Louis et sa petite
fille devoitmonter sur le trône, achetant cet honneur par l'infortuné qui
allait suivre son union royale; elle fut la femme de Jean II, le vaincu de
Poitiers, séparé d'elle par une longue captivité en Angleterre.

Jeanne de Boulogne mérita une autre célébrité : elle est l'héroïne de
l'amour conjugal dans le Livre du très cltoevalcureux oVArtois et 4e sa fetnme fille
au comte de Boulogne, roman qui mérita sa très grande vogue par le talent de
l'auteur et le charme du sujet.

La maison d'Auvergne jetait son dernier éclat avant de finir dans sa
branche aînée avec un fou. 11 semble que ses alliances successives avec le
sang des rois la rendirent solidaire dumalheur .qui allait poursuivre la race

royale, et M. l'abbé Lefebvre a philosophiquement remarqué le pressentiment
qui poussa Robert VII à demander aux religieux, en écliange de ses dons;
des prières pour ses successeurs et non, comme c'était la coutume avant lui,
pour le repos de l'âme de ses ancêtres. Son siècle, le xiv«, devait voir, en
effet, l'effondrement en plein triomphe, en pleine prospérité apparente, d'une
famille féodale qui tomba, comme le cèdre, tout d'une pièce.
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On ne sait pas ce que Guillaume XII, son fils, a
donné pour sa par!. Sous son règne, la construction
du couvent fui fort avancée. 11dut y contribuer car le

roi Philippe VI eut occasion de rappeler qu'en sa

jovenncté et par défaut de conseil, il avait fait plusieurs
dons au grand préjudice de sa femme.

L'élan était donné. Le trésorier de nos comtes, Guil-
laume de Mothier, avait joint ses bienfaits à ceux de ses
maîtres. Arnould de Cayeux, seigneur de Longvillers ;

Jean, seigneur de Hodicq ; Aléaume, seigneur de Bour-
noville ; François de Créqui, seigneur de Dourier, gou-
verneur et sénéchal du Boulonnais en 1494; Wallerand
de Tilly, abbé de Noire-Dame et Antoine de Monchv,

seigneur de Monicavrel, furent successivement au rang
des principaux bienfaiteurs. En l'absence des documents
faisant connaître le détail de leurs bienfaits particuliers,

je rapporterai ici une note qui donne une idée de l'im-

portance totale. Le Livre verd de nos archives, sous la
date du 15 janvier 1564 signale un marché fait avec les

religieux de Neuville et leurs tenants pour deux cents

septiers de blé. à 60 sous le septier, destinés à l'appro-
visionnement de la ville de Boulogne. Deux cents

septiers, livres en dehors de la consommation du
couvent et de ses fermiers, témoignent de la possession
d'une assez grande étendue de terres propices à la

culture du froment (1).

Les moines 'je Sanur, invoquant la justiee disti'ibtttive, auraient dit

peut-être qu'elle fut frappée pour avoir touché à i'Arclie-Sainte.

Robert VU avah voulu rmpiétei', comme son père, sut' les privilèges de

l'abbaye de Saint-Wlnier-au-Rois et le livre (les Olim, comme les chartes,

témoignent de lu durée d'un procès et des vexations qui en turent l'origine ou

11 eonséquenoe.
S'il eir est ainsi, — car nous ne. trouvons rien autre, — Robert Vil a pu

du moins, devant Dieu, mettre dans la balance lu fondation de la Char-

treuse de Neuville en 1321.

0) Voici du teste leurs diverses propi iélés, d'après la déclaration des

Chartreux eux-ne-mos, f;ite le 13 décembre Î72S :

licccna* (nTtr„ïCS :

Sept quarterons' de pré situés à Ailin, .anémiés. . . . °lib )> s. » d.

tb'.n niaise) Vu le bail.

A Cormoni, une petiue dixme inféodé louée 120 >: £

A Knoeu, %inc't mesures de terres louées wn.at-huit septiers
de bleil et dix septiers de souerion, peut \ aloir, anné.'

commune 2i)S l- }•

Yen le bail et afiîrmaon faite.

A Maresville. soixante mesures de terre à la suite et quinze
mesures de pâturages, louées 1.2OJ" t- »

Vu le bail.

A reporter. . 1.5;2Hi !• s. ;.. d.
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D'histoire proprement dite, les Chartreux de Neuville
n'en ont pas. Aucun événement marquant ne les signala
à l'attention des annalistes. M. l'abbé Lefebvre a dû
laborieusement chercher les notes qui lui ont permis
d'établir la succession, à peu près complète, des prieurs

Report 1.5521b >s. >d.
A Maries, une petite maison louée ........ 90 > »

Vu le bail.
A Neuville, la ferme du Verbois louée par an

'
. . . . 2.600 » >

Vu le bail.
A Neuville, quarante mesures de terres mauvaises et mal

Scittiécs, louées par an 150 > >
Vu le bail.

A Neuville, vne maison louée à différents particuliers. . 104 » >
Vu le bail.

Aud. Neuville j huit'à dix mesures de marais en non- valeur. 42 » »
Vu le bail.

A Bazinglien, une ierme à la Porte (sic, pour Parthe) louée. 1.600 » »
Vu le bail.

A Recque sur les autheurs (sic), cinquante mesures de terres
à labour affermées ;..'... 350 » >

A la Basse Recq, dix-huit mesures de rietzlouée» sept sep-
tiers de bled petitte mesure, estimés. ...... 30 > >

Vu le bail et estimaon faite.
Nota. — Touttes les maisons, cy dessus sont amorties. .

Total des revenus affermés: . . . 6.5181V >s. >d.

Revenus non affermés :
Soixante mesures de terres et riets à la solle, estimées. . 6001b > s. » d.
A Maries, un arpent et demy de prés estimés. ... ; 20 > » -
Menues rentes, profit de la basse cour, calcul fait le tout. • 934 » 6

1.554») Os. 6d.

Total des revenus. 8.0721b 5 s. 6 d.

Charges:
Quinze religieux de choeur.
Trois frères donnés (sic).
Un novice et deux postulants pour estre frères,
Douze domestiques dont les gages montent à. . . . . 3691b > s. »
Médecin, chirurgiens, apotiquaire, y compris les remèdes. 260 » »
Cordonnier, mareschal, châron, bourelier, etc. .... 299 10 >
Réparations de la maison et de touttes les fermes, répara-

tions de l'église et entretien de la sacristie. .... 2,000 » >

Total des chargés. . . \ . . . 2.9281b 10s. »d,

RÉCAPITULATION:
Total des" revenus 8.0721b » s. 6d.
Total des charges. 2.928 13 »

RESTE NET 5.1531b 10 s. 6d.

pour entretenir quinze religieux de choeur, trois frères donnés, un novice,
.deux postulants et douze domestiques.
Malgré l'affirmation que tout est compris dans celte déclaration, on cons-

taté au moyen d'un cueilloir du XVIII» siècle, inédit aussi, que les religieux
jouissaient encore de revenus à Boulogne, à Marquise, etc., non portés sur
cet état pour une cause difficile maintenant à apprécier.

Ce cueilloir, assez curieux, retrouvé par M. Jules Leeat, a été communiqué
à M. l'abbé Lefebvre. •• '
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qui ont dirigé la maison de Neuville. Il quête, il voudrait
d'autres éléments pour une nouvelle édition en prépa-
ration.

A défaut de matériaux importants, je lui apporte
quelques pierres qu'il saura mettre en oeuvre :

Qui terre a guerre! dit la sagesse des nations. Il
semble que la fatalité fasse de tout propriétaire un être

processif. Comme propriétaires, les religieux étaient

superlativement amis des procès ; ce qui, pour le dire
en passant, a été favorable à leur histoire ; car c'est
dans les sacs de procédures du Parlement et des autres

juridictions qu'on rencontre les plus copieux éléments
d'informations. Il y a donc lieu de noter, par extraordi-

naire, le bon exemple d'amour de la paix donné, en

1656, par les religieux de Neuville.
A la date du 7 août 1656, Messieurs du chapitre appre-

naient par leur fermier de Neuville que les révérends

pères ou leurs tenants refusaient de payer quelques
parties de dîmes dues aux chanoines, à savoir huit du
cent sur certaines terres et cinq un tiers sur d'autres,-à
raison de quoi le fermier avait commencé à faire des

poursuites.
Messieurs reçurent en même temps une lettre du

R. P. provincial, portant en substance que les Chartreux
désiraient vivre en paix avec les chanoines et s'enga-
geaient à exécuter les clauses de la transaction passée
autrefois qui les rendaient redevables, etc. Cette bonne
volonté assoupit l'affaire sur le champ.; mais c'est chose
assez rare dans l'espèce pour la noter.

Tout est utile en histoire. L'historien des Chartreux

pourra encore ajouter, aux éléments de sa notice sur
Notre-Dame-des Prés, le texte d'un bail passé au siècle
dernier pour la ferme de la Parthe, premier bien national
vendu dans le Boulonnais en 1790, dont nous lui
avons donné connaissance et qu'il serait hors de propos
de copier ici. A propos de cette ferme, il trouvera aussi
deux inventaires de mobilier rural, rédigés en 1613 et
en 1754. Leur comparaison donnera lieu à quelques
observations, ne fut-ce qu'au sujet d'un moule à fro-
mages, relevé dans le second de ces instruments

judiciaires (1).

(1) Ces actes ont été communiqués à la Société Académique dans les
séances d'avril et d'août 1885, au nom de M. Jules Leeat.
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Enfin, en 1789, avant la main-mise de la Nation sur
les biens des couvents, on peut constater, par une
lettre écrite le 31 décembre 1789 (1), que les propriétés
des Chartreux avoisinant Neuville étant menacées de
destruction, la garde nationale de Montreuil, mue par
un bon sentiment, s'offrit à les protéger au lieu et

place de celle de Boulogne trop éloignée.

15 juillet 1533. — Oudartde Biès, gouverneur de

Boulogne, remercie son bon ami le deputy de
Calais d'un présent de quatre limiers (fourlyme-
hounds).

Les relations entre eux, à en juger par leurs lettres,
sont celles de bons voisins désireux de se complaire
mutuellement.

La bonne amitié s'était cimentée au mois d'octobre

1532, lors de la réception que François 1èr fit à
Henri VlII à Boulogne-sur-mer. A cette occasion, lord
Lisle (le deputy dé Calais), avait écrit au cardinal

Wolsey que du Biès l'avait très bien accueilli. Cepen-
dant, précédemment, ils mettaient déjà en pratique le

(1) Voici cette lettre :
' . .

€ A Montreuil, ce 31 décembre 1789. : •'•

< Messieurs, - ,'
« Nous avons l'honneur de vous prévenir qu'informés des Dégâts affreux

nuise commettent dans les Bois et propriétés des Chartreux, nous avons
donné des ordres a la Garde-Nationnalle de veiller à leur conservation. :

€ Nous pensons, Messieurs, remplir par là les vues de l'Assemblée Natiori-
nalle et les obligations des bons Patriotes qui se doivent des secours mutuels.

« S'il y avoit, Messieurs, des Délinquants arrêtés, nous vous en informe-
rions sur le champ, pour les remettre à leurs Juges naturels.

ç La Garde-Nationnalle de Boulogne étant trop éloignée pour pouvoir fairo
ce service, celle de Montreuil saisit avec empressement cette occasion de lui

frouver
son désir de partager avec elle la protection due aux Décrets de

Assemblée Natiohhalle.
« Nous sommes, avec les sentiments léciproques entre frères et voisins,

«. Messieurs,
* Vos très humbles et très obéissants serviteurs.

« Les officiers municipaux et membres 4u Comité permanent réunis,
« De Boisrobert —- Bâillon de Lepines — Longvilliers

— Du-
quenoy d'Escoeulle — Duval de Hautmaretz — C. Ilacot
Vuillemain — Poultier — Le baron de Tbrsy — Le marquis
de Moleron — De Barde — De Forceville — Coupier,—
Hacot Duviollier — Le chevalier Dutertre, secrétaire du
Comité, n (àrch. eomm.,n» 1675.)»
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proverbe qui dit que les petits présents entretiennent
l'amitié. Au ri juin i^p, Oudart du Biès remerciait
lord Lisle de son gracieux présent d'un cheval hongre :
il souhaitait lui acheter une mule et promettait de lut

envoyer l'argent aussitôt que possible. Jacques de

Coucy était déjà à Boulogne auprès de son beau-père,
comme on l'apprend par une lettre du iS juin (i).

Le 2S juin 1552, du Biès remercie à nouveau son
ami et voisin pour une hacquenée et « .Madame » pour
le « cramp-rings ». H a reçu'aussi de la venaison. Par

réciprocité, il envoie des artichauts de son jardin à
« .Madame ».

Mais, tout en étant fort aimable, du Biès savait faire
le muet lorsque son devoir le réclamait : « Quant à ce

qu'il vous a pieu me faire savoir que avés entendu que
nions, le comte de Richement est à présent allé de vye
à très pas, » il n'en sait rien, dit-il le 16 juillet. A cette

époque, une espionne avait transmis celle nouvelle : «Un

jour de la précédente semaine, nions, de Lyskcs, avec
sa femme, est venu en pèlerinage à Boulogne. » L'es-

pionne a su par le chapelain de mous, de Lyskcs,
« son kinsman » (son parent), que l'ambassadeur du

Pape, de retour à Boulogne après un voyage en

Angleterre, venait de déclarer excommuniés et le roi

d'Angleterre et son conseil.
Le 2 septembre 1552. du Biès envoie à lord Lisle la

tête d'un sanglier qu'il avait tué la veille. Ce sanglier
a blessé à mort ses deux meilleurs lévriers : « Si vous
aimez la hure de sanglier, mandez-le moi, et je vous
en enverrai encore. » Les lettres passaient par les
mains de Colin Caron, le «. frcuck ki/i^'s posl » â

Boulogne.
Au 9 octobre, Oudart de Biès reçoit à son tour un

pâté de « groeme » (?) (2).
11 fait connaître le 12 que dix mille lasts de harengs

sont arrivés à Dieppe à 6 ît> le lasl. Qu'est-ce que ce
lasl vendu â si bas prix ? En raison de la quantité, ce
rie peut être le lasl actuel.

Le 27 octobre, il demande la bienveillance de lord
Lisle pour une de ses « morte-payes s condamné à

(1) Kn 1511, il n'>'-!:,ii l.. j i -
plus un jeune UOUÏW.C. connue on l'a dii. altn <h:

Kiir*' civil'-- à sc-ii '.: iit--\j.ciiell'jo. /

(;Jj G/ou-ii. san^ <ï"Uie.
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six mois de prison à Calais et qui n'a pas d'argent pour
payer ses dépenses.

Enfin le 13 juin 1534, lord Lisle mande au sénéchal
du Boulonnais qu'il usera de tout son pouvoir à ce qui
pourra maintenir la paix entre les deux rois et « vivre
avec vous comme un bon voisin et ami. » C'est
édifiant.

16 juillet 1660. — Obligation de sanctifier le jour
d'une fêle patronale de métier.

Pardevant maïeur et échevins, Nicolas Deseille,
appelé, est condamné en vingt sols parisis d'amende

pour avoir travaillé le jour de Saint-Joseph, patron des

charpentiers. (Registre aux causes de la Mairie. Inv.,
n" IÛ2J).

17 juillet 1860. — Débuts à Boulogne du poète
Albert Glatignv.

On conserve aux archives communales le tableau de

troupes d opéras, drames, comédies et vaudevilles, du
théâtre de Boulogne-sur-mer pour l'année 1860-1861.

Emplois :.... Souffleur, ALBERT GLATIGNY.
Xé à Lillebonne (Seine-Inférieure)^ 20 avril ISJCJ.

Oui, le merveilleux poète, dont la maison Lemerre
a enchâssé les oeuvres dans une édition de luxe, est des-
cendu jusqu'au trou du souffleur, en province : il y
trouvait 80 francs de gages par mois.... sauf amendes à
déduire.

Albert Glatigny souffleur! Au moins avait-il son pain
sec assuré ; il ne l'eut pas toujours, depuis, dans ses
courses vagabondes d'indiscipliné.

Il fournissait alors de la copie aux journaux du cru.

Que de jolies choses il dispersa ainsi un peu partout.
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J'ai dé lui une chronique datée du 17 juillet 1860, où il
se montre, ce qu'il fut toujours, amant de l'inconnu,
dégoûté de toute banalité :

Si je connaissais Boulogne seulement à moitié, je me
tairais immédiatement. Les choses m apparaîtraient sons
le point de vue auquel elles se montrent à tout le monde ;
mes impressions seraient les mêmes que celles de mon

voisin; j'aurais les mêmes idées que lui et nous ressem-
blerions à ces pièces dés jeux de patience qui s'emboîtent
les unes dans les autres.

Glatigny voulait voir par ces propres yeux :

Peut-être m arrivera-t-il de voir juste. Les étrangers
inspectent avec un grand soin les endroits dans lesquels
ils passent, tandis que les habitants, fort souvent, ne les

connaissent pas.

A la suite de ces explications, voici tout à coup une
envolée en plein ciel :

Et maintenant, Actualité, pimpante et leste aventurière,

éphémère vagabonde que berce la brise ou que fait tour-

billonner l'essaim cruel des vents, fille incessamment

fardée avec du plâtre neuf, sourire du jour, tristesse de la

nuit, funambule toujours un pied en l'air sur la corde

qui se courrouce ; Actualité au vol rapide, msaisissable
et changeante, mélancolique ou folle d'une joie ardente,
me -viendras-tu visiter ?

A quoi bon ! se répond-il. L'actualité, n'est-ce pas le
mot qui court sur toutes les bouches ? n'est-ce pas la
chose banale que le portier a'ura frippé avant lui et qui
portera encore les traces des grosses mains de cet hon-
nête et insupportable fonctionnaire ? Il ne la poursuivra
donc pas. Il préfère aller attendre la venue du soleil
« qui, en ce moment, s'amuse à jouer à cache-cache,
« et tire l'été par les basques de son habit éblouissant
« pour lui faire manquer son entrée...»

L'été, c'est-à-dire la saison royale entre les saisons;
l'été, la joie éclatante de l'année, où tout est lumière,

poésie robuste et saine, où les enfants peuvent laisser
leurs petits membres à découvert, où, sous le regard de

l'amour, les femmes sont plus belles...

Mais puisque l'été est dans une de ses années de
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paresse, il pourra, en l'attendant, causer d'une pièce :

REMBRANDT ET SON MAÎTRE (I), élégie lamentable, émue

et passionnée, nouvellement publiée :

Ce que je reprocherai à M. Dubuc, car il faut toujours
bien chicaner un peu, c'est la faiblesse de ses runes. Rien,
au reste, n'est plus facile à corriger. Les rimes me font

l'effet de deux personnesperchées au sommet d'une maison

et qui se parlent d'un côté à l'autre de la rue : si elles ne

causent qu à demi-voix, la dislance qui les sépare les em-

pêchera de s'entendre, et quand, ainsi que M. Dubuc, on

a de belles choses à dire, on ne doit pas craindre d'éveiller
la sonorité des échos.

On n'a jamais mieux parlé de la rime.
Il est vrai que peu de poètes ont su, comme Albert

Glatigny, plier la rime aux éxquisités du vers ciselé.

Dans ses Flèches d'Or, il y a un poëme charmant :

A la Vallée du Denacre.

0 Denacre, ô vallée où les senteurs divines
Errent avec amour sous les feuilles ; ravines,
Enclos mystérieux, retraites, escaliers
De verdure ; massifs où chantent par milliers
Les oiseaux vagabonds qui t'emplissent de joie.
Salut, vallée heureuse !......•

N'as-tu pas abrité cet amour vite éclos
Qui doit vivre ignorant des pleurs et des sanglots !
Cet amour doux et fier qui me prit au passage,
A qui ta brise amie a servi de message
Et que depuis je porte, et que je garderai
Ainsi qu'il est venu dans mon coeur^ éclairé
Par un mâtin de juin, au chant des sources pures,
Sous tes feuillages verts, pareils à des guipures ;

O tranquille vallée, . ... . .
Je reviendrai souvent loin des regards jaloux,
Sources, coteaux et bois, me perdre parmi vous.

Albert Glatigny n'est pas revenu à Boulogne, et il ou-

blia, sans peine, la Saison des Bains, journal honoré
de ses premiers écrits.

(!) Brocli. in-8". Bouloghe-sur-mer. Imp. Deljhodde, 1SG0.— La pièce
fut représenté.! sur notre ihéilre aux appluiidissenicnts.de tous les amis, des
verr; -: -
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18-19 juillet 1544. — L'armée anglaise met le
sièçe devant Bouloano.

Henry YIII semblait poursuivre notre ville d'une
haine personnelle. Il la menaçait depuis son avènement
au trône, et il y était poussé par son peuple. La grande
cause de la haine contre notre ville, c'était l'audace de
ses marins. Le commerce anglais ne pouvait espérer
de sécurité qu'en s'emparant de cette clef du détroit ;
il la voulait à tout prix : c'était le voeu général et

Henry YIII eut. pour le réaliser, autant d'argent qu'il le
désira.

On disait notre ville imprenable : cette réputation
la protégea longtemps: tandis que le Boulonnais foulé,
dévaste, continuel théâtre de la guerre, n'avait de
relâche que pendant les rares moments de trêves, sou-
vent troublées parla mauvaise foi des troupes anglaises
de Calais :

Car dans nos champs qui bordent la frontière,
Aucun epi n'est pur de sang humain [V,

Le pillage, la dévastation du pays, c'était le prologue

(1) A partir du I-"i!H l:i situai.m s'auuusa plus menaçante. Oii'inrl de Bks
écrivait a M. d'iluilly 1" 2'A juillet : <; Je vous ndvise, ipiant aux novelles d' 1

eu (jinriki 1, <pte 1 -s An^lok oui l'ost eeite miil à Kyennu:-. Los \im*um hyer
joindre deux mil iinnnii'-s du pkd et trois ents' uhevaul v bounruienous.
I.our ;iflv.'i:il-^ ii-.h' est aujourd'uuv adva:irû.> ju^ptes à Marquise cl il/ oui
faict fa il*.' beau f-ti. KsUiut au\ uliamps, (implant'' HeunuK de ma coin-

paienye <>ui ii'o:i\ê Pair bouiu f<-u ci quelques ^fiis d<-fii"V.:l Ijounriiiirnons
et aussi (pei jiir-s partis .-infinis dont il OM peu retourne en juin* camp. Le,

plus ^ra'it pari ont esté taille/ <'ii pi'*' es. Il ''ii a esté iey amutié huit ou du
enliv I'-S(pi>d/ il y a un homme d'apparence. Ils dkenl qu'il-: attondoient du
1 t iiruiu artillerie qui km-duel v<-mr du t!all sis d <pi'ils s'aiiaehurokin a

quel pic une de no/ place.. IIIUSIH"S a Ardre un à Montreuil. > ( Lettre datée
du Bovlloi-ifiiir.)

Au rniiniiu]].uinunt d-' r.mnée 154 I. en février, lus Anglais avai -ni as-

siûp'' l'û-ii-c d'Audin^'iicn où v trouvaient r[ïi:iiro—\ i:iiri-3ii:Iï 1 diuitivurs, un
iruiïîiliiouiniû et plusieurs soldais. Obligés do se rendre, leurvi- >;m\c, ils
fure ni pilles ul dépouillés, puis- par un ralnie-mcnt du ennui é, l*"*s capitaines
l-Mir dii'uiu : e Nous vous avons promis ut laissons la vk sauve: mai.** de
c" <jii.'.' f'Tipns nos hommes ir-ns n>- nous muions point, y Sur ce> mots, ]f*s

piétons entrèrent dans l'éijke ut mass.-icr.Teui I--s paysans- l'iu-kurs
I'-mnics ,jUi ci'oyaiuui sauwT lt-iir> mark u! I'-ui's unftnis un iiUer\enaiii
furent tuées aik>i, ainsi <piu qiiaire prêtres auxqm k « ils rupperen! les
df'i-i? s;.,.]/... ,M ]t-.s uonaincs, puis apr-> 1 s eorire,-. >- Dans cette expédition
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du siège de Boulogne. Dès le 24 juin 1544, lord Rus-
sel, « lord privy seal » passa le détroit et joignit le duc
de Norfolk à Calais.- Les forces de ces deux comman-
dants, l'un . d'avant-garde, l'autre d'arrière-garde,
s'élevaient à vingt mille fantassins avec peu de chevaux.

(State papersVenitian, t. V, n° 312.)
Ils attendirent le corps d'armée composé de quinze

cents hommes que devait commander le roi ou son
lieutenant, le duc de Suffolk. Henry VIII arriva le

14 juillet à Calais, où le vinrent trouver Suffolk et
d'autres seigneurs qui tenaient le camp de Marquise.
Le 18 juillet, lord Suffolk et plusieurs gentilshommes
avec un certain nombre de cavaliers et de piétons et
Une pièce ou deux d'artillerie, partirent du camp de

Marquise pour reconnaître les abords de Boulogne et,
dès leur arrivée, après une escarmouche avec ceux de la
ville, ils fouillèrent les bois et en chassèrent les bandits.

Le samedi 19 juillet, lord Suffolk, chargé des opéra-
tions du siège, transporta le camp de Marquise à

.Boulogne et le planta proche de la ville ; aussitôt

quelques arquebusiers allèrent saluer les remparts et
échanger quelques volées avec les Français. L'artillerie
fut mise en place et s'approcha de plus en plus des
fortifications menacées.

L'investissement nécessitait un grand déploiement
de troupes, car il fallait couvrir les hauteurs depuis

la garnison de Guines avait ordre de tout tuer. Les soldats prenaient même

plaisir à torturer leurs prisonniers ; ils leurs c tiroient la langue hors du

corps. > Un Anglais, ayant sauvé un jour une jeune femme enceinte, fut

p?ndu sur le marché de Guines en punition de cet acte d'humanité.
Ce fut ensuite le tour de tiennes, de Marquise, de Wissant, et des vil-

lages environnants. Dans cette campagne, <mq monastères furent ruinés :
Beaulieu, Licques, Samer-au-Bois, Doudeauville et Saint-Inglcvert. La
terreur régnai!. Les habitants des campagnes fuyaient de toutes parts après
avoir enfoui ce qu'ils avaient de plus précieux, après avoir retiré et caché
jusqu'aux cloches des églises. L'incendie de l'abbaye de Saint-Inglevcrt, de
Marquise et de tant d'autres justifiaient amplement leurs craintes.

Les habitants de Réty, dit Dufaitelle, firent comme les autres. Les trois
cloches de leur église gothique furent dépendues et mises en lieu de sûreté.
Mais lorsque les Anglais eurent évacué le pays, soit que les cloches
eussent été trouvées et enlevées, soit que ceux des habitants qui les avaient
cachées eussent été tués pendant le siège de Boulogne ou fussent morts pen-
dant les dix années d'exit, le clocher resta veuf.de ses hôtes harmonieux.
Aujourd'hui cependant, un Irou profond de la rivière conserve le nom de
Trou à cloqua : les habitants sont persuadés que leurs cloches s'y trouvent
encore, que la veille du jour des Morts, leur voix grave et mélancolique se
fait entendre au moment du crépuscule et répètent d'écho en écho : Priez
pour l'âme des trépassés.'

Michel Dubuisson, page 105 de se» Antiquités, dit qu'à Conteville on dépen-
dit ai:§-i les cloches,
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la Tour-d'Odre jusqu'au plateau d'Ostrohove. Les
assiégés n'avaient pour garnison que quinze cents
soldats, en ce compris cinq cents mercenaires italiens,
outre quelques volontaires de la milice bourgeoise;
mais tout était soldat dans la ville pour combattre
l'ennemi. On était résolu à une défense énergique,
facilitée par la force des remparts, le nombre des pièces
d'artillerie (i) et l'abondance des vivres et de munitions.
Il ne manquait qu'un commandant, homme de coeur.

19juillet 1800. — Le docteur Nowel inocule la
vaccine pour la première fois en France à
mademoiselle Beugny, rue des Pipots.

C'est le souvenir de cette première expérience, faite
sur le continent, de la précieuse découverte du docteur
Jenner que rappelle la statue élevée en face de l'hôtel
des Bains, et inaugurée le n septembre 1865.

20 juillet 1680. — Louis XIV se rend à Amble-
teuse pour voir avec les ingénieurs s'il y a lieu
de rétablir le port.

Ambleteuse a été l'une des cinq villes de loi du Bou-
lonnais, avec privilèges et échevinage. Scotté disait
encore au siècle dernier : « En cette ville il y a un
maïeur et eschevin... Bien souvent il s'y trouve pour
maïeur un basteur en grange. » II n'en avait pas
toujours été ainsi et Vauban, en cherchant les vestiges
de la ville, détruite sous Henri II par un accord de paix
avec le roi d'Angleterre, ayant fait creuser le pour-
tour des anciennes fondations jusqu'à la hauteur de

cinq à six pieds, constata que cette ville avait dû être

(1) Voir éçhéméride du 25 avril, en note, l'inventaire des pièces trouvées
lors de la prise de Boulogne.
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considérable « el fort bien munie tant de murailles que
de bastions cl tours. » Le circuit fut mesuré : on trouva
« six cent cinquante toises de tour, accosté d'un ebas-
teau aussy autrefois bien fortifié. »

Louis XIV, comme plus tard Napoléon, rétablit le

port, jugé utile à cause de sa proximité de l'Angleterre.
En 1680 ce roi employa sa campagne à visiter les

ports de Picardie et commença par celui de Boulogne (1).
Le lendemain le roi partit pour Ambleteusc où il fit
sonder le port. Il le trouva avantageux à rétablir et
donna- charge à Vauban d'élever la tour qui existe
encore pour y placer une batterie de canons et en dé-
fendre l'entrée. Celte tour commencée en mars 1682
fut achevée au mois d'octobre suivant. On s'occupa en-
suite du port qu'on protégea par un mole et une jetée
afin de retenir les sables. La rivière de Slack fut barrée

par une écluse considérable. On aurait pu croire à la
résurrection de la vieille ville qui eut son comman-
dant (2), son ingénieur (3) ainsi que son éclusierenchef :
celui-ci se nommait Jean Deseille (4). Mais le grand roi

qui avait voulu mettre une barrière aux sables envahis-
sants eut bientôt d'autres soucis. Il abandonna son
oeuvre que les sables reprirent, comme ils l'ont reprise
à Napoléon Ier.

20 juillet 1780. — La foire de la Madeleine est
transférée sur l'Esplanade. (Archives comm.,
n" 1046.)

Elle se tenait auparavant dans la rue de l'Hôpital
et précédemment auprès de la Maladrerie de la

(!) Où il arriva le 19 juillet, où il n'a couche qu'une nuiet avec tome sa
cour y compris la Revue, Monseigneur et Madame l:i Dauphine. ï,a pluspart
des fantassins des troupes boulopiois.es militiennes passèrent eir revue devant
S. M. sur le rempart.. • à l'issue de sou arrivée. (Senne, p. 5'J.)

(2) Le dernier commandant d'Ambleteuse fut le pore de (Juvelier de Trie,
rival de Pixéricourt.

(3) Il reste comme souvenir Ylnacnviç, propriété de M. Lonquétv aîné.

(1) Le poste resia longtemps dans cette famille. Ii îam croire, <ju'ii n'éiaii

pas sans importance si l'on en juiie par l'honneur que faisaient aux enfants
des limlaires les grands seipieurs qui leur servirent de parrains. Le nom de
cette famille est très ancien dans le pavs et se tire d'un lieu dit à Audre-
seilles.
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.Madeleine. Mais il y avait déjà un temps immémorial

qu'elle se faisait dans la rue de l'Hôpital. Comme le

jour d'ouverture coïncidait avec la fête de sainte .Made-
leine que l'on célébrait à l'hospice Saint-Louis, le ser-
vice divin était nécessairement troublé par le bruit in-

séparable d'une assemblée tumultueuse. D'ailleurs ce
bruit interrompait le repos des malades. Une autre

considération, donnée à l'appui du projet de trans-
fert sur l'Esplanade, et celle-là majeure, c'est que
l'emplacement manquait dans la rue de l'Hôpital pour
contenir toutes les boutiques et l'affluence des ache-
teurs.

Se rendant à toutes ces raisons, l'échevinage, après
avoir reçu l'avis des administrateurs de l'hôpital, or-
donna le transfert, sans que ce changement pût nuire
à la perception qui se faisait à cette foire au profit
de l'hôpital et qu'une soeur de charité était chargée de
recueillir (i).

21 juillet 1738. — Bénédiction de la petite cha-

pelle, ou oratoire, qui a été faite dans la maison
de la ferme des Moulins l'Abbé, ancienne habi-
tion de l'abbaye de Nostre-Dame de Boulogne,
pour la commodité des chanoines qui s'y trou-
veroient. (Actes capitulai rcs.)

Cette ferme servait de maison de campagne aux reli-

gieux s pour se promener» : ils y avaient un moulin
en propre.

La chapelle existait de longue date et Scollé en

parle dans les pages écrites vers 1720.

Cl) 11 v avait onontv pi f,ùv d'hiva- qui était la foire de it ville et se to-
it ait lO 10 ]]n\r|i|ii!v po;;r h- e!f\ U!\, le 12 ].<<af lotie-- vufif- de'- m irehan-
dw*s : ell.- dur,d( quia/" j'en-.

Tous les premiers tm'ivre.ii-, du mois de l'année il y avait nu-si un franc
marché élaMi dopui- Iiis2 par h-- maire et échevins : autrefois octroyé par
les roys de Kranoc, mais longtemps négligé. <: Outre qttoy, riit Scellé, il se
tient audit Roulugii" deuv marché- toutes les semaines qui sont les mercredi
et samedy. y-
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21 juillet 1798 (3 thermidor an VI). — Venle de
l'ancienne cathédrale, en exécution des lois
des 16 brumaire an V, 9 vendémiaire, 16 et
24 frimaire an VI.

Mise aux enchères le 23 messidor an VI sur le prix
de 24.000 livres, cette propriété nationale ne trouva pas
d'amateur : elle se composait d'un bâtiment de quarante-

sept toises trois pieds de long sur une largeur réduite
de douze toises trois pieds et une hauteur d'environ

sept toises quatre pieds jusqu'à l'entablement; d'un

bâtiment ayant face sur la rue de Lille, de quarante-
cinq pieds de longueur, à usage de sacristie ; et, enfin,
d'un autre petit bâtiment de quinze pieds de longueur
sur douze pieds de largeur également à usage de sa-

cristie. .

Une nouvelle adjudication s'ouvrit le 3 thermidor et,
sur la mise à prix de 18,000 livres, le sieur Gorillot,

imprimeur à Arras, offrit la somme de 310,500 livres

assignats, moyennant laquelle il resta adjudicataire
concurremment avec Jacques-Philippe Duponchel, fa-
bricant à Béthune; Augustin-Joseph Jacob, dit Auguin,
concierge de la maison d'arrêt des Dominicains à

Arras ; Jean-Etienne Calvi, marchand à Arras ; Guis-
lain Piteux-Vicogne, rentier à Arras, et Jérôme Lefebvre,

juge de paix de la deuxième division d'Arras. chacun

pour un dixième. (Extrait du procès-verbal conservé aux

archives de la paroisse Saint-Joseph, liasse n" 1.)
Ce document officiel est à peu-près tout ce qu'on sait

de certain sur les dimensions et l'importance de l'an-

tique cathédrale de Notre-Dame « la plus laide que j'aie
encore vue » disait, en 1792, l'abbé de Rudemare, de

Paris ; — « assez belle » avait au contraire écrit le- père
Xavier Bertrand dans sa description de Boulogne, vers

1780, et dont Antoine Scotté parlait en ces termes,
en 1720 :

<i Cette cathédrale est présentement richement décorée
et ornée.... J'ai veu la décoration du portail dont la

pierre estoit toute mangée de l'antiquité. En dehors
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estoient les figures en grand relief de Philippes et de

Mahaut, comtesse de Boulogne, et au-dessus la figure
de la ferme nommée Moulin l'abbé (i).

« Le vaisseau de cette église est grand et spacieux
avec des bas costés et carolles qui accompagnent la

neffe, la croisée et fasse du choeur qui est orné d'une
fassade de vingt-quatre colonnes de marbre qui com-

posent son jubé, tant en dedans qu'en dehors du
marbrefde Namur et du Boulognois, dont seize de ces
colonnes font l'entrée du choeur et huit autres qui
composent les deux autels qui sont à coslé. Ce jubé
est relevé de trois grandes marches de stincal du Bou-

lognois et le frontispice de ce magnifique jubé est

composé d'une riche balustrade, aussy de marbre de

Namur, soustenue d'une double corniche de marbre
noir et blanc ; au dessus de ce jubé pend en l'air un

magnifique cadran à Forloge de cette église, qui
est un ouvrage distingué de fer doré, semblable à

celuy qu'il y a à l'église de Saint-Germain-l'Auxerrois,
à Paris, composé de la figure d'une aigle avec les
armes de la maison d'Aumont et de la Motte-Houdan-
court (2).

"

« Ce magnifique jubé a esté faict aux despens de
M. Antoine, duc d'Aumont, mareschal de Erance,
gouverneur de Boulongne, où il despensa des sommes
considérables à la construction de ce jubé, ayant faict
venir la plus part du marbre du Brabant avec les
ouvriers. Les colonnes quarrées sont du Boulognois

(1) Le chanoine Antoine Le Roy dit dans son Mis autographe : <rAu grand
portail de la cathédrale du co>fé du cimetière (sur la rite de Lille) paroist au
milieu une grande vierge dans un bastoau et aux deux eostez les représenta-
tions d'un seigneur et d'une dame de ht fa;on qu'on représenloit alors les
personnes de la premiét-o qualité, comme sont les roys de. France aux por-
tant de Notre-Dame de Paris, de Saint-Denis, etc., ce qui fait croire que ce
sont les statues d'un comte et d'une comtesse de Boulogne, de Jean de
Berry et de sa femme, .ainsi qtie l'assure l'histoire mss. Ses murailles à
droit'tc et à gauche sont ornées de plusieurs figures de plusieurs miracles au-
trefois faits par l'intercession de Notre-Dame Touttes lesdittes figures
entremêlée? de fleurs de lys, ce qui peut encore davantage faire croire que
c'est led. Jean de Berrv, comte de Boulogne, fils de France, qui a fait faire
ledit portail.) (Mss, fVlil.)

Le 13 mars lo'Bo, Mos-ieurs du chapitre décidaient qu'on fera fmre une
image de Notre-Dame pour être posée sur le grand portail de la cathédrale.
(Actes capitul., G, n° 5u\ )

(2) Cette horloge fut faite par le frère Médnrf, religieux capucin. Il en est
question flairs les'actes eapitulaires du 20 avril et li mai 1C72 et 2i) mai 3670'.
(Voir Kphém. de l'abbé llaignéré dans ]'[>up«rlial au H niai 1S70. Il en exis-
tait précédemment une autre qui fut réparée le 3 novembre lO'O'l.

25
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avec les marches qui sont du stincal. » Ce jubé fut fait
en 1667-1668 et 1669 (1).

N'est-ce pas pour ce jubé que le 5 mars 1664,
MM. de Chastillon et Cannet furent priés d'avoir soin
de faire amener les huit colonnes de marbre qui sont

sur le port. (Reg. G, 49). Le 8 janvier 1665, il est dit

dans un acte capitulaire : « On verra M. d'Aumont au

sujet du jubé qu'il veut faire. »

D'après une inscription conservée par Ant. Le Roy,
la clôture du choeur et l'autel de la cathédrale, com-

mencés en 1653, furent achevés en 1656. On y employa
la valeur, (soit douze mille livres), des deux coeurs d'or

d'hommage et de relief, dûs par les rois Louis XIII et

Louis XIV, à cause du comté de Boulogne, en suite de

l'inféodation de Louis XI (2).
Scotté nous apprend qu'il y a « à cet autel de choeur

un tableau de YAssumplion de la Sainte Vierge qui est

estimé et a esté faict par un habil peintre de Paris

nommé Loys Le Noir » ; et le registre capitulaire G,
n° 40, sous la date du 13 mai 1658, porte ces mots :

« Mgr- le mareschal d'Aumont envoie de Paris un beau

(1) Le 7 avril 166G, Messieurs du chapitre arrêtaient que Mgr d'Aumont
pourra faire faire un mausolée dans une partie du jubé qu'il fait élever. Le
10 décembre 10GG il est dit : « Faut se souvenir de faire acte auientique
touchant la pierre de fondement du jubé de Mgr le maréchal due d'Au-
mont. ? Dans le registre plumitif pour 1607 on trouve de nombreux actes
relatifs aux déplacements de. bancs nécessités par la eotrsiruotion du jubé,
ainsi qu'au changement de l'autel puroi.-sial, de la place de l'évéque ci des
archidiacres. M. le due d'Aumont étant mort en février 10G9, c'est à son fils
que le chapitre écrivit le lit avril 1675 pour-lui rendre des .actions de grâces de
toutes les bienveillances qu'il tesmoigtre avoir pour la décoration de l'église
cathédrale.

Le 12 août 1G97 « par un lundy après la grande messe des chanoines i\ le
chapitre en corps bénit solennellement une croix bronzée posée sur le jubé.

L'abbé D. llaigneré a parlé de ce jubé dans ses éphémerides. (hn-parlial,
30 octobre 1869.)"

(2) Essayons, en suivant les actes capitulaires, de noter les principales
phases de ïa construction.

21 octobre 1652. — M. l'archidiacre Maequet apporte un acte qu'il a
dressé pour aller en Angleterre quérir quarante-un pieds cubes d'albastre
qui sont- nécessaires pour l'autel.

En 1653, dans le compte de l'emploi des 12,000 livres accordées par-
Louis XIV on trouve qu'il a été payé 36 livres au matelot qui est allé
quérir à Douvres trois blocs de marbre blanc dont l'un était dit marbre de
Gènes; 41 sous 6 deniers à deux voituriers pour deux charretées de marbre
jaspé amené d'EHnghen pour faire les balustres de la clôture du choeur ; il
est aussi parlé de l'achat, en Angleterre, de marbre blanc «pour faire les
deux anges qui seront posés sur le fronton de l'autel. >

En 1655-165S. — Même compte. Voyage fait par le comptable à Moyeeques,
Landrcihun et Fcrqnes, pour visiter les ouvrages des corniches et des des-
sus de portes de la clôture.

Lo 17 mai 1655 on décide de faire peindre les deux portes du choeur en
couleur d'albastre : on charge. Jean Odenf, peintre, de ce iravail.

Le registre G, 30 pour 1G5G contient plusieurs marchés faits avec les taiî-
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tableau, estimé 40 pïstolles, représentant le m}rstère de

l'Assomption, pour servir au grand autel (1).
Louis-Marie duc d'Aumont, gouverneur de Boulogne,

donna encore les deux anges de bronze soutenant un
coeur et le présentant au Christ.

Il y avait dans la cathédrale des orgues <cà admirer

pour leur beauté et bonté», faites en 1682 par un orga-
niste de Saint-Omer nommé Van Isaac, qui mourut à

Boulogne, peu de temps après avoir achevé son ou-

vrage, et fut inhumé sous les dites orgues (2).
On a. admiroit aussi pour leur délicatesse et sculp-

ture )) les formes et stalles des chanoines a toutes en
bois deClapoux», pour lesquelles le 13 septembre 1627,
messieurs ordonnaient à Carpentier, vice-maïeur, ci-
devant commis à la recette, de pa\rer à Georges Hïnc-
kell. 1.000 livres qui lui étaient dues pour leur « struc-
ture ». Déjà, le 17 septembre 1620, une somme de

448 livres avait été payée au même entrepreneur.

leurs de pierre pour les ouvrages de l'autel. Le 26 août on décide que l'épi-
graphe du grand autel, en français, sera dorée par Guillain, peintre. C'est
l'épi graphe'dont Antoine Le Roy a conservé le texte et qu'il dit gravée en
aoust 165G.

D'après le registre G, 40, on eut quelques difficultés sur le règlement du
compte de la clôture du choeur. (Actes des 24 avril, o, 8 et 10 juillet 1G56.)

Le 24 janvier on avait refusé à la veuve de Jacques Liesse, sculpteur, deux
images (statues) de saint Maxime et de saint Louis <Lcomme défectueuses. Ï>
Refaites, sans doute, ces images sont payées et bénies les 10-21 mai IG59.

A,la suite de ces travaux', le chapitre se mit entrais pour la décoration
de l'église et renouvela plusieurs ornements. On projetait ia construction
d'ime'saci'istie (10 juin lljfil).

(!) Il avait quelques bons tableaux dans l'ancienne cathédrale. Parmi la
multitude que fait connaître l'inventaire dressé par la municipalité en 1791,
l'un d'eux surtout est à regretter.

Au salon de 1789 Antoine-Théodore Giraux, nommé membre de l'ancienne
académie de peinture l'année précédente, exposait une € sainte Thérèse &
tableau de huit pieds de hauteur sur cinq pieds neuf pouces de largeur, pour
la cathédrale de Boulogne-sur-mer ; ainsi parle le livret.

Dans une lettre de Gochin à Dcseamps, directeur de l'académie de....,
rapportée par MM. de Goncourt (l'Art au xvmc siècle mr Cochin), cette
oeuvre est jugée comme « un très bon tableau, vigoureux de couleur et bien
« exécuté. Ï-

<LLa cathédrale de Boulogne ne contient plus cette oeuvre. Où est-elle 1
demandait le 9 février 1884 — M. Ernest Salles, propriétaire, G9, boulevard
Magenta, à Paris. — J'ai répondu en donnant les extraits de l'inventaire où
ïc tableau de sainte Thérèse était mentionné, sans pouvoir faire connaître
ce que devint ensuite cette oeuvre « bien exécutée ï».

(2) Actes capitulaires. Facteur Van Isaacq. Devis, le 4 juin 1080, contrat
le 5. Le facteur meurt le 5 octobre 1032. Les orgues sont dites achevées le
30 octobre. L'église a besoin d'orgues depuis longtemps, disait-on le 12 juil-
let Hi79.

Le 16 septembre 1733 on fit marché avec le sieur Jacques, facteur d'orgues
à Saint-Omer, chargé de faire au « positif de l'orgue une montre neuve et
bien polie, et raccommoder le cromome avec l'étain de la vieille montre. »
200 livres furent payées pour le travail.
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L'autel de la paroisse Saint-Joseph était placé dans
la croisée de la nef au côté droit, depuis le mois
d'août 1667.

En 1684, on reconstruisit l'autel de Saint-Maxime

pour faire pendant.
En 1686 eut lieu la réforme des bancs « qui gâtent

la symétrie de l'église. » Déjà, pour la régularité, on
avait prescrit (4 mai 1668) que « toutes les tombes, qui
seront doresnavant posées en cette église, seront en
marbre et d'égale grandeur. »

Il resterait à parler ici des vitraux assez remarquables
qui ornaient l'église ; mais le chanoine Le Roy et
M. l'abbé D. Haigneré dans YHistoire de Notre-Dame
de Boulogne ont cité et dépeint les plus importants.

Luto donnait une haute antiquité à une partie de
l'édifice « depuis le portail jusqu'aux premières arcades
du choeur (1). Ï II ajoutait :

L'église est très propre et bien ornée Comme le
chevet est une rotonde qui commence là où finit le
choeur, l'autel est environné d'une belle clôture. Le por-
tail n'a rien de beau. »

Les notions fournies par l'inventaire de 1791 permet-
traient, peut-être, d'ajouter quelques éléments de re-
constitution au, monument disparu. On y suit nos

magistrats dans les nombreuses chapelles au pourtour
du choeur. M. Lipsin a fait mieux : aidé de ce docu-
ment et des souvenirs de témoins, il a dressé un plan
excellent de l'intérieur de la cathédrale. Ce plan parle
plus éloquemment que toutes les descriptions.

22 juillet 1746. — Naissance à Boulogne de Pierre-

Joseph fils, hors le mariage, de messire Louis-
Elisabeth de La Vergne, chevalier, comte de
de Tressan, maréchal de camp et des armées
du Roy, lieutenant de ses gardes du corps, et
de Michel Roussel de Landrecy, âgée de vingt-
deux ans. L'enfant fut légitimé le 10 juillet 1747.

Est-ce l'abbé de Tressan que Quérard fait naître en

Amérique en 1749, que les biographies générales

(1) Voirie texte de Luto. (ifcm. <!s la Soc. Acail, t. IX, 2< partie, p. CO.)
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disent né en Boulonnais vers 1749 ; que la biographie
Didot qualifie de fils puiné du comte de Tressan ?

Connu , dans l'Europe littéraire, par des romans
de chevalerie regardés comme des modèles en ce

genre, l'abbé de Tressan émigra vers 1791 et voyagea
dans les divers Etats du Nord : il fut bien accueilli par
les personnages les plus distingués, surtout en Russie.

Il est l'auteur de le Chevalier Robert ou histoire de
Robert surnommé le brave, roman présenté comme
un livre posthume du comte de Tressan, et dont il
existe plusieurs éditions (1) ; mais son ouvrage principal
est La Mythologie comparée avec l'histoire, suivie de
recherches sur l'ancienne religion des habitants du

Nord, ouvrage adopté par l'Université, dont l'édition
de 1826 que j'ai sous les yeux, la huitième, est en
2 vol. in-120, ornés de seize planches en taille douce,

représentant soixante-quinze sujets : la première datée
de 1796, Londres, est en 3 vol. in-8°.

On a encore de lui Rose Summers, ou les dangers de

l'imprévoyance, traduit librement de l'anglais (1809),
et les Serinons de Blair, traduits sur la vingt-deuxième
édition entièrement complète (Paris, Diifour et Cie, 1806
et années suivantes, 5 vol. in-8°). Cette édition est
estimée.

Il revint en France vers 1801 et se retira à la cam-

pagne où il partagea son temps entre l'étude et les
soins qu'il donnait à un troupeau de mérinos. Il y
mourut au mois de juillet 1809 (2).

23 juillet 1527. —Réception à Boulogne du cardi-
nal Wolsey.

Le lieutenant de Picardie et le gouverneur de Bou-r

logne, avec une suite honorable, avaient été, la veille,

(1) La première publiée en Angleterre, avec dédicace agréée par Paul I",
empereur de Russie. Quérard en'eite une de Saint-Pétsrsbourg, 1791, in-8°,
et une autre, revue, corrigée et augmentée de plusieurs morceaux inédits de
l'auteur, d'un discours adressé au comte de Tressan par l'abbé Delille,
ornée d'une gravure et d'une romance mise en musique, publiée à Paris chez
Giguet, an IX, in-8°, 3 lb, et Paris, libraires associés, an IX, in-18 de
180 panes, 1 îî> 80. Ce roman a en outre élé inséré dans les oeuvres du comte
de Tressan, édition de 1822-1823.

(2) Voir sur le séjour du comte de Tressan à Boulogne, UN CHAPITRE BE
L'HISTOIRE LITTÉRAIRE DU BOULONNAIS, Lesage, Voisenan et Tressan,
1721-1750, 1 vol. in-S«, 1882. — Publié dans le journal la Saison, 3, 11 oc-
tobre 1882.
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à la rencontre du célèbre cardinal, jusqu'à Saint-Ingle-
vert. Sa réception à Boulogne se fit avec les plus grands
honneurs.

L'ambassadeur vénitien écrivait le 3 janvier 1527 :
« The marriage contract betwen England an France is

expected. » La difficulté venait de ce que le roi anglais
demandait « the surrender to him of Boulogne. » Au
mois d'avril on annonçait que les deux rois devaient se
rencontrer à Calais ou à Boulogne avant l'Ascension.
C'est sans doute au sujet de cette entrevue, qui n'eut
lieu qu'en 1532, que le cardinal Wolsey vint en France.
Il y avait alors une apparence d'amitié entre les deux
souverains : Wolsey animait son maître contre Charles-

Quint et préparait les voies à une alliance qu'il désirait

pour ses vues profondes. Wolsey était le Bismark du

temps.

24 juillet 1132. — Charte de fondation de l'abbaye
de Licques par l'évêque Milon 1er.

L'évêque de Thérouane déclarait dans cette charte

placer l'église de Licques et toutes ses dépendances,
sous la direction de Walter, abbé de Saint-Martin, de

Laon, afin d'y établir un monastère.

L'évêque de Thérouanne relevait de ses ruines un
monastère dont la fondation primitive attribuée, par
Lambert d'Ardres. à Robert de Licques, surnommé le

Barbu, est revendiquée pour Robert le Frison, comte
de Flandres, dans un extrait manuscrit tiré des archives
de France.

M. l'abbé D. Haigneré (Dict. du Pas-de-Calais, arr.
de Boulogne, III, p. 128, etc.) dit que peut-être saint

Bernard, avec qui l'évêque Milon visita Andres, en

1132, contribua au projet de transformer l'ancienne

collégiale en une abbaye de Norbertins du nouvel ordre
de Prémontre.

Le grand saint a-t-il, à la même époque, inspiré à

Mahaut, future reine d'Angleterre, la pensée de fonder
aussi l'abbaye de Longvillicrs. ou bien esl-il revenu
dans nos contrées en 1135 ?
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La solution du problème aurait quelque intérêt, car
le double voyage du réformateur célèbre témoignait une
vive sollicitude pour notre contrée ou des relations
d'amitié avec les suzerains.

Il est sorti de l'imprimerie C. Le Roy, en 1880, une
histoire de l'abbaye de Licques, oeuvre posthume de
M. l'abbé Rozé, assez intéressante, mais incom-

plète.
Notre bibliothèque publique possède le cartulaire de

cette abbaye dont M. l'abbé Haigneré prépare la pu-
blication. L'abbaye a subsisté jusqu'en 1790.

24 juillet 1593. — La vefve de Pierre de Longue-
maux paie dix-huit années d'arréragé pour le

petit bois de Londefort. ( Terrier du Quint
d'Ordre: Mss. Bibl., Ern. D.)

Il est ainsi désigné : « une pièche de terre avestue

de bois, séant à Londefort, contenant trois quartrons
ou environ, aulquelbois et terre gist la fontaine Sainte-
Godeliefve »

C'est, je crois, la plus ancienne mention cadas-
trale que l'on connaisse sur la fontaine de Sainte-
Godeleine.

Dans un aveu du fief et seigneurie du Mesnil, servi
au baron d'Ordre le 2 juin 1757, il est relevé que Jacques-
Philippe Longuemaux, demeurant à Longdefort, pa-
roisse de Wierre-Efïroy, fils et héritier d'Antoine

Longuemaux, tient une mesure ou cinq quarterons de
terre à usage de bois situés à la fontaine Sainte-
Godelaine. .. étant le résidu de la dite terre. .. tenant
à la rue qui va de Canteraine à La Rebertangues. ..

Ainsi, voilà près de trois siècles que cette famille
s'est constituée gardienne de cette fontaine objet d'un

pieux pèlerinage populaire. Auparavant elle était aux
mains de Nicolas Ilaluin, sr d'Atin dont la mère se
nommait Godeliefve Taintelier.

On doit aux Longuemaux la construction et la réfec-
tion de la chapelle, comme on peut le voir par les ins-

criptions ci-après.
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Cette chapelle a été construite à
l'honneur de sainte Godelaine par
Jean-Baptiste Bras de fer de

Lelang et Marie-Thérèse

Longuemaux, son épouse,
le 5 septembre 1782.

Reconstruite en 182g par
M. Jean-Louis-Marie

Longuemaux, époux de Marie-
Antoinette Lavoine, officier
retraité, cappilaine sous

l'empire de Napoléon du

27e régiment d'infanterie de ligne
ex-capitaine des grenadiers
des gardes nalinneaux (sic)
actives de la cohorte de Calais.

25 juillet 1173. — Mort de Matthieu d'Alsace,
comte de Boulogne.

En n59, il y avait au monastère de Ramsay, une
abbesse qui était seule fille et unique héritière des pos-
sessions d'Etienne de Blois, roi d'Angleterre et comte
de Boulogne. Sans doute, Henri II, successeur

d'Etienne, la considérait comme un danger permanent,
dans le cas où l'un de ses sujets, levant l'étendard de la

révolte, eut revendiqué le trône au nom de cette héri-
tière. Le souverain trouva dans Matthieu d'Alsace, fils
cadet du comte de Flandres, un ambitieux prêta écouter
ses conseils et qui, aidé par lui, enleva de son monas-

tère, malgré les foudres de l'église, la comtesse Marie
et en même temps la possession du comté de Boulogne.
L'abbesse Marie seducta, forte rolens, Malheo, Bononix

comili, îuipsit. Thomas Becket, le chancelier, condamna
ce mariage illicite; mais « les suggestions de la chair

prévalurent et alors commença la persécution des sémi-
naires qui se multiplia depuis » (Abrégé de Matthieu

Paris, 111, p. 194.)
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C'était un maître homme que Matthieu et qui ne

s'inquiétait nullement des suites de son action. En

1161, il soutint une guerre contre son père au sujet du

château de Lens (ï); mais bientôt il fut obligé de

mettre bas les armes sans rien obtenir. (Auctar Affligh.)
11 répondit aux menaces d'excommunication par l'expul-
sion des religieux qui lui étaient contraires.

Thomas Becket, en désapprouvant son mariage, s'en
fit un ennemi qui n'aurait pas hésité à le livrer au roi

Henry II, s'il avait pu le prendre lorsqu'il passa à Wis-

sant en 1164.
Rien ne le retenait, pas même la reconnaissance.

En 1167, il se brouille avec le roi d'Angleterre au sujet
du comté de Mortain qu'il revendiquait comme faisant

partie de la succession du roi Etienne : il se ligue contre
lui avec le roi de France. Henry II venait d'essuyer alors
un rude échec dans un combat de ses troupes contre
Pierre de Courtenai frère du monarque français, et, pour
être en état de prendre sa revanche, il fit venir d'Angle-
terre un corps de troupes considérable que le comte de

Boulogne vint subitement attaquer avec peu de guer-
riers et mettre en. déroute en faisant prisonniers

quelques-uns des chefs. Cette victoire étendit au loin
la réputation deMatihieu. (LAMBERT WATERLOS : Chron.,
mss.). Il fit plus : aidé par le comte de Flandre, avec

lequel il était réconcilié, il équipa une flotte de six cents

voiles, pour opérer une descente en Angleterre, dans

l'espoir que l'absence du roi lui faciliterait le succès. Son

débarquement répandit d'abord la terreur ; mais Richard
de Lucy, grand justicier du royaume, étant venu à sa
rencontre bien accompagné, l'obligea de remonter à

la hâte sur ses vaisseaux. (GERVAS. Dorobern.) C'était

beaucoup pour un comte de Boulogne d'avoir fait

trembler une île si puissante et si redoutable, Le roi

d'Angleterre s'empressa de regagner un capitaine aussi
'

vaillant : il y réussit en donnant ou promettant de lui

(1) Il ravit la dite abbes^e, mesmes se maria et eoucba avec cllo, soy por-
tant, au moyen de la dicte Marin, pour comte cl soigneur de Boulogne.
Duquel ravissement le- eo-me Thie'ry CL Philippe, son fils, furent grande-
ment indigne/, et le privèrent pour' eeste oee isi>>n, de toute sa sitcoe-sion,
lui estant entre autr*.^ tenvs, le eiaistoau de [.eus «ju'on lui avait assigné par
forme de partage. Kt. outre c\ fttt ledit Mallieu excommunié par Satupson,
aivhevcMjue de Kejuis. boni néanimoins lediei. Mallieu ne tint aucun
Cornet", ains demeura avee Jadiete Mario, \iv.uit en inceste, six ou sept an,
continuels, de sorte qu'n en eiM deux filles nommées Yde et Moliaut.
( Vi'.Hk Chmniov.r.)
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donner un dédommagement en argent pour le comté de
Mortain. Matthieu se mit alors en marche pour aller
joindre ce prince en Normandie, et le comte de Pon-:
thieu lui ayant refusé le passage, il dut l'effectuer par
mer.

La même année, Matthieu fut plus sérieusement in-
quiété. La princesse Constance, soeur du roi Louis le

Jeune et femme répudiée de Raymond V, comte de
Toulouse, était alors retirée à Paris et n'avait pas les

moyens de soutenir son rang. Elle fit solliciter le pape
Alexandre III de lui faire restituer le comté de Boulogne
qu'Eustache IV, son premier mari, lui avait constitué

pour son douaire. Le pape, animé contre Matthieu à
cause du rapt d'une religieuse devenue sa femme,
prit chaleureusement en main les intérêts de la prin-
cesse. Il écrivit le 27 août 1168, de Benévent, aux

évêques de Soissons, d'Amiens et de Laon, leur or-
donnant d'unir leurs efforts auprès de Matthieu et de
la comtesse Marie et de renouveler l'excommunication
en cas de refus. Matthieu brava ce nouvel orage.

L'heure de la conversion allait sonner : « la feste et
solennité des nopces de Baudoin de Hainault et de
madame Marguerite de Flandre, soeur du comte Phi-
lippe, fut tenue en la ville de Quesnoy, où se trouva
merveilleusement grande noblesse et entre autres l'em-
pereur Frédéric en équipaige etcompaignie digne d'une
majesté impériale, lequel empereur, en pleine table et
en présence de plusieurs grands princes et barons,
lors illec assistants, blasma bien brusquement à Mahieu
de Flandres, l'outrage par luy commis au ravissement
de madame Marie de Boulongne qu'il avoit prins à
femme, et laquelle il avoit prins par force du monastère
où elle estoit abbesse, lui reprochant entre autres propos,
qu'à raison de ce, il n'estoit digne et ne méritoit d'estre
receu en compaignie de gens de bien; au moyen de

quoy, et mesmes, révocant en mémoire ce que son père
touchant le mesme affaire luy avoit dict, estant en son
lit mortal, ledict Mahieu se repentit grandement de la
susdicte faulte, et, après en avoir demandé pardon à
madame Marie sa femme, la renvoya de son consente-
ment en son cloistre. » On place ce fait en 1-169...

Mais il garda le comté : il avait deux filles, il est
vrai, dont l'une devait en hériter et c'était une grande
raison pour n'abandonner pas une si belle proie.
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Les auteurs de l'Art de vérifier les dates, disent

qu'après la retraite de Marie, Matthieu épousa Eléonore,
fille de Raoul, comte de Yermandois et deux fois veuve :
i° de Geofroi. comte d'Ostrevand ; 2° de Guillaume IV,
comte de Nevers (i).

Nous avons déjà signalé la prédilection du comte
Matthieu pour les lieux voisins de la Canche où il
éleva le château d'Etaples. Cherchait-il à se rappro-
cher de sa femme Marie, retirée dans un monastère
de Montreuil?

Cette forteresse, entourée de grosses tours et de

grands et larges fossés, avait été élevée, pour arrêter les

entreprises du comte de Ponthieu (2), sur un terrain

appartenant à l'abbaye de Saint-Josse à laquelle Mat-
thieu donna en dédommagement une rente de dix
milliers de harengs. Il abandonna aussi à ce monastère
les droits royaux qu'il possédait sur les vaisseaux
entrant dans le port d'Etaples (voir chartes) et ces libé-
ralités à des religieux, comme l'aumône annuelle et

perpétuelle qu'il fit à l'abbaye de Saint-Yved de Braisne
et celle à l'abbaye de Longvilliers, témoignent combien
il cherchait à se réconcilier avec l'Eglise.

Toutefois, c'était encore l'ambition et la cupidité qui
le guidaient en ses entreprises. En 1173, il se déclara
avec son frère, le comte de Flandre, en faveur de

Henry le Jeune (3), révolté contre le roi d'Angleterre
son père. Les deux comtes ayant amené, sur la fin de

juin, des troupes au prince rebelle, firent avec lui le

siège d'Aumale, dont la perfidie du comte d'Aumale les
rendit maîtres. Ils marchèrent ensuite sur Driencourt

qu'ils prirent de la même manière. Ils tournèrent alors
du côté d'Arqués, quand, sur la roule, le comte Matthieu
fut blessé à mort par un certain marquis, le jour de

Saint-Jacques (25 juillet). Cet événement, ajoute Raoul

(1) Il fui donc bipame avec approbation de l'Kglise. C'est une. bonne mère,
pleine <lc pardons pour les repentants : elle légitima les deux lilles qu'il
avait eues de Marie dont l'une, Idc de Boulogne,

1
comme si elle devait jus-

tilier ce que le préjuçré dit des enfants nés d'une personne vouée à Dieu, eut
la jeunesse la plus vive. Lambert, d'Ardres, la représente courant après
Arnoul. qu'elle aimait, jusque dans sa ville de Guînes. Elle était pourtant
alors déjà quaire fois ve'uve.

(:?) La ebanson de Go lefroi de Bouillon a conservé le souvenir, oublié
par l'bivtoire, d'une invasion du Boulonnais par le comte de Ponthieu ou de
Montreuil, sous Eustaebe II. I.e voisinage devait éveiller bien des convoi-
tises.

(:t) Il reçut de lui ioluni sor.cmn Kiskclon'w. in Loi'rlrycia, H comilalum de Mo-
ntunioe. (Ikc. historique des Ou/ulcs. t. XVI.)
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Dîcedô, fut visiblement un effet de la vengeaiïcc divine,
car, dit-il; « cinq ans auparavant, le mêmejour Saint-

Jacqûêsy Matthieu avoit juré fidélité au roi père (le vieux
Henry),- en touchant lés saintes reliques et spécialement
un bras de saint Jacques qui étoit là:présént. * Th.
Wàlsinghaih répété la même chose dans Ypodigma
Neustrioe (page iod). D'autres auteurs font mourir lé
côiiitë Matthieu au siège de Drïencoûrt:

Il fut inhumé à l'abbàye de Sàint-Josse. Son tom-
beau, conservé au musée de Boulogne, à été l'objet
d'unie excellente notice de M. l'abbé D. Haigheré dans
lé Bulletin delà Côifvhïssïon des Antiquités département
tàles (Pas-de-Calais), tome V, ri° 3, P- 176.

Gilbert dé Mohs qualifié Matthieu d'Alsace : Miles
àdmodum pulcher et probus et donis largissimus. C'était
surtout un vrai guerrier de ce moyen âge où la force
primait partout lé droit.

26 juillet 1668. — Ordre est dorme par lé cha-

pitre de faire inventaire ait domicile da cha-

pelain Jacques Prévost;

Dans un cueilloir de l'abbaye de Saint-Wlmer. que
je crois avoir été dressé en 1622, on trouve (folio XXVI,
verso) : Jacques Prévost pour la maison: des Mailletz.
Cette maison faisait front rue du Compenage, actuelle-
ment rue de l'Oratoire,
. Il décéda le25 juillet 1668, âgé de 74 ans, fut inhumé
le lendemain t devant saint Joseph s et ses services
furent célébrés au choeur de la cathédrale.

Le 19 avril 1675, Messieurs du chapitre donnoiéht
permission au chanoine pénitencier de faire mettre dans
l'églisô-éathédralé l'épitaphe, de feu M. Prévost; ^

Çë grand chapelain a laissé dés éphéméridés iné-
dites: M. Eggef, dans sa Notice sur là. Toùr-d'Ûrdrè,
s'en est servi. M. l'abbé Haigneré le rite.

\ Son recuëiLmànUscrit est conservé à la Bibliothèque
nationale, S. F,, 1675..
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26 juillet 1812. — Lettres de M. Boucher de
Perthes, datées de Boulogne.

M. Boucher de Perthes qui a conservé des souvenirs
de sa vie Sous dix Rois, 1791 à 1860, est à consulter
sur bien des choses. Nommé sous-inspecteur division-
naire des Douanes à Boulogne, en mars 1811, il arriva
en notre ville vers le 14 avril et trouva un logement
très convenable, « non sans difficultés, car les logements
sont assez rares dans une ville encombrée de troupes.
On assure qu'il y a soixante mille hommes dans Bou-

logne et les camps qui en forment la banlieue, mais
c'est officiellement qu'on dit cela, officieusement si vous
voulez. On peut donc en rabattre un bon tiers ; toute-
fois il en reste assez pour qu'on ne puisse faire deux

pas sans marcher sur quelqu'un. » Le nouveau venu

s'égaie sur l'antique capitale des Morini. « Je n'y ai
rien vu de curieux : des officiers et des soldats, des
soldats et des officiers, etc. » « Quant à la position
topographique, politique et morale de ladite cité, ce

qui m'a frappé tout d'abord, c'est qu'elle est divisée en
haute et basse ville, et que les habitants de la haute
n'ont pas plus de rapports avec ceux de la basse, que
les mandarins de Pékin n'en ont avec les marguilliers
de Périgueux. D M. Boucher part de là pour raconter
le prétendu voyage qu'un de ses voisins de la haute
ville avait fait en sa jeunesse dans la basse-ville : c'est
la plus agréable bouffonnerie. Tous les amis du voya-
geur l'avaient en vain supplié de ne pas s'aventurer
dans ces régions inconnues ; il part, il rencontre des
naturels qui portaient un cadavre; c'étaient des bou-
chers dont il ne comprit pas le langage. II eut à
soutenir un combat contre des poissonnières pour
avoir, en marchandant un turbot, dit qu'il n'était pas
frais... Bref, sauvé d'une mort presque certaine, il fit
le serment qu'il ne dépasserait jamais les limites de la

haute-ville (1).

(1) « Les naturels de la liante ville sont les plus forts et les plus robustes
comme tous les montaenards, écrit-il le 10 juillet 1812. Les peuples de la
basse ville, d'un naturel plus lymphatique, sont enclins au jeu de piquet et à
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M. Boucher raconte des choses plus sérieuses et on
a par lui un crayon assez ressemblant du mouvement
du port, du service des camps, des exploits des
douaniers. Il est surtout intéressant lorsqu'il montre
combien, en 1811, était dégénérée la course héroïque
de mer. € Pour contenter ses armateurs, dit-il le 14 oc-
tobre, un capitaine de corsaire, doit d'abord ne pas être

brave; tout au contraire, mieux il pourra les convaincre

qu'il est poltron, plus il leur inspirera de confiance et
d'estime... Ledit capitaine ne doit prendre la nier que
lorsqu'ilne voit pas au large de bâtiment de guerre...
Son métier, comme son honneur à lui, est de trembler
devant tout ce qui ressemble à un canon... Tous ses

gens armés de hache, sabre au côté, fusil attaché au
dos, espingole à la main et couteau à la bouche, sur la

tête, une perruque de laine, sur le dos une chemise

rouge, sont pour produire de l'effet... Une moitié
tremble de peur... Voilà comment se fait la course

aujourd'hui. » Faut-il le croire ? M. de Perthes .est un
désenchanteur. II montre, comme une traite des blancs,

boire de la bière. Le siège de la civilisation n'est véritablement que dans la
haute (rappelons que c'est en 1812 qu'on dit cela). La société se compose de
femmes assezjolies, noyées dans un déluge d'épaulettes. Ici, le mérite d'un
homme est en raison de la grosseur des torsades ou de la dimension de ses
broderies. Les miennes, encore étroites, ne me donnent qu'un: mérite relatif
Quant au caractère de ces hommes, sauf quelques exceptions, il n'est pas
très poétique et ces fils de l'antique Morinie, sous le rapport de l'hémistiche,
sont un peu ours. ..

Ours peu chrétiens, ours de ménagerie.
Ours mal léchés que le ciel en furie
Mit ici bas pour nous montrer les dents,

et des dents pas toujours blanches.... Le climat n'est pas aux vers, ni les
gens non plus. »

« La présence de l'armée met ici la vie et les fourrages hors de prix. Les
1ogeinents ne sont pas proportionnellement aussi chers.> (Lettre du 8 mai 1811.)

En fait de vues de Boulogne il offre « l'intérieur d'un péniclie, par
exemple, ouliien encore la coupe trigonométrique de la double quille d un

1>rame.
» En fait de paysages «le point de vue du grand fumier de la cava-

erie ou des cascatelles de l'égout delà rue des Minimes, toutes grandes et
belles choses qui se voient et se sentent. > (Lettre du 12 octobre1811.)

€ Boulogne commence à se dépeuplor, dit-il en avril 1812. L'empereur est
dégoûté de ses essais de navigation en bateau plat. On dit icique.s'il avait
accepté, dans le temps, les offres que lui faisait un nommé Fulton, qui fait
marcher les navires avec la vapeur, nous serions aujourd'hui eh Angleterre.
La marine part, mais par terre. Le port se dégarnit ; on remise les bateaux
dans l'arrière bassin. >

€ Maudit climat ! ajoute-t-il plus loin : du vent ou de la pluie, de la pluie
ou du vent ou tout ensemble. Puis la gelée, puis la grêle. Je ne suis plus ac-
coutumé à toutes ces vilenies. » Il revenait de l'Italie, la transition était
brusque.
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le commerce des prisonniers. « qu'on fait ici à peu près
publiquement, s II a peine à croire que le gouverne-
ment n'y prête pas la main, en voyant journellement, à
Wimereux et à Ambleteuse des barques arriver avec
un équipage de mauvaise mine, contrebandiers enra-

gés, qui se chargent de nouvelles et de paquets payés
par les deux polices. Ils se chargent aussi, moyennant
finance, de rapatrier n'importe quel prisonnier mis sur
les pontons ou en cantonnement, « qu'ils escamotent
sans doute en partageant le prix payé. »

M. Boucher de Perthes consacre à Boulogne, du

14 avril 1811 au 26 juillet 1812, la majeure partie de son
second volume. Les pages 357 à 511 sont de l'histoire
et instructives à lire, sous bénéfice d'inventaire toute-
fois.

27 juillet-1544. — Lettre du roi Henry VIII à la
reine Marie, régente des Flandres.

Le siège de Boulogne se poursuivait depuis le

19 juillet. Dès le 21, la basse ville avait été prise et les

habitants, poursuivis jusqu'aux portes de la haute où ils
se réfugièrent après avoir vainement tenté de brûler
leurs logis, laissèrent un riche butin. Seuls, les marins

échappèrent avec une partie de leurs biens qu'ils embar-

quèrent sur les bateaux. Les Anglais n'avaient pas de
navires pour les poursuivre.

Le mardi, 22 juillet, la tour d'Ordre battue en
brèche fut rendue par la garnison trop faible : elle se

composait seulement de quatorze hommes, échangés
depuis contre un pareil nombre de prisonniers anglais.

Il y avait des combats chaque jour autour de la place.
Celui du 25 fut assez vif et des deux côtés plusieurs
combattants restèrent sur le terrain.

Henri VIII ayant quitté Calais le vendredi 25 juillet,
campa le soir à Marquise et reprit sa marche sur Bou-

logne le lendemain. Une nombreuse compagnie de

chevau-légers alla à sa rencontre et l'escorta jusqu'au
camp, où le duc de Suffolk vint le saluer et prendre
ses ordres. Sa Majesté établit son campa Ilonvaut.
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C'est de Boulogne qu'il adressa à la régente des

Flandres la lettre suivante :

« KING HENRI VÏÏI, to QUEEN MARY,
C RÉGENT or FLANDBRS t(l).

« TRÈSHÀULTE et Tresexc^llente. &c. Ayant mis le siège de-
vant Monstreuï,et planté iiussy nostre camp devant Boul-

loyne^ la'où pour brës Nous sommes en nostre Pârsone, jacoit
il que ayons bonne espérance de venir en brief au bout de
nostre intention et propos, pour autant que nescavons combien
de .temps, pourra après durer nostre. Voyage et, expédition,
encores youllantz pourveoir en toutz evèntz pour la f urniture
.de pouldre que conviendra, Nous avons bien v'oullu prier que
ce fust vostre playsir de Nous faire îûrnir pour nostre argent
content la quantité de quarante lastz du vostre, en dautant

que pourries bonnement espargnir (2) ; ce que Nous espérons
que Vous ferais tresvoulentiers, tant pour ce que Vous ayés
le moyen et la commodité de le refaire dedens les pays de
vostre gouvernaunce, plustost que Nous nayons pas, que pou-
ràutant àussy que Vous frontiers estàîitz sy bien gardés et
deffendues pour Nous: dictes armées naùrpnt pas grandement
affaire de grosse munition dudict pouldre. Vous priant, Tres-
haulte &c. de avoir ceste nostre requeste especiallement pour
recommendé. En qiioy Nous ferais ung tressingulier playsir. »

Henri VIII. était résolu à prendre Boulogne et la

lettre qui précède est significative à cet égard : il ne

doute pas du succès de son entreprise ; seulement il

ignore encore le temps qu'il lui. faudra pour réussir :

ce temps sera -bref, dit-il. II. en croyait ses premiers
succès. En effet, le Journal du siège dont M. Camille
Le Roy.^ donné une bonne édition et une traduction
excellente; (3),"rappelle" que, le même jour.'37 juillet,.les

Français ayant fait sortir les moutons pour les faire

'
(l)Trom. an original minute, ihdorsed, "Mynute the KE Mate to the

Régent of Flaunds : xxvii»; "
Julij 1544.

"

(2) On the 29thof July Sirjohn Gresham-wrote to the Lord Chancellor to

acquaint him lie had received a letter from William Damessel, dated on the

Z2d, inïorming him that he. had obtained irom the Queen Régent a licence
for the sliipping and lading of 50 lasts of ^unpowder.

'(3)Brôch.grandin-8«, février 1863, intitulée : Journal du siègede Bou-

logne parlâdknglâU, pritidé. d'une lettre de Henri VIII à lu reine sur les opè--
rations du siège, traduits de l'anglais avec le texte en regard, par M. C. Le Roy.
Dé bonnes notes complémentaires rendent ce travail fort précieux à con^-
sùltéri Nous devonsi à l'obligeance de l'auteur un exemplaire corrigé de, sa

main; avec des additions.
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brouter dans les fossés, furent attaqués et forcés

d'abandonner le troupeau. Le 28, un renfort de neuf

cents Ecossais arriva au camp anglais. Le 29 Hardelot

était pris (1).

27 juillet 1694. — Enregistrement à Boulogne
d'un traité d'hôtage de poche, passé le 19 du
même mois.

Par devant Guillot et Ballenot, notaires à Boulogne,

François Beaurain, marchand bourgeois de cette ville,
est accepté comme hoste pour la pêche de la haren-

guison et la maqueràlizon par Pierre Walle, maître de

bateau pêcheur, accompagné de sa femme Marguerite
Pallette.

François Beaurain s'oblige à fournir à Walle et

à son équipage les denrées ordinaires et accoutumées,
et, en récompense, il aura à son profit le plein droit
de la pêche dudit hareng, c'est-à-dire le sol pour livre
de ce qui en sera vendu et le droit ordinaire pour la

pêche des macriaux, qui est de six deniers pour
livre.

Pierre Walle ne pourra prendre aucun hoste que le-
dit Beaurain, sous quelque prétexte cjue ce soit, à peine
de tous dépens.

Beaurain s'engage à faire construire un cordier pour
la maquerélizon prochaine, dont Walle fournira les ma-
tériaux et agrès pour un tiers, et il jouira de deux tiers
des parts du bateau dans toutes les pèches qu'on pourra
faire : en considération de la faveur qui lui est laissée de
mettre des appellois dans ledit bateau, Pierre Walle
déclare renoncer au chapeau qui se donne au maître
de bateau sur le sol pour livre.

(1) L'entêtement de Henry VIII à prendre Iioulocrno sauva I:i Franro. Si ee
r.ii, moins ]> issionné dans: ses raneunes. selon les' eonseils qu'on lui donna,
était deseendu eji Normandie, eomme ses ptédéeesseurs, il eut trouve le
pays dépourvu de irons de iruerre ; ear Kraneois I« était arrêté par l'armée
de Charles-Quint et celles du comte do Ro'u.v, et du comte de Hure qui
dévastaient la Picardie. Henry VIII aurait pu prendre la province nor-
mande, l'ancien héritage de l'Angleterre, avoe plus de facilité que notre,
ville, avec son ost de 3n,0!IIJ hommes. Au lieu de cela, dit Martin du Bollov,
c il entreprit de conquérir Uoulongiie et Montreuil, ce qui a esté la ruine
par après du rovatune d'Angleterre... ï

20
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28 juillet 1693. — Homologation en Parlement
des lettres-patentes du mois de décembre 1692,
érigeant l'hôpital de Boulogne en hôpital gé-
néral.

L'hôpital du bourg avait remplacé l'Hôtel-Dieu et

madame Sainte-Catherine.
Cet hôpital primitif occupait l'emplacement du mo-

nastère des Annonciades. On en attribue la fondation à
une comtesse Mahaut de Boulogne; mais comme il est

question de la chapelle de l'hôpital Sainte-Catherine
dans une bulle d'Innocent III, en 1208 (1), la fondatrice
ne peut être la seconde Mahaut morte en 1259.

La première Mahaut, femme d'Etienne de filois, roi

d'Angleterre, décéda vers 11 5 1 ou 1152.
Un compte de la recette générale du Boulonnais pour

1492-1493 signale le lieu-dit : le Béguignage, auprès les
murs de la ville, et suivant d'autres désignations, ce

béguinage paraît être situé proche de la vieille Ghihale,
à peu près où est la manutention actuelle.

Or les béguines, instituées au xne siècle en Flandre,
étaient des filles ou veuves retirées du monde, mais
non cloîtrées, qui se réunissaient pour mener une vie

pieuse et se dévouer au service des malades. Il semble-

rait, par le voisinage de l'hôpital, qu'elles s'en étaient

rapprochées pour soigner les souffrances qui s'y réfu-

giaient. Je n'en ai pas la preuve, mais l'induction semble
assez probante pour appeler l'attention des chercheurs.
On dit, et on croit avec raison, à mon avis, que l'admi-
nistration temporelle resta sous la direction de l'autorité

municipale qui y plaçait un receveur (2). On a le nom
de celui qui dressa le compte de 1456.

(1) Le premier document qui en fait mention est de l'an 1207, dit l'abbé
D. Haignere. C'est un compromis entre l'abbé de Notre-Dame et Richard
ou Riqiiier, et les maïeur et cchcvins de la ville. On y relève que cet hôpital
n'a pu et ne pourra parvenir à une louable fin sans la permission de l'abbé et
de ses chanoines, ce qui suppose un établissement en voie de formation.

(Dici. du Pas-de-Calais, Boulogne, p. 4C9.)
(2) C'était Guillaume Cleuet, cité dans le terrier de Salnl-Wlmer, trans-

crit en 1524. En 1453, le receveur était Jehan du Hii ; en 1471, Jacques
Regnaull ; en 1503, Jehan "Wiqucs, et en 1519, Jacques du Poul. etc.
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Au xvc siècle les moeurs des béguines étant fort dé-
criées, on supprima leurs communautés en France :
elles furent remplacées par les soeurs du Tiers-Ordre
de Saint-François. On donne la date de 1468 à l'ar-
rivée de ces soeurs grises à Boulogne et cette date cor-

respond à celle de la suppression des béguinages. Je tire
une autre induction de cette date. Dans les comptes de
la trésorerie du Boulonnais, au commencement du
xvie siècle, il est parlé de l'hôpital du bourg de novel

édiffîé et d'une maison appropriée À ce nouvel hôpital
par les soeurs, ainsi que de terrains ajoutés, etc., et

lorsqu'il est question de celui-ci, l'Hôtel-Dieu et ma-
dame Sainte-Catherine parait presque- exclusivement
abandonné aux soeurs. Je crois donc que l'arrivée des
soeurs du Tiers-Ordre coïncida avec l'établissement de

l'hôpital du bourg.
Un long procès fut poursuivi entre les soeurs Annon-

ciades et les administrateurs de la Chambre des pauvres,
au sujet des bâtiments de la haute-ville dont les soeurs
voulaient se considérer comme les propriétaires. Les
documents, mémoires, etc., conservés à l'hospice, et

qui concernent ce conflit, jettent quelques lueurs sur
la gestion de l'établissement depuis 1468 jusqu'au
26 novembre 1688, date de l'organisation nouvelle en
Chambre des pauvres.

M. J. Brunet, par son histoire de l'hôpital, nous

apprendra prochainement, espérons-le, les origines
lointaines et controversées de cet établissement et de
son annexe, la maladrerie, ou hôtellerie, située hors
des murs, au lieu-dit la Madeleine (1) ; il en a tracé les

phases diverses avec le délicat talent d'écrire qui le

distingue.
Nous n'avons ici qu'à dire un mot de l'asile des

malades et des indigents, tel qu'il fut reconstitué, en
suite de l'édit de juin 1662 et par les lettres-patentes
précitées.

Cet acte royal avait interdit la mendicité et ordonné
la création d'un hôpital en chaque ville et bourg du

royaume pour les pauvres malades, mendiants et

orphelins.
L'ancien hôpital étant devenu par la longueur du

(1) « I.a maladrerie de Boullonirnc, que l'on diet l'h. st.derve ou la Magda-
laine ; (Compte huitième des bailliages, IV 124;.
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temps « quasi à néant, » dit Scotté, il falloit un autre
fondateur pour rcstablir cette maison des pauvres.

Ce fondateur ce fut le ducd'Aumont, en 1688. On lui
doit toutes les faveurs royales obtenues alors, et peut-
être l'organisation de la Chambre des Pauvres qu'il

présidait allernativemens avec l'évêque de Bou-

logne (1).
C'est à sa demande qu'on obtint que les pierres pro-

venant de la destruction des fortifications de Boulogne,
en 1689 serviraient, partie à bâtir les nouveaux bâti-

ments, partie à paver la ville.
Il est probable que ces matériaux furent mis en

emploi immédiatement. Toutefois, on ne sait rien de
certain à ce sujet. Scotté nous apprend que la première
pierre de la chapelle fut posée le 29 septembre 1696,
par le duc Louis-Marie d'Aumont et que cette chapelle
fut consacrée et la première messe dite le dimanche

24 septembre 1702. Quant aux autres bâtiments, on y
travaillait encore en 1723. C'est au mois d'avril de
cette dernière année que l'on commença le rang de
bâtiments qui ferment la cour du côté d'aval : cette
construction se fit d'aumônes et de dons, tant par
Pierre de Langle, évêque de Boulogne, qui légua à

l'hôpital une somme importante, que par d'autres géné-
reuses personnes : elle fut achevée en 1726, pour ce

qui concernait la maçonnerie et la couverture.
Dès l'origine, l'hôpital général fut doté de ressources

considérables : les biens et revenus de l'hôpital de

Saint-Inglevert y furent réunis par arrêt du Conseil le

23 octobre 1693. Ceux de la maladrerie de Pitendal le

13 novembre suivant, des maladreries de Fiennes et de

Tingry, des hôpitaux et maladreries de Wissant et de

Frencq, le 13 août 1696 ; il fut ainsi l'héritier de tous
les biens de la province qui appartenaient alors aux

pauvres ; mais il en eut en même temps toutes les

charges. L'hôpital hérita aussi de quelques biens des

religionnaires chassés par la révocation de l'édit de
Nantes.

Les libéralités des ducs d'Aumont et de leurs femmes
les ont fait considérer comme les principaux bienfai-

(I) 10S9. — Acte portant que Mgr l'évêque présidera aux assemblées,
excepté les jours qu'elles se tiendront à l'hostel épiscopal, où M^rr l'évêque
fera les honneurs à MOT le due tant pour la séance que pour la voix. (Reg.
aux délibérations de l'hôpital.)
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teurs de l'oeuvre. C'est aux démarches de l'un d'eux

que l'hôpital fut redevable des décisions royales rappe-
lées ci-dessus. Ant. Scotté assure que ce fut lui « qui
prist soin de faire construire toutes les salles, l'esglise
et les jardins... et il a pour cela donné des sommes
considérables (i). »

D'autres bienfaiteurs avaient devancé ou imitèrent le
noble duc. Le compte, rendu sous la date de 1688 par
François Le Porcq d'IIerlen, receveur de l'hôpital,
parle des biens légués par Jeanne Carmier, sans en
dire le chiffre.

En 1689, messieurs les chanoines de Notre-Dame
donnent chacun une pistole pour l'établissement de

l'hôpital général, et décident, en 1692 et 1693, que la

partie Mahaut sera convertie en une aumône annuelle
au profit de la Chambre des pauvres.

En 1691, 50 livres de rente sont données par made-
moiselle des Cajeuls de Beaucourt, religieuse ursuline ;

25 livres de rente par M. Nicolas de Gournay, prêtre.
En 1698, 300 livres données par les exécuteurs tes-

tamentaires de l'évêque Le Tonnelier de Breteuil, qui
les avait léguées indépendamment de 500 livres affectées
à l'achat du blé pour les pauvres, attendu la cherté du

grain.
En 1699, 900 livres données par M. Abot de la

Cocherie ; 254 livres par Agnès Geneau, à la charge
d'une messe annuelle, et 54 livres de rente par la dame
Charlotte Cavillier.

En 1701, 500 livres données par le chanoine Scotté,

indépendamment de 50 livres provenant des deniers de
feue Marguerite, sa soeur.

En 1702, un legs indéterminé, fait par M. Fizet,
entraîna un procès contre les héritiers.

En 1703, 12,000 livres par le chanoine Scotté, pour
la subsistance des pauvres et a non en bâtiments, » et
100 livres de rente pour l'entretien d'un pauvre;
ensemble 14,000 livres payées le 16 février par demoi-
selle Scotté d'Helbert, sa soeur.

En 1704, 200 livres de rente données par la supé-

(1) 6,000 lb en 1697, indépendamment d'ornements à la chapelle et à charge
d'admettre de préférence les pauvres de Longvillers ; 3,580 BJ en 1699;
2,000 lb en 1701 ; 35,144 tt> en 1703 ; 1,767 Ib encore dans la mémo année, in-
dépendamment de 7,000 H) obtenues de la vente de quantité d'étain et de
plomb donnée par le roi à la sollicitation du gouverneur.
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ricure générale de la Mission, dont les religieuses
desservent l'hôpital, et 2,000 livres données par le cha-
noine Morel.

En 1705, 100 livres données par M. Charles de Cam-

pagne et 300 livres par mademoiselle Lebrun.
En 1708, le partage des biens donné par M. Scotté,

chanoine, et mademoiselle d'Helbert, sa soeur, tant à
Messieurs du Séminaire qu'à l'hôpital.

En 1710, 10,000 livres données en constitution, c'est-
à-dire à fonds perdus, par Louis-Marie Le Porcq, sieur

d'Herlen, pour lors receveur de l'hôpital.
Viennent ensuite les dons par testament de Pierre

de Làngle, avec lesquels furent achevés les principaux
bâtiments. Ils furent très importants. Nous en oublions,
sans doute, malgré nos recherches.

Au siècle dernier, l'hôpital bien dirigé était devenu le
centre de plusieurs industries entreprises pour donner
de l'occupation aux enfants et aux femmes : manufac-
ture de frocs, de dentelles, de blondes, de filets de

pêche, etc. Nous en avons déjà dit un mot. Nous avons
aussi donné le règlement intérieur et plusieurs détails

intimes, assez pour montrer combien sera intéressante
l'histoire de cet établissement que M. J. Brunet pour-
suit avec talent (1).

Dans son Essai sur Vhistoire topo graphique physico-
médicinale du district de Boulogne, le citoyen Souquet,
médecin de l'hôpital, a donné en l'an II, page 62 de son

ouvrage, une description complète et trop peu connue
de l'hôpital : elle est d'une exactitude parfaite jusque
dans ses moindres détails. Le docteur Bertrand, tome II,
p. 145 de son Précis d'histoire de Boulogne, en a égale-
ment parlé avec beaucoup de franchise et de compétence.

Sur les changements effectués dans l'hospicevers 1830
et sur l'organisation actuelle de son service, on peut con-
sulter une notice de M. D. Horeau, publiée dans les
Mémoires de la Société d'Agriculture 1834-1836, p. 251.

(1) On y verra l'active sollicitude de l'Eclicvinage qui déléguait deux de
ses Elus par quinzaine pour surveiller le service, vérifier le nombre des

pauvres et malades et voir s'il ne leur manque rien, écouter les plaintes
contre le concierge, les pourvoir de « couches, mathelatz, draps, couvertures
et aulires comm'oditez, s et enfin s'assurer de l'emploi des revenus. (Re-
questes des Eleuz, 1593, 1623.) Par les archives de l'Intendance (1775), on

apprend qu'« on y reçoit les malades, les enfants, les vieillards et. les infor-

tunés, tant de Boulogne que des paroisses dont les revenus y sont réunis. >
—' Au moment où la porte de l'hospice Suint-Louis doit disparaître,

rappelons que la tradi.ion en fait l'une des vieilles portes avancées de la
ville.
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29 juillet 1514. — Louis XII charge Louis d'Or-

léans, duc de Longueville, John de Selva et
Thomas Bohier, de traiter pour un mariage
entre lui et Marie, soeur de Henri VIII. (State
papars.)

Le 28 août, on informait la future reine que le roi

était en bonne santé, qu'il désirait des nouvelles chaque

jour et, sur toutes choses, sa prochaine venue en France.
A la même date, Thomas Bohier écrivait au cardinal

Wolsey que le roi serait très joyeux de connaître le

jour du départ de la reine et de son arrivée à Boulogne;
car il est merveilleusement anxieux de la voir.

Sir Richard Wingfield mandait le lendemain à

Henry VIII que l'archiduchesse était furieuse contre

le mariage projeté : « la pénitence était trop grande

pour l'offense commise contre l'Angleterre par l'Es-

pagne. »

Le 4 septembre, on écrit à M. de Fiennes qu'une

paix a été conclue entre l'Angleterre et la France, et

que le roi de France épousera la princesse Marie le

jour de Saint-Michel. Beaucoup sont mécontents de

la rupture du projet d'union avec l'archiduc et disent

que la paix ne durera qu'autant que la vie du roi. Le

correspondant se trouvait la veille même dans Boulogne,
où il a présenté ses respects au grand maître, chargé
de recevoir l'ambassade anglaise composée du grand
chambellan, du lord prieur de Saint-John et du doyen
de Windsor. Le grand président a quitté cette ville pour

rejoindre le roi. Le roi, qui était parti de Paris, devra

y retourner pour recevoir l'ambassade, comme fera le

dauphin, M. de Fiennes, le sénéchal du Boulonnais et

autres.
Le 13 septembre, sir Richard Wingfield écrivait à

Henry VIII : <r Quand l'empereur apprit l'alliance avec

la France, il s'écria : Une si belle et vertueuse prin-
cesse devait-elle venir à un si impotent, mal disposé et

malicieux prince comme le roi de France ! »

Le 14, eut lieu à Paris la confirmation du traité de

mariage.



400 L'ANNÉE BOTJLONNAISE

Le 3 octobre, Marigny mandait au cardinal Wolsey
qu'aussitôt arrivé à Boulogne, avec la reine sa souve-

raine, il envoya un avis au roi qui en fut très heureux.
Il espère que les époux seront ensemble dimanche

prochain. « La peste est ycy. »
On n'est pas exactement fixé sur la date d'arrivée de

la reine Marie à Boulogne. Le récit de l'entrée solen-
nelle de cette seconde femme de Louis XII, conservé
dans le terrier de Saint-Wlmer, ne porte pas le quan-
tième du mois de septembre où elle débarqua en notre
ville. Est-ce bien en septembre ? Est-il vraisemblable

que dans l'anxiété merveilleuse où le vieux roi Louis XII
était de la recevoir, elle soit restée plusieurs jours à

Boulogne ? Cependant, d'après la lettre de Marigny,
elle y était encore le 5 octobre, et Marigny marque
qu'il a eu le temps d'informer le roi et de recevoir une

réponse portant combien ce prince était joyeux de la
nouvelle. Quatre jours pour l'envoi et le retour du mes-

sager, ceci reporte pour le moins l'arrivée au dernier

jour de septembre et je crois que c'est la date pro-
bable (1).

Pet. Martyr écrivait de Valladolid, le 4 octobre, à
Lud. Furtardo : Nouvelles sont arrivées de France que
le roi Louis est à Abbeville pour un second mariage
qui sera sa mort. Comment un vieil valétudinaire,
souffrant de Yelephantia gravatus serait-il avec une
fille si à main (handsome girl) de dix-huit ans? Son

correspondant peut se l'imaginer et ce que la France

pense de cette anomalie.
Le mariage eut lieu à Abbeville, le 9 octobre : le

sieur de Fiennes, lieutenant de Picardie, s'y trouvait.
Charles Brandon, duc de Sufiblk, qui devait plus

tard épouser la veuve de Louis XII (veuvage qu'elle
n'attendit pas longtemps, car le « pauvre vieux roi 3
mourut le 1" janvier 1515, non point très âgé, mais

usé); T., marquis de Dôrset ; C, comte de Worches-
ter ; T, Docwra et Nicolas West, qui accompagnèrent
la reine, remercièrent le roi lorsqu'ils furent arrivés à
Saint-Denis « pour l'honorable réception de la reine
lors de son arrivée à Boulogne, pour l'aimable et
honorable accueil fait depuis jusqu'à Abbeville.

(1) Sur la réception à Boulogne, lire dans l'-^ImanacA de Boulogne pour 1863,

p. 182, un article de l'abbé D. Haigneré.
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La reine Marie manda elle-même à Henry VIII que
le duc de Longueville lui avait fait la meilleure et

grande chère lorsqu'elle fut à Boulogne.

30 juillet 1544. —Jacques de Framezelles arrive
au camp anglais avec un trompette de sa com-

pagnie.

M. Hector de Rosny, Histoire du Boulonnais (t. III,

p. 127), dit que :

Les ravages que commençait à causer dans la ville le canon
des Anglais émurent peut-être moins les habitants eux-
mêmes que leurs amis du dehors, tremblant pour les objets
de leur affection. De ce nombre fut un gentilhomme boulon-
nais que les auteurs qualifient commissaire de guerre, nommé

Jacques de Framezelles, dont le frère Robert, le jeune, était
dans Boulogne l'un des chefs de la milice bourgeoise: Jacques
y avait aussi sa femme que, par une sollicitude bien naturelle,
il désirait en faire sortir. A cet effet, il se procura, nous ne
savons par quel moyen, un sauf-conduit du duc de Norfolk,
commandant les troupes anglaises devant Montreuil, et, muni
de cette pièce, alla trouver Henri dont il obtint une audience,
mais trois jours seulement après son arrivée au camp. Sa

requête lui fut-elle accordée ? C'est ce que les mémoires ne
disent pas : au moins retrouvons-nous un peu plus tard

Jacques de Framezelles combattant près de son frère dans

Boulogne où il était venu s'enfermer sans doute pour partager
le sort de son épouse et de ses compagnons d'armes. Quoi

qu'il en soit, on tira de ce fait des déductions défavorables à
son caractère, comme à celui du gouverneur. On prétendit
que, par l'entremise de Jacques, Vervins avait commencé dès
lors à entamer secrètement des négociations avec le roi d'An-

gleterre, que telle était l'explication do ce sauf-conduit obtenu
du duc de Norfolk.

Voyons maintenant ce qu'en dit le Journal du Siège
de Boulogne par les Anglais :

Le 30 juillet, un mercredi, Kichmond, héraut d'armes, vint
de la part de lord de Norfolk, emmenant avec lui un gentil-
homme, nommé Jacques de Framezelles et un trompette fran-
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çais de sa compagnie. Ces deux derniers demeurèrent au camp
du* duc de Sutfolk, auprès de M. Palmer, jusqu'au vendredi
suivant.

Vendredi 1er août, ledit Jacques fut reçu à la cour, et parla
à Sa Majesté en faveur de sa femme qui se trouvait dans la
ville de Boulogne

Le même jour, M. Bryan vint saluer Sa Majesté.

L'historiographe attitré du siège n'en sut pas da-

vantage ; mais le roi Henry VIII, dans une lettre à

Wotton, son ambassadeur auprès de Charles-Quint,
disait alors qu'un gentilhomme de France, envoyé par
monsieur du Biez et monsieur de Vervins, appelé Saint-
Martin (i), avait été accrédité auprès de lui par une
lettre du roi François (datée du 20 juillet). Saint-Martin
était au camp depuis le 25 et fit des ouvertures de paix.
Puis arriva « a gentleman of Boullonoys called Framo-
zelles, with letters of credence, as such ojfres, as you
shall perceyve by the copye therof which, to gidre with
the copye of our ansvoer your shall receyve

Voici ce document qui est intitulé : « A Memoriall

for Saint Marten, goyng to the French Kyng. » :

« Le Eoy de Franche a pryé au Roy dBngletterre de fayre
« parler a lKmpereur pour trouver les moyens et occasyons
* de fayre la payx entre ledict Empereur et ledict Roy de
« Franche ; se que a fayet ledict Seigneur Roy dEngletterre.

« Le Sieur de Frameselle, porteur desdictes lettres du Roy
1 de Franche, faysant menssyon dudict contenu, a dyt au
* Roy dEngletterre, que le Roy de Franche luy avoyt dyt,
« que ledict Roy de Franche aymeroyt pluschyer mourir, que
« dé fayre parler audict Seigneur Empereur de la payx par
« aultruy que par ledict Seigneur Roy dEngletterre. Neam-
« moyngtz ledict Seigneur Roy dEngletterre a este adverty,
« comment du depnys ledict Seigneur Roy de Franche a faict
« parler audict Seigneur Empereur pour la payx par le
« Bayllyff de Dyjon, et par le Lyeutenant du Comte de
« Bryenne, et par img Cordellyer nomme Gougemont, pa-
« reyllement par Monsr lAdmyral ; au moyen de quoy ledict
« ledict Seigneur Roy dEngletterre ne scauroyt en quy soy
t fyer, puys que on tyent un propo3 aujourdhuy, et demayn
< aultre

« Ledict Sieur de Frameselle a envoyé ungnez myssyvez

(1) « C'estoit un dicton ordinaire : le niurcscliul grand traistre, Fouque-
sollés le moyen, Saint-Martin le petit. » Procès de Vervins, par Dupu ',
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e audict Seigneur Roi dEngletterre, pour avoyr congye dudict
« Seigneur R03' de mener auveucquez luy le Sieur de Saynct
« Martyn pardevers le Roy de Franche pour, par ledict de
(t Saynct Martyn. doner à entendre, et pareyllemeut soy
<r excuser pardevers ledict Seigneur Roy de Franche de
a quelques myssyvez, que ledict Sieur de Saynct Martyn
e auroyt envoyé audict Seigneur Roy de Franche sans le
« sceut ne conscentement dudict Roy dEngleterre,

c Le sieur de Frameselle, luy estant au camp de Monstroeul,
« a dyt audict Sieur de Sainct Martyn que le R03' de Franche
« le avoyt envoyé pour scavoyr, aquel propos ledict Sieur de
« Saynct Martyn demandoyt ostagyers à baj'llye audict Sei-
« gneur Roy dEngletterre ; et après que ledict Sieur de Sainct
« Martyn heust respondut audict Sieur de Frameselle, quil
c ne lu}' dyi'03't les raysons, et que se que il en av03Tt faj'ct
« il le avoyt facyt de soy meysmez et sans le sceut ne com-
e mandement dudict Seigneur R03' dEngletterre. en denj'ant,
« jmr ledict Sieur de Saynct Martyn, av03Tr escrj'pt dedens
tf lettres, lesquellez il avoj't envoyet au R03' de Franche, se
<r qui senssuyt, et sellon ledj're dudict Seignour Roy dEnglet-
c terre, raa3'S avoj't escrj'pt sellon mon (sic) d3're et intentyon,
« et en se prendant jugement ledict Sieur de Sajuict Martj'n
« audict lettrez ; auquel dj'férent, ledict Sieur de Frameselle
0 maj'teuoyt son dj're estre ver3Ttable, ou il avoj't tenu au
« Secretayre. Ledict Sieur de Frameselle, en tousjours soubste-
« nant sa querelle, exsj'va ung petyt bj'llet escrypt de la
« mayn dudict Sieur de Sainct Martyn, contenant entyerement
c les offrez fayctez audict Seigneur Roj' dEngletterre par le
« Roy de Franche, envoyé par ledict Sieur de Sainct Martyn
c auveucquez les dessudictes lettres, à rayson desquellez
€ offrez ledict Sieur de Saj'nct Martj'n avoj't demandé les
t hostagyers audict Seigneur R03' de Franche. Et ledict Sieur
« de Frameselle dyt audyt de Sainct Martj'n, que se il play-
B soj't audict Seigneur Roy dEngletterre avojT hostagyers
c; pour lesdictes offres, que il se faysoyt fort que ledict Sei-
« gneur Roj' de Franche les envoj'roj't, et meysmez ung
« Prynse de son Royaulme, lequel que il playroyt audict
« Seigneur Roy d'Engletterre en touchant en la mayn dudict
« Sieur de Saynct Martyn. Neaumoajmtz ledict Sieur de
« Frameselle a envoj'é ung byllet audict Seigneur R,ojr dEn-
« gletterre, tout au contraj're de la promesse quil il avoj't
« faj'ct audict Sieur de Saynct Martyn. A raison dequoy
« ledict Seigneur Roy dEngletterre ne pourroj't entendre,
« que ledict Seigneur R03' de Franche vouldroyt la payx,
« comme II a tousjours dj't et maj'iitenu : à quoy ledict
« Seigneur Roj' dEngletterre exstymme que le sieur de
« Frameselle ne est personnaygc pour trafj'quj'er tellez
c adfayrez de sy grande importansse ; parquoy ledict Seigneur
v. Roy dEngletterre a commandé audict Sieur de Saynct
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» Martyn de dyre audict Seigneur Roy de Franche, se 11 a
t sy bonne vollunté davoyr la payx comme II dyt entre Luy
« et lEmpereur, ledict Seigneur Roy dEngletterre ne voeult
« plus quil envoyé ledict Sieur de Framesellez, mays quelque
« prynsse ou aultre notablez personnaygez ayant ample
t povoyr dudict Seigneur Roy de Franche de trafyquyer
« lesdictes adfayrez, adfyn de y povoyr adjouster foy, et que
t lesdictes adfayrez puissent aortyr leurs effeçtz comme il
t appartyent. »

Au mémorial qui précède se trouve joint la lettre sui-

vante et par Jacques de Framezelles certifiée être une

copie exacte de la lettre écrite au roi de France par
Saint-Martin.

« Sirè, Jeudy dernier je parlay au Roy d'Angleterre,
t lequel trouvay merveilleuxment doulx, gratieux et raison-
t nable ; et selon le dire dudict Seigneur Roy, je prens sur
* ma vie, Sire, que lamitié dentre Vous et Luy ne fust jamais
« si graunde, quelle sera, moyennant qu'il plaise a Dieu Vous
t trouver par ensemble. Neantmoins, Sire, que ledict Sei-
« gneur Roy faict ung grand effort sur vostre ville de Bou-
t loigne, et crains bien que ladicte ville soit forcée devant
« que Vous et ledict Seigneur Roy dAngleterre eussiez parlé
« par ensemble : car, si daventure sil estoit ainsi, à grand
< difficulté se pourroit trafficquer la paix. A raison de quoy,
« Sire, je nay voulu faillir, selon mon petit entendement, et
« selon pareillement du dire dudict Seigneur Roy dAnglo-
t terre, Vous advertir, quil seroit bon que vostre noble
« plaisir feust demvoyer lung des Princes de vostre Royaulme,
« ou aultres gentilzhommes suffïsans, vers ledict Seigneur
« Roy dAngleterre, lesquelz gentilzhommes seroient tenuz
« hostaigez tant et si longuement que Vous, Sire, et ledict
« Seigneur Roy dAngleterre prendriés le jour et la place, où
« vostre bon plaisir seroit de Vous entreveoir par ensemble.

t Sire, à ce que jay peut entendre par ledict Roy d'Angle-
t terre, i} Lui est ad vis, que Vous, Sire, ne aies si bonne fiance
« en Luy, comme II voudroit avoir en Vous, à cause que ledict
« Seigneur Roy d'Angleterre a esté advertye, que depuis cincq
« ou six jourz en ça Vous avez, Sire, envoyé vostre Bailly de
« Dijon devers l'Empereur, pour Lui parler de la paix et
« pareilement le frère du Conte de Brienne, Sire, je vous
f supplie que vostre noble plaisir soit de ne vouloir prendre
« de maulvaise part, si moy, lung des moindres et plus petiz
< d'esprit de tout votre Royaulme, je vous declaire ce quil
« me semble selon mon pouvre entendement ; lequel est tel,
« que la paix ne se peult aulcunement, à tout le moins à
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c grosse difficulté et longuesse de temps, se trouver, que par
t le moyen dessusdict ; pourquoj', Sire, il Vous playra moj'
« commander vostre noble plaisir, donnant fin à ces presentz ;
t priant le Créateur, Sire, Vous donner bonne vie et longue,
» et accomplissement de tous vous nobles desirz. Ce Yen-
f dredy, 8e jour dAoust.

« Vostre treshumble et tresobeissant
< serviteur et subject,

« NICHOLAS DE MAIIQUES. J

Les documents qui précèdent sont donnés dans leur

texte littéral et contrôlé avec soin, d'après le volume X

des lettres de Henry the Eighth, publié en 1849,' « under

the authority s commission i>. Tout n'y est pas compré-
hensible et on peut soupçonner que l'éditeur n'a pas
lu parfaitement le manuscrit.

On y peut trouver plus d'un renseignement.
D'abord par le certificat donné à la lettre du 8 août,

signée par Nicolas de Marques, sieur de Saint-Martin,
on constate que Jacques de Framezelles revint au camp
anglais.

Ceci est à remarquer.
Il joue un rôle singulier auprès de Saint-Martin ; il

semble n'avoir d'autre but que de contrarier sa négo-
ciation.

On y dit qu'il n'était pas un personnage assez consi-

dérable pour traiter au nom d'un roi avec un autre roi.

Néanmoins, il était accrédité et c'est ce qui ressort de

la lettre suivante écrite le 3 août à François Ier par le

roi d'Angleterre :

« Mons' mon bon Frère, Jai receu vostre lettre par ce pre-
« sent porteur le sieur de Framozelles, et si entendu sa
1 créance, mes merveillant, non moins du commencement do
< ceste vostre dernière lettre, que de celle que mavez escripte
<£paravant; car comme ceste overture pour la paix ait este,
« comme Vous scavés, proposée premièrement par le sieur de
« Saint-Martin vostre subgect, et, après que Me suis monstre
« difficile à y vouloir entendre, fut de recliief renouvellée par
« Monsr le Mareschal du Bies, et le Seigneur de Vervyns
c vostre capitaine à Boullougne ; encores en ceste vostredicte
<r dernière lettre nous mettez sus, comme si par Nous la
« matière fust esté premier entasmée, en quo3' Vous touchez
« nostre honneur grandement, lequel ayant, comme cognoisssé,
« tousjours jusques à présent gardé inviolablement, ne con-
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« sentiray jamais que en ma viellesse il soit aucunement taché.
« Quant a propos que ledict sieur de Irramozelle Ma tenu pour
« la paix, Me priant de par Vous scavoir lintention de nostre
« bon frère l'Empereur sur icelle, Je suis content, tant en
< respect de la tranquillité et bien universel de la Chrestienté,
t comme pour l'amitié que aultresfois a esté entre Nous,
t destre mediateuer deveres nostre dict bon frère l'Empereur,
t moyennant que Vous Luy ferés par Nous des offres tant
« raisonnables, quil aura bonne occasion de les accepter;
t Vous priant de Vous contenter de ceste response pour ce
c présent. Car jusques à ce que Nous Luy aurions mandé de
€ cest affaire, ne puis honorablement, ny pour ma part, ny
€ pour la sienne, Vous respondre plus resolutement. Car
< par vostre faulte, ou aumoines la faulte de voz ministres,
« aiant esté contrainct dentrer les armes contre Vous, ne puis
« (mon honneur saulvé) renouveller lamité, sans que premie-
t rement nostredict bon frère lEmpereur en soit adverty, et
« aussy bien pourveu pour Luy comme appertient. Pourquoy
« à vostre requeste Jenvoye devers Luy en bonne diligence,
i pour en scavoir sa disposition en ceste endroict, espe-
< rans dedans quinze ou vingt jours, pour le plus tard, de
t recepvoir responce de Luy ; environ quel temps se vous en-
t voyeres devers Nous, Vous ferons entendre plus ample
« response de cest affaire, lequel peult sortir à bon effect, si
€ Vous Vous monstreres tant affectionné au bien publicque
« de la Chrestienté, comme escripvez, et si conforme à la
t raison, comme il appertient. »

La politique a des arcanes insondables. Il semblerait

par cette lettre que la paix était possible ; mais à l'heure
même où Henry VIII l'adressait à François Ier, on
mandait de sa part à la reine d'Angleterre que sous

vingt jours il espérait réduire Boulogne, que déjà il
avait pris le château d'Hardelot, le château de Frencq,
celui d'Hubersent et trois ou quatre autres.

Les vingt jours demandés au roi François, c'était le

temps nécessaire à la prise ou à l'achat de Boulogne,
le grand objectif du roi d'Angleterre et le grand désir
des commerçants, ses sujets. Rien n'aurait pu le faire
renoncer à cette capture attendue.

La haine des Anglais contre Boulogne, surtout contre
ses marins qui avaiefrrTait de nombreuses prises de
mer sur le commerce, par qui le détroit se trouvait
fermé aux transactions avec la Flandre, était telle que
Henry VIII aurait redouté de retourner en Angleterre
sans avoir à offrir Boulogne comme compensation des

impôts de guerre qu'il avait levés sur ses sujets. Là est
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tout le noeud de l'entreprise. Afin de réussir, Henry MU
a dû ne négliger aucun moyen et il savait que la clef
d'or ouvrit souvent les portes les mieux défendues.

A-t-il dans l'audience accordée à Framezelles, essayé
de le séduire, de le gagner et d'ouvrir des intelligences
avec le gouverneur de Boulogne ?

Framezelles qui avait sa femme enfermée dans

Boulogne, a peut-être cédé alors à un sentiment qui
s'accordait mal avec son devoir de Français.

Ce qu'il y a de certain, c'est que de Framezelles,
plus tard, à la date fatale du 13 septembre, figura avec
les capitaines qui allèrent traiter de la capitulation de

Boulogne contre le voeu des habitants.
Ce qu'il y a de certain, c'est que de Framezelles fut

impliqué dans le procès de trahison intenté à du Biés,
à Jacques de Coucy de Vervins, gouverneur de la ville
et divers autres.

Ce qu'il y a de certain, c'est que s'il ne fut pas con-
damné à mort, il subit une dure détention et qu'en
1552, il fut banni du royaume et ne put rentrer dans le
Boulonnais qu'en 1554.

Certes, s'il était resté uniquement l'homme du roi

François I", chargé par lui de faire les ouvertures de

paix que nous avons relevées ci-dessus, il n'aurait pas
été incriminé et, l'eût-il été, qu'il aurait pu victorieuse-
ment répondre par les ordres de son maître.

Son séjour au camp anglais lui fut fatal. Il y fut
séduit ou ébloui, et sa rentrée à Boulogne, durant le

siège, loin d'être un acte de dévouement, fut le début
des menées secrètes qui ont abouti à la trahison du

gouverneur (1).

30 juillet 1719. — Publication du ban d'août dans
la seigneurie de Bazinghen.

Le registre aux causes du bailliage de la seigneurie
de Bazinghen va nous renseigner sur ce ban d'août.

(1) Quoiqu'on ait cherché à déguiser le véritable motif de cette entrevue

(celle avec le roi Henry VIII), on n'en est pas moins persuadé que les

pourparlers pour la reddition de la place, datent de ctl; époque. (Alex.
Marniin : Notes sur le slirie de lioulnrnic. p. u'2.)



408 L'ANNÉE BOULONNAISE

Le troisième du mois d'août suivant, par-devant
Antoine Pruvost, bailli, et les hommes féodaux de la

seigneurie, on fait savoir que l'on a publié le ban à la
forme et manière accoutumées ; pourquoi, défenses sont
faites de mettre les troupeaux de blanches bêtes
dans les prés ; de ne charrier les grains « devant le
soleil levé ni après le soleil couché » à moins d'avertir
le dîmeur ; de ne mettre les bestiaux c dans le nouvelle
esteulle » que trois jours après le charroi des grains ;
de « clener devant soleil levé ni après soleil couché, »

sous peine de 60 s. parisis d'amende ; d'aller nuitam-
ment dansies champsrsous peine de châtiment corporel
suivant les édits et déclarations de S. M. ; « de tirer
dans les marais » ni tendre aux « bécachènes et autre

gibier, sous peine portée ci-dessus ».
« Faisons aussy deffense à toutes personnes, tel

qualité qu'il puisse estre, de prendre aulcuns bestiaux
des villages circonvoisins pour erbager dans les pré-
ries, sous peine de confiscation desdits bestiaux ».

Il est ajouté qu'après avoir parcouru « dans les maisons

dépendant de la seigneurie», on y a trouvé toutes choses
en état et à l'abri de l'incendie ; mais, comme au pré-
judice de la publication du 30 juillet, la plus saine

partie des féodaux fait mépris de se rendre « au service
des plaids qui se tient de quinzaine en quinzaine...
encore qu'ils y soient obligés comme féodaux », sur la

réquisition de Joseph Vanizac, procureur d'office,
« nous les avons condamnés... en soixante sols parisis
d'amende (1) ».

Ban signifiait alors publication à haute voix. Il en
est resté l'expression sonner un ban, et les bans de

mariage ne sont autre chose que la proclamation d'un
futur mariage. Les bans de mars et d'août étaient la

(1) Cette condamnation semble n'avoir pas suffi pour donner du zèle aux
lêodaux, car l'année suivante, le 27 mai, remontrances sont faites àleur sujet
sur ce qu'ils négligent de se rendre à leur devoir d'assister aux plaids, de
se trouver aux bans de mars et d'août, de visiter les rivières f et comme le
plus souvent nous sommes Obligés de rendre la justice sans l'assistance
d'aulcuns de ces particuliers, pourquoy faisant droit a la remontrance, avons,
les nommés Léonard Delattre, Pierre Le Poivre, François Hamel, la veuve

Mantelt Françoise Tintillier veuve de Louis Lavoine, Mareq Malayeu, Jean

d'Acqum, le sieur d'Hambreuil et le sieur de Lacoste, et le siéur Flahault et

Hippolite Lecat, condamné chacun à HO sols parisis d'amende vers le sei-

gneur, ce qui sera exécuté nonobstant opposition ou appellation quelconque,
par le prend» wisier ou sergent roial.> (D'après le registre communiqué par
M. Jules Lecat.)
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publication des ordonnances de police rurale édictées

par le bailli et les hommes féodaux qui rendaient la

justice.
Le garde-messier (garde-moisson, devenu le garde-

champêtre), longtemps nommé par la communauté et

payé par elle, était chargé de l'exécution des règle-
ments de police. Il était cru sur son serment; il avait

droit à trois sols par chaque bête prise en contraven-

tion, « si c'est à la requête de partie, mais s'il n'y a
OEpartie ne lui appartient que douze deniers » ( Cou-

tumes du Boulonnais.) J'ai sous les yeux les registres"
aux plaids de Bazinghen et de Samer, fort instructifs
sur la police rurale. On y était très sévère.

Le garde-messier était impuissant contre les rouleurs
de nuit ; les archives de l'Intendance conservent une

ordonnance du 28 mars 1764, par laquelle le subdélégué
de l'Intendant à Boulogne rétablissait les 1 rondes et

patrouilles clans les bours et villages du Boulonnois. »

(Arch. du Pas-de-Calais, C, 11° 1.)

31 juillet 1544. — Bombardement de Boulogne
par les Anglais.

Cent trente à cent quarante bombes jetées clans la

ville causent beaucoup de dégâts (t).

.De juillet le dernier jetterent des mortiers
Du moins six ou sept vingt, dont Anglets furent fiers.
Des thuilles abbatirent hors et ens les maisons ;
Mais bien peu en suirent (2i, sauf leurs bonnes raisons.

(1) La chronique rimée du siè^rc par A. Morin est un document très exact
comme on peut s'en assurer en en contrôlant le texte avec le Journal du Siège.
Les faits, les dates, tout est conforme et on peut v prendre coniianee. Nous
citons ici d'après l'édition de M. I*. Morand.

(2) Suirent, variantes : luirent ; luirent. — Morin termine souvent ses pre-
miers hémistiches en rimes on en assonances ; et il est clair (pic dans ce vers
il a voulu donner une rime à v.bbeitirent du vers précédent : ce sera suireAt ou
luirent et non tuèrent. Suirent est une contraction e\e~suirirent : le sens serait,
dans ce cas, que l'attaque des Anglais eut peu de suites. (Note de M. Morand).

27
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Une très grosse boullc choit h Painct-Samer (1)
Où y auoit grand foulle de gens pour se sauner.
En oyants une messe cette boulle cheit
Assez près de Fautt'l, mais homme ne bloscheit.

Ce jour en cheit vne à l'hostel du Mignon (2).
Où. estoient deux enfants dans leurs licts, se dict on.
La boulle, par miraclej jetta l'enfant en bas,
Sans ma]faire à nulluy. Louange à Dieu du cas:

En la rue de la Clef (3), maison du lieutenant.
Descendit un boulet, qui en fust deux tuant ;
Un gougeart (4) et un homme y laissèrent la vie.
Dieu recheime (5) à mercy leurs âmes, et Marie.'

(1) Sainct-Samcr. — C'est l'abbaye de Saint-WLàer, qui était située rue du

Compmairic. Un nomma plus tard cet lu rue, des Prctra-dc-l''Oratoire lorsqu'à
la place de moines il y eut des oratorien^. Les actes du temps disent Saint-
Sarticr aussi bien que Sahil-Wlmer ; cependant cette dernière dénomination

y est plus en usage. Qbid.)
(2) J'ai sous les yeux: une liste complète des noms donnés air-: maisons

do la ville dans les terriers et cueilloirs de nus anciennes abbayes et compies
des bailliages, .le n'ai p.-s rencontré l'hostel du Mignon.

(3) Parvis Nuire-Dame.
(1) Gougeart. — Le govgcari ou goujat était un valet de soldats fantassins.

« Les goujats, au cas qu'il s'en trouve plus li'un pour irois fantassins, seront
chastiez du fouet, s»{Ordonnance royale de 1571'.) {Note de M. Morand).

(Ti) Rr-chiuv.c, variante : 'reçoive.

ERRATA ET ADDENDA. — On me signale l'oubli du nom de M. Gra-
gnon. dans la liste des sous-préfets de Boulogne, p. 2\i\. M. Gragnon a
rempli ces fonctions en notre ville du 1(> avril 1870 au A juillet 18S0.

P. 357. 11ne m'est pas souvenu à temps qu - l'idée éini>o dans, l'article
à propos des baptistères était duc à M. l'abbé llaigneré.

1\ 36!), ajoutez : La fonction de maître de poste semble avoir été héréditaire
dans la famille. Dans un compte de Saint-'NVim.er pour 150G-15U7, je relève :
Nicollas Caron, poste... (sic). Dans un acte du 23 décembre J-L-85, je trouve
que François Gaindor, laboureur à la Putierie, xond une pièce de terre à
Jehan le Caron, controlleur des deniers communs, pour payer Nicolas le
Caron. ilievauchour d'escuirve et tenant Pi poste pour le rov au bourcq de
Roullongne. {Arch. de l'abbaye Saint-)Vlmer, If., p. 135 et 242.)

I'. 372, corrigez !e chiffre quinze cents par quinze mille hommes.
1\ 393. 3''ligne par en bas note, corrige: Martin du Bdlay.
20 juillet 1320. — Henri de Rurkrise. élu et confirmé par le pape, est sacré

dans l'église S;iinlo-Marie de Roulogne comme évoque de Lincoln, en pré-
sence du l'oi d'Angleterre qui éiail venu on France pour faire hommage du
comte *Ie Ponthieu. {Annales Pav.lini ; de tan^orc E0.i':arài çecivadi.)



AOUT

1" août 1101. — Robert de Normandie, venu à
Porlsmouth pour combattre le roi son frère,
est réconcilié avec lui sous la condition qu'on
lui rendra toutes les terres prises sur lui dans
son duché et que le comte Eustache III de

Boulogne rentrera dans ses domaines d'Angle-
terre. (Cari, du Boulonnais.)

Durant les onzième et douzième siècles, l'histoire de

Boulogne semble un chapitre de la grande histoire

d'Angleterre, où nos comtes possédaient les domaines
considérables donnés, par Guillaume le Conquérant, à
Eustache II, que plusieurs historiens disent généralis-
sime de l'armée d'invasion à Ilastings (i).

(I) Le Dorns'lau brjoh cite parmi les donttaiies directs tics terres conquises
par Guillaume : Eustache, comte de Boulocrne et Ide (le Lorraine, sa femme,
Uonfroi et Sintrar de Cioelies (Choques, près Héthune), Ernulf de Arde, peut-
être la souche de la maison anglaise de Hnrdres, Ardelof de Mcrc, Ernulf
de Ilesdin et Waulicr d'Aincomt, etc. Nous avons eu occasion de rappeler,
sous la date du 4 mai, les châteaux, que .lean sans Terre rendit à Henaud de
Oannnartin (voir p. 2V.)) et qui peuï-jtre faisaient partie de la primitive
donation. D'autres domaines s >nt cités dans les chartes qui nous restent des
Xll' et XIIIe siècles.
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Alliés dans la guerre, allies par les familles, le comte

par la grâce de Dieu, le roi par la fortune d'une ba-

taille, avaient intérêt à se-ménager. Placé entre le roi
de France convoitant la Normandie, et le roi d'Angle-
terre ayant à dompter son peuple conquis, Eustache
aux Grenons, le grand prince qui devait donner Gode-

froi de Bouillon au monde, guerrier aussi habile

qu'heureux, selon l'expression d'Orderic Vital, et dont

la puissance n'était pas inférieure à la noblesse de sa

race, avait, en 1067, appelé par les Anglais, osé braver
et combattre le vainqueur de l'Angleterre.

Guillaume qui l'appréciait facilita une réconciliation

qui fut durable. (Orderic Vital.)
Où Eustache enverra-t-il son fils aîné, à l'âge d'ap-

prendre les armes ? L'usage veut qu'il choisisse une

cour étrangère pour ce rude apprentissage. L'histoire
n'en dit rien; mais un trouvère nous le raconte (1) et
ce trouvère, à en juger par la précision des indications

géographiques, est du pays; il en connaît les tradi-
tions et il scande ses vers moins d'un siècle après, à une

époque où l'on pouvait se rappeler que le fils d'Idc
de Lorraine avait été conduit à la cour d'Angleterre où
il fut reçu avec honneur, où il se distingua par sa libé-

ralité et son courage, se fit aimer du roi et de toute
la cour.

Witasses, fait li rois envers moi entendes :
De ma coupe d'or fin al mengier servirés.

Le jeune échanson occupe ainsi de prime abord
un poste d'honneur et de confiance. Il est large, il
est franc, il est sage et courtois. Bientôt il se connaît en

échecs, en oiseaux, en chiens : il sait l'escrime, lancer
un trait, tirer de l'arc. Cependant son père, tombé en

griève maladie, est menacé par le comte de Montreuil,
son vassal, qui envahit le Boulonnais, passe la Canche,
brûle Atlin, Beutin et Estrée ; Etaples, Rombly et

Camiers, ainsi que Neufchâtel, Il s'avance vers Nuef-

Borc (2). La désolation est dans le pays. Eustache aux

(1) Dans la Chanson <h>.Cliualkr av. Ciignc. 2« vol. île l'édition Hippeau.
Palis, Aubvv, 1S77.

(2) Faut-il lire Nicmbov.rg ou KkvMov.rg près île XeulYliaiel, ou ost-il ques-
tion du Xki'.bov.ra ou ba^se ville (le Houlntrne?
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Grenons, informé de ces déprédations, veut se lever;
mais le mal le fait retomber sur sa couche de douleur.
Ide sa femme dit alors : Si Eustache mon fils était là !
Elle le fait mander par un messager. Il quitte brusque-
ment Londres, adresse au ciel une longue prière,
aborde à Wissant (i), reconforte les populations sur sa
route et, seul, s'avance jusqu'à trois portées d'arc de
Montreuil où il rencontre le traître Rainaume et le
tue (2). Le même jour il reprend la route d'Angleterre,
reste muet sur son exploit. C'est par un messager du
comte Eustache, du père sauvé, que le roi d'Albion
apprend cette grande vaillance. Emerveillé, le roi le
comble d'honneurs : il l'arme chevalier quoiqu'il ne doive
avoir quatorze ans qu'en février entrant. L'épisode est
raconté en huit cent quatre-vingt-seize vers avec des
détails curieux. L'ensemble est à étudier de près : c'est
comme un écho de faits que l'histoire a négligé d'enre-
gistrer. Le comte de Montreuil ou de Ponthieu y est
présenté comme un vassal rebelle du comte de Boulogne.
Or, les comtes de Ponthieu sont à diverses reprises
signalés dans nos annales comme les ennemis naturels
de leurs voisins. C'est pour arrêter les entreprises d'un
comte de Ponthieu que Matthieu d'Alsace éleva le
château d'Etaples. Les châteaux d'Hardelot et de Belle
Fontaine n'ont peut-être pas eu d'autre destination.

(1) On remaïque que le trouvère fait constamment aller et revenir le
jeune comte par Wissant dans ses passages du détroit. Il part de Boulogne
et arrive à Wissant vers midi, la première fois qu'il quitte ses parents. Le
messager que sa mère lui envoie ensuite :

De Boloigne s'en ist moult tost esporonant
Bien fu lierche de jor quant il vint à "Wissant
Isnèlement et tost entra en 1 chalant
A Dovre est arrivés après None sonant.

C'est de Douvres aussi qu'Eustache s'embarque pour aborder à Wissant et
cVst par Wissant qu'il retourne en Angleterre. Ceci semblerait indique)'
qu'il y a eu un moment où le passage par Boulogne fut complètement
abandonné pour une cause inconnue. Cependant, sous Philippe Auguste,
c'est à Boulogncqu'a été rassemblée la flotte armée contre Jean sans Terre.

(2) Ce nom que ne portent aucuns des comtes de Ponthieu, et que l'his-
toire ne connaît pas, était sans doute celui d'un capitaine du château ou
commandant de la ville. < On ne trouve ni érection de Montreuil en comté,
ni hommages, ni fiefs, ni vassaux relevant de ce prétendu comté et on ne
voit pas qu'aucun seigneur ait pris le titre seul de comte de Montreuil,
sinon lorsque les Danois firent invasion dans le comté de Ponthieu. »
(Nicolas Rumet, Chron. mss. du pays tt comté de Ponthieu, cité par M. Ch.
Louandre.) D'anciens historiens, ajoute ce chroniqueur, ont donné le titre
de comte à celui qui avait la garde d'une forteresse ou qui s'en était emparé.
Le prétendu comte Rainaume, était-il un de ceuï-là ?
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2 août 1264. — Saint Louis à Boulogne

Ce monarque y vint sur les instances d'Henri III, roi

d'Angleterre et de ses principaux barons : de concert ils
avaient choisi pour arbitre l'« omme du monde qui,
plus se travailla à faire et mettre paix et concorde entre
ses subjectz, et par espécial entre les princes et sei-

gneurs de son royaume et des voisins. (Joinvilîe.) » 7
Au mois de septembre précédent, Saint-Louis avait

convoqué en notre ville un parlement où Henri III qui
devait y comparaître ne put se rendre. En son absence
les députés des deux puissances tinrent des conférences
sans résultat et ce fut à Amiens, dans une nouvelle

réunion, que Louis IX décida en faveur du roi d'An-

gleterre contre Simon de Montfort, décision qui sou-
leva une opposition très vive parmi les partisans du
comte de Leicester et faillit rallumer la guerre civile.
Le pape intervint. Boulogne fut de nouveau choisie.
Le cardinal évêque de Sabine, depuis pape sous le
nom de Clément IV, y accompagna Louis IX. On y
somma le chef des rebelles de déclarer le motif qui
l'excitait à troubler l'Angleterre. Simon de Montfort.

répondit qu'il vengeait les lois opprimées : Prenez

garde d'attenter à l'autorité souveraine sous couleur
de l'intérêt public, repartit le saint roi. 11ne fut pas
écouté, car la passion étouffait la raison. Le comte
résista à toutes ses exhortations, repartit pour l'An-

gleterre où son premier soin fut d'empêcher le passage
du cardinal légat lorsqu'il voulut s'y rendre pour porter
des paroles de paix au peuple anglais. Retenu forcément
à Boulogne, le légat y manda les évêques anglais avec

lesquels, le 12 août, il tint une assemblée solennelle,
un concile, dans l'église Notre-Dame. Les barons y
furent sommés de se soumettre sous peine d'excom-
munication, ce dont ils ne tinrent compte. L'excommu-

nication, lancée le 29 octobre du prieuré de Sairit>

Georges à Hesdin, la mort de Simon de Montfort,
l'année suivante, sembla y répondre et arrêta la rebeli-
lion.
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2 août 1628. — Députation envoyée par le chapitre
de Notre-Dame à Monseigneur l'évêque à

Amiens, où il se préparait à se rendre à Bou-

logne (1).

La prise de possession, « au nom de Messire Victor
Le Bouthilier,» évêque dudit Boulogne et abbé de l'ab-

baye de Saint-Wlmer, conseiller du roi en ses conseils
d'Etat et privé et premier aumônier de feue Madame,
soeur du roi, nommé par bulle papale le ig novembre
1627, consacré le 9 avril 1628, avait eu lieu par M- le
chanoine de Thombes, le 2 mai 1628.

Eh voici le cérémonial d'après les actes capitulaires :

Après lecture des pièces, ledit Thombes fut conduit,
par vénérable et discrète personne M. Fursy Vaillant,
archidiacre de Boulogne, et M. Gantois, archidiacre
d'Artois, chanoine et secrétaire du chapitre, à l'église
Notre-Dame « et, estant dans icelle, prins de l'eau be-
niste de laquelle avec honneur et respect il avoit

aspergé les assistans et s'en seroit aspergé lui-même,
et" en advançant pour entrer dans le choeur, et avant
d'entrer dans iceluy, les cloches sonantes, se seroit
mis à genoulx devant la vénérable image du crucifix,

(I) Le chapitre déléguait deux chanoines pour conduire le prélat au cou-
vent des Cordeliers où il devait passer la première, par humilité et pour
rendre honneur au plus ancien ordre mendiant de la ville, privilège dont les
frères mineurs jouirent jusqu'à la Révolution.

Mais il y avait d'autres députntions aussi. Le sénéchal, accompagné de
toute la noblesse, du pays Boulonnais, et le prévôt des marchands avec ses
archers allèrent au-devant de l'évêque Lavocat Billiad le 28 août 1677.
(Mss Seoité.)

Le marquis de Colembert s'y joignit lors de l'arrivée de M. Le Tonnelier
de Breteuil.

Pierre de Langle arriva le Mardi-Gras pour faire son entrée le jour des
Cendres 1099, et présager ainsi la pénitence qu'il ferait subir au diocèse. Eut-
il aussi le même honneur ?

L'évêque Henriau, arrivant en poste, sans être attendu, le 23 no-
vembre 1724, dérouta la coutume.

L'entrée de Mgr d'Ilervilly de Devir.e, en 173?, fut un triomphe.
Lorsque la députalion alla, le 8 novembre 1743, trouver Mgr de Pressy au

Pont-de-Briqurs cbez M. le sénéchal où il était arrivé, ce prélat souhaita
f.iiroon entrée sans éclat. 11 n'y eut pas procession en ville. (Reg. cap. G,
36.) Il en fut de même pour le dernier évèque de Boulogne, Jean-René
Asselinc.
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devant laquelle.il auroit fait prières à Dieu ; puis seroit
entré dans led. choeur et proche du maître autel se
seroit de rechef mis à deux genoulx fait ses prières,
baisé led. autel en tout honneur et respect, et iceluy
touché, après se seroit mis au siège principal, du costé
droit dud. choeur. Delà, allé et entré en la maison épis-
copàle, et fait et gardé les autres solemnitez en tel cas

requises et accoustumées, et retournant en lad. salle du

chapitre en la présence de Mesd. sieurs les doien et

chanoines, luy estant présenté le livre des psalmes,
auroit à l'ouverture d'iceluy fortuitemedt tiré le ver-
set vne du psalmé lxvXO »; "~

La prise de possession n'avait lieu habituellement

qu'après l'entrée solennelle du prélat dans la ville.
La députation, la veille, le conduisait au couvent des

Cordeliers.
Le matin venu, vers huit ou neuf heures, le chapitre

accompagné du clergé de la ville se rendait auprès de

l'évêque. Le doyen le haranguait dans la nef de l'église
du couvent et l'invitait à venir prendre possession de
l'évêché.

La procession parcourait la rue Neuve-Chaussée

jusqu'au Séminaire où le prélat revêtait ses habits

pontificaux et les chanoines leurs chapes pour continuer
la marche. C'est à ce moment que les canons des

remparts et des boites d'artifice saluaient cette arrivée,
pendant que toutes les cloches sonnaient avec allégresse.

A l'entrée de l'Esplanade, le corps de l'échevinage
s'approchait de l'évêque, que le maïeur complimentait
au nom de la ville. Quatre échevins le recevaient
sous un dais. .

A la porte des Dunes, le major commandant la

place lui présentait les. clefs de la cité au bruit d'une
seconde salve d'artillerie.

Un peu plus loin, près du Palais, le sénéchal et
Messieurs de la justice se joignaient au cortège après
une harangue de leur chef.

(4) Dans H cérémonie du sacre d'un évoque on ouvrait le livre afin de
savoir ce qu'en devait attendre de son ponliucat. (Michèle!, Orig. du droit,

p. 101.) Les chanoines tentaient aussi le sort des saints. M. Morand, Ann. HsL,
p. 17, dit: l'usage venait de Thérouanne. 11 venait d'ailleurs aussi. Uuibert
de Nogent rappelle qu'on lira son pronostic lorsqu'il prit possession de r.-ib-

baye de Nogent. Sur le Sort des Saints, voir Acad. des Tnsaipt., XXXI.
Dissert, de l'abbé du Resnel et dans Mém. des Antiq. de l'Ouest, I, 73, un
mémoire de M. Nicias Gaillard.
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Sur le parcours, depuis les portes jusqu'à la cathé-

drale, toute la bourgeoisie sous les armes, tambour

battant", enseignes déployées, rangée sur deux lignes,
faisait la haie d'honneur.

Lorsqu'il arrivait à la porte de l'église. l'évêque y
trouvait un prie-Dieu et alors commençait la cérémonie

de la prise de possession conforme à ce que nous en
avons dit plus haut (r), à l'issue de laquelle, conduit au

palais épiscopal, il y trouvait le maïeur et l'avocat fiscal

qui lui présentaient le vin d'honneur dans les qucnnes
de !a ville (2).

Le tout se terminait dans un banquet offert par le

doyen, où étaient conviés les principaux de la cité.

2 août 1801 (15 thermidor an IX). — Le maire et
les adjoints prescrivent les mesures nécessaires

pour la sécurité de la ville menacée d'un bom-
bardement.

Les habitants de la basse-ville, surtout ceux clans le

voisinage du port, furent requis de placer dans leurs

greniers et devant leurs maisons des barriques remplies
d'eau, de les y laisser tant que le danger durerait, et
de visiter toutes les parties de leurs demeures pour
s'assurer si le feu ne s'y manifestait point.

Au cas d'attaque durant la nuit et aussitôt que l'on
battrait la générale, chaque habitant devait illuminer

sur le champ sa maison et entretenir l'éclairage jusqu'à
ce que toute espèce de danger ait cessé.

(1) U n'y av;iit de variantes que eclles qu'amenaient jes rircons! moos. Kn

173S, on présenta à Mgr d'iler\illv ie formulaire de la condamnation des

cinq propositions de Janséuius qu'il signa à genouv. En 1721, Mgr Ilenriau
avait fait déclaration d'observer les statuts et privilèges du cha] itre.

(2) I." 22 mars 1:V70 Messh-urs de H loy décidaient' d'offrir a Mgr Claude-
André Dormy au banquet de son entrée siv quesie-s de yjoeras. (Lin-c VCÏ<L)

Son successeur, Cl iude Itormv. ne îe ut mi" cinq pois. {Compte de I-j!!2-

lliilll.)
11 •st payé 30ib fi sols a Marie Marie Cannet veuve Guilb"rl pour le vin

d'honn-Mir présenté à Mgr Henri m à sa prend.-re entrée. ( \reh. <omni.. unft7.)
Au \ in d'honneur olVi'rl a Mgr d'flervilly. 1<- 23 novembre 173X. fut j"in!

c par extraordinaire une eorbeillo de quam- douzaines de bouteilles de \ïn

de Bourgogne et de Champagne. » (lOg. tw.,c Dilib.)
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Les grenadiers et chasseurs de la garde nationale
étaient convoqués en armes sur l'Esplanade, afin d'être

prêts à se porter dans les endroits menacés : les autres
bataillons ainsi que les hommes valides se réuniraient
sur la place Dalton pour se porter aux lieux du danger
et pour éteindre le feu où il pourrait se manifester.

Durant l'attaque et tant que durerait le danger,
défense aux habitants de monter sur les remparts ; aux
vieillards, femmes et enfants de circuler dans les rues ;
aux voituricrs, de laisser aucune voiture dans les rues.
On enjoignait à ces derniers de se tenir prêts avec
leurs chevaux pour se rendre où le besoin du service

l'exigerait.
Au nom du bien public et du salut commun, chacun

était invité à rester à son poste et à obéir aux autorités
militaires et civiles.

Ce n'était pas la précaution inutile. La ville fut bom-
bardée le lendemain à partir de midi et pendant quinze
heures consécutives ; mais comme le dit une adresse
de remerciement au contre-amiral La Touche Tréville,
« nous avons vu toutes les foudres des arsenaux de

l'Angleterre s'éteindre dans les eaux qui baignent nos
côtes, sans avoir atteint un seul des braves chargés de
les défendre. »

Ces mesures préventives qui sauvèrent la ville eurent
à être renouvelées en 1803 et en 1S06. L'administration
boulonnaise et les habitants furent hautement félicités

pour leur belle conduite en ces circonstances.

3 août 1801 (16 thermidor an IX). — Bombarde-
ment de Boulogne par les Anglais.

M. Théodore Ilamy m'a communiqué, en 1872, une
lettre adressée par son père (1). le 26 fructidor an IX,

(1) M. François Ilamy, notaire, qui mourut en cette ville le 2* sep-
tembre ISIS, a éié fort nelé au\ troubles de li l'évolution à Houlogne,
Contre toutes les calomnies d'adversaires acharné- à le diseré Hier lorsque 1 i
réaMi'tn ih'Ttni lo'i''iine substitua d(>> porséon'ours à d'autres persécuteurs,
il put iqqmvi- 1 i belle lettre que lui adressa le s août 1Î1I7, M. de 1 i l'a'ure
d'Olïrciliun qui. l'.isviraw de l'inviolabilité de ses sentiments dVstini" et



3 AOI-T IS01 -419

à M. Sucht, médecin à Blqis, qui relate ce premier
bombardement et l'attaque du 28 thermidor suivant

(16 août 1801 '. Voici ce document curieux :

« J'ai oublié dans ma dernière de répondre à un article de
votre première lettre relativement au bombardement que nous
avons éprouvé.

« La vérité est que ce bombardement a eu lieu toute une

journée.
« L'Anglais était embossé à dix-huit cents toises de l'entrée

du port: tandis que notre flotille composée de bateaux plats,
chaloupes, canonnières et bombardes se trouvait à cinq cents
toises environ de la même entrée en avant.

& Le feu fut extrêmement vif du côté de l'ennemi, et des
bombes portèrent à plein dans notre flotille : c'était une pluie
continuelle d'éclats de ces machines infernales autour de ces
bâtiments. Quelques bombes portèrent jusqu'à un chenal dans
l'intérieur des jetées, ce qui répandit une grande consternation.

Cependant pas un coup ne fut fatal et nous n'eûmes ni tués ni
môme aucun blessé.

« Deux de nos bateaux et une canonnière coulèrent : les
bateaux par l'effet de la commotion du tirage et la canonnière

]iar une bombe qui la perça de part en passant par la Sainte-
lîarbe. Il est bien heureux qu'elle n'ait point embrasé, car une

partie de la flotille eut sauté.
c La canonnière percée fut échouer à quelques pas de sa

position, les bateaux restèrent eu place : les hommes gagnèrent
terre à bord de leurs cKitofcx, et ces bâtiments furent le len-
demain reconduits dans le port, où ils ont été réparés à peu
de frais.

« Tandis que par une sorte de miracle, nous n'avons éprouvé
aucune perte, au milieu de tant de sem».nce de mort et de

destruction, il n'en était point de mîme du côté de l'Anglais
qui a perdu plusieurs ofiici ;rs de génie, ainsi que la majeure
partie de ses bombardes, par l'effet de la secousse violente que
celles-ci ressentirent: cependant aucun b.Himîiit ne coula à la
vue de cette côte, et ce n'est que par des rapports certains

d'amitié, ajourait : <r Vous n'avez p is eu de plus ardent défenseur 1 -rsquo fa
<c plus vile canaille attaquait avec tant d'acharnement votre réputation.... s

Bu reste, il a été publié' nie 1 brochure in-l° de le pages, imprimée chez
Le Koy-Iferger, à Cal.-is, en l'an III et intitulée : j.-F. IIAMY A SO:.S

CONCI ruvrtxs-. II y réfute toutes les dénon< i irions lancées contre lui et pré-
sente I ' tableau de s i vie poiiti pi

' et privée depuis la Kévnluttm. <: D-s 17SII,

(vieil ^ style), je me suis montré ires eîiau i partisan dos événement qui v'-.^G-
néroiui; la France, et jamais je n'ai dévié un instaio d ins la ni irelie révolu-

ji-mn u'ie. L'un des pr enii-as j'ai foulé au\ pieds les préjugés du culle e.\ié-

rieur et j'ai frappé YidoU c'.'ltr'h-cUqi'.c. On se rappelle suis doute des

peiséoutions de tout genre auv.qu*lles je fus en but de la part des ci-'le\a:it

chapoiu's et de ce qu'ils appelaient clergé si'M'W.rnt.... >
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qu'on apprit quelques jours après la perte et les désastres de
l'ennemi.

« Dans la nuit du 15 août (27 thermidor), Nelson, honteux
du peu de succès de sa première tentative, essaya d'enlever
toute la flotille, en envoyant très tacitement deux à trois cents
péniches et canots, avec deux mille hommes, au moins, de ma-
rins passés dans la matinée de la veille à Douvres, et de
troupes de ligne.

t Ils surprirent une vedette qui était un petit canot
avec cinq hommes d'équipage ; mais sur l'alarme répandue de
ladite vedette, on se mit en mesure pour bien recevoir mes-
sieurs les Anglais ; on tendit les filets pour empêcher l'abor-
dage ; on hacha en pièces tons ceux qui osaient monter à bord,
et on mitraillait les équipages des péniches; une de nos ca-
nonnières en quatre décharges a coulé bas à l'ennemi sept
péniches. L'Anglois poussait des hurlements affreux et deman-
dait en son idiome : pardon; mais l'acharnement des nôtres
eut entripé toute la division, si ce qui en était resté sain n'eut
repris le large,

i Les ponts de nos bâtimens sur lesquels l'ennemi avait
donné étaient jonchés de mains et de doigts coupés ; et le
lendemain la mer était remplie de cadavres mutilés. La perte
de l'ennemi en tués et noyés est de plus de quatre cents et il
a eu en blessés deux cents hommes au moins.

« Notre perte en tués est de sept braves qui ont été inhumés
solennellement. Nous eûmes vingt blessés.

« Depuis ce temps nous sommes encore bloqués ; mais
l'ennemi n'oso plus tenter aucune entreprise. On a remarqué
même que la Méduse et son charlatan sont allés promener en
d'autres parages les fanfaronnades de l'amiral anglais.

« Nelson, au surplus, s'est acquis devant nos murs, le titre
de comte de Boulogne ainsi que vous l'avez appris par les
papiers publics Vous pouvez compter, monsieur, sur l'exacti-
tude du rapport sus consigné. »

Deux ans après, le 16 août 1803 (28 thermidor an XI),
les Anglais lancèrent de nouveau des bombes sur la
basse-ville. L'une d'elles tomba sur la maison de
M. Cary, à cinquante pas de la Porte-Wallotte. et y
causa un dommage estimé 3,901 K> 75. On s'attendait
à une continuation de bombardement et un arrêté

municipal du 29 thermidor en fait foi ; mais on en fut

quitte poar la peur. Les Anglais faisaient plus de bruit

que de mal, puisque l'évaluation des pertes causées
dans tous les ports bombardés alors ne donne pas un
total supérieur à 45,000 francs. Il n'en fut pas demêma
en 1806. Nous le verrons en octobre.
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4 août 1662. — Procès-verbal d'un enlèvement
des cloches à Samer.

Dans les Curiosités de l'histoire du Pays Boulonnais

(verbo Lustitcru, p. 125), j'ai dit un mot de l'effroyable
épisode de la guerre dite de Lustucru qui a brisé à jamais
l'esprit d'indépendance en notre contrée. Louis XIV y
poursuivit surtout le sentiment qui poussait nos pères
à revendiquer des droits et des franchises séculaires ;
tout devait plier sous son despotisme. Le caractère
boulonnais se refusant à ployer, fut courbé par force
sous la botte des dragons. Pendaisons, douze cents

hommes, coupables ou non , envoyés aux galères.
rigueurs de la répression lors de la lutte : ainsi peut
se résumer cette affaire.

On ne saurait trop louer la dignité d'attitude du
curé de Samer lorsque le commissaire du roi s'y rendit

pour exécuter les ordres de S. M. Qu'on lise avec soin
'acte suivant :

« L'AN" mil six cens soixante deux, le quatrième jour
d'aonst, Nous, Louis de Machault, conseiller du Roy en tous
ses conseils et direction de ses finances, Maistre des requêtes
ordinaires de son hostel, commissaire député par lettres pa-
tentes de Sa Majesté du premier juillet dernier pour l'exé-
cution de ses ordres dans le pays de Boullenois au pays de

Samer, Nous sommes transportés de la ville de Bonllongne au

bourg de Samer, distant d'environ quatre lieues, où estant
nous aurions mandé le sieur Curé dud. lieu et nous estant in-
formez on estoient les eschovins, ou officiers, il nous auroit
dit qu'il n'y avoit d'eschevins and. lieu et qu'à lesgard des
officiers ils estoient absens de mesme que la pluspart des habi-
tans par la crainte et apprehention des desordres arrivez de-

puis peu dans le pays ; que neantmoins, si nous les désirions

ainsy. il alloit faire assembler ceux qu'il trouveroit rester dans
led. lieu des plus apparants. Surquoy, nous luy aurions dit
de leur enjoindre de nre part de se rendre par devant nous

pour entendre par nre bouche les volonté:', du ROJT. A quoy,
led. sr curé satisfaisant, seroit revenu pardevers nous, peu de

temps après, accompagné de Adrien d'Enquin, Sebastien Pollet,
Jean Didelet, Claude Merlin, Philippe du Hamel. Lucien le
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Moisne, tous habitans de lad. paroisse de Samer, en présence
desquels nous aurions faict faire lecture, par nostre secrétaire et
greffier, de nostre dicte Commission, de l'extraict de nre juge-,
ment souverain et en dernier ressort, rendu à Monstriieille le
vingt septiesme dud. mois de juillet dernier, en ce qui peut con-
cerner led. lieu de Samer; et, ensuitte de ce, nous aurions faict
commandement ausd. habitans de nous conduire à l'église pa-
roissiale dud. lieu pour y voir, en nostre présence, procéder à
l'exécution de nostred. jugement en ce qui est porté, par iceluy,
que les cloches seront dépendues pendant un an, et led. sr curé
nous auroit dit et remonstré que la nécessité desdit. cloches
sembloit indispensable pour appeler au service divin les habi-
tans de lad. paroisse qui sont beaucoup dispersés, que neant-
moins, si nous jugions quil y alloit du service du Roy et du
repos et tranquillité dud. pays d'exécuter led. jugement, il
estoit près de nous conduire -dans lad. Eglise et nous en
auroit offert les clefs, adjoustant de plus, qu'il nestoit pas
possible de despendre lesdictes cloches et les faire mettre en
bas sans rompre une partie de la voûte qui avoit esté faicte et
construite depuis que lesd. cloches ont esté plaoées au clocher
de lad. église, ainsy quil estoit facile d'observer, ce qui nous,
auroit obligé de commander à l'un des charpentiers de la ville
de Boullongne, amené avec nous pour cet effect, de monter
audict clocher, et nous rapporter, ensuitte fidèlement quel est
le nombre des cloches estans dans iceluy, quelle en est la
pesanteur à ce qu'il en pourra juger par l'inspection d'içelles,"
et si ellespeuvent estrepromptëment et facilement dépendues,',.
à laquelle injonction led. charpentier auroit incontinent Bâtis-:
faict, et nous auroit, peu de temps après, rapporté quil y avoit
dans led. clocher trois cloches d'une moyenne grandeur, et
inégales, de la pesanteur desquelles il ne sçauroit bien juger,

, mais qu'il seroit très difficile de les descendre en bas et qu'il
falloit pour cet effect faire une ouverture dans la voûte.
Surquoy, nous aurions ordonné, attendu ladicte difficulté, et la
longueur de temps quil seroit nécessaire d'employer pour
despendre lesdictes clocles, que lés battans d'içelles seroient
ostés, ensemble toutes le3 cordes, ce qui auroit esté exécuté
sur le champ, et lesd. trois battans et cordes desd. cloches
mis et déposez es mains dud. s' curé, qui s'en est volontaire-
ment chargé et promis les représenter quand il luy sera ainsy
ordonné, sans permettre que, pendant le temps porté par led.
j ugement, lesdictes cordes et battans soient remis pour l'usage
desd. cloches: ce faict, nous aurions enjoins aux habitans dud.
Samer, cy dessus nommés, de tenir la main à l'exécution du
surplus de nostrcdict jugement, en cequiregardel'interdiction
des foires et marchés audict lieu, et l'entretien et conservation
de la pyramide ordonnée y estre construicte, lesquels nous ont ,
promis de faire, en ce qui despendra d'eux, mesmes de mettre
entre les mains des officiers et autres habitans lorsqu'ils seront
de retour en leurs maisons, l'extraict de nre jugement que
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nous leur avons faict délivrer, bien et dcument signé par
nostre secrétaire, ensemble une expédition de nostre présent
procès verbal, dont la minutte est demeurée pardevers nous,
signée tant par lcdict sieur curé que par trois des dicts habi-
tans susnommés, les autres n'ayant sceu signer.

Ainsy signé de MACHAULT ; POLLET, curé ; DENQUIN ;
Sebastien POLLET, et Lucien le MOISNE.

5 août 871. — Hinemar, évêque de Laon, est

déposé au synode de Donzy.

Hinemar, évêque de Laon, encore plus connu par
ses disgrâces que par son savoir et ses écrits, naquit
dans le Boulonois comme nous l'apprend son oncle :
« Bononia de cujus territorio es nativus (i). »

Il naquit de parents nobles, mais peu accommodés
des biens de la fortune. Toutefois, ils y possédaient
quelques terres et des serfs : ils vivaient encore en 871(2).
Il se trouvait neveu par sa mère du célèbre Hinemar,

archevêque de Reims, dont le lieu de naissance n'est

pas, connu et que nous aimerions à dire nôtre aussi.

Dès sa première jeunesse il fut élevé près de sou oncle,
où il étudia les lettres humaines et la science ecclé-

siastique (3). Quoiqu'il ne répondît point parfaitement
aux soins que l'on prenait de son éducation, son'oncle

ne laissa pas de le produire en quelques occasions qui.

pouvaient lui faire honneur (4). Il fit surtout paraître
l'amitié qu'il lui portait, en contribuant à le faire élire

évêque de Laon, à la mort de Pardule (5). Hinemar

était encore jeune, lorsqu'il fut élevé à Tépiscopat ; et

il paraît, par les reproches que son oncle lui en fit

dans la suite, qu'il n'avait pas atteint l'âge prescrit

(i) llist. lett. Fr., t. V, p. 522, etc. Voir trad. du passage d'Hir.cm .r, p. 30
du présent volume.

(2) « Le jeune Hinemar étoit natif du Boulonnois où il fut élevé, où son

Pérê et son a'yeul étaient établi?. (Lulo, Mini. p. l'histoire de J3oulog>iè.)
D'après celte note, on pourrait supposer que son oncle, le pranrl arelicveque
de Reims, dontl'action ..-ist si marquante sur le ix« siècle', a peut-être aussi
TU le jour en notre contrée. On ignore le lieu de sa naissance. Rien ne nous

empêche donc de lerevendiquer."
(3) Hinc, op. t. II, p. 537.
(0 Conc, l. V1I1, p. 1687.

(5) Hinc, i'j., p. 333. ;
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parles canons (i). Son ordination, dont personne que
nous sachions, ne marque l'année, se fit avant le mois
dé mars 858. Il se trouva alors en qualité d'évêque a
l'assemblée de Quiercy, où le rot et les évêques se
prêtèrent mutuellement serment. Il fut aussi d'une
autre qui se tint au même endroit, le mois de décembre
suivant, pour l'élection de Guillebert, évêque de Châ-
lons-sur-Marne.

Hinemar était d'un caractère inquiet, vif et même

violent, ce qui lui attira des disgrâces (2). Quand il fut
en possession de son église, il voulut vivre dans l'indé-

pendance et se conduire à sa fantaisie (3). Il fréquenta
la cour, y prit une charge et obtint même une abbaye
dans une autre province où il alla et resta fort souvent.
L'oncle le reprit de ce qu'il quittoit son diocèse sans
nécessité et sans permission, cela étant défendu par les

canons, mais il ne gagna rien sur son esprit. En 868,
il se fit une affaire sérieuse. Le roi, à sa sollicitation et
de son consentement, avait donné à un seigneur la
terre de Pouilly qui était un fonds de l'église de Laon.
Mais l'évêque, s'en étant repenti, excommunia ce sei-
gneur, parla au roi avec hauteur lorsqu'il se plaignit
de sa conduite, ce qui mit ce prince si fort en colère

qu'il le maltraita de paroles. La division augmentant,
l'archevêque, qui avait fait ses efforts pour tout pacifier,
se crut obligé lui-même d'en venir à des extrémités
contre son neveu, dont la conduite était tout à fait
blâmable. Dans le concile tenu à Attigny en 870, l'évêque
de Laon promit d'être soumis à son métropolitain,
d'obéir aux décrets de l'Eglise et fit au roi un nouveau
serment qu'il faussa. Cette fois, l'archevêque poussa
l'affaire jusqu'à le déposer dans le synode de Donzy,
le 5 août 871 (4), et l'empêcha ensuite de se rendre à
Rome. Hinemar fut mis en prison ; on lui creva les
yeux, supplice ordinaire, en ce temps-là, à ceux qui-
étaient convaincus du crime de rébellion.

Après la mort de Charles le Chauve, Hinemar fu,t
remis en liberté. Quand le pape Jean VIII vint en
France sous Lous le Bègue, en août 878, l'évêque
aveugle lui présenta requête pour être réhabilité. On

(1) Baluz., Capit., t. II, p. 102.
(2) P. Luio, Mém., p. 73, copie.
(3) Ann. Bert. 868-869.
(4) Ann. Bert., an 871.
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lui accorda de chanter la messe et de recevoir pour sa
subsistance une partie des. biens de l'évêché qu'occu-
pait Hedenulfe depuis sa déposition (r). En consé-
quence, les évêques amis d'Hincmar le revêtirent des
ornements sacerdotaux, le menèrent devant le pape, et
de là à l'église où ils lui firent donner la bénédiction
au peuple : Ainsi fut réhabilité cet infortuné prélat. Ceci
se passait en septembre 878. On ignore le temps
qu'il vécut depuis cette époque. On sait seulement qu'il
mourut quelque temps avant l'archevêque son oncle,
lequel quitta le monde en 882, et, dans une de ses
lettres, recommanda l'âme de son neveu aux prières
d'un ami (2). Le P. Cellot a publié, à la suite des
actes du concile de Donzy, une vie fort prolixe d'Hinc-
mar de Laon,' insérée dans le tome huitième de la
collection générale des conciles.

On ne possède qu'une partie des écrits d'Hincmar,
presque tous relatifs à ses disgrâces. Les au-
teurs de l'Histoire littéraire de la France (tome V,
p. 525, etc.), citent, trois lettres, quatre mémoires, la
déclaration signée au concile d'Attigni, en 870, et la
plainte rendue contre son oncle, au pape Jean VIII,
pendant la tenue du concile de Troyes en 878, mais
ils ne portent aucun jugement sur leur mérite lit-
téraire.

6 août 1840—Le canot de sauvetage de la Société
Humaine ramène à terre le prince Louis-

Napoléon Bonaparte que les flots entraînaient
• et menaçaient.

Ce sauvetage, le plus remarquable de tous ceux qui
ont été accomplis à Boulogne, n'a pas été assez mis en
lumière.

La Société Humaine fut, en cette occasion, l'instru-

(1) BiH. lUt., t. V, p. 525.
(2) Flod., lib. m, c. 23, p. 583, A.

28



426 L'ANNÉE BOULONNAISK

ment du Destin ! Que d'événements marquants seraient
restés à l'eau avec le prince noyé(i) !

Si l'échauffourée du 6 août 1840 a été l'objet de maints
récits circonstanciés, on a négligé de signaler quels
étaient en notre ville les rares partisans de «l'insensé

que n'avait pu corriger un premier échec éprouvé à

Strasbourg. » (Proclamation du maire de Boulogne.)
Ils furent peu nombreux, et, à en juger par leurs

oeuvres, — car ils ont laissé, des oeuvres, — ils n'étaient

pas précisément la fleur du panier (2).

(1) « En arrivant à Boulogne en septenibre 1853, l'empereur a chargé
M. Ducos, ministre de la marine, de s'informer s'il existait encore dans cette
Ville quelques-uns des gens qui l'avaient arrêté en 1840 lors dé son expé-
dition malheureuse.

€ Ducos découvrit un matelot qui s'était jeté à la mer pour atteindre le

Iirinee
qui cherchait à regagner à la nage le bâtiment qui l'avait amené ;

equel susdit matelot avait empoigné le prétendant par les cheveux; puis
Ducos découvrit encore le gendarme, aujourd'hui douanier, qui sur le

rivage avait pris du matelot livraison du prince vaincu et lui av2dt mis la
main sur le collet. Ces deux hommes furent conduits chez Ducos qui leur
demanda s'ils étaient bien les hommes qu'on lui avait désignés. Ces deux

pauvres diables répondirent, non sans liésitation, qu'ils étaient les deux
arrestateurs du prince et Ducos leur enjoignit de revenir le lendemain à
neuf heures du matin. Après une nuit d'anxiétés, lès deux gaillards, fort peu
gaillards pour le moment, se présentèrent chez le ministre à l'heure précise
qui leur avait été indiquée. Ducos les conduisit chez l'empereur et le matelot
tut le premier admis en sa présence. -

€ L'empereur tortillait entre ses doigts sa longue moustache, il marcha
vivement vers le matelot et lui dit :

« C'est donc toi qui en 1840 est venu me prendre dans la mer, en me
saisissant par les cheveux ?

« Le matelot. — Majesté... je... je...
. « L'empereur. — Voyons, est-ce toi oui où non I
« Le matelot (reprenant son assurance). — Eh bien ! oui, majesté ; les autres

tiraient, vous pouviez être blessé et vous noyer, c'est moi qui me suis lancé
à la mer pour vous sauver... c'est moi qui vous ai sauvé... »

L'empereur et le ministre avaient peine à garder leur sérieux en écou-
tant cette version singulièrement embellie, par ce matelot, d'une arrestation
changée en sauvetage.

« C'est bien mon garçon, reprit l'empereur, voilà la croix que tu as gagnée
en faisant ton devoir et voici 500 fr. > (Méni. de M. H. de 7iel-Çastel.)

Au matelot succéda le gendarme qui, après une scène identique, reçut t
aussi une somme de 500 francs.

L'empereur pardonna moins facilement au maire de Boulogne d'avoir fait
son devoir et lui garda même- rancune des paroles sévères qu'il en reçut
lorsqu'il fut repêché: « Prince, avait dit M. Adam, ce n'est pas oien ce que
vous Avez fait là. Venir apporter le désordre dans un pays qui a besoin de
calme, ce n'est pas agir en prince, > etc. Tonte vérité n'est pas bonne à dire.

(2) Quelque temps après l'échauffourée, l'Annotateur Boulonnait publiait la
note suivante:

« Quelques placards ont été affichés ici en divers endroits dans la nuit du
24 au 25 août, et ont été presque immédiatement arrachés par la police;
Nous les avons lus, et affirmons .qu'en conscience ils ne valaient pas la peine
qu'on les arrachât, tant ils étaient misérables. Nous ne croyons pas qu'on les

puisse prendre plus au sérieux que cette foule de lettres anonymes que les
autorités reçoivent et dans lesquelles, à propos de la part qu'elles ont prise à
la répression de la folle tentative de Louis Napoléon, on lès'menace d'in-
cendier leurs maisons, tuer leurs enfants, etc., crescendo sur ce ton ! Ce sont
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: Ils répandirent ou affichèrent ce qui suit :

N" 1. « Braves camarades! Armez-vous braves Boulonnais.
Je vous pardonne tout le mal que vous m'avez fait. Armez-
vous. Défendez votre prince du sang, le sang Je votre ancien
guerrier, de votre Napoléon que vous chantez, que vous aimez,
que vous chérissez. Amis, aux armes ! Armez-vous. Les poi-
gnards sagitte. Que l'étendart selence, que l'aigle triomphe,
que le peuple vive. Le pain, le travail, voilà ce que le peuple
français demande. A mort les gro3 de Boulogne ! Qu'il soit
nos esclaves. Vive les sans culottes. Vive la République. A
mort tous les bigots. Poignardons tout. Vive Napoléon ! »

N" 2. « Enfants de la France, sauvez Louis Napoléon que
la lâche garde nationale de Boulogne a trahis. Travaillez tons
pour le sauver des mains des bourreaux. Suivez nous à main
armées vous tous ouvriers sans ouvrage et qvi mourrez de
faim, suivez nous, nous vous donneront des vivres a volonté.
Vive Bonaparte, en bas L. phlip. en bas le maire de Boulogne
ot toute sa clique, v

:K° 3. « Napoléon a promis que Boulogne serait florissant.
Ouïmes chers camarades. S'est un Brave. Vous l'avez trahi
mais il vous pardonne. Il est sauvé. Oui mes chers camarades,
ï} est sauvé de la ville de Paris. Il est arrivez Dans nos murs
hier a sept heures Du soir. Le peuple parisien le seconde.
Cachez le ou craignez .la mort. Vive Napoléon ! »

N» 4. « Habitants de Boulogne! Vos frères dévoués coinmo
vous à la cause NAPOL^ONNIENSB, comptent sur votre concours

pour les aider de votre pouvoir, le jour que la Chambre osera
se réunir pour condamner l'homme qui porte un nom aussi
sacré que celui de Louis NAPOLÉON. »

(Signé) Le président de la Société Napoléonnienne,
de B. Y.

là ou des débauches de mauvais cspiiis qui trouvent fort plais mt de chercher
à inspirer dos inquiétudes aux popul itions, el riraient tous les premiers de
l'importance qu'on leur donner:ut ; ou l'expression grossière des désappoin-
lemens de cette ignoble race d'hommes, presque tous repris de justice, qu'on
voit apparaître sur les places publiques, ivres et menaçans aux jours de
troubles, et qui, ne spéculant que sur le désordre, ont en effet quelque raison
d'être fort chagrins de voir s'évanouir leurs monstrueuses espérances. La
société n'a vraiment rien à craindre de pareilles tentatives : la vieilanee dés
autorités suffit ]wur l'en préserver, et le plus sage pani qu'on puisse i rendre
est de ne pa- leur donner une importance qu'elles n'ont pas.
: « Pour revenir à nos placards, en voi'i un sur lequel les autres sont

calqué;.. Tous, d'ailleurs, sont visiblement d : la même m.iin :
« .Brave soldat, aut, armes souiennez la classe ouvrierre q^on se range

sous vos drapaut l'aigie un jour feurat votte honneur enbas.*.c Louis Flippe
vive Napoléon de l'ouvrage ou broulion nous vive langlais.

€ Signé NT. »
« Comme ce dernier placard a été affiché en divers en iroi:s. on lui a fait

les honneurs d'une variante, et sur qui lques-uns, à la sui'.e de rive Kapoléon,
on lit : vive la République.'

« Ne voilà-t-il pas des gens fort accommodans ! >
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Comme si ces placards ne suffisaient pas, des billets
étaient jetés dans les rues ou laissés sur les bancs des

places publiques.
L'un des billets portait ceci :

« Bailly, je suis fatigué de placarder et de semer ces Billets.
Pauvre police ! il faudrait te les mettre dans les mains et dire
c'est moi pour que tu connaisses les coupables.

« A l'occasion dis à A.... de préparer son âme. »

La police ne dormait pas cependant; il existe plu-
sieurs procès-verbaux des 27 et 28 août 1840 et les

interrogatoires subis par les porteurs des billets sui-
vants :

N° 1. c Enfants de la France, profitons du moment où
Paris est en révolution pour aller délivrer L. Napoléon, accou-
rez en foule nous vous donnerons des vivres à volonté. Vivo

Napoléon II. »
N° 2. « Boulonnais ! Encore une injure vient d'être faite

à ce qui est réputé sacré.
» Vous voyez que l'on jette maintenant à la tête des braves

dans leur salon, des décorations que jadis l'on ne donnait

qu'au quart des braves qui l'avaient gagné au prixde leur

sang.
« Ces nouveaux légionnaires de huit jours vous forgent des

chaînes avec lesquelles ils vous enchaîneront bientôt si vous
ne savez leur résister.

« B est nommé, chevalier.
« Launay le Provost, officier. »
N" 3. « Déjà l'on a peur ! Tout l'équipage du navire Edin-

burgh Castle est mis en liberté. Encore une secoxtsse semblable
à Paris et l'on relâche notre cher prisonnier. C'est on vérité
le plus court parti. »

N" 4. « Mort aux tyrans ! Louis Bonaparte, neveu d'un
illustre capitaine, a été arrêté ici et traité comme un malheu-
reux criminel. Prenez garde sa honte rejaillira sur vous.
Pauvre sotte garde nationale. »

Les porteurs de ces billets déclinèrent toute partici-
pation à leur confection. Tous dirent qu'ils les avaient
trouvés ci ou là. On les fit écrire pour juger si leur
écriture ressemblait à celle des billets ; l'épreuve leur
fut favorable et on les relâcha.
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7 août. —Fête de Saint Viçtrice, martyr et évêque
de Rouen, apôtre de la Morinie.

La date de l'introduction du christianisme dans le pays
boulonnais est plus ou moins reculée selon les auteurs

qu'on consulte.
Les uns, ne voyant que l'accident, la fixent alors

qu'une première conversion a été possible et s'aident
de la tradition qui fait traverser la contrée aux premiers
évahgélisateurs de l'Angleterre.

Les autres attendent la mission directe, spéciale,
semant le bon grain avec abondance.

J.-F. Henry avance qu'il y a eu des martyrs dans
la Morinie dès l'an 177: il ajoute que l'établissement
du christianisme y remonte à l'an 196, puis il fait parti-
ciper le Boulonnais à l'apostolat de saint Firmin en 249.

Dans la seconde moitié du 111e siècle, l'organi-
sation de la métropole de Reims parait définitivement

arrêtée, ayant sous sa dépendance douze diocèses ou
cités parmi lesquelles figure Boulogne (Dom Bouquet,
Rec. des hist. des Gaul., I, p. 123). A cette époque un

groupe de jeunes Romains vint propager la Foi dans

les principales cités de la seconde Belgique ; mais il

fallait un apôtre d'origine franke pour se faire entendre

des gens de Thérouane et du fagi boulonnais où la

langue tudesque était parlée par le peuple.
Victorique eut cette mission qu'il partagea avec son

compagnon Fuscien. Les textes fixent leur arrivée

vers l'an 279 (1).

(1) « Une tradition suivie, l'autorité du Propre du Diocèse, et quelques
monumens de littérature nous apprennent que Victorie se présenta d'abord
aux Boulonnais lorsqu'ils travaillaient dans les salines qu'ils avaient sur.
l'un et l'autre bord de la Liane. L'endroit qui en a retenu le nom de Saint

Champ, ou, comme le peuple le disait autrefois, le Saint Can, dans le

Voisinage de l'ancien hôpital des Ladres, est encore remarquable par
une chapelle bâtie sous l'invocation de la Sainte Vierge en 984 et réta-
blie en 1700, comme il paraît par ces deux dattes sur le frontispice. Sur l'uu
des tableaux dont cette chapelle est décorée, paraît un vieillard assis au

pied d'un arbre, l'évangile a la main, et environné d'une foule de peuples
auxquels il annonce la parole de Dieu. La ville haute est d'un côté avec la
tour d'Ordre ; un ange descendant du ciel vient couronner de fleurs celui

qui prêche et au pied du tableau est écrit : « On tient par tradition que
« S. Victorie annonça icy aux Boulonois lo foi de J.-C. ; et qu'après avoir



430 L'ANNÉE BOULONNAISE

Le martyre souffert par ces apôtres ne paraît pas avoir
fécondé beaucoup le sol, pas plus que la clôture de l'ère
des persécutions, en 311, n'a donné l'élan aux conver-
sions dans notre contrée.

S'il faut attendre la venue de saint Victrice,à la fin du
ive siècle, pour constater un progrès réel bientôt arrêté

par les irruptions des barbares, on peut induire de la
naissance en nos environs, vers 387, de saint Patrice, fils
d'un chrétien, que la semence jetée par saint Victorique
avait au moins laissé quelques fruits.

Victrice, évêque de Rouen, ne fut pas arrêté par
la profondeur dés forêts nêrviënnës êtabôrda jusqu'aux
marécages hantés par les M'orini. On dit qu'il y avait

pris le jour. Dans sa 18eépitre, datée de 399, saint Paulin
de Noie rend ainsi témoignage de ses succès: « Ainsi
dans la Morinie, située aux confins du monde, que
l'Océan bat en frémissant de ses flots , les peuples
cachés dans les ombres des retraites stériles, maintenant
éclairés par vos soins, se réjouissent dans le Seigneur
de la lumière levée sur eux. Christ est entré en leurs
coeurs ; ils se dépouillent de leurs habitudes, de leurs
inclinations féroces. Sur les plages désertes, au fond de
la forêt où chaque pas cachait un danger, que parcoù-'
raient seulement des barbares étrangers ou des indi-

gènes livrés au brigandage, on entend les vénérables
choeurs des saints. Ailés et purs comme les anges, ces
chants sortent des demeures de la ville ou des villas
de la campagne, et les îles et les forêts sont peuplés
de monastères où règne la paix. »

Cette lettre est remarquable : c'est l'unique page
contemporaine dé notre ivc siècle. On y sent l'efïlores-
cence du christianisme ; mais où sont lés églises, les
monastères qui peuplaient le pays ? Pas une seule tracé
n'en reste. Rien qu'un nom peut-être, Vie! Moutier,
près de Desvres, qui, ne rappelant aucun monastère

historique, pourrait être reculé jusqu'à l'apostolat de
saint Victrice.

« élevé cet autel a Dieu, il receut à Amiens la couronne du martvre, l'aii-
« 303. » .

'
,; --;

Sanctus Victoriens Cliristi lldrm prjedicasse Bononicn:i:>us, et ftdjeulam
Doo hic créasse traditur. Marthio coronalus est Amlnani, ànno cccui.

« Voilà donc le plus ancien monument que nous ayons ; c'est celle petite'
chapelle, connue vulgairement sous le nom de Capelette dans un endroit loiit-
voisin de la voie romaine. » (Michel Dubuisson. Àntiq. duBoùl-, mss., p. 101.)
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Dès l'an 407, Victrice avait établi l'église des Morins
qui sombra toute entière sous l'avalanche des invasions
successives : « La puissante ville de Reims, Amiens,
Arras, et la Morinie où demeurent les plus reculés des
hommes, tout est ravagé, à l'exception de quelques
villes que déciment le glaive au dehors, la flamme au
dedans (Epist. St Hieron., II). Tout, jusqu'à la tradi-
tion, s'effondre dans la conflagration générale. On a
beau sonder les ténèbres, nucun indice certain ne luit
sur les premières décades du ve siècle : la légende même
ne peut servir de guide. Quand on sort de cette période
obscure, il semble que la terre soit nue comme un sol
dévasté par l'incendie. Plus un monument, plus un
souvenir. On pourrait croire à la transplantation d'un
nouveau peuple n'ayant aucune attache avec le passé.
Y a-t-il eu, comme on l'a dit, enlèvement ou massacre
de toute la population chrétienne primitive ?

Saint Maxime vint, dit-on, disputer aux barbares les
conquêtes du Christ ; mais quel est ce saint Maxime ?

Sidoine Apollinaire, en exaltant le savoir et les vertus
d'Arbogaste, comte de Trêves, le louait particulière-
ment, en 474, de conserver l'usage de la langue latine
« qui, depuis longtemps, avait disparu des contrées
Belges ou Rhénanes » (Wauters, Tables, vol. 1). Ce

point est à remarquer : c'est peut-être à cette cause
qu'il faut attribuer les difficultés que rencontra le chris-
tianisme et le long maintien des pratiques païennes
dans nos contrées où la langue tudesque primait encore
au ixe siècle.

Beaucoup de Saxons s'y étaient arrêtés, et, dans la
nuit qui se fait sur notre histoire au ve et au vie siècles,
on croit apercevoir que Boulogne fait partie et s'est
noyée dans la ligue des cités armoricaines qui se gou-
vernèrent elles-mêmes (1).

Lorsque saint Vaast fut institué évêque d'Arras
(avant 511) les habitants du pays étaient païens. D'après

(1) « Parmi le guerriers de Clovis, il y en eut un grand nombre (trois
mille selon quelques témoignages) qui, mécontents de la conversion de leur
chef, et n'en voulant pas être les témoins, se retirèrent derrière la Somme,
païens comme ils étaient venus, et passèrent, à ce qu'il paraît, au service
de Ragnacaire, chef de la tribu franke de Cambrai. > (Fauriel, Bist. de la
Gaule mèrid., t. II, p. 39.) Le Nord préludait à son effort d'opposition.
Augustin Thierry a remarqué que « ceux de Thérouanne » étaient dévoués
àFrédégonde qui, peut-être, descendait de lenr race. C'était à tout prendre
une race à part et qui fut la dernière à se rallier à l'autorité.
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les actes de saint Treverius, en 519, aux environs de

Thérouane, il restait un monastère où ce saint avait
choisi sa retraite, dernier chrétien de la contrée.

Le paganisme y dominait encore en 554, alors que
Childebert publiait l'admonition où il ordonnait la des-
truction des idoles.

Il était réservé à saint Colomban. à ses compagnons,
ouvriers de la dernière heure, de reprendre et de mener
à bien l'oeuvre des premiers apôtres. Ils conquirent la

contrée en la défrichant, en établissant des monastères,
comme des forteresses chargées de garder le pays
subjugué.

Et l'église où le corps de saint Pierre d'Ambleteuse
fut transporté en janvier 608. est un témoignage qu'il
y avait alors des chrétiens dans le pays (1).

Cependant, malgré ce que dit la légende de l'image
miraculeuse de Notre Dame, malgré ce qu'on sait de
saint Orner, évêque de Thérouane et de Boulogne, en

645, d'après la vie de saint Bertulf de Renty, la nuit du

paganisme étendait encore ses ombres épaisses sur la
contrée qu'habitait ses parents, lorsqu'il naquit en celle
année.

Ce fut Vulmer, jeune leude, qui, après avoir aban-
donné ses biens pour se consacrer à Dieu, augmenta
le royaume du Christ en fondant l'abbaye de Samer
vers 676 : il étendit peu à peu l'évangile sur le pays
entier.

Mais peut-on dire sur le payrs entier, lorsque deux
siècles après, Hinemar, archevêque de Reims, se plai-
gnait encore que l'évêque Actard alléguât qu'il ne

pouvait vivre parmi despayens, désignant sous ce terme
une partie de la population du diocèse de Thérouane.

La difficulté de la langue restait donc l'obstacle.

D'après Flodoard, Hériland, évêque delà contrée, de

889 à 908, n'y put faire le bien qu'il souhaitait, faute
d'entendre le flamand qu'on y parlait. Le fait est relaté
dans une lettre de Foulques, archevêque de Reims, qui
demanda pour lui, au pape, le siège de Châlons,
attendu que ce prélat ne pouvait diriger l'église des

(1) Que chaque cité ait son évêque ! dit une vieille formule. La commu-
nauté chrétienne pouvait l'exiger quand elle était assez nombreuse pour
former une Ecclcsia. La légende de saint Pierre rapproche les deux titres de
civitas et d'eccksia qiumd elle dit que le corps du ssiiit fut rapporté i,i
Bononia civilate, in ecclcsia.
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Morini « dont les habitants étaient des barbares farou-
ches qui parlaient une autre langue. » Il réclamait pour
le peuple de Thérouane un évêque de la même nation
« qui y seroit plus propre par rapport à la langue et au
caractère» (Luto, Mém. hist., mss.).

Le Boulonnais, comme une "terre privilégiée, resta-
t-il en dehors de ce paganisme constaté dans la région ?
Dans les barbares farouches, parlant une autre langue,
faut-il voir seulement la colonie des Saxons trans-
plantée par Charlemagne, parmi lesquels un érudit,
M. Kervyn de Lettenhove, a voulu retrouver un des-
cendant dans le fameux Eustache le Moine ?

Je laisse à décider ces points obscurs à qui l'osera.

8 août 1834. — Amédée de Noé (Cham) quitte
l'établissement scolaire, n° 47, rue de Lille (1).

Lors de la paix avec l'Angleterre, il y eut dans le
Boulonnais une nouvelle invasion qui, cette fois, fut
du goût des propriétaires et des commerçants. Une
nombreuse colonie anglaise s'y établit comme en pays
conquis, ayant son temple et ses écoles spéciales.

Le premier pasteur (ou l'un des premiers) fut
M. Bury: « bon, bienveillant, gentilhomme anglais,
l'honnêteté incarnée Ï, ainsi que le caractéristent ceux
qui l'ont connu.

Par un singulier contraste, ce pasteur protestant, en
même temps chef d'un pensionnat où il recevait de

i'eunes
Anglais, établit sa maison d'éducation rue de

jlle, dans une dépendance de l'ancien petit séminaire,
où il eut pour successeur le révérend M. Gibson.

C'est dans ce boarding sckool que le fils du comte
de Noé, Amédée de Noé, devenu plus tard le célèbre
caricaturiste Cham, passa plusieurs années de classe
jusqu'en 1834.

Il s'y montrait assez turbulent. En revanche, il suivait
avec un zèle remarquable le cours de dessin de la

pension, professé par M. Etienne Le Petit, qui seconda

(1) On m'a garanti l'année. Quant à la date exacte, elle n'est pas prouvé^.
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de son mieux les heureuses dispositions du jeune élève.
M. Etienne Le Petit, fort habile dessinateur, avait

été placé par M. Saint-Ouen, commandant la place de
Boulogne, dans les bureaux de la marine : c'est lui
qui a rédigé et dessiné une partie des documents sur
la flottille qui devait opérer en Angleterre.

Plus tard, il fournit à M. Thiers les plans qui ont
servi à écrire dans l'Histoire du Consulat et de l'Empire,
le chapitre relatif au camp de Boulogne (i).
. M. Etienne Le Petit avait un véritable talent de des-

sinateur; on lui doit deux magnifiques vues du port de

Boulogne. 11pouvait donc mieux que tout autre.former
de bons élèves. Cham avait pour lui une véritable
affection. Aussi, plus tard, lorsqu'il est venu, pendant
plusieurs années consécutives, passer quelques jours à
Boulogne (2) il ne manqua jamais d'aller voir son
ancien professeur de dessin qui vécut jusqu'en 1849(3).

8 août 1544. — L'artillerie anglaise fait un feu
d'enfer sur la porte Gayolle.

(1) J'ai reçu de M. Thiers, en 1868, une lettre qui rappelle ce fait:

f Monsieur Ern. DKSIÎILUÎ, à Boulognc-sur-tner,

€ Je vousrem' rie de la lettre que vous avez pris la peine de m'adresser.
J'ai gardé.le meilleur souvenir de l'obligeance que l'excellent M. Le Petit
mit, il y a bientôt vingt-cinq ans, à-me fournir divers renseignements sur la
floaîlle de Boulogne. L'oubli commis à son égard rne parait inexplicable ; je
vous suis reconnaissant de me l'avoir signalé et je vais le réparer sans délai.
La publication d'une édition illustrée de YBistoirt du Consulat et de VSmpire
vient d'être achevée. Un exemplaire de cet ouvrage est â la disposition de
MM. Le Petit... En regrettant de ne plus pouvoir l'offrir à leur père, je prie.
MM. Le Petit de vouloir bien accepter cet exemplaire...

« Recevez, Monsieur, avec mes remerciements réitérés et pour lé souvenir
que vous m'avez rappelé, et pour les choses-flatteuses contenues dans votre
lettre, l'assurance de mes sentiments très-distingués.

f A. THIERS. »

(2) Dans les Mémoires des Passants, M. Pierre Véron dit : « Quelques fois
Cham allait à Boulogne-sur-mer, son autre villégiature favorite. Il s'y
plaisait à entendre et à parler l'anglais. C'était pour lui comme un retour
vers les années de sa précoce jeunesse >.

(s) Ces notes ont été reproduites dans Cham, sa vie et son oeuvre, par Félix
Ri'ieyre (Pari--, librairie Pion, IS34j in-12°, XVI, 282 pages avec gravures);
p. 2li V>t suivantes. Elles ont relevé un fait peu connu dont M. Ribeyre m'a
remercié chaleureusement. >.%
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9 août 1597. — Transaction pour homicide..

Marguerite Roche, veuve de Liévin Lemairej

signe une transaction avec Jehan do Couve-

laire, commandant au château de Desvres, et

consorts, accusés d'homicide sur la personne
de son mari.

De nombreux actes dece genre, signés, de 1595 à 1599,
font songer au cri de douleur que Guillaume Le Sueur

a jeté, dans les Antiquitez de Boulogne, à propos des fu-

reurs de la guerre civile armant le frère contre le

frère et désolant tout le pajs.
Il est curieux toutefois de voir jusqu'à la fin du

xvie siècle (1) se maintenir la composition ou prix du

sang, dont parlent les lois frankes. N'y en a-t-il pas
encore des vestiges dans le code, au sujet des coups et

blessures entraînant une perte dé travail et dans les

cas d'homicide par imprudence ?

10 août 1152 (2). --• Le jour de Saint-Laurent,
mort d'Eustache IV, comte de Boulogne, « comme
il était en marche pour aller piller la terré, de

Saint-Edmond aux environs de Cambridge.»

Nostre rays Esteven cel houre un fiz avayt
Eustache ont a noun, ke trop vaillant estayt,
Counstance, scer Lawys ke en Fraunce regnayt,
Par couhsayl sun père à Parys esposayt,
Pur quoi le rays Estev en plus hait se portayt.

(1) On conserve aux archives de la ville un acte d'octobre 1322 où il est
dit <jue Jehanete de Longheval a reçu xx lib. de parisis qui lui a payées
Roger le Vaasséur « pour le cause de le pais de sen père qui fu ochis >.

(i) 11 faudrait un long travail pour établir la vérité sur la date exacte de
ce décès. Les annales de Osencia placent Je fait, en 1153. J. O.xenedes donne

pour date la fête de Saint-Edmond de l'an 1152. Matthieu Paris dit le jour
de Saint-Laurent 1152. Les annales de Theokesberia disent en 1153, etc., etc.
Est-ce le 10, le 11 ou le 18 août? autres difficultés.
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Ainsi s'exprime la chronique de Pierre de Langtoft,
t. I, résumant en cinq vers toute la biographie
d'Eustâche IV, comte de Boulogne et fils d'Etienne, roi

d'Angleterre, qui épousa Constance la soeur de Louis VII,
roi de France. D'après la chronique anglo-saxonne,
Constance avait été achetée avec les trésors de l'évêque
de Salisbury. Le mariage eut lieu en février 1140. A
cette époque, dans les chartes où le nom d'Eustâche

apparait, il n'est encore désigné que comme le fils
d'Etienne et de Mahaut de Boulogne. Agé d'environ

quinze années il n'était pas encore armé chevalier ; il le
fut peu après et aussitôt se jeta, disent les chroniques,
sur les terres des partisans de l'impératrice Mathilde,
l'ennemie de son père, et les dévasta. Il conquit bientôt
la terrible renommée dont Pierre de Langtoft est un
faible écho quand il dit en ses vers « que trop vaillant
était. Ï Peu de guerriers ont soulevé un plus lourd
fardeau de malédictions ; sa mémoire en est accablée

par les Anglais : la majorité en fait un monstre (1) ;
d'autres le représentent cependant comme très affable
et très aimé des soldats.

Les grands d'Angleterre semblaient alors saisis d'une
rage de révolte, selon l'expression de Matthieu Paris.
Orderic Vital ajoute que le roi Etienne eut souvent à
agiter le glaive contre les révoltés. 11est remarquable
de constater que ce règne, au début si peu prospère,
n'acquit de force que lorsque Eustache, fils du roi, fut en
âge de combattre. C'est qu'il était Mars et Vulcain
tout ensemble, comme le dépeint Walter de Coventry
(Mém.,t. I, p. 175}. Il y eut, durant le règne troublé
d'Etienne,— longue suite de guerres civiles,— quelques
années où la couronne sembla affermie sur sa tête ; il
voulait la transmettre au fils qui la défendait si bien ;
mais il n'obtint qu'un refus de ses barons (2). Quelques
auteurs toutefois assurent qu'en 1152 les comtes et

(1) Cujus malitia insignis, infamia eelebris, infelix existus (Chron. Jehann.
Oxenedes). Il mourut fou (Testi Gervasio Dordbernens). .

(2) Eustache IV, avait pris le titre de comte de Boulogne en 1150 (Charte
de concession de l'église de Lens) et depuis lors il agit en souverain. Il battit
monnaie.

Dans son excellente Etude sur les Monnaies de Boulogne, M. L. Desehamps
de Pas, lui attribue la; pièce suivante conservée au musée de Boulogne.

EUSTACH1VS. Tète barbue de profil à droite, ayant devant elle une
épée posée en pal, accostée de trois globules.

R VRBSB0L0NIE. Croix pattée, cantonnée de douze besants posés trois
par trois dans chaque canton ; quatre feuilles entre les lettres,
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barons anglais prêtèrent serment à Eustache (Annales
de Warerli.T. p. 234) ; que l'archevêque de Canterbury
refusa de couronner le fils d'Etienne et qu'Eustache le fit

poursuivre par douze soldats auxquels le prélat n'é-

chappa que difficilement. C'est alors que le prince cour-
roucé se jeta sur les terres de l'abbaye de Saint-Edmond
où il trouva la mort.

Eustache était détesté des gens d'église {Henri de

Himlinvdon) et les gens d'église ont écrit son histoire
avec la haine rancunière d'ennemis sans miséricorde.
On entrevoit, à travers leurs colères, combien il leur
semblait redoutable. Lorsqu'il fut tué, à peine âgé de

vingt-sept ans, il semblait promis à de hautes destinées :

certainement, il eut montré qu'il avait dans les veines
le sang d'Eustache de Boulogne père glorieux de
Godefroi de Bouillon. Avec lui tomba leur gloire
et leur nom. Son frère Guillaume succéda à dix-sept
ans au comté de Boulogne ; ce prince devînt, par l'in-

fortune, un vassal et un sujet de Henri d'Angleterre,
successeur que le roi Etienne fut forcé d'adopter.

10 août 1792. — Protestation contre la déchéance
du roi.

Ce jour-là, pendant qu'à Paris sombrait la royauté,
les membres du conseil général de la commune de

Boulogne déclaraient que, fidèles à la Constitution, « ils
se feront un devoir civique de désobéir à tout acte, de

quelque part qu'il émane, qui violerait la Constitution
et attenterait à la souveraineté du peuple ; ils rejettent
avec indignation et repoussent avec horreur l'arrêté de

la section de Paris, dite de Mauconseil, qui demandait

Sur rot ir- pièeo,aiouferérudit numismate, l'influenoe anglaise est manifesta

(p. 1!) (le l'opuscule).
M. beseanips demande ensuiie s'il faul attribuer au rè:rne d'Iùtstaehe IV, ou

à r-r-hii do son père, la donation faite à l'al)have d'An 'n's l)nr ^es filles

d'ilotvsmar de W'aniii^aun), eu 1135, p'''o sq/Um Boloniciisis inonde solidis et

SCJ: di-nariis per siii'jirfus a'aao*.
En l'année 1135, date de l'avènement d'Elienne de Hluis .au trône d'An-

gleterre, Eustaehe IV n'avait iruèra plus de dix ans et les auteurs ne l'appel-
lent oomie de Houlopte qu'après 1150.
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la déchéance du roi; comme subversif de tout gouverne-
ment et contraire à la Constitution (i). »

Mais douze jours après, on lisait dans une adresse à
l'Assemblée législative :

Législateurs, de grands dangers menaçaient la nation : les
représentants ont veillé sur elle et la Patrie est sauvée. Le
conseil général de la commune s'empresse de donner son
adhésion au décret du 10 de ce mois. 11 jnre de maintenir do
tout son pouvoir la liberté, l'égalité ou de mourir à son
poste (2).

Le îo août, fêté depuis comme l'un des grands jours
de la révolution, se célébrait avec un déploiement
inusité de discours civiques. On remarqua en 1793
celui du citoyen Marmin qui se terminait par cette
tirade éloquente :

« Citoyens, c'est en écartant tout esprit de parti que nous
devons jurer au pied de cet arbre (l'arbre de la liberté sur la
place de la maison commune) que des mains libres ont planté'
et que des mains esclaves veulent abattre, de faire respecter
les personnes et les propriétés, de rester unis à.la cause sacrée
du peuple. Prononçons anathéme et déclarons une guerre
éternelle à tons intrigants, factieux, anarchistes, fédéralistes et
égoïstes. Que ce beau jour soit un jour de terreur et d'effroi
pour les faux patriotes et désorganisateurs de toutes sociétés.
Aimons nous frères et amis ! qu'à l'aspect do cet arbre sacré,
nos haines, nos querelles, nos discussions disparaissent : alors
je vous promets la victoire et le triomphe de la liberté. .».

En l'an VII, le citoyen Wyant, dans toute la ferveur
de son civisme, chantait :

Jour où triomphe la Patrie !

Ah ! si l'esclave se désole

(1) Signé au reghlre. — Belle, Maire, Merlin-LaftVesnoyè, Loisoh, Barçc;;
Yvart, Noël, Saunier, officiers .municipaux : Dujàt, Merlin, Cuvdieiy
Blangy, Roche curé, Marmin, Grandsire (ils--, Ilaehe, Dolef,Tièsssit cl un
autre membre dont le nom a éic biffé avec soin. ;'

(2) Signé le 2i août 1792: l're Dupôn*, Meilin-LanVesnoye, Belle,"Marrairij'
Dolet, Cattaert, Loison, Ducrocq dé banere?, Giraux-Sarinier, Roclie curé
et notable, Blahgy, De La Rue, Dujat, Tiesset, Cuvelief, Antoine Vasseuiv!
J.-J. Coilliot, Grandsire tîlset Wissoeq, procureur de là commune.
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Des revers de la royauté
Le Français heureux se console
Bans les bras de la liberté (1) !

11 août 1794 (24 thermidor an II). — Il y a encore
dans la prison dès orphelines à Arras quarante-
cinq citoyens de Boulogne.

Le nombre des Boulonnais arrêtés avait été assez
considérable. Voici la liste des victimes delà Terreur
de notre pays.

i° LISTE DES BOULONNAIS EXÉCUTÉS A ARRAS.

Bellanger notaire à Samer (2);

(1) Tout cela est anodin auprès de l'adresse à la Convention nationale datée
du,? brum.ire an II et que voici :

-.Citoyens représentants, le conseil général de la commune 'révolutionnaire de Bou*
logne-sur-mer s'unit à la Société républicaine pour vous féliciter d'avoir fait
toinber la tête de la scélérate Antoinette et de ces artificieux hypoo-ités qui n'ayant à
la bouche que les noms de patrie et de liberté, cherchaient àfédéraliser la France et
à établir l'orgueilleuse domination des riches sur les débris du throne renversé, qui
en s'empojrant de toutes les trompettes de la Renommée étoient parvenus à donner
quelques consistance à d'atroces calomnies seméescontre les plus intrépides amis de
la Révolution. -

Le conseil général vous invite aussi à ne pas abandonner les rênes de l'adminis-
tration que nos ennemis ne soient anéantis et que la République ne soit fondée sur des
betsesfermes et inébranlables.

En note, sur le registre P. de la correspondance municipale : Tous les
membres de la commune ont signé.

La municipalité se composait alors des citoyens Saddet, maire, Lissés,
procureur de la commune ; Kalempin, Brûlé père, Griset, Fontaine fils,
Patin, Libcrt, Dujat, Quignon-Sauvé et Sauvage-Clarté, installés le 28 sep-
tembre précédent par André Duniont.

(2) 14 prairial 2 juin 1794, François-Joseph Bellenger (40 ans), notaire à Sa-
mer, avait refusé énergiqueinent de remettre au district les papiers et litres ap-

Eartenant
àM. de Noailles, due d'Aven, dont il était le receveur ; il fut arrêté.

,e 21 août 1793, le conseil général de Samer témoignait au co 1ilô dé sûreté
générale son inquiétude sur le séjour de Bellenger dans les prisons de Bou-

logne On le lit partir poar Arras ; niais l'état mal idif de sa femme, trans-

portée sur la même charreltc, le fit laisser à Montreuil. Transîétéaax Baudets
le 1i prairial, on l'accusa 1 d'avoir cabale pour être nommé maire, ùi; que les

représentants du peuple avaient volé 200 mille livres à M., de Noailles et

qu'ils "se tordraient le col, déclaré à ceux qui le payaient en assignats que,
dans un an, on ne le paierait plus avec de pareils cbiBons » Brïlenger fut
immédiatement condamné et mis à mort.
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Blanquart de la Barrière (i);
L'abbé Jean-Pierre Bùtteau (2) ;
Flahaut de la Billarderie (3) ;
Louis Legris, marchand à Desvres (4).

2° A CAMBRAI :

Martinet, contrôleur des Douanes (5).

S'iTn y eut que six victimes dé la guillotine, il était

temps que le 9 thermidor arrivât car les prisons
d'Arras allaient en envoyer d'autres à l'échafaud :

(1") 9 floréal 28 avril, Jacques Blanquart de la Barrière (42 ans), ancien
officier de la maîtrise des eaux et forêts, procureur syndic du district do
Boulogne du 15 septembre 1790 au G décembre 1792, maire de Samer jusqu'en
brumaire an II, était un patriote honnête. Dénoncé du département, destitué,
emprisonnéilfut envoyé, par JosephLebon, de Boulognea Arras. On l'accusa,
une prerLierefois de correspondance avec les émigrés ; le 2 ventôse, il obtint
du tribunal révolutionnaire un sursis pour l'interprétation de la loi.. Cette
interprétation lut sans doute favorable, car l'accusateur public le poursuivit
sous une prévention nouvelle : il avait « protesté contre le décret de suspen-
sion du pouvoir exécutif entre les mains du dernier tyran ; il avait dit
formellement que sa main sécherait plutôt qu'il ne permit qu'un décret
aussi infâme souillât jamais les registres du district de Boulogne dontil
était alors procureur syndic ; il avait toujours été un royaliste et un aristo-
crate forcené. » Comparaître devant la justice- révolutionnaire après un: pa-
reil crime, c'était remplir une formalité préparatoire à la mort: Blanquart
fut condamné et non jugé. (Paris, Hist. de la Terreur dans le Pas-de-Calàti,
t. II, p. 36).

(2) 2 octobre 1793. Le tribunal révolutionnaire fait comparaître devant lui,
à la sénéchaussée, sous la prévention d'avoir émigré 1abbé Jean-Pierre
Buttean, ancien vicaire à Hucqueliers, né à Parèntyi le 12 janvier 1756. La
sentence de mort fut prononcée et l'exécution eut lieu presque aussitôt sur la
place delà Loi (place du palais de justice). C'est la seule exécution dont Bou-
legne fut le théâtre (voir le récit qu'en a fait M. Léon Noël, sous le titre : Une
exécution à Boulogne, f° 64. Alm. de Boulogne, 1848).

(3) Flahaut était d'une des principales familles du pays. Le portrait de son
père figure parmi ceux qui décorent la grande salle de l'hôtel de ville.
Accusé d'émission de faux assignats le 29 janvier 1793, les pièces de con-
viction trouvées chez lui amenèrent son arrestation. Flahaut parvint à
s'évader une fois et, dit-on, par la complicité des autorités municipales. Ayant
été repris, il fut détenu longtemps à Boulogne : au 26 ventôse an II on le Toit
recevoir en prison une lettre chargée. Lé 4 floréal suivant il réclamait un
certificat de résidence... en prison. Je ne rencontre plus rien quile concerne
jusqu'au 2 brumaire an II où il est question de la vente des effets de Flahaut;
condamné;, mais je n'ai pu trouver la date ni le lieu de l'exécution.

(4) 22 messidor 10 juillet 1794, Marie-Louis Legris (46 ans), négociant à
Desvres, expia « sur l'échafaud son amour pour la tyrannie et son fana-
tisme > : il avait quitté le sol français et porté du secours à nos ennemis.

(3) 19 prairial 7 juin, Jean-Charles Martinet (né à Rouen, 57 ans), con-
trôleur des douanes à Boulogne, avait été mis en arrestation dans cette ville
comme ex-noble, et envoyé aux Baudets par Demuliez, le 25 germinal,
« avec sa fille et un garçon >. Le 18 prairial, Jean Martinet et Félicité
Martinet, veuve de Brecthel (25 ans), furent transférés à Cambrai. Joseph Le
bon renvoya à l'accusateur public les pièces à leur charge. — Examen fait
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Sept étaient morts à Arras (i) :
Les autres furent mis en liberté lors de la réac-

tion {2).

d'icelles, il en résilie, selon l'acte dVousniion rédigé par Caubrière que les
dit--, notamment le pure, n'ont cessé de correspondre avec les ennemis les
plus a.-haiiiés île la Kévuluiion; que les lettres trouvées cliez eux et écrites
par leurs livres et soeurs, oncles et tantes, no laissent aucun doute à cet
égard ; qu'entre autres phrases, on v remarque celle-ci, en parlant d'un
décret qui supprima ditl'éivnts droits injustes dont jouissaient les ci-devant
seigneurs : « Nous allons tuus être frères pour nous égorger, et dans le plus
beau royaume possible, on ne verra plus que des êtres malheureux ; »

Et dans une autre lettre, celle suivante :
€ L'Allemagne commence à se mettre en étal de guerre. Elle aura lieu si

on ne fait pas droit aux réclamations de l'Empereur qui sont justes. Si nous
avons la guerre, nous ne devons pas la présumer ni glorieuse, ni heureuse.

<-:I.es troupes de ligue sont incomplètes et ne se compléteront pas par les
moyens que l'on a adoptés. C'est un grand nid que celui de patriotes ; la
plupart des individus le sont jusqu'à il bourse et pour leur intérêt. L'on ne
peut guère compter sur les g'ardos nationales aucunement disciplinées. Je
suppose qu'elles se huilent bien, elles seront hatiues; et s'il y a guerre, je
vous garantis la constitution culbutée...» et autres semblables horreurs qui
démontrent jusqu'à l'évidence que les Martinet ont été de tous les temps les
ennemis les plus cruels de la Révolution, les fauteurs et les soutiens de la
royauté et de l'infâme caste dont ils font partie.

« En conséquence ledit accusateur public déclare accuser Martinet père et
fils d'être des traîtres a la Patrie.. .1-, etc.

.Martinet fut condamné à mort : « (irand partisan du royalisme n'avant
cessé de correspondre avec les ennemis les plus acharnés de la Révolution, >
tels sont les motifs de son jugement.

Félicité Martinet, «n'étant pas convaincue d'être la complice de son père»
obtint un verdict d'acquittement (Paris, op. cité, page 17'J).

(1) Baisel (du) de la Cloye de Boulogne, soixante-imit ans, hospice ; Baisel

(du) du Ricu, soixante-six ans, hospice ; Briche soixame-dix-sept ans,
aux Baudets; Devin; Ealempin, cinquante ans, hospice ; Manteu, cinquante
et un ans, hospice ; Willeoot de Rincquesen, quarante-quatre ans, hospice.

(?) Barbe, cordonnier, Ber.juier-Duhamol, marchand, Y' Bcthune-Charost,
Butor Antoine, médecin, Butor Augustin, cap. do quai, Caroll, irlandais,
Cary, milanais, demeurant à Boulogne, Castcleyn, cap. de navire, Cater
Amie, anglaise, Chanionin, peintre en bâtiments, Cierot Pierre et Louis,
boulangers, Clery, propriétaire des bains, Codron, ex-vicaire, V" Cornu et
sa famille, Ve Cornuel née Décroix et sa lille, Corenllos, perruquier. Courtin,
médecin, Covorde(0 Elisabeth, Daugi 1, greffier, Decantelle, cordonnier,
IJelahodde, maçon, IMuruc-Loeliolin, épicier, ex-ad', Delcgorgue, homme
de loi, ancien secrétaire du comité île surveillance, Depostrc, manufacturier,
Descarrieres, capl. de navire, Ijespre'u de yuéant et sa femme, Deu, direc-
teur des douanes. Y' Dhoyor, de Boulogne, Dixmude do liantes et safemme,
Dolel-l'alenipin, imprimeur, Duringhlo'u J.-Cll., si femme et son fils, Dubois
Ferdinand et sa fainill-', Dubuard, perruquier, Duburquoy, cordonnier,
Dullos, perruquier, Dupont-Dclporle, négociant, Eenwi.-k, anglais, Fiennes

(M™ de), née, de Wicquot de Lef.tux, Fontaine, huissier, Fournier, serrurier,
Fresnovo (de) Claude-François et Bertrand, Gasié (de) manufacturier,
(ioulveau. doreur, Grandsire, homme de loi, (Jrillet, Guilluin, serrurier,
Ilasart-Sajnt-Aubiu (M«), née île Louvoncottrt, liant, rentier, Jaequemin,
sa femiue et son fils, Kirok-Patrick, irlandais, quatre-vingt-cinq ans, Ladin,
marchand, La Fontaine Pierre, menuisier, La Rue César et ses deux somrs,
l.atre (de) Louis-Mario, de Wissant, Le Caron de Canetlemom et sa famille,
I.efebvre, tourneur, Lefebvre François, menuisier, l.ibert Pierre, Poison

Pierre, Louvot. nueon. ileslvons (famille), Mae Curlin, étudiant irlandais,
Makenna. étudiant irlandais, Malle! de Cotipigny Charles-François, Martnin-
Pihcii. directeur de la poste, Marinin-Duponi, ex-avoué, brasseur, Martinet
Aimable. Masson-I.acroix, marchand, Mauguet, Monnevilie, négociant, Merlin

père. Merlin François, ex-avoué, receveur des impositions, Millon, aiibrr—

29
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'12 août 1567. — Les huguenots assaillent et dé-
vastent la basse ville de Boulogne.

« Or, la feste n'eust pas esté bonne ny la ville bien

gardée si la dame de Morvilliers n'eust fait la visitte et

n'eust descendu pour faire la ronde et elle vit les églises
encore entières : Hà ! compagnons, dit-elle, à quoy
vous amusez-vous ; Sus ! sus ! destruisez moy ceste

Babylone jusques aux fondemens et me mettez bas ce

colombier afin que les pigeons doresnavaht (parlant
des religieux) ne viennent plus loger dedans. » Telle-
ment que ces satellites luy obéissants, mirent réz-pied
rez-terre l'église des pères Cordeliers. (Chronique citée

par Anthoine Le Roy dans son Mss autographe, p. 189.)

13 août 1737. — Distribution des prix au collège
de l'Oratoire.

Le 16 août suivant M. Achille Mutinot, maïeur,
ordonnait à M. du Rozet, préposé à la recette des
deniers patrimoniaux, de rembourser à M. d'Imbretun,
préfet du collège, la somme de 172 livres avancées

pour les prix délivrés aux élèves couronnés.
La somme qui est forte pour l'époque, montre

quelle était l'importance du collège de Boulogne par le
nombre des prix décernés qu'elle suppose.

giste, Moleux, forgeron pour la marine, Montaulieu (V» de), née de Roc-

quigny, Muin, domestique de M. Desandrouins, Musnier de la Converserie,
Caboche et ses deux filles. Obert Maximilien, Pamart aine, Patras de Cani-

paigno (M"°),xPafras de Campaigno (V»), née Roussel de Préville et quatre
enfants, Patras ide Campaigno (V«), née Moullart de Vilmarest, Pinart,
menuisier, Plohay, Rigault Hyacinthe et Guislain, cordonniers, Rocquigny
(Ve de), née Roussel de Préville, Rocquigny (de) Elisabeth, Roger, cafetier,
Rosamel (M" de), née du Plouy et sa Bile, Roussel de Préville Catherine,
Rouvroy de Libessart et sa fille, Rouvroy de la Mairie et sa femme, Semetz
(V«), née Moleux, aubergist-% Soulier (du) Françoise, Thibaut, éx-curé,
Thomas, notaire et sa femme Catherine Ducroeq, Tûtil-Gueniy, de Boulogne,
ex-noble, Vasseur, curé de Crémarest, Vasseur, négociant à Boulogne,
Wicquet (du) Charles^ soixante-seize ans, et Marie-Thérèse, de Samer.

(Cette liste, dressée d'après M. Paris, est incomplète ; ajoutez les noms

manquants qui se trouvent ci-dessus p. 172. Il y a des noms que je n'ai pu
rectifier.)
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14 août 1737. — Le sieur Bcrlhe, peintre, donne

quittance de la somme de 30 livres « à quoi a
été modéré son mémoire. »

Le mémoire des ouvrages faits à l'Hôtel-de-Ville, pat-
ordre de M. Cazin, est à signaler.

Un christ peint tout de nouveau où Berthe a esté

occupé quatre jours gft » »
Pour cinq autres grands tableaux, et avoir

livré à un une aulne de toiile, les avoir pein-
turés tout de nouveau, où il a été occupé
neuf jours, à six livres par tableau porte : cy 30 s »

39 » »

Les cinq tableaux sont ceux des ducs d'Aumont

qui ornent encore la grande salle des mariages à
l'Hôtel-de-Ville.

15 août 924. — Adalolfe abbé de Sithiu et comte
de Boulogne demande au roi Adelstan la main
de sa soeur Hylde pour un prince français.

Le fait est consigné sous la date de 924 dans la chro-

nique rimée de Pierre de Langtoft, t. I, p. 326, et sous la
date de 926 dans le Livere de Reis de Brilanie (p. 181).
Le Livre des Rois, fait connaître que la soeur d'Adelstan
fut demandée pour le comte Hugues de Vermandois.

Adelstan avait une soeur. Ethildaou Hylde (i)'ia plus

(1) Cist Edward régna vint et quatre aunz. Si murust et gist à Wineestre.
La rescut Ethelstaii le règne après, le plus beal baeheier" e le.meilleur ki
pout estre. Ieist Ethelstan tint Engîeterc meus ke unkes roy ne. iist devant
lui. Si uenquit tuz les rois de Wales, si mist truwe sur eus, si ke lex li rende,
chescun an de Norwales vint liurcs de or et trois eenz iiures de argent, e
cink mile vaches. La renumée de cest roy Ethelstan fu espandue par sa

genterise par tûtes tores. 11avoit une sorur Milde ont noun. Ceo fula plus beîe
ïemme ko unkes fu veowe en eel tens. Si le oy dire li roys de France si
enveoz ces messagers pur ceste dame al rov Ethelstan. 11envea le cunte de
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belle femme qui oncques fui en ce temps. Ce qu'ayant
oui dire, le roi de branee envoya ses messagers à
Abendeen où se trouvaille roi d Angleterre. L un. Alud

(Aldulphe ou Adalolfe) (i) était fils de Baudouin, comte

de Flandres et neveu d'Alfred le sage ; l'autre était

Régnier duc de Bourgogne : ils présentèrent de riches

dons, entre autres le gonfanon que saint Maurice por-
tait devant la légion romaine et la lance dont Jésus fut

navré au coeur dans sa passion.
Le duc Régnier ayant fait connaître le désir du roi

Charles, la princesse Hylde s'y assentil. et belle de

Babiloygne, Aldulf, ki fu le fiz Baudewin le runte de Flaundn s, c le neueoti
Ahvrcd'lc sage, leist Aldulf trouua le roy Ethelstan a Abendone; bel le
salua ; si lis demauanda sa sortir al cous li roys de France. Puis lui présenta
le espée Constantin le Empcrere. Le escauberge de le espee fu de iin or; si
fu en<-los dedetu un de clous nosire seygnur. Si ii présenta la humée
Charlemagne ko il soleil porter en euntre'l'es Sarazins. Si diseii len ke ces
fu la laimoe dunt nostre seygnur fu féru en la croix. .Si li présenta le gini-
faynun Seint Mariu, ke i! soleil porter dr-vani la Saimc Leghm. Si li pré-
senta une partie de la verrove croix: enclos en un cristal, e une eorunc reale
de or (in. Mult i avoit enz preeiuse pèrese un" partie des espines diuu nostre

seygnur fu coruné. Ethelstan se esbai mult de ces riche presenz. Si envea al

roy llugun sa sortir ki la a\'oii launt désiré od rielie douns, od riche.

presenz. Secli an/, tint Ethelstan le règne noblement. Si murust et trist à
Malmosbury. (Rcgistrum Mv.lmesbv.rïmse. Ed. des State Pcqjcrs, p. 55.)

P. -1G8.Même récit en latin. Le roi est nommé Aliielstan, sa soeur Ethilda,
Le comte de Boulogne, Adolf, le trouva à Abingdon. Le rui de France est
nommé Hugh.

(1) Les Yils de Baudouin le Chauve comte de Flandres, Arnoul et
Adalolfe s'étaient partagés ses domaines à sa mon. Adalolfe eut pour son
apanage la terre de Boulogne et le. Ternois qui fat depuis le comté de Saint-
Pol. Lambert d'Ardre^ ajoute que l'ensemble formait, l'ancien territoire <b-s
Marins, dans lequel était comprise la contrée où s'élevèrent Guînes et Ardrcs.
Le comté de Boulogne, à ses origines, comprenait donc l'antique Morinie dans
sa totalité. Cela pourrait expliquer certaines dïiiicultés de l'histoire. On a de
la peine à concilier l'existence simultanée de certains chefs du pays que les
chroniqueurs ont rappelée. Sans doute les premiers compilateurs ont tous
voulu en faire des comtes de Boulogne alors qu'ils gouvernaient l'un, notre
ville, l'autre, celle de Thérouanc.un autre, Kemy, oie. La lumière se dégage
lorsqu'on veut se souvenir du morcellement en petits bénéliees des terres

que, peu à peu, les grands feudataires ont réunies sous leur main.
C'est le souverain de la Marche de Flandres, dont les (ils ont été nommés

rois des Flandres par quelques chroniqueurs, tant ils étaient puissants, qui a
rassemblé sous sa domination les divers domaines au-delà de PÂuthie
héritages partagés par ses enfants souches des comtes de Flandres, de Bou-
logne et de Saint-Pol.

Adalolfe est le premier que l'histoire couronne du titre de comte de Boulogne.
Son existence est certaine. Comme abbé de Sithiu, il a eu des historiens bien
informés dans son monastère.

Folcwin (Gesta abbat. S. Bcrlird Slihloisium, p. (i27, éd. Perte), rixe au
13 novembre 933. la date de sa mort et rappelle qu'il donna à l'abbaye de
Saint-Berlin le calice qui lui servait à boire ei Je calice qui servait à la con-
sécration de la messe. Il laissa aussi non po.Uiïuri orné de perh s magnifiques.

Son frère Arnoul prit pnsses-i.m de l'héritage de Boulogne et de.
Thérouane: avec l'un de ses peti^-iils, Ernieule, père du eontie Baudouin,
commence la liirnéc directe, de 31 maison de Boulogne si célèbre à partir
çl'Euslaehe IL
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visage," courtoise en parole, gente de corsage, elle
s'en alla vers France du consentement de son frère et
de ses barons.

16 août 1378. — Déclaration des raisons qui ont
fait inscrire une dot fictive.

Lorsque messire Godefroy de Boulogne, chevalier
seigneur de Montgascon, épousa Marguerite soeur du
« comte dalphin », on lui promit en mariage dix mille
livres ; mais, pour l'honneur de leurs personnes et
lignage, on lui fit confesser qu'il en avait reçu quinze
mille. Il y consentit ; il ne reconnut l'abus qu'après la
mort de sa femme lorsque quatre soeurs et trois frères
revendiquèrent cet apport. (Baluze, II, p. 167.)

17 août 1674. — On fait venir un blanchisseur de
Bruxelles pour les voûtes de l'église Noire-
Dame. (Actes capitulaires.)

Est-ce que Boulogne n'avait pas alors de peintres
en bâtiments ? le blanchissage d'une église était-il
une spécialité au-dessus de leur talent ?

17 août 1708. — Boulogne menacée par une flotte

anglaise.

Les Anglais avaient à se venger de l'appui donné au
prétendant. Le 13 août, l'amiral Sir George Byng, con-
duisant la flotte anglaise sous le pavillon bleu à la croix
blanche, parut à la hauteur de Wimereux et de Hon-
vault, à portée de canon de la rive. L'alarme donnée, tout
ce qui restait d'habitants dans le pays abandonna la
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moisson commencée.; la campagne devint déserte ; tout
sèporta sur la côte (Arch. comm:, n° 987). A Boulogne, la

bourgeoisie prit les armes ; il y eut bientôt huit à neuf
mille hommes prêts à empêcher le débarquement et qui
suivaient de l'oeil les mouvements de la flotte : celle-ci

changeant de rade essayait de fatiguer ces troupes (1).
Les quinzième et seizième jours d'août, cette même

flotte vogua tout le long de la côte jusqu'aux environs

d'Etaples et de Camiers, « toujours à la hauteur de la

portée de canon et les trouppês boulognoises faisoient
la mesme manoeuvre et les suivoient de l'oeil (2). »
—Le 17 août, on putcroire à la réalisation du projet des

Anglais. La flotte retourna sur ses pas et vint mouiller
devant le port de Boulogne où elle passa la nuit. Par
leur bonne contenance les Boulonnais, commandés par
le marquis de Colembert, lieutenant de roi, empêchèrent
le débarquement (3).

Enfin le 19, voyant l'inutilité de leur démonstration

belliqueuse « qui ne fut qu'un épouvantail » les Anglais
qui montaient la flotte allèrent descendre à Ostende et

(1) Scotté dit que ces troupes assemblées à la hâte et « au coup de canon >

manquaient de vivres; qu'il n'y avait aucun magasin ni provisions pour
elles, en sorte que « les habitants, tant ecclésiastiques, genliUiqmmes;
marchands, bourgeois, qu'autres de tous estats, lurent obligez de lès
nourrir... »

(2) On lit dans le registre de la paroisse de Saint-Nicolas (Arch. comm.-,
n« 2018) au 16décen)bre 1708 : « Je, soussigné, curé... ay baptizé un fils né le
15» aoust dans un vaisseau de leseadre angloise de l'amiral Bine, composée
de soixante-sept à soixante-dix vaisseaux qui étoient devant le jport de

Boiillognc prest à faire une descente, de Catherine Ficher, sa mère, qui était
dans ladite escadre et de Guillaume Ficher, son père, tous les deux d'An-

gleterre; et ladite escadre ayant fait (depuis) débarquer le monde, qu'elle
contenoit à Ostende, et l'équipage et les troupes ayant été posées au village
de Lessingue pour garder un poste des Anglois, les François ayant pris toutes
les troupes angloises de ce poste prisonnières de guerre et ayant passées par
Boulogne qu'elles avoient voulu insulter, ladite Catherine Ficher étant tombée
malade dans notre hospital avec ledit enfant, elle l'a envoyé baptiser à notre

église: il a esté nommé Jean-Antoine Guillaume, par M* Anthoine Dieuset,
soudiacre, son parrain, et Jeanne Canner, sa marraine. »

Sur le registre dé Saint-Joseph pour 1708, on trouve' au 2 décembre
mention de la mort, dans la prison, de Jean-Christophe Jephelt, prisonnier de
guerre ; et sur celui de l'hôpital (n° 1918) au 9 décembre, mention du décès
de Jean, anglais de n ition, prisonnier de guerre, âgé d'environ trente ans et

qui a fait abjuration une heure avant de mourir.

(3) Colembert faisait bonne garde: à là milice disponible, infanterie et

cavalerie, il réunit un grand nombre de volontaires, en tout huit à dix mille

hommes, avec lesquels il manoeuvra habilement, se montra infatigable;'
et fut. toujours à temps sur les divers lieux successivement menacés. Aidé de
son lieutenant Patras, sieur d'flubersent, frère du sénéchal et commandant-

général de la cavalerie et des dragons, il ne quitta par un instant la côte,-.:
depuis Elaples jusqu'à Ambleteuse, et déploya une telle activité qu'il força
enfin l'ennemi de renoncer à ses projets et de faire voile vers la haute mer

(H. de Rosny, Sut. du Bovlonn., t. IV, p. 153).
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se faire battre au siège de Lessingue. Les prisonniers
furent nombreux. Scotté indique soixante-quinze offi-
ciers qui passèrent c en estât d'esclaves* le 15 no-
vembre 1708; cent soixante soldats le 19; trois cents
soldats le 1" décembre et quatre cents le 4 du même
mois. « On les logea dans les boucheries de la basse-
ville, dans la tour du beffroy et dans cette grange qui
est sur le rampart du costé de la Porte-neuve. Voilà
les exploits que les Anglois ont remportez pour cette
fois sur les braves Boulognois, qui n'ont tourneez qu'à
leur confusion. » (Scotté, Mss orig., p. 120.)

18 août 1371. — Vincent de Boulogne prend part
à une adjudication en qualité de peintre du
château d'Hesdin et de maître des engins.

M. Jules-Marie Richard, ancien archiviste du Pas-
de-Calais, vient de signaler quatre peintres aux gages
du comte d'Artois, Jean, Michel, Tassart et Jacques de

Boulogne, dont le nom de famille est évidemment celui
de leur origine (1).

A la fin du xme siècle ils sont occupés à peindre au
château d'Hesdin (2).

De ces quatre artistes, maître Jacques reste seul

lorsque s'ouvre le xive siècle. Bientôt après il est qua-
lifié de « maistre des engins du chastel et des peintres » ;
il reçoit la haute paie de deux sous par jour et une rente
annuelle de dix livres parisis que, sans doute pour
l'attacher à sa cour, la comtesse Mahaut lui a accordée.

« Après 1310 et 1312, il paraît s'être moins occupé

(1) Notes tur quelques peintres de» première» année» du xiv« siiele: Bull.
Arcliêol. du Comité des Trav. Hist. et Scientif, année 1885, n« 2, p. 273 et
suiv.

(2) En 1295 ils reçoivent chacua dix-huit deniers par jour. En 1299,
Michel gagne vingt deniers et exécute en tâche divers travaux. Jacques
reçoit deux sous. Il est qualifié de maître. Le comte d'Artois l'appelle € son

peintre ». « Il semble occuper un rang supérieur dans ce monde d artistes et
d'ouvriers qui vit au château d'Hesdin ; en même temps, ses homonymes,
ses parents sans doute, disparaissent des comptes, soit que la mort les ait

frappés, soit qu'ils aient porté ailleurs leurs pinceaux ». Peut-être, comme
l'insinue M. Richard, ont-ils formé la famille établie à Arras. « Un Jean de

Boulogne peint des panonceaux pour la ville en 1339 ; un Jean de Boulogne
est échevin en 1347 »(J. M. Richard, op. cit.).
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des peintures que des « engins d'esbattement » dont la
construction et l'entretien devaient, en effet, absorber
tous ses soins s.

Son fils, appelé d'abord Leurin, puis maître Laurent,
le remplaçait comme peintre, aux gages progressi-
vement augmentés : trois deniers d'abord en 1307-
1308, puis douze ou quatorze selon les saisons, en

1312, 1313, 1314, puis seize à vingt deniers les an-
nées suivantes. Enfin il arrive au sommet des deux
sous tournois, en 1326, pour les conserver jusqu'à sa
mort: Marié à une-demoiselle-d'Héricourt-ileut pour
fils Vincent, qui, né vers 1324, apparaît pour la

première mois sous le diminutif de Vincenet, âgé d'une
quinzaine d'années, travaillant sous la direction de son
père, achetant ou broyant lés couleurs (1).

Le père et le fils, jouissaient de la haute confiance de
leurs seigneurs : on confiait à Laurent la garde des
vins et, en 1348, lorsqu'on craignit que les Anglais de
Calais vinssent piller Hesdin, ce fut à lui qu'on remit
le dépôt des objets précieux formant le trésor de la
chapelle (2).

Et pendant que son père emportait ces richesses
en quelque cachette, Vincent de Boulogne veillait
à la garde du château. En 1343, en 1346, en 1347,
en 1348, il figure parmi les sergents armés pour sa
défense : on l'y voit à la tête d'une dizaine de com-
pagnons aguerris.

Comme son père, Vincent eut, à gravir pro-
gressivement l'échelle des gages avant d'atteindre
la haute paie de deux sous par jour, prix extrême,
paraît-il.

A son tour il mérita d'être qualifié de peintre du
château d'Hesdin et de maître des engins. C'est en
cette qualité que nous le voyons figurer lors de l'adjudi-
cation du 18 août 1371. Ce fut son dernier acte car il
mourut peu après, âgé de quarante-sept ans (3).

(1) En 1340, Vincenet reçoit dix deniers par jour f pour maurre couleurs et
aidièr à repaindre les ymages des crestiaus ».

'2} Parmi ces objets se trouvait une image de saint Louis, oeuvre de
vermeil exéculée en 1329 par l'orfèvre Etienne dé Salin'. Les archives du
Pas-de-Calais (A. 664) conservent le reçu de Laurent de Boulogne...

(3) C'est ce que nous apprend son fils, nommé Laurent : dans une quit-
tance de gages de deux sous par jour, le 13 décembre 1371, ilnientionne la
mort récente de son père. Je possède une empreinte du .sceau de Vincent de
Boulogne, portant une tète d'homme de profilau centre d'une étoile.
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Son iîls Laurent apparaît alors en possession des
titres et des gages de ses ancêtres ( i).

11 fut ie père de Hue de Boulogne, peintre des ducs
de Bourgogne, marié à Jeanne llurlerel et mort en

1451, laissant deuv hls, Jean (2) et Denis de Boulogne,
qui continuèrent clans la seconde moitié du xvc siècle
les traditions et le talent de la famille.

Mais le talent, le génie de cette famille s'esl-il éteint
avec eux ?

Lorsqu'au xvn" siècle, lorsqu'au xvm" siècle, on voit
en pleine gloire ce nom de Boullongne porté par des

peintres et des graveurs célèbres « originaires de Pi-
cardie ». on est involontairement amené à croire qu'ils
étaient les arrières petits-fils des peintres'des comtes
d Artois et de Bourgogne. L'hérédité géniale est là à
défaut de preuves : la présomption mérite tout au
moins qu'on sv arrête un peu: et. sur cette piste in-

diquée, les chercheurs, les \ aillant, ceux qui ont pu
découvrir une autre dynastie d'illustres Boulonnais
clans les Yvart. peintres du roi. sauront établir une
filiation certaine (3).

18.août 1761. — Naissance de Daunou (4).

(1) Laurent ir; du nom avait pi un- M-O m doux pattes en sau'oir, cantonnées
do quatre coquilles.

(2) Ce Jean e>i pmh ihl-nr'ni chu qui (iuuio dans les comptes des ducs de
BourL'oirno en 1-îôl: c 1 Jehan d.- IjtKiit.iirne, peintre, pour pluis'-ur-
ouvrasses de son mesiii-r qu'il a ïai> et fait faire p<>ur mondit S'-iuii-'iir, pour
son vovair* 1 do. Turquie i (ir 1->7',I. Notice zv.v v.a vol. de comptes, liibl.
Kculo des'Chartes, \. I, p. m.)

('>>)Rattacher l-i> lï-tullou::!]!' à mure pro\inee o>i une autre tentation. Tout

y pousse. Los peintres, du château d'Hesdin ont constamment d<is lioulminais
avo.- eux : iis emploient c-uiuiue broyeurs, Jehrnnet de Fiennos ou Guillaume
des Mnriior-; Jean do (iuînes connue plombier; Jean de iîroke.-sont comme
« tailleur do oouiel » i lue de lioul'^ne épouse une J Iurtre], nom du pays.
NY'iail-il pis parent des trois do Moullon^ne que l'on rencontre à Isques
de 1171 à loin ou fin Joli an Houilmipuo qm demeurait a Àuvrîndion en
1TiOr» ? D'ailleurs, à certains indices renetiudés de ci, do ]j, l;i ville de

Boulogne apparaît comme le berceau de plusieurs illustrations artistiques :
le irrami nom de Le Sueur n'a-î-il pas été porté par noire premier historien ?

(1) Le^l août je, vir.-iire, ai baptisé un pirçon u6 !- 1-Sdu même mois on
Iéiriîiitio mari acre di- maîire Pierre Daunou, chirurgien, oi de dame Marie
S:t il/cl se> p:/]î- et iilcre d ' rot te par.dsv' ;;uqU"l OJl a imposé les HolliS 1'!•'] if-
Cl iud''-l-'ran;eis ; le parain a été le >i'-ui- Linneoi-. Ii, quen-l, marchand de

ce!h' ville qui a répondu au nom <\u M-air Claude Meurhe nc-otiant et
cclievin delà \ille f [

'
A !. S" -vFII •- i-i h maraine demoi^-Ile iiarbe Sauzet qui

cllt >i:jiié.
Sii.'lié: liarhe S \I7KT.

l'ai- p]"r-iu\ui-n «le M. Claude Mumn:;-, François Hrou !.i:i;i.,

{Roi. 'St-JS'koli's.) i'. Ki:L<:ni:u. vk-iiiv,
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19 août 1580. — Le chapitre de Notre-Dame con-
cède aux maïeur, échevins et habitants de la
ville de Boulogne, l'autel anciennement fondé
sous l'invocation de saint Joseph, pour leur
servir d'autel de paroisse.

L'église de la haute ville, primitivement sous le vo-
cable de Notre-Dame, — église mère de la cité — avait
tous les autres sanctuaires sous sa dépendance. L'abbé
de Notre-Dame en était le curé en titre, l'officialité de
Thérouane l'avait solennellement reconnu par acte du

19 juillet 1501 (1) et le chapitre qui lui succéda dans
ce droit, en déléguait seulement les fonctions curiales et
se réservait les fruits.

Notre-Dame, plus tard Saint-Joseph, fut donc la véri-
table paroisse de Boulogne: l'échevinage y avait son
banc d'oeuvre, ses stalles et y faisait chanter le veni
creator inspirateur des bonnes élections municipales :
on y célébrait la messe du « renouvellement de Ja
Loy (2) » et la messe paroissiale de chaque dimanche.

Mais si l'échevinage honorait son curé, s'il lui donnait
une place d'honneur en ses réjouissances, il restait le
vigilant gardien de l'exécution des devoirs qui incom-
baient à ce pasteur. Vers. 1596, il tint la main à ce
que l'on eût pour ce ministère un prêtre homme de
bien et capable (Arch. comm., n" 1268).

Avait-il à se plaindre du chapitre, lorsqu'en 1615 les
élus requirent que l'abbaye de Saint-Wlmer fût affectée

(1) « L'église Notre-Dame doit être regardée comme la patronne et la
mère église de toutes les autres églises dé la ville et des faubourgs. Tous les
droits paroissiaux lui appartiennent, non-seule lient pour la perception des
dîmes et des offrandes, mais encore pour les funérailles, sonneries de trépas,
mariages, administration de sacrements, etc. » Tel est le sens, sinon le texto
de la sentence. Luto rappelle encore que le chapitre, aux droits de l'a'ioé,
était curé primitif des paroisses de Saint-Josepli, de Saint-Nicolas et de
Saint-Martin.

(2) Ce jour-là les anciens maïeurs et échevins viennent tous en robbe h la
messe de paroisse et le curé leur donne l'eau béniste ['M], à l'issue de laditte
messe, assiste au repas qui se ! lit à l'hosM de ville. Le raesmo jour et
après 11 nomination du nouveau maïeur. il le reçoit avec tout le corps de
ville devant l'autel de la paroisse et le bénit ayant l'étole au col (Arch. comm..
n-1800).
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au service de la paroisse et à l'instruction de la

jeunesse (Arch. comm., n° 1270) ? Le voisinage du

chapitre, il est vrai, avait quelques inconvénients (i)-
Le chapitre tenait beaucoup à prouver qu'il était

.maître en sa cathédrale et que la paroisse n'en était

qu'une annexe tolérée.
Le clergé paroissial donna-t-il toujours satisfaction ?

A en croire les documents, les vicaires n'étaient pas
exacts aux offices. Sur la réclamation des vingt et un,
en 1620, ils devaient être mandés par-devant messieurs
de la ville, afin qu'il leur fut enjoint d'assister tous à la
messe paroissiale du dimanche.

Cette messe était réglementée en tous points (2) et

pour assurer l'exactitude du clergé, on spécifia que
« les présens à la messe » bénéficieraient de la part
pécuniaire des absents.

C'est en 1580 que la paroisse avait été placée sous

(1) La paroisse et le chapitre ne faisaient pas toujours bon ménage et révé-
rend père en Dieu Jean-Baptiste Le Loué, supérieur de l'Oratoire, chanoine

théologal et curé de Saint-Joseph nous fait ainsi connaître à quelles
vexations il était soumis : « Le premier dimanche de septembre 1639,
« lorsque je faisois le prosne', le grand doyen Ganthois fist chanter
€ devant la Vierge un salut par les enfants de coeur, de sorte que l'on ne me
€ pouvoit entendre et iust contraint de quitter. On leur envoya plusieurs
« rois pour les faire taire ; mais ils se moquoient de ceux qui y alloient, et
« tout cela arriva au grand scandale du peuple qui assistoit a la messe de
€ paroisse et qui fut privé de l'instruction et du sermon et du prosne »

(Arch. comm., n° 1792). Ce curé, en très mauvaise odeur auprès du chapitre se
trouva impuissant à reprimer l'empiétement fait sur ses attributions le
31 juillet 1610 quand « fut célébré un mariage par un prestre nommé Dufossé,
€ contre mon concentement, sans avoir publié aucun ban, à l'heure de trois
« heures après minuit, en une chapelle particulière, ayant fait ouvrir une porte
< parderrière ; ledit Dufossé se moquant du curé, disant estre approuvé du
« grand vicaire la Planche » (nid., n° 1792). Tout était donc contre ce

pauvre curé: En 1642, envoyé par ses supérieurs pour prêcher l'Avent à
Montdidier et remplacé par le père Fallu, a son retour on ne put lui donner
les noms < ny des baptizés, ny des morts, ny des mariages > : son remplaçant
déclarait les avoir écrits sur des tablettes « qui ont esté dérobées ». La crise
était .'ijgup. Peut-ère l'échevinage a-t-il du intervenir ? Le successeur du

père Jean-Baptiste Le Loué n'eut pas ces déboires: On a eu soin de
conserver un souvenir de ses mérites personnels, car le registro de paroisse
(n« 1788, f» 127) porte que « M. Nicolas Briet, prestre de la congrégation de
« l'Oratoire (ce qui précède est biffé, sans doute par un sceptique) en 1655-
« 1660 estoit curé titulaire de la paroisse Saint-Joseph en laditte ville,
« s'acquittent de sa fonction avec une telle charité, vigilance et piété
f que journellement il attire les voeux de peuples qui lùy- sont commis
« pour-leur prospérité ». Il en fût récompensé, car le chapitre consentit le
1" juin 1671 à ce qu'il eut « place au choeur après le dernier chapelain »

(Actes capitulaires).
(2) L'olfice sera chanté à huit heures avec l~.s orgues. M. le curé aura cinq

sols; le.-* diacres et sous-diacre, chacun trois sols; les trois autres non
Tovètus deux sols ; l'organiste trois sols. Le sonneur était payé à raison de
soixante sols par an, à la charge qu'à -huit heures le dernier coup sera sonné
avec toutes les cloches (Délibération du 10 novembre 1629, Arch, comm.,

reg. 1011).
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le vocable de saint Joseph, parceque les Huguenots
avaient renversé l'ancien autel. On ignore où celui-ci
était situé. En 1667, par suite de la construction du jubé
de la cathédrale l'autel fut transféré à l'endroit précé-
demment occupé par une statue de saint Christophe,
« dans la nef au côté droit ï (Scotté, Hfss orig., p. 72)(i)
et c'est là que nos pères entendirent les offices parois-
siaux jusqu'à la Révolution (2).

Le chapitre tenait essentiellement à son titre de curé
primitif mais était moins désireux d'en supporter les
charges. C'est pourquoi, le 21 juillet 1666, il décida
qu'on « ne bailleroit-plus ni pain, ni-vin, ni cire,-ni
encens ». Le 16 janvier 1668, il faisait écrire à Paris
pour savoir qui, du chapitre ou de la paroisse, devait
pourvoir aux frais de la croix du cimetière à remplacer.

Le curé, ou vicaire perpétuel, était cependant peu
rétribué, n'ayant d'autre revenu que son casuel : il devait
encore se loger à ses despens sur son maigre produit
borné à 290 livres en 1728 (3).

Le chapitre se réservait exclusivement les processions,
les vêpres, même! les saluts; le curé (7 novembre 1707),
ne pouvait faire aucune fonction dans la paroisse sans

(1). L'autel de cette paroisse estoit autrefois scituêc et posée contre le
l>remier pilier du costé gauche de la neffe, au mesine pilier où on attache
ordinairement les cordes des grosses cloches de cette église en dedans de
l'arcade : c'est ce que j'ay veu de mes jours (Anlh. Scotté, Mss orig., p. 72).

(2) Il en existe un plan conservé aux archives où l'ôn-péut constater que
l'espace y_était assez restreint.

(3) Quoique la paroisse Saint-Joseph fut la première du diocèse,le chapitre
qui s'en était réservé les dîmes et le gros curial, ne laissait à son délégué
que 290 livres par an, comme en témôiane le Tegistre des déclarations du
clergé en 1728-1729 (f- 70) où on lit :

CÙnE DE BOULOGNE. — Patron. La Saint-Vierge et Saint-Joseph. —
Patron de la cure, le chapitre de Boulongne, cofia!ei(r,*Monseigneur l'évecque
de Boulongne.

REVENUS:
En obits et saluts du Saint-Sacrement. . . 60 tb
En casuel, année commune 240
Don de l'évêque depuis le 1« avril 1728. . 200

TOTAL ........... 500
CHARGES:

Le curé est obligé de donner aux chantres, vicaire, diacre, sous-Hacre et
bedeaux, sol pour livre de son casuel, qui se trouvent ordinairement au
nombre de dix, ce qui emporte la moitié de son casuel. ainsy. . . 120 1b

Plas il est obligé de dire ou faire dire par an an moins deux cent
vingt messes, tant testes et dimanches que antres jours, pour la
décharge de la confrérie du Saint-Sacrem n', à 15 sous par messe...
ce qui monte à 90

TOTAL .- Uû
Reste 290 li \res.
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l'agrément du chapitre, lequel tenait à ses droits au

point qu'il osa, le 29 mai 1705, s'opposera la visite que
î'évêque voulait faire de la paroisse.

20 août 1825. — Proclamation de M. Vasseur,
maire de Boulogne, au sujet de la visite pro-
chaine de MADAME,duchesse de Berri.

L'administration ne voulait pas faire les choses à
demi : ce n'était pas le moment de calculer les dépenses
avec une rigueur parcimonieuse. Ses meilleurs amis

l'engagèrent à ne pas compter, persuadés que les

dépenses porteraient fruit et rentreraient au commerce
et à l'industrie par le séjour même de la duchesse et de
sa suite et par l'affluence des étrangers.

On «fit grand» (1) : un méticuleux critique a pu
calculer que chaque heure de séjour de la princesse (2)
coûta mille francs à la caisse municipale. Il est vrai

que tout était à faire et que toute la dépense ne fut

pas perdue.
L'hôtel de la Sous-Préfecture, le seul qu'on pût

offrir pour loger la mère du futur souverain (attendu
que l'hôtel impérial rappelait des souvenirs fâcheux),
exigeait, à lui seul, une dépense de 9,777 francs 57 cen-
times pour réparations.

Cet hôtel se composait, d'un corps de logis et de
deux ailes. Le corps central,. encore inoccupé, pas
même terminé, se trouvait dans un état de dégradation
fort peu digne de la ville.

Il fallut réparer, approprier, mettre le logis en état de
recevoir son hôte illustre, faire aux deux ailes, à l'aile

(1) fNôus devons donc faire les plus grands efforts et les plus grands
sacrifices pour que cette auguste princesse voie parfont les signes non équi-
voques de notre dévouement et de notre enthousiasme. Ces s-ignes doivent
répondre à la réputation dont jouit Boulogne d'une ville riche et heureuse
comme elle l'est réellement et le devient dé plus en plus tous les jours. Ces

signes doivent être de nature et d'une importance à laisser des souvenirs

ineffaçables et à balancer avec succès les efforts des autres cités voisines, nos
rivales, pour nous surpasser et captiver exclusivement la bienveillance de
celle dont la présence et la protection peuvent devenir si utiles à notre pays.»
(Lettre au Conseil municipal.)

(2) Elle arriva à Boulogne le 24 et partit le 27 août : sur son séjour, voir la
notice: VAncien Etablissement des Bains, in-8°, 1866, imp. Ch. Aigre.
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occupée par M. le sous-préfet, à l'aile occupée par la

gendarmerie, les changements, distributions et travaux
indispensables pour rendre les places dignes des dames,
des officiers et autres personnes attachées à la maison
de la princesse.

MADAME venait avec sa bouche ; cela nécessitait un

aménagement des cuisines en rapport avec ce service

royal.
Sillonnée par les eaux, dégradée, ouverte de toutes

parts, il y avait obligation de niveler et de clore la place
dite de l'Esplanade : on y posa les bornes reliées par-
les chaînes qui existent encore.

La décoration du palais improvisé, les fournitures
diverses, s'élevèrentà22,30î francs 40 centimes. Comme
son altesse royale laissa l'espoir qu'elle honorerait
encore Boulogne de sa présence en 1826, on acheta le
mobilier et le linge nécessaire.

On songea à l'utile. On ordonna la réparation de

plusieurs voies publiques que S. A. R. devait par-
couru-. On restaura le chemin conduisant vers la

grève et l'établissement des bains ; on ouvrit la pro-
menade de la Porte Gayole; alors interceptée par un
grand amas de terre et par un dalot qui tombait en
ruine, vers son débouché sur la rue des Pipots.

On répara la façade du Séminaire, la princesse
devant visiter la Bibliothèque et le Muséum : la façade
du bâtiment destiné aux ventes du poisson, alors dans
un état hideux, fut également restaurée.

Par un privilège fort envié, la garde nationale ayant
obtenu l'honneur de fournir l'escorte et d'être chargée
de garder la duchesse de Berri, on renouvela les dra-

peaux, les uniformes, etc., bref, cela coûta. 2547 50
Eclairage et illuminations 4822 95
Voitures fournies à S. A. R., à sa suite

et aux autorités . 2871 50
Voiture-baignoire destinée à S. A. R. . 2203.55
Soirée à la salle de spectacle. . . . . 2811.23
Promenade en mer . .. . . . . . 670 30
Matinée à l'établissement des bains . . 3737 35
Bal qui eut lieu à la salle Siblequin . . 4998 12
Visite à la Colonne 320 49
Distribution aux indigents 988 50
Réjouissances publiques, dispositions

dans la ville, etc. ... . . . . . 806 68
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Voyage entrepris dans l'intérêt de la
ville 634 65

En totalité, la dépense s'éleva à 67.065 fr. 32 et fut

longtemps reprochée à l'administration locale, d'autant

plus que la duchesse de Berri ne revint pas à Boulogne,
et que sa réception fit un grand nombre de mécontents

parmi,., les non-conviés.

21 août 1641. — Le vicaire perpétuel de Sainte
Nicolas n'a pas le droit de faire prêcher le
dimanche à huit heures du malin (Actes capi-
tulerez, G. 34, f 98).

Comment faire concorder l'appellation de vicaire

perpétuel de Saint-Nicolas avec le titre de curé qu'à
la date du 10 décembre 1686, des lettres patentes
du roi reconnaissaient à Me Isaac de La Cour c prestre
curé de Saint-Nicolas. » (Arch suppl, de la mairie,
C n° 295), et surtout avec le titre de curé propriétaire
de l'église que l'on donnait, à Me Jean Cottin, dans
l'acte du 18 juin 1578, par lequel la fabrique de Saint-
Nicolas lui concédait une maison (Ier Registre de Saint-

Nicolas, n° 162) ? Y avait-il une prétention fondée ou
une vexation ?

Si la fabrique de Saint-Nicolas payait encore à la
fin du siècle dernier, au jour de saint Rémi, une rente
annuelle de 5 livres 4 sous, produit de deux cierges de
cire blanche et de deux pots de vin, comme recon-
naissance de la concession des sacrements d'extrême-
onction et de mariage (1), l'église n'en avait pas moins
une indépendance relative puisqu'elle jouissait de

propriétés sur lesquelles le chapitre n'avait pu mettre
la main. Ces propriétés paraissent même avoir été
nombreuses : on en rencontre dans tous les terriers,
cueilloirs et comptes depuis le xve siècle (Comptes
du bailliage, terriers de Samt-Wlmer, comptes de l hô-

pital, etc.).

(]) (Arch. Dép. G. Compta de la quotid., 1774-1783.) Cette redevance
primitivement était plus élevée. — En 1572 (G. n° 78) la fabrique payait
aux « trois nataux » 15 liv., 2 cierges et 3 quennes de vin.
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Toutefois là sujétion existait,'au moins-au spirituel.
Dès le 16 août 1667, ,1e chapitre délibérait contre les

empiétements du curé de Saint-Nicolas. Le 31 mai

1675 il l'obligeait à se rendre aux processions. Les 9
et 12 juin 1690 il ordonnait que le clergé de Saint-
Nicolas se réunit au cortège des chanoines pour la
bénédiction de la mer (Actes capitulaires).

Afin de marquer plus visiblement cette sujétion, le

chapitré alla jusqu'à défendre, au curé de Saint-
Nicolas, le 4 juin 1736, de porter l'étole dans les pro-
cessions générales." ^ :~

"""

La mesure était grave. Peut-être le chapitre avait-il
vu avec chagrin que, pour la première fois, un maïeur
de Boulogne — (il était- de la basse-ville il est vrai) —

venait de faire allouer à la fabriqué de Yéglise secon-
daire 200 livres à condition « d'accorder, à perpétuité
deux stalles dans le choeur de Saint-Nicolas aux maire
et eschevins. »

C'était un premier abandon delà paroisse officielle
de Saint-Joseph.

Il devait y avoir, du reste, une certaine jalousie,
qu'on a vu se continuer depuis, entre les deux paroisses
si inégalement partagées au point de vue des revenus.
La fabrique de Saint-Nicolas était la plus riche ;
elle pouvait sans peine, payer la redevance des. trois

quarts d'un « esperon doré » à l'hôpital, ou la rente
due au chapitre (1), car la cure était autrement impor-
tante que celle: de Saint-Joseph : elle assurait 1,059 livres
au curé en 1729 (2).

C'était l'une des bonnes cures du Boulonnais. Celle
de Saint-Joseph ne donnait qu'un revenu net de

290 livres, tandis que Wimillc donnait 1009 livres

(1) Elle profitait du revenu des bancs concédés à raison de 23 livres par
an, prix élevé. Le 18 janvier 1551 (v. st) Alléaume Minet, promettait de

payer c chaque dinience ung pain hlancq en valleur de quatre deniers, pour
emploier à faire le pain béniet » et Nicolas Clément donnait une rente de
fondation < du vin pour accumunyer les paroissiens le jour de Paçques »

(Reg. St.-Nic.,u« 57.) Les donateurs sont nombreux et on voit par le détail
clés fondations que les offices se faisaient à. diacre, sous-diacre, prêtres et
enfants de choeur < revesrus », qu'il y avait un « clercq », un coustre, des

chantres, etc. Les malheurs du siège ayant fait perdre la liste dés bienfaiteurs,
en 1550, « les marglisiers > ordonnaient «que seront célébrés 4 obitzsolen-
nelz aux Quatre-temps pour les bienfaiteurs dont on n'a plus connoissance
des fondations. » En bonne justice, ils ne s'oublièrent pas et prescrivirent
que f pareil service serait célébré une fois'après le trespas des marglisiers,
recepveur, procureur et d'ieelle église. (Reg. St-N., n° 131).

(2) Déclaration des biens et charges de la cure de Saint-Nicolas, dont le
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18 sous 6 deniers et Beuvrequen 1116 livres 8 sous.
Rien de moins proportionné que ces revenus : à Am-
bleteuse, 265 livres ; à Wissant, 636 livres ; à Mar-
quise, 1406 livres; à Wierre-Effroy, 658 livres; à
Desvres, 540 livres ; à Alincthun, 594 livres ; à Samer,
525 livres ; à Menneville, 806 livres ;

'
à Etaples,

609 livres ; à Saint-Etienne, 884 livres ; à Saint-Martin-
lès-Boulogne, 276 livres ; à Saint-Léonard, 400 livres ;
à Echinghen, 308 livres ; à Gondette, 439 livres ; à
Wierre-aux-Bois, 676 livres.

Dans le Calaisis cela valait mieux : il y avait des
cures comme Mark qui rapportaient 2445 livres ; Vieille

Eglise, 2018; Calais, 1540 et Guînes, 1080, etc. La
meilleure, Oye, donnait 2539 livres au curé.

22 août 1794 (5 fructidor an II). — Fait qui s'est
passé dans la société populaire et régénérée
de Boulogne-sur-mer.

Une citoyenne demande la parole, et s'adressant au Be-

présentant du peuple FLORENT GTJYOT, elle veut lui offrir

l'expression sensible de la reconnoissance des opprimés, dont
il vient de briser les fers.

FLORENT GTJYOT se levé, et par un mouvement qui peint à
là fois et la modestie et la grandeur de son aine, il dit :

patron et eollateur est'Mgr l'évèque de Boulogne, faite par M. Jacques
Lattaignant, curé de la paroisse.

REVENUS AFFERMÉS : Une dime dont le bail n'est pas rapporté. 100 1b
AUTRES REVENUS NON AFFERMÉS : 1° le curé reçoit de la

fabrique pour acquitter plusieurs sortes de fondations pendant
l'année 330

2» Pour les mariages 150
(En marge il est'dit: n'est employé que pour 100 livres.)

3» Pour le casuel d'enterrements et anniversaires 300
(En marge : n'est employé que pour 250 livres.)

4° Pour la confrairie du St-Sacrement 27
5» Pour celle de St-Pierre 12
(i-> Pour trois autres confrairies 15
7o Pour autres casuels, comme baptêmes, cires, etc 250

(En marge: cet article n'est pas compris dans la déclaration.)
TOTAL DES REVENUS 1181 lb

CHARGES: Le curé est obligé, au moyen des 330 livres qu'il
reçoit de la fabrique, d'acquitter ou faire acquitter toutes les messes
de fondations, qui font par chaque année 125

RESTE NET 1059 lb

30
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Citoyennes, eu rendant là liberté à vos maris, à vos enfans, à

vos frères ; j'ai rempli un ucie de justice, j'ai saucé l'innocence et

n'ai fait que mon devoir ! Portez donc vos regards vers la Con-

vention, Nationale, et adressé lui vos renier c'trncns, qu'il ne

coueieus qu'à elle de recevoir. Quant à moi, il me sera toujours
bien doux d'exécuter les lois de bienfaisance qu'elle dictera, et

c'est dans le sentiment même du bonheur que ces loix procurent,

qu'est ma plus précieuse jouissance ; la citoyenne se tait: mais

après la séance elle se réunit à ses compagnes d'infortune ;
toutes auraient trop à souffrir en concentrant les sentimens

profond de leur reconnoissance, et elles conviennent unani-

mement de livrer à l'impression et leur adresse et la réponse
sublime de FLOUENT GUYOT.

Les Mères de famille de Boidocjnc-sur-mcr, au Représentant
du peuple FLORENT GUYOT.

Citoyen Représentant,

Entends la voix de la reconnoissance ! En rendant à leurs

parens, à leurs amis, des familles innocentes, des patriotes
victimes de la calomnie, il te doivent plus que la vie : ils te
doivent la liberté! C'est pour elle qu'ils soupiroient au sein de

l'oppression, au milieu des chaînes. Leur voix étoit étouffée

par des actes arbitraires, cent fois pires que l'ancienne

tyrannie. Digne Représentant ! cette voix s'est fait entendre

jusqu'à, toi ; ton coeur s'est ouvert : il 3r a été sensible : il t'a
dicté à l'instant le parti que tu dc-ois prendre. Leurs fers sont

brisés, et tu peux te dire : J'ai confondu le crime, et vengé
l'innocence.

Grâces te soient rendues, digne Représentant ! (Interprète
d'un sexe dont la sensibilité est le partage.) Nous avons
réclamé ta justice. Acceptes notre reconnoissance. Dis à la
Convention Nationale, que les vertueux Boulonnais ont été
les victimes d'une horde de scélérats ; que, marchans sur les
traces de Robespierre et complices, ces monstres sacrifioient
tout à leur vil égoïsme, et à leurs vengeances particulières !
Dis lui enfin que nous étions tous en danger de périr, et que
tu nous a sauvés i

Heureux de te voir dans nos murs, plus heureux de t'y
conserver ! Nous ne cesserons de nous écrier : Vive la

République ! Vive la Représentation nationale ! Vivent nos

Bienfaiteurs !
Suivent les signatures do plusieurs mères de famille

opprimées (1).

(1) Plaquette de 3 pages in-1" ; à Boulogne, de l'imprimerie de M. Dolot.
On on respecte ici jusqu'à rim-orrcc-lion.
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Résumons en une fois l'accueil fait à Boulogne au

coup d'Etat du o thermidor an II. On n'en reçut nou-
velle que le 12. Copions : « Un membre prend la

parole et dit : Des événements de la plus haute impor-
tance exigent en ce moment que vous redoubliez
d'activité et de zèle. Tandis que la victoire est à l'ordre
du jour, tandis que le vaisseau de la République vogue
à pleines voiles vers le port de la liberté, de nouveaux

orages ont encore menacé sa sûreté; mais la sagesse
de nos représentants les a bientôt dissipés. Des traîtres
ont osé lever la tête ; ils ont été démasqués et la patrie
sera encore une fois sauvée. La découverte de ces

complots est une nouvelle victoire qui assure à jamais
le triomphe de la République. Rallions-nous, citoyens,
rallions-nous plus que jamais autour de la Convention.

Applaudissons aux mesures sages et vigoureuses qu'elle
vient de prendre en terrassant de la massue révolu-
tionnaire les usurpateurs de la confiance publique et
crions : Vive la Convention ! Vive la République ! »

Sur quoi le conseil général de la commune révolu-
tionnaire de Boulogne-sur-mer, applaudissant unanime-
ment et par un mouvement spontané aux mesures

sages et vigoureuses prises par la Convention Nationale
dans son décret du 9 thermidor, crie : Vive la Conven-
tion ! Vive la République une et indivisible ! La Liberté
ou la mort ! Périssent les conspirateurs !

Le conseil jure qu'il restera invariablement attaché à
la représentation nationale, qu'il est et sera toujours
prêta se sacrifier pour elle ; il l'invite a à maintenir l'atti-
tude imposante qu'elle a prise pour achever de terrasser
les scélérats qui, à l'aide des dehors du patriotisme et

d'une réputation usurpée, ont osé conjurer sa ruine,
celle de la République et le retour de l'esclavage »

On ne pouvait plus gaillardement accepter les faits

accomplis. Les jours suivants, on proclama les lois
et mesures décrétées par le nouveau gouvernement. La
Terreur était agonisante : on respirait.

La chute de Robespierre, devenue l'occasion d'une fête
commémorative sous le titre de I'cte de la Liberté,
se célébra jusqu'en l'an Vil, aux jours désormais fameux

des 27-28 juillet (dates prédestinées si l'on pense à 1830).
La première commémoration, celle de l'an III, fut la

plus remarquable. Le souvenir encore récent de la

Terreur y fut rappelé sous des traits ardents. Ecoutez:
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c D'après l'invitation faite à tous les corps constitués

de cette commune, de se rendre à neuf heures du matin

à la maison commune pour la célébration de la fête de

l'heureuse journée du g thermidor, les citoyens des

administrations, tant civiles que militaires, s'y sont

rendus, ont formé un cortège et se sont transportés à

la place des Tinlelleries d'où devoit partir le char qui

portoit les urnes renfermant les cendres des malheu-

reuses victimes des cruautés de l'infâme Robespierre
et de ses complices. »

Le citoyen Forestier, chargé du rôle de vengeur de

la patrie, en voiture, ayant près de lui un manne-

quin habillé de rouge représentant la Terreur, le

lardait avec un poignard en prononçant ces mots :

Monstre perfide et pervers
Puisses tu dans les enfers

Ressentir tous les coups que te porte ce fer (1).

Le char, entouré de jeunes citoyennes revêtues de

blanc et portant des écharpes noires, conduit en

triomphe dans toutes les grandes rues de la basse et

haute commune au son d'une mélodieuse musique,
arriva enfin à la place de la Fédération où était élevé un

autel. Après différentes hymnes exécutées en musique,
le maire prononça un discours « analogue » à la céré-

monie. Il raconta avec larmes et attendrissement tous

les genres d'atrocités commis par FAttila de la France
et ses indignes suppôts, les peignit descendant en ce

jour au tombeau avec les malédictions de la nation

entière; puis il jeta des fleurs sur les mânes « de nos

pères, nos épouses, nos frères, nos enfants, nos amis

égorgés cruellement par ordre de ces monstres. » Ce
discours se termina par un appel à la reconnoissance
« que nous devons tous à la Convention d'avoir fait
succéder la justice et l'humanité au règne des terro-
ristes ». et par les cris répétés de Vive la Convention !

Vive la République !
Les compressions excessives amènent les réactions

excessives : loi physique et morale. Rien n'est féroce,
dit-on, comme un mouton enraaré : c'est l'imase du

(1) Souvenir d'un témoin, communiqué par M. Louis Benard,
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bourgeois qui a tremblé. Témoin la terreur blanche,
dernier effort de la réaction commencée à la chute de

Robespierre.
Le Boulonnais, naturellement ennemi des extrêmes,

fut néanmoins extrêmement rude envers le petit groupe
de ce qu'on nomma la jacobinière locale. C'est au point
qu'on défendit longtemps à ses douze ou quinze membres
de sortir avec une canne, sous prétexte que tout port
d'armes leur était interdit. Du 18 thermidor an II au

4 thermidor an III, la plupart d'entre eux furent inter-
nés dans les prisons, et, lorsqu'ils en sortaient, soumis
à une surveillance très vexatoire si nous en croyons
l'un d'eux, Cattaërt, première victime de la réaction.

Il existe à la Bibliothèque publique un manuscrit,
donné par M. Marmin-Pamart le 18 décembre 1848, et

qui a pour titre : LE NEUF THERMIDOR DE BOULOGNE ou
les Intrigants démasqués, en cinq scènes ou tableaux.

La première scène représente une baraque ou cage
où sont renfermés neuf intrigans qu'on ne voit qu'à
mesure que le maître les nomme dans l'ordre suivant :

Belle, Lion.

Cattaërt, Tigre royal.
Guche, cordonnier, Ane espagnol.
Sàddet, Perroquet d'Afrique.
Guche aîné, Léopard des Indes,
Camus, Ours sauvage.
Morillon, Singe d'Espagne.
Etc., etc.

Le maître fait voir ces animaux qui chantent des

couplets appropriés à leur nature. Par malheur, voici

qu'après avoir satisfait les spectateurs il est obligé de

sortir, et les bêtes forcent la cage, se sauvent, et se

réfugient à Boulogne.
A la troisième scène ils arrivent dans la salle de la

société populaire, ne lardent pas à s'apercevoir qu'il
n'y fait pas bon pour eux et voudraient bien s'en aller,
surtout.depuis que le représentant du peuple Florent

Guyot est là; mais voici (4* scène) qu'une demi-douzaine
d'hommes armés de bâtons se précipitent sur eux et

frappent à coups redoublés.
A la cinquième scène les animaux sont remis en

cage (en prison) et les couplets deviennent féroces.
Ce n'est que grossier.
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23 août 1718, — On démolit la croix du marché
et la fontaine y attenante.

La croix du marché avait été réédifiée en 1602. A la
date du 30 août de cette année, vingt-sept écus avaient
été payés au tailleur de pierres qui en eut l'entreprise.

Scotté nous parle ainsi de la fontaine « attenante »
et de là raison qui motivia son déplacement,

« La place de la haute-ville de Boulogne est grande
et spacieuse, proportionnée à. la grandeur de la ville.
Elle est en figure de marteau. Il y a sur ladite place
deux belles et excellentes fontaines (1), l'une vis-à-vis
le couvent des Religieuses Annonciades qui est d'un
travail à admirer pour sa délicatesse, où les armes

d'Henry IV, roy de France, celles de Bernard de Noga-
ret, duc d'Espernon, gouverneur de Boulogne, et celles
du sieur de Patras, seigneur de Campagno, lieutenant
de roy de Boulogne, sont. L'autre fontaine estpit sur
le passage de cette place venant du costé de la rue des
Cuisiniers, chemin de Calais, vis à vis le perron de

l'église des pères de l'Oratoire et des prisons de la
ville (beffroi) ; mais comme cette fontaine empeschoit
les trouppes de se mettre en bataille de ce costé là, on
trouva à propos de la transporter et resta blir sa défec-
tuosité et là mettre à l'autre bout de cette place du
costé de la rue nommée le Puict d'Amour où elle est

présentement; et au lieu de trois jets d'eaux qu'il y avoit
l'on en a faict quatre, ce qui faict qu'ils sont plus petits
qu'ils estpient ; et au-dessus de cette fontaine l'on y a
mis une croix de fer, pour et au lieu de la croix de

pierres de tailles et de maçonnerie qu'il y avoit sur

(l) Marché avait été fait le 16 novembre 1550 avec Jacques Hernie!
pour la façon de deux fontaines. Sans doute ce sont celles dont parie ScoUé.
Les armes d'Henri IV, du duc d'Epernon et du sieur de Patras de£am-,
paijrno (le Chevalier Ifoir). pi icées sur l'une d'elles indiquent ou un embellisse-'
ment ou une reconstruction, ou une réparation importante, sons le règne du

premier Bourbon.
Primitiveniet, l'une d'elle?, la « grande fonteine de la ville » était ornée de

« trois mandequins » posés sur trois piliers, fournis par Charles deTumbcs,
tailleur de pierres, pour lesquels il était payé trente-six sols de peinture à
l'huile appliquée par Jehan Carpentier, peintre. (Compte de la ville pour 1566-
67, Arch. comm., n» 3).
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cette place entre le ruisseau qui coule et le coing où
commence le quartier des prestres de l'Oratoire où
commence la rue de la Porte-Gayolle (rue d'Aumont),
qui estoit fort matérielle, où il y avoit cinq marches...

« La dicte croix, on l'a transportée à la première
croisée du chemin de Calais au delà de la Porte-Neuve »
(Scotté, Mss. orig., f° 87).

24 août 1737. — La ville paie les frais d'enté-
rinement des lettres de grâces obtenues par le
sieur Hardiot, horloger (Arch. comm., n° 1611(i).

Il y avait une horloge au beffroi, il y avait une
horloge au bourg, il y en avait une à la cathédrale. La

première existait au commencement du xve siècle :
au compte de 1415-1416, plusieurs articles concernant
« la warde de l'orloge et l'eritretènement d'ycelle ». Il
est question de la seconde au compte de 1563-64 : on y
apprend que les serruriers prenaient soin des horloges.
Nous avons déjà parlé de la troisième.

Lors de la reconstruction de l'Hôtel-de-Ville, on
voulut tout remettre à neuf, surtout l'horloge fort

détraquée. Comment faire ? il n'y avait pas d'horloger
a Boulogne. Voici que le maïeur apprend qu'un étran-

ger, de passage, exerce cette profession. C'est la
Providence qui l'envoie. On est bientôt d'accord avec

lui, on concède toutes ses demandes : Il aura huit cents
livres pour son travail, dont trois cents au bout de
l'année. Vite à l'oeuvre ! Contre-temps. Hardiot, ou

Ardiot, — c'était le nom de l'artiste — avait la tête
chaude et la main leste. 11se prend de querelle avec un
nommé Chevalier et le tue. Au gibet ! en dépit de son

talent, ce fut la sentence de la justice.
Et.notre horloge ! Les maïeur et échevins sont désolés.

Aussitôt ils appuient une demande de recours en grâce.
Mieux encore, le 5 juillet 1737 « attendu la nécessité
d'avoir un horloger » MM. de ville délibèrent que
l'argentier fera les avances pour le paiement des lettres
de grâces obtenues du roi, « et pour que ledit Hardiot

puisse trouver occupation suffisante pour le fixer en
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ville, aucun horloger n'aura droit de s'établir à Bou-

logne. » (Reg- aux délib., n° 1017, f. 59.)
Pouvait-on faire davantage ? 11 est bon d'être horlo-

ger lorsqu'on a besoin que les horloges marchent. La

ville paya; mais le maïeur et les échevins, prudents
dans leur largesse, avaient préalablement fait venir
Hardiot « entre deux guichets s delà prison, où il signa
un engagement formel de se fixer à Boulogne (1).

25 août 1816. — « La fête de saint Louis est celle
« de tous les Français ; cette fête, à laquelle
(t se rattachent tant d'idées, tant de souvenirs
« à la fois honorables et doux, a été célébrée à

«Boulogne-sur-mer, avec un enthousiasme
« difficile à dire ».

On le voit, les formules officielles de l'enthousiasme
sont de longue date. Toutefois, entre les fêtes du sou-
verain sous la Restauration et les fêtes nationales, il y
a cette différence que chaque année l'administration

municipale conviait les poètes à chanter saint Louis
et ses enfants. Alors MM. Pierre-Victor Wyant, Louis

Fayeulle, Bailly et Hédouin ouvraient les robinets de
leur enthousiasme et ils en faisaient couler des strophes
en ce genre :

De l'union les Bourbons sont le gage,
Tous les Français leur garderont leur foi ;
Tous les Français rediront d'âge en âge
Ces mots sacrés : Vive à jamais le Roi !

(I) Hardiot fit ensuite marcher les horloges : le 13 avril 1739, on lui
payait ; oixante-douze livres sur ses gages. 11 fut, remplacé — je crois — par
M. F. Hatny, auquel succéda M. Hautot,piùs MM. Goupillot, Ranielof, Pajot
et Lagache. £n cent cinquante ans sept conducteurs d'horloge seulement :
il y a eu plus de gouvernements que cela depuis cette époque.
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26 août 1644. — Saint Louis est non seulement
le sainct titulaire de toute.la France, mais son

image est posée sur le grand autel [de la
cathédrale de Notre-Dame] comme l'ung des

patrons de cette église » (Actes capitulaires,
G. 34, f°257). -;

27 août 1789. — Alarme dans le Boulonnais.

Une alarme sans raison se répandit dans le haut et
bas Boulonnais presqu'en même temps le jeudi 27 août

1789. « Un homme de Brunembert monté sur un cheval
sans selle va de village en village, fait sonner, répand
que cinquante mille hommes sont à l'entrée du pays,
mettant tout à feu et à sang. Aussitôt tous les gens de

campagne saisis d'effroi font leurs paquets, chargent
des chariots de leurs meubles et effets et gagnent le
bois où plusieurs passent la nuit. Cette alarme s'étoit

répandue à peu près dans le même temps partout le

royaume. 11y avoit eu des lettres qui prévenoient tel et
tel endroit. En un mot ce fut une rumeur généralle. De
nos côtés elle ne passa pas Huplande. Tout Colembert,
MM. et dames Sainte-Aldegonde, d'Ennetières, etc.,
vinrent cette nuit même se réfugier à Boulogne. L'al-
larme étoit fausse. L'homme de Brunembert arretté et

mis en prison étoit de bonne foy. 11avoit été lui-même

effrayé. Un four à chaux auquel on mettoit le feu, des

employés aux fermes qui se battoient : tout cela luy
avoit fait croire et voir ce qu'il débitoit si affirmative-
ment [Journal du Boulonnois, par M. de Bazinghen.
Mss. de la Bibl. de M. Arthur de Rosny).

L'abbé Ballin raconte le même fait dans ses Mémoires
inédits et dit que M. de Courset, frappé de cette terreur

panique, abandonna sa maison, prit la fuite, traversa

Samerpour se réfugier à Montreuil. Quelques dragons
allèrent à la découverte du côté de Courset, virent les

fuyards, mais aucun de ceux qui les avaient mis en
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iuite. I oui était en combustion. Une partie clés paysan?,
surtout les femmes, couraient se réfugier dans les bois;

plusieurs cherchèrent à se cacher dans les marais du
Calaisis et y périrent. I) autres eurent des accouche-
ments prématurés ; d'autres encore y gagnèrent des
maladies graves qui occasionnèrent leur mort : tant il
est wai qu'on ne raisonne pas avec la peur ajoute, en
manière de réflexion finale, l'abbé chroniqueur qui se
délecte en ces racontars.

Comme il a écrit ses mémoires en Westphalie, vers

1794, il brouille parfois les dates: il a placé le fait
avant la nuit du 4 août, comme une suite de la pre-
mière fièvre révolutionnaire après la prise de la Bastille.

Il n'est pas étonnant que les surprenants événements

qui se succédaient alors aient donné cette fièvre aux

populations qui en recevaient le contre-coup.
M. de Bazinghen fixe au 2 août le commencement

de cette effervescence à Boulogne. Notre ville eut sa
révolution à cette date, à l'instigation de quelques
Calaisiens. La jeunesse prit et lit prendre, de gré ou
de force, à toute la province, la cocarde de 1 Union en
souvenir de la réunion des trois ordres aux états géné-
raux constitués en Assemblée nationale. Quelques
marchands se défirent en celte circonstance a. d un tas
de rubans qui auroient pu être pourris chez eux ».
Les ecclésiastiques portaient la cocarde à la boutonnière
de l'habit ou à la ceinture lorsqu'ils étaient en soutane.
et les jeunes filles en ornèrent leurs bonnets.

Le 3 août, eut lieu à la cathédrale un service poul-
ies victimes du 14 juillet. Un autre fut célébré aussi à
Saint-Nicolas où fut dressé «un monstrueux catafalque
aux quatre coins desquels se placèrent quatre jeunes,
gens l'épée nue ». D'autres,, fusils à l'épaule, faisaient
la haie dans la nef.

« Surexcités par deux effrontés yvrogne-;. les sieurs
YV... et T.... après le service, ils coururent la ville, tam-
bour battant, criant, s'échaufiant et se ralliant toute la

populace et malheureusement aussi les matelottes. race
difficile à contenter et si facile à soulever. La cherté du

pain devint bientôt le prétexte de leur soulèvement. Il
étoit plausible. La razière (mesure du pays), ou le

seplier, valoit en ce moment cin ,]uante-huit, soixante à
soixante-deux livres, somme exhorbilanle pour le jour-
nalier et les pauvres. La province étoit épuisée de
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grains : La récolte précédente avoit été très médiocre.
La Flandre, l'Artois, la Picardie avoient été grêlées :

d'infâmes accapareurs avoient encore contribué à celte

rareté » (Journal du Boulonn. déjà cité).
<c 11y avoit alors dans les prisons cjuelques contre-

bandiers. Aux yeux du peuple ces sortes de gens sont,
comme on sait, les moins coupables. Une dépulation
se rendit chez .M. Audibert et on l'arracha de chez lui

pour !e conduire à la haute-ville à l'effet d'en obtenir
leur élargissement. Il n'éloit pas trop rassuré ; mais on

ne lui lit cependant aucune insulte. Il ne lui appartenoit
pas sans doute de faire grâce : mais les circonstances
étoienl impérieuses : il céda et fit tout ce qu'on voulut.
La populace étoit en si beau chemin ! Elle demanda

qu'on eût à vider toutes les prisons : il se trouvoil des
criminels parmi les prisonniers : on répondit qu'on ne

pouvoil souscrire à une pareille demande et qu'il n'y
avoit que la révolte et la force qui pourroient les faire

sortir. Nos patriotes encore neufs regardoient la révolte
comme un crime : ils se contentèrent de l'observation.
Tout rentra dans l'ordre et chacun se retira sans
bruit » (Mêm. de l'abbé Ballin).

.Mais aussi, ajoute M. de Bazinghen, « pour rendre

justice à qui elle est due. félicitons-nous que ce moment

d'élourderic ave été la seule tâche dans ce moment

d'effervescence... Notre jeunesse ne s'est livrée à aucun

excès. Dès cette même journée du 3 (août), elle se forma
elle-même, un peu précipitamment et tumultueusement
en compagnie, nommant elle-même ses olliciers pris

parmi toute la bourgeoisie indistinctement. »

C'est l'origine de notre garde nationale (1).

28 août 1792. _ Fondation de la société des
Amis de la Liberté.

Ces amis de la liberté étaient Bloquel, prêtre, supé-
rieur du petit séminaire, Legressier, ci-devant oratorien,

fi) Sur l"s i'-\ l'-MiMii'-nl^ 'lu [nuis li'.wù! KS'I, i>n <"" rein n\ I-I- .1 IVIIIII"

1 lilili''-'- 'l.ni^ !" jonniil 11 £<,,..„,> -il Iss^'. w.nv I'' linv M\iini .1.\'MI I> <m

//rij'Vo-,,/. 01 Ks'l, 0 i il" <i'.i|>rr~ !'> 'Im-inn.'iilv "uni" ni pi'Mi Ms. t,ii il"!],,!,* <l"

1 1 lurli" ntni;i!i"^<iu<\ "il p"ii! pi'îi'lie ('"Jlh.inci' "11 luu> }> <l<k.iil* piiNé*
iiiv ^>uv-':-~ ;uuij"l!ti'|H'^.
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Deleghse. boulanger patenté et Hamy, notaire, lesquels
déclarèrent à la mairie être dans l'intention de s'unir

en société patriotique sous la dénomination des Amis

de h-Liberté et de l'Ii^aHlé. et de se réunir chaque jour
dans une des salles du petit séminaire. « à l'effet

d'éclairer ceux de leurs concitoyens que l'empressement
de s'instruire de la constitution et des lois pourra
conduire clans leurs séances. » (RetQ\ aux causes de la

mairie.)

28 août 1725. — Naissance de Pierre Daunou,
chirurgien.

Le père de l'illustre Daunou. né à Castelnau de

Gratecambe en Agenois (Lot-et-Garonne), fils d'un

maître en chirurgie, continuait Fart paternel : il obtint
ses lettres de maîtrise le 27 avril 1754.

11 était déjà à Boulogne à cette époque : il s'y était

fixé par son mariage, le 24 août 175 r, avec la fille aînée
d'un chirurgien (1).

(I) Du mariage de M. Ktionne Satizei, maistre chirurgien apoticairo né
vers 1073. avec Antoinette Bigot, morte le 20 février 17(i.">, naquirent :

En 1720; Marie-Antoineito-Péronne Sauzet, épouse de Pierre Daunou.
morte à soixante-neuf ans. le 22 mai 178!) :

Jean Etienne, maître en chirurde, décédé le l,,r avril 1753 ;

VA, 03i 1732, l-Yançois-Bernard Sauzet. prêirf. devenu agent national du
directoire de Boulogne.

Ce dernier est xm singulier personnage au compte de <pii on trouve cette
note sur le dernier registre aux causes delà mairie '.

(i vcJ-Osc a?. IV € On dénonce la conduite du citoyen Sauzet, commissaire
du directoire exéeiif if près de l'administration municipale, qui, lor&ia'il <..*£pris
de vin, traite ses collègues de VCIHUCPS, de royalistes, ne parle que de le* faire

destituer, ayant toujours à la bouche les mots d'arrestation, de guill nine.

Dans un repas auquel assisloieut différents fonctionnaires militaires, Sauzet
a tenu des propos calomnieux, tendant à faire perdre la confiance des admi-
nistres et à ternir 3a conduite in éprochable des administrateurs: il s'est, dit
à la piste d'une conspiration, qu'il y en avoit parmi les convives qui ne
s'aUendoient pas à élre arrêtés et qui J> seraient Le ciioyen Sauzet s'étani
endormi après le souper, lorsqu'on le réw'ilia, il cria : à la fhdllotinc! >•

« C'est un homme d'une nullité profonde : il scandalise le public par son

ivrognerie » ajoute-t-on dans une lettre du même jour.
Ce qui n'empêcha point l'administration d'écrire à Daunou, son beau-frère,

le 25 pluviôse an YllI (le pécheur s eiait peut-être repenti) : « Xmr- a\ mis ];i

douleur de vous informer d'une perte à laquelle nous étions loin d'èise pré-

parés?: nous avons à regretter le citoyen Sut/et: il a cessé de "\ivre ce
matin sur lesqtuire heures: son union.son parfait accord avec l'admini*aration
nous vend sa perte d'autant plu*; sensible que nous marchions constamment
a\ec lui de concert et d'un pas cirai vers le bien... > Kl voilà comme Flus-
toitv esi écrite sou\cm !
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La première fois que nous le voyons officiellement
exercer, c est en 1757, lorsqu'il assiste .MM. Desmars
et Butor dans une expertise alimentaire (Arch., n° 129).

Au 29 janvier 1760. déjà apprécié, il est au nombre
des trois candidats présentés au choix du premier
chirurgien du roi pour le titre de son lieutenant.

C'est un travailleur, un chercheur de progrès : il

raisonne, il a le talent d'écrire que son fils portera
à un si éminent degré : Lisez ses « Observations sur la
maladie de M. Chester » (1762) et sa lettre à .M. Roux
sur une hémorragie ( 1764), etc. (1).

En 1766, il fut nommé chirurgien de l'amirauté au

port de Boulogne : tout semblait lui sourire alors.
Les Minimes venaient de lui confier la jambe de leur

père Collin, pour les soins de laquelle il perçut six livres
d'honoraires. C'est le début de son entrée comme
officier du couvent. Il est vrai qu'à en croire le livre de

compte des religieux (Arch.. 11., n° 280) : « Daunou. notre

chirurgien, nous fait payer ses saignées un peu cher. »
Faut-il écouter les commérages des contemporains ?

François-Xavier Bertrand, oratorien poète, montre
Daunou appelé pour sauver de la mort un chien de
mademoiselle Clérv :

On consulte Daunou sur lo triste accident,
Ce Daunou, que toujours un vrai de'mon possède.
Le condamne à la mort, en hâte le moment.. .

Est-ce en punition de ce canicide que lui survinrent
les déboires, dont nous avons déjà parlé, lorsqu'un 1771
on lui préféra M. Moras pour le poste de chirurgien de

l'hôpital (2) ?
Celte préférence ne lui retirait rien de son mérite

réel, reconnu par ses collègues qui l'élurent prévôt de
leur communauté (Arch. connu.. n° 1334).

(I) Mss conservés à l:i Bibliothèque publique et donnés par M. Encrène
Ilcrmanl avec le Discours d'ouverture du cours iVaccouchement (1771; et un Trait/,
de 'nHdiira médicales.

La Bibliothèque; possède on outre, sous le n» 0705 île son catalogue, « Méthode
de nourrir et soigner les enfants nouveauz-nés, par M. Daunou, maître en chi-

rurgie, chirurgien de l'amirauté, démonstrateur de l'art des accouchements à
Boiilofrne-sur-mer. — 1 vol. in-S\ Boulogne, Dolet, 1780. >•

(>) Voir l'éphéméride du 5 février 1772, p. 54.
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En 1774, M. d'Agay, intendant, en annonçant l'ou-
verture d'un cours d'accouchement à Amiens, propo-
sait aux officiers municipaux de Boulogne d'y envoyer
un chirurgien. Daunou fut choisi : bientôt, il fut en
mesure d'ouvrir un cours semblable à Boulogne (1).

C'est surtout comme professeur dans l'art des accou-
chements que Daunou père a mérité un souvenir dans
notre histoire locale. Plusieurs documents témoignent
de l'excellence de ses démonstrations (2).

Nous avons eu occasion dé faire ressortir ses senti-
ments républicains dès 1771 (3).

Lors de la Révolution, sa moralité et son civisme sont
attestés ainsi à la date du 15 messidor an II : « Daunou

chirurgien, bon citoyen d'une conduite paisible et morale,
bon patriote : il est regardé comme un sincère ami de la
Révolution. Il a les talents de son état qu'il exerce avec
zèle et intégrité. » (Registre aux délibérations de la com-
mune.)

Le 29 avril 1793, il avait été nommé membre du
Comité de section établi par la loi du 21 mars : « Votre
civisme reconnu est un sûr garant que vous accepterez »:
lui écrivait le maire de Boulogne.

S'il avait été ambitieux des fonctions, il aurait obtenu
tous les postes qu'il eût enviés ; on doit lui savoir
gré et juger de sa modération sagace par son absten-
tion. L'âge lui conseillait le repos. La mort approchait:
le 12 nivôse an III, Léonard Halgout, beau-fils, à
cause de Péronne Daunou, sa femme, et Louis-Marie
Arnoult, vinrent déclarer à l'officier de l'état-civil, que
Pierre Daunou, chirurgien, âgé de soixante-six ans,
veuf de Madeleine Sauzet, était décédé la veille, à onze
heures du matin, dans son domicile place Saint-
Nicolas, qu'il habitait depuis longtemps.

(1) Voir l'éphéméride du 30 avril 1777, p. 206.
(2) € Vous êtes à portée, mon cher frère, de recevoir de M. Daunou des

conseils meilleurs crue ceux que" je pourrais vous donner (lettres àP.O. Q. Ber-
trand, 6 novembre 1774, par J.-B.-G. Laffon, publiées par Florent Bertrand
dans les Abeilles Boulonnaists). Plusieurs de ces lettres montrent l'estime dont
jouissait M. Daunou, mais on en a lin témoignage d'autant plus significatif
qu'il a été exprimé au bout d'un siècle. Une dame Lemaire, née Lambert, dô
Calais, veuve de M. Charles-Joseph Lemaire,notairejniorte le 14 octobre 1871;;
a légué à la Bibliothèque publique, une miniature fort belle de M. Daunou
qui avait été le professeur de son père M. Lambert, chirurgien.

(3) Voir page 56.
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29 août 1771. — On décide la démolition des
anciennes boucheries pour agrandir la place
Saint-Nicolas et démasquer l'église.

La boucherie ( i ) de la basse ville est au roi, dit

Scotté : « C'est le rôy qui entretient le bastimènt et les

bouchers payent une ferme au roy pour leur estalage. »

L'échevinage avait député en cour, le 14 avril 1573
contre l'établissement d'une halle-boucherie au bourg.

La haute-ville possédait de temps immémorial les

douze étaux de la cour dite encore des petites boucheries,
où le roi percevait également des revenus annuels

comme en témoigne le compte du bailliage pour 1492.
Peu à peu la basse ville grandissante réclama sa

part d'établissements utiles et de marchés. Au siècle

dernier l'échevinage sentit le besoin d'avoir la main

sur la halle des bouchers et, le 13 août 1757, demanda

la concession « du bâtiment ruiné dit des boucheries ».

Une ordonnance de l'intendant approuva cette de-

mande.
Ge n'est que le 13 prairial an VI qu'on voit pour la

première fois divers bouchers demander et obtenir

d'ouvrir boutique.

30 août 1789. — Lettre de l'évêque de Boulogne
à l'Assemblée nationale.

A tous ceux qui conspirent contre la vérité de l'his-

(1) MM. les bouchers qu'une lettre de Sainte-Beuve père déclarait èlre très
brutaux et difficiles à diriger, avaient de tous temps été soumis à des pres-
criptions assez méiieuleus-és : 11 y avait des inspecteurs qui surveillaient leur

marchandise; on leur défendait'de souffler ni chiqueter leur viande (20 mai

1552), de faire plus de deux taillades sur le dos des moutons ou brebis

(24 octobre 1552) ; on leur ordonnait d'être toujours fournis de moutons et
Autres chairs, 5 avril 1561 ; mais vers 1740 le mouton et l'agneau leur furent
interdits «pour en conserver l'espèce > (délib. du 13 avril 1740 et 9 avril 1741).

A cette époque ils ne pouvaient tuer que les lundi et vendredi de chaque
semaine et ne pouvaient ouvrir les bêtes et oter les entrailles qu'en présence
des égards préposés à leur visite.
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toire et nient l'élan général et généreux des aspirations
de 1789, il suffit d'opposer l'adhésion que leur donna
le saint évêque Mgr de Partz de Pressy.

Ce prélat que tous ses contemporains ont loué
avec justice et qui a laissé une mémoire si respectée,
ne trouve pas de termes trop élogieux pour féliciter
l'Assemblée nationale sur les immortelles décisions de
la nuit du 4 août.

Il l'appelle t. une nuit de merveilles ». 11fait à cette
occasion un mandement pour engager ses diocésains à
rendre__au Seigneur des actions de grâce j. pour cet
heureux présage de leur bonheur futur ».

Cette nuit, il est vrai, aurait dû rester la date la plus
mémorable de la grande rénovation moderne ; c'est en
cette nuit que fut sapé dans ses bases les plus résis-
tantes l'édifice de la féodalité.

La lettre de Mgr de Pressy à l'Assemblée fut retenue
par l'abbé de Montgazin, député, qui abusa en. cette
occasion de la confiance de son évêque : « il garda par
devers lui tous les exemplaires qu'on lui avait envoyés »
(l'abbé Ballin). Le saint et savant prélat qui gouvernait
alors l'église de Boulogne disait : « Toute dégagée de
la terre, l'église de France ne va s'occuper que du ciel :
elle a rejeté loin d'elle ces biens qui furent dans ses
mains l'objet de tant de discordes... » On comprend
que de telles paroles sonnassent mal aux oreilles des
ecclésiastiques qui ne partageaint. pas cet avis. Le
saint évêque les a dites pourtant et l'histoire les enre-
gistre.

31 août 1660. — Le temple de Marck brûlé par
lès ennemis en 1640 paraît devoir être rétabli.

Une vive opposition fut faite à ce projet dans l'assem-
blée du clergé, d'après le Journal historique de Verdun,
p. 186.



SEPTEMBRE.

1" septembre 1600. — Me Nicolas Allart, prieur
commendataire du prieuré du Wast, donne a
bail à Anthoine Le Roy, marchand au bourg
de Boulogne, le revenu temporel de sa com-
mende.

Le prieuré du Wast 0. S. B., fondé vers 1084 par
la sainte comtesse de Boulogne Ide de Lorraine, com-

prenait originairement cinq religieux, en prière presque
perpétuelle, qui devaient entre eux réciter tout le

psautier chaque jour, outre leurs offices. Assez ri-
chement doté par sa bienfaitrice, ce prieuré devint la

proie de la commende au xvi° siècle (i).
Le revenu consistait en dîmes, terres labourables,

droits de lods et ventes, droits de gambage et afforage,
rentes en blé (2), en avoine et en volailles, plus les

(1) V. l'article le Wast, p. 3rf 1 du second volume consacré à l'An-, de

Boulogne, par l'abbé I). Ilaiimeré, du Dicl. hisl. du Pas-de-Calais.
(2) La principale rente on blé, au sujet de la'jticlle il s'éleva maintes con-

testation* judieiaiivs au (b-rniei- siècle, provi-nak fie l'aliénation faite le
S mais 1117, par devant Robert Bernard, bailli du prieuré, par le prieur
Guérard du Mullin à Guillaume Maeaire, du moulin à eau du Wast, édiliees,
nppendunces et dépendances, avec trois pièces de Terres, tant à labour qu'en
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droits de justice dûs au prieur, comme seigneur du

bourg et de ses dépendances et qui en avait la haute,

moyenne et basse justice.
Peut-être ne sera-t-il pas sans intérêt pour l'histoire

de la propriété de montrer ici l'élévation progressive
de l'affermage de ce revenu durant deux siècles, telle

qu'on peut la suivre sur les actes conservés dans le

fonds H., n° 247 des Archives départementales.
Le fermier avait en charges, par son bail du 4 février

1579, de faire dire et célébrer le service divin accou-
tumé audit prieuré « depuis la prinse de Boulongne » ;
d'instituer les officiers pour rendre la justice et de payer
leurs gages ; de payer chaque année cent trente-trois
écus et un tiers de rente, sans compter la pension due
à l'abbé de Cluny.

Mêmes charges en 1582.
Elles augmentent le ier septembre 1600, Anthoine

Le Roy paie cent soixante-six écus deux tiers (à
soixante sols l'écu), six écus à sa majesté, dix écus à
l'abbé de Cluny : en outre des autres obligations, on

spécifie qu'il doit fournir le pain d'aumône qui se donne
le jeudi-saint audit prieuré (1).

Au xvne siècle le prieur avait établi de préfé-
rence un percepteur du revenu : on ne retrouve un acte

d'affermage qu'à la date du 22 juillet 1729. Cette fois
le prix de location s'élève à onze cents livres (2), plus
une line de beurre de vingt livres pesant; plus le

paiement du quartier d'hiver et autres charges : décimes,
capitation, rentes du clergé et du séminaire : ce que
le prieur doit au desserviteur du prieuré et généra-
lement toutes autres charges et les frais d'entretien des
bâtiments.

La redevance monte à treize cents livres le 12 février

prés, contenani ensemble quatorze mesures, le tout moyennant six: polquins
de blé de suieens et la redevance annuelle de onze polquins de blé de rente,
dix-huit sols parisis, une paire de gants ou huit deniers de reconnaissance,
une paire de chapons à Noël et soixante sols de relief quand le cas échéait, outre
l'obligation de moudre franchement- et sans retenir aucune mouture toutes
les 'inannêes de l'hôtel dudit prieuré (Arch. H. nû 24G).

(1) M. l'abbé Ilaignoré (page 3SS, op. cit.), nous apprend que les religieux
faisaient, au xmc siècle, aumône de chair le jour du carnaval. Est-ce cette
aumône qui fui convertie en pain donné le jeudi absolu ?

(2) Cependant d'après la déclaration faite des biens et charges du prieuré
le 12 mars 1721) par dom Joseph de Villers, titulaire, le revenu net était
évalué à huit cents livres seulement.

On constate souvent une différence assez marquante entre la déclaration
des bénéficiaires et la réalité.
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1744 : elle est de quatorze cents livres, plus douze bou-
teilles de ratajîa de Boulogne le 30 août 1755 : de

quinze cents livres, le 31 octobre 1756 et de quinze
cents cinquante les 17 septembre 1759 et 10 oc-
tobre 1766.

La progression est régulière.
Elle arrive au chiffre de deux mille livres le 11 août

1786. Les autres charges sont les décimes et les impo-
sitions jusqu'à concurrence de cinq cents livres, une

partie de la portion congrue du curé d'Hardinghen et du
vicaire d'IIermelinghen, les honoraires du desservant
du prieuré, la pension du séminaire de Boulogne, la
taxe à la procure générale de l'ordre de Cluny, les hono-
raires du bailli et du garde, etc.

Par le bail du 5 mai 17SS, le taux du fermage est
maintenu ; les décimes ne sont à payer que jusqu'à
concurrence de quatre cents livres (1).

2 septembre 1628. — Les Soeurs de l'hôpital sont
autorisées à demander leur réforme et à se clô-
turer dans leur couvent.

Ces bonnes soeurs, religieuses sans couvent et sans lettres

patentes pour pouvoir établir une communauté..., désirant
ardemment de devenir mères d'une communauté, fatiguées du
soin des pauvres, sollicitées par les pères Cordeliers de la ville
de se renfermer, présentèrent requête le dernier août 1628,
aux maïeur et échevins, dans laquelle elles y exposent qu'il y

(1) Ce dernier acte fait connaître l'importance de quelques-unes des charges
du preneur :

Les portions congrues à payer montaient à cinquante-quatre livres trois
sois quatre deniers ;

La redevance à la table abbatiale de Cluny, trente 3i\ res ;
La taxe de la procure, dix livres ;
Les honoraires du bailli, six livres ;
Le salaire du garde, dix livres: ;
Les honoraires du desservant, cinquante livres ;
Ainsi toute l'oeuvre utile do la pieuse comtesse Ide aboutissait à donner un

revenu de deux nulle li\ res à un pi ie-ur qui ne résidait pas ei qui, moyennant
cinquante livres que l'on payait en son nom à un desservant, se crevait
libéré de toutes les obligations de la fondation ; c'est la raison pourquoi les
revenus du clergé apparurent non justiiies à ia tin du xvnr siècle: le clergé
avait rompu le pacte lin-nièiue: tout bénéfice suppose une charge, il avait
secoué la charge.
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avoit lors plus de dix ans que les pères provinciaux de leur
Ordre leur avoient signifié, à leurs visittes, dé se renfermer, et
exige d'elles leur consentement sous leurs eignatures. Mais le
moyen d'y parvenir n'et oit point aisé ; il leur falloit une
maison et des revenus pour l'entreprendre. Les moines sont
hardis et capables de tout quand il s'agit d'enfanter une com-
munauté : la fourbe et le mensonge sont des moyens chez eux
permis pour une oeuvre <3ecette qualité ; et il y a apparence
que ce furent eux (les Cordeliers) qui insinuèrent aux soeurs
de l'hôpital qu'elles en étoient les maîtresses. »

Ainsi s'exprimaient, en 1696, les directeurs de l'hôpital
Saint-Louis, lorsqu'ils revendiquèrent, comme bien dés

pauvres, le monastère occupé par les dames Annon-
ciades :

« Qu'elles consultent leur conscience, estril ajouté,
les dames Arinonciades convenant, comme elles font,
que leur maison étoit un hôpital et que les biens à elles
cédés en étoient dépendants, peuvent-elles en contester
la restitution aux pauvres ! »

Les religieuses le contestaient. Un long procès sans
solution s'en est suivi ; les factums produits pourraient
servir encore si, au nom du principe : il n'y a pas de
droit contre le droit, la commission administrative de

l'hospice Saint-Louis reprenait l'instance d'autrefois,
arguant que les maïeur et échevins n'ont pas eu autorité

pour aliéner les biens de la table des pauvres.
Primitivement en petit nombre, les soeurs ne for-

maient point une communauté. Un receveur des revenus
de l'Hôtel-Dieu, préposé par l'échevinage, leur délivrait
tout ce qui était nécessaire pour le service des pauvres
et leur entretien. D'après la succession de ces comp-
tables, nommés en divers actes depuis 1451, on est
fondé à croire que le système n'a pas subi d'interrup-
tion : « S'il leur faloit du blé, c'étoit le receveur qui
le fournissoit, si elles avoient besoin d'habits, c étoit le
receveur qui leur payoit une certaine somme par an

pour leur vestiaire ; si elles vouloient faire quelque
extraordinaire les jours de bonne feste, il faloit qu'elles
attendissent du receveur l'argent nécessaire pour cet
effet, quoy que ce fut peu de chose et que ces extra-
ordinaires se réduisissent à douze sols pour chaque
religieuse et à quarante-huit sols pour quatre qu'elles
estôient Enfin si elles vouloient avoir des vaches, il
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faloit que l'hôpital leur fournit de quoy les nourrir
(Avertissement du 2 juillet 1708).

Mais si l'échevinage, par son receveur et commis,
conservait la régie du temporel, les soeurs prétendaient
avoir eu « la direction de tout l'intérieur que n'avoient
point autrefois les frères et soeurs, ni les mesquines qui
étaient les servantes de l'hôpital ». D'après un compte
de 1484, invoqué par les Annonciadés, le receveur
remettait aux religieuses du Tiers-Ordre le blé et l'ar-
gent pour en disposer, comme elles l'entendaient, à leur
entretien et à celui des pauvres ; au lieu qu'autrefois le
receveur pourvoyait lui-même à la nourriture des
pauvres et de leurs gardiens. Elles se considéraient donc
comme maîtresses de l'hôpital et comme telles maî-
tresses.des biens qu'elles prétendaient avoir administrés.

Les Annonciadés ajoutaient :
« La division estant faite de manière qu'aux maïeur

et échevins appartenoit l'administration du temporel,
et aux intimées estoit defférée la direction intérieure,...
elles y ont d'autant plus volontiers donné les mains
qu'estant soulagées de ces soins, elles estaient plus en
état de remplir leurs fonctions dans l'intérieur de leur
couvent et de l'hospital. »

Depuis ce compte de 1484 » Testât des intimées, véri-
tables religieuses et formant corps de communauté »,
s'est de plus en plus confirmé. Pour justifier leurs
prétentions « sur l'hospital et sur les biens adminis-
trés » elles ont invoqué les dispositions particulières
faites à leur profit ; ce à quoi les directeurs de la
Chambre des pauvres répliquèrent, assez brutalement,
par une note en marge du factum des soeurs (25
avril 1710) : s.Jamais elles nont ùes aucune part aux
biens de l'hospital. » Elles disaient qu'en 1532, Fran-

çois Ier leur accorda le droit de chauffage dans la forêt
de Boulogne. Elles ajoutaient (en se trompant d'un
siècle, car on a des preuves que l'hôpital du bourg
était ouvert à la fin du xve siècle) qu'en 1588 (lisez
vers 1498), les maïeur et échevins « ont exécuté le projet
de transférer l'hospital dans un lieu de la basse-ville,
laissant les intimées dans leur ancien monastère (1).

(1) En marge,note des directeurs: t Dans l'ancien hôpital, car jamais ces
soeurs n'avoient eu de couvent : elles demeuroient avec les pauvres qu'elles
servoient. >
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Elles prétendaient qu'en tous les documents elles
étaient t déclarées maîtresses de l'hôpital. » Mais le

13 juillet 1507, c'est d'un gouverneur et recepveur de
l'ostelerie que l'abbaye de Saint-Wlmer perçoit une
redevance pour une maison et appartenances « en le
rue de la Raye et faisant front sur icelle rue, lequelle
maison et appartenance est ad présent (on dirait que
la chose est toute récente) la chapelle, refectoir et le
court des soeurs de l'ospital... » (Reg. aux reliefs de

Saint-Wlmer, Arch. A, n° 116): ce titre de gouverneur
met donc à néant leurs allégations
_ Les Annonciadés _auraient pu tirer avantage d'une
note inscrite sur le Terrier de Saint-Wlmer pour
1524 (H, n° lia,-f. 27), où il est dit qu'en 1522, «les
soeurs de l'hospital J> ont fait démolir et approprier à

l'usage de jardin, une tenance donnée à l'hôpital du
bourg. Mais il est ajouté : Et en l'an mil Vc et vingt-
quatre, messieurs de la ville, par les aulmosnes des
bonnes gens, ont fait rédifier led. lieu de maisons pour
logier les infectés de la peste (1).

Quant à leur qualité de religieuses, elle est indé-
niable, n'en eût-on pour preuve que la mention du
compte de la ville pour 1566-1567 où est consigné le

paiement de quennes de vin données au banquet des
seurs, à la vesture et profession de quelques religieuses
de la dite maison, et au banquet des seurs religieuses
la veille de la dédicasse de leur église.

Les directeurs de la Chambre des pauvres ne s'en lais-
sèrent pas imposer par le titre de fcsoeurs maîtresses »

que les dames Annonciadés prétendaient avoir eu :
remarquant qu'à partir de 1591, au lieu de soixante
livres qu'on leur avait toujours données, on ne leur
donnait plus que trente livres: « C'étoit apparemment
que leur zèle aiant diminué pour le service des pauvres,
qu'elles abandonnoient pour faire des questes à la
campagne et se mettre en état de commencer cette
communauté à laquelle. ces bonnes soeurs commen-

(1) C'est dans le môme article qu'on constate que l'hôpital du hourg s'est
élevé sur une tenance abattue « par les guerres l'an 14112» quand les Anglais
assiégèrent Boulogne, et que son propriétaire en vendit le terrain t pour 'faire
l'hospital du bourg. »

Un acte de 1504 parle de l'hôpital du bourg de novel idiffié. C'est donc
entre 1492 et 1504 qu'il faut chercher la date de son établissement et non en
1588 comme on le fait dire aux Annonciadés.
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çoient d'aspirer» ... «Oubliant ce qu'elles étoient, elles
crurent qu'en traversant les mayeur et eschevins dans
l'administration des biens et revenus de l'hôpital, elles

pourraient par ce moyen en devenir les maîtresses ou
du moins en démembrer une bonne partie, t Dans ce
dessein « en qualité de soeurs maîtresses, » elles pré-
sentèrent requête le 27 juillet 1616, tendante à ce que
les administrateurs et receveurs fussent obligez de leur
assurer annuellement la somme de six cent soixante-sept
livres quatorze sols sur les neuf cent soixante-sept livres

quatorze sols, montant alors des revenus de l'hôpital ».
Les bonnes soeurs « oublioient qu'elles n'étoient que les
servantes des pauvres et s'étoient imaginées qu'en s'en
disant les maîtresses et faisant passer les adminis-
trateurs pour leurs receveurs, elles pourroient, en les

intimidant, s'approprier les biens de l'hôpital ».
Il nous étonne que les directeurs de la Chambre des

pauvres n'aient pas eu recours aux documents con-
servés aux archives de l'échevinage, suffisants pour
mettre à néant toutes les prétentions des Annon-
ciadés (1).

Ils y auraient vu que, le 12 mars 1621, l'échevinage
décidait qu'il sera fourni aux religieuses de Sainte-

Catherine, pendant les mois de mars à septembre de

l'année, la somme de six livres, deux quartiers de blé
et deux sommes de bois par mois : cet acte était
intervenu en suite de la sentence de la sénéchaussée

qui avait mis à néant les réclamations de soeurs, ne leur
réservant que la faculté de se pourvoir, pour leurs

nécessités, auprès du maïeur et échevins « adminis-
trateurs nés des biens de l'hôpital ».

(1) Us auraient trouvé dans les requêtes des Elus, au 4 novembre 1596, une
invitation au maïeur de tenir la main au sujet de l'emploi d'une dona-
tion faite pour les pauvres ; au 25 octobre 1599, de veiller sur les maisons et
revenu ; le 25 octobre 1G07, remontrance à l'effet que les receveurs n'aient à
« excéder les receptes > ofln que la ville lie demeure redevable; le 8 octobre 1010,
la demande d'établissement d'un terrier ; et t qu'il soit commis deux per-
sonnes pour visiter l'hospital de quinzaine en quinzaine...; qu'il soit informé
de la vie de eeluy qui est commis audit hospital attendu les plaintes qui se
font journellement d'icelluy » ; le 5 octobre 1612, c qu'il soit pourvu à la
nécessité des pauvres et malades estante dans lhospital et leur fournir de

quelques matelatz et couvertures ; > le 16 septembre 1613 : « Que la maison
de l'hospital soit planchié haut et bas à cause de la nécessité qu'en reçoivent
les pauvres malades, » et remédier à la mauvaise conduite du concierge dont
les pauvres se plaignent ; le 2 octobre 1615, de placer un concierge nouveau
« attendu que celui qui y est s'est absenté » ; le 18 septembre 1617, < qu'il
plaise à messieurs pourvoir l'hospital d'une personne capable et suffisante
pour hospitallier. >

Tout cela s'applique à l'hôpital du bourg, car l'ancien hôtel-Dieu et de
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- On apprend par les dires des administrateurs que :
« Dans ce temps-là, elles n'étoient point cloîtrées.
Comme elles étoient réduites à un misérable reliquat
accordé quand superflu il y avoit, l'indigence leur
étoit un titre pour vaguer de côté et d'autre sous

prétexte de questes qui leur étoient nécessaires et on

prétend que quelques-unes d'elles, abusant de cette
liberté, causèrent quelque scandale ; ce qui fit naître à
M. l'évêque de Boulogne l'envie et le dessein de les
renfermer dans un cloître. Mais comme ce . projet

-supposoit qu'elles ne serviraient plus les pauvres, il
étoit naturel que ce prélat se trouvoit embarrassé... '» .
De là l'expédient imaginé de faire sacrifier par les.-
maïeur et eschevins la plus considérable partie des
biens de leur hôpital par l'acte du 2 septembre 1628

(Avertissement du 2 juillet 1708).
D'après cet acte délibéré « en loy » par^devant les

maïeur et échevins, sur la proposition de l'évêque il
fut procédé à la réformàtion des religieuses de l'hospital
Sainte-Catherine, afin de « les renfermer dans leur cou-
vent » '

ce qui ne se pouvait faire si la ville ne leur con-
tinuait ce qu'elle «a acoustumé bailler et fournir chacun
an du revenu duditJiospital, tant pour dons et aumosries
auxdites religieuses que pour le saint service divin et
réparations des bâtirriens... en les déchargeant du ser-
vice qu'elles étoient obligées, comme hospitalières, de
rendre aux pauvres ». Il fut arrêté que la réforme et
clôture étant faite, les religieuses recevront chaque année
« six polquins cinq butteaux et trois provendiers et demi
de bled dûs audit hôpital et la somme de trois cent

madame Sainte-Catherine ne paraît guère servir à recevoir les pauvres.
En témoignage que l'échevinage n'avait pas abandonné les droits des
pauvres sur cet hôtel-Dieu, on constate dans une requête des Elus en 1621 :
f Qu'ensuite de la -Visitation et procès-verbal par vous faict de la maison
des relligieuses de Sainte-Catherine, il y soit faict rebaslir ee qui s'y
trouve nécessaire et les deniers pris sur l'hospital d'icelle. » Voila bien
nn acte de propriétaire. Les droits de la ville, au nom des pauvres, sont
indéniables.

Les échevins donnent les ordres pour les constructions : le 22 septembre
1553, ils ordonnent de « besongner à la closture et muraille de l'hospital du
bourg» (Livre vert, f° 26).

Le 30 mai 1608, c'est à eux qu'est faite la constitution à rente au profit de
l'hôpital d'une somme de treize cents livres provenant du feu sieur de
Milliers;- capitaine du château (D°, f» 212).

Ils décident le 2 juillet 1610 que le tiers de l'office de marqueur des cuirs,
sera acheté pour l'hôpital. Us réglementent le 19juillet 1618 qu'on ne recevra
aucun passeur plus d'un jour et deux nuits à l'hôpital. On voit par là que
l'administration et la régie directe leur appartenaient.

'-'"
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quatre-vingt-quatre livres » ; qu'elles ne seront plus
réputées hospitalières ni obligées de recevoir au couvent
aucuns pauvres et malades.

On décida qu'elles seraient chargées de réparer et
entretenir les bâtiments, sans toucher ou changer le

poids de la ville qui « demeurera au lieu où il est ».
Rien dans l'acte n'indique l'abandon de la propriété

du local.
Mais « du temps que les pauvres estoient reçus dans

les lieux destinez à cette effet, près le couvent des in-

timées, ce qui s'observoit depuis plusieurs siècles pouvoit
continuer : la translation des pauvres que la ville a trouvé
à propos de faire dans une partie de la basse ville sans
y loger les intimées est ce qui a donné occasion à l'acte
[de 1628]. La ville a trouvé à propos de vacquer par
elle mesme ou par ses préposez à la direction intérieure
de l'hospital au lieu des deux religieuses qui y venoient
chaque jour ; par ce moyen elle a remis les intimées
dans leur clôture qu'elle avoit troublée : elle s'est
épargnée la dépense du bâtiment d'un couvent en les
laissant dans leur ancien monastère: elle s'est procurée
la descharge de toutes nourritures, entretiens, répara-
tions et services, moyennant le bled et l'argent qu'elle
a esté obligée de leur fournir » (Factum du 25 avril .1710).

La question en est restée là.

3 septembre 1739. — Thomas Louvet, geôlier est

payé de ses déboursés pour une prisonnière
(Arch. comm., n° 16546).

Marguerite Duquesnoy, en prison « de la part de
messieurs », du 4 juillet au 3 septembre 1739, soit
soixante-deux jours, a reçu :

62 Bisettes à trois sols six deniers . ioR> 17 sous
1 Paliassé 3 2 »
1 Paire de souliers...... 1 1o »
1 Paire de bas . 1 1 »
1 Coteron 4 »»
1 Tablier de grosse toile bise . . 1 10 »

Total 22p> » »
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La ville ne payait les frais de geôle que pour les
« pauvres malfaiteurs » et ne dépassait pas quatre sols

par jour en 1754. Les autres prisonniers devaient y
pourvoir, car la geôle était affermée de longue date,
puisque'le compte de 1415-1416 parle déjà de l'adjudi-
cation « du ceppage du beffroy » et que recette de

quatre cent cinquante livres est inscrite au compte de

1706-1712 « pour trois années de la ferme de'la geôle »
due par Antoine Lebrun, geôlier depuis le 16 avril
1701 (Arch. comm., n° 63) (1).

Le régime des prisons était rude alors et on frémit
en_ lisant-cette simple, mention qui est du milieu du
dernier siècle : « Trente-trois livres neuf sols payés à
un serrurier pour avoir demenotté et remenotté, dé-
chaîné et renchaîné un prisonnier. » Quel luxe de fers
indique un pareil prix à cette époque ! Les prisonniers
recevaient quelques adoucissements à leur sort par la
.charité publique (2).

La charité envers les prisonniers était une pieuse et
vieille tradition : on voit par le compte des revenus du
comté pour 1339-1340 que la comtesse donnait six sous
quatre deniers aux prisonniers « du Berfroi et de le
Gaïole » (Le Pays Boulonnais, Mém. Soc. Acad., t. IX,

P'r383)- .
Le nom de La Gaïole marque ainsi 1 origine de

l'appellation restée à la Porte-Gayolle : Une prison s'y
trouvait, sans doute en la place qui existe encore et
qui sert maintenant de magasin à un loueur de cuviers.

(1) Le 4 novembre 1596, les Elus avaient requis et remontré « que le

féollier
des prisons de ceste ville est depuis quelque temps déeeddé, estant

esoing d'y pourvoyr d'homme capable et suffisant, mesmes de bailler à
ferme au prouffict de la ville et, pour ce, bailler suffisante caution par l'ad-
judicataire, tant pour le rendaige de la ferme que responsabilité et sceureté
des personnes quy y pourront estre mis (Arch. comm., n» 1268).

En 1621, les Elus demandaient encore que la geôle et garde des prisons
soit baillée à ferme au plus offrant et. dernier enchérisseur. Le 22 septembre
1623, ils réclamaient qu'il soit enjoinct au geolliér de furnir aux pauvres
prisonniers, pailliasse, mathelatz et couverture, de leur fournir leurs \ ivres
sans user d'insolences (Ibid, n« 1272).

(2) On lit au 26 septembre 1610, dans la requête des Elus : « Qu'il soit fait
un apuy et. ostevent couvert d'ardoise au dessus de la muette jusques àla
treille de la prison pour 1:» commodité du peuple et dés prisonniers quy y:
pourront recevoir plusieurs aûlmônes. y Arch. comm., n° 1269.
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4 septembre 1795 (18 fructidor an III). — Procla-
mation du conseil général provisoire de la
commune de Boulogne :

LE CONSEIL GÉNÉRAL PROVISOIRE DE LA COMMUNE DE

BOULOGXE-SUR-MEILA SES CONCITOYENS.

Salut et Fraternité,

Le Conseil général provisoire de la Commune de Boulogne,
prenant possession du poste qui lui est confié, s'empresse de
manifester sa profession de foi civique :

Paix et protection aux vrais sans culottes, et guerre éter-
nelle aux malveillans de toute espèce ; propagation des vrais

principes, exécution des lois, défense et maintien de la Répu-
blique, une, indivisible et impérissable ; voilà l'analyse de ses

devoirs, et ce sera toujours l'objet de ses travaux.

Les Membres composant le Conseil général
de la Commune de Boulogne.

Signé, LHETJREDX, Secrétaire-Greffier.

On était alors en pleine crise communale. Frappé
a par la calomnie », le citoyen Dolet, l'âme de la
réaction thermidorienne à Boulogne, avait été révoqué
de ses fonctions de maire, et, par un arrêté du 6 fruc-

tidor, le comité de législation avait appelé le citoyen
Pierre Coilliot à le remplacer.

Celui-ci refusa cet honneur.
« En sa qualité de premier officier municipal », le

citoyen Desenclos fut alors invité à présider le conseil

général : On reconnaît au style de la proclamation,
l'ardeur civique qui l'embrasait.

Mais a amis ardents de l'ordre et de la vérité », les
membres du conseil général s'efforcèrent de justifier
leur ancien maire, et de faire connaître « au comité de

législation l'erreur dans laquelle l'a précipité la mal-
veillance ».

L'autorité supérieure ne pouvant, sans danger, avouer

qu'elle s'était trompée, laissa dire, se bornant à ne pas

empêcher la réhabilitation de « la victime » lorsque les
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électeurs l'appelèrent parmi les membres de l'adminis-
tration municipale cantonale qui remplaça la mairie

jusqu'à l'an VIII.
Dolet en dévint le président et fut installé le 15 bru-

maire an IV. Sa disgrâce ne dura guère qu'un mois.

5 septembre 853. — Adalard,abbé de Saint-Bertin,
concède à Odwin, à sa femme et à ses enfants
trois bonniers de terre, appréciés quatre livres,
dans le Boulonnais, situés au Minghen (in
pago Bononensi, in loco nuncupante Mighem),
outre le bénéfice plus important qu'il possédait
à Gamiers (Ca,fitmere), à la condition d'offrir
tous les ans à la fête de Saint-Bertin un cierge
de cinq sols et demi.

Témoin : « Moi Guntbert, pêcheur, prévôt, sous-

cripteur. »

Ce Guntbert, fils de Goibert et d'Ebertrude, qui
souscrit plusieurs chartes de Saint-Bertin (i), se disant
d'abord « lévite et moine sous le seigneur abbé Hugo »
puis f diacre indigne » enfin « sacerdos ou prêtre »,
mérite toute notre attention.

Luto en fait «un jeune leude Boulonnois » ; Goibert,
son père, d'après M. André Lôman, fut un célèbre
général.

(1) LES CHARTES DE SAINT-BERTIN d'après le GRAND CARTDLAIRE de Dom
Cliàrles-Joseph Dewitte, dernier archiviste de ce monastère, publiées ou analysées,
avec un grand nombre d'extraits textuels, PAR M. L'ABBÉ DANIEL HAIGNERE,
ancien Archiviste de Boulogne, Lauréat de l'Institut et des concours 'de la
Sorbonne, membre de l'Académie de-la Religion catholique de Rome, correspc-
dant de la Société dés Antiquaires de la Morinie, etc. Tome I. 648-1240. —
Saint-Orner, imprimerie et lithographie B. d.Homont, rue des Clouteries, i. —
M. DCCC. LXXXVI — in-i-; LXVI pp. — 471.

Ce Cartulaire, si savamment édité, est un flambeau qui projette les plus
vives elartés sur les obscurités du haut moyen âge. -Il est pour nous du plus
grand intérêt en ce qu'il prouve d'une manière irrécusable que les désinences
des noms de lieuxen thun ou ghem que l'ignorance attribua longtemps à
l'occupation anglaise, que la demi-science ne voulait pas reculer au-delà de
la transplantation des Saxons, sont d'une antiquité plus reculée et peut-être
ce qui reste de la langue primitive de la contrée.
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Du temps de l'abbé Fridogise, qui florissait en l'an
du Seigneur 820, il y avait à l'abbaye de Saint-Bertin
un jeune écolier qui devait plus tard entrer au nombre
des moines.

En 826, au moment de le conduire en pèlerinage à
Rome, le père, en prévision de sa mort possible durant
le voyage, fit un testament où il partageait ses grands
biens entre ce fils, le monastère de Saint-Bertin et

quelques parents. Ces biens embrassent une vaste
étendue du pays Boulonnais, à Cormont, à Embry,
à Tatinghem et autres lieux, ils sont résignés entre les
mains d'hommes bons (bonorum hominuni), chargés
d'exécuter ses dernières volontés (Cart. Sitk., éd.

Guérard, p. 158).
A Rome, Guntbert fut offert à saint Pierre et admis

dans les ordres par le pape Eugène II.
Le père sentit s'exalter en son coeur son ardente

charité envers Dieu : après son retour, le 8 novembre
828, il donna des biens et des serfs à l'église qu'il
venait de faire bâtir à Steneland sous l'invocation de
saint Sauveur, car, .dit-il, les biens donnés ici-bas,
sont rendus dans l'éternelle béatitude (Charte de dota-
tion de la basilique dit Sauveur en Steneland, Guérard,
p. 159) (1).
• Goibert est dit 1un des moines de son monastère de
Steneland. A l'admission de son fils parmi les lévites
de Saint-Bertin, il donna à l'abbé Fridogise le domaine

qu'il possédait sur la Dordogne, à Cormont en pays
Boulonnais. Cette donation est faite sous la condition

que ce bien restera, après la mort du donateur, affecté
exclusivement à l'entretien des moines sans que l'abbé

(1) Cette dotation est l'origine du prieuré de Beuvrequen qu'on chercherait-
vainement ailleurs. Si le monastère de Steneland ne- paraît pas avoir eu une

longue durée, on a respecté la -volonté do Guntbert et l'église fut toujours
desservie : du moin", c'est ainsi que j'interprète la ciéation du prieuré qui a

remplacé le couvent détruit.
Le nom de Beuvrequen n'apparaît qu'en 1043 ; mais chose à remarquer, le

religieux qui dessert le personat se nomme Hetland, comme pour montrer

que la forme Stenetland n'a rien d'anormal pour la contrée. M. l'abbé

Haignere suggère d'ailleurs celte opinipn quand il marque en sa table des

nonis de lieux: * Sleruland, peut-être sur Beuvrequen, où il existait encore en

1305, dans l'avouciie de Saint-Berlin, un lieu dit de ce nom. »
Du reste la charte du 25 juillet 866, prouve que Goibert avait fondé un

prieuré. Elle est ainsi résumée par M. Haignere : Charles le Chauve décrète

que'les. deux prieurés fondés, l'un in loco nunçupato Sancto Salvatoris sive

Steneland, par Bertrude et son iils Goibert, l'autre par Gundbert, in alio loco
in insula super Âgnionem juxta monasterium Sancti BtHinl, seront gouvernés
.par un seul supérieur (Op. cit., charte n° 42).
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puisse en disposer autrement, et que l'église de Stene-
land sera desservie. (Cart. Sith., éd. Guérard,p. 156). (1).

En 838, devenu infirme, Goibert, sous l'inspiration
de son fils, fait une nouvelle donation en faveur de
Steneland, puis sentant les approches de la mort, il
met ordre à ses affaires, écrit sur des tablettes de cire à

qui appartiendront ses nombreux domaines,'la part de
son fils, celle de sa mère, celle de ses parents. Le
6 novembre, il expire dans la paix du Seigneur : Son
corps fut enterré dans la basilique de Saint-Bertin, en
face de l'autel du Sauveur crucifié.

-._ L'année suivante, Guntbert, promu diacre, signa en
cette qualité plusieurs actes du monastère. Il fut admis
au sacerdoce le 22 décembre 853 ; en 868 (2), il repartit
pour Rome. Le travail avait ruiné sa santé ; il se plai-
gnait de violents maux de tête et ses yeux étaient en
fort mauvais état.

« Sa sagesse et sa gloire n'ont pas cessé d'être

l'objet de nos conversations tout comme si nous jouis-
sions encore de sa présence et de son mérite ». Cet

éloge qu'en fait Foîcwin, dit M. Guérard (Introd. au
Cart. Sith., p. LI), « était dicté par une vive reconnais-
sance, non pour la générosité avec laquelle Guntbert et
son père s'étaient dépouillés au profit de l'abbaye de
leurs immenses richesses, mais pour les éminents ser-
vices que le jeune moine avait rendu à ses confrères en
consacrant son beau talent de scribe au renouvelle-
ment de la bibliothèque du couvent. Les livres qu'elle
renfermait étaient presque tous vieux, usés, hors de
service . il en fit de nouvelles copies de sa propre main
et composa lui-même quelques autres volumes parmi
lesquels Foclwin signale un Traité. du Comput et un

Antïphonairé ou livre d'antiennes, dans lequel le titre
et les hymnes des grandes solennités étaient mer-
veilleusement ornés de lettres d'or. »

(1) L'affection de Goibert pour Steneland à quelque chose de filial et parait
inspirée par l'amour que Ion éprouve pour le pays natal,

(2) Dans l'intervalle, en 856, Adalard abbé de Sitbiu avait confirmé les
donations de Goibert et de son fils. Une nouvelte énumération en est faite en
866 ou 867 lorsque l'abbé Hildain enleva injustement des mains de Guntbert
les biens, meubles et immeubles de l'église de Saint-Sauveur en Steneland.
Enfin le 27 juillet 868, sans doute à la veille du voyage à Rome, des dispo-
sitions sont prises touchant les biens qui avaient appartenu à Goibert.

On reste stupéfait devant cette large libéralité. Qu'est-ce que la charité
moderne a de comparable à l'abandon complet que ces ancêtres faisaient de
leurs domaines princiers. Goibert et son lils en donnèrent trente-trois, lar
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6 septembre 1830. — L'évêque d'Arras mande au
curé de saint Nicolas « que le conseil de l'ar-
chevêché de Paris a décidé unanimement qu'on
pourrait faire le serment demandé par la der-
nière loi ».

7 septembre 1544. — « Comme nos hommes mon-
taient la garde, deux Italiens s'échappèrent de

Boulogne en passant pardessus les murailles
et se présentèrent au roi [Henry VIII]. Durant
la nuit nos hommes lancèrent dans la ville

plusieurs pots à feu grégeois. » (Journal du

Voyage du Roi.)

Le premier du mois, Henry VIII avait écrit à Charles-

Quint qu'il lai—ferait « de bref adv.ertir de quelques
bons effects de ses entreprises (i) ». Ce. roi était bien

plupait en pagi Boulonnais, se réparfissant on dix-huit villas, deux manses,
autant de manses avec jardin, et onze propriétés de moindre importance.

Je relève au hasard les noms des situations de ces biens : à Cormont, à

Hesdres, à Seninghen, à Stème sur Quelmes, à Hocquinglien, à Senipy, à

Recques, à Etréheni, à Quesques, à Esqueriles, à TingVy, à Wierre, etc., etc.
C'est sur trente villages que Goiberf étendait sa domination.

En parcourant ces actes et d'autres également intéressants pour l'iùstoire
des origines dû Boulonnais, je songeais à la carte instructive de notre contrée

qu'on pourrait dresser pour l'an mille, avec la désignation des possessions
bcrtimen'nes.

(1) TKESHAULT, Tresexcellent, et Trespuissant Prince, nostre trescher et
tresame bon Frère Cousin et Allye. Tant et si affectueusement que pouvons,
a Vous Nous recommandons. Nous avons receu vous lettres par ce' présent
porteur le Sieur de Tourcoin, et per celluy avons entendue vostre bon

portement, et le bons successes de voz affayres, lequel avons si grand plaisir
comme de noz propres : Vous remerciant trescordialement aussi de vostre
amicable et fraternell Visitation par lediet Sieur de Turquoyn. Espérant de
brcef Vous faire advertir de quelques bon effectes de noz entreprises contre

l'ennemy commun, les apparences de quoy Vousscaura exposer lediet Sieur
de Tourcoin, lequel renvoyons présentement per devers V'ousk A tant, nostre
trescher et tresame bon Frère Cousin et Allye, Nous prions le Créateur Vous
donner le comble de voz désirs. De notre camp devant Boulloign, le primier
jour de Septembre, 1544.

(Suicrit)
A Treshault Tresexcellent et Trespuissant Prince,

nostre trescher et tresame bon Frère Cousin et

Allyé, l'Empereur.
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averti « de l'estonnement » de Jacques Coucy de Ver-
vins, gouverneur de Boulogne, que ne soutenait plus
la vertu du capitaine Philippe Corse. Les troupes
italiennes qu'avait commandées ce brave chef de guerre,
ne sentant plus une main ferme, se mutinaient, refu-
saient parfois le service (i). Dans la nuit du 2 au

3 septembre, on avait eu grande peine de les déter-
miner à aller défendre l'ouvrage qui couvrait la Porte-
Gayolle, vigoureusement attaqué par l'ennemi, dont
les bourgeois soutenaient, seuls les efforts redoublés

depuis
~

plusieurs heures. Un sentiment de honte fit
révenir enfin la garnison d'un égarement aussi cou-
pable : elle chercha même à effacer sa faute par un
effort remarquable de courage dont les Anglais. ne
tardèrent pas à sentir les effets (Alex. Marmin, Notes
sur le siège, p. 34), -

La situation des habitants menacés, mal soutenus
dans leur héroïsme, était pénible : A. Morin s'écriait
alors :

Si j'eusse sceu penser d'auoir.tant de misère
Durant le temps d'vn siège, j'eusse esleu mort amere.

C'est par ce rïmeur que nous savons comment
on se défendait dans Boulogne après six semaines de
siège :

' -

Le samedi (2), septiesme que fusmes enfremés,
Fut faict une sailly par nos gens bien armez.
Angïets comme affamez minoient au Chasteau :
Ils furent assommez comme on feroit un veau.

1

(1) Qui plus nous tourmentoit, nos soudarts amenoient
Nos vaches, telles quelles, et puis les escorchoient.
Plusieurs débats se tirent entr eux à les partir,
Jurant et maugréant qu'on les deuoit sortir
Dé chair et de vitailles,- niaugré les habitants.
En doleur et en peine attendions le bon temps.

(Chrm. du siège, éd. F. Morand, p. 31).
(8) Samedi 6 septembre, à «ne heure du matin, nos hommes donnèrent

une chaude alarme à ceux de la ville. Le même jour, sur le minuit, les
Français firent une sortie du château sur la braié, donnèrent l'alarme à nos

gens et tuèrent plusieurs d'entre eux (Journal du Siège par Henry VIII,
trad. C. Le Roy, p. 31). Cette attaque qui eut lieu le ti septembre, lut la
plus violente du siège... Les Anglais, repoussés sept fois, furent obligés de
se retirer avec une perte de plus de quinze cents hommes. Celle des assiégés,
au rapport de Crépieule, f ut. de trois cents : elle avait été peu considérable
depuis le commencement du siège. La ville se crut alors sauvée et on chanta
un le Dettm en actions de grâces (Al. Marmin, op. <At., p. 73).
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Cisiaux, martiaux et picqs, henaux, picques et pelles,
En leurs despits laissèrent en nos treus et capelies ;
Et l'vn de leur séquelle et deux on amenoit,
Dont nous eusmes nouuelles comment on nous minoit.

Toute jour, depuis nonne, ne cessèrent tirer
Des canons et bombardes pour tout désemparer.
Sans nous désespérer eusmes courage fort
De tous y demourer pour garder nostre fort (1).

La détresse était grande : Elle inspire un beau mou-

vement au chroniqueur qui, cette fois, devient un vrai

poète :

Souuerain Roy de Franche, nous laisra tu mourir !

Viens tost et sy t'auance nous venir secourir :

Plus loing ne faut courir pour garder ton royalme ;
Las ! se tu perd Boulougne, tu en aura grand blasme.

Monseigneur le Dauphin, et toy, duc de Vendosmo,
Nous laisra-tu enfin perdre risques en somme (2)
Et toy, bon gentilhomme, monsieur le Mareschal (3)
Tu nous a laissé comme vn peuple desleal.

Becourt ! Becourt (4) ! hélas ! mal nous as gouuerné,
Tu as faict ton pourrit du peuple fortuné.
A malheur fus-tu né pour ceux du Boulognois !

(1) Ceci est héroïque dans sa simplicité. On y sent l'écho de la détermi-
nation que le brave lùtrvin avait inspirée à ses bourgeois. Xous lisons en
note des Mémoires de messire Martin du Bdla.y (t. "XXI de la collect.
Univ., p. 198) : e Le nom de ce ni iveur, ou maire, mérite de passer à la
postérité. Il s'appeliait Ev.rvin. Il avait communiqué son activité et son

courage aux habitants ; et si on l'eût laivsé faire, plutôt que de se rendre, il
se serait, enseveli sous les débris des remparts y. Guillaume Paradin, un
contemporain qui a écrit IIi.sromK ni-: NOrur: TLMi'ri, dit: c Néanmoins, les
soudars qui estoient détiens [la ville|, auoient le coeur en si bon endroit qu'il
[Henry V1IIJ ne l'ust jamais prhise sans le signeur de Yeruin qui, par
faute de coeur, et voulant (comme Ion dit) faire son proufit particulier, rendit
la ville... >: (p. 411, éd. 155S).

(2) M. Morand croit qu'il faut, par ce mot, entendre la rivière de ce nom ;
je crois que en souime veut dire simplement en totalité.

(3) C'est Oi'.darl d'à Bits, qui était gouverneur de Boulogne et lieutenant
du roi en Picardie, < lequel, dit du ïiellay, voyant l'enn'emy passer outre
pour aller assiéger Monstreul, abandonna Boûlongne et. se mist dedans
Monstreul... laissant dedans Boûlongne, contre l'opinion d'vn chacun, pour
chef le seigneur de Veruins, son cendre, homme peu expérimenté. > (Liv. X.)
(.Note de M. Morand).

(1) Selon Seotté, dans la partie de sa notice historique du siège qui suit le
Journal de Morin, le nom de Becourt se trouvait éteint, de son temps, par
défaut de mâle (.Note de M. Morand). Je vois dans ce Becourt celui dont

?,-2
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Jehan du Biés seigneur de Becourt avait présidé à
Yadvitaillement de la ville et on comprend la plainte
de Morin, car le gouverneur donnait le manque de
munitions comme prétexte à la capitulation.

Le roi de France, que Morin invoque en ses vers
avec une si touchante anxiété, était alors (i) fort

empêché entre Charles-Quint et Henry VIII. Il avait

dépêché vers celui-ci le cardinal du Bellay : « Iceluy du

Bellay l'eust peu conduire à ceste raison de paix, veu

que l'Empereur y vouloit entrer ; mais ledit Roi d'An-

gleterre estant bien adverty de J'estonnement du sei-

gneur de Vervein, Chef dedans Boulogne, usa de

dissimulation, remettant les choses en longueur (2) se
tenant certain que de brief il auroit telle issue de son

entreprise de Boûlongne qu'il désiroit... » (Mém. de
Martin du Bellay, p. 197).

Êarle
un acte fort significatif du 2 mai 1544 : f En la présence de Guis

ilondin et Pieuequet nottaires, et do noble Jehan du Biés, seigneur do

Becourt, lieutenant de monseigneur le mareschal du Biés, chevalier.de
l'ordre du Roy et son lieutenant es-pays de Picardie et Arthois, en l'absence
de monseigneur le duc de Vendosmois, Jacques Teffre, marchand et bour-

geois de la ville de Boull., commis en la garde des munitions, confesse avoir
receu comptant de Nicolas Bourgoys, marchand de ladite ville, dix—sept
cent cinquante-et-une livres de houlbron pour partie de VadviUtHlement de
ladite ville. > (Arch. contra., suppl. C, n» 1SB, orig. parch.).

(1) Dès le 10 août, l'évèque d Arras, fort mêlé en toutes les complications
politiques de l'époque et qui tenait pour Charles-Quint, son souverain, écri-
vait : « Le roi de France se trouve dans une mauvaise route, ayant perdu
beaucoup cette année et étant dans l'expectative de perdre plus encore >

(Calerular Vmitian, w 3141).
(2) Dans les State Paper», Lettres de Henry VIII, t. X, sous la date du

3 septembre 1544, Norfolk annonce au duc de Suffolk l'arrivée du cardinal
de Bellay au camp de Montreuil : « Il n'est pas.un petit glorieux, mais
aussi il est cardinal et ambassadeur. > Ce même jour, Henry VIII désignait
Hardelot < depuis peu en nos mains > pour y recevoir le plénipotentiaire. Il

l'y oublia, non sans beaucoup d'honneurs. On lit en effet dans le Journal du

Siège, traduit par M. Camille Le Roy : « Mardi » septembre, le comte de
Harforde, l'évèque de Winchester, sir William Paget, Sir Richard Riche,
conduisant arec lui deux compagnies de cavalerie, lord Fitzwater et une
suite de quelques gentilshommes, se rendirent au château d'Hardelot auprès
des ambassadeurs français. Ceux-ci étaient arrivés le jour même. C'étaient
Jehan du Bellay, cardinal et évèque de Paris, Pierre Raymond, premier
président de Rouen et membre du Conseil privé, Claude de LaUbespine,
secrétaire des commandements, et Jean d'Estourmel, garde général des
finances du roi. Ils avaient quelques gentilshommes en leur compagnie et
une suite de cinquante chevaux. Tous ces seigneurs, après un échange de

compliments, allèrent souper. Ils se réunirent ensuite en conseil et, après
avoir délibéré, prirent congé l'un de. l'autre pour la nuit.

Le jour suivant, mercredi*10 septembre, lord Suffolk et Sir Anthony Browne,
accompagnés d'un grand nombre de seigneurs, de chevaliers, de gentils-
hommes et suivis de gens d'armes, se rendirent dans un pompeux appareil
au château d'Hardelot, auprès desdits seigneurs. Bientôt après, ils se mirent
à table pour dîner. Ils se réunirent ensuite en conseil ; puis après la séance,
lord Suffolk et Sir Anthony Browne, avec toute leur suite, s'en retournèrent
à Boulogne. »

Les conditions de la paix projetée sont détaillées dans les instructions que



8 SEPTEMBRE 1802 491

8 septembre 1802. — Naissance de Nicolas-Robert
Bouchard-Chantereaux.

Du mariage contracté le u septembre 1731, entre
Jacques Bouchard, capitaine de navire, et Marie-
Catherine Botte, naquit Pierre-Jacques, marié le 10
mai 1763, à Elisabeth Rault, d'où : 1° Antoine-Robert";
20 Jacques-Antoine.

Robert, mort capitaine de navire le 21 janvier 1805,
fut le père de Nicolas-Robert Bouchard, l'un des plus
savants auteurs en géologie, malacologie et sciences
naturelles.

Celui-là est bien nôtre par sa naissance comme par
les origines de sa famille et c'est l'un des fils les plus
distingués de Boulogne. Si sa haute valeur n'est encore
reconnue que par un petit nombre d'érudits, seuls
capables de l'apprécier, on peut dire qu'il a l'élite entre
les juges, et que ceux-là finissent toujours par imposer
leur suffrage.

M. l'abbé Haigneré lui a consacré une notice publiée
dans le Bulletin de la Société Académique (t. 1, p. 31),
où il fait ressortir son très sérieux mérite.

Nous voulons simplement saluer sa mémoire ici, dire
à ceux près de qui passent, sans qu'ils s'en doutent,
des savants honorés par l'estime des plus grands maîtres
dans la science : sachez mieux voir !

Qui sait, entre nous profanes, qu'à Boulogne nous
comptons encore un de ceux pour qui la géologie n'a pas
de secrets, un de ceux qui lisent couramment les pages
d'origine de la terre dans les déchirures du sol, dans les
pierres, dans les fossiles et que celui-là, dernièrement, a
eu l'honneur d'inscrire son nom, à côté du nom d'un
maître, sur la carte géologique du Pas-de-Calais (1) ?

Henry VIII adressa à lord Paget (State Papers, Lett. Henrv VIII, t. X, p. 63).
Elles étaient très dures, inacceptables : Letroi demandait pour lui la ville
de Boulogne et le comté du Boulonnais ; il voulait dominer en France jusqu'à
la Canche.

Henry VIII savait bien que la discussion de son ultimatum prendrait le
temps nécessaire pour mener à bien une autre négociation entre lui et Coucy
de Vervins, au moyen de laquelle il posséderait Boulogne, but de son entre-
prise et qu'il voulait « à tout prix ».

<1) Carte géologique du Pas-de-Calais, par MM. H. Dou ville et Edruonl
Rigaux.
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Celui-là a beau fuir le bruit élogieux. A défaut de

nos voix, les pierres parleront et diront son mérite.

9 septembre 1795 (23 fructidor an III). — Aujour-
d'hui, par les infâmes manoeuvres des agioteurs,
le bled, au moment de la plus heureuse récolte,
est encore communément à cent livres le
boisseau : tout suit la progression du prix de

l'argent (Journal du Boulonnois, mss. de la
Bibl. de M. Arthur de Rosny).

La dépréciation des assignats a créé plus d'ennemis
à la Révolution que les excès mêmes de la Terreur.

Que de rancunes amassées avec ce chiffon si vite démo-
nétisé ! Que de gens ont transmis à leurs héritiers, en
liasses sans valeurs, les plus sérieux motifs de leur
haine contre le régime du papier-monnaie !

Cette dépréciation marcha à pas de géant (i).
Cent livres en assignats, qui valaient en numéraire

quatre-vingt-treize francs dix sols en janvier 1791,
tombaient à quatorze livres argent en mars 1795, pour
décroître encore jusqu'à zéro. (Reg. aux arrêtés de
l'Administration du Pas-de-Calais, séance du Ier fruc-

tidor, an V).
Le louis d'or en février 1795 valait jusqu'à huit mille

(1) Ecoutons M. de Bazinglien : < Le louis d'or valant onze cents livres ;
le caffé, ein<|tiame-deux à cinquante-trois livres ; le sucre, cinquante-sept à
soixante-trois livres; le savon, de trente-deux à trente-neuf livres; la
chandelle, de quarante-deux à quarante-cinq livres ; le ritz à quinze livres ;
le plus gros drap, huit cent livres l'aulne ; une bonne jument, douze mille
livres eCplus ; une vaclie, six mille livres. Il est bien inconcevable comment
le peuple a pu souffrir autant et si longtemps, avec tant de patience, la
privation des choses les plus nécessaires.... Aussi, tous les propriétaires,
rentiers, usufruitiers, pensionnaires, douairières, tous ils sont à jamais
ruinés. La Convention est venue au secours des propriétaires en décrétant
le payement en nature pour moitié des fermages ; mais les malheureux cam-

pagnards paroissent vouloir s'élever contre cette sage mesure. J'eusse été
moi-même bien mal à mon aise sans les ressources immenses que me procu-
rèrent une réserve d'à peu près trente mesures de terre, mais qui seules me
valurent mieux que toutes nos fermes : Nous eûmes du bled pour trois mois
et achetâmes le reste (Journal du Boulonnois).
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six cent vingt livres, trois cent quarante-quatre fois
son prix. A Boulogne, d'après les documents officiels,
le 20 prairial an III, on payait neuf cents livres un

septier de grain ; mais ce n'est rien auprès du taux
atteint ensuite. Dès le 27 nivôse an IV, les ouvriers
occupés à nettoyer les rues de la ville, étaient cotés à
soixante-cinq livres. Le 3 pluviôse suivant, les souliers
décadaires (1) à fournir par réquisition, fixés au taux de
six livres argent,. étaient payés douze cents livres assi-

gnats, deux cents capitaux pour un. A cette époque,
deux sommes (un stère) de bois pour le chauffage de la
mairie, coûtaient deux mille trois cent cinquante livres
et sept livres de chandelles, neuf cent quatre-vingts
livres. Les chandelles atteignirent deux cent quarante
livres les cinq cents grammes. Un cent de fagots, à
six mille livres assignats, monta depuis à neuf mille

quatre cent cinquante livres.
Il est vrai que, basée sur cette exagération, la journée

des ouvriers boulangers de la manutention arriva à
cent trente livres ; celle des remueurs de grains, à cent
dix livres, et que Lard, le guetteur, reçut deux mille
huit cents livres pour le prix de six volées des cloches

sonnées, le jour d'une fête civique, en réjouissance des
victoires d'Italie. L'agent national Fontaine, qui savait

compter, préférait alors six cents livres en numéraire à
deux cent mille livres assignats qu'on lui offrait en
remboursement des frais d'un voyage à la recherche
des grains. Il en connaissait le prix, ayant vu payer le
blé jusqu'à six cents livres le boisseau.

Les employés de la mairie, qui ne furent pas appelés
à opter et auxquels on faisait attendre leurs appointe-
ments si longtemps qu'ils en étaient réduits « à con-
tracter des dettes pour avoir le strict nécessaire »,
recevaient pourtant, en apparence, un beau chiffre,
quand ils percevaient. C'était, pour le greffier, trente mille
livres par an, pour son second, vingt-quatre mille livres :
le dernier expéditionnaire touchait treize mille cinq
cents livres, les appariteurs quinze mille livres. Si ce
n'était en chiffres d'assignats, on souhaiterait de pareils
traitements aux employés municipaux.

Une dernière citation : Il fallut quarante-six feuilles

(1) Ainsi nommés parce que chaque cordonnier était tenu d'en fournir une
paire à l'Etat toutes les décades.
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de papier minute, comme supplément aux registres de
l'état-civil. Devinez-en le prix ? On les paya quatre
cent soixante livres dix sols la feuille !

10 septembre 1729. — Réjouissances à Boulogne
pour la naissance du fils aine de Louis XV.

Antoine Scotté nous apprend que ce jour là il y eut
« descharges de canon et sonneries » lorsque la nou-
velle arriva à Boulogne de l'heureux accouchement de
la reine : La fête organisée « en réjouissance » dura
trois jours et commença le 14 par une procession (1);
le 15, on chanta un Te Deum ; on alluma un feu de joie
« dont la composition estoit d'une masture de navire

portant une enseigne armoiée du prince dauphin (2),
et autour du pied un coffre de charpente fait en carré
où il y avoit une porte de chaque costé, ce qui fist un
beau spectacle lorsque tout brûla Ï (Scotté, Mss orig.,
f. 384).

(1) On n'a encore rien inventé de mieux pour faire impression sur la foule :
à preuve, les cavalcades et les cortèges historiques comptés au nombre des
grands éléments de la joie publique. Nos aïeux s'en tenaient aux proces-
sions : processions le jour de Saint-Marc, la grande fête des Boulonnais ;
procession en 1577, au centenaire de l'entrée du Boulonnais sous la domi-
nation royale ; procession pour la levée du siège de la Ligue, puis pour
remercier Dieu des victoires du roi : on en relève à chaque compte de la
ville, sans parler des processions purement religieuses si nombreuses. Nos
rues s'en animaient ; on pavoisait les maisons, on les couvrait de tentures
blanches et de neurs.

(2) Au compte de 1601-1602, on eut à payer aussi les frais d'une fête pour
la naissance d'un dauphin qui fut Louis XIII. Robert Meurin reçut « deux
esrus quarante sols pour avoir paint les armoiries tant du dauphin que de la
ville et du conlé, fourni la thoille, les cercles, les fisellcs et gerbes pour le
ohappeau de triomphe >. Il y eut aussi une procession générale et le feu de
joie se composait de :

Quatre ramures 11b 4 sols
Six sommes de bois 4 10 » -

Deux cents fagots 9 > »
Quatre bottes de paille » 8 >
doux > 3»
Façon > 12 »

151b 17 sols

Le feu de joie le jour de Saint-Marc de la même année, n'avait coûté que
neuf livres onze sols ; on avait donc mieux fait les choses pour la naissance
du dauphin, mais avec moins d'art qu'en 1729.
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Le même jour des particuliers firent aussi des feux de
joie à leurs portes, mirent des lampes et des flambeaux
à leurs fenêtres ; les magistrats donnèrent un bal à
l'hôtel de ville : on distribua une barrique de vin < à
tous venants ». Monseigneur l'évèque—ajoute Scotté —
donna un repas et fit amener deux pièces de canon
* dont il fist faire plusieurs descharges dans son
hostel ».

Le 16, une messe solennelle termina la fête.
La ville pavoisée, les volées de cloches, les dé-

charges de canon, un carillon continu ; tout cela, selon
notre chroniqueur, faisait une harmonie très agréable.

On voit que nos aïeux s'entendaient assez bien à
organiser des réjouissances publiques et que le pa-
voisement, les illuminations ne datent pas d'hier.

Il en est de même des feux d'artifice, et des joutes sur
l'eau. On n'a qu'à consulter sur ce point les mesures
arrêtées pour la réception du duc de Longueville à sa
première entrée dans la ville de Boulogne, telles que
M. François Morand les a données sous la date du
Ier juillet 1571 dans son Année Historique (i).

(1) Voici qui renseignera curieusement les amateurs de détail :
DEXIF.RS PAYÉS à Ventrée faicle en lad. ville par Mgr le duc de Longueville,

gouverneur et lieutenant-général pour le Roy en Picardie, BovXlenoy» et Arthoys '.
Vingt-six livres ordonnées le 27 juillet 1571, pour une bonne pièce de vin

présentée aud. sieur duc.
Aux mareschaulx des logis de mond. sieur de Longueville et de Madame

sa femme, trompette et portier dud. seigneur, onze livres onze sols, le 19 juillet.
A Anthoine de la Wezeliêre, de Boullongne, vingt sols pour avoir assisté

par lespace de trois jours les compagnies des habitans de la haulte et basse-
ville dressez pour lentrée do Mgr le duc de Longueville et avec eulx sonner
le tabourin aux assemblées des compaignies, monstres et reveues pour eulx
présenter au devant du sieur duc à son entrée.

A Pierre Morin, verrier et paintre, pour avoir faict vingt-deux armoiries
tant celles du roi, du seigneur duc, de sa femme et autres seigneurs et celles de
la ville ; — avoir desmonté et remonté seze panneaulx de la salle de lesche-
vinage d'en hault et les avoir racoustrez de plomb et de soldure, etc., remis
des losenges à celles qui ne se démontent pas, dix grands carreaulx aux
verrières de la muette et sallo d'embas.

Clous pour attacher aux murailles lecd. armoiries avec les chappeaulx de
triomphe aux portes de la ville.

Trente-muf cercles, livrés par un tonnelier, tant pour les armoiries que
pour les chappeaulx de triomphe.

A Ysabeau de Willococq, dix-neuf sols six deniers pour avoir faict vingt-
deux chappeaulx de triomphe à douze deniers, comprins avec elle la femme de
Robert Buré, laquelle aayda à aller querre les lierres pour faire lesd. chap-
peaul x.

A Pierre Hibon, mercier, dix-huit aulnes de toile pour les armoiries et
six aulnes de bougren des coulleurs du duc de Longueville, pour niectre
autour des chappeaulx de triomphe et faulces portes ; fil de Bourgongne pour
lyer les 1. chappeaulx, deux grosses aguilles pour couldre la toille autour des
cercles pour faire les armoiries.

A André Legrand, cor lier, cent braces-de petites cordes pour lier lesd.
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11 septembre 1098. — Lettre par lequelle Bohé-

mond, le comte Raimond de Saint-Gilles, le
duc de Lotharingie Godefroid, Robert, comte
de Normandie, Robert, comte de Flandre et

Eustache, comte de Boulogne, annoncent au

pape Urbain leur victoire sous les murs d'An-
tioche et la prise 4e cette -ville et de son châ-
teau (D. Bouquet, XIV, p. 753).

Une lettre semblable, écrite par les mêmes, fut
adressée aussi aux « fidèles ».

chappeaulx autour des armoiries ; onze braecs do grosse corde pour faire les
faulces portes.

A Dusart et Feronnier qui ont tendu la tapisserie qu'il a convenu avoir
au logis dud. seigneur duc, tables, baneqs et treteaulx.

A Jehan Hibon, canonnier, Nicolas de Hantcoeux, la veuve Nicolas le

Vif?, Nicolas le Blond, manouvrier, sept livres treize sols, pour vingt potz
d'artiffice, cent cinquante fusées et aultres choses faits par eulx... qui furent
gectées au bourg sur le rivaige à la venue dud. seigneur, lorsque le combat se
feist tant sur la mer qu'à là descente sur la terre.

Trois quarterons de tampons, tant pour les berses que pour les bouettes
(boLes) qui ont esté tirées dedans ung petit fort, nommé VÊsperon, séant sur
le rivàige.

Sept anneaulx pour faire ung eschafault au clocher de Saint-Nicolas pour
y poser les bouettes, arcs et arquebuzes à crocq.

A Jehan Godart, maître de navire, et autres mariniers, trente-deux livres
huit sols pour équipper trois batteaulx, les deux pour mettre et recevoir les
soldate et gens de guerre, et l'aultre pour mettre les potz à feu, grenades,
fuzées et aultres artifflees.

Et pour le lendemain du jour de l'entrée faict par led. seigneur et dame,
qu'ils se transportèrent au rivage pour veoir led. combat sur mer, pour led.
susnommé et ses compaignons d'esquipage qui menarent lesd. batteaulx en
mer, et, après, çondisirent iceulx durant led. combat et esbatement, à forces
de rames et avirons et à voille, et tirer plusieurs coups de berces, canons,
bouettes et gecter lesd. grenades, fuzées, artifflees et lances à feu et depuis
vâcqûer à porter et rapporter lesd. berces, etc.

A Chrestien du Sommelart, mercier, et autres, soixante-deux livres treize
sols, pour avoir fait ung palme dé sattin eramoisy pour faire piet aud.
seigneur duc arrivant,

À Josse Behsse, bocquillon, quarante sols pour avoir par luy abbatu le
nombre de douze charrettes de feuillages qui ont esté amenées pour poser et
mectre, tant au logis et portes du lieu retenu pour monseigneur et dame sa
femme, qu'aux portes de lad. ville, logis de leschevinaige et aulx navires et
batteaulx préparés pour aller sur l'eaue et donner plaisir a mond. seigneur.

Neuf livres douze sols aux charetiers qui ont amené lesdictes douze
charettes, etc.

SOMME DU TOUT : Deux cent six livres douze sols.
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12 septembre 1792. — Mesures à prendre pour le

remplacement des Filles de la Charité vouées
au service des malades de l'hospice.

L'embarras était grand. Par souci de ce remplace-
ment on transigea d'abord avec la loi sur la dissolution
des congrégations religieuses, en s'empressant d'ac-

quiescer, le 14 septembre, au voeu de rester à leur poste
que les filles de la charité firent transmettre au conseil
de la commune.

Depuis, tous les moyens ayant été tentés pour vaincre
leur résistance à prêter le serment prescrit, un ordre

formel, venu de Paris, força la main à la municipalité
et le 23 ventôse an II, le citoyen Lissés écrivait au
maire :

Les circonstances exigent qu'il soit pris de promptes me-
sures pour exécuter envers les citoyennes vouées au service
des malades les dispositions de la loi du 9 nivôse. Je
vous requiers de procéder sans délai au remplacement desdites

citoyennes, en profitant des dispositions généreuses et bien-
faisantes des jeunes citoyennes qui ont donné à cette com-
mune un exemple héroïque d'humanité. Prenez des arran-

gements pour que la maison de l'hôpital soit, de concert
avec la société républicaine, recomposée et faire transporter
dans une maison d'arrêt les citoyennes réfractaires avant la
fête qui se prépare (1).

L'embarras n'était pas de les emprisonner, mais de
les remplacer. On fit appel au dévouement, et les

citoyennes Coilliot, Podevin, Géneau, Piquendaire,
Sauvage. Souquet, etc., y répondirent. Ces dames, qui
toutes occupaient un rang- distingué dans la bourgeoisie,

(1) .1. Cavillior, dans son Lirret, marque que le 15 mars 1791, les soeurs de
l'hôpital entrèrent « au ry-devant couvent des Uï'Miiines pour y être en
arrestation en raison de I<'iir refus de sonnent K Les noms de ces « refrac-
tairos > nous som révélés le 22 brumaire an If I, lorsqu'on leur refusa des
eoniPieais de civisme : Marie-Je mne Larbouliat ; Catherine Lebrun ; Marie-
Anne Ploix ; Anne IVmoi ; Llisabeth Bertrand ; Rose-Louise Dewilie:
Philippine Ilerberel : Thérèse Maillée: Charlotte Marzovcr. et Madeleine
Dubier.
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ne voulurent pas laisser les vieillards et les enfants
sans les soins que leur position réclamait. .Mais c'était,
nécessairement, chose provisoire, jusqu'à ce que la mu-

nicipalité eut fait choix de garde-malades. Le 7 prairial
suivant, on les remercia chaleureusement de leur pré-
cieux concours.

Le régime des garde-malades laissa à désirer. Le

26 ventôse an III, on dut chasser celle qui était chargée
du linge. On dut établir des commissions de surveil-
lance et, de temps à autre, sévir.

L'historien Bertrand — un contemporain et un méde-
cin — dit à ce sujet : « L'hospice fut dirigé pendant
quelques années, sous le nom d'Hôpital civil et mili-

taire, par un économe cl neuf femmes de service. On
eut alors la cruauté de lui enlever ses revenus ; ses

propriétés furent vendues comme biens nationaux, et
la misère devint le partage de ceux qui croyaient avoir

échappé à tout ce qu'elle traîne à sa suite, en se réfu-

giant dans l'asile du malheur. Une sage administration
succéda à tant de désordres ; des soeurs hospitalières
de la règle de Saint-Augustin vinrent prendre soin des

malheureux, et bientôt leur sollicitude infatigable,
secondée par la bienfaisance du gouvernement, de
l'administration municipale et des habitants, répara
une partie du mal que cet établissement avait éprouvé
(Précis de l'Histoire de Boulogne, t. II, p. 144).

13 septembre 1301. — Mort de Jacques le Moiste,
de Boulogne, évêque de la Morinie, regretté de
tous pour sa compatissance envers les pauvres
et son austérité envers lui-même (1).

(1) La date du 13 septembre 1301 est. donnée d'après la Sacra Belgii Chro-
nologia (Gand, 1710, in-12). Le martyrologe de Thérotumo (Mss Vaillant)
porte l'obil au XVIII des calendes d'octobre que M. Lipsin traduit par 11 sep-
tembre.

Jacques Le Moiste appartenait à une noble f.amilt 1 du pays. Son père,
conseiller du roi, avait épousé M ti'iruerite du Utioquoi, dont il eut, outre
l'évèque Jacques, deux UN distingues, Uobert prévôt d'Ypres, puis ahbé de
Huisseauville, et (îuillaume, inaïour de Boalopie, qu'on voit, en 1235,
liirurer dans la p-anle enquête sar réohovinairo.

Jacques Le, Moiste avait été archi !i a-re du diocèse dont il devint évoque
en 120il : Le 12 septembre 12$t>, les éehevins, les jurés et tout" la commu-
nauté de Lill'> s'cuj:a.ïeai"nt « envers maître Jacques de Boulogne, archi-
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La Sacra Belgii Chronologia résume ainsi ses actes :
1200. Jacobus de Bolonia (39e évêque) successit (à

Henri de .Mûris) qui vix sacris initialus, augescentc
populo ad mukiplicandas paroecias Poperingam evo-
catus est anno 1290. Fundavit quindecim obilits ut
vocanl pro defunctis in bello. Ecclesia; sus munificus
cxtitit. quam cum gubernasset vigili cura annis undecim
è vita migravitdie 13 septembris anno 1 301 (Page 440).

.. Il estoit bien renommé
De courtoisie et de largesse,
De sens, d'onneur et de noblesse.
Point ne fut orgueilleux, ne rude,
Moult estoit loué, en l'estude
D'Orléans, pour bonne doctrine
Pour bonnes moeurs, pour discipline

{Livre de Mathcolns, IV, vers 54.-60).

Lorsqu'il succéda à Henri de .Mûris, en 1290, ce fut

une grande joie dans notre ville. Trente années aupa-
ravant, Boulogne échouait dans la revendication de ses

droits à un évêque propre, et voici qu'elle semblait

reprendre son domaine en possédant le siège de Thé-

rouane par un de ses fils. Aussi un poète boulonnais

s'adressant à Thérouane, disait-il :

<c Réjouis-toi, ville des .Morins, réjouis-toi, je le le

dis, réjouis-toi : Voici ton maître dont tu connais la

gloire éclatante. Oh ! comme Boulogne, dont tu as

volé le siège, te gouverne maintenant ! La propriété
est revenue à son possesseur légitime : cependant mon

pays n'est pas encore pleinement satisfait : on ne lui a

pas restitué son siège, ce trône épiscopal où vient

régner un homme qui est la fleur de la jeunesse et le

chef des vieillards, un homme dont l'élection n'a pas
connu les artifices de la simonie, un homme enfin à

qui ses vertus, et non pas des conventions coupables,
ont procuré cet honneur M (I).

diacre de Boulopte dans l'évèché de Thérouane. et chanoine de Reims > et
sire Colard de Molaines, à ne pas prêter appui au comte de Flandres s'il
n'exécutait pas les conventions conclues par lui avec le roi des Français
(Iloisin : Franchises de Lille, p. 323 ; d'après Waulers, Tables, VI, p. 101).

-I.-Miiues Le Moiste de\int aussi conseiller du roi : j! ériuoa deux chapelles
(12:i3-i20.'i), l'une a Boulogne, l'autre à Thérouane. Il mérita le bel élouc

qu'on fit dans le Mattvroloïe édité par M. Lipsin (p. 210, t. VI, Mim. Soc.

Accidémirjue).

(I) Tr.id. de M. l'abbé ]). Hai-neré, p. Cl, de YEtv.de sur l'E.eist. d'un siège

fpisç. dam la ville de Boulonne «<«-,.( le Vil' siècle.
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Qui donc parlait cette fière langue des vers avec un
si mâle accent ?

Antoine Le Roy nous apprend que le livre où ils se
trouvaient en original « arriva à Boulogne par une'

providence divine dans un batteau qui eschoua il y a

trente-cinq ans (vers 1640); mais il tomba entre les
mains d'un avocat hérétique nommé Lesueur, qui est
mort depuis » (Mss auto g., p. 157).

Lequien ajoute que ce livre est « égaré ».
Tous deux nomment l'auteur Mathiole ou Matheolus.

Or, les amis du vieux langage connaissent un poëme
qui a pour titre : le Livre de Matheolus, tt les Bou-
lonnais ont appris le nom du poète depuis la Notice
sur Matheolus, et son traducteur Jehan Le Fèvre, par
M. F. Morand (Almanach de Boulogne, 1851, p. 63, et
Annales Boulonnaises, t. I, p. 1).

Vais-je, cependant, reconnaître le fier poète de l'apos-
trophe à Thérouane dans les versiculets qu'on donne
comme une traduction dé son livre ? Pauvre Matheolus,
il né lui manquait pour dernière misère que d'être
travesti ainsi.

Comment apparaît-il dans le Livre conservé sous
son nom ?

Au xine siècle vécut et souffrit à Boulogne un
clerc. Jadis maître clamé, depuis bien ravallé lorsqu'il
prit veuve en mariage, car contre \mfroncist et grouce
et à toute heure se courrouce, à chaque mot chétifle
nomme, cette femme qu'il épousa pour son malheur.

Hélas! dit-il, le serf peut être affranchi; non pas
l'homme enlacé dans la servitude du lien conjugal.

Aussi a-t-il contre le mariage une haine de haut
calibre, inextinguible, qui n'a pas trop des quatre par-
ties d'un livre contenant des milliers de vers pour ses
intarissables imprécations contre les femmes :

Saiches qu'il est vray et croy m'en, que
Se toute la mer estoit enque,
Et terre et champ et le chemin
Estoyent papier et parchemin,
Et tous les boys estoyent plumes
Pour faire notes et volumes,
Et tous ceulx qui scevent escripre,
Aùssitost que l'en pôurroit dire,
Éscripvoient sans reposer,
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Encore ne pourraient-ils pas arriver à ramentevoir

Tous les maux ne tous les diffames

Que l'on pourroit trouver es femme3

Pour sa part, il en dit autant qu'il peut : il va jusqu'à
s'en prendre à Dieu, auprès de qui un songe le trans-

porte, et lui reproche d'avoir institué le mariage : c Si

le mariage est une chose bonne, pourquoi ne t'es-tu

marié, ô Dieu ! »

Dieu lui répond qu'on ne peut gagner le ciel à prix

trop rude ; un mari est le nouveau martyr chrétien :

comme le martyr, il souffre sur la terre pour acquérir
la béatitude éternelle.

Matheolus ne se console pas de cette perspective et

trouve le supplice bien long, bien rigoureux.
Si Dieu s'était avisé de lui rétorquer : Pourquoi as-tu

pris femme? aurait-il donnée nouveau, comme circons-

tance atténuante, le charme subi à la vue de la gente
beauté de Perrette dont la chevelure blonde, le doux

visage net et joli, les yeux riants et guerroyant amou-

reusement, resplendissent un moment dans ses vers ?

Hélas! cette Perrette si attrayante devint la femme

acariâtre, despotique, qui « nulle heure de noiser ne

cesse ». Que n'a-t-il pu la prendre à l'essai ?
II ne nous dit pas, mais on devine lorsqu'il se révèle

chauve, quasi impotent, à moitié aveugle, qu'il s'est

marié vieux. Il 3' a un enfant dans le logis et une

nourrice qui fait chorus avec dame Perrette pour le

tourmenter ; donc il n'y a pas longtemps que le mariage
est accompli.

Le pauvre homme : elles sont deux contre lui — il

plie. « Je me tais. Si je dis mot, elle me frappe. Ma

face porte la meurtrissure de ses ongles. Ah ! pourquoi
suis-je né ? »

Voilà, tel que nous le montre le Livre de Matheolus,
le poète des beaux vers écrits à l'avènement de Jacques
le Moiste. Le traducteur n'a-t-il pas été un traître ?

A-t-il donné l'oeuvre véritable du poète qui conserva

jusqu'à la mort de l'évèque de Thérouane des relations
avec ce grave et digne prélat ? A-t-il traduit fidèlement
l'oeuvre de Matheolus telle qu'elle fut envoyée à cet
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. évêque, telle qu'elle fut longtemps conservée dans la
bibliothèque du chapitre de Saint-Omer (i)?

Matheolus fit hommage de son livre aux archidiacres
de Flandres, de Boulogne, de Brabant et en reçut des
témoignages d'estime {Livre de Matheolus, IV).

Guillaume de Licques, prévôt d'Aire, que les archives
de l'ancienne collégiale de cette ville montrent investi
de cette prélature dès le mois de mars 1293 (2), ce
vaillant entre les catholiques; l'abbé du Boys (3) ;
Jacques de Ligny, grammairien et logicien, éloquent
comme Cicéron, savant comme Pythagore, n'ayant, sauf

Jacques d'Etaples, son pareil jusqu'à Naples (4) ;
Jacques d'Etaples (5) ; Arnoul de Beauvoisis, doyen
de Saint-Firmin-en-Montreuil ; le chanoine-vicaire de

Fauquembergue et le révérend père en Dieu, abbé du

Mont-Saint-Jean : voilà de bien graves répondants
pour un poète qui ne serait pas supérieur à celui que
nous montre la traduction du Livre de Matheolus.

(1) Je crois d'après le titre qn'Antoine Le Roy donne aux Ex Vetcri
fragmenti Matheoli, in quarta paria Lamentationem suarum, que c'est bien le
livre où Matheolus a déploré son mariage, mais sous un autre ton.

Son traducteur me semble avoir agi comme le fit depuis Scarron traduisant
l'Enéïde en vers burlesques. Je le crois d'autant mieux, que l'apostrophe à
Thérouane, qui faisait partie de l'oeuvre originale, a disparu de la traduction,
ce qui montre combien Jehan Le Fèvre a agi sans façon avec son auteur. 11
s'est amusé, il a pris dans Matheolus ce qui lui convenait pour s'inspirer ;
mais il à chanté sur nn mirliton la grande lamentation d'un infortuné qui
méritait mieux.

(2) F. Morand. Matheolus, Ann. Boul., p. 5.
(3) Ne s'agirait-il pas de l'abbé de Sainte-Marie aux Bois de Ruisseau-

ville, frère de Jacques Le Moiste ?

(4) Le martyrologe de Thérouane porte : t au IV des nones d'août, Obit.
Johannis de Ligtûaco, offici. Mor. subdiac. y

(5) Au dorrenier, à maistre Jacque
D'Etaples, exposa que
Premier eust de lui congnoissance,
L'aymoit-il dès le temps d'enfance.

Sy lui list sçavoir ses douleurs...
Et le décrit bien antentique
D'onneur, de meurs et de science
Dont il avoit expérience.
Autant ou plus en décripsoit
Com de l'oîncial disoit
Des biens de vertu, de largesse,
Et de vaillance et de noblesse.

Voilà un bel éloge et on voudrait mieux connaître ce Jacques d'Etaples
qui illustra ainsi, au xm" siècle, le nom que Jacques Lefebvre d'Etaples
.devait illustrer aussi au xv< siècle. M. Morand, qui a cherché, n'ose pas
l'identilier avec le Jacques grammairien, dont on connaît les Dicta. L'his-
toire littéraire n'a rien recueilli encore de positif ni sur lui, ni sur le Jehan
de Ligny son émule. Si l'on découvre nn jour, on aura deux noms nouveaux
à ajouter à la liste de ceux qui nous ont transmis le flambeau dont parle
Platon, qui ont continué le mouvement littéraire des cours des Eustache de

Boulogne, de Baudouin de Gulnes et de Renaud de Dammartin.
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Le livre original « était moral et de bon conseil »,
avoue le traducteur, et l'auteur, homme sage et auten-

tique. C'est ce qu'il faut nous rappeler en lisant ses
beaux vers sur Thérouane. Pour lui, le tradultore fut
traditore.

14 septembre 1544.

|Tan mil rinq «nt quarante tt .quatrî
Un ïJ.nnns, lasse it tomtiattrf,

g'ar un jour àt la jïatnic-GJnux
% rendu gouUongnï aux gUglois (i).

Voici un texte correct de l'acte de capitulation tel

qu'il est conservé dans les papiers d'Etat à Londres :

TBAICTE pact et accord faict entre le tresillustre Seigneur le
Duquo de Suffort, Lieutenaunt et Capitayn General de l'armée
du Itoy de Fraunce et d'Angleterre et d'Irlande &c dune part,
et Messire Jaques de Coucy Seigneur de Vervins, Capitayn de
la ville et chasteau de Bonlloygne, et Gouverneur de Boul-
lonoys, per consentement de toutz les aultres capitayns de
ladicte ville, per les voyes de Messier Nicholas de Saynt
Iîlemon et Messier Frauncois de Renty Seigneur d'Ayx, qui
sont estes envoyés devers lediet Boy pour conclure les articles
ensuivantz.

Primierment, que lediet Seigneur de Vervins baillera et
lairra reallemeut et de faict la ville et chasteau de Boulloyn
dedans les mains dudict Seigneur Roy, ou a qui Sa Majesté
commandera, demayn, que sera le 14° de ce présent mois de
Septembre, a dix heures mydy, avecques tonte l'artillerie
pouldre munition vittuaillos et aultres provisions pour la
guerre, sans nulle contradiction, et sans toute fraulde et mal
engin, ne aultre exception.

Item, que demayn devant lesdictes dix heures lediet
Capitayn et toutz les aultres gentz de guerre seront prestz a
sortir, et sortiront de ladicte ville, y délaissant ladicte
artillerie pouldre vittuailles et aultres munitions et provisions
de la guerre, sans ga&ter ou consumer icelle en quelque

(1) On a un singulier témoignage de la populaire attention donnée au siège
de Boulogne dans les nouvelles qu'un soldat raconta à sesamis, à son retour c de
la guerre de Boûlongne » (La nouvelle fabrique des excellents traits de vérité, éd,
P. Janet, 1843, p. 23).
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manière que ce soit, fors Beullement pour leur usaige durant
le temps quilz demoureront dedans.

Item, que lediet Seigneur de Vervins et les aultres capitayn»
et gentz de guerre et aultres pourront sortir de ladicte ville
librement, et avec la suretye de leur corps et avec leur armes
biens et baggagea saulves.

Item, que entre cy et demayn a ladicte heure ilz ne pourront
remparer ne faire ouvrage quelconques pour leur défense ; et sy
recoyveront trois gentilzhommos, que on leur baillera pour y
avoir regarde, au ung de quelz il laisseront voyre a leur
liberté dedans le chasteau, et a deulx aultres dedans la ville,
sy aulçune chose y sera faicte. Auquelz ils bailleront par
inventoire le nombre et qualité de leurdict artillerie pouldre
vittuailles et aultres munitions et provisions de la guerre.

Item, que devant lediet temps on ne tirera artillerie, hac-

quebutes, ne aultres choses, les ungz contre les aultres.
Item, pour la suretye et accomplissement de toutes les

choses cy comprinses, lesdicts Seigneurs de Saint Blemon et
d'Aix, et le Capitayn des Italians, demoureront pour hostaiges.

Item, lediet Seigneur Lieutenaunt accorde, que toutz ceulx,
que sont inhabitantz de ladict ville, veullantz sortir, en
pourront partir librement, corps et baggues saulves ; et sy il
y a aulcuns que veullent demourer, ilz demoureront en faisant
toutesfoys serment a la Majesté du Roy de Fraunce d'An-
gleterre et d'Hirlande &c de bons et loyaulx subgectz.

Item, que toutz les gentilzhommes et gentz de ces pais de
Boullonois, estantz au présent enfermes dedans ceste dicte
ville, retourneront a leurs biens terres et possessions a la
manière que aensuit-: assavoir, lez gentilzhommes, que veullent
maintenaunt demourer au service du Roy leur maistre, quant
la paix sera faicte, retiendront leurs terres et possessions eu
Boullonois en la liberté et franchise quilz ont de droit accous-
tume, pourveu quilz les tiendront en chief de lediet Seigneur
Roy de France d'Angleterre de Hirlande &c, et quilz ne
mettent de gentz de guerre dedans, ne le fortifient, et pourveu
aussy quilz ne facent choses préjudiciables a ladicte Majesté
Royalle sur payne de la confiscation de leur dictes terres et
possessions. Et syl y a aulcun desdicts gentilzhommes, ou
aultres inhabitantz dedict Boullonoys, que veullent a ceste
heure aller demourer sur leur terres, et faire leur serment
comme bons et loyaulx subgectz audict Seigneur Roy, ilz y
seront receues, et retiendront leurdictes terres et possessions.

Item, il est accorde que l'Abbe de Nostre Dame, avecques
toutz ses moyns et aultres religious mayntenant dedans la

ville, sortiront en suretye de leur parsons avec leur bagges
and baggages.

Item, il est accorde que lediet Seigneur Lieutenaunt baillera
audict Seigneur de Vervins, et aultres que veullent partir,
bons et seurs convoyés, lesquelz accompagniront ceulx, que
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veullent aller par terre, jusques a Âbbeville, et ceulx, que
iront par nier, jusques a Crotoy ou a Saint Valéry ; et leur

prestra ou charriotz et navires pour emporter leur baggages :
et promect lediet Seigneur de Vervins sur son honneur, quil
ne sera faict desplaysir a parsone de ladicte convoyé par les

gentz de guerre et subgectz de Roy son maistre en manière

quelconques.
Et en tesmoing que toutes les choses avant dictes sont

accordes comme dessus, et pour corroboration et seurtye des
articles et choses avantdictes, lediet Seigneur le Duque et
lediet Mons' de Vervins ont signe de leur propres mains la

présente capitulation, et ont a icelle faietz mettre leur seaulx :
de la quelle se sont faietz deux copies collationes de lune et

l'aultre, dont lune demoure audict Seigneur Duque, et l'aultre
audict Seigneur de Vervins. Et pource que lesdicts Seigneurs,
Messire Nicholas de Saint Blemon et Messire François de

Renty Seigneur de Ayx, ont traicte et conclut ce que dessus
avec lediet Seigneur Duque, ilz seront tenuz de faire foy au

pied de cestes, signe de leur mayns et selles de leur seaulx,
comme la signature dudict Seigneur de Vervins est de sa

propre mayn, et de son seaul armorye de ses armes. Fait au

camp dedict Seigneur Roy devant Boulloyn, le 13* do ce

présent moy de septembre, lan de grâce 1544.

(Signé) JACQUES DE COCCT, N. DE ST BLIMONT,
FKANCOYS DE RENIV.

En vain le maïeur, le brave Eurvin « feit offre audit

seigneur de Vervin, que s'il vouloit s'en aller, luy

avecques les citadins et les gens de bonne volonté gar-
deroit la ville, jamais ne fut ouy ». (Mém. de Martin

du Bellay, p. 199) (1).

(1) Ecoutons ce qu'en dit le roi Henri II, d'après les Mémoires du maréchal
de Vicillëcille: < Il envoya quérir M. le premier Président Lizet, et trois
aultres Présidents de ia Cour. Arrivez qu'ils furent devant Sa Majesté,

33
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15 septembre 1728. — Déclaration des revenus et

des charges de l'évêché de Boulogne.

Revenus affermés : Bail général du 23 octobre 1726,
fait pour neuf ans, moyennant la somme de douze mille

cent livres au sieur Ma eau. de Samer, à la réserve de

la ferme de Brunembert, en laquelle somme sont com-

prises celle de deux mille deux cents livres pour les

biens situés en Artois, et trois mille livres pour les

biens de Flandres, où lesdits biens contribuent aux

charges et impositions de ces deux provinces. 12. iootf>

La ferme de Brunembert affermée le 15 jan-
vier 1725 55°

Total. . . . . J2J65ot1j

Revenus non affermés : Le droit cathédra-

\\ leur demanda en quels termes ils esioiem du procès de ces misé-
rables. Le premier Président respondil, qu'il estoit quasi instruit^;
et que auparavant quatre jours expirez, leur vie dépendroit de sa mi-
séricorde : t'ai* il y a.voit tant de 'chargea sur eulx que sans sa grâce
spécialle malaisément se pourraient - ils sauver. Ï> Mais, en cons-
cience, dist le Roy, « n'ont-ils pas grande honte de leur desloyale perli-
« die, et principalement. Yei vein, quand le Majeur de Bouloigne et tous les
« Citadins le prièrent de sortir, et s'offrirent de bien garder leur ville et.
<:.d'empierrer les Anglois d'y entrer; qui leur respondil qu'il ne vuulott
<: faillir de sa parolle au Koy d'Angleterre ; et suivant la capitulation qu'en
<i avoient faite de sa pari, avecques ledii Roy, Saincî-Blymoni et Preume-
«. selles, il la luy vouloil remettre entre les mains. Que respond-îl à cela ?
<: ny de quelle excuse se peust-il couvrir, dist le Pioy, veu qu'il sçavoit bien
« q;;e je vends avecijues des forces pour juy lever le sié^e, et que le Ciel
a ïavorisoit mon entreprise ? Car il survint une si grande tourmente de vent
« et de pluie qu'il ne demeura dedans le camp de l'cuneniy une seule tente
« ny pavillon debout ; et que à cause clos terres qui sont fort grasses en ce
« païs-1;',, homme ny cheval ne pouvoient marcher avant ny arrière. Mais sa
« respoii'-e là-dessus, je vous prie ? car il n'avoit point enêores baillé cl'lio^—
<'. taiges, quand la tourmente fit ce ravaige qui dura deux jours; et se pouvait
c honnêtement desdire de la capitulation et la rendre nulle. )> Le premier
Président respondil, qu'il s'exeusoit sur la peur et lascheié dotouraige;
sî-inblahlemem sur fai;iie d'expérience ; et que depuis qu'il eust perdu le
pjiiiippes Corse, il commença, comme estonné de sa mort, à parlementer.
<: 0 ! le villain, dist le Roy ! Mais il avoit eu adverûssenK'ni très certain,
<; que des cent cinquante mille Nobles à la Roze que fut vendue la ville dé
a. !iuu!oigiîP. avec aultres promesses de su faire grand en Pi; ardie. le Comte
« do Ileriort, auiourd'huy duc de Sommerset, luy en a\oit fait porter
€ seercttement en sa maison quarante mille: ei, quant au Capitaine Phi-
c lippes Corse, il est eiu-uro plus mescliant d'alléguer cela ; car il le lit tuer
e par l'un des nosires, à la bresclie. parce qu'il <-ommençoii à descouvrir sa
« marchandise, et qu'il en avoit jecté quelque propos à sa table : mais je luy
<•:apprendray à faillir de sa f'oy à son Prince naturel et souverain, pour tenir
c sa parolle à ung estrangier. i-
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tique à prendre sur les curés du diocèse, porté
pour deux cents livres, doit être mis seule-
ment pour mémoire, attendu que les évoques
l'ont cédé depuis longtemps à leurs officiai et

promoteur qui n'ont point d'autre revenu. . Mémoire
Le droit de lait et beurre (i), depuis long-

temps aussi abandonné au Séminaire poul-
ies pauvres ordinans Mémoire

Charges : Pour portion congrue au curé
de Saint-Martin ijoft

Aux curé et vicaire de Saint-Joseph de

Boulogne, sans tirer à conséquence ." . . 300
Aux gardes de Brunembert, Thérouane et

Alquines , . . 150
Pour redevances au chapitre et à Saint-

Martin, d'Ilardinghen 300
Au curé de Thiembrone 15
Réparations à la maison épiscopale, au

château de Brunembert, aux fermes et choeurs
des églises, année commune 1,200

Total des charges. . . 2,115ft>

A déduire sur 12.650, reste net .... 10,535

fl) Au sujet de ce droit, voir l'excellente monographie do M. l'abbé
D. Haianeré surle Carême, publié* 1dans l'Impartial le 24 mars 1SÏ>Get numéros
suivants. C'est s-ousjieine de la rie qu'il était fait défenses, le 22 janvier 1560,
« de mander chair, oeufs et fromages et autres riand.es » [tendant le carême
(Registres d.u Roy). Les bouchers devaient fermer boutique. Un seul, qui se
rendait adjudicataire de ce droit moyennant redevance, pouvait li\ fer de la
chair aux malades et aux cens avant dispense valable (Arch. comra., suppl.
C, il- 341).

Antoine Scotté si curieux à consulter sur tout le menu inémp;e ecclésias-
tique de son temps, nous apprend qu'en 1721, les magistrats de Cal ds ayant
demandé au vicaire de la paroisse, pendant l'exil du curé Ciron, « s'il avoit
poavoir d'accorder au peuple do Calais la permission de manirer des <eufs

pondant le Caresme, à cause; de la cherté dos denréez et qu'il n'y avoit pas
de poi.-s.ons, £ sur sa réponse négative, « délibérèrent sur le champ que, l'on
mangeroit des oulfs pendant tout le caresme. * Les inaejs'rats de Houloirne
« n'eurent pas la mesmo précaution i quoiqu'ils le pu>seril « comme maistres
de police »'ajouto Scotté. « l.e procureur du Koy de la seneschaucée voyant
la dureté de Ni. l'évesquc de ne vouloir accorder la permission de maheter
des u'.ttis dans le diocèse et voyant que MM. l.-s magistrats ne s'en bougeoient
pas, présenta requesle à M Pévosque oit il estalla les nécessitez qu'il y avoit
d'accor ier cet addoaei-se : ont. y On m tnquait de toutes choses pour pouvoir
observer les obligations du carême; l'oti'no trouvait ni poivson de mer, ni

poisson de rhicre et toutes choses étaient hors de prix. Malgré cela, Pierre
de i,angle fut inexorable (A. Scotté, Mss. orig., p. 'i'iïl).
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16 septembre 1544. — Lettre de l'évèque d'Arras
sur la capitulation de Boulogne.

A. Perrenot, évêque d'Arras, écrivait à M. le premier
secrétaire du roy d'Angleterre, « le sieur William

Paget » qu'il a ceen ce mesmes instant à quatre heures

du matin » reçu les lettres du roi d'Angleterre pour

l'Empereur, « la capitulation de ceulx de Bologne et le

pacquet pour vostre ambassadeur ». Il le remercie : « il

importe que l'Empereur soit averti » (State papers, Henry
VIII, t X, p. 71). _

Cet évêque s'était entremis pour la paix.

Henry VIII n'y voulait consentir (lettre de la même
date à Wotton, p. 70). Il ne pouvait se contenter de

l'honneur. Ils ont offert, dit-il, de payer les arrérages
d'une pension et tous les frais de la guerre. Henry VIII
demande Ardres comme otage avec le territoire à sa

disposition (en ses mains). La France doit abandonner

les Ecossais et renoncer à toute réclamation sur Bou-

logne et le Boulonnais et rendre le comté entier de

Guînes. Moyennant cela il consentira à faire la paix.

17 septembre 1684. — Election de M. Lecamus
du Loquet pour être rnaïeur.

On a maintes fois donné le détail du Renouvellement
de la Loy ou élection municipale sous l'ancien ré-

gime (i).
Selon notre habitude d'éviter de redire, nous nous

bornerons ici à noter deux documents qui présentent le

sujet à l'un des points de vue les plus agréables poul-
ies bons vivants nos aïeux.

(I) Voir M. Morand, Année Historique, p. 223. Essai sur l'Histoire de Boulogne
pendant la première raoitic du A'r7//e siècle, par Edmond Magnier, p. 1G, et
Pays Bcïdonnais. Introduction, pâtre 05, t. IX. Mcm. Soc. Acad.,'v[ les diverses
histoires de Boulogne.
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Au compte de 1584-1585 on trouve en dépense:
vingt-deux escus et demi « pour viandes, pain, vin, bois,

gresses, xvistres, esparsures et aultres choses néces-
saires qu'il a convenu, comme il est de tout temps
accoutumé pour le renouvellement de la loy, le jour de
la mairie, au disner, lequel se faict tant en la maison
de ladite ville que seneschaussée, desquelz lieux ilz ne

peuvent sortir depuis sept heures du matin, que l'élec-
tion d'un vingt-deuxième (sic) homme esleu, d'ung
nouveau majeur et douze eschevins ne soit faicte, selon
et en la forme que de tout temps il s'est accoutumé.

« Quatre cent trente-quatre potz de vin à cinq sols,
dellivrez par les taverniers et marchans aux bourgeois
durant le temps et jours du renouvellement de la loy
dernière, pour le vin de leur bourgeoisie qui leur a esté
dellivré suivant l'ancienne coustume.... au lieu d'ung
grand disner et bancquet général qui se faisoit au lieu
nommé le grand disner, auquel mesmement assistoient
toutes les femmes des bourgeois ; au lieu duquel disner
et bancquet et de tout temps immémorial leur a esté
ordonné à chacun desdits bourgeois ung lot de vin et

ung demy lot pour chacune vefve délaissée desdits

bourgeois déceddez sy longuement quelles vivent... et

aussy en contemplation de ce que lorsqu'ils entrent
en ladite bourgeoisie et communaulté chacun desdits

bourgeois est tenu paier la somme de dix-huit sols
tournois desquelz les seize demeurant au proflict de
ladite ville, et aussy que lors de leur dite réception,
outre le serment de fidellité quilz prestent au roy ilz

s'obligent avec ung tiers de tous leurs biens à ladite

ville, communaulté et affaires et nécessités d'icelle »

(Arch. comm., n° 7).

18 septembre 1588. — « Ung pot d'ypocras pour
faire présent à Mgr Desgles, chevalier des

ordres, Sénéchalde Boullenois et son lieutenant
en la province de Picardie. »

Telle est la mention que je relève dans le compte des
deniers commungs pour 1587-1588.
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Quel est ce sénéchal inconnu de nos historiens ?
C'est M. d'Estrées qui figure encore en cette qualité

au compte de 1595-1596. Le scribe des comptes estropie
les noms au point d'écrire Desgles pour Destrées.
Fiez-vous donc aux documents officiels !

19 septembre 1558.—Le docteur Gilles Marchand
est reçu médecin de la ville aux gages de cent
livres tournois.

Nous pouvons ajouter à la liste des médecins pen-
sionnaires de la ville (1), le nom du prédécesseur de
Gilles Marchand, nommé Josse de le Plancques, qui
avait un tènement rue des Vaulx, pour lequel l'église de
Saint-Wlmer payait à l'abbaye de Notre-Dame trente-
deux sols parisis et deux sorets (Arch., G, n° 615 et

H, 121).
La réduction des gages de Gilles Marchand, « attendu

qu'il jouit du revenu d'un frère-lai, » lesquels sont
inscrits encore au compte de 1563-1564, pour soixante-
dix livres, occasionna sans doute le procès dont il est

parlé au compte de 1566-15 67. A ce moment il était

remplacé par Robert Moictié, médecin d'Abbeville, qui
semble l'avoir été par Me Jehan de Listeville, « retenu
aux gaiges de trente-trois escus ung tiers » (compte de

1587-1588).
Douze écus sont payés en 1589 à Me Guillaume

Lhoste, mandé en cette ville pour y exercer son état de
médecin, ladite somme « pour faire apporter ses
malles ».

Est-ce de ce dernier qu'il est question en la re-
quête des élus portant, le 4 novembre 1589, que « sy
icy en avant il y a médecin, au lieu du décédé, ses gages
ne soient plus hault de cent livres, pour le plus, et par
an (Arch. comm., n° 1268).

C'est maître Théophile Gelée, qui figure au compte
de 1598-1599, et seulement pour seize écus deux tiers,
sans doute pour un semestre.

(I) Voir Curiosités de l'histoire du Pays Boulonnais, page 133.
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Son successeur Me Robert Le Secq, docteur de la

Faculté de Paris, faisait payer cette qualité, car il

touchait quarante écus (compte de 1601-1602), somme

perçue aussi par André Duchemin (compte de 1605-1606).
Ce haut prix effarouchait les Elus. Ils réclamèrent le

20 septembre 1619 « que les gaiges du médechin soient

remis aux gaiges ordinaires qu'ont cy-devant eu ses

prédécesseurs ».

20 septembre 1786. —Naissance de Pierre-Louis-
Frédéric Sauvage.

Frédéric Sauvage est né à Boulogne-sur-mer, le

20 septembre 1786, du mariage de Jean-Pierre Sau-

vage, constructeur de navires, et de Julie de Lavaille,
Il reçut une éducation élémentaire aussi complète qu'il
était possible dans le milieu où il vivait. Jeune encore il

entra dans les bureaux de la marine, et dès que ses

appointements le lui permirent, il prit des leçons de

français, de construction navale, de mathématiques et
de musique, grâce aux excellents professeurs spécia-
listes que le séjour de la grande armée avait amenés à

Boulogne.
Tout ingénieur devrait être inventeur ; mais pour le

devenir il faut être doué. Sauvage, encore enfant, avait

réussi à fabriquer un réveille-matin assez singulier au

moyen d'un cône rempli d'eau qui, en s'épuisant, fai-

sait sonner une série de clochettes très bruyantes.
A vingt ans, il proposa de faciliter la descente de

Napoléon en Angleterre, à l'aide de chaloupes dont les

rames auraient été mises en mouvement sans le con-
cours de « bras exercés ». La flottille se dispersa avant
l'achèvement du mécanisme.

A l'âge de vingt-cinq ans, en 1811, Sauvage épousa
la fille d'un ancien professeur de rhétorique de l'Ora-

toire, alors juge-de-paix et possédant quelque fortune.
Mais cette union ne fut pas heureuse. De même que
beaucoup d'inventeurs, Sauvage, tout entier à ses pro-

jets et à ses essais, épuisa la dot de sa femme, laissant

péricliter les ateliers de construction navale qu'il tenait
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de son père depuis son mariage. Il ne se préoccupait
pas assez de maintenir avec dignité son indépendance
en ordonnant ses dépenses ordinaires ; mais il sacrifiait
quelquefois aussi ses intérêts à des sentiments hono-
rables. C'est ainsi qu'il refusa de travailler très lucra-
tivement pour les actionnaires d'une ligne de paquebots
de France en Angleterre, parce que les plans des bâti-
ments qu'on lui soumit lui parurent défectueux.

On avait plus d'une fois rendu justice à sa capacité,
par exemple à l'occasion de renflouements de-vaisseaux
que tout le monde croyait perdus ; on lui était sympa-
thique, on désirait seconder ses efforts ; mais il dé-
courageait trop souvent lés bonnes" volontés par les
inégalités de son caractère, et, à la suite d'embarras
pécuniaires, un jour vint où il fut forcé d'abandonner
ses ateliers.

Cependant il ne pouvait rester oisif : en 1812, il
voulut établir une raffinerie de sucre de betterave ; en
1818, il s'occupa d'engrais et livra aux agriculteurs la
«poudrette végétative». Enfin, en 1820, il revint à ses.
anciens travaux et lança une chaloupe automotrice.

Dans le Boulonnais, où le marbre abonde, Sauvage
avait remarqué avec peine l'extrême fatigue des scieurs :
il inventa en 1821 une scie à lames multiples, avec
laquelle un seul homme pouvait enlever plusieurs
tranches de marbre. Ce mécanisme souvent remanié et

amélioré, fut employé dans une usine d'Elinghen où on
l'appliqua pendant une dizaine d'années.

Un moulin dont il dirigeait l'exploitation au milieu
d'une plaine ouverte à tous les vents, lui donna l'idée
de mieux utiliser là puissance de l'air : de là l'invention
d'un moulin horizontal d'une conception originale.
Mais il ne pouvait s'attacher à un seul courant d'idée.
Quand il n'eût plus qu'à voir fonctionner ses appareils,
pour lesquels il reçut ses premières et uniques récom-
penses (1), il se mit à sculpter des portraits. Pour ob-
tenir une ressemblance parfaite, il imagina le physio-
nomètre (2), perfectionné bientôt après et devenu le
physionotype auquel s'ajoutèrent, pour les reproduc-
tions d'objets d'art, le réducteur et le symétronome.

(1) Médailles d'or de la Société d'agriculture, des lettres et des arts de
Boulqgne-sur-mer.

(2) Les aiguilles du physiononiôtre ont été le point de départ de tous les
essais pour les reproductions d'objets d'art.
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Toutefois, l'invention principale de Sauvage, celle

qui reste son principal titre, est l'application de l'hé-
lice à la navigation.

Voici ce que l'on raconte à ce sujet. Vers 1831, Fré-
déric Sauvage, revenu à Boulogne, se trouvait un jour
chez un pharmacien, son ami, lorsque son attention
fut appelée sur un article de journal où il lut que le

gouvernement allait faire construire plusieurs navires
à aubes :

— Que de force perdue, s'écria-t-il. Avec ses roues
sur les côtés, un navire est alourdi comme un âne qui
porte deux mannequins !

Et, devenu rêveur, Sauvage paraissait absorbé dans
sa recherche, lorsque ses yeux furent attirés par les
mouvements hélicoïdaux de la queue d'un petit poisson
rouge qui nageait dans un bocal.

— C'est le mouvement de la godille, maniée à l'ar-
rière d'un bateau, ajouta-t-il.

Rentré chez lui, il se mit à expérimenter la puissance
de résistance d'une hélice sur l'air, en suspendant au

plafond de sa chambre un morceau de tôle contourné
en spirale. Ce fut là (des témoins l'ont affirmé) l'idée

première de l'application de l'hélice pleine aux navires,
et dont Sauvage fit une expérience publique sur la

Liane, le 15 janvier 1832.
Les assistants ravis désiraient former une association

pour exploiter l'entreprise : tout était prêt, quand, dans
une réunion des futurs actionnaires, la femme de l'un

d'eux, cousine de Frédéric Sauvage, fit quelques objec-
tions prudentes qui irritèrent Sauvage, et il partit pour
Paris. Toute une destinée compromise par une impa-
tience !

En 1840, réfugié avec ses appareils à Neuilly, il n'y
eut d'autre logement qu'un petit espace de terrain où
il couchait dans un de ses canots en guise de lit. Ses
lettres à son frère d'Abbeville donnent une idée de sa

misère, de ses souffrances. Un asthme l'obligeait de
vivre presque en plein air.

Malgré toutes ses épreuves, rien ne put ébranler sa
foi dans son oeuvre. Il resta ferme, d'une fierté indomp-
table dans sa pauvreté. Même à l'époque où, à la suite
de dettes contractées pour l'exploitation du physiono-
mètre, il fut emprisonné, il ne se laissa pas décourager.

Tout à coup il apprend qu'un grand navire, le
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Napoléon, va être lancé armé d'une hélice. C'est une
fête à laquelle le roi assistera avec sa cour, des savants,
et l'armateur. Il n'y manquera, pensa-t-il avec douleur,
qu'une personne, l'inventeur du propulseur dont on
disait merveille !

On réclama en son nom, mais il dénia son nom à
l'hélice mise en usage sur le Napoléon, parce qu'on
l'avait fractionnée. Il voulait son oeuvre dans sa forte

simplicité, pleine et continue. Il protesta donc, au lieu
de profiter du moment favorable. Alors commença pour
lui une vie de polémique et de revendication. 11 fit

pénétrer peu^à peu la vérité ; mais il s'y usa, et sortit
de la lutte ulcéré à jamais.

. Cependant son génie inventif ne se lassait jamais :
il construisit une machine hydraulique avec pompe
refoulante et élévatoire, par laquelle l'eau pouvait
atteindre le haut clocher de Saint-Vulfran, à Abbeville,
où il habitait en 1847.

Cette dernière invention consomma sa ruine. Sans
une modique pension que le gouvernement lui accorda
en 1845, il aurait été réduit aux aumônes.

Sa raison se troublait. Il restait en apparence ce

qu'il avait toujours été, doux, affectueux pour les en-
fants et les amis,- farouche pour les autres. On raconte

que ce fut un mouvement gracieux d'un enfant qui lui
donna la'pensée de quelques perfectionnements heu-
reux dans une de ses machines.

Il fuyait toute réunion où il pouvait se trouver en

présence de figures inconnues. Il aimait les oiseaux,
les plantes. Loupe en main, il s'extasiait devant les
merveilles des fleurs et des graminées.

Pendant ses dernières années, la musique fut sa
seule distraction. Puis vint réellement la folie ; mais
elle n'était pas malheureuse : il se persuadait que ses

projets avaient réussi. Il voyait incessamment des
flottilles de navires, armés d'hélices, lui apportant les
richesses du monde entier ou d'immenses galeries
d'art, oeuvres de son réducteur.

C'est absorbé et comme perdu dans ces rêves inces-
sants qu'il vécut deux ou trois ans à Picpus, où il
mourut le 17 juillet 1857.

Depuis, sa ville natale a revendiqué sa dépouille
mortelle ; elle lui a préparé un tombeau monumental,
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et élevé une statue, qui a été inaugurée à Boulogne-
sur-.Mer. le 12 septembre 18S1.

On voit par cette courte notice que Sauvage, esprit
ingénieux, inventif. laborieux, inspiré du désir constant
de produire des oeuvres utiles, aurait pu être heureux ;
mais, mal équilibré moralement, impatient, susceptible
avec excès, il a été malheureux surtout par suite des
défauts de son caractère et de son impuissance à bien

gouverner sa vie. Le génie n'est complet que s'il est

réglé par la raison. Il est rare sans doute que les plus
douloureuses épreuves soient épargnées aux inven-
teurs : leur vertu est de savoir les traverser sans se
laisser vaincre : c'est en ces derniers temps, par
exemple, de nobles modèles à proposer que ceux des
Brunel et des Stephenson (i).

21 septembre 1723. — Assassinat sur la grande
route de Leulinglien.

Trois chaises de poste occupées par de riches

Anglais et parties de Calais vers le soir furent atta-

quées dans le fond de Leulinglien à une demi-lieue de

Marquise (Pierre-Bleue — l'ont de l'Assassin) par des

brigands embusqués sur la route. Les voyageurs furent
massacrés ainsi que leurs domestiques.

Cette affaire eut un énorme retentissement tant en
France qu'en Angleterre. Les assassins, arrêtés en Au-

vergne l'année suivante, furent exécutés à Paris. Le

lieu, théâtre de l'événement, retient encore le nom de
Vallée nteiiririssoire (2).

(1) Cette notioe a été écrite pour ]c Mayo.n<i Pittorcsq-ac, 18S1, p. 212.
(2) Les coupables étaient nombreux ; mais par le jugement que nous avons

sous les yeux, deux seulement, Pierre I.efebvre et Joseph Rizeau, dii Gratien
Davenelle, furent condamnés le 13 juillet 1721, à avoir les lu-as, jambes,
cuisses et reins rompus sur un éehafaud puis rais sur une roue la face tournée
vers le ,-i..] pour y rester tant et si longuemenl qu'il plaira à Iïieu leur con-
server la vie, et préalablement mis à la question ordinaire et extraordinaire,
et l'exé.-uiion faile, leurs corps porté* savoii : clui do Hizeau sur ]e ::rand
chemin de Calais, celui do l.efebvre sur le urand chemin de Péronne.

Une pyramide avaiî été élevée pour rappeler ce crime.
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22 septembre 1553. — Ordre est donné par
MM. de Ville de besongner à la closture et
muraille de l'hospital du bourg.

22 septembre 1692. — Première exploitation des
mines de charbon en Boulonnais.

Très haut et très puissant seigneur Monseigneur Louis-
Marie Daumont de Rochebaron, duc et pair, chevalier, pre-
mier gentilhomme de la chambre de S. M., gouverneur de

Boull., et très haulte et trèsj puissante dame Marie-Julie de

Sainte-Maure, duchessse de Montauzier et d'Uzès, donataires
des mines de charbons de terre qui se trouveront dans le gou-
vernement du Boullonnois, suivant le brevet de don fait à
eux par S. M. s'engagent à payer à Anthoine Henichart,
laboureur, demeurant à Hardinghem, la somme de cinquante
livres par an, pour la concession faite aux entrepreneurs qui
seront proposés par eux, de tirer, dans les terres dépendantes
de sa maison, tout le charbon de terre qui s'y pourra trouver,
le faire voiturer par l'endroit qu'ils jugeront, et sur les dites
terres faire construire magazins et loges pour y remiser le
charbon et les personnes employées axi travail, à commencer

quand il leur plaira (1;.
Acte passé devant les nottaires royaux soussignés.

DE LATTAIONAHT. GTJILLOT.

Luto fait connaître que la découverte dont il est ques-
tion en cet acte eut lieu au mois de septembre 1691 ;
le duc d'Aumont obtint facilement du roi la permission
de l'exploiter aussi bien que toutes les autres à décou-
vrir dans le gouvernement du Boulonnais, de l'Ardrésis
et du Calaisis, à condition de dédommager les proprié-
taires.

MM. de Tagny eurent une permission toute parti-

(1) Voir Curiositésde l'hist. du Pays Boulonnais, p. 135, sur l'exploitation du
charbon au xviii» siècle,
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culière pour exploiter une mine découverte par eux
dans la commune de Réty (i).

« Ce charbon sert pour les forges, les fours à chaux
et à briques, pour les corps de garde et tout récemment

pour la belle verrerie que l'on a bâtie dans le pays à

Ardinghen. Il en passe en Flandre et en Normandie ;
on le voiture jusqu'à la rivière de Guines, d'où on le

transporte par les canaux à Calais, à Gravelines, à

Dunkerque, à Saint-Omer et ailleurs. Quoique celuy
que l'on tire à présent ne soit pas si ardent que celuy
d'Angleterre, l'on tient cependant que si ceux qui en
suivent les veines étoient plus habiles, on en pourrait
tirer une assez grande quantité pour se passer de

l'étranger, d'autant plus que le Boulonnois en est

plein (2) » (Luto, Descript. de Vêlai présent, etc.).
A quelle époque s'est-on servi du charbon de terre en

Boulonnais ? je l'ignore (3) : je noterai pour les cher-
cheurs qu'en 1567-68 on voit, dans les comptes de la ville

pour la première fois, figurer une ferme et assize du

houblon et du charbon de terre, t qui est pour les bour-

geois un denier pour baril de charbon » et cinq sols

pour les forains. Le droit s'élève à quatre deniers en

1584-85, les forains payaient alors vingt sols, trois de-

niers par baril.

(1) C'est de celte mine sans doute qu'il est question dans l'aecord suivant,
signé le 4 juin 1708 :

Mc François Henry d'Estampes, chevalier, seigneur comte de Valançay,
marquis de Fiennes et autres lieux, logé à l'hostellerye où pend pour en-
seigne le Point du jour.

Et M. Hugues Lcporcq, sieur d'Imberthun, advocal en parlement, demeu-
rant à Bouîlogne.

M. Hugues"par ces présentes cède et abandonne au marquis de Fiennes
le tiers des charbons de terre qui luy avoit esté cédé par led. sgr marquis
le 26 mai 1706, qui se sont tirés à compter du 1" juin suivant dans les fosses
qui pouvoient estre pour lors ouvertes et qui ont peu estre ouvertes dans la
suilto jusqu'à ce jourd'huy dans l'eslendue du marquisat de Fiennes et ses

despendanees et dans touttes les autres terres appartenant aud. seigneur;
Lequel s'est obligé d'entretenir le marché fait par le sr d'Jmberthun avec

le nommé Jenneuuin de Saint-Onier pour la livraison de certain nombre
dud. charb. ; de laisser au second soussigné prendre cent barils de charbon
sur le pied de trente-sept sols le baril,""mesure desd. fosses, et lui payer
quatre mille quarante-huit livres, quatre sois, cinq deniers, etc.

(2) Le bassin houiller du Boulonnais, modifié par les nombreux accidents
qui le rendent si difficile à étudier, à l'époque de sa formation était en com-
munication avec celui du Pas-de-Calais, dont il formait le prolongement....
le gisement houiller d'IIardinghem, avec le sommet de l'angle dans le1

bassin des Plaines, a ses couches houillières plongeant au nord-ouest
(Etude stïutigmphiq-dc, par Ludovic Breton, Lille, 1S77, in-S", p. 61).

(3) Il est sans doute question de charbon de terre dans un compte de
la trésorerie de l'église de Thérouanne pour 1532, où je trouve marqué ;
pour v.n me à charbon riisous (Arch., G, n° 130).
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23 septembre 1799 (1ervendémiaire an VIII). — Fête
anniversaire de la fondation de la République
Française.

Quel spectacle enchanteur ! Du sein de l'esclavage,
Je vois naître la liberté,

Et l'auguste Raison a percé le nuage
Qui nous cachait la vérité.
De la République immortelle
Elle a posé les fondemens ;
Le Français lui sera fidèle
Et l'aimera dans tous les tems...
Liberté, liberté chérie,
Le plus rare présent des cieux,
Reçois, des mains de la Patrie,
L'encens destiné pour les dieux !

(Par le citoyen Wyant, pour la fête
du Ie' vendémiaire an VIII).

« Comme il n'est aucune fête qui doive être célébrée
avec plus d'enthousiasme que celle qui rappelle le jour
où la République fut établie », on la solennisait grave-
ment en y conviant les instituteurs et leurs élèves qu'on
charmait par la lecture publique de la déclaration des
droits et des devoirs du citoyen et du premier article
de la Constitution de l'an III.

Les élèves chantaient des hymnes patriotiques comme
l'ode du citoyen Wyant ; le président de l'administra-
tion prononçait un discours bien senti, tel que celui
du Ier vendémiaire de l'an VI, dans lequel, après avoir
retracé avec énergie le résultat de la mémorable journée
du 18 fructidor, il montra le Corps législatif et le Direc-
toire exécutif enfin dégagés de l'oppression, sauveurs
de la République menacée d'une conspiration ayant
pour objet le rétablissement du trône. Afin de conso-
lider cette nouvelle victoire chaque citoyen devait jurer
anathème à la royauté comme à l'anarchie et tous
n'avoir qu'une seule volonté, une seule âme et ne faire
entendre qu'un seul cri : Vive la République !

Ce discours fut « suivi d'applaudissements et de
chants » dit le récit officiel.
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Mais il y avait une partie de la fête qui, pour être
moins solennelle, devait mieux réjouir la jeunesse.
L'après-midi était consacrée aux courses à pied, aux
courses à cheval et au tir à la cible.

On se rendait en cortège « sur la grève » où les exer-
cices avaient lieu ; tous les concurrents étaient groupés
autour d'une bannière indiquant s'ils étaient cou-
reurs à pied ou à cheval ou tireurs à la cible. Les cou-
reurs se distinguaient par leur costume « nankin » ou
« blanc » selon l'espèce. Les tireurs avaient au bras
un ruban tricolore. Les vainqueurs furent, pour la

course à pied, le caporal Mielleau qui reçut en prix
une paire de pistolets et ce l'accolade du président i> ;

pour la course à cheval, François Descamps qui eut
« une selle munie de sa couverte » et l'accolade. Il n'jr
eut point de lauréat au tir à la cible (i).

23 septembre 1852. — Nous avons maintenant dans
nos murs MM. le général Monlholon, de La-

martine, Scribe, Meycrbeer et beaucoup d'au-

tres célébrités diverses (Impartial).

24 septembre 1544. — Inquiétudes des Anglais
dans l'occupation de Boulogne.

A cette date, Lord Norfolk, J. Russell et T. Cheyne,
écrivaient au conseil de la reine :

H) Au sujet de ces exercices, on lit dans une lettre du 16 vendémiaire
an VII : <; Les jeux gymniques que nous croyons les plus conformes aux
goûts de nos administrés, sont les courses à"pied et a cheval, le jeu de

paitine, la cible, l'oiseau à l'arme à feu, la danse : ce qui nous fait

présumer que ces jeux' sont conformes à leur goût, c'est l'allégresse qu'ils ont

témoignée à ces jeuv l1,' jour de la léte de l'anniversaire de la fondation de la

HéptiidiqU'- ; mats il f,ui{ des priv pour les vainqueurs et ei des moyens pour
se procure]- ces prix, h Or les moyens manquaien: alors, c il n'y a pas encore
d'auiel de la Patrie : nous attendons que nos facultés nous permettent d'en
élever un. >>ilélas ! <;nous sommes réduits à nous éclairer et à nous chauffer
à nos frais et bientôt serons-nous forcés à acheter encore le papier sur lequel
nous avons à vous écrire » disait le premier magistral du canton au départe-
ment, le 0 brumaire an VII et il ajoutait :' a On ne peut payer aucun

employé. » Le dénuement était excessif.



520 L'ANNÉE EOULONNAIBE

« Finalement, si les Français placent un camp
sur la rive opposée de la rivière environ Estaples ils
peuvent couper nos vivres, soit qu'elles viennent par
mer. ou de Boleyne par terre » (Lett. de Henry VIII,
t. IX).

Dès le 19 septembre ils réclamaient en toute dili-
gence, du froment, de la bière et autres provisions,
huit mille pelles, bêches et hoyaux, ces derniers au
nombre de douze cents.

Le 23 septembre, craignant une attaque « il est besoin
du renfort de quatre mille hommes si souvent de-
mandé »

On prie aussi d'envoyer les cinq mille markes ap-
pointés pour la fin du mois.

Les pelles, bêches et hoyaux servirent aux forts et
plates-formes que les Anglais établirent « es principaus
bastimens, comme en l'église Notre-Dame laquelle sou-
loit estre lieu de grand aport, sainteté et deuoeion,
et célèbre par grans et miraculeus prodiges en toute
chrétienté, meintenant en ont fait les ennemis vn ma-
gazin de Vulcan et sanguinaire officine de Mars : chose
fort sentant barbarie et impiété, qui toutefois ne
demeura impunie : car bien tôt après s'engendra en
lad. vile de Boulongne vne si grande pestilence, que
Ion ne pouvoit fournir à enterrer les corps morts :
tellement que le Roy d'Angleterre ne pouuoit trouuer
en Angleterre gens qui y vousissent aller, sinon qu'ils
y fussent menez par force et liez, chargez de coups
comme forsaires : car tant qu'on y en menoit, plus en
mouroit, comme par vengeance diuine (Gme Paradin.
Histoire de notre temps, in-18, éd. de Lyon, 1558,
p. 446-447)-

L'Angleterre paya chèrement sa gloire et en sortit
épuisée dans ses finances pour longtemps.

Dans une brève déclaration des dépenses militaires
et navales faites par le roi Henri VIII et Edouard VI,
durant leurs guerres avec la France et l'Ecosse, il est
dit que les charges de Calais, de Boulogne, de sep-
tembre 1542 à septembre 1552, s'élevèrent à la somme,
formidable pour l'époque, de 3.491.471 livres sterling
19 schellings 5 3/4 d., soit près de quatre-vingt-sept
millions de francs qui feraient plus de la moitié d'un
milliard actuellement.
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24 septembre 1696. — Conventions pour un ar-
mement en course sur la mer.

En tous les temps de guerre la course de mer était
en activité. Jadis elle fut la cause dominante de
l'acharnement que les Anglais mirent à s'assurer de
Calais, puis de Boulogne, pour rester les maîtres du
détroit. Les Boulonnais répondaient volontiers présents
quand il s'agissait de courir sus aux ennemis.

La course de mer, en même temps un acte belli-
gérant et une affaire commerciale, donnait lieu à des
conventions préalables entre l'armateur et les coursiers.

Le 24 septembre 1696, par devant Magnion et
Guillot, notaires, Anthoine Dieu, marchand et maître
cuisinier, propriétaire de la chaloupe la Brave, de Bou-

logne, s'accordait avec Augustin Le Roy, capitaine,
demeurant ordinairement à Calais, et avec son équi-
page composé de Adam Lavalle, Claude Dourdin, Jean
Sauty, Martin Loppe, Jacques Loeuillet, François
Caloin, Louis Dutertre, François La Creuse, François
Périra, Fafar et Louis Dumont, leur promettant d'armer
ladite chaloupe pour aller en guerre, pendant dix jours
pleins, non compris les « relâchements », et de fournir
les vivres nécessaires, sous condition d'avoir la moitié
des prises après défalcation faite des frais d'arme-
ment.

Au mois d'avril précédent, par devant les mêmes
notaires, Louis-Marie Duval, marchand bourgeois et
échevin de Boulogne s'engageait, envers Sa Majesté,
d'affréter la chaloupe, la Boulenoise, pour aller à la dé-
couverte des ennemis sur les côtes d'Angleterre et en

rapporter des nouvelles, moyennant la somme de cent
livres par mois, payables par le trésorier de la marine.

Les parts de prise se négociaient comme des valeurs :

je trouve, au 23 juin 1757, un acte par devant Del-
saux et Dutertre, notaires à Boulogne, portant que
Jean-Baptiste Duval, sieur de Maison Neuve, natif de

Bayonne <r écrivin dans le Corcer, nommé le comte

d'Argençon » vend au profit de deux volontaires d'hon-

neur, faisant partie de l'équipage du corsaire « le Cer-
34
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berl », commandé par le capitaine Bonnet, de Boulogne,
tous ses droits et prétentions sur une prise hollandaise
faite par le corsaire le comte d'Argenson, amenée à

Dieppe et restant indécise, moyennant vingt-quatre
livres comptant, à tous risques.

25 septembre 1705. — Réception en bourgeoisie
de Jean Chamoalaud sieur de Lacost et de

Pierre Vasseur, maître boulanger.

Le citoyen de la cité antique a été continué dans le

bourgeois de la ville du moyen âge : tous deux furent
des privilégiés, placés au-dessus des sujets fonciers ou
des manans.

La bourgeoisie profitait seule des franchises accor-
dées aux villes : honneur et profit en résultaient pour
elle. Elle avait ses droits et ses devoirs.

La première condition d'admission c'est la résidence

préalable afin qu'on puisse juger des moeurs, discipline,
bonne conversation et religion du candidat. Après un

stage, la réception se fait solennellement en audience
de quinzaine : le nouveau bourgeois est tenu de payer
dix-huit sols pour son entrée, dont deux au profit du
maire et du prévôt.

Le récipidiendaire jure fidélité à la communauté,
promet de révéler tout ce qui pourrait porter atteinte à
ses libertés et s'engage pour le tiers de ses biens envers
la ville. Son premier devoir est d'acquérir des armes

pour la défendre (i).
Bourgeois, il devient électeur (2), fait partie de la

commune ; par la coutume locale, ses enfants sont
«.tenuz pour bourgeois tant et jusqu'à ce qu'ils prennent
alliance par mariage » ; il n'est justiciable que de la
mairie : il a le droit de brasser et faire brasser bière

(1) Que tous les bourgeois soient tonus d'avoir des armes à. eux apparte-
nant, sans en emprunter... Visitation en sera faite de troys mois en troys
mois (Xeguéle des Elus, Aieli., n° 1270).

(2) C'est un devoir. S'il no se rend aux élections, il est passible d'amende ;
mais pour sa peine il a un lot de vin converti plus tard en un droit de

cinq sous.
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pour l'entretien de sa maison, sans payer aucun

impôts (acte du 3 novembre 1684) ; il jouit surtout

du droit d'étape, le plus avantageux, consistant dans

la faculté de faire décharger dans la ville, pour y
être vendu, le tiers des marchandises arrivant par
mer ou par terre (1) à Boulogne.

Enfin, droit important, « bourgeois seuls peuvent
tenir hôtage de pêche et faire hareng sor et blanc,

maquereaux et autre poisson salé, et nul autre s'il n'est

bourgeois» (Art. 19 de la Coutume locale).

26 septembre 1623. — Acte édiclant que messieurs
les maïeur et eschevins en charge porteront
des manteaux à manches pendantes aux as-
semblées publiques et aux jours de quinzaine.

11 a esté délibéré et arresté que M. le maieur et les quatre
eschevins estans en charge et quy y seront cy après eslus, pour
la bienséance et estre discernez d'entre les attitrés corps de

justice porteront aux asemblées publicques et en lhostel do
ladite ville les jours de la quinsaine, des manteaux à manches

pendantes avecq leurs tocques, ce que seront anssy tenuz faire
les controlleur, argentier et greffier, à comencer au premier
jour de XV" après la Toussains prochain.

MONET LARDÉ
DUQUESKE ANDRYEU CARMIER CAULLIER

Les maire et échevins avaient encore, pour signe ma-

gistral, la chaîne avec médaille aux armes de la ville, en
or pour le maïeur, en argent pour les échevins.

(I) Lorqu'im navire arrive au hure ehar^6 ds marchandises, ees in.ir-
eh.-mdises sont aussitôt enregistrées au greffe et publiées par trois dherses
fois, ahii que les bourgeois ne soient frustrés du tiers qu'ils ont droit d'aequé-
rii' a la vente. Les Klus requièrent qu'à la vente de lotîtes marchandises il ne
suit délivré aucune ordonnance qu'a ceux qui sont bourgeois. Si eeaiv-ei
IJl-ètent leurs noms ils seront privés du droit de bourgeoisie, Le greHier est
t'-lttl d'otre équitable et de n'avoir aucune préiérenee, déli\ raiu les ordon-
nances ait bourgeois qui se pré.senle sans reuar 1er s'il est b- moindre ou
le plus erand.

Le droit du tier* des niarohandive-s s'éiond jusqu'aux poissons r.ippurté> de
li mer par les bateaux poeheurs : b-s bourgeois ont b- droii de retenir I i
troisième partie (!e^ lois adjugés au\ non-bourgeois pour b- pi i v. d'adjudi-
cation.
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Au siècle dernier, une distinction fut établie : « Si le
maire est un gradué, il faut qu'il soit en robe longue,

parce que c'est l'habit de son étal : si c'est un gentil-
homme, un chevalier de Saint-Louis, il faut qu'il soit
en habit ordinaire » (Lettre de M. de Maupeou à
.M. Dauphin d'IIalinghcn. Arch. comm., n° 966).

En plein moyen âge, c'était mieux. Le maïeur appa-
raissait à cheval dans les solennités : c'est ainsi que
le représente un sceau dit le sceau du maïeur. Mais

alors c'était un souverain dans sa ville ; il était le major
urbis.

La Révolution changea le costume comme le reste.
Le 12 avril 1790 il fut décidé dans l'assemblée présidée

par M. Grandsire, maire, conformément aux prescrip-
tions d'un décret de l'Assemblée nationale du 20 mars,

que les maire, officiers municipaux, procureur de la
commune et son substitut, s'abstiendraient de porter
la robe et autres marques qui distinguaient précé-
demment leurs fonctions et qu'ils y substitueraient

l'écharpe aux trois couleurs, mise en baudrier par dessus
leurs habits, attachée d'un noeud et ornée d'une frange

jaune pour le maire, blanche pour les officiers munici-

paux et violette pour le procureur de la commune.
Toutefois il fut observé que les fonctions de ces ma-

gistrats étant continuelles, il fallait qu'ils fussent sans
cesse porteurs de ces marques distinctives. « Les

grands vents et les pluies fréquentes rendraient incom-
mode et dispendieux l'usage habituel de l'écharpe,
pourquoi il convenoit, sous le bon plaisir de l'Assemblée

nationale, d'y substituer pour le service journalier une

marque plus simple et réserver l'écharpe pour les céré-

monies et les actes d'importance. En conséquence il a
été arrêté qu il serait de suite écrit à Paris pour se pro-
curer les quatorze écharpes nécessaires ; que pour
l'usage journalier il serait demandé un ruban aux
mêmes couleuis que l'écharpe, garni de petites franges
de la couleur attribuée aux différents grades. »

On décida également la suppression de l'ancien cos-
tume des sergents à verge (depuis, appariteurs ou ser-

gents de ville), qui portaient le manteau et le rabat.
« Outre leur baguette ils auront à l'avenir un habit de

drap bleu, collets et parements de même couleur, bou-
lons blancs, doublure blanche, veste et culotte de drap
rouge et boulons blancs. »
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Leur premier costume leur fut fourni aux frais de
la ville car « la plupart d'entre eux ne pourraient faire
la dépense qu'exige cet arrangement ».

Quant aux robes des officiers municipaux, aux an-
ciennes marques distinctives et aux manteaux des

sergents à verge, appartenant à la ville et réintégrés
dans ses magasins, il fut arrêté que les notables
seraient consultés sur la destination à en faire.

Depuis lors, le costume des maires devint fleuragé
d'argent- au col, aux poignées, etc. ; costume uniforme,
sauf les broderies, de tous les fonctionnaires de l'Etat.

La ceinture tricolore est restée l'unique signe de
leur autorité.

26 septembre 1785. — Lettre de M. François
Marteau.

M. F. Morand, lorsqu'il fit son excellente notice sur

François Marteau (Alm. de Boulogne, 1848, f. 84), n'a
pas connu cette lettre ; elle ajoute quelques détails
curieux sur le correspondant de J.-J. Rousseau.

Monsieur, permettez que je vous remercie de la mention
que vous avez bien voulu faire de moi dans l'Histoire civile,
ecclésiastique et littéraire du doyenné de Grandvillers. Vous
m'avez placé à côté d'un homme que je ne vaudrai jamais.
M. Marteau, médecin (Pierre-Antoine, né à Grandvillers,
auteur d'ouvrages sur la médecine), étoit cousin-germain de
mon père, qui mourut en 1756 à Boulogne-sur-mer, ma patrie,
après y avoir rempli avec distinction la charge d'avocat du
Roi, et reçu les éloges du Parlement de Paris. Le médecin
fit sa théologie ou du moins une partie à Boulogne, et il
demeurait chez nous. Il se destinoit à l'état ecclésiastique, et
il porta le petit collet/ il le quitta pour étudier en médecine.
Les stances sur la Médiocreté sont de lui. Je n'avois que seize
ans quand il les fit

L'épigramme de l'Almanach des Muses ne m'appartient pas,
et je fus dans le temps (ayant été averti, car je ne vois pas
cette compilation) me plaindre au rédacteur de me l'avoir
attribuée ; je n'aime pas le genre caustique, et ma muse n'est
qu'une bergère fort douce et fort innocente. J'ai fait beaucoup
de corrections au recueil de Costard : Le Songe (Virus, etc. 11
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y avoit quelques incorrections, quelques fautes de goût et

même de décence, qui, sans être obscènes, m'ont paru devoir

être changées, car je fais gloire aussi de respecter les moeurs.

Quant à la religion, je ne l'ai jamais attaquée, ni dans le

Songe d'Irus, etc., ni ailleurs, et je lui rendrai toujours hom-

mage.
Si le Songe oVIrus étoit parvenu jusqu'à vous, je vous

prierois d'en faire un sacrifice à Vulcain (1), comme a dit

quelqu'un. Je prépare un recueil beaucoup plus considérable,
et qui peut-être ne sera pas tout à. fait indigne des regards du

public, parce que, dit-on, il a le mérite du naturel'et même
d'une simplicité touchante qu'on trouve trop rare aujourd'hui.
Je vous prierois d'en accepter un exemplaire à la place de

l'autre, si l'édition avoit lieu. Je n'y sohgeois guère, mais

quelques circonstances ont réveillé mes idées.

Agréez, je vous prie, la reconnoissance et tous les sentiments
avec lesquels je suis, Monsieur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,
MAKTEAU.

A Mantes-sur-Seine, 26 septembre 1785.

A M. l'abbé Daire, rue Saint-Martin, au café du Commerce
à Paris.

28 septembre 1613. — Messieurs de la Loy déci-
dent qu'il sera fourni un logement aux ouvriers
du sieur de La Planche, en la basse ville

(Livre verd, p 238).

Il s'agissait de l'implantation à Boulogne d'une ma-

nufacture des tapisseries de Flandre : on croit que le

nom de la rue des Gobelins, portée autrefois par la rue

de l'Ancienne-Comédie, est un souvenir de cette entre-

prise (2).
Sans entrer à fond dans le sujet, nous n'y voulons

voir qu'un témoignage de la sollicitude de notre éche-

vinage pour doter Boulogne d'une industrie nouvelle.

(1) Le Songe d'Irus ou U bonheur, conte en vers, suivi de Silvestre, conte en

prose, Paris, Costard, 1770, in-S». Cet ouvrage parut sans nom d'autour ; il
a été imprimé à Roulognc-sur-nier.

(2) M. V.-J. Vaillant a traité ce sujet dans la Chronique des Arts et delà

curiosité, n° du 8 janvier 1881.
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Il est vrai que le besoin s'en faisait parfois sentir.
Ainsi le 6 novembre 1752, le sieur Texier, maître

tapissier, voulait retourner à Paris après son mariage.
Or, il fut jugé nécessaire pour l'avantage et l'utilité des
habitans de la ville (attendu qu'il était seul de sa pro-
fession) et sur les réclamations de plusieurs personnes
les plus qualifiées et distinguées de la ville, notamment
MM. Descajeul, d'Auvringhen et autres, de l'attacher
à cette ville par une gratification.

A quoi ayant eu égard, messieurs de la ville allouè-
rent au sieur Texier une somme de cinquante livres, par
an, pour l'indemniser d'une partie de son loyer.

29 septembre 1825. — Lettre de M. Vasseur,
maire de Boulogne, à M. le sous-préfet de
l'arrondissement.

Je viens do recevoir, avec la lettre que vous m'avez fait
l'honneur de m'écrire hier, un extrait de celle de Son
Excellence le Ministre de l'Intérieur, du 21 de ce mois,
contenant divers reproches adressés à la ville de Boulogne et
à son administration.

Je ne saurais vous peindre, M. le Sous-Préfet, l'impression
pénible que la lecture de cette lettre m'a fait éprouver. Certes
ce n'était pas un mois après que notre ville a manifesté tant
d'enthousiasme lorsqu'elle a eu le bonheur de posséder dans
ses murs S. A. R. madame la Duchesse de Berry, que je
devais m'atten.dre à la voir désignée à l'autorité supérieure
comme une ville où règne un mauvais esprit, où la religion et
la monarchie ne sont pas respectées, où ses magistrats tolèrent
un tel état de choses.

Le premier de ces reproches, celui relatif à l'opinion pu-
blique, trouve une éclatante réfutation dans ce qui s'est
passé ici pendant le séjour de S.A. R. Les personnes atta-
chées à la Princesse et les principales autorités du Département
ont été témoins de l'allégresse qne toutes les classes de la
société ont fait éclater et, a coup sûr, ce ne sont pas elles qui
ont peint la ville de Boulogne sous d'aussi noires couleurs ; et
d'ailleurs, Boulogne ne doit sa prospérité actuelle qu'à la paix
que nous ont donnée les Bourbons ; la reconnaissance est donc
au sentiment de plus qui l'unit à ses souverains légitimes, et,
si j'avais besoin d'autres preuves pour compléter sa justifi-
cation à cet égard, je me bornerais à invoquer le témoignage
des fonctionnaires qui s'y sont succédé depuis la Restauration
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et qui tous se sont plu à rendre hommage au caractère et aux

principes de ses habitants.

Quant aux désordres que l'autorité locale devrait s'em-

presser de réprimer dans l'intérêt de la religion et de la

monarchie, je cherche inutilement ce qui a pu donner lieu à

un semblable reproche. Je ne connais aucun fait, aucun indice

qui puisse le motiver, et je vois au contraire régner ici le plus

profond respect pour les objets que tous les Français doivent

révérer. Peut être, cette accusation est-elle relative à une

prétendue inobservation de la loi sur les fêtes et dimanches,
mais je répondrai que les permissions de travailler que l'auto-

rité municipale a délivrées ont toujours été infiniment rares

et qu'elles ont été accordées dans les cas prévus par la loi : au

surplus je vais de nouveau faire publier la loi du 18 novembre

1814 et recommander au commissaire de police d'en surveiller

la stricte exécution.
Je passe maintenant aux maisons de jeux de hasard que,

dit-on, l'autorité tolère pour attirer les étrangers.
Voilà encore une accusation gratuite et dénuée de toute

espèce de preuves. On ne peut appeler maison de jeux l'éta-

blissement des bains de M. Versial, qui est fréquenté par tout

ce que la ville de Boulogne offre d'habitants distingués et où

on ne peut se livrer à la funeste passion du jeu puisqu'on s'y
trouve en quelque sorte en présence du public. Quant aux

maisons particulières il n'en existe qu'une sur laquelle des

soupçons se sont élevés et qui fait l'objet de la surveillance

constante de la police ; mais jusqu'à présent cette surveillance

est restée sans effet et la chose est facile à concevoir si l'on

considère les précautions dont s'environnent les joueurs et les

difficultés qu'on rencontre pour les convaincre.
Il me resterait maintenant à justifier l'administration muni-

cipale du reproche de tolérance qu'on lui adresse ; mais plus
ce reproche est grave et plus la justification est facile et ce
n'est pas au moment où Sa Majesté a bien voulu honorer la
ville de Boulogne en accordant la croix de la Légion d'hon-
neur à son député et à son maire, qu'on peut croire que
l'autorité locale permette des désordres incompatibles avec ses

principes et avec les preuves de dévouement qu'elle a cons-
tamment données à l'auguste famille des Bourbons.

30 septembre 1544. — Henry VIII s'embarque à
Calais et laisse le haut amiral vicorale Lisle

gouverneur de Boulogne.

Ce roi avait fait son entrée dans Boulogne le 25

septembre.
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1,r octobre 1544. — Il y a quinze cents Français
aux approches de la place de Boulogne.

Le mercredi i" octobre, il s'éleva une grande alarme,

parce que la présence d'une troupe de Français, au
nombre de quinze cents cavaliers, venait d'être signalée
aux approches de la place. Le duc de Norfolk et le lord
Garde clu Sceau, qui étaient alors campés de l'autre
côté de la ville et de l'autre côté de l'eau, étaient prêts
à leur donner la bataille ; mais quelques hommes de

cavalerie seulement engagèrent 1 escarmouche avec

eux. Ils firent plusieurs prisonniers, tuèrent quelques
hommes, cl à la fin les Français furent mis en "fuite.

2 octobre 1245. —Alphonse comte de Boulogne et

Mahaut, sa femme, demandent au roi saint Louis
de faire exécuter un traité conclu entre Renaut
comte de Boulomie et Henri duc de Luthier.o

Alphonse, trois années après, allait être proclamé roi
de Portugal sous le nom d'Alphonse 11!, il chassa le-
.Maures clu pays des Algarves et fut l'un des plus glo-
rieux rois de la Lusitanie.
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Trois siècles plus lard. Catherine de Médicis. fille de

Marguerite de La I nui-, qui descendait de Bertrand,
dernier comte de Boulogne, prétendit à la succession
vacante clu Portugal en invoquant le mariage d'Al-

phonse III avec Mahaut de Boulogne, disant qu'il en
était issu un fils, souche de la maison d'Auvergne.
Aliénation erronée : leur mariage avait été stérile et ce
fut la raison qu'Alphonse invoqua pour répudier
Mahaut et épouser Béatrice de Caslille, bigamie contre

laquelle l'église fulmina en vain.
Neveu de Blanche de Caslille, compagnon d'éludé

de saint Louis, Alphonse de Portugal avait fait avec
Mahaut un mariage politique conseillé par la reine
Blanche : il n'avait que vingt-huit ans et la veuve de

Philippe Ilurepel en comptait près de cinquante.
Cette différence d'âge pesa sans cloute beaucoup lors

de la répudiation de .Mahaut, dont la vieillesse fut
attristée par cet abandon et par ia mort de la fille

unique que lui avait laissée Philippe Ilurepel, fils de

France, son premier mari.
Avec elle s'éteignit la lignée directe de la grande

maison de Boulogne dont la gloire a rejailli sur quatre
trônes en moins d'un siècle et demi, avant donné deux
rois à Jérusalem, un roi à l'Angleterre, un roi au Por-

tugal ; que 1 on disait — dès le onzième siècle — issue
de la race auguste de Charlemagne, qui était alliée aux
maisons royales d'Angleterre, d'Ecosse, de France et

d'Allemagne, aux maisons princières de Blois et
d'Alsace dont les descendants collatéraux, donnèrent
deux reines à la France, Jeanne de Boulogne et Cathe-
rine de Médicis, et avec les maisons d'Auvergne, de

Bourgogne, cle Bourbon, de Monlpensier. des rois de

Navarre, des ducs de Lorraine, de Nevers, des sei-

gneurs d'Albret, de la Trémouille, de Rohan. des

princes d'Orange, de Médicis. etc., etc.
Cette maison jeta son dernier grand éclat avec

Turenne, si cligne d'être un arrière-neveu de Godefroi
de Bouillon.

Le premier évêque d'Arras lorsque l'évéché de

Boulogne fut incorporé à son diocèse, Charles cle la
Tour d'Auvcrgne-Lauragais rappelait avec un juste
orgueil qu'il étendait sa prélature sur un pays que
ses ancêtres avaient possédé à litre de comtes sou-
verains.
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3 octobre 1631. — Ordonnance portant que les

particuliers seront obligez de baslir des cham-
bres pour loger des soldats (Arrli. Connu., Heg.
u° 1014, f- 03).

Le logement des gens de guerre était alors une

charge très lourde et la sollicitude de l'échevinage fut

plus d'une fois éveillée à cet égard.
Le 20 septembre 1599, les élus de la communauté

requéraient au maïeur qu'il lui plût avoir égard à ce

que « les pauvres habitans ne soient fouliez ny molestez
contre raison à cause des logemens et furniturcs des

gens cle guerre s et faire en sorte que les fournitures

qu'ils baillent leur soient restituées au parlement des

troupes, en en rendant les chefs responsables.
11étail précisé que l'on devait le logement sans plus.
On crut remédier aux inconvénients en désignant, le

30 septembre 1611. certains lieux pour y bâtir des loge-
ments cle soldais, espèce de baraquement qui préludait
à l'idée des casernes : on accorda même, en 162 1, les

places vagues de la ville à ceux qui « vouldront baslir
chambres pour le logement des gens de guerre. » La
chose existait déjà avant le siège puisqu à la date clu
icr octobre 15 =;r commandement fut fait aux habitants
cle rétablir leurs chambres cl élables.

Les exigences allèrent en augmentant. Louis XIV

en vint à établir, sous le nom cl impôt du aiiariier d hiver,

l'obligation pour les diverses provinces de subvenir
à toutes les nécessités des troupes qui hivernaient dans
leurs diverses garnisons. C'est ce qui amena la formi-
dable explosion de 1G62. dernier effort des Boulonnais

pour secouer un joug pesant (1), tentative malheureuse

(!) L>'aul:mt plus pesant eue H nnMesse et le oleï-é étaient p'-n/'r alcnn-nî

exemptés de os ch.ir-i-s. Au milieu des tri-n-s misères <|u'ai;ien:tienl 1-s

eh iru^-s. p'andissanies du ioaemenl, il y a 'ts seenes réelles de eoiuédi -,
t<lU>s ((in- les lais, -s de ma lame vciu e <ainiU'd qui. pour si- iihéier du 3-,-..-
meii! fil une vente lielive di' ses meubles et se retira à la eauipapne <-: saas

avoir voulu laisser le pasM-p irtotit de sa demeure î,. Son proi édé n'iaii pis
un suo'i's complet. On iv\inl à la oliarue et le 11 avril 17ti*. il lui ta!

enjoint ri.- remettre ses clefs sieas peine lia t'oH ement de son lujris. Voir ei-

ap'res l'éplliinériiie du 11 o- lol.re ipii compt-le [... snje'. ,
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à la suite dé laquelle fut brisée à jamais l'indépendance
provinciale maintenue jusque-là et que Louis XIV
courba sous la botte de ses dragons. La vieille France,
si admirable à étudier dans la franchise de son esprit
rebelle au courbement, expira sous l'absolutisme du

despote le plus autocrate qui fût. Jamais on ne fera sail-
lir assez vertement le mal que ce roi causa au pays qu'il
emascula. Jusqu'à lui il y eut dans les Français la haute

dignité des peuples libres : Louis XIV fit des.courtisans
des fiers seigneurs d'autrefois et des malheureux de
tous les autres. Homme néfaste entre tous, sa punition
fut d'avoir eu pour successeur un Louis XV.:_à, ceux

qui invoqueraient les premières belles années de son

règne nous répondrons : Le cours des siècles, prépara
sa gloire; il prépara lui-même nos malheurs.

4 octobre 1737. — Repas fourni par la ville aux
RR. PP. Cordeliers, le vendredi 4 octobre 4737,
fête de saint François.

On a, par le compte de cette gracieuse courtoisie
annuelle faite aux révérends pères, le menu et le coût
d'un repas maigre, varié et abondant.

Messieurs de la ville en prenaient leur part : on ser-
vit à leur table, outre la soupe au lait, d'après le
mémoire du cuisinier Lapière :

Deux carpes, douze livres, et pour l'acomodage,
trois livres . . . . 151t> i sols

Un plat de carlet. . ] 15 —
Fait deux plats raies 2 10 -
Un plat de quatre vives ........ 3 >• —
Deux fricassées d'anguilles 2 10 —
Un plat de quatre mulets 2 10 —
Deux plats de turbeaux 2 10 —
Deux plats, de fritures 2 10 —
Deux salades d'olives 1 » —

rOTJK LA TiBLE DES FKÈRKS

Fourni deux plats raie's 2 10 —
— deux plats de rouchette 1. 10 —

< — un plat de congre 110-
— deux plats de fritures 2 • —
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POUR LE DÉCEES DE DEUX TABLES

Fourni deux tourtes de pommes 4 il) » sols
— deux plats d'artichauts frits . . ... 210 —
— six fromages de Marolles » 18 —

Paie pour des noies » 10 —
— pour deux biscuits pour le prédicateur. . » 4 —

AU SOUPER

Une fricassée d'anguilles 1 s —

Un plat de carlet 1 J —

Un plat de turbeaux 1 » —

Un plat de fritures » 15 —

Le total du mémoire porte. . . 54lu 2 sols

quoique le compte ne fasse que 52 livres 12 sous.

La Saint-François ne tombait pas toujours un ven-

dredi : alors le repas s'agrémentait, comme en 1731,
pour le premier service : d'un cochon de lait farsix,
valant trois livres dix. sols, d'une iourte de lapreaux,
quatre livres, un ragoût de langues, deux livres, deux

plats de pigeon au Basiliiques, trois livres dix sols et des

J'ricassez de poulets, etc. ; et, comme rôti : un levreau

avec deux douzaines de grives, huit perdreaux, deux

dindons, six poulets, deux salades et deux plats de

soujleurs, plus un dessert, etc., etc. Le détail se con-

tinue sur toute une page pour arriver au total cle

soixante-deux livres.

5 octobre 1544. — Lettre à M. de Wallop, cap-
pitaine et gouverneur de Guisnes, à Guisnes.

M. de Wallop, jay rcçeu vostre lettre par laquelle me
demandés deux somlars quy ne sont en ceste ville trop bien :
en y a ung nomme Emond Baudet, lequel est anchien homme,
quy dit estre du village d'Ermelinguen, qui nest aucoires mis
a raison.

Monsieur, vous dictes que vous atendés monseigneur le

Daufin, mais que le froit la rechassé en France. Je crois

questes assés asseuré quil est en la vallé de Licques, quy nest

point loing de vous, et que vous le verres bien tost de plus
près. Vous savés bien, que monseigneur de Vendosme fut yer
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voir vostre armée, a laquelle y bailla telle route quy furent
contrains laiser leur artelerio. et les chariutz chargés de floches.
et aultres nmnicions de guerre, et leur firent convoy jusquys
au pont de Mirlay (L\ieulet l). Et quant a Houlougne, vous

povez estre asseuré que monseigneur le Daufin le assaura.
de telle sorte quy ny fera sy long séjour que vous y avez fait,
car il a beaucoupt de milleures gens que vous naviés, et en

say bien le moien. Je ne vous sauvoir autre chasse mander

pour le présent, sinon moy recommandera vostre bonne grâce.
Priant Dieu vous donner la sienne.

D'Ardres, ce 5' jour d'octobre 1511.

Votre bon voisin,

J. de SEVICOURT.

En transmettant celte missive au roi Henry VIII,

Norfolk, Suffolk, etc., l'engagent à recevoir les ambas-

sadeurs de François Ier à Calais et semblent incliner

vers la paix.
Ils ajoutent que le cardinal du Bellay se plaint vive-

ment d'avoir été retenu six jours a après sa révocation »

(à Ilardelot sans doute où Henry VIII l'avait confiné

lorsqu'il vint en ambassadeur).

6 octobre 1570. — Publication à Boulogne de
l'assiette d'un droit de dix sols par gonne sur
la bière anglaise.

On apprend par l'acte délibéré « en loy » que la bière

anglaise « depuis deux ou trois ans est venue en usance

en ceste ville, par quoy l'usance des bières cle pays et

mesmes du vin se délaisse en partie » (Arch. Comm..
Livre verd.).

7 octobre 1544. — Camisade de Boulogne.

Mardi, les ducs de ÎSTorfolk et do Sufïolk et le lord garde
du sceau privé ayant été avertis que les Français devaient
faire quelque entreprise contre les boulevards, s'avancèrent
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pour leur faire face s'ils s'approchaient. Mais les Français,
voyant que l'ennemi était partout prêt à s'opposer à leurs
tentatives, se retirèrent après quelques escarmouches qui
tournèrent à leur perte. Si le Dauphin veut se vanter de ses
succès, comme c'est l'ordinaire, il ne pourra citer que la des-
truction d'une église par lui-même et d'une autre église par
son frère le duc d'Orléans. Toute la gloire des autres ducs et
généraux consiste dans l'incendie de quelques chaumières
[State papers, Lettres de Henry VIII, t. IX).

C'est en ces termes succincts que, sous la date du
11 octobre, les ducs de Norfolk et de Suffolk mandèrent
au conseil royal d'Angleterre l'entreprise connue sous
le nom de camisade de Boulogne, dont Montluc, qui y
prit part, fait un si merveilleux récit en ses Commentaires.

Ils rabaissaient à dessein le danger qu'avait courue
leur conquête, car ils venaient d'être l'objet d'un vif

reproche pour à raison de lenteur à garantir Boulogne
contre les attaques (i).

Le dauphin, depuis Henri II, aussitôt la levée du

siège de Montreuil s'était avancé sur Boulogne par le
Haut-Boulonnais ; passant ensuite par Escceuilles, Mar-

quise, d'où il partit pour surprendre la basse Boulogne
fermée seulement de quelques petites tranchées. Si
l'ardeur mise dans la camisade avait pu se concilier
avec la prudence ; si l'on avait placé des troupes pour
empêcher la sortie des Anglais enfermés dans la haute-

ville, le succès aurait sans doute couronné l'entreprise.
L'attaque eut lieu sans plan bien arrêté ; malgré les
chemises par dessus leurs armes qui donnaient le nom
à l'entreprise, les troupes ne surent pas se réunir :
Italiens et Gascons semblaient n'avoir pour but que le

pillage. De Tais, blessé, ne put donner aucun ordre et
une pluie effroyable acheva de déconcerter les Français :
les Anglais en tuèrent un grand nombre et firent beau-

coup de prisonniers. L'insuccès de la camisade décou-

ragea le dauphin : laissant à Montreuil le maréchal du
Bies avec les bandes du Piémont, il licencia les Suisses
et les Grisons et partit pour Saint-Germain en Lave
où le roi l'attendait (2).

(1) Voir VMpMmérid.e du i:l octobre.
(2) Voir Montluc. Commentaires, I, p. 343, èi. 1740. Du Bellay, Mérn., X«

livre, p. 201, 1. XXI, Collect. Univ.
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7 octobre 1686. —Lettres royales de pardon pour
Charles Flamen, sergent roïal de la séné-
chaussée de Boullenois, résidant au bourg de

Samer, à raison du meurtre commis sur
Nicolle Hardy, âgée de douze ans, lors d'une
saisie exécution pratiquée par lui à Hesdigneul,
chez les parents de la victime (Beg. du Roy,
Analyse par M. Louis Bénard).

On pourrait croire que les huissiers étaient coutu-

miers du fait : dans une lettre adressée le 26 juillet 1747
à M. Muzelet, marchand et huissier à Boulogne, on

lui rappelle qu'il est décrété « pour raison de quelques

coups de couteau que l'on prétend que vous avez

donnés à un soldat des troupes boulonoises » ; mais

les huissiers pouvaient invoquer, comme circonstance

atténuante, qu'on les accueillait souvent avec des

chiens, ce dont se plaignait vivement le 9 juin 1761,
celui qui était chargé du recouvrement des impositions
dans la commune de Marquise :

< Nous nous sommes transportés chez Antoine P., fermier
de la maison du nommé Delsaux, où étant, faute de payement,
je me suis mis en devoir d'enlever deux vaches, pourquoy sa
femme s'est mise au-devant de la barrière avec uu chien qu'elle
a excité à se jeter sur nous, pourquoy nous nous sommes
retiré pour éviter de nous faire déchirer par le chien »

{Arch. départ, C. n° 39J.

8 au 9 octobre 1806. — Des fusées incendiaires
sont lancées par des péniches anglaises sur la
ville de Boulogne, dans la nuit du vendredi.

Combien Calais et Boulogne étaient alors en exécration

de l'autre côté du détroit! Leur crime impardonnable était
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d'avoir ruiné le commerce anglais et tenu en échec la
marine royale par la simple flotte des moucherons.

Aux boulets, aux bombes, aux pierres, aux brûlots,
l'ennemi fit succéder les fusées incendiaires « à la Con-

grève » et, dans la nuit du 8 au 9 octobre 1806, une divi-
sion forte de trente-une voiles s'approcha de Boulogne
pour y semer l'incendie, lançant sur le port et la ville
une centaine de fusées (1).

« Les fusées incendiaires lancées cette nuit par les ennemis
de la France, écrivait le maire à M. le préfet maritime, ont

jette la consternation dans la ville, et si peu de maisons ont
été la proie des flammes, nous le devons au zèle et à l'activité
dont les marins et les ouvriers de la marine ont fait preuve
dans cette circonstance périlleuse. » [Corresp. mun. Reg. O. ).

D'après le procès-verbal d'estimation des dégâts, les

pertes particulières s'élevèrent à la somme de quatre-
vingt-sept mille sept cent vingt-quatre francs soixante-
trois centimes : l'empereur Napoléon les laissa à la

charge du budget de la ville, malgré les réclamations
de nos magistrats (2).

(1) Ces fusées se composaient d'un cylindre en fer de quatre pouces environ
de diamètre, se terminant par un cône très poinlu de huit pouces de long.
La machine était remplie d'an artifice dont la flamme suivait l'orifice supé-
rieur par des trous pratiqués dans la base du cylindre et dans la longueur du
cône qui le terminait. On en trouva le lendemain sur la plage à la basse
mer et il est probable que l'embarcation qui en était chargée avait été coulée
par le fèu des batteries qui éloigna ce pressant danger.

D'après une lettre particulière écrite le 12octobre 1806par madame Le Roy-
Berger, et publiée dans la Revxc littéraire de Boulogne (t. II, p. 35), c en peu
de temps, nous avons été entourés de. bombes. Une a passé sur l'hôpital
(aujourd'hui le Musée) près de nous ; une autre sur la place Saint-Nicolas,
une troisième au-dessus de la maison de M. Hesse > (rue de l'Eeu, maison
occupée par M. Cagny, marchand de chaussures). Une autre fusée frappa
une maison de la place du Mont-à-Cardons. c Le lendemain on a fait publier
que la ville était en"danger ; qu'il fallait retirer tout le bois des greniers et
le porter à la cave ; qu'il fallait mettre des cuviers plein d'eau aux portes et
dans les greniers ; que la garde national- 1,devait se réunir au premier coup
de tambour... Beaucoup de femmes ont été se réfugier dans les villages
voisins »

Calais eut son tour le lendemain, mais sans plus d'effet sériera".
(2) Le commissaire de police Lambert, dans son rapport du 9 octobre,

disait : € Cet accident a fait beaucoup de malheureux : plusieurs sont venus
sur les lieux mêmes me demander du pain pour leurs enfans et je n'ai pas eu
le courage de leur refuser des secours pécuniaires en attendant que le Bureau
de bienfaisance vienne les soulager. >

35



538 L'ANNEE BOTIIiONNAISE

9 octobre 1786. — Il est payé au père Duchàteau

quarante-huit livres « pour viatique, allant à
Paris ».

Deux religieux Minimes du couvent de Boulogne se

sont adonnés à la poésie dans les loisirs du ministère

évangélique. L'un, le P. Jacques Dauvergne, de la

vieille famille de ce nom qu'on voit tenir le greffe de la

ville durant près d'un siècle, fit le Poème hêroyque sur

l'histoire miracvlevse de Nostre-Dame de Boulongne,

imprimé à Lille, chez J. Chrisostome Malte en 1681 ou

1682, et des Sonnets, Ballades, Rondeaux, Odes et

Chants royaux, imprimés à la suite avec un Abrégé des

Reigles de la poésie française. L'autre, le frère (parfois

désigné le père), Erasme Duchàteau, dit le jeune,
est l'auteur d'Essais sur les Passio?is de l'homme, en vers,
dédiés à Monseigneur François-Joseph-Gaston de Partz

de Pressy, publiés à Boulogne en M.DCC.LXXXVI

(in-8° de 32 pages).
Quérard, dans la France Littéraire, met à l'actif

d'Erasme Duchàteau, un Tableau pittoresque de la ville

d'Armentières et de ses environs, poëme historico des-

criptif en X chants (Lille, Leleux, 1822, in-12), ce qui
ferait croire qu'à la Révolution ce poète s'était fixé à

Armentières, peut-être sa ville natale.

Le père ou frère Erasme a tenu le livre des mises du

couvent de Boulogne, à partir de novembre 1785 jus-
qu'à son départ pour Paris. Son écriture quasi an-

glaise, dite d'expédié, peu élégante, non soignée, fati-

guant les yeux mais exercée, est celle d'un travailleur.

Le poëme qu'il composa à Boulogne et dont je dois

un exemplaire rarissime à M. l'abbé D. Haigneré qui a

fait connaître l'auteur (1), est divisé en sept chapitres.
Duchàteau y passe en revue les sept péchés capitaux

qui sont pour lui lestassions coupables de l'homme:

L'Orgueil est un excès de l'amour de soi-même....
L'Envie est un abîme ouvert à tous les vices.,..

(1) JHct. Jlisl du Pas-de-Calais, Ail. Boulogne, p. 291.
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L'Avarice est un monstre....
L'Impureté dans l'homme est un vice odieux....
La Gourmandise abaisse un être raisonnable....
La Colère est un feu que rien ne peut calmer....
La Paresse est l'image affreuse du néant. ..

Chacun de ces vers résume l'idée dominante des

chapitres qu'ils commencent, et, d'après l'Epître dédi-

catoire, l'homme,

Jouet des passions, victime de l'erreur...
Esclave du désir et de l'enchantement,
Malgré sa conscience, il cède à son penchant.

Le poëme fut publié en 1786 et c'est au mois d'oc-
tobre de cette année que le poète retourna à Paris. Cela
a tout l'air d'une disgrâce. Les religieux Minimes crai-

gnaient-ils les publications de leurs confrères ? L'un

d'eux, le père Lartigaut, dont nous avons parlé (voir
p. 57), porta toute sa vie le poids de son talent : son
oeuvre faillit ne pas lui survivre, menacée du feu par ses
confrères. On a vu cela plus d'une fois chez les ecclé-

siastiques où l'Envie est toujours l'un des péchés capi-
taux.

10 octobre 1639. — Mc J. Moucque, chanoine,
« est confirmé dans son titre de syndic étendu
à toutes affaires concernant la compagnie »

(Actes capihtlaires, G. 34, P 184 verso).

Il eut bientôt à s'occuper d'une grave affaire. Il cou-

rait sur le chanoine de Neufville, curé d'Outreau, « un.
bruit public et calomnieux contre son honneur et bonne

renommée, scavoir que la soeur de son vicaire estoit

enceinte de ses oeuvres... »

Le lundi 14 novembre, ce fut bien pis :
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Le mesure jour, Me Jean Moucque, chanoine et syndic du

chapitre, a faict pleinte à messieurs que M" Claude de Neuf-

ville, chanoine, retenoit chez soy une servante très mal famée

et de movaise réputation, laquelle a en cy-devant six enfans

monstrueux des oeuvres d'un certain moine quy la tenue chez

luy et dans ses greniers cachée par lespace de plusieurs années

à quoy messieurs ont respondu que la vérité du scandai en

estoit très grande et ont prié led. sieur syndic den advertir
led. sieur de Neuf ville et luy enjoindre de mettre lad. servante,
hors de sa maison ; à faulte de quoy il seroit proceddé par
information contre lny.

L'affaire devint d'autant plus sérieuse que l'ofiicialité
« au mépris des droits et privilèges du chapitre » pré-
tendit en connaître, ce à quoi s'opposèrent les cha-
noines. Ils punirent eux-mêmes le coupable, comme il
était d'usage (i).

(1) Lorsqu'au 23 septembre 1733, pour faire observer les statuts et < lever
toutes occasions de scandai », le secrétaire du chapitre reçut l'ordre de se
transporter chez MM. les chanoines et chapelains « qui auraient des ser-
vantes au-dessous de l'âge de quarante-cinq ans, pour leur notifier qu'ils
ayent à s'en défaire dans la huitaine », cette mesure était provoquée par la
conduite du vice-promoteur de l'évèque, curé de la paroisse « accusé de
commerce illicite avec la servante d'un chanoine son voisin, servante détenue
cs-prisons de la ville depuis quatre mois ». {Actes capitulaires, 30 oc-
tobre 1733).

Pour être clerc-chanoine on n'en est pas moins homme, aurait-on pu
dire quelques années auparavant de M. Jean-Baptistè de Roçquigny de Pal-
cheux, accuséle 4 juillet 1710, par M" Henry de Monchy de Visuies, vice-
gérant de l'officialité, « de mauvaises fréquentations avec personne de l'auu'e
sexe», et encore « du port d'armes, d'ivrognerie, de la chasse et autre mauvais
déportemens » (Arch. cap., G. 35). Il fut envoyé en punition au séminaire
d'Ypres. A sonretour et dès le 31 décembre Ï711, le chapitré eut encore à
l'admonester € d'être plus assidu à l'office, de ne point fréquenter des per-
sonnes de différent sexe et surtout de ne point sortir.le soir, si tard, sans
lumière, pour éviter les mauvaises rencontres (Arch. cap., ibid).

Le 5 décembre 1714, repris « pour la chasse», M. de Paleheux fut con-
damné à assister à tous les offices pendant quinze jours, sans percevoir ses
droits de distribution dont l'argent fut distribué aux pauvres.

Le 16 décembre 1715, l'incorrigible t ayant paru pris de boisson au choeur
pendant la grande messe, aujourd'huy, comme aussi le premier dimanche de
l'A vont, avec .scandale » fut condamné à se tenir une semaine à genoux «à
son stalle » et à trois livres d'amende pour les pauvres de la paroisse.

Les registres capitulaires ne cachent rien des faiblesses des membres du
chapitre. On y voit M« Robert Menneville soupçonné d'hérésie le 13 mai
1626, sa mort scandaleuse le 11 février 1628; les violences de l'archidiacre
Macquet, les 7 janvier 1661et 25 juillet 1662; les excès de boisson de Charles
Scotté (10 janvier 1661); qu'une servante est sortie grosse de chez M. Hibon,
le 8 août 1661,la pénitence imposée à celui-ci le 23 mai 1663;et sa mort dans
une espèce de frénésie, le 22 septembre 1675. Le chanoine Lemaître (1702-
1708) y apparaît d'un commerce très difficile, ainsi que le chanoine Hertault.
Qu'en faut-il conclure ? Rien qui ne soit à l'honneur du corps puisqu'en
trois siècles, les chanoines si scrupuleux à noter toutes les fautes de leurs
collègues, n'ont eu que cinq ou six brebis entachées et que cela n'a pas gâtî
le troupeau.
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11 octobre 1794. — État de la population de Bou-

logne, arrêtée le 30 vendémiaire 3e année.

Section du port 5.565 habitants
— de la haute commmune. 1.833 —
— des cazernes 2.703 —

10.101

C'était le chiffre qu'on fixait déjà le ier ventôse de
l'an II en y ajoutant sous le titre à'Etrangers : .

Détenus en la maison d'arrêt 200

Citoyens d'une commune voisine qui prennent
leur subsistance dans la nôtre 342

Malades à l'hospice militaire 100

642

Sur la population de Boulogne, avant le xvni" siècle,
on ne possède, à ma connaissance, que les chiffres du

mémoire de M. Biguon, intendant de Picardie, donnant,
en 1698, 3,748 habitants à notre ville.

On a la raison de ce petit nombre d'habitants dans ce

que disaient vers cette époque les administrateurs de

l'hôpital général :

La ville de Boulogne, divisée en haute et basse, est une
des plus petittes du royaume. Dans la haute ville, il y a une
cathédralle ; le palais épiscopal et lés maisons des chanoines
et des dignitaires de cette cathédralle composent une bonne

partie de la haute ville. Il y a outre cela trois communautez.
L'une est celle des prestres de l'Oratoire dont la maison est
nombreuse et ils sont précepteurs du collège. La seconde
communauté est celle des religieuses Ursulines où il y a très
souvent jusqu'au nombre de cinquante pensionnaires et cette
communauté sert à l'instruction des jeunes filles de la ville, et
la troisième est celle des Annonciades..... Ces trois commu-
nautez occupent la moitié de la haute ville, en telle sorte

qu'il ne reste pas soixante maisons sujettes au logement des
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gens de guerre qui ne sont plus suffisantes pour contenir deux

compagnies d'infanterie.
.... La basse ville a un peu plus d'estendue, mais la plus

considérable partie est occupée par de pauvres gens dont les
deux tiers sont réduits à la mendicité et où l'on ne peut loger
tout au plus qu'un bataillon dont on est obligé de charger
ceux qui sont dans la misère. Et il est important d'observer

que cette basse ville est, outre cela, chargée de deux commu-
nautez de mendians, l'une est la maison religieuse des Corde-

liers, l'autre des Capucins, et d'une autre qui sont les Minimes
réduits depuis quelque temps à mendier. A quoy il faut

adjouter un séminaire des prestres de Saint-Lazare et mis-
sionnaires establiz il y a environ trente années dans la prin-
cipale rue de la ville basse ; et un fait aussi certain est que ces
missionnaires se sont rendus propriétaires d'une grande
maison qui faisoit la plus grosse hostellerye et de plusieurs
autres attenantes. Ce grand nombre de communautez qui ac-

quièrent tous les biens de la ville qui n'entrent plus par con-

séquent dans le commerce sont la cause de la ruine de la
ville et des habitants [Sequeste du 14 uoust 1709).

L'impression que l'on ressent lorsqu'on jette les yeux
sur le terrier de Saint-Vulmer pour 1505-1506, et sur

les titres des biens de l'abbaye de Notre-Dame, etc.,
c'est qu'avant le siège de 1544, la ville de Boulogne
était plus peuplée qu'à la fin du xvnc siècle.

L'habile administration d'Achille Mulinot, une direc-
tion meilleure donnée au commerce produisirent leurs

fruits. En 1750, d'après M. François de Clochevilk (ij,
« il y a seize cents maisons dans Boulogne dont trois

cent vingt composent la haute ville. Si l'on ne veut
mettre que cinq personnes dans chacune, on trouvera

que cette ville contient huitmille habitants. Les maisons
<Je la banlieue ne sont point comprises dans ce calcul.
En 1751, M. d'Auvringhen en compte quinze cents

composant chacune cinq personnes. 11met les maisons

religieuses au même taux. »

Il y aurait eu statu quo jusqu'en 1789 si nous en

croyons le relevé d'un registre aux délibérations pour

1789 qui porte le chiffre de la population à huit mille

huit cent quatorze habitants.
Comment arrivait-on en 1793 et 1794 à dix mille cent

un?

(1) Noies dues à l'obligeance de M. Louis liénard qui possède le mss.

original.
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Depuis lors les recensements quinquennaux permet-
tent de suivre la progression :

En iSoo 10.O85
—

1805 12.988
— 1810 13. 228 (1 )
— 1816 H 474
— 1821 16.607
— 1S26 17.5 29
— 1s31 19 3i4
—

1836 20 856
—

l84> 25.732 (2)
—

lS4rJ 29. 145
—

lS5! 3° 994
—

1856 30 783
— 1861 34 730
— 1866 40.251
—

^72 39 7r-»o
—

1876 40.075
— 1881 44-085

Le prochain recensement, selon toute probabilité,

portera une augmentation sérieuse.

11 octobre 1802 (19 vendémiaire an XI). — Le

préfet du Pas-de-Calais fait connaître que rien
ne s'oppose plus à ce que l'église de Saint-

Joseph soit romiso à la disposition du culte.

Aucune église n'a éprouvée plus de vicissitudes.

La première pierre en avait été posée le 27 juil-
let 1772 avec une grande solennité (3).

(1) Xoil compris les étrangers, ni les soldais du camp cpii depuis 1S01.
donnaient à Houloe.no le motive relit d'une vill-- il» 1

premier ordre.

(;;) [.'annexion de (aipéeuro aval! ajout)'' 3,'ill Iriliitams. 11 v eji avait

2,-.'lS en lSSHi, 3,1*3 en HS5II, F>,-.'37 en ISM) et actuolleinenl S,7 17.

(3) Klle fu! posé
- au nom el en vertu (le la procuration de madame la

duchesse de Yill"<|Uier, par la daine eoatlesso cle Sainlr-Aldeironde. M. le
elievalier de la YilleneuiYe, lieiiienanl du roi, avait été prié de donner Ii
m in à cette dam--. Au moment de H pose, l'architecte Gira-.i\-Saiinier

présenta a la eo nt-'sse un laiili -r |u'opreni"nt orné et un bouquet de Heurs
arlilicielles où l'on avait fail entrer une petite ligure en émail, imminent
el t\iv iriieit- d'.u-^oai. n \ eut un très prand concours de peuple (Voir les

Afficha. «Hii'jacc! et acis rikcre <'' Picardie, etc., n» 133. sous p, ,\yv, ,p,
:> août 177-ii.



544' L'ANNÉE BOUL0NNA1SE

Elle fut bénie le 16 avril 1779 (1).
Cette église remplaçait la chapelle de l'hôpital dont

parlent les terriers et cueilloirs de Saint-Wlmer.
A la Révolution le monastère déclaré bien national

devint une maison d'arrêt et la chapelle un magasin
aux fourrages. On projetait d'en faire une halle au blé;
le voeu aurait été réalisé sans l'opposition de l'auto-
rité militaire.

Le maire et les habitants espérèrent un instant de pro-
fiter du bénéfice du Concordat (2) pour la rendre au culte.

« La joie que manifestaient les habitants lorsqu'ils
virent leur ministre s'acheminer vers l'église, le zèle

qu'ils apportèrent à mettïe cet édifice dans un état
._convenable à son objet nous firent sentir qu!en satis-

faisant à leur juste impatience nous secondions les
vues bienfaisantes du gouvernement. Les habitans
étaient livrés à ces occupations dans la plus grande
tranquillité et au milieu des épanchemens de leur sen-
sibilitéJorsque sur les cinq heures et demie de l'après-
midi (le 28 messidor an X) le commandant d'armes de
cette place s'est permis d'envoyer dans cette église un
détachement de troupes armées (quatre fusiliers et un

caporal) et d'en faire chasser et les ministres des cultes
et les habitans paisibles qui étaient occupés à nettoyer
l'église : il a en même temps intimé des ordres positifs
de ne laisser pénétrer qui que soit dans cette église
autre que les autorités militaires (3) »,.

(1) Le dimanche 16; M. l'évoque consacra l'église des Annonciades avec
les cérémonies ordinaires. On promena en procession sur la place le corps
de Pie V que le pape Pie VI, alors régnant, avoit envoyé à M. de Monlgazin,
grand vicaire. C'étoitun corps lire des catacombes auquel le pape donna le
nom de Pie V. Il est sous et dedans le grand autçl. Après la cérémonie qui
commença a sept heures et à laquelle tous les corps et les particuliers furent
invités, il y eut un grand repas chez M. l'évoque, composé de tons les chefs
de famille et-de corps. Lé sermon fut prononcé par M. Tribou, chanoine, et
le salut par M. l'Evoque. Enfin, une grande colation et un an d'indulgence

. pour ceux qui avoient assisté à toute la cérémonie (Journal du Boulonnais
de M. Abot de Bazinghen. Mss. de la bibl. de M. Arthur do Rosny).

Dans la récapitulation des frais de construction de l'église ainsi que d'une
partie du moaastère s'élevant à vingt mille deux cent soixante et une livres
un sol sept deniers, la construction du choeur figure pour trois mille deux
cent soixante-neuf livres -seize sols ; le portail, pour dix-huit livres deux
sols six deniers ; l'église, pour *-ix mille deux cent ving-sept livres quinze
sols trois deniers (Arch., H. n° 300).

(2) Le commissaire général de police écrivait alors au maire de Boulogne :
« Le premier consul va faire le saut. Quel malheur ! non» allons retomber
dans la prétraille, etc... »

(%) jLetlre du maire au ministre de la guerre. Les procédés sommaires de
l'autorité militaire sous Napoléon dépassent tout ce qu'on peut imaginer.
Peu de temps après, le grand Séminaire, où se trouvaient les collections de
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On protesta contre cette façon cavalière d'agir ; on
obtint un-moment raison (i), et c'est ce qu'annonçait
le préfet le n octobre 1802.

la Bibliothèque publique ayant été réquisitionné pour en former un hôpital
militaire, ordre fut donné au maire d'avoir à faire évacuer les livres dans les

quarante-huit heures.
C'était impossible. Le déménagement de plus de vingt mille volumes ne

s'opère pas avec cette célérité; il fallait, de plus, savoir où les héberger.
Qu'arriva-t-il ï
A l'heure dite arriva une compagnie de grenadiers dont les hommes

prirent les livres à pleins bi-às et les jettêrent simplement par la fenêtre
dans la cour.

Au maire à se débrouiller ensuite avec l'amas.
En 1813, il y avait un journal à Boulogne les Ajficlies, annonces, etc. On juge

de suite par son titre qu'il ne devait pas être très militant. En effet, il avait

simplement le droit de reproduire les articles épurés du Moniteur et les
bulletins de la grande armée. On chercherait en vain dans sa collection quel
article put valoir au propriétaire la dépossession de sa feuille. Toujours est-il
que le 21 février 1813, M". Duplaquer, sous-préfet, en vertu des instructions
reçues, écrivait au maire, que le ministre de l'intérieur avait décidé que
l'impression de la feuille de Boulogne serait ôtée à M. Le Boy-Berger.
« Vous voudrez bien, ajoutait ce fonctionnaire, en faire la concession de ma

part au sieur Olivier-Dolet, imprimeur. »
Vous voyez, rien de plus simple, rien de plus sommaire. Je n'apprécie

pas, je raconte.
Une dernière citation,
Le 3 janvier 1807, le maréchal Brune réclamait la bonne viabilité du

chemin qui conduit du pont des Tintelleries en haut de la rue des Moulins :
€ Si sous huit jours on n'y travaille pas, il fera faire les travaux d'ofllce. >
En vain, le maire objecta qu'il ne pouvait faire une dépense quelconque sans
les autorisations du préfet. Le maréchal lui répliqua < qu'il n'entre pas dans
ces détails-là et que c'est au maire à se pourvoir de ces autorisations ». Le
maire dut être fort embarrassé, car la préfecture ne déliait pas facilement les
cordons de la bourse communale (Reg. O. Corresp. mun.).

(1) Cette brutalité avait ému la population et le 14 fructidor, une pétition des
habitants de Boulogne protesta contre de telles façons d'agir. On y deman-
dait de conserver pour l'usage du culte catholique l'église des Annonciades
qui avait été affectée au service militaire.

Cette pétition fut écoutée et le 19 vendémiaire an XI, le ministre de l'inté-
rieur informait le préfet qu'il s'était entendu avec son collègue de la guerre
et que rien ne s'opposait plus à ce que l'édifice reprît sa première destination.
En vain, M. le maire fit connaître cette décision au capitaine commandant
l'artillerie; celui-ci, fort de sa consigne, répondait le 20 brumaire an XI :
« Je n'ai reçu aucun ordre relatif à la remise au culte de l'église des ci-devant
Annonciades ; j'ai toujours celui de la garder pour le service de l'artillerie
auquel je me conforme ponctuellement. » < Sans doute les bureaux de la
guerre auront négligé d'exécuter l'ordre du ministre, > écrivait le maire au

sous-préfet le 5 frimaire an XI, et le 3 nivôse suivant en exprimant à M. De-
nissel la satisfaction qu'il éprouvait d'apprendre sa nomination comme
desservant de l'église succursale de la haute-ville, M. le inaire ajoutait :
« Je vous prie instamment de rappeler à M. l'évèque que l'autorité militaire
est toujours en retard de nous remettre l'église des Annonciades. »

Enfin le 8 nivôse an XI, un arrêté préfectoral ayant, « vu la lettre du
ministre de la guerre du 3 de ce mois, > mis le bàtiinent du grand Séminaire
à la disposition de l'artillerie < en remplacement de l'église des Annonciades

qui vient d'être remise à la commune pour l'exercice du culte », le capitaine
commandant l'artillerie (12 nivôse) allant an devant de la solution, priait le
maire de lui fixer le jour où il pourrait, faire la remise de l'église que le
ministre de la guerre met définitivement à la disposition du culte et qui est
accordée à la commune pour cet usage (lettre du 14 nivôse).

Le 4 pluviôse an XI, l'église des Annonciades était entièrement évacuée

par l'artillerie et le 5 le maire en prenait possession.
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Ce ne fut pas pour longtemps. De 1804 à 1807,

l'église servit encore de magasin aux -fourrages
et ne fut rendue définitivement au culte que le

16 avril .1807.

12 octobre 1415. — Des messagers sont envoyés
vers messeigneurs « cappitaine de Boullongne
et maïeurs de diverses villes pour dire que lé

duc de Clarence, frère du roi d'Angleterre,
estoit venu à Galles à tout grand nombre de

gens. » (Compte de 1415-1416. — Tome VII,
Mém. Soc. Acad.)

Le même jour Thomas de Maneville « procureur et

cler de la ville », fut envoie à Saint-Omer « acater

estoffes (anglais stoff), pour faire poure de kanon ». On

ajoute : « Les escumeurs de mer défendent le païs ».

Les messagers de ville étaient constamment par voies

et par chemins : les communes de la région se rensei-

gnaient mutuellement sur ce qui pouvait les intéresser.

Il y avait des messagers de pied et des messagers de

cheval, selon les distances.

13 octobre 1868. — La Société Académique de
l'arrondissement explore la tombe Fourdaine
à Equihen.

Le tumulus exploré avait servi à trois séries de sépul-
tures ; la plus récente datait du premier âge du fer ;
au-dessous, à un mètre cinquante de l'aire du sol, se
trouvait un petit dolmen enfermé au milieu d'un galgal et
à deux mètres vingt-cinq, une chambre funéraire con-
tenait un squelette dans une attitude repliée qu'on a

pu attribuer à l'âge de la pierre polie (Voir Mém. Soc.

Acad., t. IV, p. 210, 229).
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L'année précédente, dans le voisinage, on avait aussi

exploré une allée couverte où l'on trouva cedes restes
de l'état demi-sauvage qui a précédé la connaissance
des métaux ».

Ces tombeaux parlent de l'antique séjour de l'homme
sur nos côtes ; d'autres découvertes reculent encore
cette antiquité jusqu'à des prédécesseurs du guerrier
qui reposait au plus profond de la tombe Fourdaine

et, si nous interrogeons la géologie, elle répond que
l'homme a pu poser le pied sur nos hauteurs dès la

période quaternaire.
Le Boulonnais s'élève en île au milieu du bassin

de la mer septentrionale, dès que le plateau central
de la France est définitivement réuni, d'une part
à la Bretagne, de l'autre aux Vosges et aux Ar-
dennes (i).

Il apparaît uni avec la Grande-Bretagne par un
isthme que les similitudes d'arrachement, lors de la

rupture qui a formé le détroit, font reconnaître des
deux côtés du Pas-de-Calais.

Des érudits ont osé figurer l'aspect de notre province,
alors qu'elle faisait corps avec l'Angleterre, et il existe
des cartes où, sous le nom de bassin de la From et de
la Soin, s'ouvre un lac immense qui s'étend depuis
l'embouchure de la Seine jusqu'à la chaîne de nos
collines pour aller rejoindre la pointe extrême de l'ile

Britannique.
On voit sur la carte émerger le pays Boulonnais

de ce bas-fond lacuslral : nos coteaux servent de contre-
fort au vaste réservoir d'eau et permettent à la pensée
d'en peupler les hauteurs d'une race primordiale.

Lorsqu'on a creusé la tranchée du chemin de fer
de Calais, au sud du grand tunnel. M. Bouchard
Chantereaux a rencontré en place dans les alluvions

quaternaires, un instrument en silex taillé dit du type
acheuléen (type en amande), et sur un niveau corres-

pondant à celui d'une poche du même terrain décou-

(1) La iréolopie montiv' h l'époque silurienne une longue i éninsule s'avan-
eant 'le la r^L-ion où s'élèvent aujourd'hui les Alpi-s jusqu'à la Rivtaene
actuelle, se séparant ensuite par un lirurc détruit do quelques massifs alpin-,
puis des érosions volcaniques font sortir le pand plateau central avec 1--
ivbonl extérieur dc-s Cévonnos, du Forez et du Morvan. Lors du dépôt de la
craie, ce plateau était déjà délinitivemenl réuni, d'une part à la Bretagne,
de l'autre aux Vosges et au.v Ardennes. 1,e Boulonnais s'élevait en île au
milieu du bassin (L'1. Reclus. Gcoar. de la France).
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verte à Odrè, de l'autre côté du tunnel, contenant des
restes de mammouth. L'âge généralement qualifié
d'âgé des animaux éteints est représenté dans le Bou-
lonnais par des pièces du même genre trouvées à
Wissant par MM. Day et Hamy ; à Sângatte, par
M. Whitaker, puis par MM. Hamy et Lejeune; enfin à

Balinghen à la limite du pays, par M. Hamy (i).
L'homme de cette époque, certainement inférieur à

l'homme des peuplades actuelles les plus sauvages,
n'avait pour abri que les grottes.

La caverne la plus ancienne avec ossements d'a-
nimaux de races éteintes se trouve à la Grande-chambre,
dans la Vallée Heureuse, avec silex taillés type Du-

moustief, _débris~ de rhinocéros, ~du grand cerf d'Is-

lande, etc.
A Dannes, non loin des bords de la mer, on a

trouvé dans lés marais bourbeux qui y existent, d'inté-
ressants vestiges de la faune quaternaire, des bois de

cerfs, des ossements d'aurochs, etc., qui ont été dépo-
sés au musée de Boulogne (2).

La seconde période présente un peuple chasseur,
contemporain des animaux émigrés et spécialement du
renne.

L'âge des animaux émigrés ou âge du renne a été
reconnu dans le Boulonnais :

i° Station du pont Hamel, au Pôrtel ; restes de
renne et silex taillés, trouvés par M. Hamy, dans un
limon ancien ;

20 Station de Blacourt : une partie de bois trouvée
dans le loess de Blacourt, près Marquise, et provenant
d'un renne de deux ans, porte des traces de coupure
indiquant la. main de l'homme (3) ;

(1) On a trouvé des haches pareilles aux environs d'Hesdin, au gisement
de Blandecques aux sept Ecluses. 0 n a trouvé aussi des traces de l'éléphant
et de l'homme à Vaudrieourt près Béthune, et à Autingues. Sur le Calaisis

préhistorique, voir YImpartial du 28 avril 1886.

(2) L'abbé" D. Haigheré, art. Dannes du Dict. Hist. du Pas-de-Calais. Le
Musée possède sur la période quaternaire du Boulonnais des mâchoires, dents
et défenses de mammouth, os de boeufs, de cerfs et de cétacés ; nous
signalerons :

Une très belle mâchoire entière d'un jeune mammouth ;
Une série de tètes, mâchoires, bassins, fémurs de boeufs et bois de cerfs ;
Mâchoire, dents et défenses de mammouth ;
Sept molaires de rhmscéros, etc., trouvées ensemble dans le diluvium gris

de Pihen (canton de Marquise) ;
Une très belle tète de grand dauphin et plusieurs ossements de cétacés.
(3) Bulletin de la Soc. Açad., t. 1, p. 473.
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3° Station des Noires Mottes de Sangatte, fouillée

par M. Lejeune : renne et silex taillés.
Des cavernes correspondent à cette époque.
L'une de ces cavernes naturelles a été découverte en

1825, à Ferques, dans une des carrières du Haut-Banc.
Il y a aussi la grotte, dite de l'abbé Bomy, dans la

Vallée Heureuse (1).
Les grottes de la Basse-falize, près Hydrequent,

(Vallée Heureuse), fouillées en 1866 par M. le Dr Sau-

vage, et depuis par M. Chapelain-Duparc, offrent des

superpositions d'un âge de transition avec celui des
animaux émigrés : au fond, le grand ours des cavernes
avec silex taillés ; au-dessus, le renne avec d'autres
silex taillés (2).

Elles sont au nombre de cinq, ayant onze mètres de

long sur cinq mètres de large et deux mètres de hau-
teur.

Les huit grottes de Plume-Coq sont creusées dans

l'étage carbonifère et communiquent entre elles. Elles
ont de un mètre cinquante à deux mètres de hauteur et
on y voit des restes de cheminée qui témoignent de

l'usage postérieur qu'on en a fait.
On a trouvé à Halinghen, des haches, des flèches,

des coins et des couteaux en silex taillé, qui, avec les

marges ou mardelles du Haut-Pichot, témoignent de la
station prolongée que les hommes des temps préhisto-
riques ont faite sur ce territoire. Ces mardelles sont des
cavités circulaires en cône tronqué, creusées de mains
d'homme et à ciel ouvert, qu'on regarde comme ayant
formé la base des cabanes où se retirait la population à
cette époque reculée (3). M. l'abbé D. Haigneré en
a signalé de semblables au sommet du Mont de

Couple (4).
Le 6 juin 1864, M. Bouchard-Chantereaux commu-

niquait à M. de Quatrefarges une collection de silex

fl) Assoc. française : session de Lille, fouilles de M. Lejeune.
(2) Cette grotte est curieuse pour la science en ce que d'étage en étage so

trouvent représentées les périodes primitives, celle de la pierre polie, celle de
l'àire du bronze et du fer, puis la période romaine.

(3) 1). Haigneré, art. Halinghen, Die. Bal. du Pas-de-Calais.

(!) « L'ér.udit antiquaire d'Ourscamp, M. l'eigné-Uelacourt, qui a visité
avec moi le rivage de Wissant et le Mont-de-Couple, m'a signalé sur Je
sommet de ce coteau des excavations de forme circulaire, dans lesquelles il

voynit la trace d'anciennes habitations celtiques. M. Louis Cousin en a

Îaflé
d'après mes indications, dans ses Excursions et fouilles de 1808 >.

)', op. cit.
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taillés trouvés sur la plage de Châtillon. Il avait recueilli
ces spécimens de l'industrie primitive, vers la fin de

septembre 1863.
Tous ces silex sont de petites dimensions : aucun

n]atteint à la grandeur des haches de Saint-Acheul ou
du Moulin Quignon. Il en est qui présentent les formes
bien connues de couteaux, de pointes, de flèches.

Les recherches de silex, faites par les docteurs Ernest

Hamy et Emile Sauvage, leur ont permis d'affirmer

que Châtillon, le Mont-de-Couple, la Salle, Le Portel,

Ningle, Equihen, la pointe d'Alpreck et la plaine d'Odre,
sont autant de petits cantonnements de peuplades
primitives.- —- -

Entre l'âge du renne et celui du bronze, la période
dite de la pierre polie n'est guère représentée dans les

grottes ; elle a laissé des traces manifestes dans le pays,
sous trois formes distinctes :

Allée couverte d'Equihen, terrain Dupont, sépulture
en forme d'allée couverte, au lieu-dit, les Garennes

d'Equihen, exploré le 14 octobre 1867.
La tombe Fourdaine, dans son assise la plus pro-

fonde, remonte peut-être à cette époque.
Tumulus d'Hervelinghen.
Station en plein air ou atelier de fabrication, à

Alpreck ; plusieurs sur la commune de WimuTe.
Station à Hobengues, près les cinq cheminées, atelier

de haches polies ; c'est dans un pli de terrain que
M. Dutertre-Delporte a trouvé plusieurs haches en silex

poli qu'il a données au musée de Boulogne.
M. Dewailly possédait deux haches trouvées à Ho-

bengues, l'une en silex poli, l'autre à peine ébauchée.
Station à Menneville, hache en silex poli.
Station entre Sangatte et Pihen, grands ateliers

d'ébauchage et en général, presque tout le long du
littoral.

D'autres témoignages sont dispersés sur toute la
surface du pays : au lieu-dit le Bucq, très belle hache
en silex poli, d'une dimension et d'une conservation

remarquable, trouvée par le frère de l'abbé Haigneré.
Fragment trouvé à Campagnette.
Gisement de haches en silex poli, à Bazinghen,

signalé en 1866, à la Société Académique, par M. C.
Courtois (Bull., I, p. 301).

Gisement de haches en silex poli, à Courset.
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M. Dutertre-Delporte a trouvé une hache en silex

poli au hameau de la Crèche.
Au Mont-de-Couple, hache en silex poli, dans une

tombe, avec des monnaies romaines.
Au Val-Saint-Martin, tranchant d'une hache en silex

poli.
Au Trait, haches en silex poli, dont une avec un

tranchant admirablement effilé, donnée au Musée par
le frère de l'abbé Haigneré (î).

Dépôts coquillers. — M. Terninck a étudié au Portel
et au hameau de la Salle, des dépôts, vestiges laissés

par la population qui habitait ces localités dans les

temps préhistoriques.
L'âge de bronze a fourni plusieurs objets
i° Haches de Marquise ; — un superbe bracelet;
2° A quatorze mètres de profondeur dans le bassin,

lors du creusement de l'écluse à sas, un poignard de
bronze ;

3° Une tête humaine décrite dans le Crama Elhnica,

par le docteur Hamy ;
4° A Dannes, très belle épée gauloise en bronze,

analogue à celle du tumulus d'Hervelinghen, mais

beaucoup plus longue, recueillie dans une sépulture
du même endroit. (D. Haigneré. D°, article Dannes).

La suite de pierres debout, roches dénudées restées
en place à Landrethun et qu'on désigne sous le nom
de danse des neuches, peut sans doute être considérées
comme un monument religieux de l'époque celtique, la

légende chrétienne qui s'est substituée à la tradition

primitive permet de le croire.
L'homme préhistorique se servait d'instruments en

silex auxquels on a donné les noms de casse-têtes
— chevilles — ciseaux — coins — couteaux — lames —

disques-grattoirs et grattoirs — haches et hachettes —

javelots
— marteaux — perçoirs — tarauds poinçons

-- racloirs — scies et tranchets.
Il avait des polissoirs en os ; il a connu la poterie.
Lorsqu'il eut le bronze à son service, son premier

soin fut de s'armer de haches ou de glaives.
Suivent les âges du fer si bien représentés dans les

(1) Consulter le Dict. du Pas-de-Calais, arrondissement de Boulogne, par
M. l'abbé D. Haigneré — passim. — Je dois beaucoup à MM. Hamy et Sau-

vage pour tout ce qui précède.
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vitrines du musée. A côté des armés, la coquetterie
apparaît. Il y a des perles en pâte de verre, des bra-

celets, dés vases en terre modelée, séchée ou cuite de
formes déjà remarquables.

Il y a des monnaies gauloises dans les tombes de
cette époque et le génie de l'homme se révèle dans des
oeuvres artistiques pour l'ornement ou l'habillement.

Lorsqu'on arrive à la domination romaine, c'est toute
une civilisation qui se révèle. En dehors des oeuvres
d'art plus importantes : tombeaux, autels, ex-voto,
bas-reliefs, statuettes, médailles et monnaies, il suffit
de la nomenclature des objets trouvés dans le pays
boulonnais^ £t conservés au musée pouf donner une
idée de la vie intime des habitants du pagus :

Agrafes en bronze.

Aiguilles à coudre — pour arranger les lampes
— de

têtes — en jais.
Amphores.
Anneaux d'argent — de bronze — de jade

— de
verre.

Baguettes en or — en métal — en bronze.
Balances — accessoires de — plateaux.
Baril (petit — en verre).
Bassins en mosaïque —bols ou coupes en terre, etc.
Biberon.
Bocal taillé en forme de pyramide.
Bocal en verre vert.
Boîte ronde en bois noir avec son couvercle tourné

— ovale, en os, avec son couvercle.
Boucles en bronze avec ardillon et charnières enri-

chies de ciselures.
Bouteilles en verre — en terre rouge — en terre

noire — en grès — en bec d'oiseau.
Boutons ornés — en os — en verre.
Bracelets en métal — en bronze, traversant une pièce

romaine — en jais
— avec ciselure.

Briques.
Broches en bronze, forme losange — en bronze doré,

forme de croix.
- Buste en bronze.

Carreaux de foyer en terre cuite.
Clefs et fragments — moraillons et pênes en bronze.
Coffres en gayet. — poignet de — débris de —avec

décor.
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Colliers de verroterie et de perles.
Coupes en verre — avec pied — en verre, demi

sphérique, à bords retroussés — grande, en bronze,
mauvais état.

Couteaux, manches en os.
Couvercles de vase — en pierre taillée — rectangu-

laire.
Cruches en verre — de forme très élégante —

grande — fusiforme, décorée de peinture — en terre .
— noires — rouge avec anse — blanche.

Cuillères en bronze.
Dés à jouer.
Diota fusiforme.
Fibules — fragments en bronze.
Gobelets — petit — en terre grise.
Jattes — en terre noire — en terre grise.
jonchets — jeu de— trouvé dans les fouilles d^ Bré-

querecque, de la plus haute rareté.

Lacrymatoires en verre.
Lames de bronze avec bas relief.

Lampes en terre — en terre rouge — en terre ayant
forme de bateau — en bronze, à quatre becs, suspendue
par une chaîne.

Meules gallo-romaines.
Miroir en acier poli.
Moules à monnaie.
Mortiers — bloc en pierre creusée — en pierre taillée

— gallo romain.

Mosaïque — parquet en mosaïque.
Pannes en terre rouge.
Peignes en os avec monture décorée de chatons —

autres peignes.
Pinces à épiler en bronze.

Plaque en bronze circulaire.
Plateaux — petits — circulaires — percés d'un trou

— en bronze.
Plats en terre noire — profonds — en terre rouge

vernissée — en bronze avec relief.

Poignards en bronze.

Poignée de coffre.
Pots en terre et en verre.

Poupée — tête de — en terre cuite.

Spatules en bronze.

Soucoupes en terre.
30
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Tuiles.

Tuyaux — un grand en terre rouge pour aqueduc.
Urnes — urne cinéraire ovale en pierre avec son cou-

vercle trouvée dans le cimetière de l'est — autres en
terre grise ou noire.

Vases — décoré — en verre, de forme singulière à

pied plat — à quatre pieds — avec serpents en relief —

-r- figurés dans un opuscule conservé à la bibliothèque
publique sous le n° 1843 — autres en verre — grand
vase à boire - fragments en verre bleu — de terre
noire—à zones striées — de terre grise — verres à
boire à pied, etc., etc.

Les explorations des cimetières mérovingiens, par
l'abbé Haigneré, nous ont introduit ensuite dans les

campements de soldats des rois fainéants ou de com-

pagnons de Charles Martel : Boucles et pendants d'o-

reilles, fibules ou broches, épingles de cou à tête d'or,

épingles-styles, bracelets, bagues, colliers d'ambre ou
de verroteries, agrafes circulaires pour ceinture ou
baudriers de femmes et chaînes de cou nous les montrent
suivis de leurs compagnes. Les boutons, les anneaux et
les plaques de ceinture, divers ornements, un peigne en

os, des ciseaux en fer à ressort, des étuis, deux pinces
à épiler, des attaches de ceinture, des ferrets, des
boucles de ceinture et de baudriers, un éperon, etc.,
instruisent sur les usages de l'époque ; leurs armes
sont les scramasaxes ou couteaux de combat, les lances
ou framées, l'épée, les couteaux ; ils portent le bouclier.
Us ont pour vases la seille en bois avec garniture en

bronze, le vase et la coupe en verre ; leurs poteries ont
une certaine élégance et diverses industries sont néces-
saires pour répondre à leurs goûts luxueux (1).

Essayons, d'après une carte dressée en 188.1(2), d'in-

diquer les iocalités où des antiquités préhistoriques,
romaines et mérovingiennes ont été recueillies.

Sur le territoire de Boulogne, les quartiers de Bré-

querecqué et de Châtillon, le cimetière de l'est, le Vieil-
âtre et le val Saint-Martin se présentent d'abord avec
leurs très nombreux souvenirs de populations gau-

(1) Voir Quatre cimetières Mérovingiens par l'abbé D. Haigneré. Mém. Soc.

Acad., t. I avec planches.
(2) Mssai sur la géographie historique du Boulonnais, avec carte à l'appui, pav

Ernest Dcseille ; lu dans une conférence de là Bibliothèque populaire par
M. Morel, professeur au collège, le 28 décembre 1881.



13 OCTOBRE 1808 555

loisc et gallo romaine : la ville proprement dite en a

gardé aussi en diverses rues.
Le registre du musée, sous les numéros 43 et 45,

noie une hache en silex poli, don de M. Robert Aly ;
un couteau en silex taillé, don de M. Dutertre, trouvés
dans celte ville.

M. l'abbé Haigneré (Dict. hist., du Pas-de-Calais,
art. Boulogne, p. 24), cite une trouvaille de monnaie

gauloise en bronze, au type du cheval, faite dans le

voisinage de la voie romaine à Bréquerecque. La section

préhistorique du musée (reg., nos 932, 933) conserve
deux petits vases en terre recueillis au même endroit.
Peut-être y a-t-il lieu d'appeler l'attention sur une note
du manuscrit d'Antoine Le Roy (p. 145)011 il est dit que
de son temps on recueillit au « Chauflbur », près la Ma-

ladrerie, plusieurs os de télé et autres « qui furent
admirez pour leur grosseur el épaisseur, dont les corps
avoient esté monstrueux s. On y rencontra aussi «des
urnes auprez qu'on garde encore à présent s. En mai

1722, d'après Lulo, ce fut un ancien cercueil en plomb,
fort usé, avec des ossements en partie réduits en cendre,
une fiole de verre, un vase représentant une figure de
femme presque nue assise dans un fauteuil tissu de

jonc et d'osier. Selon Lequien, c'était le sépulcre d'un
enfant ; il dit la fiole gauloise.

La période romaine s'accuse surtout en ce quartier.
En 1769 et en 1802 la découverte de deux tombeaux (1 )
fut le prélude des trouvailles dont on a pu dire, dès
1S26. que jamais fouilles n'avaient produit une aussi

grande variété de vases antiques de toutes espèces,
en terre, en verre de toutes couleurs, en étain ; plu-
sieurs coffrets ou débris de petites boites renfermant
des ornements el des médailles : un seul en bois d'ébène
a pu être sauvé en entier ; cent quatre-vingt-quatre
vases en terre et en verre; fragments de vingt-deux
plats, assiettes et pots en étain; deux plais en bronze

parfaitement conservés; trois petites cuillères en bronze

argenté . quatre-vingts autres pièces, telles que brace-
lets de guerriers, de femmes, des anneaux de cheva-

liers, des fibules, des stylets , épingles, anneaux,

bagues, perles, colliers, chaînettes, clefs, etc.. et plus

(Il Toiulieanv tVArranvs Vcrccvndin cl de Julia Vilalka, décrits dans le--

MOIMUM'.U Antl'iVM i\>: Millin, 11, p. 111. Voir J.-l-'. Henry, etc. Essai, p. ;s.
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de cent médailles en argent et en bronze : le tout fut
remis au muséum.

Toute l'étendue de la voie romaine qui traversait le

faubourg était bordée de tombeaux ; c'est de leurs
fouilles régulières en 1825, 1826. 1828 et 1836 que pro-
vinrent les premières richesses archéologiques du
musée (1). A Bréquerecque, littéralement jonché de
débris antiques, on a cru reconnaître les ruines d'un

réservoir d'usine et les restes d'un temple d'Escu-

lape (2). On y a recueilli des débris de colonne avec leurs

chapiteaux (mss Lequien, p. 12). Luto nous apprend
qu'à côté des murs sarrazins on a vu des parties de

murailles considérables avec des restes de crochets el

d'agrafes de fer liés dans le mur et l'on a conjecturé
que l'ancien port s'étendait jusque là (3). Une médaille

d'Auguste fut trouvée près de ces murs sarrazins et. dans
les murs mêmes, des pièces de Marc-Aurèle Antonin.

La voie romaine, après avoir suivi le parcours de la
ruelle de la Madeleine, traversait le ruisseau du val

Saint-Martin vers le numéro 2 de la rue de Bréque-

recque (4). De la rue de Desvres, dont le sol est rempli
de tessons de vases enfouis dans les remblais, on peut
suivre jusqu'au milieu de la rue du Four-à-Chaux
les traces de la population gallo-romaine. En 1828,
M. Noël-Duhamel donna au musée (reg., n° 1269) une

statuette de Mercure en bronze. Une bouteille en terre

rouge et une grande amphore figurent au registre pour
la même année, sous les n 05

848 et 905 : en 1849,
.M. Jules Lavoine ajouta une biche en bronze découverte

aussi en cette rue (n° 1278).

(1) Sur les fouilles de Bréquerecque voir YAnnolatcv.r 1824, nos 507, 50SI,
KHI, 512,—1825, p. 314, 387, 511, 580, 724, 1023,-1827, p. 277, 303—1828, p. 271,
2ï)a, — I83(i, p. 03-588 et 017. Voir aussi les publications spéciales de le
Société d'Agriculture, 1824, avec planches; enfin, sur la découverte d'un
dernier tombeau, voir Vlmpartial du 10 janvier 1809. Une dissertation de
M. Marmin, contenant la description de divers reliefs trouvés en 1820, a été
l'objet d'un rapport, lu le 27 mars 1829 à l'Académie des Inscriptions et
Helles-Lettres, par M. Hase.

(2) (D. Haigneré, art. Boulogne, op. cit., pp. 35, 36). En faisant les fouilles
on a rencontré la voie romaine, plusieurs puits et des fondations qui semblent,
avoir appartenu à un petit temple ou autel votif.

(3) M. Bouehard-Chanlereaux a soigneusement exploré les alluvions du
ruisseau du val Saint-Martin et y a reconnu la présence de plusieurs coquilles
marines appartenant à des espèces vivantes qui n'avaient pu être apportées
là que par le lîux de la mer.

(4) Dans la cave de la maison numéro 25, on a découvert en juillet 1801
plusieurs débris de tnaconnerie romaine : l'abbé D. Haigneré y a recueilli
pour le musée les tronçons brisés d'une colonnctte d'ordre dorique.
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Le val Saint-Martin a fourni pour la période pré-
historique quelques objets, entre autres une moitié de
hache en silex poli, don du major Robert Luard (n°44,
reg. musée). Le sol abonde en antiquités romaines.
On y a recueilli la pierre funéraire (n° 1237, reg. musée)
avec l'inscription concernant un affranchi de Claude (1) ;
deux grandes urnes et deux gobelets en terre, huit
pannes, fragments de deux plats en étain, lames de fer
et clous, clef, lacrymatoire en verre, quarante-quatre
médailles; fragments de poteries, etc., ont été, à di-
verses époques, donnés au musée par M. Bonnet.

En 1881 des fouilles régulières ont produit plusieurs
centaines de pièces intéressantes dont le propriétaire,
M. Auguste Huguet, sénateur, a gratifié le musée. Ces

objets provenaient d'un ancien cimetière à l'angle du
sentier de la Porte-Gayole et du chemin d'exploita-
tion (2) qui aboutit au mont de la haute ville.

La rue de la Porte-Gayole a dû être le centre d'ag-
glomération du quartier. Au numéro 24, l'abbé Haigneré
a trouvé les briques marquées CL. BR. Tout le coteau,
dont la rue forme l'arête centrale, est .plein de débris
de construction (3); en face du numéro 67, un foyer
d'hypocauste ; dans le terrain du numéro 28, deux
gros blocs en pierre de Marquise creusés en forme de
mortier à piler le blé; dans le jardin numéro 57, un
réservoir en ciment qui a peut être appartenu à une
salle de bains et un pavé en mosaïque ; un peu plus
bas, rue Saint-Marc, un large carreau de foyer en
terre cuite donné au musée, en 1869, par l'abbé Hai-

gneré, etc. (4).
Les arènes, avec leurs gradins en amphithéâtre dont

la Porte des Degrés a conservé le souvenir en son

appellation, occupaient, selon M. l'abbé Haigneré,

(1) Dans une pâture voisine du sentier de la Porte-Gayole dépendant d'une
maison de jardinier fut trouvé le tombeau de Claudius Seleucus affranchi de
Claude et triérarque de la flotte britannique (D. Haigneré, art. Boulogne, op.
cit., p. 28). Le journal La Colonne, n° du 27 novembre 1842, parle d'un autre
tombeau. Plus a l'est existaient des constructions dont on a sauvé deux belles

pierres taillées en forme de pomme de pin (d°, p. 29).
(2) C'est dans ce chemin d'exploitation que l'abbé Haigneré a trouvé des

vases de terre et de verre dont il n'a pu recueillir que des fragments avec une

petit bague en or qui est au musée.
(3) Le Dr Hamy croit que l'administration de la flotté britannique occupait

ce quartier.
(4) Au numéro 26 de cette dernière rue on a reconnu les traces d'un mur

romain d'un mètre d'épaisseur.
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l'emplacement des ateliers de MM. BelvaleUe. nu-
méro 159, rue Nationale ( 1}.

Au-dessus des arènes, au bas de 3a Tour-Françoise,
fui rencontré 3e bas-relief du ivL" OU du vc siècle représen-
tant une statue de femme dans une niche (vcg. du
musée. n° 330); un peu plus loin, vers la Porte-Gayole,
« des urnes sépulchrales » dans lesquelles 3e Père Mont-
faucon a reconnu des urnes gauloises (Lulo), et plus
loin encore, en 1689. dans l'allée d'arbres que l'on

appelait Cabinet Madame, à la suite de la Porte-Gayolle,
deux cercueils (2); au Dernier-Sou, derrière la maison

Sailly-Noel, le docteur Hamy a découvert un fragment
d'inscription tumulaire {îhtll. Soc. Acad., III, p. 450).

Le grand cercueil trouvé au commencement du
xvnc siècle, selon Malbrancq, au pied du moulin à vent,
derrière le château, est comme une étape vers la vaste

nécropole qui, depuis dix-huit siècles, conserve les mil-
liers de sépultures d'incinération et d'inhumation que
les fouilles mettent à jour. Le cimetière de l'est (3)
et le Vieil-âtre (4) ont donné au musée une quantité
considérable de<vases de terre et de verre, des fibules,
des colliers, des bracelets, des médailles, etc.

Peut-être la direction de la voie romaine est-elle au-

jourd'hui représentée par le sentier Dringhen (art.

(1) 11 y a encore des restes d'énormes murailles sur lesquelles est assise l,i

chapelle* anglaise : on y a trouvé des vestiges de luule espèce, des médaille-;
en grand nombre, un bloc en forme de pyramide (reg. du musée, 11c123U) qui
paraît avoir servi de couronnement à un pilier de barrière.

(2) L'un en plomb, l'autre en pierre: celui en pl-unb contenait le corps
d'un homme recourbé dont la tête était entre les jambes ; le sommet du crâne
était percé d'un gros clou. Le cercueil de pierre gardait un corps étendu dans
I.i bouche duquel fut trouvée une pièce d'or el à côté, vers la tète, un plat de
terre rouge cuite plein de petits ossements, une bouteille de semblable terre
pleine d'eau et une figure de quelque fausse divinité. On découvrit tout
proche une espèce de caveau dans lequel il n'y avait que des méd illes
antiques que le due d'A union! conserva (Mss Lulo).

(3) Au mois de nrirs ÎS74, on y a découvert une construction assez vaMe
dans laquelle figurait une sorte' de réservoir d'eau qui a été l'objci d'une
étude de M. Alphonse Lefebvre (D. Haigneré, art. Boulogne, op. cit., pp. 20'-:?ï)
et en 1SS3 un stèle funéraire, au nom de Yialor, y fut mis à jour par les soins
de l'administration du musée. Le n° 123(i du registre mentionne une urne
cinéraire ovale en pi"rre avec son couvercle.

(4) Luto considérai! le Vieil-âtre comme l'ancien cimetière du temps des
Romains '.on y a trou\é en 1730, marque-t-il, une pierre d'un grès poli longue
de 3 pieds et de S a 10 puuce.s de largeur avec l'inscription <oneernaiit
Beladius fils de Talanus mort à quarante-cinq ans après ironie et un ans de
service. Déjà en J6'3!), on avaii ouvert un tombeau avec squelette entier
renfermant aussi un \erre en forme de cornet, un poignard, un anneau ou
cachet, d'autres amiquailles et une soixantaine de médailles des rfc-ux Tétri-
cus. Kn I0SÏI, on trouva six sépulcres voisins, mai^ où il n'y avait plus que
de la poussière C\k* Lum, p. Xn. ei<-.).
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Boulogne, op. cit., p. 26). J'ignore si on a relevé avec
soin la cote d'emplacement des sépultures fouillées :
cela aurait son importance pour reconnaître le tracé de
la route romaine que, selon l'usage, bordaient des
tombeaux.

Le Vieil-âtre, fouillé sous la direction de M. l'abbé

Haigneré de 1869 a 1872, a doublé les collections ar-

chéologiques du musée en objets de tous genres, sur-
tout en poteries et en verreries. Bagues, anneaux,
bracelets, ustensiles, objets de toilette, etc., il faudrait
recommencer notre nomenclature pour tout désigner.

Mais près de cette nécropole, il y avait un centre
habité. Luto signale la découverte de quantité de gros
piliers en pierre de taille octogone et des murailles

épaisses avec créneaux. L'abbé Haigneré y rencontra
des débris de cuisine a preuve de l'existence d'un

faubourg gallo-romain ».
A l'appui de

~
cette hypothèse, rappelons que d'an-

ciennes traditions, recueillies dans un mémoire de
M. Latteux, maïeur, font de l'église de Saint-Martin
«hors des murs », détruite pour la construction du fer-
à-cheval du château, un ancien temple de Mars (1), le

temple de cette population de faubourg.
D'après ce qui précède, de l'extrémité du Vieil-âtre à

la Madeleine, sur la déclivité du coteau, n'y a-t-il pas
l'emplacement propice de la ville gauloise de Gésoriac,

. dont Bononia, à partir du 111esiècle, fut le château fort,
le castrum ?

La ville fortifiée s'est maintenue comme une forte-
resse utile aux envahisseurs qui ont détruit Gésoriac.

Entrons dans le castrum. Sa ceinture de pierre a des

parties de construction primitive. Au milieu de l'épais-
seur des remparts du moyen âge on retrouve, sur
le côté qui fait face au nord-ouest, l'ancien mur gallo-
romain bâti en moellons de la plage noyés dans un
bain de ciment rougeâtre. Les arrachements de ce
mur sont encore visibles à l'extérieur, au pied de la
tour qui fait le coin vers la rue des Pipots. Une ins-

cription conservée dans la crypte fait connaître que
Corio, ouvrier gaulois fils de Javus, avait construit
cent trois pieds des murs d'enceinte (Bull. Soc. Acad.,

(1) Voir D. Grenier, Introd. hist. Picard., p. 196.
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t. 11, p. 226). Deux pilastres surmontés de chapiteaux

(reg. musée, nos 1240, 1241]; se voyaient avant 1852
sous la Porte-des-Dunes, dont l'ouverture est restée

telle que la percèrent les Romains (voir D. Haigneré,
art. Boulogne, op. cit., p. 22, etc.); mais la preuve du

rétrécissement de là ville du côté opposé se voit dans le

déplacement d'axe de la rue de Lille.
Lès fondations découvertes au milieu de cette rue, en

1882, lofs de la construction" de l'aqueduc, ne laissent

aucun doute à cet égard (1). C'est ce que prouve égale-
ment la muraille qui se voit dans la câvê du numéro

26, rue Saint-Martin, et qui, traversant le rempart, se

fait remarquer du côté du gymnase militaire [D.
Haigneré, art. Boulogne, op. cit.).

Outre un rétrécissement, il y a eu surélévation du

soi comme on a pu le constater aussi rue de Lille

et rue Saint-Jean. C'est à un mètre quarante cen-
timètres et plus qu'on a découvert les fondations
d'anciens monuments. Rue Saint-Jean, le sol primitif
repose sur un fond de coquillages au milieu desquels
nous avons recueilli plusieurs carreaux, une hache et

divers objets. Ces coquillages sont-ils semblables
aux débris de cuisine « en vaste amoncellement »

que M. Haigneré à vus dans la cour du Palais de

justice ?
Rue Saint-Martin, en juillet 1724, dans Une maison

démolie pour agrandir le couvent des Ursulines, on
trouva les restes d'un grand caveau qui aboutissait
sous les remparts en forme d'arcades (2) : sur une

grande pierre taillée en forme de gradins, il. y avait

(1) Les deux piédestaux qu'on voit actuellement à l'entrée du musée

auquel je les ai fait donner en 1882, se trouvaient au milieu de la rue de Lille
à un mètre quarante de profondeur, posés comme les assises d'une porte mo-
numentale.

(2) Il y a également dans le voisinage de l'ancien abreuvoir, des arcades
dont parle Henry (Essai, p. 65). Ce sont sept caves qui s'élèvent au même
niveau, eh même temps que les pieds droits s'allongent et descendent de

plus en plus, à proportion de ia déclivité du sol. Ces caves sont longitudi-
nâlement parallèles à la direction du rempart entré celui-ci el l'ancienne rue
du Prince-Albert (boulevard Mariette). La plus profonde a son ouverture

)ris de l'escalier. L'arcliitecte-voyer de la ville, M. Déthière, les a fait
vider et nettoyer vers 1866, projetant de s'en servir comme de citernes pour
un dépôt d'eau. Mais il n'y a rien de romain dans Ces arcades faites sans
doute pour soutenir un ouvrage extérieur de fortification. C'est l'opinion
émise par l'abbé D. Haiyneré dans une lettre du ]2 juin 1880.
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quelques médailles du uc au ine siècle ( i) : sur le haut,
deux fausses divinités jetées en fonte (2).

L'inscription de Septime-Sévère. détruite lorsqu'on
démolit la grosse tour de Saint-Wlmer, en 1708, au-
rait son importance si Luto avait précisé de quelle
façon elle se montrait à la vue. Si, comme le suppose
le docteur Hamy, ce fut une pierre militaire, l'endroit
était propice, à l'aboutissement de la route romaine au
centre de la ville.

Non loin, rue de l'Oratoire, numéro 9, des fragments
de briques et de tuiles ont été vus par l'abbé Haigneré.
Le icr juillet 1826, lorsqu'on conlruisit la maison d'arrêt,
on mit à jour une petite statuette d'Apollon en bronze,
donnée au musée par M. Al. Sergent (reg., n° 1272).

Les murailles du château contiennent des débris
romains comme nous l'avons constaté avec M. le doc-
teur Ernest Hamy en 1884. On a trouvé au château,
en 1840, une meule de pierre volcanique qui a été

remise au musée par M. Yasseur, capitaine du génie

(reg., 11° 1244).
La crypte est un ancien temple (3).
Les abords du castrum sont plus riches en souvenirs.

En 1595 et 1597, entre la Porte des Dunes et la basse

ville, on découvrit « plusieurs sépulcres environnés de

pierres plates et un entre autres qui estoit d'une grande

pierre de taille couverte d'une autre pierre scellée en

forme de coeur, où l'on trouva des ossements d'une

grandeur prodigieuse» (Ant. Le Roy. mss, p. 144).

Je crois qu'il faut reconnaître, d'après la désignation du
chanoine Le Roy. le Monl-à-Cardons(p\ac& de Picardie),
où Scotté dit qu'on a découvert deux sépulcres, de

pierre taillée dans un seul caillou très dur, à quinze
toises des anciens murs de la ville et un cercueil en

plomb.

(1) Kemavquons colle (laie. I,;t chose est importante lorsqu'il s'asil du
caslri'.ui certainement postérieur à Gésoriac. Ajoutons que les piédestaux
trouvés rue de l.ille semblent être du n» siècle. Cependant, voit plus loin le>
médailles de Trajan.

(?) .l'en ai vu une, dit le père Lequion, qu'on ju.ee être un Mercure qui
peut avoir quatre à cinq pouces de hauteur. Sooué signale un Hercule de
bronze et la figure d'un petit bouc avec plusieurs médailles de l'empereur
Trajan.

(:i) M. l'abbé Ilaif-'neré a mis ce fait hors de doute : voir sa Xo'.ice, 3« édit.
lN<>y. Les objet* trouvés y sont reproduits en vignette. 1/érudit arehéoloiriie
v a dérouver] et a donné au musée (n" 1.">2Hdu registre) une broche en
bronze, forme losange, riche ornementation, avee niastie couleur pierre.
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N'est-ce pas là aussi que gisaient les débris dont
parle Malbrancq, les plaques de marbre poli de sept
pieds de longueur et deux sarcophages « d'une seule
pierre », que j'identifie avec les sépulcres désignés par
Antoine Scotté !

D'après le registre du musée (n° 293), une bou-
teille en verre a été recueillie dans la pierre à chaux,
à cinq pieds sous terre, entre deux squelettes, lorsque
fut édifiée la maison de M. Constantin, maître
d'armes.

Plus hauti au lieu dit XAbreuvoir, furent trouvés des
médailles d'Adrien et de Julius Verus (D. Haigneré,
art. Boulogne, op. cit., p. 31), et dans le quadrilatère
entre le boulevard et les rues Tour-Notre-Dame,
Dutertre et Dumont-de-Courset, ancienne communette
des Tintelleries, Luto mentionne la découverte d'un
beau sépulcre, taillé aussi dans une seule pierre,
avec couvercle, en dos d'âne, rattaché par des bandes
de fer. A. Scotté, qui parle en témoin, dit que ce
tombeau était primitivement élevé hors de terre (mss,
p. 946).

C'est dans ce même terrain qu'a été recueillie, en 1835,
la pierre commémorative de Grascia Tertia, décédée
à l'âge de trois ans un mois, fille du triérarque de
la flotte britannique, (Reg. musée, n° 1238 et Gaule
Romaine, p. 365).

Y aurait-il témérité de voir dans le Mont-à-Cardons
et dans la communette qui le continue, la nécropole du
castrum, différente de celle du Vieil-âtre réservée aux
habitants de Gésoriac ? La communette conserva la
même destination de cimetière: au xvic siècle elle devint
Yâtre des parpaillots.

Plus bas, les Tintelleries se présentent habités depuis
une antiquité très reculée. Outre la découverte de
M. Bouchard-Chantereaux, lors du percement du tunnel,
on y a recueilli une monnaie en bronze au type du
cheval ; et,' vers Saint-Pierre, M. le docteur Hamy a
trouvé une hachette en silex, inscrite sur les registres
du musée, n° 994.

Cela nous conduit dans la plaine d'Odre où subsista
durant seize siècles le plus éloquent témoignage du
séjour des Romains, la tour de Caligula, dans les débris
de laquelle fut recueillie une petite statue d'Ange-



13 OCTOBBE1868 563

rone (ij. Des médailles, dont une de Jules César, des

anneaux en verre bleu et une figurine en bronze ont

été découverts dans les environs. M. Caboche, en

1839, mit à jour un cercueil en plomb avec des

vases et des monnaies qui paraissent avoir été dis-

persés.
Avant de nous éloigner de Boulogne, cherchons si la

basse-ville offre aussi quelques antiquités.
En revenant sur nos pas, au-dessous du Mont-à- .

Cardons, dans la cour de l'ancien passage d'Herlen,

(hôtel Dervaux, rue des Vieillards), à vingt-cinq pieds
de profondeur, reposaient les deux génies mythrià-

tiques (reg. musée, nos 1187, 1188) dont parle la Feuille

d Annonces de 1826 (n° 590, p. 16) et qui ont été l'objet
d'une communication de M. le docteur Ern. Hamy
en 1884 (Bull. Soc. Acad., t. III, p. 389).

Si nous descendons par la rue Wissocq, nous appre-
nons qu'en 1837 on y recueillit une clef romaine et des

fragments de vases ; en continuant la route jusqu'à
l'ancienne maison des Frères (coin de la rue Temple),
on nous dit que, lors de la démolition de ce bâtiment,
on trouva sur la glaise une petite cuillère, en bronze,
servant aux usages religieux et un fragment d'ornement

aussi en bronze, donnés au musée par M. Ant. Deper-

lecque. M. Niquet donna la lampe en bronze à quatre
becs, suspendue par une chaîne, inscriste sur le re-

gistre, n° 1315.
Par la rue Simonneau où, en 1828, un vase romain

fut découvert, nous atteignons la croisée de la Grande-

Rue. Un mur romain, perpendiculaire à l'alignement
de cette voie, a été suivi par M. Haigneré jusqu'à
la rue des Pipots par la rue du Collège. La voie

romaine venant de la rue de l'Ancienne-Comédie,
traversait la rue des Pipots, aboutissait à une ruelle

qui longeait la façade nord-est de l'ancienne église du

Séminaire (2).
Là aussi se trouvait une vaste construction romaine

(I) Ce fut en 1745. Voir Henry, Essai, p. B9. — La déessedu silence, comme
elle fut nommée, mesurait vingt-sept millimètres : elle était logée clans la

maçonnerie et fut adressée au cabinet du roi. On croit la reconnaître sous
le n» S des planches mises à l'appui d'une dissertation du docteur Siehel

(34« session du Congrès scientifique, tenue à Amiens).
<2) Lorsqu'on creusa les fondations de cette église, on remarqua que le

sable était semblable à celui du rivage et on découvrit de nombreux objets
non précisés.
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dont il reste encore, derrière les maisons de la Grande-
Rue qui portent les numéros pairs, un mur de deux
mètres d'épaisseur moyenne, sur une hauteur qui est
de deux mètres cinquante en certains endroits. L'abbé

Haigneré l'a observé et mesuré le 27 novembre 1867,
dans la cave de la maison du numéro 54. M. Adolphe
Crouy l'avait déjà rencontré dans les substructions
du numéro 50 (i).

Mais on ne peut qualifier de romaine la muraille
en fondation rencontrée par les ouvriers qui tra-
vaillaient aux égouts, rue de la Lampe, en 1882, et
dont M. Charles Ternisien a bien voulu me dessiner
un croquis ; cette muraille fermait la basse-ville au
xvie siècle/

' ~
."

~ :" .
Est-il romain l'ancien pavé, formé de plaques d'une

sorte de ciment dans lequel il entre une grande quan-
tité de mâchefer, rendu compacte au moyen d'une pro-
fusion d'épingle en cuivre oxidé, que l'on a mis au

jour à diverses reprises dans les rues de la Lampe,
Victor-Hugo, du Pot-d'Etain et de l'Amiral-Bruix?
(Abbé Haigneré, art. Boulogne, op. cit., p. 202). Que
faut-il inférer de la trouvaille isolée d'une lampe an-

tique en bronze, trouvée dans des fondations rue de la

Lampe et donnée au musée en novembre 1839 par
M. Hippolyte Dorlencourt? On assure qu'en 1827, on a
découvert quelques figurines rue Thiers et que M. Va-
nesse a donné au Musée une figurine en plomb trouvée
dans une fouille des anciens bâtiments des Gordeliers.
Cela sent son moyen âge.

Selon moi, à partir du milieu de la Grande-Rue,
en traçant une ligne, allant obliquement par le pas-
sage d'Herlen jusqu'à l'ancien bâtiment des Frères

pour remonter aux Tintelleries, on a la limite de la

partie habitée sous la domination romaine. Nous avons
vu que les arènes formaient la frontière du côté de B.ré-
querecque.

Je vois, dans Bréquerecque continué jusqu'au Vieil-
âtre, l'ancienne ville gauloise, puis gallo-romaine, de
Gésoriac. Bononia c'est la haute-ville. Il reste à trouver
Itius. J'ai dit, pages 310 et suivantes, les raisons qui

(1) (D. Haigneré, art. Boulogne, op. cit., p. 31). En face, sur 11 ni Î des
Pipots, au numéro 40, M. Emile Dupont trouva, en 1857, deux meules ins-
crites numéros 1248 et 1249 des registres du musée.
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me font placer cette localité près du promontoire Ilium

de Ptolémée (i).

Je place Itius sur la pointe disparue qui prolongeait
Chàtillon au moins à dix-huit cents mètres en avant.

Les preuves de l'antiquité de ce cantonnement sont, non

pas seulement dans les sépultures explorées à Chàtillon
en 1823 et 1836, qui ont donné tant d'objets remar-

quables au Musée (2), mais dans les silex éclatés

que M. Terninck dit avoir été recueillis dans la terre

rouge ou loess [Bull. Antiq. départ., t. V, n" 2.

p. 57); les silex taillés trouvés par M. Bouchard: les

haches en silex poli (n° 46, musée) ; les quatre haches
en bronze (nos 52 à 62. musée, dons de M. Dutertre): les

silex taillés (nos 1002-1023) donnés par MM. Ern.

Hamy et Sauvage qui les ont recueillis dans le loess ;
dans la mâchoire humaine inférieure trouvée le 2 dé-

cembre 1880 par M. Hamy ; dans les découvertes faites

dans le bassin lors de son creusement (3); enfin, dans

les six monnaies gauloises autonomes de la deuxième

période, en étain et cuivre, semblables à celles recueil-

lies dans les oppida de la Gaule ; cinq quinaires en

argent ou monnaies épigraphiques de la troisième

période et qui dateraient conséquemment d'un siècle

avant l'ère chrétienne ; deux monnaies en argent, l'une
de César, type de l'Eléphant, avec les attributs du

pouvoir au revers, l'autre de Domitien (4).

0) Si on av;ùt un autre témoignage que celui de Malbraneq lorsqu'il
affirme (t. II, cap. xu, p. 147) que César avant de s'embarquer lit construire
à la pointe de la falaise qu'on nomme le Chàtillon, une tour fort liante pour
lui servir à guider la flotte, la question serait résolue.

(2) Nous n'en donnerons pas le détail ici, on le trouve dans les publica-
tions de la Société d'Agriculture en 1824 et 1837. Remarquons que M. Du-
tcrtre-Delporte a trouvé près de ces tombes romaines ou gauloises, une
hache et un petit couteau en silex, etc. Bull. Soc. Acad., I, p. 180.

(3) N»s 73-77, musée, cinq haches en bronze; n» 81, lance en bronze;
n"* S2-S3. bracelets en bronze, ciselés au poinçon ; n° 81, bracelet en bronze
creux", décor au repoussé, tous dons de M. Bouchard ; IP 85, urne en terre
grisâtre ornée de vingt-quatre boutons on relief; n° 248, grand vase en terre
noire, recueilli à cinq mètres de profondeur; n* 344, grande urne, corps
renflé: n" 0'3fi, urne en terre blanche, trouvée par M. l'abbé D. Haigneré;
nû 1259, morlh'r gallo-romain en pierre taillée, don de M. Castor; n° 2287, fer
de lance en broivze ou très beau poignard à deux tranchants, trouve au
milieu de l'ancien port avec des crânes et des ossements qui avaient long-
temps séjourné dans la tourbe. (D. Haigneré, art. Boulogne, p. 22). En 1839,
M. l'ollet-Dagron avait déjà donné une gaine ou étui de poignard très ancien
trouvé en creusant le chenal de la nouvelle entrée du port.

(4) Ces très remarquables objets sont devenus la propriété de M. Lclieuf,
commissaire de police du deuxième arrondissement, antiquaire distingué :
ils sont en bonnes mains ; mais quel malheur que ces témoignages de l'anti-
quité de notre ville soient hors du trésor local ! Où iront-ils lorsque M. Lebeuf
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Ainsi que Chàtiiion, la plupart des localités assise.--

au bord de la mer. apparaissent peuplées dés les temps

préhistoriques. C'est également non loin du rivage que
les cantonnements gallo-romains sont le mieux recon-

nus. Plus loin, la province, couverte d'une vaste foret

qui s'étendait jusqu aux abords de Bononia, montre

des haltes, des Libcrni:c clairsemées, mais non des

groupements d'habitations. On en jugera mieux en

reportant, sur une carte, les localités que nous allons

présenter dans leur suite alphabétique :

ALISCTHIJN. — Un cimetière mérovingien et une belle sé-

pulture, dont provient la cruche en bronze ou aiguière
à anse ornée de deux figures, don de M. de Fiennes en 1SG2

(reg. musée, 1309).
— Aux Pichoitcs, un banc riche en

curieux fossiles.
ALPKECK (pointe d'j. — Silex taillés. — Station en plein air

ou atelier de fabrication de silex poli.
— Couteau taillé à

trois pans [Bull. Soc. Acad,, t. L, p. 248).
AMBLETEUKE. — Silex taillés trouvés clans les dunes. —

Médaille gauloise reçue en décembre 1828 par le musée. —

Statuette en bronze de Mars tenant dans sa main droite le

paraze/niîim et levant la gauche, trouvée en 1839 au lieu-
dit la Langue des Chiens (reg. musée, 11" 1265).

—
Coupe

en argent sans ornements et deux cuillères, reçues Je
10 janvier 1840 (1).

ANDF.ES. — Dans les marais tourbeux « des chênes plus ou
moins pétrifiés, des noisettes, des bois de cerfs, vestiges
d'anciennes forêts submergées » (Collet, Notice sur le,

Calaisis, etc. ).
AUDEMBERT. — Luto a signalé les deux mottes, ou tombes

antiques, desquelles on a extrait une hache en silex poli et
deux poinçons en os (reg. musée, nos 38, 39, 40) (D. Hai-

gneré, op.' cit., III, p. 162).
AUDIIÏGHEN". — Trois mottes, l'une tirant vers l'église et deux

autres près du cap Gris-Nez, médaille trouvée en 183C

(D. Haigneré, III, 0;;. cit., p. 170:.
AUDEESSELLES.— A la ferme de Seiles, en 1854. trois vases

en terre grise et des monnaies.

s'éloignera de noire ville ? SutUra-i-il, comme consolation, de l'excellente
description donnée dans le journal la France du Kord, le 21 février 18S(i,
numéro 5US11!

(I) M. Uennirle, dit l'abbé Haigneré, regrettait beaucoup un grand bou-
clier d'argent ciselé qui fui soustrait pour être fondu. On doit regretter
davantage le beau vase émaillé du 111»siècle, dit d'Ambleieuxe, acquis par le
Hritish Muséum et qui est dessiné dans la Gazette des lkaux-Àrts, n" du
l" mais 181)7.(IJ. Haigneré, DM. du Pas-de-Calais, t. III, ]). 153.) lin presque
toits les articles suivants, se reporter aussi à l'ouvrage de M. Iluigueré.
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AUTEMBERT. — M. Louis Cousin y a trouvé des sépultures
romaines (rapport sur les fouilles de 1842).

BALLNGHEN. — Hache en silex taillé, don du docteur Emile

Sauvage (reg. musée, n° 9). — Dents de Yelephas primi-

gcnius (n 08 250, 251). — Fragments d'ossements (nos 252 à

254), dons de M. le docteur E. Hamy.
BAZINGHEN. — Tombes celtiques à Noirbois, au lieu-dit la

Tombe. — Ossements calcinés au Buisson-pouilletix. —

Hache en silex poli (reg., n° 42) musée, don de M. C. Cour-

tois, qui a signalé, en 1867, un gisement de haches en

silex poli (1 ).
— Cimetière mérovingien dans nn terrain ap-

partenant à M. Marteau, exploré en 1862 par l'abbé Hai-

gneré qui en a extrait un vase de verre très irisé, un

bracelet de treize perles en verroterie. — En 1834,
M. Dupont-Leroy a donné au musée (reg., n° ]15; une sou-

coupe en terre rouge dite de Samos, des médailles et beau-

coup d'objets mérovingiens (voir Annotateur, 1834, p. 239;.
BELLE. — En 1852, l'abbé D. Haigneré y a découvert un

autel votif gallo-romain, taillé dans une seule pierre,

sculpté sur ses trois faces antérieures, la tablette supérieure

supportée par une corniche de feuilles d'eau.

BELLRBKT/NE. — Luto signale une motte tombelle. — Marbre

découvert (n° 525, Feuilles d?Annonces, 1826). Voir ci-

après Bucq.
BELLE-CROIX — D'après M. Chotin, en ses étymologies du

Brabant (p. 362) et du Hainaut (p. 218) la croix a rem-

placé une borne milliaire en ce carrefour formé par le croi-

sement de la voie romaine avec la route départementale
de Boulogne à Saint-Omer. (D. Haigneré, art. Desvres,

op. cit.).
BERQtTEN-suR-OrjTREÀT/. — Le terrier de Saint-Wlmer parle

du lieu-dit : la tombe de Befquen. A-t-on remarqué la dési-

gnation de Pierre-Pendant, conservé pour une localité

voisine i Cela sonne le celtique.
BEUVREQT/EN. — Vers 1820, au centre du village, un cercueil

de plomb renfermant une bouteille en grès et des frag-
ments d'une bouteille en verre. — Une tombelle a été

signalée par M. Louis Cousin dans la pâture d'une ferme

près de l'église (D. Haigneré, op. cit., art. Beuvrequeri).
— Au Mont du Heth, en 1862, poteries rouges et grises de

l'époque romaine.
BLACOUBT. — Station : bois de renne portant des traces de

coupure (V. f° 548, ci devant).

(1) M. C. Courtois assignait une origine très reculée a deux pierres d'une

composition étrangère au pays et taillées en forme de sandales, parfaitement
bien conservées qu'il a trouvées en 1860 dans une couche de terrain identique
à celle qui contient le gisement du silex. — M. Courtois, en 1805, avait
trouvé au même endroit un eisement de haches polies et des traces de bois
d'emmanchement (Bull. Soc. Acad., t. 1, pp. 301, 302, 304).
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BLANC-PIGNON. •— « Mon père m'a dit bien des fois que si
l'on faisait des fouilles dans les buttes si bizarres de Blanc-

Pignon on ferait des trouvailles : la tradition veut que ce
soit des sépultures d'une haute antiquité » ( Note de
M. Boucher de Crèvecoeur).

BLANC-BIETZ, ferme dans le voisinage d'Austruy. — Tombelle

celtique et cimetière mérovingien explorés par l'abbé Hai-

gneré en octobre 1865 : deux crânes, oreillon en bronze
d'une seille, quelques grains d'ambre et de verroteries,
pendants d'oreille en bronze et débris de poteries. — Cin-

quante ans auparavant, M. Dnbus y avait trouvé un tom-
beau couvert de pierres brutes dans lequel gisait un sque-
lette revêtu d'une armure.

BoTTENONViME Quelques antiquités romaines. —.Au lieu-
dit la Mothe, deux mottes en forme de tombelles dont une
recouvre un amas de tuiles à rebords et représente les
ruines d'une mansion romaine. — Aux Crogueliiis, sépul-
tures antiques avec casques et lances, une assiette en

poterie rouge vernissée, etc.
BOURSIN. — Cimetière mérovingien dont il restait trente-huit

sépultures explorées, en 1865, par l'abbé Haigneré :
vases en terre, hache, scraniasaxes, lances, umbos de bou-
cliers en fer, plaques de ceinturons en bronze, «olliers,
bracelets d'ambre et de verroteries et une superbe tête

d'épingle en or façonnée en forme de bouquet. — Au
hameau le Memil, M. L. Cousin signalait, en 1868, l'exis-
tence d'une motte de trois mètres sur quarante de diamètre.
— A la Vense, deux mottes tombelles. — Au Trait, haches
en silex poli et sépulture romaine.

BREOIL (LE), hameau. — Tombelle de cinquante mètres sur

vingt-cinq où l'on a trouvé, en 1782, un grand nombre
de sépultures. — Vers 1840, M. Leprêtre-Befloy y a encore
découvert vingt squelettes (Renseignements transmis à la
Société d'Agriculture le 18 juillet 1862 par M. Courtois-

Duflégard).
BRTJMEMBERT. — A donné quelques stratères d'or de la

Morinie.
BUCQ(LE), hameau de Bellebrune. — Le frère de M. l'abbé

Haigneré y â découvert une très belle hache en silex poli.
GAFPIERS. — Au registre du musée, nm 24 à 33, silex taÛlés.
CALAIS. — Bateau-pirogue (Annotateur, 1835, p. 62, et D. Hai-

gneré, art. Calais, op. cit.). — En 1833, grand vase romain
en terre rouge, vase en terre .noire et quantité de médailles
recueillies en 1821 au milieu des débris d'un mur antique.

CAMPAGNETTE. — L'abbé Haigneré y a recueilli un fragment
de hache en silex poli.

CARLY. — Cuve baptismale faite d'un chapiteau gallo-romain
d'ordre dorique.

CATELKT-SUR-NABRINGHEN. — La tradition donne comme
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romain un ouvrage en pierre de forme oblongue, fermé, au
nord et à l'orient, par un escarpement d'environ quarante
mètres de hauteur, où l'on accédait au moyen d'une rampe
fort étroite (D. Haigneré, art. Nabringhen, op. cit., t. II,
p. 413).

CHAUSSÉE-BEUXEHAUT. — Lance en bronze, don de M. le
docteur Gorré (reg. musée, n° 80).

CHOQUEL (LE), hameau de Belle-et-Houllefort. — En 1800 des
ouvriers y ont remué divers débris qui ont été dispersés,
sauf une médaille romaine que l'abbé Haigneré a vue et

qui lui a paru appartenir au IIe ou au iir siècle.
COLEMBERT. — Au Plouy qui en est une section, vases et

objets divers dispersés. L'abbé Haigneré a pu sauver pour
le musée une sorte de bague en or, enroulée en trois ou

quatre tours, et deux, fragments d'un bâtonnet en verre
tordu ayant au sommet une façon d'oiseau : c'est, sans

doute, un jouet d'enfant. — A la Vallée, hameau, tombelle

celtique où l'on a recueilli quelques menus objets.
COMMUNES (LES), hameau de Henneveux. — Ruines d'une

mansion romaine (D. Haigneré, art. Henneveux, op. cit.,
t. II, p. 383).

CONDETTE. -- Cimetière mérovingien sur lequel fut établi le
cimetière actuel. — Quelques objets du musée proviennent
des fouilles qu'y a faites M. Bouloch. En 1850, le musée a

reçu un vase à relief en terre.

CORMOXT. — Sépultures romaines (Dictionnaire historique du
Pas-de-Calais. Montreuil, p. 85 .

COUPLE (MONT DE) sur Audembert. — Excavations de forme
circulaire (voir note f ' 549 ci-devant). — Tumulus fouillé
en septembre 18G3. — Grande et forte hache en forme de

coin, mesurant treize centimètres de longueur [Bull. Soc.

Acad., t. I, p. 185).
COURSE. — Le 4 mars 1044, tombeau en pierre de craie avec

bouteille en verre, un plat en terre cuite signé ALBUCIANI,
et des pièces de ferraille formant pliant : on a cru que
c'était le tombeau de quelque général romain. — Restes
d'un temple de Diane (RIss Luto).

COURSET. — Gisement de haches en silex polis.
CRÈCHE (FORT DE LA).— En 1864, M. Dutertre a donné au

musée [n° 41: une hache en silex poli, de quatre-vingt-
trois millimètres de longueur, trouvée entre le fort de la
Crèche et celui de Terlincthun [Bull, de la Soc. Acad.,
t, I, p. 186).

CRÉJIAREST. — En mars 1S70 on y a mis au jour un puits
rempli de débris d'os et de poterie romaine (D. Haigneré,
art. Crémarest, op. cit., t. II, p. 349).

DANNES. — Vestiges de la faune quaternaire ( voir ci-dessus,
p. 548;. — Très belle épée gauloise en bronze (voir Anno-

tateur, 1840, p. 135).— Le registre du musée porte, ne 1143,

37
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comme trouvées près d'un tombeau le 27 août 1823, une

lampe en terre blanche en forme de bateau; n° 1318, une

lampe eu fer de forme ronde ; et n° 2510, une bouteille en
verre vert de forme rectangulaire. Le musée conserve en
outre des assiettes en étain, des fibules et médailles entrées
le 8 mai 1835 ; clefs antiques et médailles, 17 juillet 1841, et
une monnaie gauloise, 12 décembre 1846 (voir Annotateur,
3840. p. 135;. — Il y a un cimetière romain au lieu dit Us

Reliques, signalé par M. Louis Cousin.

DESVRES. — Le 11 juin 1841, figurine en bronze. Une petite
jarre en terre bleuâtre en la possession de l'abbé D. Hai-

gneré. On a rencontré la voie romaine près de la gare en
ouvrant la ligne du chemin de fer au droit de l'ancien che-
min qui va de la Belle-Croix aux Courteaux. — Voir note

de l'abbé D. Haigneré sur l'assimilation du nom de Desvres
avec Tabernia [Bull, de la Soc. Acad., t. IV).

— Le père
Lequien note (page 15 du mss ) qu'aux environs de

Desvres on a recueilli un médaillon ou petite pièce d'or du

temps d'Auguste. — Au mois d'août 1823 on y a trouvé
un tombeau en parfaite conformité avec celui d'Arrenius
Verecundus : il contenait un vase et une lampe de formes
très pures.

DOUVRES ET CALAIS (KNTRE).
— Excavations où il existe des

os de mammifères.

ECHINGHEN, au lieu dit Pincthun, anciennement Waiuclhun.—
Cimetière mérovingien exploré par l'abbé D. Haigneré qui
y a fait les plus précieuses découvertes (Voir Quatre cime-
tières mérovingiens, Mém. Soc. Acad., t. I. —Almanach de

Boxdogne 1859, p. 39. —
Exposition dos antiquités, Impar-

tial des 23 et 30 juin 1863).
ÉCLUSE (L'J, près Coulogne. — Dolmens.
ELINGHEN. — Cimetière mérovingien d'Argencourt. Quarante-

deux sépultures explorées par l'abbé Haigneré. Peu do

trouvailles, ces tombes ayant été pillées au moyen âge
[Alm. de Boulogne pour 1808, p. 63 .

ENOCH-BREXENT. —
Temple de Diane (Montrouil, art.

Brexent, p. 83, Dictionnaire historique du Pas-de-Calais).
EQUIHEN. — Allée couverte [sépulture de l'âge de la pierre

polie) et tombe Fourdaine (Voir Bull. Soc. Acad., t. I, pp.
317, 321). — Luto signale deux mottes ou tombes en son
manuscrit. — M. le docteur Hamy a, depuis, trouvé sur la

plage un couteau en silex taillé, et, non loin de la tombe,
une petite hache en silex poli, une pointe de flèche, type
lozangique tronqué, une pointe, type triangulaire, et une
autre pointe de flèche en os [Bull. Soc. Acad., t. I, p. 248).

ESCALLES. — Tumulus exploré par M. L. Cousin [Bull. Soc.

Acad., t. I, p. 24).
ÉTAPLES. — Au dire des explorateurs, MM. Marmin et

Cousin, qui ont dirigé les fouilles de 1841, les fondations
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de soixante maisons dans lesquelles on a trouvé une grande
quantité de hachettes, marteaux, fibules, deux cruches

pleines de médailles romaines dont plusieurs du règne de

Posthume, représentaient ce qui restait d'un village morin

[ilém. Soc. Antiq. Morinie, t. VI. — Colonne, 1841, p. 40.—

Observateur, 1842, p. 14). — En 1834 et 1839, premières
trouvailles au lieu dit les Forges: treize médailles romaines
et une statuette de Vénus données au musée par M. de

Rocquigny du Fayel ; six fibules en bronze données par
l'abbé Ledieu (voir Annotateur, 1834, p. 130). — Au châ-
teau d'Etaples, grand vase en verre donné par M. de Boc-

quigny (reg. musée, n° 934) et nombreux dons de E. Lens

i^-oir encore Annotateur, 1835, p. 62, 1836, p. 63). — Deux
haches en silex poli trouvées par M. Souquet [Bull. Soc.

Acad., t. I, p. 302). — Dans les dunes, statuette de Morphée
d'un type inconnu jusqu'à ce jour, acquise par le musée

britanique vers 1880 [Bull. Soc. Acad., t. III, p. 182 .
FEBQUES. — Deux mottes tombelles dont on a extrait des

vases en terre cuite. — Caverne naturelle découverte en
1825 dans une des carrières du Haut-Banc.

FIENNES. — M. Berquier, de Fiennes, a donné au musée, en

1845, une lampe romaine en fer, plusieurs fragments de

verroterie, un tricotoire en os et une médaille romaine en

argent trouvés dans un tombeau à Fiennes (Annotateur,
1846, p. 35). Peut-être, ces objets provenaient-ils de la.

motte, tombelle mesurant environ quatorze mètres sur un
mètre cinquante?

FORÊT DE BOULOGNE. — Ruines d'une villa, ou mausion ro-

maine, visitées par l'abbé D. Haigneré.
— Le musée pos-

sède (n° 114 du registre) petit vase en terre noire trouvé
en 1865 par M. Heimequin.

—
(N° 901) plat profond

rouge vernissé. — (N° 1242) fragment de colonne trouvé
au Pont-Sénéca et une très belle anse d'aiguière en bronze
donnée par M. Bary. — M. Hennequin y avait recueilli
une très belle hache en silex poli, des fragments d'une

coupe en bronze et beaucoup de débris de poteries samiennes

(Bull. Soc. Acad., t. I, p. 302). — On a encore découvert
une petite lyre romaine en bronze. — M. Douétil a trouvé
des carreaux ronges.

FRENCQ — Temple célèbre, dont on voyait encore quelques
vestiges au xvi« siècle, bâti dans un bois nommé Lucus. —

Ex-voto païen offert à quelque divinité antique par la tri-
rème Radians (Ern. Desjardins, Gaule Rom., p. 367), con-
servé dans l'église de Frencq où il était autrefois l'objet
d'un culte superstitieux et obtenu pour le musée à la
demande de l'abbé Haigneré (n° 1225, reg. musée).

FKÉTHUN. — En 1826, vase noir grossièrement façonné. — En

1829, autre vase. — En 1847, poterie noire et vestiges
d'une curieuse maçonnerie (D. Haigneré, art. Fréthun, op.
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cit.. t. 1J. p. 228;. — Aux AUCHK, cimetière mérovingien
avec quantité de squelettes et quelques armes.

GAZHMETZ. —
Sépultures d'incinération d'où l'on a retiré plu-

sieurs pots et assiettes en terre rouge de la fin du IVsiècle

et qui sont au musée. — Deux tombeaux mérovingiens

signalés le 7 mars 1883 par M. G. Aliaud [Bull. Suc. Acad.,
t. III, p. 287 . (Voir IVinvreux;.

GEAVOIS-SUR-OUTREAU. -- Les environs de Boulogne, à une

lieue à la ronde, oftrc-nt tous des souvenirs de la plus haute

antiquité. La commune d'Outreau en a pour tous les âges.
A Gavrois, on a recueilli des débris romains en 1805 :

a plus de deux cents urnes », a-t-on dit.

QUELQUE, ferme sur Réty.
— Cimetière mérovingien. Le

musée a reçu le 24 juin 1833 un petit vase en terre grise

qui eu provenait et une médaille de "Valens trouvée à

Réty le 9 janvier 1805. — Les fouilles régulières faites

par M. l'abbé Haigneré, en 180."), n'ont rien donné, car

tin extracteur de pierres en avait retiré auparavant des

armes, des poteries et autres objets.
HALINGHES". — L'antiquité préhistorique y est représentée par

des haches, des flèches, des coins et des couteaux on silex
taillé. - Si. Desjardins croit qu'il faut attribuera Isques 1)
le fameux autel du Jupiter connu de tous les archéologues
et qui servit longtemps de cuve baptismale à l'église d'Ha-

iinghen. Ce bloc cubique porte une inscription du premier
siècle, qui est une dédicace de l'autel par les habitants
de Dolucus aux dieux de leur patrie et à Jupiter (Reg.
musée, nu 1220).

HARDENTHUN. — Cimetière mérovingien exploré par l'abbé

Haigneré qui en a retiré un véritable trésor archéologique
dont les objets figurent dans le catalogue imprimé des an-

tiquités niéroviimieimes du musée (Voir Impartial du
20 juin 1803).

HARDINGHEN. — A Le Drcvrr. anciennes constructions. —

Nombreux tessons de tuiles à rebord, en terre rouge et

jaune de l'époque romaine, et des fragments de poterie.
— Le musée possède (n" 2757 du registre) un petit vase
de terre grise trouvé à un mètre vingt centimètres, avec un
fer à cheval, à la ferme Verlinguo-Gillot, le 2 dé-

cembre 1879. don de M. Àlph. Pinart.—Aux G-ardins. allée
de doux mètres de profondeur remplie do tessons, do
débris d'os et de chaux, signalée par M. Edmond Rigaux.

HENNEVEUX. —Voir les Cununuues.
HERCIXO!JEN. — D. Grenier (Introd. à YHist. de Picardie,

p. 170. dit qu'il y existe une tombelle ; niais l'amoncelle-

(1) i.'ëi'iNih ni'-mbi-e .!. rhlsiiii! 1 v tr.-:;\ -• mi <''l;:i pnwr l;t tluViii.' qui
pi:!'-.' Uni- à Is pi.<, I hf'-n-i" viuif-nii.- p.;r !.. p.'iv it;iri-(„t(. M. SeuLilii'îl.

.\ll^llvli> .\l:;l'i.'U'- '•! pill^i'-lîl- .lllil-i-".
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ment de ruines qu'il a désigné sous ce nom présente seu-
lement les vestiges d'un ancien château-fort.

HERMELINGHEN. — Enceinte où il y aurait deâ fouillas à
faire selon M. l'abbé Haigneré.

HERVELINGHEN. — Quatre mottes dans le voisinage du
Mont-de Couple.

— Ossements de quatre squelettes recou-
verts par une pierre plate.

— Une épée gauloise en bronze,

longue de seize centimètres et demi, en a été retirée ; pas
de poteries.

— Le musée a reçu de M. L. Cousin qui a

dirigé les fouilles, un poignard ou lance en bronze (n" 79 du

registre) et une broche en bronze (n° 1594). Voir Rapport
de M. Cousin, 1861, pp. 377, 386. — 1863, pp. 9, 23, 24.
— Deux sépultures d'incinération ont été découvertes

dans les talus du vieux chemin de Guînes à Estrouanes. —

Le cimetière communal a révélé plusieurs fois l'existence
d'anciens monuments funéraires en pierre blanche, creusés

en forme d'auge, et probablement de l'époque mérovin-

gienne (D. Haigneré, op. cit., t. III, p. 205, art. Herve-

linghen).
HESDIN-LABBÉ. — Monnaie gauloise ; plusieurs médailles ro-

maines décrites par l'abbé Haigneré (op. cit., t. III, p.
331, art. Hesdin-Labbé). —D. Grenier y signalait l'exis-

tence d'une tombelle celtique (Introd. à YHist. de Picardie,

p. 177). — Le reg. musée, n° 1253, porte comme prove-
nant de la Loge, près d'Hesdin, une meule gallo-romaine.

HOBENGUES. — Au lieu dit les Cinq Clieminèes, plusieurs
haches en silex poli trouvées et données par M. Dutertre-

Delporte (1).
HOCQUINGHEN. — Dans la vallée dite de la Tombe, un

tumulus.

HYDREQUENT. — Grottes de la Basse-Falize ; Grotte3 de

Plume-Coq [Bull. Soc. Acad., t. II, p. 327). —Longue

grotte de la Grande Chambre du Haut-Banc explorés par
M. Lejeune, de Calais. — Le musée possède un fragment
de poterie et deux silex taillés <n° 925 à 927) et un anneau
en jade (n« 2762) trouvé le 1er décembre 1680 et donné par
M. Georges Le Mesle, géologue.

ISQUES, dont on a voulu faire Y Itius de Jules César, doit

revendiquer, selon M. Ernest Desjardins, l'autel d'Halin-

ghen. On y a trouvé des sépultures antiques vers 1840;
mais on n'a pu en déterminer l'âge et c'est fâcheux ; car

(1) Moitié, côté du tranchant, de soixante-quinze millimètres, d'une hache

polie, trouvée par M. Duterlre-Delporte, dans un ravin entre VVatrezelle et
les Cinq Cheminées ; autre, moins large et longue de cent, six millimètres,
donnée pur M. Dutcrtre-Dupoivl. — Deux haches, l'une polie, ayant trente-
deux centimètres de longueur sur une largeur de soixante-quinze millimètres,
l'autre à peine ébauchée et restée informe (Bull. Soc. Acad., t. J, p. 185).—
Deux gisements. — Quinze à vingt haches en silex polis, sur le terrain de
M. Dunant, trouvées en 1862 par M. A. Dewaillv.
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l'endroit qu'une opinion boulonnaise remontant jusqu'à
dom Ducrocq, veut identifier avec Itius, est celui de nos
environs qui offre le moins de souvenirs romains, si l'autel
de Dolucus doit lui être retiré. Cependant M. Ernest Des-

jardins parle de briques romaines.
LANDRETHUN. — Pierres soulevées dites Danse des Nenchcs.
LEUBRINGHEN. — Le musée (n°s 899-900 du registre) conserve

des fragments de bois de renne portant des incisions,
trouvés dans le loess de Blacourt.

LICQUE-5. — Le territoire rural de Licques s'il n'a décelé

jusqu'ici aucun objet d'antiquités romaines paraît riche en

vestiges de mottes dont quelques-unes peuvent être celti-

ques (D. Haigneré, art. Licques, op. cit., t. III, p. 143).
LONGFOSSÉ. — Cimetière mérovingien dans la tranchée ou-

verte en avril 1872, au lieu-dit les Tombes : armes, vases et
autres objets caractéristiques de l'époque, entrés dans les
collections de M. Maillard-Géneau, à Samer, et de M. l'abbé

Grebet, à Wierre-au-Bois.
LONGUEVILLE. —Vases et sépultures d'incinération. Un dé de

colonne cannelée, en pierre de Marquise, sert de marchepied
à l'entrée du cimetière.

LOTTINGHEN. — Les abords du Buisson-de-mai sont l'objet de

croyances superstitieuses, vestiges des mystères gaulois. On

y a recueilli dans l'étage des phosphates, des perles en
verroteries godronnées (D. Haigneré, op. cit., t. II, p. 401).

MAQUETRA. — Meule en agathe du ivc siècle.
MARCK. — Deux urnes et une lampe en terre noire données en

182-1 et en 1834 par M. Dutertre (Annotateur, 1834, p. 239).
MARQUISE. — Le journal Y Annotateur, 18 décembre 1823, a

donné le dessin et la description d'un sol d'or qui fut
trouvé aux Warcnnes. En 1832, M. Bouchard-Chantereaux
a fait don au musée de deux très grandes urnes romaines
en terre du pays, trouvées dans les environs. Les dalles

funéraires, les autels votifs et les restes de monuments
romains du pays sont en pierre de Marquise. Le musée

possède, provenant du hameau de Ledquen (n° 472), une
urne cinéraire en terre noire, forme élégante, donnée en
1862 — N° 1227, autel votif, acquis moyennant 100 francs,
de M. A. Kent et représentant Hercule, Mars et la Vic-
toire. — N« 1231, un petit tombeau, don de M. L. Cousin.
— Les Warennes ont donné plusieurs sépultures gallo-
romaines : coffre en pierre dont parle Y Annotateur du 18
décembre 1823, mesurant cinquante-trois centimètres avec
son couvercle, dans lequel se sont trouvés des fragments
d'urne cinéraire, morceaux de lacrymatoiré en verre et

quelques os brûlés. A côté de cette tombe, un vase, à col

allongé, entier ; fragments d'un autre vase. — Le cippe,
dédié aux Juupns Snlèves, trouvé par M. Randon-Caulier,
donné à M. Camille Le Roy par M. Hautin, a été décrit

par M. V. J. Vaillant (Comm. Monuments historiques du
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Pas-de-Calais, mars 1884. Voir aussi Bull. Suc Acad... t. III.

pp. 390, 420,' 430, 434, 436 et 441).
MENNEVILLE. — Motte que M. l'abbé Haigneré croit un tu-

mulus gaulois. Il a trouvé dans un champ de la Rue-

Noire, une hache en silex poli qui témoigne du séjour
d'une ancienne population celtique. Le musée possède,
(n° 787), un diota fusiforme, à bouche évasée, avec deux

anses, acquis le 23 décembre 1858. — A la Colique, an-
cienne station romaine, on recueillit, eu 1760, une

sépulture dont parle D. Grenier, qui nous fait connaître
aussi qu'en 1757 on a trouvé à Menneville quantité de
médailles d'argent du bas-empire que dom Gérardin lui

envoya (Mss XLII. p. 310, cité par l'abbé Haigneré, art.

Menneville, op. cit.', t. II, p. 406).
MONT-LAUBERT. — L'Annotateur, 1836, p. 63, parle de trente-

deux médailles trouvées. Le registre du musée porte,
(n" 03), grande et belle jatte creuse en terre noire donnée
en 1862 par M. Huguet ; n" 653, plat profond, et n° 790,
cruche en terre ronge ; n" 903, bouteille en terre rouge,
forme gourde, don de M. Henneguier, en 1865.

MONT-DE-TUNE. — (Tv.n ou Tune, enceinte militaire) signalé
par M. l'abbé Haigneré comme un ancien oppidum gaulois.
On y a trouvé des silex taillés.

NEUFCHATEL. — Les travaux du chemin de fer et les re-
cherches de terre à ciment ont mis à jour de nombreux

objets romains. Un cimetière se voyait près du débarca-
dère. On y a recueilli des armes. Le musée possède une
meule du IVe siècle ramassée au tumulus du Mont de la
Violette. — N" 2505, vase cylindrique en terre avec quatre
serpents en relief. — N" 2506, vase en verre très irisé, avec
décor en zig-zag en relief. — Unie donnée par M. Emile

Dupont; boîte ronde en bois et boite ovale en os ; vase en
verre à pied plat, à corps enflé, pourvu de sept cavités
attribuées à la pression des doigts : ces derniers objets
donnés par M. l'ingénieur l'azaine.

KESLES. — Cimetière mérovingien découvert en 18S6 Deux
cent cinquante tombeaux (voir M. V.-.J. Vaillant, Bull.
Cumul. Mon. Hisl. du Pas-dc Cal.iis, t. V).

NINGLE. — Petit couteau en silex à trois pans (I)ull. Soc.
Acad. t. I, p. 248); et silex taillés, dons de M. E. Sauvage
(Reg. musée, n"- 935 à 1002).

NOIRBERNES. — Deux mottes : ossements avec fragments de
vases en terre et en verre (Cousin, Btccursions, 186S, p. 13).

iNoiituois. -- Motte avec tuiles, fragments de poterie et osse-
ments (L. Cousin, op. cit., p. 14).

ODRE. — Restes de mammouth.
OFFRETHUN. — Hache en silex poli, dou de M. Charles Ter-

nisien (Reg. musée, n" 49). — A laî'oiir d?Offrethun, mon-
naies romaines.
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OLINCTHUN. — Plusieurs sépultures romaines (D. Haigneré,
art. Oliucthnn, t. 11, p. 41). — Le musée a reçu en don
de M. Boyer de Sainte-Suzanne un petit plat profond en
terre rouge avec marque de fabrique (Reg. n" 737).

UL'TREAU. — Au Pont-Hamel, gisements de silex taillés.

(Voir Annrjtateur, 1830. p. G3). Le musée possède un vase

gaulois, deuxième âge du fer (n° 24S bis registre). (Voir
Eqnihen, Gaerois, Niugles et Porte!). — Cliemin de la ferle-
Voie sur le plateau, du Renard, débris de poteries romaines.
La presqu'île d'Outreau est l'un des plus anciens canton-
nements habités.

PAKENTV (près Sauter).
— Dans le verger d'une ferme de

M. de Bavre, tumulus fouillé en 1839 (Voir Annotateur
de l'année 1839, p. 481 ot Alrn. de Boulogne pour 1S40,
p. 50). Couche de cendre et de charbon, fragments de vases,
clous et morceaux de fer qui semblent provenir d'épées.

PERNES. — En 1850, nombreuses médailles, dont une de
Faustin (Voir D. Haigneré, op. cit., t. II, p. 17).

Pin EN. — Débris de rhinocéros à narines cloisonnées trouvés
dans le diluvium près de Pihen. Dents et défense de mam-
mouth (Voir ci-devant, f" 550, Bull. Soc. Acad., t. II,
p. 67). — Sarcophages de plus de trois mètres recouverts
de pierres plates. Autres sépultures reposant sur la craie à

cinquante centimètres du sol (D. Haigneré, op. cit ,
t. III, p. 148).

PONT-DE-BRIQUES. — L'abbé Haigneré a rappelé, d'après
une induction de M. Martel que je lui ai communiquée,
que ce nom peut se traduira Pont du pont, attendu que
Brique remplace un primitif XJWcpour Bridge pont. M. Ern.

Desjardins signale dos briques romaines trouvées dans la-
localité.

PORTEL (LE). —
Fragments de renne trouvés dans le loess

du Pont-Hamel (Dr Hamy, Mém. Soc. Antrop., t. III). Le
musée (reg. 1005 à 1011) possède des silex taillés qui ont
été aussi trouvés par M. le docteur Hamy : couteau-

scie, extrémité d'un couteau taillé à quatre pans (Bull.
Soc. Acad., t. I, pp. 248 et 472; dépôt coquillier, voir

ci-devant, f" 550).
- L'Annotateur. 1833, p. 109. parle

d'un temple de Mars.
POTERIE (LA). — On y a trouvé des tessons de vases antiques.

Le nom le faisait espérer.
PRÉVOSSERIE (LA), près la Slack, hameau de Rinxent. — Tom-

belle celtique de huit mètres sur un mètre cinquante.
QUESQUESOU QUESTRÈQUES. — On y a trouvé des antiquités

qui sont au musée de Saint Orner.

QUILEN. —En creusant les fondations de la nouvelle église on
a découvert plusieurs tombeaux en pierre qui contenaient
des ossements de guerriers de haute stature, des cuirasses,
des casques, des éperons et d'autres objets (Dict. du. Pas-

(Jalais, vol. Montrcv.il, p. 298).
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RÉTY. — L'Annotateur signale une médaille de Valens (1836,
p. 63). Voir Blanc-Rietz, Quelque. — Au Mesnil, motte de
trois mètres sur quarante, signalée par M. Cousin. — Au
Mont de Wiove, sépultures antiques : dans l'une, un sque-
lette accroupi avec quelques objets en fer. — Au lieu-dit
la Fosse aux Anglais, des sépultures avec armes, probable-
ment un cimetière mérovingien selon les inductions de
l'abbé Haigneré. ,

RINXENT, station romaine où l'on adora Mercure et les déesses
mères. En juin 1860, en démolissant le pignon de l'église
on découvrit la pierre dans laquelle saillit en demi-relief le
dieu Mercure (Impartial 31 juillet 1860. Reg. du musée,
n° 1195). Le n° 1224 du même registre porte : un bas-
relief en pierre oblithique représentant trois déités, trouvé
sous le pavé de l'église : le musée doit ces deux monu-
ments à M. l'abbé Haigneré. A la jonction des chemins

venant de Wiove et de Wierre-Effroy, sépultures de

l'époque gallo-romaine trouvées le 3 mars 1866 : un petit
sarcophage avec couvercle à rainures et des assiettes en terre
de Samos dont les bords étaient ornés de feuilles d'eau,
y ont été remarqués

RIVEKIE (LA).
— M. Adolphe Régnier y a ramassé dans des

déblais un mortier en pierre servant à piler le grain.
ROCQUE (LA 1, fief noble tenu du bailliage d'Etaples. L'énorme

pierre longue de quatre mètres cinquante, épaisse de deux

mètres, large d'un mètre, qui existe en ce hameau, n'est

pas un dohnen, mais une roche jadis d'un volume prodi-
gieux [Dict. du Pas-de-Calais, Montreuil, p. 127).

SAINT-LÉONARD, cimetière mérovingien au Pont-Feuillet,
exploré par l'abbé D. Haigneré [Mém. Suc. Acad., t. 1").

SAINT-MARTIN-LES-BOULOGNE. —Beaucoup d'antiquités y ont
été découvertes et décrites : Annotateur, 1836, p. 63 ; Co-

lonne, 27 novembre 1842. M. Bonnet a donné en 1843 au
musée des vases et des urnes enfouis dans ses terres.

SAINT-MARTIN-CHOQUEL. — Un cimetièi'e mérovingien, signalé
par M. L. Cousin, où l'on a compté une vingtaine de

squelettes. Tuiles à rebord et vases en terre grise au

IJpis des Garennes, et meule en poudingue non loin de ce
lieu-dit. On a cru reconnaître un tumulus dans une motte

qui s'élève aux environs du village.
SAINT-PIERHB-LES-CALAIS. — On y a constaté des antiquités

romaines [Mém. Antiq. Morinie, t. IX, pp. 343, 344,
348, 350).

SAINT-TRICAT. — Deux tombelles gauloises non fouillées. On
a recueilli près du moulin plusieurs médailles romaines
dont une en or d'Eugenius (392-394), sortie de terre en 1813.

SAMER. -- En 1505, on a mis à jour un vase enfoui dans les
fondations d'une maison.

SANGATTE a fourni aux antiquaires de nombreux souvenirs du
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passage des Gaulois et des Romains et d'un peuple plus

primitif. Quatre mottes ont été explorées par M. L. Cousin.
M. Lejeune a aussi fouillé la plus grande des Noires-

mottes (1). Le nombre des médailles romaines dont parle
l'abbé Haigneré (op. cit., t. II, pp. 283-284, art. Sangatte)
et les autres objets découverts, témoignent du séjour des

Romains dans ces parages sur une assez grande étendue de

territoire.
SLACK (DUNES DE). — Voir Hobengues.
SURQUES. — Tumulus de Mouflons.

TINGRT. — Base de pilastre romain. — Tombeau dans lequel
se trouvait une sorte d'assiette en pâte multicolore avec

une urne remplie d'ossements calcinés, des vases de verre,
des poteries samiennes, une agraffe émaillée, quelques

médailles, une massue en plomb et des fragments de

grandes tuiles à rebord. Parmi les médailles, M. Louis

Cousin a dit qu'il s'en trouvait des consulaires (D. Hai-

gneré, op. cit., t. III, p. 398, art. Tingry).
TRAIT (LE).

— Voir Boursin.

VAL SAINT-MARTIN. — Voir ci-devant page 557.
VIEIL-MOUTIER. — Un cippus devenu un bénitier (D. Hai-

gneré, op. cit., t. II, p. 432'.
WAST (LE). — M. L. Cousin dit qu'on y a trouvé des mé-

dailles romaines données au musée. Les registres ne le

révèlent pas. M. l'abbé Haigneré signale un quart de stra-

tère d'or de la Morinie, recueilli en dehors du bourg, au

lieu-dit les Placettes, dans un dépôt d'argile quartenaire où

son frère a rencontré un squelette enfoui à six pieds de

profondeur.
WATREZELEES, près Wimille. — Le registre du Musée porte

nés 34 à, 37, deux haches en silex taillé et deux en silex

poli, dons de M. Dutertre en 1864.

WIMERECX. — Reg. du musée, n<» 914 à 923, lances en silex

trouvées à Zoies par M. Alph. Pinart. — N° 924, petite
hache polie et n° 984, silex taillé trouvé sur la plage.

WIMILLE. —- Luto signale sur le chemin de Wimille à Bou-

logne une motte ou tombe. — M. Alph. Lefebvre y a ren-

contré deux gisements de silex taillés (Reg. musée, n°s 330

à 876, Bull. Soc. Acad., t. II, p. 321). M. l'abbé Haigneré
dit qu'il s'y est trouvé de nombreux vestiges de l'occupa-
tion romaine.

WISSANI. — Le registre du musée porte n°s 985 à 987, deux

dents, un os, un fossile, et no» 988, 992, fragments de po-
teries trouvés dans la tourbière du riu de Sombres. —

(1) Sangattc. — Silex trouvés par M. Wliitak-r. Station des Noires-Mottes
f.'uiilëes par M. Lejeune, renne et silex (Mêm. Soc. Acad., V, p. 151).

Silex tuillé du tvpe de moulin Ouignon, la pointe manque. Collection de
M. Topley <Bull, Soc. Acad., 1, p. 248).

EnU-e Sangatle et Pihen, grands ateliers d'ébauchage de silex polis. .
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X° 983, hachette en silex d'un travail très grossier, trouvée
le 15 septembre 1S80, affleurant le diluvium gris, période
quaternaire, et n"» 977 à- 982 (1), silex taillés à la surface
de la terre tourbeuse trouvés le même jour. — îvos 973 à

976, fragments de poteries de l'âge de la pierre polie trou-
vés le 1er décembre suivant dans la terre tourbière, au
nord du riu de Sombres. Tous ces objets ont été recueillis
et donnés par le docteur Hamy.

— M. Terninck y a éga-
lement trouvé des silex travaillés ; — le 10 octobre 1834, une
médaille gauloise avec un plat en terre ont été offerts au
musée. — L'Annotateur, 1835, p. 62, désigne quelques
antiquités trouvées à la motte Julienne, à la motte du

Vent, à la motte du bourg et au chemin militaire de
Thérouanne. — A la motte Carlin, tumulus où l'on a
vu quelques poignées de cendres recouvertes par une

pierre plate.
— En 1839, M. Dutertre-Delporte a donné

au musée un petit plat en terre et plusieurs fragments de
vases romains. — Le registre du musée indique encore,
n" 98, petite urne en terre grise. — N" 115, petit vase
avec zones striées et n° 880, un plat profond, dons de
MM. Louis Cousin et Henneguier.

ZOTECX, aux Sept Voies. — Tombeaux ; monnaies en grand
nombre [Dict. du Pas-dc Calais, Montrent!, p. 306) (2).

Telles sont les archives de la primitive histoire du

pays boulonnais, inaltérées, inaltérables, qui dureront

encore lorsque les monuments écrits du moyen âge
seront tombés en poussière.

On y apprend que noire province a des témoins

d'existence depuis les temps siluriens (voir les fossiles

du musée) ; et que 1 homme, alors que la période géo-

logique actuelle n'était pas commencée, y cherchait

déjà sa vie parmi les mammouths, les ours des cavernes

et d'autres animaux dont les espèces n'existent plus.
Les restes de son travail, outils ou armes en silex,

objets sculptés rudimentaires et grossières poteries,

témoignent que cet être primordial, nu et faible, sans

défenses naturelles et d'une race dégradée, suppléait

par l'intelligence à ce qui lui manquait et se rendait

(1) Wissani. — Ilaehes en si!"\. trouvées par MM. lia y et liant;-" ; r\ ou va-
lons de tonne circulaire (Voir p. â-JO).

Kil-V taille, tvpe de Sainl-Arheul, enlleetion de M. Toplev (Bu.U. Soc.

Acad., I, p. 21K).
(2) i.a li^te «'si jniiLrjH-: je nç me dissimule p;ls Mm instiftisanre. .]';ii dit

!• s.errer les notes: je pense, toutefois, ipie ce tra\ail ne sera pas inutile, ne
fi'ti-ce fju'l litre de table e\pliea'ive.
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parfois le maître des grands animaux qui lui disputaient
'

le sol.
L'homme révèle, par ses oeuvres de plus en plus

améliorées, sa présence en notre contrée aux âges suc-
cessifs de là pierre brute, de la pierre polie, du bronze
et du fer.

Pour les âges historiques, chaque coup de pioche
qui défonce le sol fait surgir un souvenir de l'occupa-
tion romaine et,, à défaut d'annales écrites pour la

période obscure des invasions barbares, les tombes
frankes sont pleines d'enseignements!

La géologie et l'archéologie s'entr'aidant, bientôt le

premier chapitre de l'histoire boulonnaise sera pos-
sible. J'ai tenu à en rassembler ici les éléments princi-
paux.

14 octobre 1544. — Lettre du roi Henry VIII aux
lords Norfolk et Suiïolk.

Tous les inconvénients à craindre étant, par la grâce
de Dieu, maintenant annulés, les ennemis retirés, les
vivres en bon ordre à Boulogne, il leur pardonne le

passé : il compte sur eux pour assurer la possession de
cette ville. Il ordonne de faire partir deux mille hommes

par terre ou par eau avec des vivres suffisants pour
l'approvisionnement de Boulogne (State papers. Lettres
de Henry VIII, t. IX).

15 octobre 1792. — ADRESSE du Conseil Général
de la Commune de Boulogne-sur-mer à celui de
Lille.

CITOYENS FHEUES,
Vous avez entendu le tonnerre des tyrans gronder sur vos

"

têtes, vous avez vu la foudre tomber en éclats sur vos pai-
sibles demeures. Mais vo".re âme se doublant il la vue des
dangers, vous vous êtes élevés à la hauteur de ceux qui vous
environnaient.
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Votre attitude fière et terrible, en déjouant les machina-

tions intérieures, n'a laissé aux traîtres que d'affreux remords ;

que des sentiments de désespoir et de rage à nos infâmes

agresseurs.
Il est donc vrai, citoyens et frères, que la République

Française, à son aurore, aura fait poser la première base de

son gouvernement par la main de la Victoire, que les

éléments même auront combattu pour elle. D'aussi heureux

présages nous annoncent la plus haute destinée ; nous saurons,
sans doute, la mériter, en épurant nos moeurs et en donnant

à notre caractère national la dignité qui lui convient.

Pour vous, frères et citoyens, vous, dont l'intrépidité a

égalé le courage, que ne vous devons-nous pas s En servant la

Patrie, vous nous avez préservés du meurtre et du pillage, et

si jamais le sentiment de la reconnaissance que nous'vous

devons s'éteignoit dans nos coeurs, puisse la main des

citoyens qui signeront cette adresse se dessécher aussitôt;

puisse, à l'instant même, sonner l'heure de notre néant, pour
ne point laisser au monde l'exemple de la plus coupable

ingratitude.
Les membres composant le Conseil Général de la

Commune de Boxdogne-surmer :

Signé : BELLE, maire, F.-M. -CLERY, officier

mnnicipal, DTJCROCQ DE BANCRKS,
officier municipal, YVART, officier

municipal, J. MERLIN, officier mu-

nicipal, F. DOLET, N. MERLIN, BLAN-

OY, BERQTJIER, DUHAMEL, ROCHE,
TJESSBT, MARMIN, notables, WISSOCQ,

procureur de la commune et ROUT-

IIER, substitut.

Un autre hommage pubiic fut rendu à l'héroïque

capitale du Nord : le 3 décembre 1792, la rue des

Cuisiniers fut dénommée rue de Lille « en mémoire du

dévouement civique des habitans de Fille pendant le

plus affreux bombardemeut » (Reg. aux délib. du

Cous. Munie).

15 octobre 1660. — Le chapitre prie les religieuses
Ursulines de faire une image de Notre-Dame
en broderie pour mettre sur la casaque du

garde des bois de Glenleu (Actes capil., G.,n°44).
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16 octobre 1789. — Obstacles apportés à rem-

barquement du duc d'Orléans pour l'Angle-
terre.

Après l'émeute des. 5 et 6 octobre, le parti populaire,
triomphant désormais, se trouva partagé entre le duc
d'Orléans, Lafayette, Mirabeau, Barnaveetles Lameth.
La voix publique accusait le duc d'Orléans et Mirabeau
d'être auteurs de la dernière insurrection. Les conjurés,
disait-on, voulaient éloigner le roi ; le duc ambitionnait
d'être lieutenant du royaume et Mirabeau, ministre.
Aucun de leurs projets n'avaient réussi. Lafayette pa-
raissait les avoir déjoués par sa présence, passait pour le
sauveur du roi et pour le vainqueur de deux de ses
plus actifs ennemis. Alors la cour n'avait pas encore
eu le temps de devenir ingrate et avouait Lafayette. La
puissance du général semblait immense. Les patriotes
exaltés en étaient effarouchés ; ils murmuraient déjà le
nom de Cromwell. Mirabeau, se contentait d'ajouter :
Cromwell Grandisson. L'aristocratie secondait ces mé-
fiances, ajoutait ses propres calomnies. Lafayette déter-
miné, malgré tous les obstacles, à soutenir le roi et la
constitution, résolut d'écarter le duc d'Orléans dont la
présence donnait lieu à beaucoup de bruits et pouvait
fournir, sinon les moyens, du moins le prétexte des
troubles. Dans une entrevue avec le prince il l'intimida
par sa fermeté, l'obligea à s'éloigner. Le roi, avec sa
faiblesse ordinaire, feignant d'être contraint, écrivit
au duc d'Orléans qu'il fallait que lui ou M. de Lafayette
se retirassent ; que, dans l'état des opinions, le choix
n'était pas douteux ; qu'en conséquence, il lui donnait
une commission pour l'Angleterre.

On a su depuis que M. de Montmorin, ministre des
affaires étrangères, voulant se délivrer de l'ambitieux,
l'avait dirigé sur les Pays-Bas, alors insurgés contre
l'Autriche, et lui faisait espérer le titre de duc de Brabant.
Les amis du duc en apprenant cette résolution s'irri-
tèrent de sa faiblesse. Plus ambitieux que lui ils ne
voulurent pas qu'il cédât : ils portèrent Mirabeau à
tonner contre les violences de Lafayette.
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Mirabeau fit dire au duc et à Lafayette qu'il allait les
dénoncer à la tribune si le départ peur l'Angleterre
avait lieu. Le duc d'Orléans fut ébranlé, mais un nou-
veau billet de Lafayette le décida et Mirabeau, recevant
avis de son départ à l'assemblée, s'écria avec dépit :
« Ce J... F ne mérite pas la peine qu'on se donne

pour lui. »
Le prince partit de Paris le 14, en compagnie de

Choderlos de Laclos, l'auteur des Liaisons dangereuses
et de Madame de Buffon, fort décriée : il arriva à

Boulogne le 15 dans la nuit et logea à l'Hôtel du
Lion d'Or.

Les émissaires chargés d'entretenir sa popularité
en avaient répandu le bruit en notre ville, avec des
commentaires qui ameutèrent la population. Dès sept
heures du matin, le 16 octobre, la foule, rassemblée
sur le port, s'opposa à l'embarquement. Trois ma-
telotes déléguées par les femmes de la Beurrière
allèrent, vers neuf heures, témoigner à l'autorité mu-

nicipale que l'on ne souffrirait pas le départ du père
du peuple dans la crainte d'être privé d'un protecteur
puissant.

Le maïeur et les officiers municipaux se rendirent

auprès du duc pour prendre ses ordres.
Si l'on doutait que cela fût une comédie, l'attitude du

prince convaincrait les plus incrédules : il répondit
qu'il se prêtait aux circonstances. « Entrant dans les
vues du peuple assemblé à la porte de l'hôtel, il étoit
déterminé à faire partir pour Paris son secrétaire avec
les députés que ce peuple jugeroit à propos de choisir

pour se rendre auprès de l'Assemblé Nationale et vers
Sa Majesté à l'effet Lie s'assurer si son départ de France
étoit véritablement consenti...» (Délibération municipale
du 16 octobre 1789.)

A Paris on traita de fable le bruit qui courait sur
les obstacles mis à son départ M. Fréteau, prési-
dent de l'Assemblée Nationale s'empressa de donner
un certificat constatant l'authenticité du passeport du

prince et son Altesse, ayant vu échouer sa dernière
tentative « pour se faire retenir », s'embarqua le 19 au

grand soulagement de l'échevinage boulonnais fort
embarrassé d'un tel hôte.
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17 octobre 1809. — Comment le premier Empire
faisait recevoir les missionnaires.

Monsieur le Sous-Préfet j'ai donné à M. le Commis-
saire de police communication de la lettre que vous
m'avez fait l'honneur de m'écrire le 17 de ce mois,
concernant les prêtres qui parcourreroient les com-
munes pour "y prêcher et imiteraient en -cela les anciens
missionnaires.

Des mesures sont prises pour l'arrestation de ceux
quL.se présenteront à Boulogne ou dans les environs.

t Le maire de Boulogne,
Signé : DE MENNEVILLE.

18 octobre 1385. — Le roi Charles VI autorise le

capitaine de Boulogne à traiter avec le capi-
taine de Calais pour échanger des sauf-conduits
en faveur des marins pêcheurs des deux
nations.

Les Anglais, après la prise de Calais, avaient les
premiers mis des entraves à cette industrie exercée
jusque là en toute liberté : « car pescheurs quelque
guerre qu'il soit entre la France et L'Angleterre, jamais
ne se firent mal, sont amis et aident l'un et l'autre
au besoing, et vendent et achaptent sur mer l'un ou
l'autre leurs poissons, quand les uns en ont plus lar-

gement que les autres ; car s'ils guerreyoiênt, On
n'auroit point de marée (1) ».

Point de marée ! le bon Froissard n'y voyait point
d'autre mal.

Malgré les trêves pécheresses solennellement jurées
et renouvelées fréquemment, nos marins eurent main-
tes fois à se plaindre des Anglais. Le 28 juin 1408 les

(1) Froissard. Citron., III, 45. Voir Histoire de la pêche, Mém. de la Société
Acad,. t. III, p. 173-174.
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maïeur et échevins de Boulogne constataient juridi-
quement la prise d'un « vaissel » entre Etaples et Bou-
logne.

Que de haines naquirent de ces agissements !
C'est ce qui justifia les courses de nos loups de mer.
Car, pendant les guerres de la Révolution et de

l'Empire, les Anglais violèrent ouvertementla neutralité
que les nations reconnaissaient aux pêcheurs.

Dès le 5 août 1793 notre municipalité se plaignait
des attaques des Anglais et des prises de barques
contre tout droit.

A la rupture de la paix d'Amiens, les « traîtrises »
de nos voisins prirent un caractère particulièrement
odieux. Le 5 messidor an XI, cinquante bateaux de
Boulogne et de Calais, encouragés par les apparences
bienveillantes de la croisière anglaise, étaient occupés
à la pêche. Un des cutters vint même acheter du
poisson à bord : c'était pour mieux combiner une
attaque d'ensemble et capturer toutes les barques. Les
Anglais n'en purent prendre que quatorze avec cent
vingt-sept hommes d'équipage. Guerre et vengeance !
ce fut le cri d'indignation qui s'échappa de tous les
coeurs : le souvenir de la perfidie anglaise resta vivace
chez nos matelots.

On vit alors ce qui ne s'était jamais vu :-le ministre
d'une grande puissance, M. Pitt, donner l'ordre de dé-
truire nos pêcheurs. Voilà ce qui imprima aux courses
de mer leur caractère d'acharnement sans exemple. Nos
marins avaient tous à venger quelque malheur de
famille ou le souvenir des pontons anglais, enfers
flottants.

19 octobre 1492. — Henry VII roi d'Angleterre
met le siège devant Boulogne.

Il n'est pas facile de se rendre compte du motif de ce
siège qui surgit tout à coup (i). Le terrier de Saint-

(1) La cause apparente fut le mariage d'Anne de Bretagne avec le roi
Charles V1I1. Des le 8 février 1492, Henry VII exprimait au pape «on indi-
gnation contre la France : « The French are trying to oaûgt Calai» (Satt't
Volumen Xerum Gcrmanicantm). Au 6 mai 1490, Lionel Chieregato, évêque de

38
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Wlmer pour 1524 fait connaître que la « tenancé » de
Will. Billi fut abattue durant l'attaque. L'emplacement
servit depuis pour édifier l'hôpital du bourg. On ne
voit pas que la haute-ville ait eu à souffrir du siège.
L'attaque aurait eu lieu par mer (Arch. Conini., h" 985).
Le 12 décembre suivant, Henry VII mandait au pape
Clément qu'alors qu'il assiégeait Boulogne -— une très
forte place — une paix lui fut proposée telle qu'aucun
chrétien ne la pouvait refuser.

Dans une relation du 20 juillet 1495 il est rappelé
que, lorsque les Anglais envahissaient le pays, le roi de
France promettait de remettre le Boulonnais à Fer-
dinand et à Isabelle d'Esjagne ; mais que le danger
passé, la promesse .fut oubliée (Siate pdpers Caléndar

Spanish, 20July 1495).

< Concordia » écrivait à Innocent VJIJ que des pirales écumaient la mer

(Calend. of State papers. Colleci.-de Venise). C'était l'éternelleplainte des Anglais
contre nos marins : elle détermina Hcmy VII-à passer le détroit avec une
armée. Mais Boulogne avait alors pour la défendre Philippe dé Crèvecoeur,
seigneur d'Esquerdes.

L'affaire est ainsi racontée : « Tune sv.is vale facUns reliquit super negotia
regia. Ttaque mandatis omnibus quoe volebai felici navigations Caletum advenit. Mi
ut cuncia quoe illic gesta.sunt prteteream, Boloniam oppidum munitissimum prima
Ironie obsidens,tormeiitis illud bellicls fortiter oppv.gnàre coepit. ';ÏIU contra rtsis—

tere, et intra moenia se tueri ; in oampuni exire non audare, sed mashinis tnav.ro
se defendere. [nterea Galli, coacto consilio, dominum de Cordis ad regem nostrum

jvssu régis sui légavere ; gui post solutés, a rego suo relatas, magnis polliciia-
ciohïbus primum regem tentare, deinde precibus svpplex orare ut ab incepto desis-
terei Rex, ut tel natura pac$cus, neque sanguinis hnmàni projusor, in eonsulta-
tionem rem ipsatnposuit. Intérim domino pr&fecto Caleti, domino Bgùlia Diiubenay,
nune supremo regio cubiculario, vivo sane prudentisstmojldissimoguei rem totam
cotnmisit cum altéra coininunicandam. Tandem opérante Jho via pacis comperta-
est sub benignissimo principe Monte Aureo. Quoeirea, pactionibus vtrinque
transactis seriptoque soUnniler commendatis, an1.iqv.um jus su-um rex noster sub
tributo ui alii sui sanguinis antecessorespoposcit ; quod quidem gratiosissime a

vcgejBall&rum concessum est, cum multis aliis supra notitiam meam additis, unde

spatium quoque hic relictum est s ut reliqua a meper ignorentiam preetermissa post
hoc qMum ad perfectum ineptias nostras redigi princeps edixerit, ttdjicientur. s
Suivent quelques lisnes sur le retour du roi anglais et des vers à sa louange
(Bemardi Andra, Vita Henriei VU, p. 58, etc.).

Vers décembre, les Boulonnais entendirent enfin la bonne publication de :

< Lon' vous faiet assavoir que bonne, Heure et firme paix, union et amittié
e»t faicte enter très haulz et tress poisfans princes les roys de Fraunce et

d'Angleter.... t (State papers. Arch. de Venise, p. 290).
Mais il y avait entre les deux pays une haine vivaee. La France avait au

côté la plaie toujours douloureuse de Calais. Le trouvère Eustachc Des-

eliamps avait prononcé un siècle auparavant ce vers patriotique :

Paix n'arez jà, s'ils ne rendent Collais.'

Tant qu'une blessure pareille saigne, on ne pardonne pav.
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20 octobre 1553. — Le docteur Wollon écrit à la

reine d'Angleterre que le roi de France a

quelque dessein sur Calais et places voisines:

que Sénarpont concentre des troupes, attendant

l'occasion favorable ( Calendar of sta le Papers).

C'est le début de l'entreprise heureuse contre Calais,
conçue par Jean de Monchy, seigneur de Sénarpont.
gouverneur de Boulogne, et dont le duc de Guise a
eu seul la gloire devant l'histoire inerate.

21 octobre 1814. — Lettres à M. le duc d'Aumont

premier gentilhomme de la Chambre du roi à
Paris.

La mort de feu monsieur le duc d'Aumont pair de France,
bienfaiteur et protecteur de la ville de Boulogne, y a causé
des regrets unanimes et répandu un deuil général : ces sp.uti-

mens, Monsieur le Duc, se sont renouvelles d'une manière
bien prononcée à la cérémonie funèbre et au service solen-
nel qui vient d'être célébré dans l'église paroissiale de la
hante-ville pour le repo3 de l'âme de votre auguste père.

Je m'empresse. Monsieur le Duc, de vous transmettre le

procès-verbal du conseil municipal où l'expression en est

consignée ; je vous prie de daigner l'accueillir avec bienveil-
lance et de daigner en même temps continuer à la ville de

Boulogne la haute protection dont vos ancêtres l'ont cons-
tamment honorée.

Permette;;, Monsieur le Duc, que je joigne l'expression de
mes sentiments particuliers à ceux de mes concito3'ens et que,
pénétré comme eux de reconnaissance et de vénération pour
vos augustes ancêtres, j'aie l'honneur de vous présenter l'hom-

mage du profond respect avec lequel je suis, etc.

/> Maire de Boulogne,

Signé : DE MKKXEVILU..
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MONSIEUR LE DUC,
Les portraits en grand de vos illustres ancêtres décoroient

la principale salle de l'hôtel de ville de Boulogne et la
ville les devoit à la munificence de feu monsieur le Duc
d'Aumont votre auguste père. Ces portraits ont été religieu-
sement conservés pendant les orages de la révolution jusqu'au
moment où les agens de Joseph Lebon sont venus les faire

disparoitre en même tems qu'ils cassoient la municipalité et
faisoient jetter dans les cachots de la Terreur plus de cinq
cents pères de familles, aussi recommandable par leurs vertus

privées que par leur attachement à la Monarchie.
Nous ne savons, Monsieur le Duc, où recouvrer ces portraits ;

mais leur perte nous seroit moins sensible si nous pouvions
espérer de posséder celui de feu Monsieur le Duc d'Aumont.

En nous rappelant ses vertus et ses bienfaits, ce portrait
nous rappelleroit aussi les vertus et les bienfaits de vos
ancêtres. Il deviendroit pour les habitans de Boulogne un

objet de vénération.
Je n'ose, Monsieur le Duc, que vous exprimer un désir qui

est dans tous les coeurs, san3 oser espérer un témoignage
aussi signalé de votre faveur pour une ville qui conserve pour
vous le respect et l'amour qu'elle portoit à vos ancêtres.

Veuillez pardonner la liberté que je viens de prendre,
d'émettre un voeu et agréer l'hommage du profond respect
avec lequel je suis, etc.

La Maire de Boidogne,

Signé : DE MENNEVILLE.

22 octobre 1067. — Eustache II comte de Bou-

logne accorde aux chanoines de l'église Notre-
Dame un privilège d'exemption et déclare
leurs prébendes franches et libres.

On donne cette date d'après le Mss Lulo, p. 377.
Toutefois, selon une description delà charte originale,
faite par les religieux de Notre-Dame, qui fait partie
d'un mémoire judiciaire dressé vers 1504, la date

paraît devoir être avancée de quatorze mois au moins.
Voici cette description curieuse.

c Elle fia charte] est escripte de lectre fort anchienne
d'une mesme main et encre, sans glose ny rature.,..
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Item., la .dicte lectre porte le nom de cestuy dont elle a este
donnée qui est Eustace, conte de Boullongne... qui sont
suffisantes enseignes de quelle datte elles sont par la

geneallogie et descente des contes de Boullongne, par laquelle
on troeuve que ledict Eustace regnoit ou temps que ledict
Guillaume de Normandie conquist le royalme d'Angleterre,
à laquelle conqueste led. conte Eustace feut à l'ayde dudit
duc et ainsy le portent lesd. lectres (1).
- Item avecqce... il est porté qu'elle fust donnée lorsque led.
Eustace se disposoit aller en Angleterre avec Guillaume... (2);
aussy y est nommé Drogo, evesque de Therruenne, et sont
toutes adresches pour congnoiatre de quelle dacte est lad.
lectre.

... Item lad. lectre estoit scellée d'un seau auquel seau

(1) A ce combat se trouvèrent Eustache, comte de Boulogne et un grand
nombre d'autres guerriers les plus fameux par leur courage à la guerre et
dont les noms devraient être rangés dans les annales parmi ceux des plus
vaieureux (Guillaume de Poitiers, trad. Guizot, p. 406).

Guillaume le Bâtard requit Bretons, Manceaux, Angevins, ceux de
Ponthieu et à chacun promit terres. Il fit trois batailles, la première com-

posée de Boulonois (Chron. norm,, t. III).
Parmi ceux qui se trouvèrent à cette bataille, on remarqua Eustache...

ainsi que plusieurs autres chevaliers d'une grande réputation militaire... Ce
comte était d'une grande noblesse, issu de la famille de Charlemagne,
célèbre roi des Francs. Sa puissance n'était pas inférieure à sa noblesse,
puisqu'il était prince souverain des trois comtés de Boulogne, de Gutnes et
de Térouane. Il avait pris pour femme l'illustre et pieuse Ida, soeur de
Godefroi, duc de Lorraine, de laquelle il eut trois Bis, Godefroi, Baudouin
et Eustache, et une fille qui épousa Henri IY, empereur des Allemands

(Orderic Vital, trad. Guizot, II, p. 142-166).
(2) La bataille d'Hastings eut lieu le 14 octobre 1066, d'après Guillaume de

Jumièges ; le 2 des Ides d'octobre, suivant Orderic Vital. La charte a été
donnée lorsqu'Eustache se disposait à partir pour l'Angleterre avec Guil-
laume ; il faut la reporter jusqu'au mois d'août 1066 au moins, puisque
l'embarquement de Guillaume et de ses troupes à Saint-Valéry, où, depuis
un mois, il .attendait les vents favorables, n'eut lieu que le 29 septembre.
Si la date d'octobre 1067 est exacte, alors les moines ont confondu le premier

départ avec Guillaume et le second départ contre Guillaume, lors de l'entre-

prise sur Douvres à l'instigation du roi des Français, Philippe I", et dont la
date n'a pas été fixée par les historiens : ils disent simplement « pendant que
Guillaumc-le-bâtard était en Normandie >. Or, il y était encore au mois d'août
1067 'Orderic Vital, G*<deJumiigcs,ete.), et même plus tardivement. L'entre-

prise d'Eustache estainsi racontée par Guillaume de Poitiers : Selon l'auteur
les Anglais étaient désireux d'échapper au joug normand : < Dans ce temps,
Eustache, comte de Boulogne, se montrait ennemi du roi • il avait, avant
cette guerre, remis son fils en Normandie comme otage de sa foi (Qu'on
remarque cette indication ! Elle confirme ce que la Chanson du Chevalier au

Cygne adit de l'éducation d'Eustache III à la cour du roi Guillaume: Poirp. 142
ci-devant). Les habitans de la province de Kent lui conseillèrent d'attaquer
le château de Douvres, lui promettant ieur secours, et disant que s'il s'empa-
rait de ce château très fortifié et de son port, sa puissance s'étendrait plus
loin, et qu'ainsi celle des Normands irait en diminuant ; car, comme ils
haïssaient les Normands, ils furent bientôt d'accord avec Eustache, leur
ennemi acharné. D'ailleurs ils connaissaient par expérience son habileté et ut
succès à la guerre. Ils aimaient mieux, s'ils'devaient ne pas obéir à un com-
patriote, être soumis à un liomme connu d'eux et leur voisin. Il arriva que
les circonstances leur firent espérer le succès qu'ils désiraient. Les premiers
garliens de ladit'3 forteresse, l'évèque de Bayenx et Hugues de Montfort,
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est eiupraini. la représentation d'un homme à cheval tenant.
la lanche en sa main, qui est le seau dont solloyent seeller les
contes dud. conte... et avès peu veoir l'anchienneté dud. seau
en tant qu'il est d'une anchienno emprainte, aussy par ce qui
est empraint en icelhiy ; avec ce, par le fachon de laquelle il
est faict ; car la ïectre qui est allentour dud. seau est emprainte
en ung rebrach tellement que la lectre est emprainte au dehors
duel, seau en une rondeur csleve'e pardessus, ce. où est

emprainct la roprpKftn+n+ion dnd. o-ou^ qui donoHo anchien-

'i -M-:". ;.i|-'". ,iii-.i''i„ !- I. i'.,M]W\ .1 ;.\.,wm <'ill ilJ*'né ;,\.-. .-;rv j; j-IiH.

grande partie des chevaliers. Eustache., en ayant été instruit par les Anglais,
passa vers eux avec les siens pondant le calme do la nuit afin de surprendre
la garnis .m qui ne se tenait pas sur ses gardes. Il amena une flotte munie do
'hovali^rs d'élue, qui, à l'exception d'un polit nombre, avaient quitté leurs
chevaux. Tout le voisinage était en armes, el le nombre des troupes aurait
été augmenté de ceux qui habitaient plus avant, si b-s hommes d'Eustaehe
se fussent arrêtés au sict:e pendant deux jours. Mais iW troinèrent la garnison
moins tranquille et plus en état de se dôffii h-c qu'ils ne l'espéraient. Ils
é 'happèrent par la rapidité de leurs chevaux, i i conn dssance des sentû-ts et
au moyen d'un navire tout prêt à les recevoir. Un ires noble jeune homme,
iicccti d'EvMa-chc et qui faisait ses premières armes, fut fait prisonnier. Les

Anglais s'échapperont d'auuuil plus facilement par plusieurs sentiers détour-
nés, qu'il n'était pas facile pour les gens du château, vu leur petit nombre,
de les poursuivre de différents côtés. (> fut avec justice que ce. déshonneur
et cet échec arrivèrent à Eust:ichc. Si je lui exposais les motifs; qui auraient,
dû l'cmpèchcr de se révoKor, je le convaincrais qu'il a bien mérité de perdre
la faveur du roi et les bienfaits dont il avait é;é comblé. Ce fut à juste titre

que les Anglais et les Français s'accorderont à le déclarer grandement cou-

pable ; mais je sens qu'il faut épargner un homme illustre, un comte fameux

qui, •maintenant (-ùnsi parle un contemporain de l'événement) reconcilié avec.
le roi, est honoré comme un de ses'/dus familiers (Guillaume de Poitiers. Vie d.t
(}<>'<lia urne le Conquérant, trad. Gui^oi, p. 437).

LÏ ville de Douvres, était dôcHcmeiu fatale au grui.l comte Eustache.
Au mois de, mai 1051, il avait passé lï mer avec quelques vaisseaux pour
aller rendre "usité à Edouard, roi d'Angleterre, son beau-frère, *\ cause de sa

première femme Goda ou Godoia. Au retour, un de ses gens tua un habitant
de, celte ville qui refusait de le loger. Ce meurtre fut vengé par un bourgeois.
1.<* pou pi' 1 s'émut, s'attroupa : on en vint aux mains. Eustache en
demanda justice à Edouard, mais le comte GoJwin qui reçut l'ordre de punir
les habitants de Douvres s'y refusa et préféra se relirer en Flandres. Ce fut
une grave affaire en raison de ses complications.

Eustache II apparaît dans tous les récits du temps comme un baron hardi
et entreprenant, célèbre des deux côtés du détroit par sa vaîlhmco. Nous
!':uons montré en lutte aveu le comte de Flandre (page 8£). En 105(5, il
offrait de défendre ses droits sur le comté de Loirs par un combat singulier
contre quiconque eût voulu soutenir li cause de l'empereur (BuU. Soc. Acad.,
i. III, p. 391)- H tenait une cour magnifique dont on voit la description dans
les actes de Sainte-Godeleine. Guiberl, abbé de .\ogenl-les-Coucy, dans son
Histoire de la Terre Sainte, écrite du temps de Baudouin (livre II, ôhap. xn),
dit qu'Eustaebe était puissant et avait un excellent esprit. Outre ses belles
actions qui le rendirent célèbre, Guillaume de Tyr lui rond le témoignage
que sa mémoire était encore de son temps en bénédiction comme d'un princ- 1

illustre par sa reliinon et Li crainte de Dieu : le souvenir de ses admi-
rables actions se consor va it jusqu'alors dans toutes les pro% in ces des environs,
ôi-rivait l'archevêque chroniqueur.
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23 octobre 1812. — Le quai et le port de hallage
sont terminés.

('sue indic'iiktïi'-n.'M.is reporte à 1 achèvement des
travail': du port que Napoléon 1er avait ordonnés. Le
bas'sm circulaire que l'on voit encore sur le plan de

Boulogne par M. Rice Hopkins {1845) en a été la partie
la plus importante.

L'entretien et la réparation du port de Boulogne
avaient été constamment l'objet d'un vif souci en raison
du constant envahissement des sables et des tempêtes
qui détruisaient les digues plus souvent qu'on ne pou-
vait les refaire.

Le roi se bornait au xvi' siècle à accorder six mesures
de bois pour l'entretènement du quai et du havre :

l'échevinage devait pourvoir au surplus. Les Elus
eurent souvent à requérir « qu'il soit donné remède et
ordre aux sables » ; « qu'atendu les grandz ruynes et
démolitions du havre et entrée d'icelluy... il y soit

emploie ce que l'on reçoit des pavés et billouéts ;... »
« qu'il soit faict une jettée depuis celle qui est com-
menchée jusque au pont d'Outreaue » (Arch. comm.,
n° 1268, etc.).

D'après le compte de 1563-64, année de grands
travaux, les ouvriers besognèrent à faire une muraille
du 15 mars au 23 septembre : la dépense s'éleva
à neuf cent onze livres quatre sous sept deniers.

Au compte de 1610-1611 la somme totale fut de

cinq cent quarante-six livres dix-neuf sous pour les

ouvrages de maçonnerie.
A la fin du xvne siècle, le port arriva à un état de

dégradation tel que les barques de pêcheurs ne pou-
vaient s'y frayer un chemin. Achille Mutinot, le grand
maïeur y porta remède. Nous avons dit (page 115) ce

qu'on fit en 1738.
Les exigences d'un port sont incessantes. Vers 1767

on proposait d'en changer la direction : c'est alors

qu'intervint la lettre suivante :
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30 janvier 1767.
MONSEIGNEUR,

Ayant appris que l'on veut disposer des fonds de l'octroi et

que l'on sollicite le ministre pour y parvenir, je crois devoir
vous en informer et du moyen que l'on emploie pour y réussir.
Quatre à cinq personnes, dans l'espérance d'avoir l'entreprise
d'un port, ont eu l'adresse de s'emparer de l'esprit des négo-
cians et de les faire crier sur l'état déplorable de celui de cette
ville pour en demander un nouveau, qu'on fait monter à une
somme de neuf cent quatre-vingt-treize mille deux cent
soixante et une livres quatre sous six deniers. Comme je me
crois assez connaisseur dans cette partie, je vous prie, Monsei-

gneur, d'avoir la bonté de faire attention à ce que je vais
avoir l'honneur d'observer pour parvenir à faire échouer un

projet aussi déraisonnable, comme vous pourrez le remarquer
par le détail que je vais en faire. La dépense proposée ne

pourra jamais se réparer par l'accroissement du commerce,
n'étant susceptible d'aucune augmentation par le défaut de
rivière pour le débouché. L'on veut cependant insinuer au

ministre, que si le port étoit meilleur, l'on entreprendroit le
commerce de la pêche de la morue dans le nord, mais qui ne
peut avoir lieu par différentes raisons ; la première provient
du défaut de bourse assez forte pour en faire l'entreprise, et,
la seconde, de matelots qui ne sont pas au fait de cette pêche ;
la preuve en est évidente par la tentative qu'une personne en
a faite et qu'elle a été obligée d'abandonner ; mais au reste,
je suppose pour un instant qu'on entreprenne de nouveau
cette pêche, je dis que le nouveau port devient inutile,
attendu qu3 pour ce commerce il rie faut que des barques
depuis soixante jusqu'à cent et cent trente tonneaux, comme
nos voisins les Dunkerquois en ont fait construire une grande
quantité depuis trois a quatre ans. Ainsi le port actuel, avec
une dépense ou réparation de cinquante-huit mille livres au
plus, se trouvera très en état de recevoir ces sortes de barques ;
nous en avons même aujourd'hui de plus grandes qui font tout
le commerce de cette ville. Pourquoi donc vouloir employer
à un nouveau port une somme aussi considérable, surtout
dans un endroit aussi peu raisonnable. A-t-on jamais ouï dire

que l'homme a pu imaginer de vouloir percer une garenne
pour former un port, où les montagnes de sable excéderont
de plus de vingt pieds les jetées que l'on veut construire pour
le former ? Nous avons des exemples qui nous défendent une
entreprise aussi peu réfléchie ; les ports de Wissant et d'Am-
bleteuse, voisins de cette ville, n'ont été ruinés et ensevelis
que parle voisinage des sables. Quelle bonne raison pourra-t on
donner pour détruire notre ancien port, où l'on a employé
environ trois à quatre cent mille livres pour bâtir des jetées
qui ne le sont que depuis environ vingt ans, et qui ne l'ont
été qu'après avoir bien réfléchi et délibéré qu'elles ne pou-
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voient estre mieux placées qu'à l'endroit où elles ont été
établies et où elles existent et existeront plusieurs siècles si
l'on a le soin de les entretenir ? Si mes observations sont

contredites, je m'engage à répondre à toutes les objections
que l'on pourra y faire, n'ayant en vue que le bien général.

J'ay l'honneur de me dire avec un profond respect,
Monseigneur, votre très humble et très obéissant serviteur,

MACGUET DE LA SABLOXNIÈEE,
Procureur du Boy de FAmirauté.

C'est le cas de dire qu'il n'y a rien de nouveau sous
le soleil. Le port en eau profonde fut donc projeté il y
a cent vingt ans et il y a cent vingt ans on trouvait déjà
qu'un bon port était inutile lorsqu'on en avait un

mauvais !
Le plus remarquable travail, et, à coup sûr, le plus

intéressant pour nous qu'ait fait l'ancien conseil de la

ville, est un Mémoire sur le port de Boulogne lu dans

la séance du 2 mars 1792. Dans ce document fort

développé (1), on étudie notre port en tous ses détails.

en ses imperfections facilement remédiables, en ses

qualités naturelles. On en fait ressortir l'heureuse

situation par rapport à l'Angleterre. On dit a que le

passage de France dans ce royaume est plus facile de

Boulogne que dans tout autre endroit ». On regrette,
l'absence de canaux, pour les relations intérieures. La

situation locale a de grands avantages sur celle des

autres ports : ceux-ci sont environnés de côtes basses

qui rendent l'entrée dangereuse, tandis que l'entrée du

port de Boulogne est située entre deux terres élevées qui
la font distinguer de loin. Etabli sur un banc déroches,

ce port permet tous les ouvrages d'améliorations.

Pour faire ressortir l'urgence des travaux demandés,

on indique ensuite ce qu'était le commerce de Boulogne
à cette époque : les relations interlopes avec les smug-

glers, les raffineries de sucres, les verreries, une manu-

facture de grés, une de tabac et les nombreuses
constructions de bateaux. Les pêcheries attendaient un

bon port : néanmoins, on comptait soixante bateaux

pour le maquereau et quarante pour le hareng.
<c La pêche du hareng éprouve des variations selon

que le port est bien ou mal entretenu. Cinquante ans

(I) W'ir lf l".ïf.» il; ns k s Ci'.tmn'h dt VHistoire <!>'.rays Jloulonnair.
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avant la guerre de succession (vers 1650). ce port four-,
nissoit du hareng jusqu'à Reims et Orléans et cette
pêche étoit alors un objet de quatre cent mille livres ».
Le hareng produisait seulement trois cent mille livres
et la marée fraîche cent vingt mille, vers 1792.

« La population est de dix mille cinq cents habitants.
11faut y ajouter une garnison habituelle de deux batail-
lons estimés à mille hommes. Environ deux mille

Anglais viennent habiter parmi nous, pour jouir de la

température et réparer les malheurs qu'ils ont éprouvés
dans leur patrie : ce qui fait un total de treize mille

cinq cents habitants ».
Voici le résumé des travaux demandés :
i° Prolongement de la jetée de l'Ouest en maçonnerie

jusqu'à la laisse de basse mer et parallèlement à la

digue des fascines;
2" Réunion des quais existants par un quai unique

partant de la tête de la jetée du Pidou et joignant la
culée du pont qui terminera le port ;

3° Un pont à tablier de bois recouvert d'un pavé et

posé sur des piles de pierre ;
4° Des digues en terre et maçonnerie de pierres

sèches pour donner au port une forme mieux pro-
noncée ;

5' Et enfin un revêtement en maçonnerie pour sou-
tenir les dunes. Le tout, moins le pont dont la ville se
serait chargée, était estimé sept cent quatre-vingt-
quatorze mille cent douze livres.

Boulogne obtint plus tard douze cent mille francs
pour les travaux du port : comme le projet de 1793 a
été en partie réalisé, ce mémorable rapport aura sans
doute gagné notre procès auprès du gouvernement.

Le port de Boulogne fut amélioré sous le premier
empire pour les besoins de la flottille, mais il fallut
attendre les grands travaux décidés par la loi du 18
février 1829 pour que l'entrée du port de Boulogn; fût
enfin d'un meilleur accès.

En voici l'état récapitulatif :

A. — JETÉE PLEINE DU S.-O. Musoir u. „.
en charpente 155,245 75

Enceinte de pieux et de planches au

pied de la jetée du-S.-O. . '. . . 8,818 80

A reporter .... 164,064 55
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Repoli .... 104..JO4 ,s

Xe i. Coffre en charpente sur la jetée

pleine du S.-O. $80.509 1 i
.V 2. Charpente de défense sur le talus,

intérieur de la jetée du S.-O. . . . 70.=; 12 06
X° 2 (bis). Talus en charpente en pro-

longement de celui en libages • ;,,.,.,,.S »

X" 2 (ter). Prolongement de la char-

pente ^ur le talus intérieur de la jetée du

S.-O. jusqu'à la lierne d'enceinte de-

pieux de fondation I<M......
B. —JETÉE DU N.-O ..... 404.509 61
X° 3. Charpente d'enceinte au pied

de la jetée du S.-O., massif de l'em-

pierrement, déblai du nouveau chenal et

démolition de l'ancienne jetée de l'Ouest. 777,964 31
X° 4. Maçonnerie pour fermer les

deux extrémités de la jetée de l'Ouest . 28,000 \>

N° 5. Charpente en encoffrement pour
fermer l'ancienne passe du port. , . 181,000 <

X" 6. Déblai d'une partie du port et

construction de deux risbesnes au pied
des anciennes estacades de l'Est et de

l'Ouest .... 180,000 »

Réparation des avaries 101,593 >>

Ouvrages divers 7,954 50
indemnités accordées aux entrepre-

neurs, suivant décisions de M. le Direc-
teur Général, des 12 juin et 19 septembre
1832 .. '. 92,318 n

I otal. . . . 2,487,434 44

24 octobre 1833. — Le marin Hénin, présenté au
roi, est décoré pour son dévouement lors du

naufrage de YAmphitrite (1).

Le dévouement de l'intrépide sauveteur fut célébré

(I) Sur le naufrage rie VAmpIdlritt et le dévouement héroïqued'Héniii,
\ "ir Société Humaine : mn hUtoirc et .sesactes (J82.5-ÎR7.V), in-8°, publié lor^ du
'inf|iianteTnire de cette institution.
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dans une pièce de théâtre dont personne, que je sache,
n'a parlé jusqu'ici à Boulogne. En voici le titre :

THEATRE DES FAMILLES ET DES PENSIONS.

HÉNIN OU LE PÊCHEUR DE BOULOGNE,
Fait historique en an acte, mêlé de chants, par M. Menis-

sier, représenté pour la première fois à Paris le 8 mars

.1834, dédié aux Boulonnais. — Paris, J. Bréoute,
libraire-éditeur du Répertoire dramatique de l'Enfance
et de la Jeunesse, passage Ckoizeul, 60 — 1834.

PERSONNAGES :

Hénin.—Henriette, sa fille.—Tbmy.— Jean-Louis.- —

Lord Dombar. — Lord Kirkay. — Lady Kirkay. — Le
maire de Boulogne (1). — Poincelet. — Anglais, mate-
lots, jeunes filles.

(]) M. Alex. Adam a le -grand et beau rôle de la pièce. Il dit, page 7 :
< Mais surtout ce qui a mis le comble à sa gloire et à sa réputation, c'est sa
belle conduite dans le naufrage de YAmphitrite... Vous TOUSrappelez encore
le canon de détresse de ce vaisseau anglais qui, au milieu de la nuit, Vint, il y
à trois mois, se briser sur- nos récifs; vous vous souvenez de l'oeil étincelant
de Hénin au milieu du sang-froid qu'il affectait ; vous le voyez encore sur
son frêle bateau affronter quatre fois les vagues en furie, et quatre fois
repoussé du malheureux navire au moment où il allait y aborder, s'élancer
une cinquième, et ramener enfin trois matelots, les seuls qu'il ait pu arracher
à la tempête. Mes amis, cette belle action ne pouvait rester sans récompense ;
toute l'Europe applaudit au généreux.dévouement de Hénin, et le ministre
de l'intérieur, au nom du gouvernement français, ne voulut pas être le der-
nier à l'honorer. >

JEAN-LOUIS. — Le ministre... Papa est connu du ministre !
LE MAIRE. — Hier, j'ai reçu de Paris une médaille d'argent qui rappelle

toute la vie de Hénin, la croix d'honneur et mille écus que je suis chargé
de lui remettre... >

On peut voir la suite dans l'exemplaire de la pièce que j'ai donnée à la
Bibliothèque publique. Il nvi semble que les directeurs de théâtre trouve-
raient, en la mettant en scène, l'occasion d'une belle soirée.et d'une belle
recette.

Parmi les pièces sur Boulogne peu connues et qui ont échappé M'oeil
vigilant de M. Morand, citons encore :

LK CITOYEN PAUL ET LA CITOYENNE VIRGINIE, les amoureux de Boulogne-
sur-mer, ou la France et VAngleterre et le chemin de fer de Boulogne à Amiens,
folie-vaudeville en un acte, qui n'a jamais été représentée pour la première fois, par
Willi im-Robert Marwéll, auteur à'Amy Sobsart, etc. —Prix : 60 centimes.—
Paris, chez Martinon, libraire, rue du Coq-Saint-Honoré, i. — 1848.

C'est une satire assez vive comme on en peut juger par la liste des per-
sonnages :

Citoyen HOCQUET, ancien hôtelier et.écorcheur delà ville de Boulogne, âgé
de soixante ans.

Citoyenne HOCQUET (malheureusement pour elle), sa femme légitime, âgée
de cinquante ans.

Citoyenne VIRGINIE POMPON DE JOLLICOEUII (sa nièce), jeune, jolie et
coetera, amie intime d'un être nommé Cupidon.

Citoyen PAUL CHRISTOPIIEII DE WKTTJE (entre deux âges), anglais,
parlant la belle langue de France avec l'accent de Folkestone.

Citoyen CHOUXFLEURS DE GAPÉCUKÉ, percepteur des contributions.
AUGUSTE, domestique dû citoyen Hocquet,

La scène sepasse dans une maison de campagne de Capêcvtre.
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25 octobre 1155. — Etienne de Blois, roi d'An-

gleterre, meurt à Douvres après un règne qui
fut une calamité, une suite de guerre civiles.

Homme au coeur brave et à l'âme pieuse, dit Mat-
thieu Paris. Son corps fut enseveli dans le monastère
de Feversham où sa femme et son fils étaient enterrés.

C'était le quatrième fils d'Etienne, comte de Blois et

d'Adèle fille de Guillaume le Conquérant. Par la pro-
tection de son oncle Henri, roi des Anglais, il fut fait

comte de Mortain et épousa Mahaut, fille d'Eustache III

comte de Boulogne et nièce de la seconde Mathilde.

reine des Anglais, par sa mère Marie d'Ecosse com-
tesse de Boulogue.

Et comme Eustache n'avait point de fils, Etienne devint

héritier, tant du comté de Boulogne que des grandes

propriétés que son beau-père possédait en Angleterre.
Dès qu'il apprit le décès de son oncle Henry, il passa

la mer et, bien accueilli par Guillaume, archevêque de

Cantorbéry, par d'autres prélats et par les seigneurs
séculiers, il monta au trône, malgré les droits de

Mathilde, fille de Henry et quoiqu'il eut des frères qui
devaient l'emporter sur lui. (18 des calendes de janvier,
15 décembre 1135).

Thibaut, son frère aine, fut indigné de cette usurpa-
tion : il commença la longue série des revendications
et des troubles qui firent tant de fois vaciller la cou-
ronne sur le front d'Etienne.

Sa vaillante femme, digne fille des Eustache, l'aida

puissamment dans ses luttes : elle y prit une part active.
En 11 38, elle assiégea elle-même Douvres par terre avec

une puissante armée : elle ordonna aux Boulonnais,
ses sujets, ainsi qu'à ses parents, de resserrer l'ennemi

du côté de la mer. Alors les Boulonnais, obéissant de

bon coeur aux ordres de leur princesse, couvrirent d'une

multitude de vaisseaux le détroit, empêchèrent tout se-

cours d'arriver aux assiégés et bientôt la place fut rendue.
En 1141, lorsque le roi Etienne devint prisonnier de

ses sujets rebelles, elle continua de combattre. Si Ma-

thilde, fille de Henry, un instant heureuse prétendante
de la couronne, avait consenti que les comtés de
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Boulogne et de Mortain restassent entièrement au fils
de son compétiteur vaincu et prisonnier, peut-être
eut-elle mis fin à la lutte ; mais son refus hautain contri-
bua puissamment à faire changer la fortune. Eustache,
fils d'Etienne, en âge de combattre, mit dans la balance
son intrépide épée : bientôt, à la suite de la bataille
de Winchester où le frère de Mathilde fut pris, celle-ci
fut chassée de Londres et Etienne remis sur le trône.

Nous avons dit ce que fut Eustache IV.
Le sort ne voulut pas qu'il continua la dynastie.

Après sa mort, son père fut obligé d'adopter le prince
Henry qui lui succéda sous le nom de Henri II (i j.

26 octobre 1685. —Publication de la révocation de
l'Éditde Nantes, faite par l'intendant de Picardie.

« Le zèle que nous avons toujours eu pour la seule et véri-.
table religion ayant fait naître en nouB le désir d'estouffer
l'hérezie qui se répandoit dans nostre royaume... aussy avons-
nous cru que toute l'authorité" que Dieu a mise entre nos
mains devoit estre emploiée pour soutenir sa cause avec plus
d'effect et de succès... > (Edit. du 23 novembre 1697).

Le zèle pour la religion fut-il le seul mobile de
Louis XIV et n'eut-il pas plutôt le désir d'empêcher
le retour des rebellions des protestants ? On a dit avec
raison ; que ses conseillers étaient persuadés — tant

l'omnipotence du despote aveuglait — qu'il lui Suffirait
de vouloir pour- dompter les consciences et achever
l'unité, administrative, leur oeuvre, qui nous étreint
encore;

L'illusion fut de courte durée. Violenter la conscience

humaine, l'arche sainte à laquelle on ne peut toucher

impunément, est une oeuvre d'un succès définitif im-

(1) L'histoire générale ne sera traitée avec exactitude que lorsque les tra-
vailleurs delà province auront achevé leur grande enquête sur le passé :
rien n'en pïQuve mieux la nécessité que l'erreur où le grand Augustin
Thierry s'est laissé entraîner dans son Histoire de la Conquête des Normands, en
donnant au roi Etienne un fils unique, dont la mort, dit-il, le décida à
adopter le prince Henry. Or, cette adoption lui fut imposée, quoiqu'il eut un
second nls qui a été comte de Boulogne sous le nom de. Guillaume. Si
Augustin Thierry s'est trompé ace point, sur un fait capital, que .d'erreurs
semblables on relève parmi ses élnulcs, parmi ses meilleurs disciples.
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possible. La plainte des opprimés les lamentations des
exilés retombèrent en malédictions ; les désastres de
la fin du règne de Louis XIV furent la première
expiation en attendant le suprême talion, la chute de

sa dynastie.
La France fut ou parut la complice du roi par sa

première approbation. Les malheurs des réformés
excitèrent peu de sympathie : Faut-il s'en étonner,

quand le crime du 2 décembre laissa la majorité sans

pitié pour les victimes ! N'a-t-on pas innocenté la Ter-

reur ? 11y a des heures néfastes où le peuple marche,
un bandeau sur les yeux (i), où la volonté d'un auto-

crate le dirige. Quand il voit clair enfin, gare à qui l'a

trompé !
Dans le Boulonnais où les réformés formaient l'infime

minorité, la révocation de l'Edit de Nantes causa peu
d'émotion : M. Regnault, ministre du temple de la

Haye, près Çondette, venait d'obtenir, le io octobre, la

permission de sortir f3u royaume (Registres du Roy).
C'était à .Guînes que se trouvait le centre, le temple

principal. Avec Guînes, « l'Ardresis comptait un nombre

considérable de Huguenots parmi les laboureurs, les

tisserands, les cultivateurs, les tourbiers et les « ma-

restiers » de Balinghen, d'Andres, du Fort-Brûlé, de

Guemps, de Bresmes, de Lostebarne, de Frelin-

ghen, etc. (2). La bibliothèque de M. Abot de Bazin-

ghen conservait sous le numéro 54 § 13, un Etat des

familles de la religion prétendue réformée en Boulenois

au mois dé décembre 1677 : le nombre en était fort res-

treint. 11 n'y avait plus que huit familles protestantes
dans la basse-ville ; la haute n'en comptait aucune ;

cinquante-cinq se répartissaient dans le reste de la

province. Un siècle auparavant, les Huguenots avaient

(1) Il y a des petits faits significatifs. Les artistes eux-mêmes étaient aveu-

glés. Le 14 novembre 1685, l'Académie royale de peinture décida l'admission
rie J .-B. Blain de Fontenoy € pour la joie qu'on éprouva de sa conversion ».
Louis-Elie Ferdinand, reçu le l"r avril 1681, et qui avait été exclu le
10 octobre suivant comme protestant, fut réintégré converti le 30 mars 1686.

(2) V.-J. VAILLANT. Notes boulonnaises, n" 4. LA RÉVOCATION DE L'EDIT
DE NANTKS dans le Boulonnais, le Calàisis et lespays conquis et reconquis (1 vol.

grand in-8", 78 pages), publié le 26 octobre 1885, en commémoration du bi-
centenaire de cet acte «qui met hors la loi ceux des sujets de Louis XIV

qui ne faisaient pas profession de la même religion que Sa Majesté très
chrétienne. »

L'oeuvre de M. V.-J. Vaillant est complète, pleine de choses, écrite d'un

style qui a dnsang «t des nerfs. On y trouve des documents inédits d'un
-haut intérêt et des renseignements biographiques sur les victimes qu'on cher-
cherait en vain aill-nus.
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été assez puissants dans le pays pour y exciter des
troubles, saccager les églises, posséder des temples en
plusieurs localités (i).

(1) On a compté Jacques Le Febvre parmi les précurseurs de la Réforme
qui, à ses origines, eut parmi les martyrs quelques Boulonnais : Jacques
Pavannes, Louis de Marsan, les frères Aimond de la Voyé et Nicolas du
Puis. Avec le nom du ministre Jacques Gête ou Gest que nous avons dé-
couvert (voir ci-devant page 131) c'est tout ce que l'histoire a révélé jusqu'ici
du passé protestant à Boulogne avant le siège de 1544.

Le premier gouverneur favorable à la réforme fut Jehan de Monchy,
baron de Vismes. Son successeur, Loys de Lanov seigneur de Morvilliers
avait pour femme une adepte de la Réforme dont l'influence fut grande. Aux
états généraux de 1560, un religionnaire caché, Fursy de la Planche, fut
nommé député. "Lorsque Morvilliers quitta son gouvernement en 1661, les
leligionnaires perdirent du terrain. L'échevinage alla jusqu'à inviter Fursy
de la Planche à rompre ses relations avec les réformés, refusa de reconnaître
Pierre Le Sueur comme contrôleur des deniers communs, à cause de sa reli-
gion, et assigna en haut des Tintelleries un lieu de sépulture qui fut dénommé
YAttre des Parpaillots. Les passions s'échauffèrent. Le 13 octobre 1561, les
catholiques enfoncèrent les portes du temple de La Haye. Le 3 décembre,
on verbalisa contre un prédicant qui devait administrer un baptême. En 1562,
après messe solennelle et procession, il y eut brûlement de tous les livres
calvinistes qu'on pût saisir. D'autres troubles suivirent jusqu'à l'édit de paci-
fication de 1563.

La fondation de la confrérie du Saint-Sacrement le 22 mai 1567 est donnée
comme le motif de l'entreprise des Huguenots qui troubla profondément la
ville en cette"année jusqu'au mois d'avril suivant : « Boullonne a esté occupée
par les Huguenots, lesquels ont démoly les églises et ne ont pas permis être
administrez aulcuns sacrements » (Reg. de la paroisse Saint - Nicolas).
Le compte de la Vilje pour 1567-1568 témoigne combien ces troubles furent
violents -et le Zivre noir du chapitre de Notre-Dame conserve un proces-
verbal qui «n est l'historique navrant. C'est alors que fut enlevée la statue de
Notre-Dame gué Ton jeta ensuite dans le puits dû château d'Honvault.
Comme d'habitude, un édit de pacification intervint ; mais les huguenots pa-
raissaient des ennemis toujours prêts à fondre sur le pays. Le 3 jan-
vier 1575 c'est contre eux et leurs alliés anglais qu'on organise des pa-
trouilles de nuit. Henri IV calma ces passions. Par suite de l'Ëdit de Nantes,
le 2 septembre 1598, les commissaires exécutifs ordonnèrent que l'exercice
public de la religion «étonnée sera établie au bourg de Desvres. Un temple
devait y être ouvert.

De cette date aux approches de la révocation de l'Édit de Nantes, on ne
connaît guère de l'histoire du protestantisme à Boulogne que la biographie de
ses principaux adeptes. Il y a cette particularité pour nous, que nos deux
premiers historiens furent des réformes : Guillaume Le Sueur et Charles Re-
gnard. Leurs familles étaient alliées à celle du fameux Conrart, au silence
éloquent, à qui nous devons la conservation des Mémoires sur Boulogne, datés
de 1650. La famille Regnard était alors la famille dominante du protestan-
tisme. Quatre filles de l'historien de ce nom étaient mariées à Charles de La
Haye, à Jacques Conrart, à Louis Sèguier, sieur de La Chàrmoye, à Pierre
Gérard, sieur dès Bergeries ; c'est-à-dire à ceux qui comptaient parmi les
chefs des réformés du pays et que l'édit de révocation devait frapper.

C'est en 1666 que commença l'ère des compressions par une défense à ceux
qui araient abjuré de rétourner à leur hérésie.

En 1680, cela s'accentue. On défend à tous seigneurs ayant justice d'établir
des officiers professant la religion réformée. Les sages-femmes de cette com-
munion n'eurent plus le droit d'exercer : les greffiers, notaires, procureurs
et les sergents de justice furent forcés de résigner leurs charges. On en vint
(1681) à prescrire que les enfants pourraient se convertir à sept ans. Le
31 août 1682 on enleva les bâtards pour en faire des catholiques ; bientôt on
interdit les domestiques catholiques aux protestants et leurs enfants ne purent
avoir de tuteurs. C'étaient les préludes de l'acte qui, à partir du 22 oc-
tobre 1685, ouvrit l'ère dont la France est sortie sanglante et mutilée.
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Voici d'après l'état précité, d'après l'ouvrage de
M. Vaillant, d'après plusieurs actes conservés dans les
études de notaires et d'après les procédures de la
sénéchaussée communiquées par M. Louis Bénard,
une liste des protestants boulonnais de 1677 à 1685 :

BADDE, Thomas, veuf, < marchand grossier >, demeurant en basse ville (Arch.
comm., n° 1440). — (Voir ci-après lendi, Suzanne).

BALLTN, Noël, arpenteur, chef, de famille du consistoire de La Haye le
12 mai 1680; religionnaire fugitif en 1685; demeurant à Bertinghen avec sa
femme, un garçon et une fille.

BOCQUIIAON, Esther, native d'Epitre, paroisse de Beuvrequen, femme du sieur
de Bomagnacq.

BOKCOURT, Paul-Didier (sieur de), s'expatrie en 1685 avec son fils Esaû et trois
filles. — En 169-i, il y a un de Boncourt à la Bastille. Est-ce le père, est-ce
le fils ?

BocBsnf, Marie-Madeleine, femme de JI. Vaillant, à la Bastille en 1694.

BRILLAET, demeurant à Le Faux.

Borax, Daniel (du), sieur du Val.

CAFTE, demeurant à la Converserie.

CAFFRET, demeurant à "Widehem.

CAJEVLS, messire Antoine (des), chevalier sieur du Val et sa femme, prison-
niers au château de Boulogne.

CANDEAU (la veuve), demeurant à Hesdin-l'Abbé, convertie.
— damoiselle Suzanne, sa fille, femme séparée d'Isaac Flamand, fugitive.
— David Candeau, sieur de Bussy, fugitif.
— Paul Candeau, sieur de La Loge.

CANDES, frères, qui ont épousé deux catholiques.

CABRÉ, Jacques, Suzanne, Marie et Anne, religionnaires fugitifs.

CATKICE, Jean, Esther et Suzanne, enfants de Jean Catricc et de Suzanne Dumoiit,
dont Philippe Le Cat recueillit l'héritage (Acte du 8 octobre 1706).

CHABMOTE (le sieur de la), prisonnier au château de Guise.
COTTIGKY (famille de).
CREQUI (plusieurs membres de la famille de).
CROUY, Michel et Isaac, fugitifs. — Michel se réfugia en Angleterre.
CUEILLEBIE (famille de la).
DEBIENNK ou Devienne, servante de M. de Bertinghen, demeurant avec deux

enfants et son frère à Boulognebcrg.
DECERF, deux filles de ce nom demeurant à Bertinghen.
DES CARRIÈRES, sa femme et son frère à Marquise.
DESENCLO3(madame), demeurant chez M. de Haffrengues.

Au XVIII» siècle il n'est question des protestants que pour montrer le peu
de cas qu'on en faisait. On les enterrait le long des chemins. Lorsqu'il y
avait une démonstration anaromique à faire, on se servait « d'un sujet calvi-
niste » [Arch. comm., n° 1407). A partir de 1774, il y a quelque tolérance. Oh
apprend que les protestants du régiment de Diesbaci peuvent faire leurs
assemblées dans le magasin de M. Libert. Mais ce sont des étrangers. 11n'y
a pas de protestants français. On rencontre un ministre anglais, Nathaniel
Smith, en 1793. En l'an XIII on déclarait qn'il n'existait aucun temple à
Boulogne. Une chapelle épiscopale s'y ouvrit en 1819, mais ce fut pour les
Anglais et ce n'est qu'en avril 1839 que "le culte évangélique eut à Boulogne
un premier pasteur dans M. Poulain.

oïl
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DKSHABETS (les frères), vieux garçons demeurant au Câtelct.

— Pierre, le père, sa femme, deux fils, un neveu et uue nièce, de-

meurant aussi au Câtelet, hameau de Bourthes,
— Pierre, le fils, avec sa femme et trois enfants, à Bourthes,

DESTAILLEUR, Jean, ccuyer, sieur de Questebrune, époux de damoiselle

Madeleine Albouy, demeurant avec sa femme et sa belle-mère à

Réty, s'évada du royaume en octobre 1686.
— Anne Destaiileur.

Du CBOCQ, fils. Son père est catholique, demeure à Étnplcs : il a trois fils en

service
— Daniel du Crocq, sa femme, sa fille, demeurant à la Rcmonûrie,

hameau de Cleuleu.
— Marie Du Crocq, veuve de Gédéon Ducrocq, qui, depuis février 1687,

s'est retirée du pays pour fait de religion.

_DJDÏAY,.Jacques," apothicaire, demeurant eu la basse ville "avec ses deux filles

et deux garçons, religionnaire fugitif.—Philippe, son~pèrè, basse ville de

Boulogne, fugitif.
Du TERTRE, Jean, Charles et Ainbroise, enfants de Jacqueline Regnard, fugitifs.

Des ENTFAHS, sa femme, fille et garçons à Cormontl

EsTiENViLLE, Claude et François (d:), à Crémarest. — Jehan (d), fugitif.

FJLAHAULT, Anne, femme de Pierre de la Croix, fugitive. —Jeanne, femme de

Bertrand Willecot, abjure le 6 décembre 1685. — Claude et Marie, frère et

soeur de la dame de "Wiiïccot, fugitifs dont elle a réclamé les biens.

FOURNIBR, Fauvel, à Senlceques. — Jacques, demeurant avec uu fils à Clcnleu.

GIRARD, Pierre (de), sieur des lîergerics, demeurant en la basse ville, nommé

chef de famille du consistoire de La Haye le 12 mai 1680, fugitif avec sa

femme et Louis, Philippe et Marie Girard ses enfants, revient en France,
est condamné et se convertit. Ses enfants sont au Séminaire eu 1687

(Voir au nom Regnard).
GONÏTER (madame), à la Conversciie.

GUEULE, demeurant à La Haye, a épousé une catholique, ferait son devoir,

n'était le sieur Haffrengue qui le retient.

GUISELTN DES BARREAUX. Cette famille huguenote avait un temple h Réty :

L'écurie des carrières du Pas-de-Calais porte encore le nom de Temple.—

Augustin de Guuclin, écuyer seigneur des Barreaux, père de David, de

Suzanne, demeurant à Hazuinghes, et de Marie qui s'est évadée du

royaume.
HAÏTRENGUE8 DE LA CONVERBERIE, Philippe (de), ancien membre du consis-

toire de La Haye, prisonnier au château où il était encore en 1698, chef

reconnu des huguenots, demeurait avec sa femme, fille du sieur de La

Croix, et cinq eufants, Léon, Charles, Claude, Daniel et Samuel, à la Con-

verserie, commune de Saint-Etienne.-

Sa soeur Madeleine de Haffrengues demeurait avec lui.

Un acte du 13 février 16£>3, conservé en l'étude de Me Cardon, le désigne
comme « s'étant absenté du royaume ».

Adriennc Haffrengue avait abjuré le 30 janvier 1684 {Arch. comm., n°lS09).

HAIGNERÉ, demeurant avec deux fillos à Bertinghen. « Elles ont de l'argent
assez pour entrer dans nu couvent. »

HARLAY (du), frère de Thomas Badde, demeurant en la basse ville.

HAUDIQUET, Abraham, demeurant avec un garçon, sa mère et sa soeur à-la

Remondrie, hameau de Cîenlcu.

HERMEL, Abraham, avec un garçon et trois filles à Verlincthun.

JEAN-FRANÇOIS, valet de M. Le Cat, demeurant à La Haye.
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LA BALLE (famille de).

LA CROIX, Pierre, religionnaire, marchand drapier, demeurant eu la bass*e

ville, cité dans une requête de; Mathieu Lcquîen, prévost de la corporation

(k-> drapiers (Arch. contra., n° 1668), était décédé en 1677. Sa veuve et cinq

enfants demeuraient encore eu la basse ville à cette date.

11 y avait un La Croix « p.iïsau » à Capécure, professant le culte réformé.

LA FONTAINE (famille boulonnaise de huguenots). Le chef et sa femme sont

mis à la Bastille.

LAGACHE s païsan », demeurant à Bréquerccque avec cinq enfants.

La veuve Lagache, qui a laissé emesner sou mari, demeure avec cinq

garçons, une fille et une servante à Bertinghen.

Philippe Lagache et Jeanne sa soeur qui tient sou ménage à Condette, a

un valet ; est considéré comme riche.

Marthe Lagache, de Condette, religionnaire fugitive.

LAGUEZE, avec sa femme à Etaples.

LA HÂVE, messire Charles (de), écuyer, sieur des Moulins, époux d'une fille de

M. Regnard, capitaine de troupes boulenoises, ancien de l'église au VI mai

16S0, fugitif en li-ÎS5, a demeuré un très long temps en ce pays de Boulon-

nais. X'a pas d'enfants. 11 demeurait en basse ville.

L'un de ses ancêtres, intendant de Louis, prince de Coudé, chef des hugue-

nots, avait constitué au xvi* siècle le petit temple de La Haye, situé près
de Hardelot sur la lisière de la forêt, lequel fut l'objet de deux attaques eu

eu lâiU et 157'J. La grande salle du château de La Haye s'appelle encore

te temple et le verger est désigné sous le titre de Courtil des Parpaillots

(Voir arch. de VHospice auquel les revenus avaient été accordés).

LATTEux, sa femme et huit enfants à 'YYacquinghen, a un fils et une fille au

Câti'let; sa tille Suzanne « servante opiniâtre d-j M. de Haffrengue » de-

meure à la Couverserie.

LE BERQUER, Jeaune, veuve de Philippe Le Gagneur, réfugiée à Ry.\
LE CAT, ci-devant à La Haye, a trois filles grandes et riches.

LE CLERCQ, chef de famille du consistoire au 12 mai 16S0.

LE FEBVRE, Philippe, sieur de Pussart, ci-devaut demeurant au hameau du

Portel.

LEJEUNE, Jean, sa femme et deux petits garçons à Bourthes.

LENDÉ, sa femme et quatre enfants à Cleuleu. Sa fille Suzanne est servante chez

Thomas Badde. Lu 1684, il y eut recherche de paternité au sujet de sa

grossesse (Arch. comm., n°> H 10 et 1S09).

Pierre et Jean Lcndé, demeurant à la Remondrie, hameau de Cleuleu.

LERNOUT, Adrien, religionnaire fugitif «: de ce p;ûs ».

LESPIKE impliqué dans la procédure faite a rencontre du sieur Girard des Ber-

geries et de sa femme.

LEVEAU et ses complices impliqués dans la même cause.

LIEMBROXE (le sieur de), avec sa femme, prisonniers au château du Punt de

l'Arche.

Leur fermier, sa femme et son fils, religionnaires eu 1077-

LOUCHET, Jean, tugitii'.

LOUVIGNY, d'Estréelles. Cette famille a construit le temple d'Estréelles qui

existe encore à l'état de grange.

MACRON OU Maqueron, Philippe et trois grands enfants, demeurant à Ver-

linethun.

MARISSAL DE MARSILLY (famille de).

MAUPIN, Esther, réfugiée à Middlebourg.

MICHEL, Pierre, docteur eu médecine, décédé dans la religion prétendue réfor-

mée au bourg de Samer ; ses biens furent réclamés par sou demi-frère.
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MINET, tenant îa poste à Frcneq, y demeure avec deux" garçons et une Tille.

OGNY OU Oingny, Judith, femme de Jacques du Fny, fugitive.
— Marie (ri"), religionnaire.

FATRAS de Théval, de la famille du sénéchal, prisonnier à la Da-tille.

PÉQUET, qui a épousé une ïille Camicau, demeurant à Hubci-.-ent avec dcurv

garçons et deux filles, s'est converti.

FILAIÏT, Jacques, abjure le 30 janvier 16SL

PIATTI, Jean-Marc-Aurele, capitaine, du régiment suis.se, demeurant à Epitrc où

est né sun fils Pierre-Rodolphe.

PRÉVOST, Pierre, de Tingry, abjure sou hérésie le 11 juillet lCflS.

PRON (madame), sage-femme de Samcr, prisonnière au château de llam, con-

vertie le 5janvier 16S6, puis fugitive reprise et condamnée, comme relaps,

à finir ses jours dans une prison d'Etat.

QUEHEK, Jean, sa femme et sou fils à Manhighcn-au-Mont.

REGNAULT, ministre de La Ilay.-, obtient, le 12 octobre 1685, la permission de

sortir (lu royaume. Si Fou remarque ht date de cette autorisation, on

est tenté de croire que des influences de famille l'ont sauvé du danger

imminent de la révocation (Reg. du Roy).
Antoine Reguault de la Suze, l'un des mousquetaires dans la seconde

compagnie, le roi étant à Marly le 2 i juin 17l-ï, a obtenu, pour acquitter

ses dettes et se maintenir dans le service de S. M., l'autorisation de vendre

pour trois mille livres de sou bien situé dans le Boulonnais. Sa Majesté

«ayant égard» l'a permis; mais la vente n'a eu lieu que le 8 mai 172:!.

Cette permission fut nécessaire, attendu « qu'il a esté de la religion pré-

tendue réformée K

En effet, Antoine, Aime, Madeleine, Elisabeth, Judith et Marthe Regnault,

figurent parmi les religionnaircs fugitifs après la révocation de l'Edit de

Nantes.

REGNARD, David, sieur de Limoges, est dit natif de Gand, fut bailli de Bou-

logne et figura en cette qualité, en 1(510, au service de Henri IV. 11 signa

eu cette qualité un décret de main-assise en 1621. il avait épousé Joachine

de Hardenthun, veuve de Jacques Pascal, trésorier du Boulonnais. Son

fils Charles Regnard (sieur de Limoges), avocat en parlement, bailli de

Souverain-Moulin et de YYimilie, épousa, le 2-1 août ]i;iii, Su/.aune de La

Rue qui lui apporta le fief de Bertinghen, sous le nom duquel sou lils David

fut désigné. Du doit à Charles Regnard, avocat-, un commentaire très

estimé de nos coutumes : il est dit aussi l'autour des mémoires sur l'his-

toire de Boulogne, désignés sous le titre de Manuscrit de Van ÎGOO, dont

l'auteur est inconnu. M. F. Mor;;nd l'attribuait à David Regnard sieur de

Limoges, qui était décédé avant cette date (I).
L'un des fils de Charles Regnard, François, qui avait passé sa thèse à

Sedan en 1650, était ministre du culte réformé en basse-ville lors de la

révocation, il quitta la France en même temps que sa so'ur Elisabeth,
femme de Pierre de Girard sieur des Bergeries, et Jacqueline, sa nièce, tille

de David, sieur de Bertinghen.

(1) Il y avait au XYTP siècle à Boulonne 'une famille catholique du nom de

Regnard: On ne sait s'il faut Vapparenter avec celle de David, Le* prénoms,

toutefois, sembleraient y convier. Charles Regnard., né en 1G1S, est pire d' Charles,

médecin, que l'on trouve en une mime année en 1067, le là août, pire de Marie, file

illégitime, et le 21 novembre, de Marie et de Jean égedement illégitimes. Meirîé

ensuite à Antoinette Duinet q_ui lui donne, le 23 novembre 1G76, son frfs Chartes.

En 16S6 ci 1CS7, nos archives citent un François cl un Nicolas Regnard. chirurgiens.
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Sa fille aiuée Marie, dame de La Haye était morte avant 16S2.

Suzanne, épousa Jacques de Conrard. secrétaire du roi.

Messire François de Conrard, écuyer, capitaine des vaisseaux du

roi au département de Brest, chevalier de l'ordre royal et militaire de

Saint-Louis, demeurant à Exauvillé, près Escouart (ile de France), hérita
des propres de Charles Girard sieur îles Bergeries, son cousin, fils et

héritier de Pierre Girard, qui était fils de Marie Le Sueur, fille de François
Le Sueur, avocat, fils et héritier de Guillaume Le Sueur, maître des eaux et

forêts. On a vu ci-dessus que Pierre Girard sieur des Bergeries, avait

épousé Elisabeth Regnard. Ainsi se trouvent alliées les familles de Le

Sueur et de Regnard, nos premiers historiens, familles apparentées avec
celle de l'académieien protestant Valentin Conrard, dont une nièce Marie-

Françoise de Conrard, épousa un autre de nos historiens François-Louis
Duquesne de Cloeheville.

Madeleine, femme de Louis Seguier, sieur de la Charmoy existait encore

en 1(385 et se convertit : elle réclama les biens de son frère François.
Mc Charles Regnard qui dans un acte du 12 mai 1666 est dit : <Lavocat

du marquis de Montagnacq? c st mort il y a environ l'année 1668ï> lisons-

nous eu marge du cueilloir de Saint-Wlmcr, commencé en 1666 (Arch. Il,
n* 142, f« 3fi).

REMONTIER, Simon, demeurant à la Remondrie, hameau de Clenleu.

REMY, Charles et Pierre, neveux de la femme de Jacques Seillier, à Saint-

Etienne, religionnaires fugitifs depuis février 168S.

RENAUT, demeurant à Samcr avec ses trois filles.

RIEU, Jean (du), sieur de Monplaisir.
— Toussaint du Rieu, galérien pour la fui.

ROCQUIGNY (plusieurs membres de la famille de).
ROMAGNACQ, messire Pierre Chalam, écuyer (sieur de), demeurant au château

d'Epitre, hameau de Beuvrequen, avec sa femme et deux enfants dont une

fille nommée Esther, était signalé comme le seul gentilhomme qui con-

tinuât à aller au prêche à Guînes : il quitta la France après la révocation

de Ledit.

SENLECQUE (Jacques de), fermier de M. le sénéchal, à Neufchâtel, père de Anne,

qu'on déclarait avoir six cents livres de rente en 1677; (die fit abjuration
le 6 janvier et prit à cette date l'habit de religieuse ursulme.

Pierre de Scnlccques, chef de famille du consistoire de la Haye le

12 mai 16S0, quitta la France après la révocation de l'édit.

THIEMBROSNE. Philippe (de), médecin apothicaire réfugié à Douvres.

TROUILLE, demeurant h Freneo.

TROYELLE, Marie, avait abjuré le 5 janvier 1676.

VERDURE, Judith (veuve), demeurant à YVidehen, a plusieurs enfants au service

en 1677.

VIEUX MAISON, Philippe (de), chevalier, sieur de Sainte-Colombe, de Cueq et

autres lieux.

VILAIN, Jean, sa femme et deux fils, demeurant à Le Faux et à Etaplcs, fugitifs.

AN'ESPJKRRB (demoiselle de la), prisonnière en la citadelle d'Amiens.

WlLLLCOT (demoNe'.le de), qui, en 1G77, était retenue de faire son devoir par

l'inliu-'îice du sieur de la Convcrserie, demeurait il Outreau.
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27 octobre 1544. — On conseille à Henri VIII de
rendre Boulogne.

Par lettre datée de Bruxelles, milords Hertford et

Gardyner mandaient à Henry VIII qu'ils avaient parlé
à l'empereur au sujet des conférences pour la paix,
lesquelles n'avaient pas abouti.

Charles Quint avait répondu comme le cardinal du

Bellay que si le roi Henry VIII perdait Boulogne par
force il n'aurait plus ni la pension ni l'arrérage (i).

Charles Quint conseillait de céder Boulogne pour
le bien de la chrétienté menacée par le Turc.

La veille, 26 octobre, le conseil du roi avait, au sujet
de la conférence entre le cardinal du Bellay et lord

Norfolk, répondu : « Sa Majesté ne rendra pas Bou-

logne et espère, avec la grâce de Dieu, n'avoir pas à
redouter l'effort de ses ennemis qui ont dû voir le peu
de succès de leur entreprise sur la basse Boulogne
(lors de la camisade).

A la même date, on recommandait de fortifier les

approches de la ville, surtout le Old M an (nom donné
à la Tour-d'Ordre) avant que les Français pussent
établir des forteresses au-delà de la Liane, limite de

l'occupation anglaise.

28 octobre 1793. — Abolition des cérémonies ex-
térieures du culte.

Sur la proposition de quelques membres, le conseil
de la ville considérant que l'égalité est le premier droit
de l'homme en société, qu'il est du devoir des magistrats
•du peuple d'écarter tout ce qui peut porter atteinte à un
droit aussi précieux, que, dès lors, ils doivent faire dis-

(1) Le roi de Franc-'* « Wold spende his blou le ami le tlnie or lie

depaitod with Bolen >.
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paraître toutes distinctions extérieures qui tendent à

rappeler des idées de privilège et d'inégalité,. et qui,
étant l'attribut exclusif des gens riches, semblent in-
sulter aux pauvres qui ne peuvent se les procurer ;

Considérant que les principes de l'égalité s'étendent

pareillement aux différents cultes;
Que la loi les tolère tous sans aucune adoption

particulière; qu'aucun culte n'a le droit de se distinguer
des autres par des cérémonies publiques et extérieures ;

Que souffrir cette distinction ce serait reconnaître
une religion dominatrice contre le voeu de la loi ;

Le procureur de la commune ouï :
Le conseil général arrête que toute distinction dans

les cérémonies funèbres qui pourraient tendre à rap-
peler des idées de privilège et d'inégalité sont abolis ;
arrête aussi que chaque culte bornera strictement son
exercice dans l'intérieur du temple qui lui est destiné.

En conséquence, il est expressément défendu à tous

citoyens de" mettre des tentures au devant de leurs
maisons et des églises lors des décès;

Fait défense à tous prêtres, clercs, chantres et autres
ministres des différents cultes de chanter et assister
costumés à aucun convoi funèbre ; ».

Fait aussi défense aux directeurs de l'hôpital de
laisser assister à aucun convoi funèbre les citoyens,
citoyennes et enfants confiés à leurs soins.

Il n'y aura qu'un drap mortuaire dans chaque pa-
roisse qui servira à tous les citoyens et sera prêté sans
aucune rétribution.

Aucun
'
prêtre, clerc, chantre et autres ministres ne

pourront, dans aucun cas et sous aucun prétexte, aller
dans les rues vêtus de leurs habits cérémoniaux, soit

précédé d'une croix ou de toute autre marque particu-
lière de leur culte.

Toutes processions sont interdites, pareillement toute

promenade de pain bénit par telle corporation que ce

puisse être ci-devant abolie, et nul citoyen ne pourra
être forcé à donner le pain bénit.

En cas de contravention au présent arrêté, les délin-

quants seront arrêtés à l'instant et traités comme gens
suspects.

Le 21 brumaire an II (n novembre 1793), se Pr^"
sente à la séance le citoyen Roche, ministre du culte

catholique dans la basse ville, qui demande communi-
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cation d'un arrêté de la commune, concernant les céré-
monies extérieures du catholicisme et désire connaître
si cet arrêté a force de loi. Il fait sa profession de foi
politique avec toute l'énergie et la loyauté d'un vrai
républicain ; il atteste que les réformes proposées par
le conseil général de là commune ont l'assentiment de
son coeur et qu'il les eût réclamées lui-même s'il n'avait

pas; été prévenu par le conseil.
Ces sentiments patriotiques, reçoivent dés applaudis-

sements mérités et le conseil, sur le réquisitoire du

procureur de la commune, l'invite _à mettre à exécution
l'arrêté pris par la commune, approuvé par le district,
saris attendre l'autorisation du département, puisque
tous lés principes énoncés dans cet arrêté sont lé ré-
sultat de la philosophie la plus saine et la plus raison-
nable. »

Le citoyen Roche s'engage à suivre toutes les dispo-
sitions de cet arrêté.

Il annonce ensuite qu'une foule de citoyens égarés
lui ont dit que le but de toutes les réformes. était
d'anéantir le culte religieux et l'ont prié de continuer
ses fonctions.

Sur quoi, délibérant, et le procureur de la commune
ouï :

Le conseil général arrête qu'il prendra des mesures

pour éclairer les habitants de la commune et exhorte le

citoyen Roche à s'unir avec tous les républicains pour
extirper lés préjugés ridicules c dont le cagotisriie a
souillé le monde. »

A la suite de cette discussion, un membre propose,
et le conseil général arrête, que le mur qui sépare le
cirrietière des protestants d'avec celui des catholiques
sera abattu.

29 octobre 1558. — Les plénipotentiaires anglais
font valoir les raisons qui doivent faire restituer
Calais à l'Angleterre.

La diplomatie tente parfois de détruire l'effet de la

conquête. Après la reprise de Calais, dont le projet,
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heureusement réalisé, fut l'oeuvre de Sénarpont, gou-
verneur de Boulogne, il y eut discussion entre les deux

puissances au sujet de la légalité de son retour à la
France.

Les plénipotentiaires anglais disaient que le Calaisis
était devenu terre anglaise par le droit de conquête
dans une juste guerre et par prescription de plusieurs
siècles ; que sa possession avait été confirmée par le
roi Jean et son fils, a while the former was at free

liberty in Boulogne, in which liberty he lived at home
two or three years... (i). »

Mais le cardinal de Lorraine et l'évêque refusèrent
de reconnaître que la première spoliation fût un droit (2).
(State papers : Foreign papers. 1553-1558, n° 849).

(i) Voici les clauses du imité de Brétigny, le S mai 13G0 :
Le rov d'Angleterre aura le ehastel ci la ville de Calais ;
Le ciias.tel, la ville et la seignorie de Merck, les ville?, ehasîeaux et sei-

gnorios de Sangate, Couloigne, Hame, Wale et Oye ;
Avec terres, bois, marais) rivières, rentes, seigiîories, advoysom d'églises

et toutes autres appartenances et lieux' entre-gisans dedans !e> motos ou
bornes qui s'ensuit. ; c'est ascavoir :

De Calais, jusques au (il de la rivière par devant Grnvelingues ;
Et aussi par mesme le fil de la rivière tout entour l'Angle;
El aussi par la livicre qui va par delà Poil :
Et aussi par mesme la rivière, qui chiet es granl lac de Guînes et jusques

à Kivtun ;
Et d'ilec par la vallée entour la montaigne de Kalkuli, en enclavant

mesme la montaigne ;
Et aussi jusques à la mer avec Sandale et toutes ses appartenances.
— Item ledit roy d'Angleterre aura le ehastel et la ville et tout entière-

ment le conté de G umn.es avec toutes les (erres, villes, chaslcaux, forteresses,
lieux, hommes, hommages, seignoiries, bois, forés, droitures d'ieelles aussi
entièrement comme le conte de Guînes derrein mort les tint as temps de sa
mort

(2) Voir Pays Boulonnais, deuxième partie, p. 22, t. IX, Mira. Soc. Àcad., le
discours prononcé, le 17 août 15l>3, par le chancelier l'Hospital, au sujet de
la prise et de la reprise de Calais et des droits imprescriptibles de la France.
C'est une belle page. Cal.us dépendait de Boulogne, Y est-il dit. On ferait
un volume avec- les iruvres; poétiques que la prise et la reprise de Calais
inspirèrent. Eustache Descliamps y trouva son chcf-ilVeuvre dans la ballade
au refrain patriotique déjà cité:

Paix n'arei jà s'ils ne rendentCalays.

.1a: le tevie d'une Moralité à deux personnages de la Prinsc de Cédais ; c'est
a senw'ir d'un Krniieoys et d'un Angloys fort déconfit d'avoir à s'en aller
« grand erre, chétif en estrangiére terre >.
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30 octobre 1728. — Monseigneur Henriau fait

signifier défenses aux soeurs de la Providence

d'enseigner la jeunesse.

Ces soeurs appelées à Boulogne par l'évêque Pierre
de Langle étaient accusées de tendances jansénistes.
Elles avaient fondé une sorte d'atelier de couture dans
la rue qui porte encore le nom de rue de la Providence.

31 octobre 1587. — Procès-verbal de reconnais-
sance des mémoires et lettres de M. Dormy,
évêque de Boulogne, pour faciliter la prise de

Boulogne au party de M. le duc de Guise.

Ce jour-là et les suivants, messire de Bernet, lieutenant au
gouvernement de la ville et pays; assembla les officiers de
l'évêque et convoqua le peuple pour leur faire reconnaître
l'écriture de l'évêque en des écrits « totallement faulx et
faussement et meachamment contre eulx controuvez et in-
ventez Ï où se lisait que l'entreprise de Boulogne « n'est
point tant faillye qu'il ne nous reste plus de moyen de la
prendre plus aisément et infaliblement que jamays, attendu
la grande oppression et captivité des habitants de la ville,
lesquelz s'y employront de tout leurs moyens et vies
laquelle entreprinse pourra servir grandement pour ceulx
des Z. »

En une autre pièce se trouvaient ce3 mots : « Nous rabar-
dions infiniment ceste place quy est la clef du coffre.... »

Il fut déclaré avec indignation que le dit évêque « estoit
ung mesehant et malheureulx homme de controuver telles im-
postures et calomnies » ; que c'était une « faulseté et une
injure très atroche » de dire que ceux de la haute ville étaient
en-discorde avec le sieur de Bernet et de mettre en fait que
ceux de la basse ville appelaient leurs ennemis pour envahir
leur ville.

Par ces causes on demandait qu'il fut procédé contre

l'évêque qu'on ne voulait plus reconnaître en cette qualit s.
Le tout signé du clergé de la ville, des religieux de S tint-

Wlmer et des autres habitants Î ce qu'ilz promptement faict
pardevant nous lieutenant-général et maïeur. T>
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1er novembre 1333. — Pèlerinage à Noire-Dame
de Boulogne imposé comme punition.

Le prévôt de l'archevêque de Reims ayant empri-
sonné un coustre ou clerc, sur qui l'archevêque n'avait
aucune juridiction, dut faire au chapitre de Reims un
acte de réparation, les genoux en terre : il reçut
l'injonction d'aller en pèlerinage à Notre-Dame de'

Boulogne avant le i" février 1334.
On lui imposait ainsi un voyage d'hiver.
Il n'y a aucune trace positive de pèlerinage à Notre-

Dame de Boulogne avant l'année 1212 (1) mais dans le
xmc siècle les pieux voyages abondent. Ils devinrent
même une obligation pénale et l'on verra prochai-
nement dans le Carlulaire de l'Abbaye de Notre-Dame (2)
une liste assez longue de pèlerinages ordonnés par

justice.
Au xmc siècle Notre-Dame eut un concurrent dans

saint Louis ; le livre des miracles de ce roi raconte
naïvement que ceux qui n'avaient pu être guéris à

Boulogne le furent au tombel du saint (3).

(I) I). II:iïirnf i-c. Histoire de Noti-c-Dame de Boulonne, Mit. de 1SG1, p. 211.
(?) I). Haiencré, Recueil de Chartes, etc., 11cm. Soc. Acad., t. XIII.
(i) lin 127Ô, c'est un « frère qui fu si malade d'une continue que il perdi la

parole >. Ses amis le conseillèrent € qu'il se v.-iast à Nostrc-Datne de Bou-
logne sur la nier i. Il ne fut pas soula.cé et saint Louis le guérit {C'uï'p.'.'j.n-
licme hàracle. D. Bouquet, t. XX, p. 174).

Lin 1277, une femme fut truéiie au « tombel S. Loys qui avoit perdu la
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2 novembre 1584. — Guillaume du Blase^mzienr.
demande un inventaire des archives de la ville.

Nous avons, dans l'introduction à YInventaire soin-
maire des Archives Communales (i). montré quelle fut
3a sollicitude de notre ancien échevinage pour la conser-
vation des papiers de la ville, et résumé l'histoire du

dépôt parvenu entre nos mains.

3 novembre 1626. — « Ce jour est mort monsieur
Fonteine. principal du collège ; et enterré dans
le viel cimentière pour avoir esté jugé de la

contagion » (Beg. Sl-Jo$cphy 1626).

Sa nomination comme maitre du collège en 1592

cuisse et la jambe
1 ci le pié. En après, la dite Emm<dof dit que cle voloit alci*

en pelerignape et visiter lépjise de Xo.--l.re-Dame de lîoloigne sur la mer

{op. cit., p. 125).
Tiïici/.iÈMi-: MIIÎACI.I: <Ld'un chevalier qui perdi son mémoire de courroux,

pour un autre chevalier qui ]i menti de ce que il le de.voit mener outre nier
avec soi. Il ala à Xosire-Dame de Boloigne en pelerig-napc, et riens ne li

profila à. celé maladie Ï> (op. cit., p. 13(>).
YINGT-HUITIÊMK MiKAci.!-: € d'un forestier qui se bleea on la cheville du

pié ei clocha, qui fu iniéri au tombcl saint Loys." P,ichars visita les églises...
et par dessus tout ce, corn il eust visité l'éplise Kostre-Dame de Boulûpne
sur La mer par ce, et ne fust de nule chose assouapié quant il revint à sa
raosoîi » (1278. op. cit., p. 151).

TRK.NTK--j'Hoiriiii:Mi: MIRACLE, en 12*2, « d'un homme à qui une maladie

priesi el cenoil, qui fu guéri au to nbel saint Loys. Le ce ineisme an après
vendeuses h di/ Robert et Guillot du Puis son frère, vindrent à Neutre-
Dame de Boloigne sur la nier et revindrent par saint Eloy de N-iyon
(op. cit., n° 15(i).

(1) Invent lire sommaire des archives communales delà ville de Roui >pne-
sur-mer aiucri"Utvs à 17U0-18S1, in—i 0. I.VIROIU;CTIUX : Dcstructio.: des
trrchivr.s (i_ûi<?,-'(<-<'.,-s ira siège de Boulogne, i-m ; organisation du servie-- dos
archlcm sov.s l'ancien régime, m-vii ; pertes des archives mus la liéuolv.tion,
vii-vm ; or'tauiwtion moderne, tx-\. — INVHXTAIRIÏ rédigé par M. J'ibhé
1). Ilaiim-ré; |);ll_vs 1 à 231 {articles 1 à 1083) : par Ernest Deseille. pa-es2;U
a 340' (-n-iic-Ie^ 10S1 à 21.10). — T.\m.i-:s par Ernest Deseilïe : noms de Hau:,
papes 3J7 à 3!J3 ; noms de permnms, papes 3H5 à 415; table chroMlogiqae, p-ip<>s
447 à 451 ; table des maticru, pages 453 à f>3(>; concordance de la table des ma-
tières avec le cadre de classement prescrit par la circulaire du 25 auùi ISf>7 ;
qui n'a pu être suivi dans l'inventaire-sommaire.

Ce volume de X.-538 papes csi en vente au pri\ de 20 francs. Presque
tomes les familles du pays trouveront quelque intérêt à le consulter sut leur
origine; nous les engageons à interroger l'exemplaire qui se trouve a la

Bibliothèque publique où l'on va trop peu.
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(Arch., G, n° 33). parait avoir été le début d'exercice de
l'établissement édifié par la ville «: en un lieu nommé
Hôtel Pacquesolle (i) ».

Jacques Fonteine avait de la littérature : le Livre
Xoir (Arch.. G. n" 33) conserve deux pièces de vers
latins dont une à la louange du chapitre dont il
était secrétaire (2) : on y trouve aussi, de lui, la relation
d'un ouragan en 1606.

Les renseignements peu nombreux que l'on rencontre
sur l'établissement dont il cul la direction ne per-
mettent pas d'apprécier sa gestion.

Le collège ne compta d'abord que le principal et un

régent (3)."

(!) <i Deniers payez à damoi^elle Jehanne de Fleiineveu, vefve de feu
maistre Antiiuine de Yrain (Eur\inL en son \ivant et à son tour maicur do
la. ville de rJoullongiie, ia somme ut..- six escuz quarante sol/ pour une année

d'arréragé.,., a rai-on d'un lieu nommé Ihostol de Pacquesoile et séant aud.
lioulhim.':ne et par elle arentv aux maïeur et cschevins de lad. \ il le pour
applicqùer a faire et éodhiier h- collège de la lad. ville, de i'advis tant de
nu-ssiiMir-. du clergé que le* gens et oïliciers du roy, ainsy que lad. maison se

comprend et evumt de toutes pars, sans aulcimes choses retenir et réserver,
Peniive d'ieellr sortant la rue du tiompenaige, tenant d'un»- liste le coing de
la rue de Tyeniies (sic), d'aultie liste, du eo--té du chaste,m. aux maisons de
dau,oi-(dle Jehanue defireite, \efve de feu .lehan de I.nequinghen et à ia
maison de P<rys I,e Riche; d'aulire bout rospondaiH sur la rue de Bouves
"usà\is du lieu auhreiii<-nl nommé i'imstel de Thieimes ; ladicte maison
f' nue funcioremi.-nt du ivy à cause de xi \ie0nté et encore de>. relligieulv et
couvent Xovire-lJ.inie, •( (;;ttiv" de leurs pitances.... sui\ ant contract passé par
devant François Debuir et Pierre Desmaretz notaires à Houlionene, le 2-i

juillet K.Sl), (Arch. comm, n" (j, compte <! i:>S:M»S;j). lin 15'JU-îyU], tout
était prér. [• \itiier venait do rat.oUsticr deux \itres dans la chambre du

principal (Arch. com.a., n" M).

(2) Outre h- - olh-ge, il y avait les anciennes écoles d.- 11 \ ilh- jusque là
soutenues au moyen de la prébenoe pr-'-cepioriale lesquelles, d'après les

requêtes des cl te-, "subissaient alors une erise. En I5!tb : e \'ous remonstrent

qu'il se faicl une grande perle et ;'i la postérité que les ciiffans et jeunesse ne
sont iiistriiicl/ par le moieii de ce qu'il n'y a précepteur pour l'entretenement
et sailaires duquel v a une prébende préceptoiiaJie ad ce affectée, -p — Kn
15<):j ; « uu'ii soit àdvisé a la prébende préceptorialle el nnistro d'eseuHe

pour la jeunesse, attendu qu'il n'y a précepteur des il y a longtemps... »

Kn lUiil": c II pi tira à messieurs de requérir monsieur de HonlJongne et
îîi'-sMei.ts du « lergé... bailler et furnir le IVU-JIU d'une prébende précepto-
rialle a ung homme qu'il soie, digne et capable de pouvoir enseigner la

jeunesse gratis laquelle aultrcncnt s'en va du tout perdue et desbaucée quy
est ung grand iutérest et préjudice pour la république. -,. Kn 1010. on apprend

<jue es'écoles sont ditïéreutcs du collège ; Messieurs sont prié.^ d'appeller
<i mut/, les maistres d'escolles, tant du collège que aullres tenauîz enâ'ants à
iesfolle y pour leur déM-n>-i' l'emplacement destiné à leurs élèves dans

l'égii^e (Arch. cornu.., H,--: de* Elus, n<s 12'i8, etc.).

f,:) Afin qu'Us eussent « tain plus de subject de bien faire leur devoir et

r.'ji'ire-toutes peines à rinsiruclion des en fa. m z i- Messieurs furent priés par
les élus «-u Uil 1 t ,i c*- que ces régents ^ fient bien accomoil.'z f-t led. collège
entretenu et repaie selon qu'il est besoing K Kn lbl5:«(Ju'au collège do
ces!e \ilh-ii soict pourveu d'un ^.econd maistre pour enseigner la jeunesse
en ia 1an.:uc latine, ail end u que cehiy quy y est ne peult sufiir pour la grande

quaniité'd'enli'aiis qui v sont aujourd'hùy x- (Pu-g. (îes Klus). l£ix 1017 :

« Qu'au colle-e de cestè ville il soit pourveu d'un maistre escripvain pour
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Par un acte du 2 août 1619, on a les noms des colla-
borateurs successifs de Me Jacques Fonteyne : Jacques
Leporcq, second régent alors décédé, M' Claude de
Neuville et Pierre Tartare, aux gages de trente-sept
livres dix sols par quartier.

Le 20 septembre 161 g, Mc Anthoine Groul fut appelé
à remplacer Me Jacques Leporcq. Le 16 mars 1621,
Mc Cosme de France remplaça M' Claude de Neufville,
troisième régent appelé à desservir la cure d'Outreau,
« aux gaiges de six vingts livres par an payés par le
receveur de l'hôtellerie ».

En cette année 1621, le 20 mars, l'échevinage dé-
sirant asseoir son oeuvre sur de solides fondements, et.
attendu qu'il n'y avait d'autre revenu affecté au collège
que celui de la prébende préceptoriale, objet d'un long
procès non jugé encore ; attendu aussi qu'il était besoin
d'avoir encore trois ou quatre régents au collège et d'y
bâtir et construire des logements, décida que le reve-
nant-bon de la Maladrerie y serait consacré. Le roi
fut prié de le trouver bon.

Sa Majesté se désintéressa « pour nestre ladite
Maladerie de fondation roialle et que la chose dépendoit
entièrement des administrateurs qui ne pouvoient pas
avoir fait choix d'ung meilleur oeuvre que celluy dudil

collège ».
Par acte des 30 juillet 1621, il fut résolut d'instituer

et d'entretenir trois régents au collège « oultre celui

pourvu de la prébende préceptoriale. »
M° Barthélémy Le Cat, après que Me Jacques Fon-

teyne eut été entendu sur sa capacité et suffisance, fut
admis le 1 3 août pour instruire la jeunesse en la classe
de grammaire aux gages de cent vingt livres par an (1).

Le 11 avril 1623, sentence fut rendue au sujet de

enseigner la jeunesse et les corriger de leurs \ iees et les conduire à l'église. »
Kn 1619 : « Qu'il soit pourveu d'un troisième régent... et que le revenu pour
ee faire soit pris sur l'hostellerio ; que ce troisiesine régent soit admis en ht
troisiesme classe. ï-

(1) Le 10 septembre suivant, M" Pierre Tartare, régent t soubz M« Jacques
Fonteine, pourveu de la prébende préceptoriale, remontra qu'à cause de
l'augmentation d'ung quatrième régent il avoit à se pourvoir de plusieurs
livres pour enseigner la rhétorique, et poésie, au lieu que ci-devant il ne
nionstroit que la siniaxe » et qu'il devait prendre beaucoup plus de
peine et travail en ses études et leçons. Sa requête fut accueillie et, connue
supplément de gages, « oultre ceux à lui paies par ïed. Fontaine quy ne
sont que fort petiuo on lui alloua trente-six livres par an, payables par le
receveur de l'Hôtellerie et de la Maladrerie.
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la prébende préceptoriale discutée par les chanoines :

ceux-ci furent condamnés à la payer en son entier,
sans réserves. Cette prébende, après la mort de
Mc Jacques Fonleyne, revint à Mc Pierre Tartare (acte
du 16 décembre 1626), qui, à ce litre, semble avoir
été le second principal du collège avant que l'éta-
blissement passât aux mains plus habiles des pères de
1 Oratoire.

Solidement implanté en France, l'ordre de l'Ora-

toire, rival et en plusieurs points adversaire de la
Société de Jésus, profitait alors de la haute influence
de son fondateur, le père de Bérulle. devenu cardinal.
De toutes parts on lui demandait des instituteurs pour
la jeunesse.

L'évêque, Victor le Bouthillier eut égard aux voeux
des habitants (1).

Il abandonna les bâtiments de l'abbaye Saint-Wlmer
dont il était abbé eommendalaire ; assura aux pères
de l'Oratoire quinze cents livres par an sur les revevus
de la mense conventuelle, à condition de rétablir et
d'assurer le service divin de l'église du monastère.

De son côté Féchevinage leur donna le collège de la
ville avec les revenus de la prébende préceptoriale que
le chapitre de Notre-Dame avait accordée précédem-
ment pour la création du collège, plus trois cents livres
sur la .Maladrerie : il s'engagea en outre à faire
les dépenses des grosses réparations aux bâtiments
concédés (Délibération du j juillet 1629).

Le chapitre ratifia la nouvelle destination de la pré-
bende préceptoriale ou écolâirie, et promit de la faire
valoir jusqu'à quatre cents livres par an (Acte capilulaire
du .f juillet /Ô29).

L'acte d'établissement, passé le 26 juillet 1629 par-
devant Scotlé, notaire, fut signé par l'évéque-abbé,
MM. du Chapitre, les gens du roi, les maïeur et

échevins et le frère Edmond de .Massa charge de pro-
ration de la part des pères de l'Oratoire.

Lorsque le roi eut octroyé ses lettres patentes d'auto-

risation, le 15 octobre 1630, les oraloriens demandè-
rent à entrer en possession ; mais de nouveaux empé-

(i) Depuis KiOl, ils se plaignaient de l'interruption du service divin dans
le monastère de Saim-WulmrT et désiraient pour leurs enfants une instruction
solide.
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chement retarderait leur début jusqu'au 2% avril 1631,
date de l'ouverture des classes.

L'institution prospéra rapidement : Dès le 7 août 1635,
les pères de l'Oratoire demandaient la construction
de classes dans l'enclos de l'abbaye, vu l'insuffisance
et la distance du collège.

Au début tout alla bien. On était d'accord. Le supé-
rieur de l'Oratoire, pourvu de là cure de Saint-Joseph,.
assimilé aux chanoines comme possesseur de la pré-
bende préceptoriale, avait sa place au choeur de Notre-
Dame, la dernière il est vrai; il portait comme ses
collègues l'habit de chanoine avec un grand collet et
.des manchettes : tout semblait pour le mieux. Voilà

qu'en 1656, le 10 avril, messieurs du chapitre eurent à
se plaindre d'un grave manquement des pères de
l'Oratoire: ils n'étaient pas venus recevoir la procession
des chanoines comme y étaient obligés autrefois les
religieux de Saint-Wlmer. Chose plus grave encore,
en 1658, les Oratoriens s'arrogèrent le droit d'enterrer
dans leur église. On eut bientôt fait de les rappeler à
l'ordre ; mais le coup était porté ; l'entente des premiers
jours fut détruite. Bons pères ne comptez plus sur le
bon vouloir du chapitre ! Lorsqu'en 1659, vous de-
manderez à ne plus recevoir d'élèves encore au ru-
diment, le chapitre s'y opposera comme il le fit encore
le 10 octobre 1675 lors d'une requête pour abolir une
classe. Il vous faudra suivre de point en point les
engagements de votre premier établissement. Pas

d'indulgence ! L'Oratoire tente de passer outre. Le
8 janvier 1676, la classe de rhétorique est supprimée.
Vite un procès pour les mettre à la raison, c'est la
guerre vive et sans merci. Les pères devront se sou-
mettre, et, malgré leur dépit, auront à sonner quand la
procession du chapitre passera : tout doit s'incliner
devant la prééminence des chanoines.

Les rancunes de part et d'autre étaient calmées
lorsque le jansénisme vint diviser les membres du
clergé (1).

(1) Les opinions jansénistes avaient réconcilié l'Oratoire avec le chapitre
dès 1712, car au 29 juillet Messieurs les chanoines s'étaient rendus en corps
« en habit long et précédés de leurs massiers » à une thèse générale de
physique qui leur était déJiée et qui fut soutenue par Marc-François Clé-
ment. X^a honne entente paraît avoir duré et valut aux

1
régents quelques

avantages. Ils furent autorisés à percevoir une redevance scolaire des élèves
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En 1720. lorsque Scolté écrit sa Description de Bou-

logne, il nous apprend que les pères enseignent les
humanités depuis la sixième jusqu'à la rhétorique ;

(deux écus par an en 1712 et sept livras dix sous en 1742). Nous avons dit

(EphêiiiérUlcs du 14 juin, p. 2S7), ce qu'était leur pensionnai.
N'oyons, car cela a son enseignement, de quelle* ivs^o urées disposait la

maison :

Au 12 mars 1720, d'après la déclaration fournie par les pères, la commu-
nauté se composait de « mue prestres ou confrères et d'un frère lave K

« Elle a succédé à la conventualité de l'abbaye 'le Saint-Wlmer par le
décret de réunion de la man.se conventuelle à la congrégation do l'Oratoire

pour cause d'établissement de colère en cette ville de Boulongne, le décret
de réunion est de Tan 1031, confirmé par lettres patentes de novembre 1030 »
(Arch. H, 304).

Les revenus comprenaient :
Revenus non affermes : La prébende préceptorialle en l'église

cathédrale, produisant '. 800 liv.
Le chauffage que doit l'abbé de Saint-Wlmer, évalué à . 300 l,lUO

Revenus O-ffennk : La terre et le comté de Bainghen, produi-
sant en vente de bois taillis fil);]

Kn dixmes grandes et petites 000
En ceiisives 550

l'ne mesure de [>i\r/. a Beuurequcn 35
Une maison de la banlieue de Boulongne 230

(anq maisons bâties sur le fond de la maison 707 2,iS2

Rentes foncières pro luisant 020 liv.
Rentes constituées : Une seulement qui est sur l'hos-

tel de ville de Paris, suivant la réduction à .... 17 0-13

Toial. . ~7~ 1,525

Charges '. II est deub en rentes foncières 70

Au curé de Bainghen pour portion confirme .... 310

Réparations de l'église, maison convcmuelle el prieuré
de Bainghen 800

Entretien de la sacristie 200

Gaires des ofliieiers de la movenne et basse justice do

Bainghen
"

11} 1,551

Reste net. . . . '. 7~ . 2,071

pour l'cniretien de seize personnes : dix- régents, un supérieur, un

professeur, un frère et trois domestiques.
En la déclaration, donnée à l'assemblée du clergé de France, pour satisfaire

à l'édit du 17 août 1750, s'ajoute la lave t payée par chaque élève des classes

qui ne. sont comprises dans le contrai », el qui produisait alors neuf cent
1renie el une livres.

Les recettes totales sont alors de 4,012 liv. 17 s. 10 d.

Le-rhargo> - — de 1,151 s 1 s. il d.

Reste net 3.458 __» 13 s._ 1 d.

La rente sur la maladrerie avait cessé d'être payée depuis la réunion de ia

léproserie à l'hôpital général. Vers 1712, les maïeur ei échevins voulurent

compenser une autre source de revenus tarie : le 21 mars, ils octroyèrent la

permission de percevoir des écoliers de quatrième, de troisième et deuxième
et de rhétorique (classes gratuites jusque là), les mêmes droits que payaient
les élèves de cinquième et sixième.

On apprend par ce document qu'au lieu de douze pères que la maison
devait entretenir, il n'on avait que dix en 1750 « attendu que les classes de

théologie ne sont plus ouvertes J>.

Lesupérieui', le préfet des éludes el les six régents; un jardinier aux iraïi'e.v
de soixante livres, un aide de cuisine aux ga'ges de quarante livres et'un

40
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qu'on a fonde des classes de philosophie, de logique,
de physique et métaphysique : que la théologie s'y
enseigne avec beaucoup d'édification : qu'enfin la
maison est devenue l'une des meilleures de la congré-
gation. Les Oraloriens allaient payer chèrement cette
accalmie due à leurs tendances jansénistes : accusés
d'avoir été les complaisants de .M. de Langle : mal vus

parce que leurs étudiants étaient au rang des adula-
teurs et flatteurs de ce prélat. Monseigneur llenriau
les persécuta : Lxil pour la plupart des pères, entre
autres le régent de philosophie ; classe de théologie en-
levée au profit du séminaire (i): interdiction de prêcher
el de confesser, comment ont-ils pu survivre (2)!

Sans cloute, pareeque l'oeuvre était vitale et que
l'excellence de leur enseignement était reconnue.

Avant cette disgrâce, le 13 août 1723, ils avaient eu
l'occasion d'en faire montre publique. Deux élèves,
Pierre Vasseur et Fursy Cornuel, soutinrent une thèse
dans la salle des pères de l'Oratoire, à deux heures

après-midi.
Cet exercice académique roulait sur la rhétorique,

son histoire et son action. Le premier soutenant,
Pierre Vasseur, eut à répondre sur l'art oratoire en

général, l'invention, la disposition et sur l'action de
l'orateur.

Cornuel eut pour sujet l'éloculion, l'art d'exciter les

passions et de les rectifier (j).

autre domestique qui touchait cinquante livres, toi était le personne] aux
abords; de la Révolution. M. Souquet était médecin de la maison, avec vingt-
quatre livres d'honoraires, et M. Gros en était l'avocat. Les revenus
aupmentaicm ; l'église était assez fréquentée pour donner, en 1780, trois cent
seize livres en droits de chaises et de quêtes. La prébende préceptoriale valait

quatre mille deux cent cinquante livres Huit sous en 17SS et trois mille deux
cent soixante-huit livres quatre sous en 1780 (Revenus de la maison, Arch. II-,
n» 303).

(\) 20 novembre 1725. — Discours public au Séminaire pour l'ouverture
de la classe de thé. logie. L'évèque Henriau avait voulu atteindre l'Oratoire

plus au vif à en juuor par cette autre mention de Seotté : 3 novembre 1725.
< Les pères Cordeiiers font un discours oratoire en publie pour l'ouverture de
leur classe de philosophie, autorisée par M. Ihnrùw.. »

(2f Ce qui occasionna au 25 mars 1725, lors de la procession habituelle
des chanoines avec station à l'église de Saint-Wlmer, qu'on n'y prêcha point
« les pères étant interdits ï>, marque Seotté. Kt ils le méritaient à son avi*.
Seotté se scandalise de leur tenue : un jour il assistait aux vêpres dans leur

église. Les pères chantaient cassis et le bonnet carré sur la tète pendant
que le Saint-Sacrement était exposé. Voilà, ajouie-i-il, de mes rétorniateiu-v
de l'église ! >

(3)"Bibl. Krn. Deseille. Exercice aca/.'.émiqv.i sur la rhitor'aiM, placard
in-p!ano.
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Ces tournois académiques furent fréquents. Un ma-
nuscrit de la bibliothèque publique contient la « Ha-

rangue prononcée par M. le comte de Tressan,
maréchal de camp et armées du roy et commandant en
la ville de Boulogne-sur-mer, en l'hôtel de ladite ville,
le 17 juillet 1746, pour réponse au choix que .MAL de
l'Oratoire ont fait dudit seigneur pour présider à une

dispute soutenue par les rhétoriciens du collège de

ladite ville ;iî ».
Le iS août 1749. -^- de Tressan prononça lors de la

distribution des prix un nouveau discours, qui est con-
servé dans le recueil de ses oeuvres posthumes.

Le 17 août 1763 c'est .M. Dauphin d'Halinghen.
ancien président de la sénéchaussée, qui parle en cette
solennité et son discours roule sur les règles de

l'éloquence (2).
M. Jules Lecat possède les fragments de quelques

scènes dialoguées dans lesquelles des personnages,
nommés Yolney, Morange, L'Emir, Saint-Ange et
Durocher. font ressortir les bienfaits de l'éducation

publique. Les enfants réunis se corrigent mutuellement
et tel qui entre au collège plein de morgue irritable,

apprend bien vite que c'est un vice insociable. Les

leçons qu il reçoit font plus d'impression sur lui qu'un
sermon sur l'humilité et la patience. Son carac-
tère se développe heureusement. Les personnages
de la pièce discutent ensuite sur la haute utilité d'un

collège el des études latines (3).

(1) Le discours a quinze paires d'une écriture serrée. M. de Tre-^an

s'attache à montrer quels charmes les brlles 1 .(ires et les eolmuis^a!l<•e^

répandent sur I.' cours de ia \ ie et l-i néro>>iié pmr l'e.-prit de MU\ re un.'

méthode exacte. Les sciences sont utiles à l'homme rie guerre comme à celui

qui se destine au négoce. L'excellence des études dirigées par Mosïi.-urs de

l'Oratoire est prouvée par l'excellence des résultats obtenus : <•:On %ient

d'admirer l'éloquence des élevés et la justesse de leur espiit dans (Us

dispuies ingénieuses, util.-s, aimables, dont le spectacle laisse une itnpre-sioir
heureuse, r

(2) « S'il est peu d'étals où cet art ne soi* utile, c'est principalement dans ia
chaire et le barreau qu'on en reconnoit toute rmiiité. C'est là que l'éloquence
déployé traites s.-s riche si^ et qu'elle s'est et iblie comme un trône, d'où elle
exerce avec plus d'é.lat et avec plus d'autorité sou empire... Tel étoit le

grand art des Hossuet, des l-'énélon, el ii-I est de nos jours celui du htmeuv

Voltaire, dont on ne peut lire les ouvrage^ sans se croire présent à tout ce

qu'il décrit. ; (Arch. Mpart. C, n» 80).

(3) Arrêtons-nous un moment sur ces points. Peut-être dans ces scènes

découvrirons-nous le but poursuivi par les pères de l'Oratoire : <i Voilà bien
dos questions eilleurées, dit Yolney, car d'abord Saint-Ange, fort de l'autorité
de Quinlilien, ne trouve que dans ajn collège l'émulation pour les professeurs
et pour l'écolier. Ensuite, Lausanne no disconvient pas que, dès l'enfance, il



(>20 L'ANNÉE liOULOKKAISL

].e succès de la maison et les succès des élèves

répondaient aux efforts des excellents professeurs.

je les dis excellents à en juger par le mérite de ceux

qui nous sont connus, Jes pères Cattaërt, Roche.

Lissés, Xavier Bertrand, Baret et l'illustre Daunou.

On trouve parmi les livres de la bibliothèque publique
un manuscrit in-40 de cent dix pages intitulé : Manière

d étudier el d enseigner les humanités selon la méthode

des pères de VOratoire ; une logica en un volume petit

in-40 du père Aloy; et une metaphysica, petit in-40 du

père Baret; ces ouvrages font pénétrer plus à fond

dans les détails de l'enseignement oratorien.

On évalue à trente ou quarante le nombre des

élèves de chacune des sept classes. Le collège recevait

des externes ; il était doté d'environ six mille livres

de revenu lorsque la révolution vint en fermer les

portes (1).

ne l'aille apprendre la religion cl l'Emir a très bien analyse la méthode do
l'enseigncmeni, et enlin vous croyez avoir prouve, ealhégoriquemem que la
politesse ne peut mieux s'apprendre que dans les collèges. »

L'entretien se poursuit, par comre-partïe. sur les inconvénients de l'édu-
eaiiun particulière et sur les moyens de maintenir la discipline, ce qui
termine le premier acte.

A ia troisième scène du second acte, on aborde la grande question de
l'utilité du latin. Durocher dit : « Le latin est bien long, on y metioit clés
huit ei dix années dans nos collèges. > Vulney qui a le beau rôle, réplique :
« L'étude de cette langue est nécessaire pour beaucoup de raisons : c'est vers
l'étude de cotte science que. depuis plus de trois siècles se dirigent les soins
et les travaux: des savants... les meilleures terres ne sont pas" celles qui ne
demandent qu'un labour léger ; mais lorsque le sillon est péniblementtracé,
on peut compter sur une riche moisson. Le cerveau des enfants est trop
mobile pour que les leçons y fassent des impressions durables à moins qu'elles
ne soient longtemps et fréquemment répétées. )>Yolney ne convainc pas tout
tout d'abord Durocher et il est amené à parler des « erreurs les plus cho-
quâmes de notre siècle, du danger des systèmes et des innovations, de la
nécessité de retourner, pour l'éducation comme pour le reste, aux anciens
errements, aux méthodes suivies par nos pères et sanctionnées, j'use le dire,
par l'expérience de plusieurs siècles »

(1) Le 2 septembre 1702, la municipalité procéda à l'inventaire du
mobilier et à l'apposition des scellés. Parmi les objets relevés dans le procès-
verbal, on distingue : Sacristie: un soleil et une coupe de vermeil; trois
calices et leurs patènes, un encensoir et sa navette et deux liras de chande-
liers en argent ; dix-sept ornements de choeur, nn drap mortuaire, une
\ierge, eiiKJ"missels, une fontaine en plomb, une cloche.

KGUSK : Autel en marbre — deux crédeiices avec tables en marbre, lampe
de cuivre; tableau de maître-autel représentant une descente de croix et
trois autres. A la chapelle Saint-LouU, un vieil autel au-dessus duquel un
tableau représentant le voru de Louis XIII; au-dessus, un Christ ; une douzaine
de bancs à l'usage des é'-oiiers, une. îvprésentaiion mortuaire et doux prie-
dieu. A ia Chapelle de VEnfant-Jét-us, autel garni de deux \ieux chandeliers
en bois, vieille niche, un grand tahlerui et deux incrustés dans H boiserie,
bénitier en cuivre, etc.

Réfectoire '. Un Christ, trois tables et vieille armoire et à côté une fontaine
on plomb et petite cloche de rappel à la, soupe.

La bibliothèque <h?s pensionnaires contient deux cent soixante volumes
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A cette date le collège était dirigé par le père Cazin,
supérieur, le père Morillon, préfet, avec les pères Lissés,
professeur de philosophie ; Cattaërt, de rhétorique ;
Legressier de Bellanoi, de troisième ; Chomel, de

quatrième ; Daubigny, de cinquième et Fouchet, de
sixième.

Plusieurs de ces religieux ont fortement marqué
dans l'histoire de la Révolution (j).

4 novembre 1781. — Un Te Deum est chanté à la
cathédrale lors de la naissance du Dauphin.

Le jubé illuminé par des lampions semblait une
barrière de feu, d'après un témoignage contemporain.

Il y eut trois salves de dix-huit pièces de canon ;
on illumina la ville ; pendant trois jours les maisons
furent pavoisées avec des drapeaux, des nappes ou
des draps ornés de figures emblématiques. « C'étoit
un usage particulier aux ports de mer et faisant
allusion au droit de pavoison par lequel les vaisseaux,
en cas de réjouissance, mettent tous leurs pavillons
dehors. La ville, l'évêque et différents particuliers
firent distribuer du pain et autres secours aux pauvres
et à l'hôpital... » (Abot de Bazinghen, Journal du

Boulonnais, biblioth. de M. Arthur de Rosny.)

5 novembre 1808. — Naissance à Boulogne de

Jcnny COLON, artiste de l'Opéra-Comique.

L'an dix-huit cent huit et le cinq novembre à quatre
heures du soir, par devant nous Eustacke-René-George

mais dans celle de la maison les livres ne sont pas rangés en ordre ; on

n'en dit pas le nombre.
Les régents possèdent le mobilier de leur cliambre.

(1) L'auteur dès lettres d'm. séjour m France de 1792 à 1795, traduites par
H. Taine, n'est pas tendre pour les pères de l'Oratoire : « Je vous décris

plus particulièrement cette classe d'hommes parce qu'ils se sont employés

partout avec activité et succès à égarer et à pervertir le peuple : ils font

partie des clubs, des municipalités, de la Convention et de toutes les admi-

nistrations électives », etc., etc. (p. 69-70 et passim).
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Dujat, adjoint faisant, pour Fempêchement du maire, les

fonctions d'officier public de l'étal-civil de la ville de

Boulogne-sur-mer, département du Pas-de-Calais, est

comparu le sieur Jean Colon, artiste lirique en celte

ville, âgé de trente-trois ans, lequel nous a présenté un

enfant du sexe féminin né ce jour, à neuf heur es du matin,
de lui déclarant et de dame Marie-Anne Dejean-Leroy,
son épouse, et auquel il déclare donner les prénoms de

Margueritte. Lesdites déclaration et présentation faites
en présence du sieur Pierre-Jean-François Ramond,
artiste audit Boulogne, âgé de trente-trois ans et du sieur

Jean-Pierre Pinçon, aussi artiste audit Boulogne, âgé
de quarante ans, tous deux amis des père et- mère de.

l'enfant. Et ont, le père et les témoins, signé le présent
acte, .après lecture faite.

Signé: Jean COLON, J.-B. PINÇON, RAMOND
et DUJAT-WALLET.

Tel est l'acte de naissance d'une gracieuse artiste

qui exerça sur l'existence de Gérard de Nerval l'in-

fluence la plus extraordinaire.
Aimée comme nulle créature humaine ne le fut peut-

être, elle ne l'apprit que tardivement ; car le pauvre
illuminé, dont l'esprit si mal équilibré flottait cons-

tamment entre le rêve et la réalité, l'adora à distance.

Il la vit un soir au théâtre où elle incarnait un rôle

poétique : son cerveau troublé crut à une apparition.

Jenny Colon devint pour lui l'être idéal, adoré de tous

les poètes ; il la confondit avec les déesses, avec les

saintes, avec les étoiles (i).
Gérard de Nerval devint l'hôte assidu de ce théâtre

et chaque soir, s'enivrait, s'exaltait, éprouvait un bon-
heur ineffable. Pour la mieux voir, il achetait toutes

sortes de lorgnettes ; pour la mieux applaudir il eut

des cannes spéciales richement montées.
L'aimée ne se doutait nullement de cette idolâtrie ;

pas un mot, pas une lettre n'accompagnait le bou-

quet de fleurs envoyé quotidiennement, et plus tard,

(1) M. Maxime du Camp possède un dessin extraordinaire de Gérard de
Nerval, crayonné durant un séjour à la maison de santé du docteur Blanche,
où le dément dévoilait ses idées eosniogoniques : « tout gravite autour d'une
femme géante, nimbée de sept étoiles, qm appuie sespieds sur le globe où
rampe le dragon et qui symbolise à la fois Diane, sainte Rosalie et Jenny
Colon > (Max. du Camp. Souvenirs littéraires).
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lorsque Théophile Gautier lui parla de cet amour si peu
ordinaire, Jenny répondit :

« J'ai vu Gérard une seule fois, lorsqu'il vint m'offrir
d'écrire pour moi la Reine de Saba, dont Meyerbeer
devait faire la musique. Je recevais ses- bouquets sans

trop savoir d'où ils me venaient. J'ai entendu bavarder
de son "amour dans les coulisses et n'y ai pas attaché

d'importance. Ne m'accusez pas de l'avoir fait souffrir:

quand celui qui aime reste muet, celle qui est aimée
devient sourde »

Le plus extraordinaire c'est que, dès l'obsession ou
la possession

— car l'état de Gérard de Nerval fait

songer aux possédés ; — ayant rencontré chez un mar-
chand de bric-à-brac un lit magnifique dans le style de
la Renaissance, l'amant muet l'acheta espérant qu'un

jour....
Il espéra jusqu'à l'heure de sa mort chez le docteur

Blanche.
La singularité de cet amour platonique tentera peut-

être le talent d'un analyste. Pourtant celle qui l'inspira
n'avait aucune tendance idéaliste: Zola l'eût" rangée
dans la catégorie des belles blondes grasses et potelées,
portées à toutes les réalités, non aux rêves (i).

Qu'importe ! elle fut aimée !
Par la puissance de son idée, Gérard de Nerval l'a

transfigurée, en a fait une Laure, une Béatrix, l'une
des inspiratrices dont le souvenir reste éternel, car
elles représentent l'une des faces de l'éternel senti-

ment, l'amour !

6 novembre 1544. — Dans une lettre à Henry VIII,
les lords Suffolk et Paget mettent en parallèle
les avantages et les inconvénients d'une trêve.

On aurait le temps de fortifier la ville de « Bulloyn »

et le port, de former les équipages et l'armée de mer ;

(1) «Actrice blanche, grassouillette, à chevelure d'un blond douteux »:
telle la dépeint M. Maxime du Camp et par ce portrait on.juge de suite que
Jenny Colon n'avait rien de ces femmes qui semblent ne pas appartenir à la
terre.
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mais l'ennemi aurait toute facilité pour consolider
« Samaraboys (Samer), Daverne, Hardelo et Hew-
çlyers » et de se faire « fort » dans la possession du
« Bullonoys ».

Quoique Sa Majesté britannique tint « Bulloyn », la
province restée aux mains des Français, nécessitait un
grand déploiement de troupes.

On devait se hâter de fortifier Boulogne autant qu'il
était dans le pouvoir d'un roi, de façon qu'il fut facile-
ment gardable.

La paix sera-t-elle possible tant qu'on occupera
cette ville (i) ?

7 novembre 1817. —M. Maxime Mathorez propose
à la Société d'Agriculture de donner une mé-
daille d'encouragement au potier de terre qui
confectionnera avec le plus de célérité et qui
donnera le meilleur poli aux formes des pains
à sucre (Procès-verbaux, 2e registre).

M. V.-J. Vaillant a su découvrir toutes les dynasties
des céramistes boulonnais dont quelques-uns ont été
des artistes distingués (2).

(1) Les correspondants de Henry VIII revinrent souvent sur le sujet de
l'occupation de Boulogne et firent connaître que Charles-Quint avait dit à
Wotton, lors de son audience : « Monsieur l'ambassadeur je ne suis pas
François, mais bon frère et amy duroy vostre maistre v je lui ai conseillé,
croyant faire le meilleur, de retirer son armée de Montreuil ; j'ai dissuadé
aux Français d'attenter quelque chose sur Bouloyn en leur prouvant qu'ils ne
pourraient rien contre les Anglais retranchés dans leur forte prise, et lorsque
les Français se promettaient d'affamer cette armée, je leur en montrais l'im-
possibilité, attendu que les Anglais recevaient des vivres aussi bien de
Flandre que d'Angleterre ; mais le grand, cas que les Français font de Bou-
logne sera la difficulté de la paix. > — « Quoi, répondit Wotton, lorsque Sa
Majesté a été forcée par leurs outrages et injures de s'armer à grands frais ;
lorsqu'avec grande perte d'hommes il a pris cette petite ville, ceci devien-
drait matière à ne plus s'entendre ! Boulogne ne leur servait qu'à notre
déplaisir; Boulogne nous est merveilleusement nécessaire, parce que nos
vaisseaux étaient souvent en danger dans \enarow »e« (détroit) et ne .pou-
vaient aller à C dais. > (Lettre de Wotton du 10 octobre 1544).

Charles-Quint avait bien compris que l'occupation de Boulogne resterait
le grand obstacle à la paix désirée partons. Henry VIII le prévoyait quand
il donnait à ses ambassadeurs, le 20 octobre, l'ordre de se retirer vers l'em-
pereur;-s'ils ne s'entendaient pas avec les plénipotentiaires du roi français.

(2) LKS CÉRAMISTES BOULONNAIS, étude sur lespoteries de terre, grès, terres
cuites, faïences et porcelaines fabriquées à Boulogne, in-8", 127 p., Boulogne-
sur-mer, typ. et lltli. Simonnaire et Cie, 1882.
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L'une des dernières familles de potiers distingués fut
celle des Duval.

Le 3 juin 1884, la mairie de Boulogne recevait une
lettre datée de Duncaster (Angleterre), où il était dit

qu'une jolie gravure peinte sur cuivre portait au dos :
« Au citoyen Duval (1), secrétaire-adjoint delà mairie de

Boulogne, fait le 18 avril 1801.» On demandait à cet

égard quelques renseignements. Quel fut l'artiste qui
dédia une oeuvre si jolie à un fils de potier ?

J'avais songé à Duval-Lecamus, peintre, que l'on' a
dit boulonnais de naissance, mais à tort. Pourtant j'ai
quelque sujet de le croire de là famille de Duval.
faïencier. C'est un point à éclaircir.

8 novembre 1804 (17 brumaire an XIII).— Ordre du

jour de la Flottille impériale concernant la pose
de la première pierre de la Colonne Napo-
léone (2).

L'armée ayant résolu d'ériger un monument à la gloire de
•notre Monarque, et d'éterniser par-là le souvenir de l'expédition
mémorable qu'il a conçue, et dont son puissant génie a créé tous
les moyens : l'Amiral, organe des officiers et de tous les marins
qui font partie de la Flotille impériale, a témoigné à M. le
maréchal Soult le désir qu'elle concourût à ce témoignage de
reconnaissance et d'admiration offert à notre auguste Souverain.
M. le Maréchal en son nom, et au nom de toute l'armée, a
accueilli ce voeu de la Flotille.

La première pierre de ce monument devant être posée demain,
jour de l'anniversaire du 18 brumaire, à neuf heures et demie,

(1) Nommé secrétaire-adjoint le 3 juin 1793, Jean-Baptiste Duval resta à
la mairie de Boulogne jusqu'en 1804. Hélait paient de Jean-Charles Duval.qui
épousa Marguerite Wimet, et fonda la seconde faïencerie boulonnaise en
l'an IX, rue Désille, avec ses deux fils Louis et François Duval, peintres
et tourneurs de faïence.

(2) L'abbé Lambert, commissaire de police, dit dans son rapport en date
du 23 ventôse an XIII : t Tandis qu'on jette les fondations de la colonne
majestueuse et durable qui est volée par notre brave armée à notre illustre

empereur, j'ai, de l'agrément de monsieur le commissaire-général de police
et de monsieur le premier adjoint de la mairie, fait hier disparaîlre le simu-
lacre de colonne en bois et en toile qui tomboit depuis longtemps en ruine
ai quai de la Douane et qui ne pouvoit faire aucun honneur ni. au grand
personnage auquel elle étoit dédiée, ni à la Aille qui l'avoit érigée. Au reste,
les Boulonnais toujours reconnaissant et fidèles désirent la rempl tcer par un
monument plus durable et plus digne de noire auguste monarque. > (Arch,
comm. Rapports de police. — n, n° 3.)
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le préfet, les officiers généraux et les officiers de PEtat-Major-
Général de la Flotille se trouveront chez VAmiral, pour raccom-

pagner chez M. le Maréchal Soult, et delà à la grande messe qui
se célébrera dans Véglise paroissiale de Boulogne.

A la sortie de l'église, on se rendra sur l'emplacement destiné
à l'érection du monument.

Un détachement de cent canonniers d?artillerie de la marine
avec leur drapeau, commandé par un capitaine, ainsi que cent
marins en grande tenue, sous les ordres d'un lieutenant de
vaisseau, se rendront à dix heures sur le plateau de la première'

isioii,-près la Tour^Tûrdre.
La cérémonie aclievée, les troupes défileront, et l'Amiral,

accompagné des officiers précités, se rendra à bord de la prâme la
Ville de Mayence, ow il distribuera les Aigles de la légion
d'honneur. ;/ .

D'après un arrêté, pris, à Elbingle 14 décembre 1807,
par le maréchal Soult, on publia en 1.8.10 le tableau

général des recettes faites depuis le commencement de
la souscription ouverte en brumaire an XIII, entre les
soldats du camp de Boulogne qui, formèrent depuis le

quatrième corps de la Grande Armée, et l'armée navale
de Boulogne, et perçus par les payeurs de la guerre
jusqu'au 1" octobre 1810. Le total s'élevait alors à

1,408,578 francs 30 c.
Un document officiel intitulé : tApperçu de l'his-

torique et de la situation actuelle de l'administration
de la Colonne Napoléonne », signé à Boulogne, par
l'ordonnateur Du Candoir, le 14 avril 1811, nous ap-
prend que le sieur Houdon, sculpteur statuaire, avait
été chargé de la statue et que le sieur Moitte, son

.confrère, le fût des bas-reliefs, des aigles, des lions qui
devaient accompagner et servir d'ornements au piédestal.
Le sieur Georgery, sculpteur ornemaniste, travaillait
aux sculptures en marbre du grand tors, du chapi-
teau, etc. T>

A cette époque, le principal bas-relief, les aigies et
les lions étaient fondus ; la statue de l'empereur était
seulement moulée.

Où sont ces oeuvres primitives (1 ) ?

(1) La Restaurationen avait expulséle héros. Sans la Révolution de1830,
la Colonne se serait appelée: ColonnedesBourbons.Le 15août 1841eut lieu
l'inauguration dela statuede Napoléon l"(Voir la noticedeM. F, Cossonei).
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9 novembre 1789. — Installation de M. Grandsire,
dernier inaïeur de Boulogne.

A neuf heures el demie du matin, deux échevins.

précédés de tous les sergents à verge, allèrent cher-
cher .M. Grandsire. Quelques moments après, deux
cents hommes de la garde nationale, commandés par
un colonel et ayant le drapeau national, se rendirent
chez .M. Grandsire el le conduisirent à l'hôtel de ville
a la porte duquel l'attendaient les autres officiers muni-

cipaux. La plupart des officiers de la garde nationale
se joignirent au cortège nombreux.

.M. Grandsire ayant été mené dans la salle d'au-
uicnce et chacun ayant pris place, le greffier fit lecture
du brevet de maïeur adressé par le Roy. M. l'avocat
fiscal (il ensuite un discours qu'il termina en con-
cluant à l'enregistrement du brevet.

Al. Grandsire ayant ordonné cet enregistrement lit
aussi un discours, à la suite duquel il adressa, au nom
de la municipalité, les plus vifs remerciements à la

garde nationale pour les marques d'attachement et
d'amitié qu'elle en avait reçues : il observa qu'il avait
été arrêté que, sur les registres de la Ville, il sérail
fait mention du procédé de la garde nationale et de la
« sensibilité des officiers municipaux ». Al. Blangy,

major de celle garde, adressa alors un compliment à

Al. Grandsire.
Pendant la cérémonie de l'installation, Al. Grandsire

qui avait obtenu que la dépense du repas d'usage fût

employée en aumônes, fit distribuer du pain aux

pauvres
Les officiers municipaux, accompagnés du même

cortège el au milieu de la garde nationale, se rendirent
ensuite à l'autel de Saint-Joseph pour y entendre
chanter le Veni Creator. Le détachement entier était

rangé dans i'église. Cet acte religieux accompli, les

officiers municipaux retournèrent dans le même ordre

à l'hôtel de ville.
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10 novembre 1793. — Fête de la Patrie.

"La Patrie ! la Révolution venait de la créer. Elle
avait abattu les barrières qui séparaient les provinces :
Plus de Picards, plus de Normands, plus de Bretons,
plus de Gascons, plus de Bourguignons : tous Français !

Lorsque nos pères de 93 songèrent à fêter cette aima

mater, on était dans la seconde décade du mois de
brumaire de I an IIe de l'ère française : ils préparèrent
un prospectus dont le texte, peu connu et très rare à

rencontrer, est si extraordinaire, que nous ne résistons

pas au désir d'en charmer et amuser le lecteur :

Les hommes libres de Boulogne, à tous les hommes libres
de notre globe ;

SALUT ET FRATERNITÉ.

La Patrie est le premier, l'unique objet des hommages des

Républicains ; c'est à la Patrie que nous consacrons la pre-
mière de nos Fêtes civiques : cette fête auguste où poursuivant
la superstition et l'erreur j usques dans son plus ancien repaire,
nous rejettons à jamais ce nombre mystérieux de Sept, qu'in-
venta la fourberie des prêtres idolâtres, que vénérèrent tous
les siècles du paganisme, que nos pères ignorans adoptèrent
sans examen, lorsque d'autres fourbes révélèrent, c'est-à dire,
voilèrent de nouveau, cachèrent sous de nouveaux emblèmes,
les immortelles vérités de la nature.

Qu'il soit à jamais banni de nos fastes, ce nombre magique,
qui servit si longtemps à voiler le mensonge ; substituons-lui
ce calcul si simple, cette division par dix, qui est le fondement
de notre manière de compter, et qui est à la portée de no3
enfans eux-mêmes.

Aux noms ridicules qu'avoit inventé le paganisme, au nom
de Lundi, ou jour de la lune, dont ils avoient fait une déesse ;
de Mardi, ou jour du dieu Mars, du dieu du carnage ; Mer-

credi, jour de Mercure, le dieu des voleurs ; de Jeudi, le jour
dé Jupiter ; de Vendredi, jour de Vénus, déesse de l'impudi-
cité ; de Samedi ou jour de Saturne, vieille divinité, détrônée
par son fils Jupiter ; de Dimanche, ou jour du Soleil : donnons
des noms que nous comprenions, Primidi, Duodi, l'ridi,
Quartidi, Quintidi, Sextidi, Septidi, Octodi, Nonodi, Décadi;
premier, second, troisième, quatrième, cinquième, sixième,
septième, huitième, neuvième, dixième.
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Au mot de Semaine ou consécration du nombre sept, subs-
tituons celui de Décade, ou époque de dis jours.

Aux noms de Septembre, Octobre, Novembre, Décembre, qui
veulent dire le septième, le huitième, le neuvième, le dixième

mois, tandis qu'Os étoient en effet les neuvième, dixième,
onzième et douzième ; au nom de Janvier, ou mois de Janus,
divinité qui avoit deux visages ; de Février, mois des funé-
railles ; (VAr.ril, qui veut dire ouvrir ; de Mai, soit que ce
nom vienne de Maya, déesse, mère de Mercure, soit qu'il
vienne de Major, qui veut dire vieux ; au nom de Juin, ou
mois consacré à la jetmesse ; à ceux de Juillet et Août ou

Auguste, consacrés à deux tyrans, Jules-César et Auguste,
son petit neveu, substituons des noms qui nous rappellent nos

occupations et nos jouissances ; appelions Vindemiaire le mois
où l'on fait les vendanges ; Brumaire celui où la nature, nous

annonçant l'approche de l'hiver, se couvre souvent de nuages ;
Frimaire celui où les premiers froids se font vivement sentir.

Varions nos terminaisons pour distinguer les quatre âges de
l'année ; appelions Kivos le mois des neiges, Ventos celui où
les vents sont plus impétueux ; Pluvios le mois des pluies.

Prenons des noms plus gais au retour du printemps :

appelions Germinal le mois où tout commence à germer,
Floréal celui qui embellit la nature des fleurs, Préréal (sic)
celui où les prés nous étalent la plus belle verdure.

Donnons une terminaison plus mâle aux noms des mois de

l'été, que le nom de Messidor nous appelle à la moisson ; que
celui de Fervidor (sic) nous peigne l'effervescence ou la cha-
leur de la nature ; que le nom de Fructidor nous invite à
cueillir les présens de nos arbres fruitiers.

Après les travaux des moissons, reposons-nous un moment,
en attendant le mois des vendanges ; consacrons les cinq jours
qui nous restent pour complettcr l'année solaire, à célébrer
les Vertus, le Génie, le Travail, YOninion, les Récompenses ; au
mot insipide Bissextile, ou deux foix six, qui désigne toutes
les quatrièmes années, substituons celui de Sans-Culotide, qui
rappelle à nos descendais que c'est à la faveur de ce mot, par
lequel l'aristocratie croyoit nous avilir, que les pauvres se
sont déclarés les égaux des riches, et le sont devenus.

Que ce jour qui revient tous les quatre ans, soit le jour du

peuple ; que ce jour là, le peuple renouvelle le serment
d'anéantir tous ceux qui voudroient toucher à ses droits

imprescriptibles.
Tel est le nouveau bienfait que nous présente la Patrie ; son

nouveau Calendrier est le prélude de l'éducation qu'elle pré-
pare à nos enfans, elle veut former des hommes, et non des
automates qui ne sauroient que répéter des mots.

Nature, c'est à toi que nous devons notre existence ! mais
c'est à la Patrie que nous devons tout ce qui soulage, embellit
l'existence.
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Que ce jour où nous allons célébrer les bienfaits de la

Patrie, que nous consacrons tout entier à la Pairie, ne soit
souillé par aucun autre culte ; que tout autre idée disparoisse
devant celle de la Patrie.

Mais comment honorer la Patrie ? la désignerons-nous par
de nouveaux emblèmes pour tromper les sens, pour en imposer
à l'imagination '? nous dirons, nous chanterons ses bienfaits,
et nous nous rendrons bienfaisans comme elle.

Rappelons tout ce que la Patrie fait pour nous ; n'est-ce pas
la Patrie qui soutient la foiblesse de l'enfance, qui développe
les facultés de l'esprit et du corps, qui par l'éducation, donne
à l'un, la force, l'agilité, l'adresse ; et à l'autre, le courage, la

pénétration et la prudence ?

La Patrie veille sur la fougue de la jeunesse, elle l'instruit

par ses loix à ne pas mésuser du plaisir, tandis qu'elle lui
offre des honneurs, des biens, pour les services qu'elle exige
d'elle.

L'âge mûr, à l'ombre de la Patrie, élève tranquillement sa
nombreuse famille ; il ne craint rien pour sa subsistance, pour
celle de ses enfans, il ne craint pas qu'on lui ravisse injuste-
ment le fruit de ses travaux ; il dort paisiblement, il sait que
la Patrie veille pour lui.

La vieillesse chancelante, affaiblie par l'âge, s'appuie sur la

Patrie, c'est la Patrie qui ordonne à tous les autres âges de

respecter la vieillesse, de la consoler, de la récompenser par
leurs soins, des peines, des travaux qu'elle a essuyés avant
tous ; ce n'est point la pitié qui doit secourir la vieillesse, c'est
la justice qui nous ordonne, au nom de la Patrie, d'acquitter
une dette sacrée.

Patrie, nom auguste, nom respectable, sois à jamais dans
la bouche des hommes libres ; que les enfans l'entendent avec

plaisir, que les jeunes gens le prononcent avec enthousiasme,
que l'âge mûrie vénère, que la vieillesse se sente ranimée par
ce nom si doux.

Patrie, c'est à toi que nous consacrons nos premiers chants,
c'est en ton honneur que nous nous proposons de planter
deux arbres qui, croissant sous les yeux de nos enfans,
rappellent à leur souvenir l'époque heureuse où, jjour la pre-
mière fois, sur un sol si longtemps avili par l'esclavage, ton
nom seul a fait l'ornement des fêtes d'un peuple libre.

Que la décence, que la simplicité, que la gaieté président à
cette fête j loin de nous la triste sévérité, qui aecompagnoit
jadis les pompes burlesques du fanatisme ; tous enfants d'une
même mère, nous marcherons tous au nom de la Patrie, en
chantant des hymnes en son honneur ; et pour nous rendre

dignes d'elle en honorant la vieillesse, donnons à nos pères
prêts à nous quitter, les prémices du bonheur que doivent

goûter leurs enfans.

Qu'il nous suffise d'établir un ordre qui prévienne toute
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confusion, en ne gênant la liberté de personne ; cet ordre
nous ne le puiserons pas comme autrefois dans de vaines

distinctions; nous le puiserons dans la nature, nous diviserons
la foule des citoyens en quatre âges, représentant les quatre
saisons de l'année.

Suivait cet ordre de marche, réglant que les citoyens
du premier âge depuis la naissance jusqu'à dix-huit ans

s'avanceraient sous une bannière avec ces mots :

l'Espoir de la Pairie. Un chariot orné de verdure était

préparé pour les enfants au-dessous de quatre ans.
Le second âge de dix-huit à quarante ans: le troi-

sième, de quarante à soixante ans ; le quatrième,
au-dessus de soixante ans, marchaient au milieu de

trophées et de devises appropriées à leur condition.

Le cortège se forma rue de la Constitution.
Tous les citoyens étaient invités à s'y réunir ; car l'on

avait avisé au moyen de faire habiller commodément

et chaudement les pauvres « pour que la fête ne pût

préjudicier à leur santé ».

Voici la liste des Commissaires, dont l'un d'eux doit

être l'auteur des pages qui précèdent. Serait-ce notre

historien J.-F. Henry ?

1er AGE. Morillion. Foissey. Lheureux.

lime. AGE. Sauvage Clarté. Wyant, fils. Harrelle, aine.

Flahant-Dupont.
Illme. AGE. Guche, aîné. Désenclos, fils. Leroy-Gressier.

Quignon Sauvé.

IVme. AGE. Dumanoir. Martin, tailleur. Remy, père.
Dupont, brasseur.

Pour les travaux. Sannier-Ducrocq. Henry, aîné.

Ordonnateurs du repas, chargés de toute la dépense.
Falempin, Obert, Duchaussois, Dumon.

Tous ces commissaires devront s'entendre avec les commis-

saires ordonnateurs, Baret, administrateur, & Ducarnoy,
notable.

Vu par nous Commissaires, nommés pour la Fête, soussignés,
J.-F. BARET, administrateur.

DUCARNOY, notable (1).

(\) Prospectus pour la fite de la Patrie que doit célébrer le Peuple libre de

Boulogne; la Secondedécade du mois Bmmaire de Van deuxième de VEre française,
de la République, une, indivisible et impérissable (10 novembre, vieux style),
in-8°, 12 p., à Boulogne chez le citoyen Dolet, imprimeur.
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11 novembre 1693. — En audience tenue par Le

Roy, président-lieutenant-général, en présence
de De Lattre, Seotté, Le Camus et de la

Planche, conseillers du Roy, a été arrêté le

règlement du siège de la sénéchaussée.

12 novembre 653. — Martyre de saint Lié vin (1).

D'après Malbrancq, saint Liévin ayant débarqué à
YVissant alla séjourner quelque temps au hameau du

lues, puis se dirigea sur Renly et se fixa
ensuite à Merck-Saint-Liévin où il jeta la semence de

la parole divine.
Le R. P. Liévin Leclercque, de la Compagnie de

Jésus, auteur d'une Histoire de la vie, mort et miracles
de saint Liévin, approuvée à Lille le 10 novembre 165 1,
ne dit rien de cet itinéraire mais je trouve, dans l'édi-
tion donnée en 1782, cette mention :

« Des matelots et matelotes de Boulogne viennent en
foule servir, chaque année, le grand saint Liévin. On

y voit aujourd'hui un beau tableau où il est représenté
secourant des malheureux naufragés qui le réclament en
mer : les matelots de Boulogne en ont fait le cadeau. »

13 novembre 1656. — Enregistrement en la
Chambre des Comptes des lettres de confirma-
tion des privilèges du pays données par le roi
Louis XIVe, au mois de novembre 1656.

(I) Plusieurs sies de ce saint portent C33, mais Mabillon (Act. SS., II, p. 1).
parle sous la date de u'53 d'une cintre eji vers que saint I.iéviu adressa, pi-u
avant son martyre, à l-'lorbcrl, abbé de Sainl-tiavon à Giinrt. il se plaignait
qui., les habitants du Brabanl l'accablaient d'injures et de menaces.
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14 novembre 1623. — Acte portant « establisse-
nient » du couvent des religieuses Ursulines.

Sur la proposition faiete par messire Authoine Daumont,
chevalier des ordres du Roy, conseiller en ses conseils destat
et privé, marquis de Nollé et gouverneur des ville, chasteau
de Boull. et pays de Boullen., d'establir en ladite ville ung
convent de filles de l'ordre de Sainte-Ursulle, pour la gloire
de Dieu et le bien du publicq. Et par la délibération com-
mune de l'assemblée, pour ce tenue en lojr, où estoient Mes-
sieurs les officiers du Roy de la sénéchaussée de Boullen.
antiens majeurs et eschevins de lad. ville, eslus de la commu-
naulté et aultres notables bourgois, A esté advisé que soubz
le bon plaisir de Monseigneur le Revereudissime Evesque de

Boullongne, ledit establissement pourra estre faict au lieu le

plus commode que lesd. filles religieuses pourront recouvrer
et faire bastir, à condition, neantmoings que lesd. Religieuses
soient reniées et dottées, en telle sorte quelles ne puissent
estre à charge aux habitans de lad. ville et du pais soit'pour
leurs logements, basthnents, nouritures, entretenements ou
aultres nécessités. Et en sera le présent acte délivré aud. sei-

gneur Daumont affin, de par lesd. religieuses, se pourvoir à ces
lins vers ledit seigneur Evesque ainsy quelles verront bon
estre Cl).

FRAMEEY.
WILLECOT.
DESTAILLEURS.
OUDAUD DE LA PLANCHE.
LARDÉ.

DUQUHSNE.
HlBON.

CAULLIEU.
PIERRE DE BOUCHE.
CAILLETTE.

Signé : DAUMONT.

DACQUEMBRONNE.
MONET.
Du WICIJUET.
CARPENTIER.
LARDÉ.
ANDRYEU CARMIER.
George TROUSSEL.

Jacques MASSON.
DE LA RUE.
DE LA TOUR.

(1) La Requosto fut présent'
1 par messieurs les Maïeur et Ksohevins à

monseigneur l'Kvesque pour l'establissement du eouvem des Ursulines et le
2-i décembre 1(>23, permission {m arrordée par monseienf-ur {Claude Dormv
pour l'établissement des Dénies Religieuses Ursulines en la haulie ville de
Roull. f. pour y vivre suivant l'ordre de Sainre-L'rsuIIe soubz noste audorité
i>î jurisdieiion, sans qu'elles puissent sortir |>our maudier par les maisons de
lad. \ 111*-ny des champs, --oiî par elles ou par personnes interposées à ce faire,

41



634 L'ANNÉE BOULONNAISK

15 novembre 1696. — Réception et admission
d'Antoine Cavero, sieur du Ricu, en qualité do

grand bailli el juge du duché de Bournonville.

16 novembre 1787. — Acte de réception de Jean

Plohaye, au nombre des cabaretiers à pot, lot et
assielle de cette ville de Boulogne.

11 y avait une communauté des cabaretiers : l'ad-
mission d'un nouveau membre donnait lieu à une récep-
tion officielle, en l'audience de quinzaine de la mairie,
avec inscription sur le registre aux Causes.

Lechevinage taxait les boissons vendues en détail,
à pot, lot et assiette.

Les cabaretiers étaient soumis à une réglementation

ains seront deubement cl suffisamment reniées cl dotées par leurs parons et
amis en sorte qu'elles se pourront nourrir et entretenir....»

Les lettres patentes du Koi sont de mai lu"21 et le 29e aousi 10;?-ï, délivrance
fut faite aux religieuses des actes de leur établissement.

Voici une noie curieuse sur le couvent :

La maison conventuelle dos Religieuses Crsulines de Boulogne ne fut
jamais bâtie pour un couvent. Go sont toutes petites maisons voisines, dont
les unes ont été données pour dot, et les autres achetées, ot que l'on a lâché
de rendre habitables. Le tout ensemble, y compris l'emplacement de l'église,
contient mille vingt loises quarrées en superficie, dans lesquelles il y a une
cour d'entrée de forme irrégulièro portant, réduit en longueur, huit toises ot
demie sur huit de larireur, un jardin portant douze loises quan-e pieds do
largeur sur dix-sept toises réduite.- de longueur, une cour dos pensionnaires
formant un quarré long ponant onze toises sur cinq de largeur, et trois autres
petites cours pour la commodité et la circulation d'un bâtiment à un autre.

Un clnour contenant cinquante formes ou stalles, et une chapelle pour
l'exposition intérieure du Saint-Sacrement une fois la semaine, <\ un avant-
choeur, une salle do communauté <_'tle réfectoire: quarante-huit cellules, une
infirmerie awc sa chapelle, trois chambres, une enticha!.bre, deux peiiis
galetas et un- cuisine; une autre cuisine servant aux pensionnaires et aux
religieuses, et deux enticiiamhres pour le même usage, une petite chambre à
usage do pharmacie; six ouiplaeemens considérables disiiihués. en classes
pensionnaires, et écoles externe*, et de ] lus une place dVinrée pour les
mêmes externes; une salle de noviciat et une entichambro, une infirmeiie
pensionnaire, une brasserie ci une lavanderie, une boulange) ic, un bûcher
et tiois espèces do réservoirs don; l'un se ri d'ouvroir a uns dieivs saurs
convoi ses; une petite chambre liasse à l'usage de la nii-re supéiieuro, et une
haute à l'usage de la dépositaire, i-ous laquelle si* trouve eel]<; de*, luurrieres
intérieures, neuf greniers et quatre caves.
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assez sévère (i) et il leur était enjoint, sous peine
d'amende arbitraire, de ne mélanger les boissons.

Vers 1700, l'usage du vin aux repas était encore très
rare dans notre contrée. Alors on s'assemblait dans les
cabarets, surtout l'après-midi : et ces assemblées
étaient formées des honnêtes gens du pays. C'était là
où on se donnait à manger. Les femmes n'v étaient

pas admises : uniquement occupées des soins domes-

tiques, dit le médecin Desmars, elles restaient près de
leurs foyers et ne se plaignaient point de l'absence de
leurs maris.

Ce qu'on a appelé depuis cercles existait au siècle
dernier : l'un des manuscrits de J. Cavillier nous ap-
prend qu'il faisait partie d'une société qui se réunissait
dans une chambre de café et dont les membres payaient
le loyer, le feu et la chandelle, ainsi que les abonne-
ments aux papiers publics.

17 novembre 1850. — « A cinq heures et demie
du soir, ma pauvre mère est morte à l'âge de

quatre-vingt-six ans. — Le 19 novembre, l'en-
terrement. — Je suis seul désormais et j'ai
perdu la personne qui m'aimait le plus et qui
ne respirait que pour moi » (Noie de C. A.

Sainte-Beuve) ('2).

Sainte-Beuve était, par sa mère, allié à la meilleure
el à la plus ancienne bourgeoisie maritime de liou-

(1, G.>ufurnié;nell! à 1.1 déelriration du 10 déreiuluv IliilS, et .-ni V arrêts de
i-.-iilt-iii.-m d. s i-S août liii;!. 15 doeruilire Kflii. I jair, ir-i- ,-i |.) léui r Uïl, I..

préfet .In l'.l — de-Cal :is, a la clair (lu 1 aoùl lSllii, faisait encore défenses à
toutes sortes d.- personnes d.- fréquenter l.-s cabarets pendant la ej-and'messe
«a les vêpres, l'-- jours de dimanche e: de l'êtes légales.

La défense e\isir)il depuis un i.-inpv immémorial et elle était souvent,
renouvelé... Vers InlIIJ, les élus avaient requis de nommer des poll'dieiis pour
\isiler les tavernes les jour^ de dimanche ei s'assur-r qu'aucun habitant n'y
allait pendant le saint service di\ in.

(2) Citée p. (i d.- li Vie de Samtc-B*m-c, par Jules 'l'roul.al, en léte de
l'é.l. A. l.cnierre du Tableau de la Poésie française, au XVI' siècle, douv vol.,
1N7II. Vi.ii- ,-uis-i dans les Jeunes années de So.iitte-B'M:-. pal' M. 1-'. Morand,
p. lill, une lettre à l'abbé Km:. Harhe du ïâ décembre leéll.
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logne. On peut en suivre la filiation sur nos registres de

paroisse depuis deux siècles et plus.
Le icr novembre 1669 naissait Jean Coilliot, fils de

Jean né en 1606, et d'Isabeau Ricar, lequel fut marié
le 29 mai 1697 avec Nicolle Fontaine;

Père de Pierre, né le 7 juin 1702, capitaine de navire,
marié le 28 juillet 1739 avec Péronne Gamelin, en pré-
sence de sa mère, alors veuve, et de Jean, capitaine de

navire, d'Antoine et Nicolle Coilliot, ses frères et soeur:
Père de Jean-Pierre, né le 9 septembre 1743, marié

le 24 janvier 1764 avec demoiselle Marguerite Canne,
fille de feu Thomas Canne, anglais, et de Marguerite
Midelton (1) :

Père d'Augustine Coilliot, mariée le 30e jour de

nivôse l'an XII (21 janvier 1804.) à Charles-François
de Sainte-Beuve (2), décédé le 13 vendémiaire an XIII,

(5 octobre 1804).
Leur fils, Charles-Augustin Sainte-Beuve, naquit le

2 nivôse an XIII (23 décembre 1804) (3).
Sainte-Beuve, fils posthume, élevé par une mère qui

s'absorbait en lui (4) en reçut un pli ineffaçable. Une
éducation toute de petits soins et de gâteries, confinée

longtemps au foyer, dans le tête-à-tête des premières
années, où l'âme encore vierge reçoit comme une cire
molle des empreintes indélébiles, a formé son talent,
féminin par tant de côtés, avec la grâce, les félineries et
les recherches coquettes que la sagacité mit en valeur.
Il tenait cette sagacité de sa mère (5).

(11 La nationalité de la grand'inère maternelle de Sainte-Beuve a
occasionné l'erreur des biographes lorsqu'ils ont dit que sa mère était une
Anglaise. Par son père qui était picard, par sa mère qui alliait en elle le sang
de nos vieux marins et des marchands anglais, l'illustre critique a subi
diverses influences géniales. C'est peut-être ce qui explique son génie
complexe, ondoyant et divers.

(2) Voir YEpltixiéride du 21 mars, p. 136, etc.
(3) Voir YEphêmêrkle du 23 décembre.
(4) « C'était en 1820. J'aimais alors beaucoup un jeune homme pâle,

blond, frêle, sensible jusqu'à la maladie, poète jusqu'aux larmes, ayant une
grande analogie avec' Xovalis en Allemagne, avec les poètes intimes qu'on
nomme les Lal-istcs en Angleterre. Il s'appelait M. Sainte-Beuve. Il vivait
à Paris avec une mère âgée, sereine, absorbée en lui, dans une petite maison
sur un jardin retiré, dans le quartier du Luxembourg. Il venait souvent
chez moi, j'allais chez lui avec bonheur aussi. Ce recueillement, cette mère,
cette retraite, ce jardin, ces colombes, nie plaisaient, à moi trop emporté
dans le courant littéraire, mondain et politique de l'existence. Cela me

rappelait les presbytères et les aimables curés de campagne que j'avais tant
aimés dans mon enfance... > (Lamartine, Commentaire sier les llAhMoxir.is).

(5) Madame Sainte-Beuve était avant tout une femme de bon sens :
c'était sa qualité dominante. Elle y joignait de l'esprit, et ces deux qualités
se sont trouvées merveilleusement combinées dans son tils (Jules Troubai,
Vk de &ainic-]lev.vc} op. cit., p. 7).
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« Tous ceux qui l'ont connue savent quelle fut la
bonté de son âme, la droiture de son jugement. Dès le

jeune âge, elle avait distingué dans son fils les qualités
brillantes dont il portait le germe ; elle avait pressenti
son avenir, et, dès lors, rien ne lui a coûté pour donner
à ce fils, dont Boulogne peut être fier à bon droit, les

moyens d'accomplir les destinées auxquelles l'appelait
une irrésistible vocation. Elle s'est consacrée tout en-
tière à cette grande oeuvre de former un homme dis-

tingué, et tous ceux qui lisent et qui comprennent
peuvent dire si elle a manqué à sa tâche.... Avec une
fortune modique, cette noble femme n'a reculé devant
aucun sacrifice d'argent pour arriver au but qu'elle
s'était proposé. Elle a fait plus : ses relations habi-

tuelles, ses amitiés anciennes, ses liens de famille, elle
s'en est détachée pour suivre son fils à Paris, pour
veiller sur lui pendant le cours de ses études, pour l'en-

courager par sa présence, pour l'assister du coeur et de

l'intelligence : de l'intelligence, — ai-je dit,— et cela est
vrai. Il semblait, en effet, que madame Sainte-Beuve,
elle aussi, s'élevait dans la sphère intellectuelle à mesure

que son fils grandissait par ses oeuvres dans l'estime

des-gens de goût. C'était elle parfois qui prenait des

notes, des extraits dans les ouvrages dont il avait à
rendre compte, et jamais confiance ne fat mieux

placée.... (i). »

D'après M. J. Troubat, l'aide intelligente qu'elle
donna à son fils, elle l'avait apportée à son mari pendant
les quelques mois qu'ils vécurent ensemble à l'octroi de

Boulogne : t Elle eut même été capable de diriger seule
l'octroi, quand elle devint veuve, car ses notes in-

diquent qu'elle était parfaitement au courant de cette
administration. Dans les recommandations qu'elle écri-
vait pour son fils, sur ses livres de comptes, sur de

petits carnets de ménage, elle pense à tout : on peut
dire qu'elle lui a légué, avec sa ressemblance physique,

(1) Doctenr (Jorré, Impartial, 21 novembre 1850. — M. Gorré termine ainsi
ce bel éloge : c Elles sont rares dans tous les temps, ces femmes grandes par
le coeur, ces héroïnes du foyer domestique, et c'est un devoir, quand elle» ne
sont plus, de leur rendre hommage et de leur payer le tribut de ses regrets. >
On pourrait croire qu'à un moment elle caressa le projet de Venir demeurer
à Boulogne. — Le 15 mai 1830, elle fit acquisition de la maison numéro 10,
rue Saint-Martin, que Sainte-Beuve se plaisait plus lard à appeler m bâton
Ht jKrroquet.
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cet aiguillon de l'exactitude, ce scrupule de détail qui
le rendait si malheureux quand il travaillait. 11 en était

tourmenté sans cesse. 11 craignait toujours d'avoir

oublié quelque chose. Les petits papiers de sa mère lui

remettent à chaque instant sous les yeux la date de sa

naissance, celle de la mort de son père, celle de ses

examens au baccalauréat ès-lettres et au baccalauréat

ès-sciences physiques, celles de ses inscriptions en

médecine. Elle lui rappelait, en un mot, tous les prin-

cipaux actes ou aifniversaires de famille auxquels il

pouvait être obligé d'avoir recours. Elle le renseignait
avec précision sur l'état de leur fortune et entrait dans

les moindres particularités. La sollicitude maternelle

ressort même du caractère positif de ces indications

qu'elle écrivait pour lui : il est touchant de retrouver

aujourd'hui ces notes dans lesquelles elle recommande

sans cesse à son fils, l'amour et le respect de son père

qu'il n'avait point connu » (i).
Madame Sainte-Beuve se préoccupait uniquement du

sort et de l'avenir de cet être si cher ; son souci s'éten-

dait à l'heure où elle ne serait plus là pour gérer leur

petit bien et elle lui écrivait :

« Jeté quitterais avec moins d'angoisses et.de regrets, si

je te laissais davantage de fortune ; je ne réclame de toi, pour
toute reconnaissance, qu'un souvenir de temps à autre, sans
trouhler tout lé bonheur que je te souhaite. »

Ecoutons, sur les relations intimes de cette mère et

de ce fils tant aimé, un témoin précieux, M. Octave

Lacroix, l'ami, le secrétaire, dont Sainte-Beuve a dit :

l'àimàis à le considérer comme mon filleul littéraire.... ;
il me suggérait de ces traits fins et gracieux qu'une
fraîche imagination trouve d'elle-même en face de

l'élégance et de la beauté. ... (2).
M. Lacroix m'écrivait le 26 avril 1885, en- réponse à

une demande d'informations sur le ménage intime de

la mère et du fils :

(!) Jules Troubat. Fie de Sainte-Beuve, op. cit., note de la page G.

(?) Nouveaux Lundis, t. IV, p." 460. La page est àliretont entière : elle fait
.esli uer et aimer M. Octave Lacroix, que ses oeuvres si délicatement ciselées
ont rendu l'ami de tous ceux qui se délectent dans les unes exquisités de la
littérature.
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J'ai connu beaucoup madame Sainte-Beuve mère. C'e'tait en
1849 et 1S50. Je sortais du collège de Juilly et je commençais
à étudier le droit. J'étudiais surtout la poésie et les poètes.
Sainte-Beuve, qui avait répondu à mes lettres pleines d'admi-
ration par la plus iudulgente amitié, me mena un soir chez sa

mère, rue du Mont-Parnasse, u" 11. M. Morand a noté ingé-
nieusement les ressemblances morales et littéraires qui rat-
tachent Sainte-Beuve au père qu'il n'avait point connu. Mais
comme il ressemblait aussi au physique et au moral, par l'es-

prit, par l'humeur et le caractère et 'par tous les traits du

visage, à cette bonne petite vieille dame boulonnaise de la rue
du Mont-Parnasse ! Si vous aviez coiffé Sainte-Beuve, non pas
du beau soleil que portent si coquettement vos matelottes... .
mais d'un petit bonnet blanc de douairière bourgeoise, vous
eussiez eu, rasé comme il l'était toujours, le portrait vivant et

parlant de madame Sainte-Beuve. Lui-même en convenait
volontiers et il racontait plaisamment une escapade de sa vie
amoureuse où, déguisé en vieille garde-malade, il avait pu, en

déjouant tous les soupçons, arriver jusqu'au chevet de la dame
de ses pensées

Madame Sainte-Beuve était douée d'une extrême pénétration
et, sans étude ni culture, elle avait au plus haut point le sens

critique. Je me souviens de ses appréciations si judicieuses et

parfois si mordantes de tels anciens amis de son fils, Michelet,
Quinet, Pierre Leroux, etc. Elle m'aimait particulièrement et

j'allais souvent la voir. Quand elle mourut, Sainte-Beuve m'é-
crivait : c \~ous étiez celui de mes jeunes amis que ma mère
aimait le plus, » Et maintenant, puisque je suis en train de

bavardage, je ne résiste pas à la tentation de vous conter une
aventure assez drôle qui met en scène et en relief la mère et

le fils, avec leurs vivacités et, irritations communes, et que je
publierai sans doute, un jour où l'autre, dans une Etude sur

Sainte-Beuve, qui contiendra mes souvenirs et notre correspon-
dance.

Un matin, j'étais allé voir Sainte-Beuve à la bibliothèque
Mazarine. Après avoir causé de l'art et de littérature, et de
ceci et de cela, il me dit tout à coup :

— Y a-t-il longtemps, cher ami, que vous n'avez vu ma mère?
-- Il y a au moins quinze jours. Je n'ai point été maître de

moi tous ces temps-ci.
— Cher ami, allez la voir aujourd'hui même .. Aujourd'hui,

n'est-ce pas ?... à trois heures. J'irai vous y joindre et nous
sortirons ensemble pour une promenade sur les boulevards
extérieurs.

— Eh bien, c'est bon, j'irai.
— Ne manquez pas d'aller chez ma mère. . à trois heures,

répéta-t-il avec insistance quand je pris congé de lui.
A trois heures donc, je me trouvais dans le petit salon du

rez-de-chaussée de la rue Mont-Parnasse.
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— Que devient Sainte-Beuve? me demanda la vieille et
excellente dame. L'avez-vous rencontré quelque part?

— Ce matin même, nous avons passé une heure ensemble.
11 va venir et nous nous sommes donné rendez-vous ici.

— Ah ! il va venir ! fit madame Sainte-Beuve d'un ton malin
et bref, impossible à décrire. Eh bien, cher Monsieur, il y aura

bourrasque !
Ces mots : c. Il y aura bourrasque, J> furent prononcés avec

un accent boulonnais très reconnaissable, et l'on y sentait je
ne sais quoi de marin tout à-fait original et amusant.

— Il y aura bourrasque ! reprit madame Sainte-Beuve, en se

pourléchant les lèvres d'une langue qu'on eut cru d'avance
friande de ce qu'elle allait dire et de ce qui allait se passer.

Sainte-Beuve sonna. -- Le voilà ! dit la mère.
Et j'assistai à la bourrasque que Sainte-Beuve dut essuyer,

ou plutôt à la bourrée qui lui fut administrée sans merci. Je

compris alors son insistance à m'envoyer chez sa mère en un

pareil moment : il avait compté esquiver ainsi le choc et que
je serais un paratonnerre.

Madame Sainte-Beuve, très irritée, très moniée, s'exhala en

reproches. Son fils avait, sans égard pour ses volontés et ses

conseils, passé outre et traité à sa guise certaines affaires. Puis,
confus et honteux, il n'avait pas osé se présenter devant elle

depuis douze jours au moins. Inde ira:.
Celui-ci se défendait, 3nais madame Sainte-Beuve n'entendait

à rien, ne voulait rien admettre, et sa mauvaise humeur éclatait
de plus belle. Sainte-Beuve, qui savait d'ailleurs comment il

pouvait arrêter l'orage, se mit alors lui-même de la partie et
simula une grande colère.

—
Maman, s'écria-t-il, tu me pousses à bout 1 Je vais faire

un malheur.... Je vais casser la pendule. Vois à quoi tu me
réduis....

Madame Sainte-Beuve resta comme stupéfaite et interdite

pendant quelques secondes... Puis comme elle allait continuer :
— Tu le veux? dit Sainte-Beuve. Eh bien, tu vas voir!
Et il s'approcha de la cheminée où, prenant délicatement,

avec tous les soins possibles et toutes les précautions, le globe
en verre de la pendule, il s'en alla ensuite le déposer douce-
ment sur les coussins du canapé, en face. Il regarda sa mère

et, dans un cri de fureur comique, très habilement joué, il

ajouta :
— C'est vraiment trop fort !. . . Comprends-tu à présent

que je ne me contiens plus ... et que je suis capable d'aller
aux extrémités ?. . .

La bonne et excellente mère se calma comme par enchante-
ment. Le globe fut remis sur la cheminée. On s'embrassa. On
ne voulait, au fond, que se pardonner. Je sortis avec Sainte-
Beuve. J'étais édifié sur les grandes colères et les bourrasques
qui s'échangeaient assez souvent entre la mère et le fils....
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Oh ! l'adorable scène et combien adorablement ra-
contée ! On ne pouvait mieux faire connaître intime-
ment et la mère et le fils.

18 novembre 1648. — L'abbaye de Samer est

occupée par les bénédictins de la congrégation
de Saint-Maur.

Le concordat avait été passé le 28 octobre entre
Charles Le Prévost, abbé, et Dom Jean Harel, général
de la congrégation de Saint-Maur. ... .

19 novembre 1682. — « MM. de la mission de
Saint-Lazare commencent à faire leur fonctions

d'enseigner les clercs qui prétendent au sa-
cerdoce ».

C'est Antoine Scotté qui fournit ce renseignement.

20 novembre 154$. — Gardyner,'plénipotentiaire
du roi Henry VIII, écrit à lord Paget : « La

dépense de retenir Boulogne excédera sa
valeur» (Lettres deHenry VIII, X, p. 700, note).

Jamais occupation de ville n'a été plus inquiétée et
plus onéreuse.

Le ier août 1545, le conseil de Boulogne composé
de sir Thomas lord Poynings, gouverneur, Rauff
Ellerkar (sir Ralph Ellerker, high marshal), Rychard
Caundysshe (Richard Cavendishe, comptroller), John
Jenyns (master of the ordnance), John Bryggys (alors
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high marchai, et lieutenant de Boulogne après la mort de
sir Thomas lord Paynings, décédé le 18 août 1545) (1),
Hugg Poulet (treasurer) et Thomas Palmer (captain of
the Old man at Boulogne) mandait aux lords du Conseil

privé du Roi d'Angleterre (2) que l'ennemi allait dé-

ployer toutes ses forces pour réduire la ville de Bou-

logne par la famine et que la chose était possible à
cause des forteresses élevées sur l'autre rivage (3).

(1) A cette (lato, le Conseil de Boulogne" écrivait aux lords du Conseil

_piivé_sur_ « the dissease happened to tue lôrde Lyeutennant hère... nowe

pareaviug his sekenes to contynu farvently, to his increas of debillite, and
no toweranes of reeoverrey, insomoehe as if is thought assuredleythat deatli
is more like to folowe, then lielthe... > et le même jouiynouvelle lettre
disant» que le lord lieutenant, à qui Dieu pardonne, est, cette nuit, départi
de ce monde ».

La souscription do la première lettre est curieuse.
« To the Lordes of the Kinges Majestés Pryvye Counsell, attendyng upon His

Highems Person, Haste, Haste, Haste, Haste, for tliey Life haste ».
Ce cri de Haste, « ire liant, hast, liast » est également dans la souscription de

la lettre du 1" août.
(2) La lettre du 18 août est signée, en outre, par Thomas Wiat, fils du

poète de ce nom, capitaine de la basse Boulogne ; Sir Richard Wynuebank,
surveyor of Boulogne (voyer), et Sir Andrew Flammoek, portier ou, mieux,
capitaine des portés.

(3) En septembre 1548, après le traité intervenu, il y eut, au sujet de ces
forteresses, échange de lettres entre lord Grey, gouverneur de Boulogne, et
le ui'irêchal du Bios. En voici le texte littéral d'après l'édition de Her
Majesly's Commission, 1852 :

« My lord Grey. Le Cappitaine Barron ma faict scavoyr que la nuyt
« dentre Dymenshe et Lundy vous envoiastes remplir les trenshees du
« Portet, que cest chose que je ne puys trover que tresestrange, et mesnie-
« ment que par la lettre vous aves escript audict Cappitaine Barron vous
« dictes que ce qui ce faict audict Portet nest tollerable, et que cest contre-
« venu au tractie ; je vous advise quil y a bien plus de raison de contynuer
« et parfaire ce qui estoit plus de quatre inoys auparavant ledict tractie
« commence audict Portet, que ce que vous faictes au Mont de Bullemberg.
« Vous pryant me fayre entendre, sy vous aves commandement de fayre
« ceste entreprinse, pour.en adviser le Roy. Et sur ce, après mestre recom-
« mande a vostre bonne grâce, prie Dieu vous donner la sienne. Du Bies,
« le 7" de Septembre, 1546.

« Vostre bien bon voisin et amy, »

« Mpnsr le Marcschal, Quant a ce que le Cappitaine Barron vous a adverty
« les occasions considérées, yl ny a riens, ne faict, nescript, que ce doibt
« trover aulcuneaient estrange. Et touchant ce que madvises, quil y a bien
« plus de raison dé parfaire et contynuer lovrage du Portet, que colle de
« Bullemberg, je vous veulx bien adviser, ce que nous y avons faict ne fut
« jamays dyscontynue, despuys que nostre arme y fut, lequel pour le moyns
« esto'yt devant la conelusyoîi du trayte, et celle du Portet ne fut oneques
« commence, que despuys peu de jours passées, par quoy vous laisse penser
« que cest qui est contrevenu audict tractye. Vous pryant, Mons' le Mares-
« chai, de ne vouiloir pennectre que le dict oevre soyt contynue, jusques a
« ce que soions, et leugn et laultre, plus certeinement advértys de nous
« niaistres, a celle fyn que leurs resolutions .entendues povons nous arrester
« sur yeelles pour bien maintenir et contynuer le bon amytye entre Eulx.
« Me recommandant de bon coeur a vostre bonne grâce, prie au Créateur
« vous donner la sienne. De Bulloignye sur la Mer, le 8"« jour de Sep-
« tenture, 1540.

« Vostre bien bon voisin et amy, »
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21 novembre 1774. — Baptême en Téglise Sainl-

Nicolas. d'Andi'é-Joscpli Grélry, (ils do Jean-

Joseph, maître do musique et de Marie-Mar-

^uei'jte Kernpener, ceétrangers qui se disent

mariés)) ; parrain, André Grétry ((académicien

« Mylôi'il (in-y. ,Jay reeeu vostre leiire par la Cappitaine I.aparde présent
« porteur, et vt 1u par ieelle que vous ignores que je Portet et ce que b-n
« y faict ayt f>\r comment o avant le traoîie, dont \ous no debvez faire
« aubaine double, mays tenir pour tresasseure. que *-<->que je v*m> ni ay
« rscript par ma précédente est très voriiabl\ <-t (pic je ne voulderois imio\cr
«' le faire chose au conirayre dudioî traoïie, no que apporlast en riens que
" M'ii dymynuom a lamyiie dentre les Koys nous maisuvs ; étant asseuie,
< qui- le Hoy mon maître non aueroil contentement. Aiis>y debves \oiis
« entendre. Mylord (îrey. que voulant, entreprendre et omposhier que Ion ne
« faire (sic) sur ses terres ce que luy plaiet et est raisonnable, que je ne le
« voulder.iy endurer, tenant y le lieu comme je tiens. Vous priant encores
« ugne foys tue mander sy ce a tsie par le commandement du IWy vostre
« maistre, que vous aves faict romply nous trenslnes dudiei IVrb't pour on
c adveriii' ou y] appartîendera. Au demeurant, Mylord Gray. uirne pentilhnme
v de mes amys mn présentement envoie ugne autour que vient de bon ayro,
« et est bien prest a voiler, lequel reeeu, je nay volleu faillir inooniynom le
« \oiis envoyer, et vouldoroy (juil se iro\ast aussy bon, que je le desyre, pour
« laniour de vous. Me recommandant a vostre bonne grâce, prie Dieu, ni)'
« Lord Gray, vous donner la sienne. Du Jiies, le 9nie jour de Septembre lô-lfî.

« Vosire l)ien bon voisin et amy.

(Si'JiV-) <: OlUAlîT I)L' HlHS. *

<• M")hr ]- Marcschal. Jey reeeu vosfre par <Cappitaine Lapardo, et
« entende^ par Scelle ce que y evi contenu, vous asseurant que de ma part ne
« MMddei'nis avoyr fayot chose que eonirewnt auleunenient au traetie, corne
« jestime de vos ire ondroiet (pie estant home expérimente en tieullcs afïayres
« 11e deubvejies coueen;ir. l'arquoy vous prie de resehiofvo, pour e\yier le
>< ma] que par resie oeca^yon on porra venir, don. 1 voidloir parceverer au
« Dortet. jusque.s a ce qu<- soi"iis i"-ad\e;iyv deS Hoys nmis inaistres &!1 ce>to
« '-ndroici, et après leurs resoJuiions entendues. Sy jay aulcuncinent failly
< jen porleiry la | oayne selon la rayson, eome eeul.x de vostre coste merile-
« rouf bien, silz ont aueinptodo faire audict lieu chose que ne leur appartient.
« Vous remercyant, Mons' le Mareschal, du lautoiir quil vous a pieu me
« ptv-M-nter, lequel jey roceu do cedief porteur, et aveeque < e pareilliemeni
« vous remereye du bon recoeul, que vous génies ont faict a uirn des miens,
« a (pie javoys donne ma passeport pour passer par de 1 , pour y sorchier
« quelques chevaulx, (pie ]uy furent desrobo (\y<y. VA ayant entendu
(( comment \ous a\es perdou uim cliien leipiel daiheniur est venu entre
•< nies mayits. je le vous renvoie a\ecq çedict pru-toiir, vous asseurain,
M Monsr le Mareschal, que ou vous porray faire plaisir, en me faisant soawdr.
< ne faulderey le faire do bon cieur. De quel me recommande ;, \ostre bonne,
" a race, priant Dieu \t<u> donner la siennt'. D" Hull<iii:ny" ^ur 1 t M'T,
« le ]fi™ jour de Septembre. K.ii;.

" Vovti'c bic-Ji bon voisin ei amy. >*
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philharmonique, pensionnaire du Roy, à Paris »

(Rcg. de la paroisse Saint-Nicolas, n" 2011, Arcli.

comm.).

Le hasard d'un séjour temporaire de la famille

d'André-Joseph Grétry a mêlé un moment le grand
compositeur lyrique, aux souvenirs historiques de Bou-

logne.
André-Joseph Grétry, l'un des plus féconds auteurs

dramatiques, n'a pu trouver, dans sa plume trop facile,
ni la gloire, ni la fortune de son oncle. Poursuivi par
la male-chance, dans la pénurie, aveugle, hydropique,
il mourut, le 18 avril 1826, membre du muséum de

Francfort, de la Société d'émulation de Liège et de

plusieurs autres Sociétés.
La Biographie des Contemporains, la Biographie

Universelle de Michaud, ont conservé son souvenir

qui n'a eu aucun retentissement.
Si la quantité des oeuvres pouvait défendre une

mémoire de l'oubli, nul auteur n'aurait mieux mérité de
se survivre (1).

(I) Qu'on eu juge d'après cette liste.
A uteur de :
L'Amour et le Crime, ou quelques journées anglaisa. — Paris, Caillot. 1807.

Deux. vol. in-12, 3.50.
Armand et Malhilde, ou la Carrière, mélodrame en (rois actes et en prose.—

Paris, Ducrocq, 180B. In-8°.
Le Barbier de Villane, ou le Retenant, opéra-comicjue en un acte et en vers. —

Paris, Muet, an V (1797). In-Ss°.
Boira-t-il encore? comédie en un acte et en prose. — Palis, ma-

dame Masson, 1S0S. lu-8». 7.50.
Le Calabrois, ou les poignards accusateurs. —• Paris, Noël Lefebvre, 1823.

Trois vol. in-12, 7.50.
Le Château de Cliffort, ou le Souterrain de la Forêt, roman imité de l'alle-

mand, avec une romance inédite du célèbre Grétry. — Paris, Lerouge, 1819.
Deux vol. in-12, 5 lr.

Corahj, ou la Lanterne Magique, opéra-comique en un acte et en prose. —

Paris, madame Masson, an XII (1801). In-8°.
Duval, ou une Erreur de Jeunesse, comédie en un acte et en prose, mêlée de

chants. — Paris, Roullet, an X (1802). In-S°.
Elisca, ou l'habitante de Madagascar, 1812, avec Favièrcs.
Entretiens de madame de Gerville avec ses enfants, divisés en dix parties,

contenant des dialogues, des fables et une relation descriptive du théâtre
de Séraphin, etc., 1812. Deux vol. iu-18, —a eu plusieurs éditions, dont la
première avait pour titre : Nouveau Théâtre de Séraphin (1809).

Fables de Lcssing, mises en vers, 1SU.
Faustinc et l'ancien Paris, ou l'Enfant de la ChoA'.micrc lancé dans le grand

monde, roman traduit de l'allemand, 1803.
Grétry en famille, ou Anecdotes littéraires ci maïkalcs, relatives à ce célèbre
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22 novembre 1802 (1er frimaire an XI). _ un
membre de la Société d'Agriculture propose
d'écrire au ministre de l'intérieur pour l'inviter
à conserver la Bibliothèque ouverte et libre à

l'usage des citoyens de Boulogne et principa-
lement des membres de la Société d'Agriculture.

Ceci est tout simplement l'acte de naissance de
notre bibliothèque publique, formée primitivement pour
l'Ecole Centrale.

compositeur ; précédées de son oraison funèbre, par M. Bouilly ; rédigées e."

publiées par A. Grétry, neveu. — Paris. Chaumerol, 1815. ïn—12, avec le

portrait de Grétry.
Haine aux deux sexes, ou Amour et Mensonge, «oaiédie on un acte et en

prose. — Paris, l<"agc?, 1815. In-S°.
Juliani, ou les Masques Napolitains. — Paris, Castel de Courrai, 1824.

Deux vol. in-12, 5 fr.
lv.tinr.au, ou le Château de No.rrenbov.rg, eomé lie en quatre actes et en

prose. — Paris, madame Masson, 180(>. In-8°, avec Hermann.
Madame de Beaufort, ou Correspondance d'autrefois. — Pajis, I SUT. In-12.
Mes moments de loisir à l'Ermitage d'Emile, ou quelques Essais poétiques, dédiés

au célèbre Grétry.— Paris, Flamand, beau-frère de l'auteur; Belin fils,
Debray; 1811. In-8° de 120 pages avec quatre gravures.

L'Oncle et le Neveu, corné.lie' en un acte et en prose, mêlée de chants. —

Pari*, Houlleî, an XII (1801). In-8°.
Le Portefeuille de la Jeunesse, ou nouveau Recueil de contes, d'histoires, de

dialogues, d'anecdotes, de traits d'histoire, de fables et de notices intéressantes sur
quelques grands hommes; ouvrage propre à former à la fois l'esprit et le coeur
des enfants. Précédé de Pupitre en vers au prince primat, archevêque de
Ralisbonne. — Paris Kreschei, 1810. Deux vol. in-12, avec tig., 3.60.

Roses et Pcnsics, ou contes, fables, épigrammes, romances, chansons, et autres
poésies fugitives.— Paris, Caillot, an XIV (180-3). In—18, iig., 75 c, avec
Decour.

La Sirjlomanic, folie-vaude\JJle en un a<-te et en prose. — Paris-. Allut,
lfcOl, 1 fr.

Sigebert, roi d'Austrasic, ou l'Amour Gaulois, drame héroïque en trois actes
et en prose, mêlé de chants. — Paris, Ducrocq, an XV <180<i). In-8°.

Tom et Retoi, roman traduit de l'anglais, de madame Caroline Sowars, 1809.
Treize à table, ou le -préjugé de société, comédie-vaudeville en un acte et en

vers.— Paris, Ducrocq, 1807. In-8".
Uii peu de méchanceté, comédie en un acte et en vers libres. — Paris,

madame Masson, an XIII (1805). In-S°, avec Décour.
Une Aventure de Plombières, comédie-vaudeville en un acte et en prose. —

Paris, Maldan, 1800. In-8°.
Une Matinée des deux Corneilles, comédie-vaudeville en un acte ei en

prose. — Paris, madame Masson, an XII (1804). In-8°.
Grétry neveu a laissé inédit ou non représenté : Zelmar ou l'Asile, opéra-

comique en un acte, desiiné à l'Académie Royale de Musique.
11 :i aussi composé plusieurs romances, paroles et musique.
C'est le cas d'ajouter : Beaucoup cl peu.
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23 novembre 1379. — Jeanne de Clermont, femme

de Jean Ier comte d'Auvergne et de Boulogne,
fait son testament.

« Nous recommandons nostre corps à sépulture on l'esglise
Nosti'e Dame de Boullongne sur la mer, en la chapelle Sainte-

Anne, qui est derrière l'autel, delez nostre tante jadis com-
tesse de Boullongne. »

24 novembre 1101-1102. — Le pape Pascal II,
déclare aux prêtres du diocèse de Thérouane

que, conformément à une décision de son pré-
décesseur Urbain, ceux d'entre eux qui ne

quitteront par leur femme seront privés de

leur bénéfice (D. Bouqud, XV, p. 23).

Ce document est l'un des derniers, je crois, où il soit

encore parlé du mariage des prêtres permis ou toléré

jusqu au xmc siècle.

24 novembre 1653. — Le village de Wimille est
brûlé par les ennemis.

Le 24 du courant, cinq cents chevaux des ennemis
estans venus brusler le village de Wimille, à la veue de
celte ville, le mareschal d'Aumont. nostre gouverneur,
après avoir fait tirer trois coups de canon, qui est le
signal qu'il donne ordinairement à la noblesse pour
s'assembler, sortit seulement avec les sieurs de Co-

lemberg, lieutenant de roi, de Grimard et l'un de ses

pages. A peine fut-il dehors qu'il se trouva accompagné
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de cent gentilshommes, à la teste desquels il s'avança
vers l'ennemi, pour reconnoistre Testât de leurs troupes,
qui estoient chargées de butin : et comme il eust

apperceu qu'elles avoient un défilé à passer devant lui,
il les chargea si prestement qu'il contraignit ces incen-

diaires, pour se sauver plus aisément, à laisser leur

butin, en un lieu appelé .Marquise. Cinq gentilshommes
furent blessez en celte action, et le fils du sieur de
Saint-Pol fait prisonnier : mais, ce mareschal ayant en
mesmc temps envoyé un soldai au sieur de Rouville.

gouverneur d'Ardres. afin qu'il lit avancer sa compa-
gnie de cavalerie jusqu'à un autre défilé, où il sçavoit
que les ennemis devoyent passer, il l'y vint joindre si
à propos avec cinquante maistres, lorsqu'ils étoienl

prests d'y entrer, que ledit mareschal eut le moyen de
faire sonner la charge et donner sur eux avec tant de

vigueur, qu'il en tua plus de cent cinquante, fit trois
cents prisonniers, entr'eux un lieulenanl-colonel, un

major, six capitaines, plusieurs bas-officiers, dégagea
celui qu'ils avoient fail sur les noslres, avec tout le
bulin et gagna quatre cents chevaux, qu'il abandonna
à ceux qui s'estoient signalez en celte seconde action ;
ne se réservant que la gloire d'avoir tesmoigné la pru-
dence et générosité qu'il a monstrée en toutes les ren-
contres où il a esté employé pour le service du roi.

25 novembre 1811. — Naissance de Jeanne-Fran-

çoise Dacquin, fille de Julien, notaire et de

dame Françoise-Victoire Paillet.

1 n ouvrage très-curieux fut publié durant l'hiver de

1.^7^ : Lellrcs à une inconnue par P. .Mérimée.

Quelle est celte inconnue > On la dit Boulonnaise ?

Lisons donc ces lettres, cravon en main, et notons tout
ce qui peut nous mettre sur la voie.

Cette correspondance embrasse une période de

Irenle-einq années : Une lettre de 18.42 en fait remonter
le début à plus de dix ans en avant. Du reste, les pre-
mières manquent, cl porteraient sans doute la date
de 1K53.
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Alors, l'Inconnue approchait de la vingt-deuxième
année, elle était en Angleterre où se trouvait Mérimée.
C'était son auteur favori. Parfois il arrive que des
lectrices enthousiastes écrivent, sous un voile quel-
conque, à l'auteur qui répond à leurs idées ou fait
vibrer en elles quelques cordes intimes. En pareil cas,
la lectrice demande réponse, poste restante. Un échange
de compliments s'opère bientôt, puis l'intimité survient,
comme cela est arrivée avec l'Inconnue , et l'amour

n'est pas loin.

Quel est l'esprit, le caractère de l'Inconnue? Mérimée

se connaissait trop à faire ressortir les caractères pour
ne rien dire de celui-là. \J Inconnue a un caractère assez

positif et un esprit fait de bon sens aiguisé, allant vite
au fond des choses, ne se payant guère d'apparences,
n'arrivant à l'enthousiasme qu'après un mûr examen
de ses admirations —: un peu anglais dans ses ré-

serves, — craignant le cant, s'effarouchant des har-

diesses, tel enfin que Daunou en a donné la haute

expression et Sainte-Beuve l'expression plus efféminée.
L'Inconnue avait du Sainte-Beuve dans l'esprit qu'on

devine en elle, d'après Mérimée. Il faut toujours revenir
à l'essence même du pays pour en connaître les gens ;

or, le Boulonnais fournit des analystes, des érudits,

plutôt que des poètes auxquels le soleil du Midi est

nécessaire. \J Inconnue est érudite et possède le don

des langues ; on apprend qu'elle connaît l'anglais,
l'allemand et mord au latin et au grec. Mérimée lui

parle espagnol quelquefois.
Mais, pendant trente-cinq années de correspondance

assidue, il doit se rencontrer des allusions au pays
natal de la correspondante? Nulle ville, plus que Bou-

logne, fournit des allusions plus reconnaissables ; j'en
pourrais noter plus de vingt, qui ne permettent guère
de s'y méprendre.

Mais le nom? n'y aura-t-il pas quelqu'indicalion
précise?

Je lis page 83 du tome II — édition in-16.

Cela me fait penser à une chose, c'est que je ne vous ai
jamais souhaité votre fête. Quand arrive-t-elle ? et d'abord
quel nom avez-vous? Il me semble que vous avez un nom
luthérien ou hérétique. Mais votre patron est-il Vévangéliste.
ou le baptiste ? et quand lui souhaite-t-on sa fête ?
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II ne faut pas être OEdipe pour lire Jean, d'où Jeanne
transformée en Jenny.

Or, il y a une personne déclarée sous le nom de

Jeanne Dacquin, née à Boulogne-sur-mer, en 1811, et

dont le prénom est devenu Jenny pour tous ceux qui
l'ont connue. Mademoiselle Dacquin, haute en taille,
avait de grands yeux d'un noir d'enfer, d'une ex-

pression toute particulière, dont Mérimée fit l'éloge en

plus d'un endroit de ses lettres.

Ne cherchons pas davantage.
En consultant ceux qui se souviennent, on obtient

bientôt la preuve que tout ce que Mérimée dit de son
Inconnue se rapporte à mademoiselle Dacquin et l'on

conclut que l'Inconnue ne l'est plus.

26 novembre 1722. — Achèvement de la tour

octogone du Beffroi.

Boulogne possédait un Beffroi avant le xme siècle :
dans un document de 1285, on rappelle que saint Louis,
irrité contre les Boulonnais qui avaient outragé ses

envoyés, abolit la commune, fit abattre le beffroi et
briser la cloche municipale (1).

Le coup fut terrible ; mais, au moyen d'une grande
plenié de deniers donnée à Robert, comte de Boulogne
et d'Auvergne, ce prince rendit aux bourgeois « loi,
seel, commune, beffroi, cloches et ghihale Ï> elle Beffroi
fut reconstruit tel que nous le voyons encore (2),

(1) M. l'abbé D. Ilaigneré a déterminé avec sagacité que le fait a dû se

liasser dans l'automne de 121ÎS, lorsque Louis IX, méditant sa dernière croi-
sade, demanda, le G juillet 12GS, un subside, pour son neveu Robert,
au.v villes du comié d'Artois et aux provinces mouvant de ce comté et qu'à
(jette occasion, les Boulonnais, toujours en éveil contre tout ce qui ressemblait
à un i npot, a assalireni mons. Pierre le Cambrelanc et frère Jehan dou Mans, u
sercice le Roy (Cf. Histoire de Boulogne, de l'abbé D. Haigneré. Dict. Hist. dv.
Pas-de-Calais, p. 131 et suiv.).

(2) Probablement sur un terrain différent i car des traditions an-
ciennes prétendent que le Beffroi actuel est assis sur l'emplacement de
l'ancien palais des comtes, où certains registres de l'hôpital, de l'an 1457, que
I.uto a vus, disaient que naquit Godcfrofde Bouillon. Ces traditions, du reste
concordent avec celles qui font de l'abbaye de Saint-Wulmer, située tout
devant, de l'autre côté de la place, la résidence des chapelains du palais,
avant qu'elle eût reçu du comte Eustache II son affectation spéciale à des

42
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Scotté en décrit ainsi 1 aspect ancien : a La tour où

l'on fait le guet (i) et la fleschedu beffroy sont fort élevées

et paraissent fort anciennes. Sa flesche est fort eslevée

aussy. Il y a aux quatre coins de celle tour quatre autres

tourelles avec leurs flesches, le tout d'une massonnerie

et pierres brultes. La flesche du beflroy est construite

d'une manière qu'elle penche du costédu levant afin de

pouvoir résister aux vents impétueux qui viennent du

costé de la mer. C'est dans cette tour et dans les tou-

relles qui l'accompagnent qu'on met les prisonniers
criminels et pour debtes. Dans la grosse tour, il y a

deux fort grosses cloches qui appartiennent à la Ville

qui sont d'une grosseure considérable. Sur la plus

grosse l'heure de l'horloge sonne, et l'autre sert à

sonner et advertir pour les jours que le maïeur lient

ses audiences : et toules les deux ensemble servent à

sonner les jours de resjouissances et de solemnitez,
comme les jours de Saint-Marc, la Fesle de Dieu. La

plus grosse fut jette en fonte en 1301 (2). »

Dans le compte des recettes et dépenses de la ville de

Boulogne pour 1415-1416. il est question du « ceppage
du beffroi » ou prison, et de «l'orloge», pour l'entretien
de laquelle on paie une pension annnuelle de douze
livres à Tassin Merose (3).

La flèche du Beffroi, couverte d'ardoises, devait

réguliers K En outre, il est à considérer qu'après la construction du château
par Philippe llurepei, l'ancien palais des comtes, siiué probabie^ûent à
i'intéileur de la ville, dût être abandonné et il n'y a rien d'étonnant à ce
qu'il ail fait place à l'H6iel-do-Villeet au Beffroi actuels. (L'abbé D. Ilaigneré,
op. cit.). La ghihalc primitive, et probablement le beffroi détruit par les
ordres de saim Louis, se trouvaient du coté du palais impérial, près de la
rue qui en a conservé le souvenir (rue Guyale). Le registre des reliefs de
Pabbaye de Saint-Wlmer pour 150^—1"il? (II, n°lKS), cite *une tenance
desoubz le Porte des Degrés séant au devant de le vielle Guihaile >. Au
compte de 1563-1)4, il est question d'un chemin « à Guialle... près le moullin
à vent qui est assis sur le rempars de laditte Guialle... »

(1) Au compte de 150(1-07 : six aulnes de bougran de diverses couleurs, au
prix (ie huit sols l'aulne pour faire signaiz pour annoncer les navires et les
gens de cheval arrivant en cette "ville. Au compte de 1503-61 : cent soixante-
quatre livres seize sols à deux Guetteurs, de jour et de nuit en la uallerie du
Beflroy.

(2) L'âge de la cloche a été l'objet de maintes dissertations. Ilemy a donné
l'inscription sur laquelle on a fori discuié. M. Enlari a sans doute trouvé la
solution dans son Boulogne Monv:„ïcrdal (Voir YAnnée Historique de M. K. Mo-
rand, et le Pays Boulonnais dans les notes pour un cnrtulaire, p. 157).

La Marie-Jeanne a été fondue en 1575 : on en avait décidé l'achat le 1!' no-
vembre 1574, pour sonner !a retraite d-s habitants.

(3) Les détails sont curieux : on paie à Jehan Soier, serrurier, pour avoir
« refait l'arbre de vindas, refait le clique et un resort, une bende assise et
travers le gett qui sousiienl le martel, une touche pour le marie] et oeile. »
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ressembler à la flèche actuelle de Saint-Xicolas. En

1563-64, on payait huit livres au couvreur d'ardoises

chargé de son entretien. En 1688-89, Jacques Mequi-
gnon, couvreur, démonte et remonte la girouette sur

laquelle on a peint les armes du roi. On l'orna d'une
fleur de lys plus tard. En 1701-1702, le même cou-
vreur reçoit trois cent dix livres pour la couverture
d'ardoise sur le Beffroi et les quatre petites tours qui y
sont jointes et sur la chambre «du comptoirs. Mais tout

menaçait ruine et on dut faire marché à huit cents livres
avec Etienne Martinet en 1712-1713 pour toute la char-

pente, menuiserie et maçonnerie. On a la certitude

qu'il y avait une chambre de la question par l'indica-
tion du déplacement d'une cloche montée « de la
chambre de la question » à la place qu'elle devait oc-

cuper (compte de 1725-1720).
En 1720, comme la flèche menaçait ruine, on prit

résolution de la détruire, dit Scotté, et en son lieu
d'exhausser la lourde maçonnerie aussi haute s qu'es-
toit ladicte flèche ». On commença la démolition le
12 juillet 1720. «Elle avait soixante pieds de roy
de hauteur. On fit la disgracieuse tour octogone
qui l'a remplacée et par dessus les quarante pieds
donnés à cette superfétation, on plaça une tourelle de
trente pieds de haut, augmentant ainsi l'ensemble
d'une élévation de dix pieds. Le tout fut achevé le
26 novembre 1722 (1). »

Lors de la reconstruction de l'i lôtel—de—Ville (1734-
1740) les grandes réparations faites au Beffroi ont
dû en modifier plusieurs parties importantes. C'est

probablement alors que, sous prétexte de consolidation,
on a rétréci les baies romanes des diverses ouvertures

pour en faire des croisées de forme ogivale bâtarde.
En 1772-73, on fit assurer les quatre boulets des

pyramides du beffroi. Il est parlé en 1786 d'une boule
de plomb au haut de la flèche.

Il y avait un carillon : en 1780-1781, on posa un

cylindre en bois pour noter l'air dudit carillon avec
clavier et touches. .. .

Le 19 août 1793, dans une pétition présentée au conseil

(1) Voir détails dans les Curiosités de l'Histoire du Pays Boulonnais, p. fis.
On avail obtenu six mille deux cent quatre-vinet-hùit livres du roi le
7 septembre 1721, pour la réparation du Beffroi.
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général de la commune, on demandait ia démolition du

Beffroi sous le prétexte que c'était un monument de

la féodalité.
Un citoyen sauva l'édifice en appelant impolitique

une telle mesure, « car c'était le seul point d'où on

pouvait découvrir l'approche de l'ennemi. »

On lit dans le Registre à la correspondance munici-

pale (Reg. N), sous la date du 27 germinal an XIII

(17 avril 1.805) : <('-e bas du beflroy sur lequel est

placé le télégraphe, et qui est actuellement occupé par
les prisonniers et un concierge, sera mis à la disposi-
tion de M. Chappe, directeur du télégraphe. »

L'établissement du télégraphe fut deux fois la cause
d'un foudroiement qui menaça le monument. Dans la
nuit du 27 au 28 septembre 1807, le tonnerre tomba
sur le Beffroi et les principales pièces de la charpente
furent brisées : « On ne pouvait sans danger sonner la

grosse cloche du poids d'environ quinze mille. L'hor-

loge a été endommagée et le toit a beaucoup souffert. »

D'après un procès-verbal des pertes causées par la
chute de la foudre dans la nuit du 13 au 14 avril 1809,
« le tonnerre n'a mis le feu nulle part, mais a occasionné
des dégâts considérables : la charpente du comble est

disjointe ; la maçonnerie de la partie octogonale est
fortement endommagée. »

Sur la nouvelle qu'on voulait encore et quand même y
replacer le télégraphe, le maire de Boulogne observait,
le 7 mai suivant, que la chose était impossible, « vu
l'état de délabrement du beffroi sur lequel le tonnerre
est tombé deux fois. Les employés du télégraphe
n'ont échappé à la mort que par miracle. »

Le conseil municipal a voté la démolition de la petite
tourelle supérieure le 17 mai 1850(1).

(1) Sur ie Beffroi, voir Notice par M. Morand, .^te. de 1813; sur le nom et

l'âge de l'ancienne cloche, Âh,i. de 1812 ; sur l'are-boutanl placé au nord-est, le

Calendrier Historique pour 1701, p. 21; Essai Historique de Henry, p. 114;
Jiisloirc de Boulonne, par d'IIauttefeuille et Louis Bénard, t. I, p. 'l21; Annie

Historique de M. !•'. Morand, p. 27. !>2, lôU, 101, 204 et 216 ; Inventaire sommaire

des Archives (voir laide); Bmdoonc Monumental, par M. Camille Enlard ;
et Butlet. de la Soc. Aco.d., 1. III, p. 456.

Voir aussi France du Nord du 18 novembre 1885, un article de M. F. Cos-

sonet sur le Beffroi.
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27 novembre 1287. — Gages de Boutillier, ser-

gent de monseigneur le comte d'Artois, « qui
garde le loy de Boulogne que me sires tient en
se main, dou joesdi apriès la fieste sainte
Katerine dusques au jour saint Jehan Baptiste

par nc et xjours. Deux sols par jour, xxi libres
et xvii sols. » {Confie du bailli d'Artois en Van
de grâce 1288. Musée des Ach. départ., p. 197).

Le Compte du bailli d'Artois, conservé aux archives
du Pas-de-Calais, fournit ainsi une nouvelle date au

séjour du sergent Boutillier à Boulogne. On savait que ce

séjour avait été marqué par plusieurs actes curieux, mais
on regrettait d'en ignorer l'époque précise ; car tous
se rapportent à la grande enquête sur les attributions
de justice du comte et de l'échevinage de Boulogne (i).

En juin 1285, Boutillier s'opposait, au nom du comte

d'Artois, à ce que les assignations signifiées par les
hommes du comte de Boulogne aux maire et échevins,
suivissent leur cours. En 1286, Jehan d'Iseke et Jehan
d'Eule, « serjans le comte d'Artois, » paraissent le rem-

placer. D'après ce qui précède, il revint donc à partir
du 24 juin 1286, et si, comme on peut le supposer, c'est
entre celte date et celle du 27 novembre qu'il a dressé
le rapport publié par M. J.-.M. Richard, le fait n'est pas
sans intérêt pour notre histoire, puisque ce rapport se
termine par l'énumération des bourgeois composant
l'échevinage. Nous aurions ainsi la date de la magis-
trature de Jehan des Yaus, le premier maïeur de

Boulogne connu jusqu'ici (2).

(1) Voir Mém. Sor, Ac"d., t. V, pp. 2^5. 270, ]>roeès-\erbal de Boutillier
dnnie' 1 à notre So-iélé, sur ma pri-re, par M. .I.-M. Hichard ; le rapport à la
suite (pp. 270, 28(1), donné par moi-même, t\ pi suite des actes se rapporlant
à l'enquête. Pans Boulonnais, Mém. Soc. Acad.. l. IX, p. 1 lô e! suivantes,
et Cartulairc de ('HUd-dc-Villc, par M. l'abbé I). IlaL'nero. Mém. Soc. Acad...
1. XIII. pp. 13 a 07.

(2) Mém. Soc. Acad.. t. XIII. p. 100. Suppl. au Cartulalrc de VHûUl-de-Ville,

par l'abbé U. 11,-iigneré: Kectiti.-aiinn.di- ia liste donnée par M. J.-M. Richard.
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Le corps d'échevinage à.cette époque comprenait :
Maire : Jean des Vaus.
Echevins : Robert de Fauquembergue, Mathieu le

Beurrier, Jean Gledon, Laurent Api, Pierre Brodouls,
Jean Le Mai, Pierre Ripetaske, Robert Le Jeune,
Guillaume Le Pâtre, Gilles Lescopier, Brodouls
Susanne, et Henri Elions.

28 novembre 867, — Héribert, sa femme et ses

enfants, cèdent à.Hilduin, abbé de Sithiu (qua-
lifié de librarius du roi dans un acte du 12 fé- '

vrier 873), les biens qu'ils possèdent (terres et

serfs) dans le Boulonnais et demandent à en

jouir à titre viager ainsi que de ceux que
l'abbaye possédait à Uphen.

Luto nomme la femme Magesinde et les deux en-
fants Ellembert et Egilbert et dit que la donation com-
prenait le village de Campagne, près de Renti, celui
de Carly, de Menti et Uphen du côté de Brunembert,
en tout vingt bonniers et dix-neufs maisons ou fermes
(mss., p. i2c); mais il confond la donation d'Héribert
avec les biens de l'abbaye que le donateur désirait
occuper à titre viager.

29 novembre 1633. — Information ordonnée
à la suite d'une mauvaise plaisanterie.

Sur la plaincte à nous faicte par le procureur d'office

que quelques personnes mal voeuillantes ont, par moc-

querye et dérision, depuis un ah en ça, mis devant la

porte de la maison de Robert Barré, l'un des habittans
de ce bourg, par nuict, une botte de paille au bout d'un
baston ;

Continuant leur mauvaise et scandalleuse volenté,
auroient encores, depuis peu de jours, mis de nouveau
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par nuict et à heure indeube une autre boite de paille
au devant de la maison dudit Barré, allin de l'offenser

par dérision et mocquerie ;

Surquoy, Nous, faisant droit sur ladite plaincte et

réquisition dudit procureur, luy avons permis en faire
informer et à ces fins avoir sentence monitoire pour
avoir révélation de tesmoingtz (Registre aux causes du

bailliage de Samer. f° 490 v°).

30 novembre 960. — Arnould de Flandre donne

l'église de Pétresse à l'abbave de Saint-Bertin,
en échange de huit tonneaux de vin.

30 novembre 1793 (10 frimaire an II). — Les
filles de mauvaise vie sont mises en prison.

Ce jour-là le Conseil général de la Commune consi-
dérant « qu'il est de la plus haute importance de saper
avec la hache du patriotisme tous les monuments
hideux qui attestent encore la bassesse de nos despotes,
tous ces abus machiavéliques qu'un gouvernement exé-
crable toléroit pour abrutir les âmes ;

« Considérant encore que des plaisirs amolissants

peuvent attiédir l'ardeur patriotique des jeunes répu-
blicains que la Patrie nous a confiés;

« Arrête qu il sera pris des mesures pour détruire
les gouffres terribles où vont se perdre de toutes parts
les bonnes moeurs et les vertus civiques, et, dans le plus
bref délai, il sera choisi un local pour y recevoir toutes
les courtisanes connues de cette commune qui souillent
encore l'air que respirent les hommes libres. »

Si -Montesquieu avait pu voir cette délibération, il y
eût trouvé une preuve de son assertion sur la vertu des

Républiques.
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30 novembre 1825. — Fondation de la Société
Humaine et, des Naufrages.

L'idée remontait au mois d'août précédent. Un

sermon, prêché dans la chapelle anglaise par le

révérend M. A. Edge, le 11 septembre, assura les

premiers fonds. Dès le 27 octobre le journal YAnno-

tateur annonçait le rapport de la commission de méde-

cins français sur un règlement proposé à la Société

Philanthropique de Boulogne ( premier nom adopté),
pour atteindre le but qu'elle poursuivait. Ce règlement

peut se résumer en trois mots : prévenir, assister,

guérir.
A cette date, M. G. Gaultier, capitaine du génie en

chef, écrivait au maire de Boulogne qu'il avait reçu de
M. Symons, ministre de la chapelle anglaise, une péti-
tion dans laquelle était demandée l'autorisation d'établir
un appareil dans le corps de garde de Mâchicoulis, et
de faire en ce local toutes les dispositions convenables
à l'établissement d'un poste de secours. L'autorisa-
tion fut accordée par décision ministérielle, le 30 no-
vembre 1825. Celte date peut, et selon nous, doit être

adoptée, en ce sens que son existence fut dès lors
assurée comme la date de naissance officielle de l'ins-
titution humanitaire qui a rendu de si grands services
à notre ville.

La Société Humaine de Boulogne, la première insti-
tuée sur le continent, a devancé de huit années les
associations qui l'ont prise pour modèle en France (1).

(1) Voir : Société Humaine et des Naufrages de Boulogne-snr-mer, son
histoire et ses actes depuis sa fondation en 1825, par Ern. lieseille, socreiaire-
rédactettr du Comité de Direction. — tîoulogne-sur-mer, Uni 1, de Cil. Aigre,
4, rue des Vieillards, 1876. Broch. in-S", 112 p.



DÉCEMBRE

1erdécembre 1170. — Saint Thomas Becket ar-
rive à Wissant, s'y embarque et le lendemain
descend à Sandwick.

Selon la chronique d'Andres, saint Thomas était en-

. core chancelier d'Angleterre quand il conféra la cheva-
lerie à Baudouin 11, comte de Guînes.

Lorsqu'au mois de. novembre 1164, il s'enfuit d'An-

gleterre, déguisé, sous le faux nom de Dereman, dans'
un petit bateau et à grands risques en raison de l'état
de la mer, il aborda à Wissant, d'après le père Lequien.

Michel Lequien s'appuie sur Iperius ( cap. XT.IV,

part. 2), sur Matthieu Paris (p. 72) et surLarrey (p. 379)
pour raconter l'exode en ces termes :

t II s'embarqua avec deux religieux qui le suivirent dans
un mauvais bateau pêcheur, lui cinquième, et vint mettre pied
à terre à Wissant. Il avoit pris un habit de moine pour se

déguiser et couvrir sa fuite, et affectant d'être en quelque
sorte le serviteur des deux autres religieux, il se fai3oit nom-
mer frère Chrétien. Ce fut le jour des morts, 2 novembre,
qu'il y débarqua. Le saint prélat se trouva si fatigué des
incommodités du passage, qu'à son débarquement il fut hors
d'état de marcher. Il se mit cependant en route à pied, mais
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sentant tout à coup ses forces épuisées, il témoigna aux reli-

gieux, ses compagnons, que s'ils ne lui trou voient une voiture,
il seroit obligé de rester dans le chemin. Ils rencontrèrent par
hasard, une méchante monture sans selle ni bride, sur laquelle
ils étendirent leurs habits et le tirent monter dessus. Comme
ils conlirmoient leur route, ils rencontrèrent des officiers que
le comte Matthieu, qui avait été averti de son évasion (1) et

qui ne cberchoit que l'occasion de se venger de l'opposition
qu'il avoit témoignée contre son mariage par des déclamations,
avoit aussitôt mis en campagne pour l'arrêter s'ils le reucon-
troic-nt. Ces officiers lui demandèrent en l'abordant s'il n'étoit

point Thomas de Cantorbéry et s'il ne savoit rien de sa fuite ;
le prélat, prenant la parole, leur demanda lui-même à son tour
si l'équipage dans lequel ils le voj-oient étoit le train de ce

grand archevêque. Comme ils ne le reconnurent point, ils le
laissèrent passer et il alla au plus vite prendre gite à Grave-
liues où il logea dans une auberge, etc. »

Les récits différents convergent au moins sur l'arrivée

à Gravelines d'où saint Thomas se rendit ensuite à

l'abbaye à Saint-Bertin.

Une objection toutefois peut être faite au récit si

détaillé du père Lequien. G'est la similitude d'aventure

qui serait arrivée à deux reprises à 1 archevêque de

Cantorbéry dans nos contrées.

Au i" décembre 1170, après sept années d'exil ra-

contées avec tant de détails par Augustin Thierry (op.
cit.. pp. 1 19 à 157), le saint prélat se trouve encore au

port de Wissant où il attend de pouvoir s'embarquer :

« Une fois qu'ils se promenaient sur le rivage, ils vivent un
homme accourir vers eux, et le prirent d'abord pour le patrou
de leur vaisseau venant les avertir de se préparer au passage ;
mais cet homme leur dit qu'il était, clerc et doyen de l'église
de Boulogne (2), et que le comte, son seigneur, l'envoyait les

prévenir de ne point s'embarquer, parce que des troupes de

gens armés se tenaient en observation sur la côte d'Angleterre
pour saisir ou tuer l'archevêque : « Mon fils, répondit 'i homas
au messager, quand j'aurais la certitude d'être démembré et

(I) 11 n'e-i pas impossible que ],. comte Matthieu ait pu être pré.cnu de
l'évasion, qui remontait à une huitaine de jours, eu compiant le o>mp* oit
saint Thomas, échappé de Londres, s'était caché dans la cabane d'un ermite
au comté de Lincoln (A. Thierry. Conq. 1!: l'Angl., Iiv. IX, p. 11!>. 1. III.
é !. IStiî). Mais cela, touteiois. semblerait indiquer une organisation de police
peu probable à celte époque.

(?) L'abbé Haigneré nomme ce doyen Mih'ii.
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coupé en morceaux sur l'autre bord, je ne m'arrêterai point
dans ma route. C'est assez de sept ans d'absence pour le

pasteur et pour le troupeau. »

Tel est le récit d'Augustin Thierry, d'après la 17e de
saiitt Thomas. On sent ici que l'auteur de la Vie s'est
attaché à ce qui pouvait relever le caractère du prélat.
C'est surtout une apologie. La bonne grâce que Mat-
thieu d'Alsace, comte de Boulogne, aurait mise ainsi à

prévenir l'archevêque du danger qu'il allait courir, me
fait douter du fait. Ce doit être lors du retour de saint
Thomas en Angleterre, que le comte Matthieu apposla
des officiers pour s'emparer de lui et le livrer au roi

d'Angleterre (i), car le comte de Boulogne avait pu
être informé que saint Thomas venait d'être reçu avec

grands honneurs à la cour du comte de Guines (2) où
son passage avait été signalé par l'érection de la chapelle
de la Montoire et par l'ordination du chapelain « ung
notable personnaige et homme de lettre nommé Michiel,
natif de Lothesia (Louches), paravant maître d'escolle à
Ardre ».

On sait le martyre de saint Thomas le 29 dé-
cembre 1 170.

Nos contrées conservèrent comme des reliques les

objets dont il s'était servi. L'abbé D. Ilaigneréa fait

connaître, d'après une note de Luto, que des marins du

Portel achetèrent à Cantorbéry deux chasubles du saint

prélat qu'ils offrirent à l'église d'Outreau où elles furent
conservées jusqu'à la Révolution (Dicl. hisl. du Pas-de-

Calais, art Oulreau) (3).

(3) Il'apivs un niss. inédit dont je ne poss.-de qu'un feuillet sans indication

d'origine « l'an de l'Incarnation de Nostre Seigneur Jésus-Christ 117U, et île

l'exil de sainl Thomas le sepiiosme, le second ou troisiesme jour de l'Advont,
nostre seigneur mit de nuit sur la mer à cause d^s aguets dressés contre luy,
n'allant descendre au port d'Oroborni- 1, comme on ospéroit, niais prenant 11
mer haule arriva en lionne prospéiité au port fie Sanw i/.... (De Ventrée de

saint Tltom"S en Angleterre).
irî) I) faut lire à ce sujet Lambert d'Ardres, qui ne tarit pas ihns l'éloge du

saint (]>. l'J3, édit. Godefroy-Ménilgaise,.
<H) En témoignage de la vénération de notre pavs pour saint Thomas de

Cantorbéry, j'ai rappelé (Bull. Soc. Acad., !. III, o. ILt), qie- le livre d'IIeui-i-s
de Util se'lermin" par une note sur une app.union de la Vieige au prélat qui

pii lit « en gr.int dévotion eh iq'K- jour 11 benoisie VLrge Ï-. Cette titniion ne-

semble sjgui!ic-uive.
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2 décembre 1673. — Noms des usagers de la
forest de Boulogne, compris dans l'état arrêté
ce jour par la maîtrise des eaux et forêts de
Picardie.

Les inayeur et échevins de Boulogne pour l'entre-
tien du havre, valeur en argent 600fl>

Les religieux Cordeliers 200
Les abbé et religieux de Saint-Wilmer. . . . 600
Les soeursgrises de l'hôpital * . 200
Les capucins de Boulogne 200
Le seigneur duc d'Aumont, gouverneur . . . 800
Le lieutenant audit gouvernement 400
Les officiers du comté, suivant arrêt du Conseil,

sept cents sommes à trente-huit sols, etc. . 1,330

(Recmil de documents inédits, publ. par Victor
de Beauvillé, n« CCXLI).

Les concessions de bois remontaient loin. Le rôle
des gages et pensions des officiers du comté au xive siècle
fait connaître que les forestiers avaient accoutumé
« d'avoir du sec bocs pour ardoir ». En 1462, Jacques
de Villers seigneur de Lille Adam, sénéchal de Bou-
lenois et capitaine des ville et château de. Boulogne,
recevait en gages <t deux cents sommes de busche pour
chauffage et pour la provision du chasteau » [Arch.,
suppl. C, n° 98). On trouve dans les documents de
M. de Beauvillé. sous la date du 4 décembre 1466,
que « depuis sy longtemps qu'il n'est mémore du com-
menchement, les thrésoriers sont accoustumez d'avoir
pour leur fouille deux cents sommez de laigne
chascun an.... » et, le 12 décembre 1504, J. Roussel
et de J. deMieurre mandaient au chastelain de Hardrelo
de livrer « à Mons. de Saint-Wlmer trois mesures
de bois prinses en la forest de Boullongne.. ou lieu
moins dommageable pour le roy »... réserve faite des
chênes destinés aux travaux [Arch. H, n° iiô).

Primitivement la forêt couvrait presque tout le sol de
la contrée jusqu'aux abords du rivage. Au xme siècle,
elle s'avançait encore aux portes de Boulogne jusqu'à
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Cluses. Les dénominations de Fresnoy, Quesnoy,
Saulchoix, Rouvroy, Carnoy, Boquet, etc., dit l'abbé

Iiaigneré, indiquent l'existence de bois aujourd'hui
disparus et les essences d'arbres qui y abondaient.

Dans les comptes des revenus de « la comté » pour
1340, il y a cet article : «pour plusieurs cous et frais

qu'ils ont fait à cachier chiers et senglers et leus » [Mém.
Soc. Acad., t. IX, 2e partie, p. 370).

Au xviie siècle, il y avait encore dans nos forêts des
cerfs d'une force extraordinaire (1).

L'usage d'envoyer paitre les bestiaux dans la forêt
donnait lieu à des redevances parfois bizarres. Robert
de Senlecques avait, en 1513, le privilège d'envoier en
la forêt deux vaches, deux veaux et deux juments, sui-
vant un bail ancien, à condition d'entretenir «. le chep
du villaige de Pernes » (Compte des bailliages pour
15 13-15 14).

3 décembre 1821. —Naissance de Victor-Léonard-
Ernest Serret, fils de Louis-Charles Josse,
marchand, et de Victoire-Antoinette Pastourel,
demeurant dans la Grande-Rue.

Sur la tombe d'Ernest Serret, décédé le 21 avril 1874,
M. Henri de Lapommeraye a prononcé ces mots au
nom de la Société des gens de lettres :

« En apprenant la mort de celui qu'ils pleurent aujour-
d'hui, les amis de Serret ont dû se poser cette question qui
rappelle le titre d'une des oeuvres les plus remarquables de
notre confrère : Que dira te monda ?

« Hélas.' messieurs, le monde dira sans doute peu de chose
de ce poète tendre, de ce romancier délicat, de cet homme de
bien auquel nous rendons les derniers devoirs ; car Serret a
eu la vie trop simple, trop laborieuse et trop honnête pour
que l'on fasse grand bruit autour de sa tombe

(1) D'après le Parfait Chasseur (Paris, 1683, in-12), un de ces animaux

ayant été attaqué dans la forêt de Crécy par le duc tl'Angoulème, comte de
Pontliieu, en lit deux fois le tour, passa l'Amitié e-t ne put cire atteint que
dans le Boulonnais.
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c Serret avait les dons sérieux et nobles qui assurent l'es-
time et la sympathie ; il n'avait peut-être pas les qualités
superficielles qui amènent la réputation et même la popula-
rité : c'était un modeste; il se trouvait par conséquent mal à
l'aise dans notre siècle de tapage et d'orgueil.

« Aussi comprit-il bientôt quelle plaça il devait choisir ici-
bas : celle qu'occupe la famille dont il avait, au théâtre, si
chastement célébré les doucenrs, et il vint s'asseoir humble-
ment au foyer, assez près de la fournaise parisienne, pour
sentir encore le rayonnement de sa chaleur ; assez loin pour
n'être pas dévoré par son feu diabolique.

« Et là, il continua à méditer, à écrire, à travailler jus-
qu'à l'heure où, trop tôt pour les siens, trop tôt pour nous,
trop tôt pour l'art, il devait venir dans ce champ de repos,
accompagné pieusement par des amis sincères et des compa-
gnons de labeur. T>

Noble et digne écrivain, qui se fait estimer et aimer

par ses oeuvres dont le charme exquis pénètre jusqu'au
coeur, Ernest Serret, s'il fut un modeste, fut surtout
un honnête homme de lettres, « ne vécut que pour les

lettres, que par les lettres et comprit leur plus belle

mission, celle d'instruire et de moraliser». Ses pièces
et ses romans prouvent que morale et art ne sont

point incompatibles comme on le prétend souvent à

tort(i).
Il est de ceux qui n'ont point d'autre histoire que

celle de leur oeuvre. Après de brillants succès au collège
de Boulogne, qu'il partagea avec Auguste Mariette, le
docteur Duhamel, Florent Bertrand, Emile Hénin, Pierre
Evrard et Eugène Martel ses condisciples, son talent

poétique, signalé depuis 1839, l'entraîna à Paris où le
6 avril 1846, son nom sortit de l'ombre sur l'affiche
des Touristes, comédie en trois actes accueillie avec
faveur à l'Odéon.

11eut un assez vif succès sur le même théâtre avec
les Familles (6 septembre 1851) et Que dira le monde?

(1) Voir la Rommu cVErnat Serret. lecture faite à la Soliill Académique par
Ernes.t Deseille, secrétaire annuel (Bull, de la Société, t. II, p. 26), et Mes-
sieurs Faverot à Emile Bénin etErnest Serret, notices lues à la séance de mai 1874
par le même auteur (op. cit., p. 148>.

II avait épousé une fille de M. Achille d'Arbois de Boumonville et laissé
en mourant deux filles, Louise et Marie Serret. Il était le neveu de
M. Charles de Besselièvre, directeur des concerts des Champs-Elysées et
habitait Versailles où il mourut emporté par la fièvre typhoïde.
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lui mérita le prix de trois mille francs destiné à la meil-
leure comêclie (i).

(1) Voici la bibliographie complète de ses oeuvres :
ROMASS. — Francis et Léon, in-12. — Paris, Hachette, 1859.

Perdue et Retrouvée, in-12. — Paris, Hachette, 1860.
Clémence Ogi, histoire d'une maîtresse de chant, in-12. — Paris, Ha-

chette, 1861.
Une Jambe de moins, épisode de la campagne d'Italie, in-12. — Paris,

Hachette, 1861.
Les Coudées franches, scènes dé la haute vie parisienne, in-12. — Paris,

Hachette, 1863.
Seuf Filles et un Garçon, in-12. — Paris, Hachette, 1864.
Le Prestige de l'Uniforme, in-12. — Paris, Hachette, 1866.
Le Roman de la Suisse, in-12. — Paris, Dentu, 18/3.
les Rancunes de Femmes, in-12. — Paris, Dentu.

NOUVELLES. — Misa Héraut, lettres de trois jeunes filles, in-12. — Paris,
Hachette, 1859.

VEmpoisonneuse. — Revue de France, numéro 17, 31 juillet 1873.
Le Fer rouge. — Revue de France, numéro 28, 30 avril 1874 (dernière oeuvre

de l'auteur.
THÉÂTRE. — Les Touristes, comédie en trois actes, en vers. — Odéon, G avril

1846.
En Province, comédie en trois actes, en vers. — Odéon, 4 février 1847.
Les Fonds Secrets, comédie-vaudeville en un acte. — Gymnase, 21 oc-

tobre 1848.
La Paix à tout prix, comédie en deux actes, en vers. — Théâtre Français,

19 mars 1849.
Les Parents de ma femme, comédie-vaudeville en un acte. — Variétés,

8 septembre 1849.
Les Familles, comédie en cinq actes, en vers, représentée le 6 sep-

tembre 1851.
Les Incertitudes de Rosette, comédie-vaudeville en un acte. — Gymnase,

15 décembre 1851.
le Compagnon de vogage, coméJie-vauJeville en un acte. — Gymnase,

10 décembre 1854.
Que dira le Monde ? comédie en cinq actes, en prose. — Odéon, 1854.
Un mauvais Riche, comédie en cinq actes, en vers, représentée le 27 avril

1855.
Un Ange de charité, comédie en trois actes, en vers. — Magasin de librairie,

numéro 21, l«r septembre 1859.
la Recherche de la Paternité, comédie en quatre actes, en prose. — Revue

française, numéro 52,1" février 1865.
Marthe et Marie, drame en cinq acîes, en prose, avec tin prologue.
la Chasse à l'Héritière, comédie en cinq actes, en prose.
Sophie Dorothée (princesse de Hanovre), drame en cinq actes, prose

et vers.
la Cabale des Importants, drame historique en cinq actes, en prose.
l'Anneau defer, comédie en quatre actes, en prose.
les Jeunes et les Vieux, comédie en trois actes, en vers.
les Mutions de l'Amour, comédie en un acte, en vers.
L'Egide, comédie en un acte, en prose.
Les Maris perdus, comédie en un acte, en prose.

POÉSIE. — Ode à l'armée d'Orient, 1854, in-8° br.
Les Heures perdues (Les chants de l'âme, Silhouettes et croquis, Epitres

familière», la dernière Gerbe), in-12. — Paris, Libr. intern.
CMTIQUE LITTÉRAIRE. — Un Précurseur de Racine : Tristan l'Hermite.

Un Duel littéraire sous Louis XIV.
le Cardinal de Richelieu, auteur dramatique.
Le Théâtre de Quinault.



664 L'ANNÉE BOULONNAISE

4 décembre 1777. — L'administration de la pro-
vince paie vingt-quatre livres à M. Souquet,
médecin, pour un voyage à Wirwigne, fait par
réquisition de M. l'intendant, à l'effet de pré-
venir les suites d'une épidémie qui causait les

plus vifs alarmes dans ladite paroisse.

5 décembre 1735. — Bail à loyer de la ferme de

YEpêche, appartenant à l'abbaye de Samer.

Le dossier de cette ferme, conservé aux archives
communales sous la cote H, numéro 17, permet de
suivre la gradation de la valeur des loyers du xvie au
xvme siècle.

Le 22 juillet 1598, elle était affermée moyennant
trente-trois écus un tiers ou cent livres par an.

Au mi-mars 1634, le prix montait à six cents livres
et cinquante pièces de beurre, prix augmenté de cin-
quante livres en 1642, encore augmenté de cinquante
livres en 1652, pour retomber à six cent cinquante livres,
sans livraison de beurre, le 5 juin 1661. Relevée à
sept cents livres le 7 décembre 1685, en 1691 le prix
tombe à cinq cent cinquante et en 1693 remonte à sept
cents livres et cinquante gerbées. Le fermier n'y fait
pas ses affaires et se désiste, après saisie, le 8 août 1697,
La ferme ne trouve amateur qu'à cinq cent cinquante
livres; en 1703 reprend à six cent cinquante livres,
monte à mille livres le 12 avril 1721 et se maintient à
ce taux jusqu'au 11 juin 1755, date du dernier acte
conservé.

Les religieux étaient plus accommodants bailleurs
que leur abbé commendataire, si nous en jugeons par
ce qui suit.

Le 22 mars 1749, Marie-Margueritte et Marie-Anne
Le Roy, demoiselles du Quesnel, locataires de la maison
abbatiale de Samer, faisaient requête au sénéchal,
disant que messire Tanneguy du Châtel « soy disant
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seigneur spirituel et temporel du bourg et comté de
Samer. demeurant présentement à Saint-Omer. leur a
fait signifier commandement de vider les lieux et de les
laisser libres audit sieur abbé pour, par lui, en jouir,
aux offres, par lui, de les indemniser de trois mois du

prix de leur bail, faute de quoi, fera jeter les meubles
et effets des suppliantes sur le carreau ». Lesdites

suppliantes ne s'attendaient pas à pareille conclusion :
elles disaient ne pas tenir ladite maison du sieur abbé ni
de son prédécesseur, mais du prieur et des religieux qui
la leur avaient donnée à loyer et à qui elles avaient dé-
noncé la sommation à elles adressée. Elles montraient
le tort qui leur était fait, etc., le tout sur un ton fâché
fort curieux à constater contre un révérendissime abbé.

Le 24 mars 1749, les prieur et religieux mis en cause,

opinèrent en faveur de leurs locataires et deman-
dèrent que l'abbé du Châtel fut déclaré non recevable
en ses conclusions.

La fin du procès n'est pas connue.

6 décembre 842. — Les Normands surprennent
Quantovic, pillent, tuent, emmènent captifs
hommes et femmes.

Henry raconte que ce fut un jour de foire : « les

Normands massacrent tout ce qu'ils rencontrent, mais
ne brûlent point les églises que les chefs du pays ra-
cheltent à prix d'argent. )> L.t Chronique de Fontanelle

place le fait en l'an 844.
Le jour défaire doit être une tradition erronée, qui

prit cours, par confusion sans doute, lorsque le 6 dé-
cembre 1378, Hugues de Calverley, capitaine de Calais,
eut surpris et pillé Etaples un jour de foire, jour choisi
afin que le coup de filet fut meilleur (1).

(1) Les Annales bertinimnes (édii. Dehai.-nes, p. 51), portent : Fa Icnipcstatc
Konnoroinrurii classis in euhporio ryand. Qï'.ardOïici'S dicltur repentino sab h'.ccui
advcalu. d<pradationibv'.s caplïtitali cl nyce scxi'.s v.lriu*q\>.c hr/mhvum adeo dibac-
chedi sunt, v.i rithïl in coprêter adificl" prclïo ro.lcrnpta nHn'ji'.crcnt. Le fameux
Ragnar Lodbrog éi lit de l'expédition.

43
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Dès 81 i Charlemagne prévoyait les ravages des Nor-
mands : repoussés en 820. comme ils le furent en 833.
des côtes de Flandre et de la Seine, ils ne se lassèrent
d'infester le littoral. En 84 r ils avaient franchi VOceauus

Euripus (Pas-de-Calais), ravagé Rouen et les bords de
la Seine.

En 845, l'abbaye de Sithiu fut pillée et brûlée.
En 847, en 850, ce fut encore le tour du pays des

Morins : les pirates pénétrèrent jusqu'à Thérouane.
En 858, les ossements des saints Wandrille et Ans-

berl, par la crainte des hommes du Nord, furent trans-
férés dans le Boulonnais, en la métairie de Bladulfe,
au lieu dit 'Wabinghen, refuge choisi par les religieux
de Fontenelle : ce fut l'origine du patronage de l'église
d'Outreau.

En 859, d'après les Annales Bertiniennes, les Nor-
mands ravagèrent le monastère de Saint-Yalery et la
ville d'Amiens ainsi que le pays de Boulogne (pp. 97-
98); en 860 ils reparaissent, abordent vers Nieuport,
puis à Mardick, attaquent Cassel sans succès, se portent
subitement sur Thérouane qu'ils mettent à contribu-
tion. Ils vont de là au monastère de Sithiu dont les

religieux s'étaient enfuis avec toutes leurs richesses.

Quatre moines s'y trouvaient encore et furent victimes
de leur zèle. Irrités d'avoir manqué leur coup, les bar-
bares renversèrent et brûlèrent tous les édifices.

Effrayé de leurs déprédations, l'évêquede la Morinie,

Ilunfridus, avait quitté la ville de Thérouane en 861 ; il

mérita^ce reproche du pape Nicolas : Ce n'est pas quand
le navire est en danger qu'un grand chef le déserte.

Les peuples de Flandre et ceux du Ponlhieu repous-
sèrent à diverses reprises les envahisseurs : c'est dans
l'un des combats heureux que fut tué, en 864, Helgaut,
abbé de Saint-Riquier, qui défendait le pays depuis 859.

On remarque par la succession des localités ravagées
que les Normands mettaient la Gaule chevelue en coupe
réglée, qu'ils restaient environ une année dans chaque
contrée jusqu'à ce qu'ils eussent épuisé la sève et les

biens, quitte à revenir s'il y avait lieu, hivernant, fai-
sant vivre leur armée aux dépens de la contrée.

En 879, ils débarquent sur les plages d'Ambleteuse.
de Wimereux, ravagent les alentours mis à feu et à

sang jusqu à Thérouane, ainsi que le pays des Ména-

piens et le Brabant ; ils s'établissent à Gand. Aucun
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auteur ne désigne Boulogne parmi les villes dévastées.
Suivant quelques textes, la forte ville, choisie comme
lieu de refuge pour les corps des saints, avait déjà les
murs élevés qui lui méritèrent le nom de haute murée.
Nous verrons plus loin ce qu'il faut en penser.

En 880-881, Arras, Cambrai, Tournai, Courlrai sont

pillés. On porte saint Waast à Beauvais : les Nor-
mands brûlent l'abbaye de ce nom, ravagent tout le

pays jusqu'à la Somme. Partis de Courtrai, ils passent
à Thérouane, vont à Saint-Riquier, à Saint-Valéry,
pillent tous les lieux auprès de la mer, Amiens, Corbie,
et reviennent à Arras. Battus à Saucourt, ils retournent
sur la Meuse sans cesser leurs rapines.

En 882, année que nos historiens fixent pour le

siège de Boulogne par les Normands, ceux-ci rava-

geaient le pays entre l'Oise, la Somme et la Meuse, les

paroisses de Tongres, d'Arras, de Cambrai, de Reims
et la Thiérache : ils s'établirent à Condé. (Ann. Bert.,

pp. 281, 288, 313 à 315) : il n'est pas question de

Boulogne.
En 883, d'après les Annales de Saint-Vaast, les

peuples de la Flandre fuient devant les Normands;
ces barbares, suivant D. Bouquet (t. VIII), forcèrent
les Flamands à quitter leur pays, car ils portaient la
désolation partout. La chronique anglo-saxonne dit :
The army went up along the moere and there sat oneyear.

C'est en 884 que le nom de Boulogne apparaît :
« Les Normands viennent tenir conseil à Boulogne
avant de se partager en deux corps d'expédition dont
l'un s'y embarque pour reprendre la mer, tandis que
l'autre se met en marche vers la Belgique pour se
rendre à Louvain dans le royaume de Lothaire »

{Annales de Saint-Vaast, p. 319). C'était à leur retour
d'Amiens où ils étaient allés recevoir les douze mille
livres d'argent que Carloman leur paya pour acheter la

paix. Malgré cette paix, peut-on croire que les Boulon-
nais aient ouvert leur ville aux pillards qui ne respectaient
rien ? S'il est exact, ce texte donne beaucoup à réfléchir
et reporte la pensée sur la transplantation des Saxons de
Witikind que Charlemagne interna dans nos parages.
M. Kervyn de Lettenhove s'est fait l'écho de la tradi-
tion qui a raconté qu'Eustache le Moine descendait des
karls vaincus et transplantés, qu'il avait autour de
lui des compagnons, fils des mêmes vaincus, et tou-
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jours disposés à considérer comme des ennemis les
habitants du pays où on les avait exilés.

Au ixc siècle, lors de cet exil, étaient-ils assez nom-
breux pour dominer dans le pays? Ont-ils fait cause
commune avec les Normands?

Après 858 et 859, les Normands n'agissent plus en
ennemis dans le Boulonnais. On les y voit débarquer
en 879. En 884, ces Normands y tiennent conseil. En

892 où 893, d'après la chronique anglo-saxonne, the

greal army came again front the Easl-Kingdom mesi-
ixsard lo Boulogne, où elle trouve une flotte de plus de
deux cent cinquante vaisseaux sur laquelle la troupe
s'embarque pour passer en Angleterre, et aller, en un
seul trajet, débarquer à Limen (Lymne). Le Boulon-
nais semblerait être pour ces barbares un pays allié.

Ce qu'il y a de certain, c'est que les villes, en deçà de
la Somme jusqu'à la Meuse, sont nommées l'une après
l'autre dans la liste des cités ravagées par les Nor-
mands et que Boulogne seule est indemne et n'est
citée que comme lieu à'abord, puis d'embarquement des
Normands après avoir servie une fois pour l'un de
leurs conseils. Enfin c'est au port de Boulogne qu'ils
trouvèrent la flotte de deux cent cinquante voiles qui
les a conduits en Angleterre en 893.

Une forte objection se présente : La ville de Bou-

logne paraît avoir été un lieu de refuge pour les corps
saints. Leur translation postérieure est un fait histo-

rique. Cette translation prouve que la ville n'a pas été
dévastée : donc elle était assez forte pour avoir échappé
aux envahisseurs.

Il faut donc entendre le pays et non la ville, dans
tout ce que les textes disent du débarquement, du
conseil tenu et de l'embarquement des Normands.

7 décembre 1319. — La comtesse d'Artois ordonne
à son bailli de Bapaume, de restituer à la dame
de Boileus six livres parisis perçues à tort

pour deux reliefs qui ne lui appartenaient pas.

On voit par cette mention que la restitution des

trop-perçus est ancienne ; mais cette citation sera surtout
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pour nous une occasion de dire un mot sur les Baillis
de l Artois au commencement du ATVe siècle, d'après
M. J.-M. Richard, et son introduction du tome IIe de
l'Inventaire sommaire des Charles d'Artois.

M. J.-M. Richard est l'un des sagaces érudits qui
savent voir à fond dans les documents qu'ils explorent.
Son passage au Palais de Saint-Vaast, à Arras, où
sont conservés les précieuses épaves du passé de la

province et de la région, fut le point de départ des
études approfondies de ce passé.

Nous avons analysé (v. p. 447) sa Notice sur quelques
Peintres des premières années au XIV esiècle et suivi, avec

lui, la dynastie des artistes, les de Boulogne, dont le nom
révèle l'origine ; nous voudrions faire ressortir aussi
tout ce qu'il y a d'excellent dans les monographies sur

Quelques Clochers romans du Pas-de-Calais, sur le Trésor
de l'Eglise de Lens, sur Deux Plans de Thérouanne. etc..

r '

oeuvres tort copieuses en renseignements exacts et
intéressants pour l'histoire du Boulonnais.

Celte fois, il a mis en relief la fonction civile des baillis

d'Artois, assez différente de celle des officiers de justice
de ce nom dans les derniers siècles (1).

Au xive siècle, le bailli d'Artois, dont la juridiction
s'étendait à tout le comté, et que nous voyons dominer,
comme un premier ministre, dans la grande enquête de

1285 sur les attributions de l'échevinage boulonnais, ce

puissant officier n'existe plus : le comté d'Artois est par-
tagé en un certain nombre de divisions administratives

appelées baillies ou baillages, à la têtedesquelles est placé
un fonctionnaire, portant le nom de bailli (2), nommé
et payé par le comte, et révocable à son bon plaisir.

Le bailli est le représentant du comte : les droits
du comte sont la limite de son autorité et ses devoirs
sont la règle de sa conduite... a Comme administra-

teur, son rôle est assez restreint... Le bailli se borne le

plus souvent à veiller si l'on n'empiète pas sur les
droits du comte et n'intervient de droit que lorsque la
coutume l'autorise ou que l'intérêt public l'appelle; par
exemple, pour assurer en certain cas la liberté ou la

(1) Conférer avec VEssai historique sur les Baillis d'Oui revu, a après les ar-
clnves de la sénéchaussée, par M. Louis Bén-.ird {Impartial, 12 lévrier 18Ô5,
erbroeh. in-S°).

(2) A Calais, ils se disent chevaliers-baillis; e'esl ainsi qu'ils sont qualiliès
dans la série des comptes publiés par M. IL Derheims.
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légalité des élections échevinales, ou sommer un sei-

gneur de respecter les droits du comte ou de se
soumettre à sa justice... Il est souvent délégué pour
examiner les comptes de ville et des hôpitaux.

« En justice, le bailli est rarement juge ; il est presque
toujours le représentant du droit et de l'autorité » (ce
que nous nommons le ministère public). Il n'est point
investi d'un commandement militaire.

« Agent financier, le bailli perçoit, directement ou

par certains intermédiaires, les recettes du baillage ; il
en solde les dépenses. » Sa responsabilité est absolue
et lui Survit. L'examen de sa gestion donne parfois lieu
à une enquête judiciaire. Il y a contrôle sérieux et

répression en cas de malversation.

Malgré le peu d'importance des gages alloués, la

charge de bailli était estimée et recherchée. Ses rela-
tions avec le seigneur, conformes à l'étiquette du temps
qui admettait une respectueuse familiarité entre lejbnc-
tionnaire et son chef, paraissent avoir été simples et
cordiales. Dans une série de lettres d'affaires avec les-

quelles on pénètre dans l'intimité de ces relations, la
comtesse d'Artois donne du Dieu vous gart à ses baillis
et receveurs. Ceux-ci reçoivent l'ordre de fournir la
table de l'hôtel de vins ou de poissons. On leur com-
mande d'acheter du drap pour la livrée, une tiretaine
bonne et fine de la meilleure couleur. Les draps en-

voyés pour Robert, l'enfant de la comtesse Mahaut, ne

plaisent point, etc.
Ils répondent avec respect et soumission, spécifient

l'objet des envois et le mode des transports.
Voici, comme type, la lettre du trésorier du Boulon-

nais à Colart Le Vaque, receveur du bailliage d'Hesdin :

(A 95. —1366.)
« Collart chiers amis, j'ai receu les lettres de ma dame et

les vôtres lau elle me mande que je le pourvoie de vu mil-
liers de bon herenc sor, si soiez certains qu'il a este si peu de
herenk a Bouloigne que a paines en puet on recouvrer et
vraiement je en ai eu a graut peine ce qu'il en faut pour le

mainnage de Monseigneur de Bouloigne, et toutevois j'ay
troiive 1 boin nomme qui en avoit vi milliers du inelleur qui
fust oan a Bouloigne. Et en vérité il avoit le denier Dieu de
v frans et vu gros pour millier, si les prins en le main de

monseigneur, et ay tant fait que il les me a laissie pour
v frans le millier. Et si ay marcande de le mener a Arras sur
111 chevaux, 11 royaux pour cheval. Et pour ce que Madame
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en mandoit vu milliers, il convient que elle en ait ou vin ou
vi pour cause de le voiture. Si m'en remandes vo volente se
vniis le volez ainsi, et envoiez l'argent, cjuar cest a i si povrc
homme (pie je croy que cest qnanques il a vaillant, et ajoutes
les vi milliers menez a Arras, xxxv frans, et nu gros. Et se
vous voles quil voisent par Hesdin, il convenroit que le voi-
ture coustast i peu plus, et vaurroit avoir pour vi royaux,
vi frans. Notre Sire vous ait en sa garde. Et vous pri que je
sache tost vo responce pour le proedomme qui nie donroit
volentiers I franc mais que li laissasse. Escript à Bouloigne,
ce venredi n" jour de janvier, a heure de tierche.

e Le trésorier de Boulenois tout votre [1). »

En résumé, M. J.-M. Richard conclut au bon mé-

nage de ces fonctionnaires et de leur seigneur et ajoute :
« Dans ses nombreuses pérégrinations à travers son

comté d'Artois, la comtesse ne manque point d'inviter

à sa table le bailli et sa femme, et de leur adresser

quelques-uns de ces présents qui, mieux qu'aujour-

d'hui, étaient acceptés par les inférieurs sans humilit-

lialion, comme un témoignage de l'estime et de la

générosité de leurs chefs, s

8 décembre 1728. — Déclaration des biens et
revenus de Beaulieu, fournie par M. Ternaux,
fondé de procuration de Monseigneur l'évéque
de Chàlons-sur-Saone, abbé commendalairc (/2).

(1) OU" butte a rapport h l'achat de harengs, objet «le l'éphoménde du
lô février q>. 70 ri-devant).

(2) Tous les lu-'ns et revenus de l'abbaye consistent en fermes, maison
abbatial. 1, maisons, moulins à eau, terres, eoupe de boi-, carrières de pierres,
d'unes, eensi 'os. l'entes, droits seigneuriaux', reliefs, échéances, etc., le tout
afleinié par bail uénérai au sieur Latleuv et sa femme, marchands en la
basse-ville de Boulogne 4.(la!) 11.

Charges : Au chapelain pour acquit de messes 2Ô0

tiares du partie des bois oO
A l'arpenieur pour emparqtteiueni, ete 20
Portion congrue au curé d'iïardinghen ô0

Portion congrue au curé de I-'orques 120
l'ottr l'.ildtt' ISfl
Pour pension du Séminaire 100
Pour réparation des t'élises dont M. l'abbé est gros f[ô, imateur.

celles de la maison abbatiale el indemnité prétendue, . . . 500

iT2 in¥.
He\enu« 4.0.Î0 11,

Charges 1.210

liiwn; . . . . ~2.S101b
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Si l'on en croit Folquin, abbé de Beaulieu (i),
Eustache de Fiennes, dit le Vieux, ayant eu en partage
dans les dépouilles de Jérusalem la coupe dont Jésus
s'était servi lorsqu'il célébra la Cène, avait fait le voeu
de bâtir un monastère pour y déposer son trésor ; mais
d'autres disent qu'il forma cet établissement en répa-
ration de la mort d'un gentilhomme du Ponthieu tué
dans un tournoi. Les auteurs choisissent entre lés
deux versions, mais ils sont d'accord pour attribuer la
fondation de l'abbaye à Eustache de Fiennes. M. Gosse,

prieur d'Arrouaise, auteur d'une Histoire de l'abbaye
d'Arrovaise (2), assure qu'on ignore l'année de cette

fondation; il ajoute que le onzième rang que l'abbaye
tenait dans l'Ordre, prouve qu'elle fut établie vers n 37.

La guerre avec les Anglais fut fatale à sa prospérité.
Dès 1347, le 6 mai, réduits à la mendicité, les religieux
avaient obtenu un délai pour payer des lettres de
Rome. Le monastère avait été brûlé, les biens ravagés
et il leur fallait vivre. La permission de quêter s'obte-
nait à Rome et non gratuitement, puisque le cardinal
Annibal Ceccano, évêque de Tusculum, leur accorda
comme faveur un délai pour le paiement des droits de

procuration (D. Haigneré). La quête fut-elle produc-
tive ? On l'ignore. Le monastère commençait son

agonie. L'abbaye fut détruite entièrement par les An-

glais en 1390, la veille de la fête de Marie-Madeleine
et ne put jamais se relever de ce désastre.

Au siècle dernier, les abbés commendataires man-

geaient les revenus des moines remplacés par de

simples prêtres qu'ils changeaient à volonté.
La Bibliothèque de Boulogne possède en album

quelques vues des ruines de Beaulieu, dessinées par un
comte polonais qui en a fait hommage à M. Adolphe
Gérard.

(1) Il vivait en 1468. Son récit est cité dans la Gallia Christiana, t. X,
col. 419, inlerinstr.

(2) Histoire de l'Abbaye et de l'ancienne Congrégation des Charvoinesréguliers oVAr—

rouaise, avec des notes critiques, historiques et diplomatiques, par Aï. Gosse,
prieur d'Arrouaise, de l'Académie d'Àrras ; à Lille, chez Léonard Danel,
imprimeur-libraire, rue des Manneliers, à la Sorbonne, M. DCC. LXXXV1,
avec approbation et privilège du Roi, in-4° de 613 p. et tables I à XVII,
plus 4 p. non foliotées de privilège et. errata (Bibl. de M. A. Lipsin).

(Voir aussi Dict. du Pas-de-Calais, arrondissement de Boulogne, par l'abbé
D. Haisrneré, t. II, p. 193 ; et du môme auteur Cartulaire de l'abbaye, t. XI11,
Mêiîi. Soc. Acad-).
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9 décembre 1631. — Le grand bailli du bourg de

Samer, fait défense à tous taverniers et hos-
Lellains de vendre le vin clairet à plus haut

prix que huit sous, sous peine de six livres

parisis d'amende (Reg. aux Causes).

Il appartenait aux maire et échevins de Boulogne,
par leur coutume locale, de mettre prix sur, c'est-à-
dire de taxer le sel, les grains, les vins, les poissons et
toutes autres marchandises. A leur exemple, les sei-

gneurs justiciers usaient du même droit dans le Bou-
lonnais.

Le vin fut, avec le hareng, le seul élément de com-
merce important de nos aïeux et ce commerce apparaît,
à l'origine, avoir été l'objet d'un échange que les mar-
chands du pays et ceux du Midi faisaient du poisson
contre le liquide enfant du soleil.

Par le compte des deniers communs de Boulogne
pour 1415-1416 et par ceux de la fin du xvi' siècle où
l'on voit nominativement ceux qui achetaient et ven-
daient le vin, où l'on désigne les quantités livrées en

gros et en détail, on pourrait facilement chiffrer l'im-

portance du commerce des vins en notre ville (i).
Ces mêmes comptes et les documents plus anciens

qui ont échappé à la destruction sont également
remplis de renseignements sur l'usage d'en offrir en

présent aux personnages qui arrivaient dans la cité, aux
officiers en charge, à ceux qu'on voulait honorer ou

récompenser.
En 1328, monsieur le comte d'Alenchon vend

ii queues de Saint Pourchain pour xii livres parisis.
Le 2 octobre 1462, messire Andry, prêtre, demeu-

rant à Audinghen, et Perot Odent, dit le Barbier,
achètent moyennant quarante-six solz, une pipe de vin
contenant seulement onze pondions, à eux vendus à la
chandelle allumée.

(1) Voici quelques noms de négociants pour le xvte siècle '. Jacques
Lefort ; Claude Le Tellier : Denis Pollet ; François le Vvasseur; Laurens
I-'olly ; Mathieu Guillobert: Robert Manguier; Jehan Grandsire ; Jannot
Puissant; veuve Thomas-Majfoy ; Ksmon Le Maistre ; Tbomas-Geesl ;
Pierre Prévost. La plupart étaient également négociants saleurs.



674 L'ANNÉE BOTJLONNAISB

10 décembre 1583. — Jeanne de Troisrnaisons
dicte son testament à sire Guillaume Warnier,
curé d'Audinghen. (Bibl. de M. Hamcrel, maire

d'Audinghen.)

Considérant qu'il n'est rien plus certain que la mort,
ni rien plus incertain que l'heure d'icelle, Jeanne de
Troisrnaisons, en son bon sens, mémoire et entende-
ment, déclare laisser son âme à Dieu et lui demander

pardon de ses péchés, se recommande à la vierge Marie
afin qu'elle intercède son fils « lequel' a effusé son
sanc de son costé, pour moy me faire, pardon et mettre
ma poure ame en lieu de repos » et aussi monsieur
saint Pierre son patron, madame sainte Barbe et l'ar-

change saint Michel. Elle requiert que son corps soit
inhumé au cimetière de l'église à laquelle elle donne
deux écus soleil pour sa reédification et « estre eu

prières de la Sainte Esglise » ;
Donne aux questes des trépassés, du Saint-Sacrement

et de Notre-Dame à chacune dix sous ;
Dix sous aux pauvres de l'Hôtel-Dieu de Paris;
Un butel de blé au couvent de Boulogne pour être

mise aux prières d'icelui ainsi que ses amis trépassés
et un butel chacune à quatre veuves lesquelles en
auront le plus de nécessité.

Quant aux biens que Dieu lui prêta en ce monde,
elle donne aux cinq enfants de son fils Gilles Hamerel
à chacun une brebis et mung suivant. »

A sa nièce, fille de Regnault Delattre, un mouton.
A Marie Delattre, fille de Louis, douze plats d'étain,

plats et demi plats, douze «pièche d'assietes, quatre
escoeul d'estain plattes, trois fauses, un demy pot
d'estain et aussy ung chauderon. »

« Item je luy donne une nappe qui sert pour couvrir
une table, ung lincoeul de lé et demy et aussy ung
coussin aveucq une toiette, une serviette de damas et

aussy luy donne mon coteron de noir quy me sert au
diné et aussy ung escoursceul d'Ostande, un gorgial
de satin et l'autre de drap noir, mes manches de demy
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Ostande et aussy luy donne deux de mes meileures
chemises, trois de mes affulois et quatre coulets de
loille blancq :

« Item je donne aulx trois fillettes de mon fils Jehan
Hamerel dessus une coroye d'argent et une agrappe
d'argent, autant l'une comme à l'aullre. . ., etc. »

Ai-je tort de croire que ces intimités de ménage et de
toilette ont leur curiosité ?

11 décembre 1189. — Richard Coeur de Lion dé-

barque à Calais.

Le judicieux A. Dufailelle, dans une éphémcride
donnée le 11 décembre 1S31 au journal l'Indicateur,
a pris texte de ce débarquement pour affirmer la dé-

pendance de Calais, alors du domaine des comles de

Boulogne.
Plusieurs historiens ont argué de l'intervention du

comte Philippe de Flandre dans la querelle, entre les
moines de Saint-Berlin et des pêcheurs de Calais, au

sujet de la dime des harengs, ainsi que de la dési-

gnation fréquente de ad porliim Calesius in Flandria,

que Calais était à celte époque du comté de Flandre.
.Mais le comte Philippe agissait comme bail et tuteur

de sa nièce Ide. fille de son frère Matthieu d'Alsace et
de Marie de Boulogne, et, de plus, comme seigneur
suzerain de Merck, qui appartenait aux comtes de Bou-

logne sous réserve de l'hommage et féaulé. 11 gou-
verna ce fief pendant la minorité d'Ide.

Lorsque sa nièce fut émancipée par son mariage,
on ne voit plus le comte Philippe intervenir dans les
actes qui concernent Calais. C'est à titre d'époux d'Ide
de Boulogne que Gérard de Gueldres accorde une
commune et des lois à ses bourgeois de Calais ; c'est
au même litre que Renaud Dammarlin. en 1196, forme
avec ses bourgeois de Calais une guilde à frais com-
muns.

Les preuves abondent : on pourrait les multiplier
s'il en étail besoin après le fait bien plus significatif de
l'édification des remparts de Calais par Philippe Hure-
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pel, mari de la comtesse Mahaut, fille d'Ide et de

Renaud de Dammartin.

Ce n'est qu'après la mort de Mahaut et par suite du

legs fait à la comtesse d'Artois, sa cousine, que Calais
devint l'apanage des comtes d'Artois.

Quoiqu'en puissent dire nos voisins, l'englobement
de Calais dans l'arrondissement de Boulogne n'a été

qu'un retour à la dépendance originelle.

12 décembre 1653. — Naissance de Pierre Ber-

nard, auteur des Annales de Calais.

Il descendait de Jean Bernard, « marchand clinqua-
lier à Calais au 24 avril 1609» que je crois Boulonnais
de naissance (i) et de Françoise Brisse, fille ou petite-
fille de François Brisse, avocat et confrère d'Antoine
Eurvin au siège de la sénéchaussée, en 1539 (2).

Leur fils Jean Bernard, fut un marin qui se distingua
dans les courses contre les Anglais et les Espagnols,
selon Dufaitelle; il devint juge-consul en 1640 et fut

père de François Bernard, juge-consul en 1661 et
maïeur de Calais en 1679 (3).

Ce dernier épousa Anne Cirié ou Sirié qui le rendit

(1) Le 21 février 1543, Jehan Bernard était commis pour le roi à Roulojrne
« à tenir compte et faire le paiement des p;ae;os dits aux officiers > (Arch.
corran. sv.ppl. C, n0 1S5). Un Martin Homard, en 3541, relevait à Saint-
Wlmer une. terre, à Estienvert tenue par Antoine en 1505.

La famille de Jehan a sa cénôaloeie dans le terrier de Saint-Wlmer où il
est dit que Petit-Jehan Bernard, lils de Collin. est père de Jennenet Bernard,
père de Symon, maeon. Cette famille tient mi manoir et jardin, prés ou Lac-
Chrétien à Bréquerecque, qu'on trouve, vers 1457, dans un compte de l'hôpital,
aux mains de Robert Bel nard.

La perpétuité des tenances sous le même nom indique bien la fîliali -n ei,
en effet, le Jean Bernard, anicre-ç;rand-pere de Pierre, relève en 1 ;05 le

grand jardin tenu de l'hôpital dont il est question et il vend, le 24 avril 16011,
à Noël Henry, laboureur à Outreau, une terre au Vinclc. que tenait Mtui inné
Bernard en 1505. Cette terre avoisinait une autre que possédait, en 171!, sou

arrière-petit-lils, le curé de Saint-Etienne. (Arch. H. 111, 112, lit. 140,
221, etc.).

(2) Dans l'acte unique, que j'ai découvert, où l'héroïque maïeur de !>>ou-

lopne apparaît avec la qualification d'avocat (Oritj. }mrch., Arch. c mm.,
suppl. C, numéro 179).

(H) Un titre du 10 février 1070, le qualifie <<;honorable homme Franeois

Bernard, â présent majeur et ancien juge-consul de Calais, père temporel
'les religieuses Dominicaines de Calais (Àreh. H, n" 341).
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père de neuf enfants (i). Pierre Bernard, le sixième,
eut pour parrain Pierre Colté, procureur du roi. Sui-
vant l'usage de cette époque, Pierre Bernard alla pen-
dant plusieurs années à Londres étudier le commerce
et la langue anglaise. A son retour il fut reçu inter-

prète pour la langue anglaise auprès de l'amirauté ; il
s'adonna au commerce et éprouva des pertes assez
considérables dans l'entreprise des houillières du Bou-
lonnais. La grande considération dont il jouissait auprès
de ses concitoyens lui mérita les charges les plus hono-
rables de la bourgeoisie : il fut élu capitaine d'une

compagnie bourgeoise, marguillier, prévôt de la cha-

pelle du Saint-Sacrement, échevin en 1683 et 1689,
juge-consul en 1690 et maïeur en 1701 et 1702 (2).

Ces divers emplois lui fournirent les moyens de ras-
sembler les matériaux des Annales de Calais auxquelles
il travailla pendant plus de quinze ans avec une persé-
vérance d'autant plus grande qu'il n'existait dans la
ville aucune grande bibliothèque et que la plus cou-

pable négligence avait laissé détruire ou disperser les
archives publiques (3).

Je suis tenté d'attribuer son départ de Calais aux

chagrins que lui causa l'injustice de ses compatriotes :
ils accueillirent plus que froidement son ouvrage.

(1) Sept filles et deux garçons : A. Dufaitille, Indicateur de Calais, 9 jan-
vier 1831.

(2) A. Dufaitelle, op. cit. Le 1er octobre 1GS5, dans un acte (Arch. comm. Il,
n° 439), il est qualifié « ancien échevin, bourgeois et marchand ».

(3) A. Dufaitelle, op. cit. Voici le tifre : Annales de Calaisct du Pals reconçiuis,
contenant sa situation, son origine, les 'princes qui en ont esté les souverains et tout
ce qui s'y est passé de mémorable depuis le commencement de l'Empire romain, avec
une description particulière de tous les villages, par Bernard, maïeur et juge-
consul de Calais. —A Saint-Omer, de l'imprimerie de Louis Bernard-Carlier,
iuiplimeur juté : Au nom deJésus, 1715, avec privilège du Hoi, in-4", pp. 1-551
et 10 p. lit., épit. dé-d., préf., table cl privil. ayee les armes de la ville et du
duc; de Charost, à qui l'ouvrage est dédié. Quoique le privilège soit du
14 mai 1712, l'ouvrage ne fut achevé et imprimé que le 2 septembre 1715.

Jamais ouvrage n'a été si ma] venu. € Ce livre, dit Antoine Seotté, n'est
pas beaucoup recherché. > Seotté lui en voulait sans doute à cause de l'apo-
logie de Pierre de Langle.

Un prétedu clerc du greiîe consulaire se permit les Remarques histerriqv.es les
plus acerbes contre les Annales (réimprimées eu 1870, Saint-Lierre, impr. H.
Gontier, in-12, 71 pages), et ces remarques, malheureusement pour Bernard,
étaient un ehef-d'u'uvre d'esprit, de malice et de critique. On les doit à la
plume acérée de Mallet de Bresmes. Il eut un autre adversaire dans Dom
Ducroeq, bénédictin de Samer, qui composa un volumineux mémoire pour
réfuter l'opinion qui plaçait le Portas Ilius à Calais. Cependant cet ouvrage est
encore consulte avec fruit en raison du grand nombre de documents qui
n'existent plus aujourd hui que dans le livre où l'auteur des Annales les a

publiés : il est devenu de la plus haute rareté. On se le dispute aux enchères
jmbliques.
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Il se réfugia chez son fils, curé de Saint-Etienne, où
il décéda le 30 mai 1721 : il fut inhumé le lendemain

proche le bénitier de l'église (1).

12 décembre 1557. — Sire Jehan Rubin, curé de

Saint-Martin, affirme sur sa conscience, que le

compte qu'il rend aux religieux de Saint-Vulmer
contient vérité tant en recette que dépense (2).

Les comptes des abbayes sont de très curieux docu-
ments dont chaque ligne porte son enseignement. Celui
de Saint-Vulmer pour 1556-1557 est rendu par devant
le lieutenant de la sénéchaussée en la présence de mes-
sire Jehan de Bacouel, le dernier abbé réel du monastère

qui allait devenir la proie de la commende. Il ne restait

que sire Jehan Vayron, prieur, et deux religieux, Jehan
Bouchel et Antoine du Saultoir. La recette totale en

argent était de onze cent cinquante-sept livres tournois
treize sous quatre deniers, outre les redevances en blé,
avoine, chapons, gelines, oisons, poussins, sorets,

(1) Do Marie Cauclieteur, sa femme, il eut au moins quatre enfants :
Marie, morte à six ans ; Jeanne-Alix, morte le 20 septembre 1727 à Saint-
Etienne ; Pierre, né le 29 mai 1692, et François-Martin, qui reçut ses lettres
de tonsure le 27 septembre 1701, eut son titre clérical le lêr juin 170Gyfut
ordonné prêtre le 17 décembre 1707, obtint, le 17 août 1710, des lettres de
provision pour la cure de Saint-Etienne dont il fut mis en possession le
23 août suivant (Arch. G, 2, 3).

Nommé curé-doyen de Saint-Nicolas le 5 décembre 1730, il en signe les
registres dès les premiers jours de 1731. Il demeurait alors dans la Grande-
Rue (Arch. comm., n° 735). Dès son entrée dans la cure de la basse-ville,
il eut à sévir, et, sur sa dénonciation, une femme de mauvaise vie fut ar-
rêtée en 1732 (Arch. comm., n» 1502). En 1738, le 4 février, il prêcha lors de
la grande cérémonie de la canonisation de saint Vincent de Paul (Arch.
comm., n» 1920).

11ne paraît pas avoir pris possession de la cure de Calais à laquelle il fut
nommé le 12 juillet 1743, et semble avoir préféré un canonicat dans la cathé-
drale. Il fut reçu chanoine le 23 décembre de la même année, ayant pour
lèmoins maîtres Peàer et Caron, et fut mis en possession par M. de Rosamel.
Le sort des saints que tout candidat à une prébende devait interroger, lui
donna ces mots du psaume 59 : Meus est Gaload et meus est Manasses et Ephraïm

fortitudo capitis mei (Reg. capit.). Il mourut le 9 octobre 1758, à l'âge de
soixante-dix-sept ans.

(2) Les anciens examens de conscience prévoyaient les indélicatesses des
comptables et j'ai sous les yeux la recommandation faite au pénitent de
s'interroger s'il n'a pas exigé plus qu'il n est dû pour des vacations, des
écritures, des intérêts, etc.
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oeufs, huîtres, cire, encens, étoupes, fin étain, papier,
verres, gands, chapeau de roses, mouton gras ou
coulon blanc.

Ce pigeon , avec les deux livres d'étoupes, devait
être livré par le redevable le jour de la Pentecôte
avant huit heures du matin : ils servaient donc à
figurer les langues de feu et la descente du Saint-
Esprit.

Dans la dépense figure: «à l'abbé, pour sa nourriture
au pris de quatre sous par jour pour viande et dix-
huit deniers pour demi-lot de vin pour son boire. » Le
dimanche gras on payait un dîner aux officiers de la
forêt du roi et on dépensait en pain, viande, vin, dessert
et bois, soixante sous pour ce banquet. Un agneau
coûtait seize sous alors. La bière forte, quarante sous
la gonne, la sengle, ou petite bière, vingt-sept sous. Le
maïeur de la ville, Jacques Lardé, qui était le bailli de
l'abbaye, avait douze livres de gages par an. Margue-
rite Gaultier, veuve de Robert Chevalier, barbier, rece-
vait trois livres pour ses gages de barbier. Jehan
Becsecq, serviteur du couvent et sa femme qui en était
burresse (lessiveuse) louchaient ensemble dix livres par
an de gages. C'est un potier d'étain qui fournit en 1573
un calice et deux chopinettes ou burettes d'étain.
Jacques Vives, boulanger, a fabriqué quatorze douzaines
de petits pains blancs pour faire la cène le jeudi
absolu.

Une corde servant à monter et descendre le ciboire
où repose l'hostie, nous reporte à l'usage ancien de
suspendre le Saint-Sacrement pour le mettre à l'abri
des sacrilèges.

D'après le compte des revenus de l'abbaye Notre-
Dame, arrêté le 6 novembre 1559, les religieux, au
nombre de treize, jouissaient « somme toute de l'argent,
chacun an onze cent soixante-trois livres quatre sous
tournois qui est à chacun religieux par an quatre-vingt-
neuf livres tournois neuf sous six deniers ; bled à
chacun, par an, neuf septiers trois provendiers et un
picotin, et bois à chacun, par an, une mesure trois
quarterons et dix-sept verges et quart.

Le chapitre, héritier de l'abbaye Notre-Dame, pos-
séda en fiefs, censives et rentes, rien que pour la bourse
de la quotidienne :

Haute-ville de Boulogne, partie de l'hôtel du gou-
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verneur, partie de l'hôtel commun, partie du collège.
six maisons réunies au couvent des Ursulines, une
réunie au couvent des Annonciades, soixante-quatre à
divers particuliers et plusieurs autres arrenties par les
abbés de Saint-Wlmer.

Dans la basse-ville, deux maisons réunies au Sémi-

naire, trente appartenant à différents particuliers et

plusieurs arrenties par l'hôpital.
Dans la banlieue, quinze maisons.
Dans l'intérieur du Boulonnais, soixante-dix maisons

et deux mille huit cent quatre-vingts mesures de terre

quatre verges trois sixième.
Le tout produisant :

Censives en argent : 871 livres 4 deniers parisis et

475 livres 15 sous 7 deniers tournois.
Censives en grains : Blés, 18 septiers 6 boisseaux;

avoine, 137 septiers 12 boisseaux: baillart, 6 sep-
tiers g boisseaux 3/4; pois, 11 septiers 1 bois-
seau 2/4.

Censives en volailles : 64 chapons 1/2; 112 poules 3/4;
2 poulets 1/2 ; 3 poussins ; 3 pigeons blancs :

4 oies ; 8 bécasses ; 2 oisons.
Censives en comestibles : 5 sorets ; 1 quarteron de ha-

rengs ; 3 pièces de beurre de deux, trois et quatre
livres ; 1 once de poivre ; 6 craquelins ; 24 tarte-
lettes ; 1 fromage; 160 oeufs 1/2; 2 huîtres;
1 cent de pommes ; 1 cent de poires ; 1 cent de

caverons; 2 livres de cerises.
Censives diverses : 1 paire de gants ; 2 chapeaux de

roses et 1 de roses vermeilles; 1 couteau 1/2;
8 fourches à foin; 4 laesi-deniers; 2 verres et
1/2 éteuf.

en ce, non compris les charges annuelles des fiefs à
relief de 5 livres parisis au nombre de quatre : ceux à
relief de 3 livres parisis au nombre de cinq ; et un fief
à relief de 30 sols parisis.

14 décembre 1728. — Le bureau du clergé arrête

que les revenus de la cure d'Outreau montent
à six cent soixante-quinze livres et observe que
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le curé a l'entretien d'un cheval (1), qui lui est
nécessaire pour la desserte de la cure dont les
écarts sont fort éloignés et les chemins mau-

vais, plus un second cheval, lors de la récolte,
pour la dépouille des dîmes.

C'était l'une des bonnes cures de nos environs.

Saint-Etienne l'emportait toutefois et assurait au curé

un revenu net de 884 livres. Samer ne donnait que

525 livres

15 décembre 1785. — Délibéré que pour la plan-
talion dos oyats el leur entrelien dans les can-
tons du Boulonnais, il sera pris annuellement
dans la caisse de l'octroi une somme à joindre
à celle que paieront les engagistes de Wissant
et aux secours que S. M. accordera.

Sa Majesté fut suppliée à celte époque de pourvoir
par un règlement a la conservation desdites planta-
tions (2).

(1) Plusieurs fois dans Ls déelaraiion^ de LL'S, etc., il est question du
che\al dont, les curés ont besoin a cause de l'étendue de leur cure eu

lorsqu'ils (tut uu secours : Alenibon. l-'iviinin, Saint-Ti'iruf. .\i-.tf.•>, Ovc,
Krcncq, Camiers. Rumillv, Rréxent, l'reures, Attin, Yerchorq, Xeu\ ille,
Aiiuctliun, ilorlv. IVi'nes, Ro/inetieii, Wissant, W'imille, Clenleu, Xeuf-
chaiel, S.<int-Lsti>'Hne, Tardin^'heu, l'Yl'que*, VA ir^i^ics, bannes, Andres,
Rodelinçrhen, 1lai'din'rben. Bréiii".*, Loti'-hcs, Nieller, Meiino\ ille, lloequin-
tïbCll, Àlquilles, l.oliirvilliors, Ibilirlhes, (Ju.'sqUcs, Selles, Odeaibert,
Sttrques, Relie, (Ircntai-'-st, Latidr -liiun, W'b'rr-- iu\-i'oi-, i',ou\ olin".!i'/n,
Rouniouvillc, \Yi"n'e-Hli'r.jv, Connont, Samer, Rinvem, iiainetbun, Mar-

(lUise.
Outre le cbeval, le cure de f .oui >^nr- dev it avoii' nue nacolb 1 a ir-'.-cs,

e attendu qu'il est eu parti'' dans b- matais). Le curé de Xoiswllo-Kc,lise
était dans le même cas, ainsi (aie (eux d'Otleiqti"rqtic. 'le (jueutpes el de

Vieille-Lfrlise.
A Marck, le curé et le vicaire, pour a lminiArer les sacrements, avaient

besoin ebacun d'un cbcval, vu la irran.îo étendue rie la paroisse.
(2) On doit à l'administration du Houloimais, dont l'a'-tion bienfaisatne e^i

si remai'qual)le à cette époque, les plantations qui ont garanti nos rivages.
Lu 1773, dans ttu mémoire adressé an Roi, on priait S. M. de permettre

u
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Le sable fut le grand ennemi envahisseur des loca-
lités avoisinanl la mer : les anciens terriers et les cueil-
loirs mentionnent fréquemment que telle redevance est
en non valeur parce que la tenance sur laquelle on
1 assevait était gagnée des sables.

Plusieurs villages au-dessus de Condette ont été
littéralement enfouis et il n'est plus possible de fixer
leur emplacement.

Le 18 juin 1773. les échevins, conseillers et notables
de la ville de Wissant, jetaient un cri d'alarme et fai-
saient connaître, au contrôleur général des finances,
que les sables avaient envahi une partie de leurs habi-

tations, intercepté plusieurs rues el couvert une partie
des herbages. Ils suppliaient le ministre d'apporter
un remède efficace à leur triste position et de leur
éviter de plus grands dommages en ordonnant des

plantations d'oyats.

16 décembre 1790. — Saisie, faite en vertu d'un

réquisitoire du directoire du District, d'une
Instruction pastorale de M. Asseline sur l'Au-
torité spirituelle.

Le réquisitoire, signé Blanquart de la Barrière, por-
tait que : « profondément affligé d'un écrit daté du

24 octobre, nous croirions manquer à notre ministère
si nous lardions un instant à vous le dénoncer comme

rempli de maximes dangereuses, propres à alarmer
les consciences, à troubler le repos des citoyens et à
contredire les décrets signés par le Roi (1). »

l'emploi annuel d'une somme de douze cents livres prise dans la caisse de

l'octroi, pour la plantation et l'entretien des oyats ou joncs marins dans les
diiiêrents cantons oit il en est besoin, à commencer par Wissant. S. M. fut
en oulre suppliée d'accorder une subvention de onze mille livres pour les

plantations d'Etaples, Gantiers et Lefaux, eu éirard à l'impuissance où les
habitants se trouvaient de contribuer à cette dépense ; d'ordonner qui' les

plantations de Condette, Saint-Ktienne et Audisquc et des autres cantons
du Boulonnais seront payées par b' receveur des domaines et ries bois de la
eénéralité d'Amiens.

(1) Instruction Pastorale de il/. VErèque de Boulogne sur l'Autorité spirituelle,
in-4° do 43 p. <rdonné à Boulogne le \ingi-'iuairieme jour d'octobre util sept
cent quatre-vingt -dix, signé 7 Jean René, évoque de Boulogne. »

A Boulogne, clic/ F. Dolet, imprimeur rie M. rLvèque (Bill. Ern. Dcseille).
c -Nous vous devons la \crite, X. T. C. Y- ; nous allons vous la dire, dans
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Délégués par le conseil général de la Commune

chargé de l'exécution, MAL Nicolas Delacre et Charles
Grandclas se présentèrent chez l'imprimeur F. Dolet
et lui notifièrent leurs pouvoirs. Après s'être assurés

que la planche était détruite, ils prirent et mirent sous
scellés cinquante exemplaires brochés et non rognés et
seize exemplaires brochés et rognés de cette instruc-
tion (Rapports de police, Arch. comm., IL n° i).

La saisie arrivait tardivement. Déjà cette instruction

pastorale, la plus hardie et la plus éloquente protesta-
tion contre le projet de constitution civile du clergé, —

car elle devança de plusieurs jours le décret, — était
devenue le brandon qui mit le feu aux poudres. Quarante
évêques. au nombre desquels l'archevêque de Paris,
avaient approuvé les maximes de Mgr Asseline et les
avaient offertes aux consciences alarmées comme le
résumé de la foi et la règle de leur conduite (H. de Ros-

ny, Ilisl. du Boni., IV, p. 338).
L'auteur, né en 1752, « l'une des plus grandes lu-

mières du clergé de France à la fin du xvm 0 siècle » (1)
avait naguère été annoncé aux Boulonnais comme

digne de succéder à M. de Pressy, ce qui était un bel

cet esprit de douceur qui nous est exprcssétnent recommandé par le Grand

Apôtre
a Soyez soumis à la puissance civile.... mais elle a ries bornes ; il est des

objets sacrés sut' lesquels elle ne peut s'étendre...
rr On ne cesse de répéter que l'Eglise est dans l'Etat. Cette maxime est

vraie.... mais l'Eglise dans l'Etat ne peut rien perdre de la souveraineté et
de l'indépendance de son autorité spirituelle... La pttissanse civile n'a point
le droit de prononcer sur ce qui est de l'ordre spirituel. Mais dans quel ordre
faut-il ranger la suppression, l'érection, la circonscription des métropoles,
ries diocèses et ries cures ?... La disposition rie ces objets sacrés n'est point
un apanage rie la puissance civiie... licite puissance n'est pas moins

incompétente pour régler ce qui a rapport au choix ries pasteurs et à leur
institution... C'est à l'autorité spirituelle toute seule qu'il appartient de
régler l'exercice de la juridiction qui lui est propre... La qualité du chef
^ible rie l'Eglise universelle n'est point dans l'Evèque de Rome un vain
titre... On ne peut être catholique sans reconnaître son autorité... Crnx

qui ne sont pas envoyés par la puissance ecclésiastique el. canonique, mais
viennent d'ailleurs, ne sont pas ministres légitimes rie la parole cl des
saeremens. Vous ne pouvez donc reconnoîtro aucun autre Evoque que Xous

jusqu'à ce rpt'il ait plu à Dieu de nous appeler a lui, ou que l'autorité

spirituelle ail rlélié le tirettd sacré qui nous unit à vous... Demeurez aussi
inviolablement atta-diés à vos pasteurs actuels... Vous ne pouvez en reeon-
noître d'autres, à moins qu'ils n'aient roeu la mission canonique de Xous, ou
rie nos successeurs légitimes, ou de nos supérieurs dans l'ordre rie la
hiérarchie, j/

C'est à cet écrit que Daunou répondit par son opuscule sur l'Accord de la
Foi Catholique arec les décrets de VAsse'/ùblêc Nationale (Voir Ephèmèridx du
là mai, ]). 237).

(1) L'abbé Kdgev.orlh, cité par l'abbé D. Haigneré.
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éloge M. Bernard Gros, député, avait écrit de Paris

aux officiers municipaux de notre ville, sous la date du

21 octobre 1789 :
ce On vient de nommer à l'évêché de Boulogne

M. Asseline, professeur de langue hébraïque en Sor-

bonne. M. l'ancien évèque de Senez,' de qui je l'ai

appris hier soir, m'a dit que M. Asseline étoit un per-

sonnage vertueux, simple, uni, charitable, tel enfin

que nous pouvions le désirer pour réparer la perte que
le diocèse a faite ; il m'a ajouté que notre nouveau prélat
est âgé d'environ cinquante ans, qu'il a été fort étonné

qu'on ait jeté les yeux sur lui et qu'il avait eu de la

peine à accepter (1). »

Nommé par le Roi, sur la désignation de monsei-

gneur Le Franc de Pompignan, le 18 octobre 1789,
préconisé à Rome le 15 décembre, sacré à Paris le

3 janvier 1790, il prit possession de l'évêché de Bou-

logne le 6 février suivant (2), quand déjà ce siège était
menacé dans son existence par la récente division de

la France en départements.
Aussi semble-t-il vouloir se hâter de faire oeuvre

pastorale, et dès ce même mois de février 1790, il

donnait à son diocèse un nouveau catéchisme (3).

(1) Àrch. comm., n" 1GS0.
(2) Le 5 janvier 1790, M. Jean-René Asseline est arrivé au Séminaire.

Reçu le G à la cathédrale par le chapitre (Livret de J. CavilUer).
(3) Catéchisme du Diocèse de Boulonne avec des jirières pour le 'malin et le soir,

4e édii., augmentée ries Litanies rlts Saint Nom rie Jésus, de la Sainte-
Vierge, etc. Er-tisson d'armoiries d'évéquo sans armes au milieu. Ras rie nom

d'imprimeur. 118 p., plus le privilège (Bill. Ern. Dcscille).
Commence pu- un mandement rie Monseigneur i'illustr. et Révérend.

Evoque de Boulogne, au sujet dit nouveau eaiéohisme, a donné à Boulogne
dans notre Palais pqùseopal au mois rie février 17îi{), signé -J- Jean René,
évéquo de Boulogne. Po.'r Monseigneur, signé Muthon, secrétaire. » n Xous
avons conservé p'resque iouies les demandes et réponses du catéchisme

précédent... Nous en avons ajouté d'autres plus détaillées... Nous y avons
inséré particulièrement celles qui sont propres à former les moeurs des
enfants... »

L'évéque insiste beaucoup sur la docilité chrétienne, l'humble soumission
héritée des ancêtres, qui ont fait le caractère et le bonheur des vrais fidèles.

11 sait que si beaucoup de pasteurs font leur devoir, plusieurs négligent la
fonction de catéchiste. PJen de plus nécessaire Les père et mère doivent
être les premiers catéchistes des enfants.

11ordonne, sans interdire le catéchisme donné par son illustre préJéees-
settr, qu'après que l'édition en sera épttisée le sien soit seul enseigné dans
tout le diocèse. Le catéchisme se fera tous les dimattehes et fêtes, plus trois
fois la semaine durant le Carême. Les mailres d'école loferont régulicremcnl
deux fois la semaine, plaçant les filles rl'un côté, les gareonsde l'autre.

Vient ensuiie l'abrégé rie la Doctrine chrétienne, puis le catéchisme, dont

plusieurs parties, imprimées en italirpu.es, considérées comme moins impor-
tantes, ne sont pas deslinées à être apprises par creur.
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Le témoignagne de la haute estime qu'il inspirait à

ses ouailles reste vivant dans l'Adresse de la Commune

de Boulogne envoyée le 9 juin 1790, à nos seigneurs de

l'Assemblée nationale pour le maintien de l'évêché en
notre ville. Parmi lès raisons invoquées, il est dit qu'à
la tête de cet évêché se trouvent, avec M. Asseline,
« toutes les qualités, tous lès talents, toutes les vertus...

et que cette érudition et ces vertus fie peuvent être

surpassées que par sa simplicité, sa modestie et sa

douce aménité (1). »

Cet éloge est admirable. Nous avons parle aussi

sous la date du 10 juillet 1790, de sa fermeté à résister

aux menaces (2).
L'instruction pastorale du 24 octobre 1690, qui eut

un grand retentissement dans la France entière, donna

lieu, à Boulogne, à une escarmouche de plumes plus
ou moins bien taillées.

Les documents de cette lutte intestine sont conser-

vés dans un recueil manuscrit contemporain (3).
Le 9 décembre 1790 on trouva affiché en différentes

places quelques extraits des Psaumes de David.

Pourquoi la nation française a-t-elle été dans la crainte et

pourquoi ses ennemis ont-ils formé de vains projets ?

Nous conduirons avec une verge de fer ceux qui sont de-
meurés rebelles et nous les briserons ainsi qu'un vase d'argile.

O François, que votre vertu fasse diaparoître ceux qui
s'opposent aux décrets ; fermez leurs bouches et qu'Us de-
meurent victimes de leur orgueil. Etc., etc.

On trouva affiché le 18 décembre 1790 :

Sans être un huguenot, sans être un hérétique
On peut bien à l'oubli condamner vos écrits
Et prouver au peuple que vos pleurs et vos cris
Ne sont point incités par la foi Catholique.

Tremblez fourbes sacrés, tremblez hommes pervers,
A Dieu comme aux humains vous né voilez vos coeurs.
Un jour il jugera... et devant l'univers,
De la sincérité de vos vaines clameurs.

(1) Voir le texte de cette adresse, p. 282 ci-devant.

(2) Voir p. 353.
(3) Bibl. Ern. Dessille. — Révolution Française, Recueil de pièces curieuses,

2 cahiers in-4° achetés à la vente de M. FI. Bertrand.
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Et le 20, un quidam, plus spirituel, répondit :

Il faudra bien que je m'en mêle
Tout le monde prétend rimer ;
Il pleut des vers comme la grêle.
Est-ce qu'on veut nous assommer ?

Le 4 janvier 1790 on trouva sur la porte de M. Parent,
curé de Saint-Joseph :

Monsieur le curé, vous n'avez ni la prudence du serpent,
ni la simplicité de la colombe.

i-tjrêtre de la discorde, à qui donc en veux-tu ?
P>t'entendre, en ce siècle, il n'est plus de vertu.
SJare elle est, tu le prouve, ô pasteur empirique!
Mnivré du blasphème, hors de ta mission,
!3'abuses-tu point trop de la religion,
Hraducteur infidel du livre évangélique.

Il y avait encore deux autres acrostiches, mais dont
le ton de colère emportée n'est pas racheté par l'esprit.
M. Parent y est traité

D'aristocrate infâme, peste de ton troupeau.
Prêcheur atrabilaire, indigne d'être prêtre.

Les acrostiches pleuvaient : j'en ai par vingtaine.
L'un se termine ainsi :

Séparer le pasteur et ses brebis chéries,
Instaler à sa place un apostat rebel
Est le comble des maux qui menacent nos vies.

Un autre :

Scais-tu quel est le sort d'un ministre qui jure î
11 éteint dans son coeur le germe de sa foi...
Il renonce à son Dieu, ne connoit plus sa loi.

Dans un éloge ironique du clergé, en neuf couplets,
le quatrième est ainsi conçu :

Employer la religion
Pour voiler tontes leurs menées
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User de la confession
Pour faire haïr l'Assemblée
Sont des moyens bien glorieux
Dignes des ministres des deux.

Dans ÏAllcluia national, par un des amis de la Cons-
tilulion, on lisait :

Le despotisme du prélat
Par les curés se dissipa
Au séminaire on l'envoya

Alléluia.

Imitez donc votre Sauveur.
Son humilité, sa douceur,
Il n'eut jamais rien ici-bas

Alléluia.

On répandit les <?.Observations » d'un officier muni-

cipal de la campagne (Nicolas Dandre, d'Echinghen)
aux maires et officiers municipaux des paroisses voi-

sines de la sienne :

La commission que nous allons recevoir de faire prêter à
messieurs nos curés le serment de maintenir les décrets rela-
tifs à la Constitution du clergé, doit faire naître en nous les
réflexions suivantes :

N'y a-t-il pas charge de conscience pour moi d'exiger un
serment de cette espèce?

Si mon curé ne peut pas le faire sans blesser sa conscience,
puis-je l'exiger de lui sans blesser la mienne?

Je dois croire comme on me l'a appris dès l'enfance que
lorsqu'il s'agit delà foi, je dois écouter mon évêque, pourvu
qu'il enseigne la même chose que le pape et les autres

évêques.
Tous ceux-ci —

excepté l'évoque d'Autun qui est si fort

méprisé de son diocèse — m'enseignent que la Constitution
du clergé renferme des choses contraires à la foi catholique.
Tous les meilleurs curés de ma connaissance disent la même
chose et les évêques et curés sont prêts à tout perdre plutôt
que de se parjurer.

Alors si notre curé est assez faible pour commettre un si

grand crime, j'en serai responsable en l'exigeant de lui

.... Voudrions-nous avoir pour curé un homme indigne de

l'être, qui préfère son intérêt à sa conscience Ne recon-

naissons pour vrais pasteurs que ceux qui sont prêts à perdre
la vie plutôt que de nous laisser perdre la foi.

Fait par moi, N. D , ancien cultivateur.
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L'auteur du recueil dont j'extrais ces citations est im-

partial : il donne le pour et le contre : il nous apprend
qu'en prêtant le serment civique dans l'église parois-
siale de Calais, le 30 janvier 1791, M. Faudier prononça
un discours où il déclarait « en présence du Dieu qui
connoit les coeurs et punit les parjures » qu'il agissait
par conviction. Il a consulté les archives de notre divine

religion : elles lui ont appris que le royaume de Jésus-
Christ n'est pas de ce monde, que les apôtres du Dieu
de la Crèche et de la Croix ne doivent point affecter la

domination des princes de la terre : que l'auteur de

l'Evangile n'était pas venu pour secouer le joug des lois,
mais pour s'y soumettre et les observer. 11a comparé les
lois sur l'organisation civile du clergé avec la morale et

la doctrine enseignées par l'Eglise catholique, aposto-
lique et romaine : il a interrogé sa conscience : elle lui
a répondu qu'il devait prêter le serment qui unit ses
travaux et son sort à la Constitution de l'Etat : Il le
doit comme citoyen, il le doit comme prêtre : à ce der-
nier titre, il doit l'exemple de la subordination de la
concorde et de la paix.

Une approbation plus entière delà Constitution civile
du clergé fut donnée par M. François de Torcy, prêtre
de la Doctrine chrétienne, recteur du collège de Sainl-

Omer, au nom de tous les doctrinaires professeurs de

collège.

Mais il y a la contre-partie :

Le g février 1791, J.-D. Framery, curé d'Isques, qui
avait prêté serment, signa cette rétractation :

s Je soussigné, prêtre, curé d'Isques, diocèse de Boulogne-
sur-mer, après y avoir mûrement réfléchi devant Dieu, recon-
nois aujourd'hui dans mon âme et conscience, que pour raison
de religion, je ne pouvois nullement prêter le serment civique
exigé par l'Assemblée nationale. En conséquence, de mon
propre mouvement et sans aucune impulsion étrangère, je
fais cette présente rétractation, désirant ardemment que le
plutôt possible elle devienne aussi publique qu'elle puisse
l'être, crainte que mon exemple n'en entraîne plusieurs dans
la fausse démarche dont je m'empresse de sortir ; que mon
intention a toujours été comme elle l'est et le sera, Dieu ai-
dant, jusqu'au dernier soupir, de demeurer inviolablemeut
attaché à la foi catholique, apostolique et romaine, ainsi qu'à
mes supérieurs spirituels dans l'ordre hiérarchique. »
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Une parodie de cette rétractation fut affichée le
io février; elle se terminait ainsi :

Mon intention.... est de demeurer inviolablement attaché
à tous les abus que la cupidité nltramontaîne avoit introduits
dans l'Eglise romaine, parce que ces abus monstrueux dé-

pouilloient les peuples pour enrichir les prêtres.

Dans le conflit, l'autorité épiscopale n'était guère res-

pectée. Le père Henri Blanchaudin, prêtre aumônier
de l'hôpital militaire de Calais, membre du cercle socia-

liste, ci-devant théologal des capucins de Paris, gardien
d'Abbeville, etc., chargé de prêcher le carême à Calais
en 1791, ayant été interdit de cette fonction par
M. Asseline, fit une réclamation aux divers clubs des
amis de la Constitution de Calais : son adresse, assez

longue, entre dans le vif de la question qui s'agitait alors.

Malgré la réclamation des Boulonnais, l'évêché de

Boulogne avait été supprimé. Revenant aux usages
anciens, l'élection allait gratifier le Pas-de-Calais d'un

évêque choisi par son troupeau.
Si C.-M. Carnot, présidentde l'assemblée électorale du

département du Pas-de-Calais, adressa le 29 mars 1791,
à M. Porion, après sa nomination à l'évêché de ce

département, un discours où il le louait de son cou-

rage (1), les fidèles de M. Asseline lui envoyèrent une
Chanson nouvelle analogue aux circonstances des expé-
ditions d'aujourd'hui ;

Sur l'air : Avec lesjeux dans le village.

Asseline, prélat vénérable,
Vos vertus nous imiterons ;

(1) « Il ne vous eut pas suffi d'avoir une piété sincère et éclairée pour
réunir en votre faveur le voeu de vos concitoyens ; il vous falloit encore un
courage capable de résister à une vaine terreur, a des embûches de toutes
espèces qu'on n'a cessé de vous tendre, à des préjugea enracinés par votre
éducation et plus que tout cela encore, à l'espèce de mépris que les ennemis
du bien public ont cherché à verser sur vous. Vous avez apprécié ces
manoeuvres à leur juste valeur; vous n'avez été guidé dans votre jugement
que par la solidité de vos principes et votre ardent amour pour la religion et
pour la patrie : ces qualités vous ont mérité d'être choisi pour le pasteur d'un
troupeau nombreux, de tous teins attaché à la religion de ses pères. Vôtre
conduite passée, Monsieur, lui est un sur garant de votre conduite future et
du soin que vous prendrez de conserver le dépôt précieux que cette assemblée'
vous eonfie »,
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Sous un père aussi charitable,
Du vrai bonheur nous jouirons.
En vain l'on nous fcroit entendre
Que vous n'êtes plus le pasteur
Que le ciel a voulu nous rendre
Pour dissiper notre douleur (his).

Doyens, vicaires pleins de zèle.
A vous, nous nous attacherons,
Malgré les jureurs infidèles
Toujours nous suivrons vos leçons.
Par vos soins, votre vigilance,
Nous serons fermes dans la foi.
A Dieu l'on doit obéissance
Avant d'obéir à la loi (bis).

Ea résistance fut très longue. On trouve encore au
iSmai 1791, une dernière dispense pour un mariage,
signée "f |.-R.. episcnpus Bnlonicnsis (Arch. comm.,

n"2,t45).\
L2 5 mai 1791, lors de la proclamation des curés

assermentés à la messe solennelle dite à la cathédrale,
« tandis qu'on la célébrait, des personnes cachées
derrière l'ancienne image de Notre-Dame, lui firent
exécuter plusieurs mouvements » : mais ce faux miracle,
loin de faire trembler, excita des rires irrévérencieux :
cette maladresse fit grand tort à la cause des rcfrac-
laires.

M. Asseline, dépossédé, n'accepta point cette dépos-
session. Evêque ferme à son poste, il protesta par un
mandement en latin.

Le 31 mai 1791, le Conseil général de la commune
s'en occupa. Son procureur en ayant fait lecture, il fut

remarqué que cet écrit « est incendiaire, qu'on y recom-
mande en termes très formels la désobéissance à la loi
et qu'il ne tend à rien moins qu'à troubler l'ordre

public » déjà menacé la veille par une révolte à l'hô-

pital d).

(1) Voici le récit de celte émeute :
« Les menées sourdes do quelques cc< lésiastiques enragés pour ainsi dire

du nouvel ordre de choses aiiriissoiem de plus en plus le peuple, même dans
les pays les plus tranquilles. 1.es uns refusuient d'entendre en confessi m ceux
qui avoient acheté des biens ecclésiastiques ; les autres détournoient leurs
paroissiens d'entendre le* masses des prêtres assernietnés : de toutes parts,
les évêques déclaroieiit scliisinatiques, intrus, hérétiques, les prêtres eonsti-
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D'après l'intitulé et la signature, l'oeuvre paraissait être

émanée de l'ex-évêque ; toutefois le Conseil ced'après
les principes y contenus, répugnoit à croire qu'il en fut

l'auteur ». Afin de s'en assurer, il délégua MM. Patin,
Delarue, Wissocq et Merlin auprès de M. Asseline.
« à l'effet de recevoir sa déclaration, si oui ou non il

était l'auteur dudit imprimé ».

Sur la réponse affirmative du prélat, le mandement

fut dénoncé à l'accusateur public près le tribunal du

District, pour être, par lui, pris tel parti que de justice.
Informé de cette décision (i), le prélat émigra et se

retira à Ypres : ceDe là il écrit à son aise et fait passer
cie ses ouvrages... » (Journal de Cavillicr) (2).

On sait ce qui se passa ensuite.
Le schisme amené par l'antagonisme des prêtres

insermentés et assermentés, troubla fortement les cons-
ciences.

On peut juger quelles étaient les espérances, cou-

pables au point de vue patriotique, des réfractaires ou
insoumis, par la lettre suivante de M. l'abbé Ballin :
Cette lettre n'est pas datée, mais les faits qu'elle relate
se rapportent à ce qui se passa fin décembre 1791.

tutioiinors. M. l'évèquo, à la sollicitation de son ci-devanr chapitre, fit

paroîire plusieurs protestations qui firent beaucoup murmurer. Knfia la

seconde fête des Rogations. M. Coraîrix, l'un des grands vicaires, étant allé

dire la messe à l'hôpital, la procession ayant en tête M. Bellanoi, nouveau
curé de Saini-.Io^'ph, s'y rendît suivant l'usage. I/égli-e lui fut ouverte,
mais les autels étoient dépouillés. Rien n clair prêt pour le recevoir; en un

mot, on soupçonna qu'on avoit voulu témoigner du mépris pour le curé

eoiiMitiuionnel, Le peuple se plaignit, s'attroupa, s'échauffa. On demande

après [es steurs de l'hôpital, elles rejettent la faut" .-tir la supérieure. Celle-ci
se cache et. en la cherchant, on trouva M. ('ocatriv que, l'on avait eu bien
de la peine à dérider à se cacher. Il croyoit au contraire que le peuple
auroit été pour lui ; mais i! ne tarda pas à voir combien ses jours étoient

exposés. Sans les soins, la vigilance, le courage et la patience de la garde

nationale, jl eut péri mille fois. Le peuple le, promena dans les rues de la

h uUe-\ ille ; on eut toutes 1rs peines du monde à les empêcher de descendre
à la basse. Des cordes, ries piques, dos pieux, des cris d'horreur, tout faisoii

craindre la plus horrible de tontes les injustices... Knlin on ne trouva moyen
de, le sauver qu'en h* jetlunt dans le cachot de la prison... On instruisit son

procès, et toutes les dépositions ayant été à sa décharge, il sortit de prison
au bout de quelques jours...

« On peut dire qu'un grand bien sortit de cette scène affreuse ; elle rendit
infiniment plus circonspects les clab.-iudeurs fanatiques » (Journal de
M. Mot de Ba:A^jhr,x ; Jii'A. de M. Arthur de Rom y).

(1) Le h juin, le sieur Aveline a été obligé de se sauver à n^uf heures et
d'-.i.ie du soir, avant été averti que M. M. L.... l'avait é;é dénoncer à

l'accusateur public pour un mandement soi-disant incendiaire et comme

perturbateur du repo> public (Livret de J. Cavillkr). M. l'abbé Haliin, mieux

informé, et plus d'accord avec ce qui a du se passer après la délibération du
31 mai, place au l"r juin lr'Jl, i i fuite <]<> M. Asseline.

(?) De son exj], M, Asseline veillait avec sollieitudo Mir son troupeau.
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* Encore des volontaires 1 Eh vérité, la France en est cou-
verte. Que viennent-ils donc faire parmi nous 1 Faire enrager
les honnêtes gens. Nos braves Auvergnes y mettront ordre..

D'où viennent-ils ? Us sont du département, ils nous arrivent
de Saint-Omer. C'est une bien douce satisfaction de revoir
M. Wallet. notre ancien maitre, à la tête de sa Compagnie.
Comme il se pavanne ! Comme il s'examine et comme il

examine pour voir si on l'examine. Juge de la belle organisa-
tion. On me reproche sans douté d'être un peu difficile; quand
on pose dés principes, il faut, bon gré, mal gré, dévorer les

conséquences.
t Ils sont arrivés ; pas de Séminaire pour vous, Messieurs.

Vos devanciers y ont commis des incongruités qui ne sont
tout au plus permises qu'à des scélérats. Partez pour les

casernes ; on va mettre au Séminaire des soldats d'Auvergne,
des musiciens, et cetera. Oh ! vivent ces gens là ! tout se fait
dans l'ordre et la discipline s'observe. Nos lazaristes ont lieu
d'être contents en aussi bonne compagnie. Aussi tout leur
est-il ouvert ; plus d'entre-fends, plus de jardin fermé comme
aux leus warous de la Somme. Enfin notre almanach va
finir d'être imprimé. S'il est fini avant que je t'envoie ton

fameux pâté, tu en recevras un exemplaire par cette occasion ;
autrement nous attendrons. Il y en a cent pages d'imprimées,

Chaque année il lui envoyait, dans son Mandement de Carême,un souvenir et
des règles de conduite.

Le 3'octobre 1795 (2 vendémiaire an IV), il délivrait a M. l'abbé Paternelle,
ancien curé de Cavron, des lettres de Préfet de mission avec les pouvoirs
les plus extraordinaires pour l'administration du diocèse qui n'existait plus.

Le 6 novembre 1800 (15 brumaire an IX), aux approches du Concordat, il
réorganisa un chapitre qui ne devait pas fonctionner.

Le 27 décembre 1801 (6 nivôse an X), réfugié à Hildesheim, en Basse-
Saxe, il refusa au Pape sa démission d'évèque de Boulogne.

D'Altona où il résidait depuis 1806, il se rendit à Mittau, vers la fin de
1807, pour remplacer l'abbé Edgeworth à titre de confesseur de LouisXVIII,
et le souverain in partibus venant de partir pour l'Angleterre, l'évèque
inpartibus l'y suivit.

Si. Asseline mourut au château d'Hartwell, le 10 avril 1813.
Voici la liste de ses ouvrages dont plusieurs ont eu leur célébrité :

Considérations sur le Mystère de la Croix, tirées des divines Ecritures et des Saints-
Pires. — Lyon et Paris, Gérard, 1806. ln-12, 75 c.

Exposition abrégéedu Symbole des Apôtres ; Pratiques et Prières, tirées des Lettres de
saint François Xavier. — Paris, Gérard, 1806. In-12,1 fr.

OEuvres(ses) choisies, publiées (avec une notice), par l'abbé Frémoud. — Paris,
Pothey, 1823. 6 vol. in-12, 15 fr. ; papier velin, 30 fr.
Ces six volumes se composent en grande partie d'ouvrages publiés pour

la première fois.

On y trouve :

TOME 1. — Exposition abrégée du Symbole des Apôtres ; Pratiques et Prières, tirées
des Lettres de saint François Xavier; Pratique concernant les Commandements
de Dieu; Rèjlexions sur les Trois Vertus Théologales : La Foi, l'Espérance et la
Charité ; Exercices de Piété pour la Sainte Messe.

Ton-: II. — Considérations sur le Mystère de la Sainte Eucharistie, tirées des
divines Ecritures et des OEuvres des Saints-Pires ; Méditations et Réflexions
pieuses sur différents sujets.
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que je viens de donner à plier moitié par moitié à Leteurtre
et à Giïset, pour que la besogne soit faite.

c Maître Porion vient de faire une promotion au sacerdoce
assez considérable. On parle de trente-trois prêtres et le tout
dans un seul jour, sans avoir attention à l'âge. Les besoins de

l'Eglise exigent qu'il dispense des règles de discipline. Notre
cher compêrot (le curé) est toujours le même. Quoiqu'il persé-
cute en tâtonnant, il ne perd aucune occasion de faire valoir
la force que la Constitution lui met en main. Tantôt ce sont
des calices qu'il enlève, il n'en laisse que deux, tantôt d'un
ton de supérieur il impose silence à M. Tribon, théologal, qui
ose parler dans la sachristie à M. Durai : GLa sachiïstie n'est

pas faite pour des colloques. » Que dis-tu de cette semonce i
C'est pour le coup que la terre est poignardée. On vient de
nommer une rosière dans les formes constitutionnelles. Je ne
sais qui payera. C'est un problème ; personne ne peut me le
résoudre.

« C'est mademoiselle Loison, en place de sa vertueuse tante
mademoiselle Bellin, qui a conduit la charmante fille connue
sous le nom de demoiselle Arnvin, dit Beausoleil, demeurant

près du Petit-Rivage. Voyez voir. Messieurs les grenadiers de
la garde nationale de Boulogne qui marchent en avant et
derrière la voiture. On mêle du militaire dans toutes les
cérémonies. Voilà ce que c'est que d'être tous nés ou devenus

guerriers par la vertu toute puissante de la divine Consti-
tution ; elle est toujours d'une triste santé. Elle a certainement
le sang appauvri. J'ai peine à croire qu'on puisse parvenir à
la sevrer, tant elle est foible. Que de médecins se présentent

To\n: III. — Pratiques de Piété pour la jours spéciale^nenl consacrés av. culte du.

Seigneur, tirées des elirines Ecritures et. des Gîurres des Saints Pères.

'i'uMi: IV. — 1nsîru.ctions Pastorales sur l'Auterritê spirituelle, sur l'obligation de
Rattacher aux -pasteurs légitimes ; Lettre Pastorale et Ordonnance : Consieléra-
tiens sur Tobéissance due ein Sourereùn légitime; Mecielernents (deux) pour le
Saint Temps de Carême de l'an 17!l!l.

TOME Y. — Instructions Peislorales sur la. Dignité de la nedure humenne, sur la
hicïnitê de Xotre-S'.igneur Jésus-Christ, sur la Pro.tiepuc de la Reliejion ; Consi-

déredions sur le Mystère de la Croix ; Sermon sur les gra.neleurs ele Jésus-Christ ;
Sermon sur la eretintt et Vespê.ranee.

Tu\!i: Yi.—Lettres et réflexions sur les points de Doctrine controversés entre les

Catholiques et les Luthériens.
{'.a prélat est encore auteur de ouf-lrjnos opuscules, cuire- autres :

1" Arertissement des Evêques Ceitholiqu.es de Freinte, concernant l'acte ele soumission
a SX lois rie la. Républiepee ;

-J-- Instruction sur les edteinles portées éi la Religion, donnée le là août 1798, au
iiMin de tous les évêques do France, sortis du royaume par suite de la
(onsiiiution civile du cleriré. —

Réimprimée à Besançon, en 18U!. In-8".

(Extrait de la. France Littéraire. )
Voir Suj/ercheries, Verb., Fvcqucs Ca.tholiernes et Fvêepues ele France.
Dans ses Fire-nnes Ilisloriepu.es pour \l\r2. J.-F. Iienrv cite, comme avant été

publiés en 17!ll :
L'Instruction Pastorale sur l'Autorité spirituelle.
FI le Mandement pjour le Carême.

11 faut v ajouter le Ca.léchismc du, d.iochse- ele Boulogne donné en février
ITiJÛ.'
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cependant pour soutenir sa chétive existence. Mais, il faut le

dire, ce ne sont que des rodomontades de jacobins, des mots

longs d'une toise, des expressions gigantesques, des idées
d'une imagination délirante. C'est tous les jours des adresses
sur adresses à l'Assemblée législative. Mais on connoît par-
faitement l'antre où toutes ces pièces ridicules se fabriquent.
On veut entretenir le prétendu patriotisme qu'on a inspiré au

peuple. Voilà le but. J'espère qu'on ne réussira pas. On a
fait beaucoup de tapage pour que le roi interpose son autorité

auprès des princes allemands pour dissiper les rassemblemens
des émigrés ; ils ont été pris au mot, les pauvres politiques.
Le roi s'est rendu à l'Assemblée et voilà qu'il se rend au voeu

qu'on lui a manifesté par un message. Il va déclarer aux

princes allemands que, si pour le 15 janvier ils ne se rendent

point à sa prière, il les regarde comme ennemis. Eh bien !

que feront-ils les princes ? Ils diront qu'ils sont maîtres chez
eux ; et puis voilà qu'on déclare la guerre aux Allemands ; et

puis voilà que les soldats de la Liberté se mettent en cam-

pagne pour arrêter les bras soudoyés par le despotisme; et

puis voilà que les François ont tort de dire qu'on les attaque.
Qu'en penses-tu 1 Ne sont-ils pas pris au piège 1 Pour moi, je
le pense. M. Marmih a reçu des nouvelles de Dutertre-

Delmarcq ; il est parti le dimanche dans l'Octave de la Vierge,
pour se rendre avec son corps d'Ath à Braine-le-Comte ; il

marque que c'est sur ce pays que doit se porter l'aile droite
de l'armée. La femme de M. de Favras a été présentée à la
noblesse émigrée ; et lui a elle-même présenté son fils. On lui
a dit qu'elle voyoit autour d'elle autant de vengeurs de
l'assassinat juridique de son époux. « Ici, lui dit un officier
du régiment de la reine, au nom de ses braves compagnons
d'armes, sont réunis les descendans des conquérans des Gaules ;
notre bras est armé d'un fer sur lequel nous avons tous juré
de rétablir l'autel du Dieu de nos pères et le trône de nos
rois ! » « Hélas ! lui répartit cette malheureuse épouse, si mon
mari du fond de sa tombe pou voit voir son fils au milieu de
tout ce qui reste à la France d'honneur et de vertus, il trou-
veroit une double jouissance à s'être sacrifié, pour son roi. J>Le
décret qui nous concerne n'est point encore sanctionné. Le

département de Paris a même fait une pétition au roi pour
l'engager à refuser sa sanction. Nous attendons toujours
patiemment. Dès qu'on a sçu cette démarche du département
de Paris, toutes les jacobinières du royaume ont retenti
d'hurlemens contre les modérateurs de la fougue nationale.

t Tous les jours l'Assemblée se fait encenser sur son décret

pour tâcher d'étouffer les cris qu'il a produits dans tout le

royaume. Ils sont toujours les tristes législateurs aux expé-
dients. Encore trois cents nouveaux millions d'assignats qui

perdent actuellement trente pour cent. Eh bien ! nous étions des

imbécilles, lorsque nous annoncions aux patriotes le discrédit

de leur monnoye fictive. La maison des demoiselles Cazin sur
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la place et qui appartient aux "Dames Armonciades, vient d'être
vendue à M. Ducrocq-Debancres, moyennant la somme de
douze mille livres. Quoiqu'il en soit, les demoiselles Cazïn
ont encore huit ans de bail et, avant que ce terme soit expire',
il aura diablement passé Oc liait sous Je pont rVAv.triav..

e Je présume que Monsieur ton frère t'aura conte ce qui
est arrive aux vêpres des Annonciades. Partant, je m'abstien-
drai de faire un double emploi. M. lïaugis est marié en la forme
constitutionnelle avec mademoiselle Dessaux (1) et pendant
qu'il étoit à prendre ses ébats nocturnes, une main rapace
s'est fourrée dans son bureau et en a fort adroitement extrait
six mille livres d'argent. Il a promis six cents livres de récom-

pense à celui qui auroit pu lui faire connoître les enleveurs.
Je doute qu'il réussise. Mademoiselle Manon qui est devenue
sa bulle-soeur est partie à Paris pour quelques jours après le

mariage, pour y voir son frère qui n'est pas encore rétabli : je
viens de faire donner une douille de teinture à ma soutane de

pinchinat par ton parent Bailli qui m'en avoit fait l'offre , elle
est par ce moyen rétablie dans un état supportable. Je t'é-

crirai par l'occasion du pâté, s

(Signé BALLIN avec paraphe.) (2).

(1) Ce marnée fut célébré le 12 décembre 1701.
(2) Cette lettre avait été placée au fond d'un pâté de bécasses envoyé à

M. Mailion; mais les marins, peu discrets, ayani gnhé le pâle, découvrirent
la missive et la rendirent publique.

Grande colère des patriotes qui y étaient bafoués, et grande inquiétude des
aristocrates.

On composa ime chanson sur l'air : Où courez-vous, monsieur Cabbé, qui
commence ain^i :

C<mnois'-p/-\ous l'abbé Hallin,
Homme l'usé ei d'esprit fin,

Kl se termine j ar ces couplets :

Il l'ut béni ce saint paie
Par notre ci-devant curé
Au choeur des l'r.-ulincs, eh bien !
A l'issue des matines,

Vous m'entendez bien.

Nombre de saints du p.iradis
Dans cette, .ntï'aire ont pris parti
Saint Joseph et son âne, eh bien !
S'"ii sont, cassé le crâne !

Vous m'entendez bien.

Le porteur du pâté béni

(Ja nu le cadet des Henri
(Jui ne fait pas mystère, eh bien!
U'îiider les réfractaires

Vuiiv m'entendez bien.
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17 décembre 1688. — Prières publiques ordonnées

par le Chapitre pour la personne sacrée du

roi d'Angleterre et pour la conservation de

la foi.

Le ciel n'écouta point ces prières : six jours après.
Messieurs les chanoines vinrent saluer la reine d'An-

gleterre à son arrivée à Boulogne où elle devançait
l'infortuné Jacques II, salué à son tour à Boulogne, le

5 janvier 1689.
Nous avons, sous la date du 4 janvier (p. 6), raconté

le passage à Boulogne du roi exilé. Depuis lors,
M. Y.-J. Vaillantes! revenu sur ce sujet. II a fouillé dans

de précieuses collections iconographiques, a retrouvé les

estampes satiriques qui, à la lin du xvnc siècle, comme
de nos jours, se multipliaient pour accabler une puis-
sance déchue.

« La verve satirique des Orangistes et des protestants
anglais et hollandais s'est évertuée à buriner en traits vifs et

impitoyables les épisodes de cette révolution : Marie de
Modène s'enfuyant avec son fils, le futur prétendant, sous la

protection du duc de Lauzun, l'époux exilé de la Grande
Mademoiselle ; Jacques II s'enfuyant de son côté, ses deux
bâtards tirant du leur, la reine prenant terre à Calais, le roi
abordant à Ambleteuse, le voyage de cette royauté décou-
ronnée, sa réception à Saint-Germain par Louis XIV, que
d'incidents où la caricature politique pouvait se donner ample
carrière (1)

' »

Elle s'y donna carrière dans le Roi lace]lies Dcloge,
devise d'un portrait de Jacques II, portant pour cou-
ronne une barette de jésuite, et se détachant sur un fond
de côte où l'artiste anonyme a représenté le château
d'Ambleteuse et le fanal de son port.

Une autre, oeuvre de Romeyn de Hooghe, est inli-

(1) Le roi d'Angleterre Jacr/ues II èi Ambleteuse, 3-1 janvier 1GSS, l"tti'e à
M. Km. Deseille, secrétaire de la Soc. Acad., par M. Y.-J. N'aillant. Iinpar-
iial, il" du 11 janvier 1SSG.
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tulée : Rétablissement de la Vraie Religion et de la
Constitution en Angleterre, avant le départ de^ la Cour,
de la femme et de la [double] famille de Jacques II, en
dix médaillons groupés au-dessous d'un portrait de
Guillaume d'Orange.

Ambleteuse figure encore dans une estampe anonyme,
à double compartiment : d'un côté, le débarquement de

Jacques II ; de l'autre, Marie de Modène écoute les
ardentes déclarations de Louis XIV.

L'Histoire métallique des Pays-Bas, t. IV, p. 370,
reproduit une grande médaille frappée en commémo-
ration du débarquement à Ambleteuse.

Nous résumons sèchement ce que M. V.-J. Vaillant
a décrit avec verve et vif talent. Il a buriné à son tour
les estampes. Son style met le grain et les rehauts
et sa lettre est l'une de ses meilleures pages de dessin.

18 décembre 1881. — Décès de M. Jean-Baptiste
Hermand, ancien rédacteur de la Colonne (1).

M. Hermand était né journaliste : il avait la facilité,
la causticité, le laisser-aller. Il lui manqua l'énergie
qui donne le relief au style. S'il avait eu cette énergie
avec la position exceptionnelle qu'il conquit jeune
encore, il aurait pu fournir la plus brillante carrière ;
mais eût-elle été aussi longue? Il fut la seule voix

indépendante qui s'élevât alors dans notre bonne ville,
car il est juste de rappeler que son journal, la Colonne,
fut libéral et hospitalier. Cette feuille d'opposition
hardie à l'orléanisme et au bonapartisme renaissant
servit depuis, en 1861, une révolution communale qui
devint le premier réveil de l'opinion libre sous l'empire.
Nous luttâmes côte à côte un combat qui eut ses vives
ardeurs et ses escarmouches vigoureuses.

La génération actuelle n'a connu que l'athlète vieilli,
fatigué par un demi-siècle de laborieux exercices.

(1) Je devais un souvenir à celui qui aceuellit mes débuts littéraires. Au
lendemain de sa mort (v. France du Nord, 22 décembre 1881), je lui consacrai
quelques lignes de biographie auxquelles je renvoie ceux qui voudraient des
détails.

45
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Avec ses qualités et ses défauts, il tint, non sans
succès réel, de 1842 à 1877, les rênes d'un journal qui
eut sa physionomie à part dans la presse locale et qui
répondait parfaitement à ce que la bourgeoisie enten-
dait alors par opposition ; c'est-à-dire quelque chose

ayant l'allure des frondeurs de l'ancien régime, se
bornant à chansonner le pouvoir, et à mettre, en guise
d'aiguilles, quelques épigrammes piquantes sur la
chaise où s'asseyaient les magistrats.

Tout cela est du journalisme vieux jeu, hors de mode
actuellement. Ce journalisme disparu laisse pourtant
des regrets : de bons lecteurs jubilaient d'aise en par-
courant la gazette remplie de commérages ou de petits
articles épingles d'allusions (1).

Qu'on le juge plus ou moins équitablement, du

moins, pendant de longues années, M. Hermand ouvrit
une tribune libre où tout citoyen lésé put faire entendre
ses plaintes. Il fut celui qui osa n'être pas de l'avis des

maîtres; qui par cela même, leur rendit souvent service
en les mettant en garde contre les fautes inévitables

que commet l'autorité non contrôlée.
Et il avait une qualité que, mieux que tout autre, j'ai

pu apprécier : il fut bien accueillant aux débutants.
Cette bienveillance profita à son journal ; la Colonne

prit, avec la jeunesse accueillie, comme une sève prin-
tanière qui la renouvelait fréquemment et mêlait une
note fraîche, de vertes espérances et quelques fleurs,
au menu ordinaire de sa cuisine.

19 décembre 1739. — Augustin-Ca)sar d'Hervilly
de Devise, évêque de Boulogne, fait savoir que
dans ce jour, en l'église du Séminaire, il a
donné les ordres sacrés à son cher fils François-

Joseph Labre.

Je profilerai de cette mention pour rappeler l'an-
cienne obligation imposée aux candidats à la prêtrise

(1) Au début, on ai mail à y rencontrer les fameuses faMes où M. Hermand

chargeait maître Corbeau de dire aux Renards qu'ils n'attraperaient plus le

fromage convoité, et aux Chiens couchants que la bâton populaire redresserait
leur échine. Il excellait dans ces bluettes.
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de fournir ce qu'on appelait un titre clérical, correspon-
dant à la dot réclamée de ceux qui se destinaient à la vie

monastique (i ).
Le titre clérical de M" François-Joseph Labre fera

connaître ce qu'on entendait par là :

« Par devant les notaires royaux d'Artois, soussignés, furent

présents François-Labre, propriétaire demeurant à Araette[sJ
et Marie-Jeanne Descamps, sa femme.... ont à Me François-
Joseph Labre, leur fils, .. donné et donnent... en avance-
ment d'hoirie et de succession, pour son titre sacerdotal, les
immeubles cy-après nommés, sçavoir : un manoir en héritage
amazé de maison, chambre, grange, étables et autres édifices
situé audit Amettefs] contenant unemesurequatorze verge[s]...
une mesure de terre labourable séante au chemin croisé, ter-
roir dudit Amettefs].... une autre mesure de terre audit
lieu.... une autre mesure séante audit Marquay et une
autre mesure en deux pièces, sçavoir demi-mesure et demi-

quartier séante aux Darettes, terroir de Bailleul, et
demie-mesure aux prairies de Dinghen, terroir d'Amette[s],
tous lesdits immeubles tenus en cotterie procédans aus-
dits comparons de leur achapt ; et desquels ledit François-
Joseph Labre pourra jouir du jour qu'il sera parvenu au sou-
diacoimat (2) jusqu'à ce qu'il soit rempli d'un titre suffisant

pour remplir son titre sacerdotal, à la charge des rentes fon-
cières tant seulement pendant le tems de la jouissance dont
les arrérages et autres charges seront acquitté[s] par lesdits

comparants, etc Et à l'instant sont intervenus Ignace
Crepin et Jean François Vincent, fermiers propriétaires,
Phillippe Bruchet et Pierre Basin, brasseur-cabaretier, demeu-
rant audit Amettefs] lesquels ont certifié, etc... Fait et

passé audit Amettefs] le 29 novembre 1738 et ont signé
Buisset et Bigan, avec paraphes (Archives G. n° 5, f ' 200

recto). »

François-Joseph Labre était l'oncle de Benoit-Joseph,
sanctifié par l'église, né à Amettes, le 26 mars 1748 et

qui fut loué en ces termes en 1784 (3) :

(1) a l.e mépris où tombent quelquefois les ministres de l'Eglise par
rextivme pauvreté où divers aceidens les peuvent réduire, nous oblige
d'apporter d'exactes précautions dans l'examen et l'approbation de leurs
titres. Nous n'en recevrons aucun, soit de bénétice, soit de patrimoine qui
ne soit de cent livres de revenu, toutes charges réduites » (Statuts Synodaux
publiés au Synode général de l'année 17U0).

(2) Il fut nommé sous-diacre le 2U décembre 1738.

(3) Vie de Benoit-Joseph Labre, mort à Rome en odeur de sainteté, traduitde
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. Si Benoit-Joseph s'étoit borné à faire usage d'un rude

cilice, son mérite eût été assurément fort grand par cet exer-
cice de pénitence : mais s'étant revêtu nuit et jour de
cette espèce de cilice vivant, animé par la multitude des in-
sectes dont il étoit couvert, il en a souffert une bien plus
grande pénitence, par le tourment continuel de leurs piqûres,
en même temps qu'il pratiquoit l'humilité la plus profonde ;
car, quoiqu'il eût eu une naissance et une éducation honnêtes,
il ne rougit point de paraître le plus malpropre parmi la

troupe des mendiants, et de s'exposer au mépris de tout le
monde.... (M. ALBGIANI).

20 décembre 1553. — Don fait au chapitre d'un
calice sauvé lois du pillage do Thérôuane

(Registres capitulaires).

Ce fut, je crois, le seul héritage matériel que Bou-

logne ait eu de Thérouaiie dont ff chacun erriportoit chez

soy qui une pierre, qui une pièce de bois, pour marque
d'avoir contribué à sa ruine (2). »

Aux premières pages de son histoire, Boulogne
semble une soeur de la ville de Thérôuane avec laquelle
elle partage la suprématie de la Morinie. Lès évêques
dé êe diocèse se disaient autrefois évêques de Thé-

rôuane et de Boulogne et plusieurs ont choisi cette

dernière ville pour leur résidence. Celle-ci a hérité,
comme naturellement, une portion de l'évêché qu'elle
aurait dû avoir en entier si la politique n'avait exigé la

partition du diocèse.

l'italien de M. Marconi; lecteur du Collège Romain, confesseur du Serviteur
de Dieu. A Paris, chez Uuillot, libraire de Monsieur, Frère du Roi, rue

Saint-Jacques, vis-à-vis celle des Mathurins. M. DCC. LXXXIV. Avec
approbation et privilège.

(2) Siipion Dupleîx (Histoire généraledeFrance^ 1. III), cité par M. J.-M. Ri-
chard dans son Etude sur Deux Plans de Thèrouanne. On connaît le chrono-
gramme : DcLell MorM, dont les majuscules donnent en lettrés majuscules
M. D. LUI (1553) 20 juin, date fatale.
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21 décembre 1553. —
L'empereur Charles-Quint

donne des instructions aux ambassadeurs char-

gés de négocier le mariage de Philippe, son

fils, avec Marie Tudor.

L'un de ces ambassadeurs, boulonnais de nais-
sance, était Philippe Nigri (alias Nigry ou Negri),
cité dans la Partition du diocèse de Thérôuane sous le
nom de Maistre Philippes Le Noir, archidiacre d'Artois
en l'église de Thérôuane et chancelier de la Toison
d'or, chanoine résidant à Saint-Omer, c'est-à-dire du
parti espagnol. 11 a joué un certain rôle politique et a
mérité d'avoir sa biographie spéciale (i).

22 décembre 1557. — Lord Grey, capitaine de

Guînes, signale à la reine Marie les difficultés
de sa position.

Dès le itr décembre il écrivait : « Je présume que Sa

(1) Né à Boalogne-sur-mer, il étudia la théologie et embrassa l'état ecclé-

siastique. Successivement, il fut appelé à siéger au grand conseil de Malines
(1522), assista au conseil d'Etat, puis de nouveau au Parlement de Malines
(3 juin 1535). 11fut nommé prévôt du chapitre de Harlebcke (3 novembre 1511),
chevalier de l'ordre de la Toison-d'Or, doyen à Bruxelles (Sainte-Gudule) et
à Malines, prévôt de Sainle-Pharalld*. a Gand, archidiacre de la Morinie ;
enfin Philippe 11 l'avait désigné pour occuper le siège épiscopal d'Anvers-,
lorsqne la mort vint le surprendre le. 4 janvier 1502.

Nigri s'occupait beaucoup des affaires publiques, comme le constatent ses
nombreuses lettres. 11 fut chargé, .en 1533, de répondre au manifeste des
Gantois de haranguer, au nom de l'Empereur, les Etats généraux réunis à
Bruxelles. A différentes reprises, il dut remplir des fonctions diplomatiques,
par exemple en Danemark, où il se rendit avec le. comte de Lannoy,
Charles Boisot et Georges d'Esplecliin, pour réclamer, en faveur du com-
merce belge, la liberté du Belt et du Sund, puis aux conférences de Cambrai,
pour y aydanir les différends au sujet délimites des pàysdes deux contractants.

En 1546, il avait été appelé à prendre part avec Bouton, le comte de Buren
ei Louis de Schore, à. la conférence de Grave pour y traiter de la paix entre
l'Empereur, et le duc de Gueldre. Plus tard, eni 1511, il fut chargé de
présenter, aunom de Charles-Quint, des condoléances à la veuve de Renée,
prince d'Orange.

11 était aussi auteur d'un écrit intitulé : Tractatum de exemptione canonica.
A une bonne et solide instruction, il joignait beaucoup de formes et d'habileté
surtout (Collect. des Voyages des Souverains des Pays-Bas, publiée par MM, Ga-
cliard et Piot, de l'Académie et de la Comniisdon Rovale d'Histoire, t. II,
pp. 32S, 375 ; t. IV, Introd., p. 33 et pp. 71, 220, 258, 260, 269, 271, 273r290,
293, 312, 313 et 322). Communication de M. le docteur Ernest Hamj-.,
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Majesté a été informée par Will Drury du voyage qu'il
fit à Rinpan, Réty et Ardinghan qui sont au pouvoir
des Français, et comment il se proposait d'aller exami-
ner aussi une église appelée Busshing, fortifiée puis-
samment par les ennemis et dangereuse à la fron-
tière. »

Le 22 décembre il dit « que si une puissante force
d'ennemis vient sur Guînes, la ville est insuffisamment
fournie de vivres et d'hommes ». De grandes provisions
y sont toujours nécessaires et il le déclare « pour sa

décharge ». Ses hommes et lui ne sont pas paresseux;
à chaque occasion ils ennuient l'ennemi. Quatre jours
auparavant Grey avait envoyé quelques troupes qui, à
leur retour, sur le grand chemin d'Ardres et malgré
le danger des arquebusades, prirent quarante têtes de
bétail et deux prisonniers. — « Ce jour même, très près
de Boulogne, ses hommes ont enlevé trente têtes de
bétail et fait quatre prisonniers. Il espère cette nuit
faire mieux encore. »

Ces petits succès devaient être les derniers.
Le 26 décembre, lord Grey est inquiet des nouvelles.

Il apprend que Sénarpont est à Boulogne, que le duc
de Guise est à Compiègne. Il mande que « si l'ennemi

attaque Guînes, il est résolu d'abandonner la ville et de
défendre la barrière (the turnpike)». On a grand besoin
de provisions et d'hommes, répète-t-il. « Nëwnham

Bridge est entièrement sans victuailles, ainsi que le
Risbank. t>Calais, sans provisions, souffre de la disette.
« Impossible to be defended of the ennemy now a great
force attempt the country. »

29 décembre. — La reine donne ordre de défendre
Guînes.

31 décembre. — « Hier, quelques cavaliers ont fait un

prisonnier près de Boulogne qui déclare que le jour
même sont arrivés à Ambleteuse trente ou quarante
vaisseaux avec des provisions. On sait aussi que dix
ou douze cents lansquenets et Suisses sont arrivés à

Boulogne et qu'un grand nombre de cavaliers et de
fantassins sont campés à Licques. Les Français
marchent sur Guînes. »

Huit jours après Calais était pris. Guînes capitula
le 21 janvier 1558 et, le 23, les Anglais étaient entière-
ment chassés de France.

Le récit de cet événement, l'un des plus importants
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de I histoire moderne, fut écrit par un contemporain
et publié l'année même (i).

23 décembre 1780. — Théâtre de société à Bou-

logne.

« La société entreprit et joua, le 23 décembre, sur
le théâtre de la ville, Xanine et le Cercle : je jouai
Lisidor dans cette seconde qui fut très bien rendue pat-
madame Loison jouant Araminle ; mesdemoiselles
Chambre, Swinlon et Macarty, les autres femmes ;
.MM. Loison, le Marquis; .Macarty, le Médecin ; Cor-

mclte, le Poêle; La Suze, l'Abbé, etc. Ce dernier avait
fait le comte d'Olban et mademoiselle Swinton, Xanine.
Ce fut un essai qui fit d'autant plus de plaisir qu'il
prouva qu'on pouvait s'occuper de ce genre et avec
succès à Boulogne. »

ce Le 2] janvier 17S1, la société joua le Barbier de
Séville où je remplis avec succès le rôle du comte
Alnuiviva. .Mademoiselle Swinton. celui de Rosine ; Loi-
son, Figaro et .Macarty. Ihrlholo » ('Gabriel-Charles-
André Abot de Bazinghcn. Journal du Boulonnois.
Bihl. de M. Arthur de Rosuv).

23 décembre 1804 (2 nivôse an XIII). — Naissance
de Charles-Augustin Sainte-Beuve.

L'an treize de la République et le trois nivôse, à nue heure

après-midi, est comparu par-devant nous, Eustache-lténé-

George Dujat, adjoint, faisant, pour l'empêchement du maire,
les fonctions d'officier public de l'e'tat civil de la ville de

Boulogne-sur nier, département du Pas-de-Calais, la dame
Adélaïde Lafaille, femme Dubout, sage-femme jurée en cette

(1) llitliiir.. de noire T,„,s. faite in lutin par M. Guillaume Pu radin, 'i par lui
.-.une <l ,„;,., ,n François. F.idu. dfpv.U "crue, outre toutes 1rs préeédmtes imares-

,;„„,-., ,ln „,a,-i,qn il!, ii„,i Dn.iiiii, cl de la jrrinsr de Tltionuilr. A l.vnn, par
I i ii" MiriH, '' li! in-12, h'.'.t pu»-, plus ! c| Un; cl !".- i.ities (Utbliothemic
F ni. UeSdU').
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ville, laquelle nous a présenté un enfant du sexe masculin, né
le jour cfrhier à onze heures du matin et auquel elle a déclaré
donner les prénoms de Charles-Augustin, lequel enfant est né
de dame Augnstine Coilliot, veuve du sieur François Sainte-

Beuve, contrôleur principal des droits réunis de l'arrondisse-

ment, directeur de l'octroi rural et de l'octroi municipal de

Boulogne.
Lescutes déclaration et présentation faites en présence du

sieur Charles-Augustin-Marie Hibon-Laffresnoye, demeurant
en cette ville, âgé de cinquante ans, bel-oncle de l'enfant,

Et du sieur François-Xavier-André Wissocq, magistrat de
sûreté et ancien juge au tribunal d'appel de Douay, demeurant

en_ cette ville^ âge de quarante-deux ans, cousin-germain de
l'accouchée à cause de Jeanne-Rose Lattaignant, son épousé.

Et ont, les comparante et les témoins, signé le présent acte

après lecture faite.
Adélaïde IIAFAILLE, WISSOCQ,
Aug. HIBON, DUJAT-WAILET.

Son père, arrivé à Boulogne en 1788 (1), comme con-

trôleur d'octroi (place supprimée le 1" avril 1791), et

visiteur des rôles depuis le 25 novembre 1791 aux ap-
pointements de huit cents livres y compris une pen-
sion provisoire, s'y maria le 21 mars 1804. C'est dans

(1) Déclaration, n° 647, faite à la municipalité de Boulogne le 10 mars 1792.
Ce document rectifie une assertion de M. Morand dans les Jeunes années de

Sainte-Beuve, qiie nous avons reproduite à tort page 137. Par cette dé-
claration signée et écrite par C. de Sainte-Beuve, on apprend qu'il demeurait

déjà rue du Pot-d'Etain avec sa soeur dévouée, Thérèse de Sainte-Beuve,
qui épousa Jean-Baptiste Carnvier, le 28 floréal an il. Tous deux étaient
arrivés ensemble de Mareuil où le frère possédait une maison, cour, jardin
et bosquet, pour laquelle il payait la contribution foncière à raison d'un
revenu de cent soixante livres.' C'est à cette tante qui l'éleva avec sa mère
et qui, dit-on, paya ses études au pensionnat Blériot à Boulogne et plus tard
au collège Cliarlemagne et au collège Bourbon, à Paris, et c'est à la maison
de Mareuil que Sainte-Beuve a pensé en ces vers :

Dans ma ville natale à Boulogne-sur-mer,
Elle me racontait souvent pour me distraire
Son enfance, et les jeux de mon père, son frère,
Que je n'ai pas connu, car je naquis en deuil
Et mon berceau d'abord posa sur un cercueil.
Elle me parlait donc et de mon père et d'elle ;
Et ce qu'aimait surtout sa mémoire fidèle,
C'était de me conter leurs destins entraînés
Loin du bourg paternel où tous deux étaient nés.
De mon antique aïeul je savais le ménage,
Le manoir, son aspect et tout le voisinage.
La rivière coulait a cent pas près du seuil ;
Douze enfants (tous sont morts) entouraient le fauteuil
Et je disais le nom de chaque jeune fille,
Du curé, du notaire, "ainis de la famille,
Pieux nommes de bien dont j'ai rêvé les traits,
Morts pourtant sans savoir que jamais je naîtrais

(Les Consolations, édit. in-32, p. 236).
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la rue du Pot-d'Etain, au n° 146 de la section C. que
les recenseurs de cette année 1S04 le trouvèrent avec
sa femme et sa soeur ; c'est dans la même demeure

(que probablement il occupait depuis son entrée à

Boulogne en 1788), qu'il expira le 4 octobre 1804; et
c'est dans cette maison que naquit en deuil, le 23 dé-
cembre, son fils célèbre, Charles-Augustin Sainte-
Beuve.

Cette maison existe encore et porte actuellement le
n° 6 (1). Madame Sainte-Beuve l'habita jusqu'en 1809.
On apprend par une note de M. Furne de La Fresnoye
qu'en 181 3 (2), elle demeurait rue des Vieillards n° 31;
elle y était probablement depuis la vente de la maison
rue du Pot-d'Etain et elle y resta jusqu'à son départ de

Boulogne.
C'est de ce logis qu'en 1818, Sainte-Beuve s'envola

pour aller poursuivre ses études à Paris (3). Dès ce

(1) Elle est la propriété de M. Lambert, photographe, qui y a fait ajouter
un étage en 188f5. Sauf cet exhaussement, la maison est restée telle que
Sainte-Beuve a pu la voir de ses yeux d'enfant. En 1807, d'après Je registre
des contributions G. D, madame veuve Sainte-Beuve l'habitait encore
avec la veuve Carmier et toutes deux payaient un loyer de 12G francs
à mademoiselle de La Sablonière, propriétaire, qui la vendit, vers 1809, à
M. Toussaint Prenel, aèrent dp change. Madame veuve, Prend, par acte
du 17 novembre 182-î, passé devant M« Du tertre, notaire, en transmit la

propriété à madame Mulliberque, aubergiste, qui l'a revendue, en 1830, a,
demoiselle Henriette l.esage, propriétaire, en 1876, madame Moleux-Laloux.
M. Lambert l'a acquise en 1885.

(2) Voici cette note assez curieuse de M. Furne de la Fresnoye, sur la
distribution des prix de ! armée 1813. XOÎIS h copions textuellement :

Noms des cinq lauréats h-s plu>, favorisé* (distribution des prix de l'insti-
tution Rlériot, — lSÏ'.i), aiiijurl un banquet a été ouert par M. de GaMêja,
stuis-préfet à Roulogne-sitr-iner.
Jïhétoriqv.c. — iJagron (Alexandre-François), fils aîné de M. Dagron, restau-

rateur, rue des Minimes, î>r>. M. Dagron, père, Inw-ux et lier, a préparé
et servi en personne le banquet où son fils était assis.

S<;Co?>Ae,— Ternaux (Louis-Robert), fils de M. Tcrnaux, receveur d'arron-
dissement, rue du Puits-d'Amour.

TrohilnK. — Furne (Jean-Baptiste), fiF aîné de M. Fuvne-Roger, négociant
en gros (draperie, rouennerie, tissus divers), rue de l'Ecu, 22.

Qnatrlchic. — Souquet (César), fils aîné de M. Souquet-Marteau, négociant à

Flapies. M. César Souquet est mort à Montreuil-sur-mer, avocat à la
Cour royale.

CnvjiHihtnc. — Sainte-Beuve (Augustin), fils unique et posthume de M. Sainte-
Beuve , inspecteur d'arrondissement des contributions indirectes,
madame veuve Sainte-Beuve-Coilliot, sa mère, rentière, rue des Vieil-
lards.

Les quatre autres sont nés à Boulogne.
Tous avaient obtenu chacun cinq prix, c'est-à-dire tous les prix affectés à

cette époque à chaque classe.
(3) A Paris, il demeurait chez M. Landry (voir Kouviaux Lundis, t. XIII,

pp. 4 et ?5). Sa mère alla l'y rejoindre en 1823 : ils logèrent n° 01, rue de
Vaugïrard. Le 3 jamier 182ii, une de ses lettres porte pour adresse, n* 19,
rue Xotre-Dame-cies-Champs. Au lfr octobre 183b", il alla habiter rue du
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premier essor il échappe à sa ville natale. On connaît
ses étapes successives vers la célébrité.

- Voici la liste des éditions définitives de ses oeuvres ( i ) :

Causeries du Lundi, 15 vol., Garnier frères.

Portraits littéraires, 3 vol., id.
Portraits de Femmes, 1 vol., id.

Table desdits ouvrages, 1 vol., id.

Mont-Parnasse, n"l ter. Le 5 mai 1844 «mon adresse.est à l'Institut ou je
]oge ». Il mourut le 13 octobre 1869, n« 11, me du Mont-Parnasse, dans une
maison dont il était propriétaire depuis longtemps. Sauf quelques voyage»,
c'est entreces diverses-demeures que se partagea la vie de Sainte-Éeuve.
On ne redira pas ici cette existence vouée exclusivement aux lettres. On a
déji beaucoup écrit sur lui; mais quoique plusieurs notices aient pris des
proportions volumineuses, il n'y a encore qu'un amas de matériaux pour la
biographie définitive qui se fera un jour lorsque naîtra un autre Sainte-Beuve
capable de comprendre et de faire le tour de son a!né.

(1) La bibliographie complète de Sainte-Beuve indiquant la succession
des publications périodiques auxquelles il donna les articles qui ont formé
les volumes des Portraits et des lundis, serait bien curieuse. Bien curieuse
aussi paraîtrait la liste des articles de critique faits sur ses oeuvres et ses
critiques. Voici, en attendant qu'on la fasse, quelques notes pour aider à
ce travail :
la Vie etpoésies de Joseph Belorme, 1829, édit. de Bruxelles, in-32, E. Laurent.
Les Consolations, 1830, édit. de Bruxelles, in-32, E. Laurent ; et Penséesd'Août,

1836, édit. de Bruxelles, in-32,1838, réunies en un volume, sous le titre :
Poésiescomplètes de Sainte-Beuve, édit. revue et augmentée. — Paris, Char-
pentier et Cie, t vol. in-16.1869.

Les éditions dés poésies de Sainte-Beuve eont plus nombreuses; mais
nous donnons uniquement celles qui sont sous notre main. L'auteur a dit
de lui avec justesse :

Venu bien tard, déjà quand chacun avait place,
Que faire ? Ou mettre pied, en quel étroit espace ?
Les vétérans tenaient tout ee champ des esprits.
Avant qu'il fut à moi, l'héritage était pris.

Sous ma triste muraille,
Je ne vis qu'une fleur, un puits demi-oreusé,
Et je partis de là pour le peu que j'osai.

(PenséesdéAoût, p. 123, édit. 1838.)

Quelques amis lui avaient paru remarquer et estimer, comme une
nouveauté en notre poésie, le choix de certains sujets empruntés à la vie
privée et rendus avec relief et franchise ;

Des vers à force d'art et de vouloir venus.

Voir sur les Pensées d'Août, Gustave Planche, Revue des Deux-Mondes,
1er octobre 1837. Dans les Souvenirs poétiques de l'Ecole Romantique
(1825-1840), par Edouard Fournier, 1 vol. in-12,1880. — Paris, Laplace,
Sanchez et Cie, libraires-éditeurs, —il y a, page 448, une notice sur
Sainte-Beuve, suivie de plusieurs de ses poésies : le Cénacle, l'Ile Saint-
Louis, etc.

L'Année littéraire, de Vapereau, 1861, p. 288, en traitant des Poètes
Français, nouveau recueil des chefs-d'oeuvre de la poésie française, parle
des Espérances de M. Sainte-Beuve qui en avait f lit la préface. M. F. Genin
a écrit un article sur les Poésies complètes de Sainte-Beuve..

TAULEAU HISTORIQUE et critique de la poésie française et du Théâtre-Français
av. 1W« siècle, nouvelle édition suivie de portraits particuliers des
principaux poètes. — Paris, Charpentier et Cie, 1 vol. in-16,1869.
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JVouveaus Lundis, 13 vol., Calmann-Lévy.
Premiers Lundis, 3 vol., id.
Portraits contemporains, 5 vol., id.

P.-J. Prov.dhun, 1 vol., id.

Virgile, 1 vol.,
' '

id.

Chateaubriand, 2 vol., id.

Chroniques parisiennes, 1 vol., id.

L'édition primitive do ls:i() avait deux volume*; le second contenait
un choix des poésies de Ronsard. Des 1.8°S, avec cet ouvrage, Sainte-
Beuve avait eu le bonheur d'aller du premier bond aux sources
vives du cénie français. « Revu, corrigé, comme il l'a été avec amour

par Sainte-Beuve, le Tableau de la littérature, a dit M. J. Levallois, offre
au lecteur studieux une des plus intéressantes et instructives lectures

qu'il lui soit donné de faire. >;

Yoi.ui'TK, 7' édition, revue et corrigée avec un appendice contenant des
témoignages et jugements contemporains. 1 vol. in-10. — Paris, Char-

pentier ei Cie, loi?.
L'édition primitive avait deux volumes. Voir Revue eles Deux-Mondes,

15 juillet 183 I, sur Volupté, par Gustave Planche et journal YAnnotateur

Boulonnais, 1831 : De la Conscience littéraire, — Volupté, Etude par
M. !', Morand. — Voir aussi Les S65, Annuaire ele la littérature et des
auteurs contemporains, par le dernier d'entre eux, p. 330.

POIIT-HOYAI., 3« édition. 7 vol. dont un de tables. — Paris, librairie de
L. Hachette et Cie, 1867.

Sur Port-Bo>ial, voir Revue des Deux-Mondes, 1-r j„j„ is 10. article de Ler-
niinier : 15 janvier 1SI!), article d'A rm.de Pont mari in.— L'Année littéraire
de Valurent!, 18tï!l. p. 38t> : Le Dix-S'ptlc,,ic Siècle et Porl-Rowl. M. Sainte-

Beuve: 1S07, p. 158, Fort-Rowl et son nouvel historien. — Sainte-Ben ce
et Porl-Romd (journal la Saison, 311 juillet 1808). Sainte-Beuve écrh il
a l'auteur au sujet de cet article : — « Ce 31 juillet 1868. Cher compatriote,
mais c'est enj'aire vrainient éi un Boulonnais de venir en pleine seùson de bains,
et en Me, d'un journal rose, lires*,,- ta sombre silhouette d'un monastère. Je
sais oui! y a bien des cou cents, t\ Boulogne ; mais je -ne ,.,'attendais pas éi
celui-là. Comment vos lecteurs le pr, ,„lront-ils r O. qn' je suis bien, c'est e/uc
{'article c*t sérieux a dard qu'habit,, et je vous suis, cher coiupatriotc ,
reconnu isseint eomm'je le dois. » —

PttnMiKlis l.fNhts. avec un Av.mt-propos de M. Jules Troubat, 3 vol. in-10.—

Paris, Michel l.évv, 1871.
l.e dernier volume contient u:ie table générale des (ouvres de

Sainte-Beuve.
Pou murs LITI-KRAIRI:^. nouvelle édit. revue et corrigée, 3 vol. in-16. —

Paris, Oariii-r frères, 1801.
PORTRAIT.S ut; I-'F.MMICS-, nouvelle édition revue et corrigée, 1 vol. in-16

Paris, Gamier frères, 1870.
De ces portraits et des précédents, beaucoup ont servi d'Introduction

aux oaivros. des auteurs dont il a parlé. — Voir Athcnaurn Français, 1853,
p. 1121, notes sur mademoiselle Aissé.

PORTRAITS; COXTKMI'ORAINS: , nouvelle édiiion revue, corrigée et très

auïmoméo, 5 vol in-10. — Paris, Michel l.évv et Cie, 1800.
"'

Voir Sainte-Beuve: Portraits contemporains (Saison, (i-l 3 juillet 180!)) ;
Livres d'aujourd'hui et de demain : Portraits contemporains, par Emile Zola ;
Port rails contemporains. I. 1 et 11, parGusl:t\e Bertrand ; L'Année tiltéraire
de Vapsrr.au, 18:10, p. 287; Portraits et portraitistes littéraires : M. V. Voilier
il M. Sainte-Heure.

Cil \ t i:\rt;i:l \\h et son aroup, lili.'raire sous VFnipire, cours profossé :l [.ieçre
en 181N-18W ; ! o.lii'icii. i vol. in-10. — Paris. Garnie-,- frères, lstjl.

Voir M. SaMc-lkv.ce nommé pro/esseur de littérature a l'Université de

Liège, poésie par Adolplio Malhi'-ll tAmmh-s littéraires dv. Nord) ; L'Année

littéraire, de Vapcrcau, 180'!, p. i6'.l; CheU-aubriaml il son groupe littfmirc
sous l'Einuirc; La. Piété au XIX: eieele; ChoA:o.u.briani>>', par J. Lcvalloi-,
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ZeWm d la Prince»**, %vol., Calmanii-Ltfvy.
Corretipontiance, 3 vôt, id.
£e Clou d'or, 1 vol., KL
Souvenirs et Indiscrétions. Préface par Monselet, L vol.,

Calmann-Lé'vy.
Poésies, 2 vol., LeVy et Lemerre.

Id., 1 vol., Charpentier

reproduit dans Sainte-Beuve, 1 vol., par J. Levalloi*., p. 260 ; Revue poli-
tique et littéraire, 9 novembre 1872, p. 454 : Sainte-Beuve et Chateaubriand,
par Maxime Gaucher.

ÉTUDE SUR VIRGILE, suivie d'une Etude sur Quinlusde Smurne, 1 vol. in-16,
2« édition. — Paris, Michel Lévy frères, édit. 1870, précédée du discours
prononcé à l'ouverture du cours de poésie latine au Collège de France,
le 9 mars 1865.

CAUSERIES DU LUNDI, 3« édit., revue et corrigée, 15 vol. in-16. — Paris,
Gamier frères.

tome complémentaire contenant les derniers articles non encore recueillis
avec une table générale alphabétique des onze premiers volumes, par
M. Chêron, employé à la Bibliothèque impériale, 1 vol. in-16. — Paris,
Garniér frères, 1856.

Dernier volume des Causeries, contenant : Tables générales des Causeries
du Lundi, des Portraits de femmes et de Portraits littéraires, par Ch. Pierrot ;
Les Jugements et témoignages sur Gil-Blas et sur Le Sage, complrmëlt de la
Notice placée en tète du Git-Vlas, édition des chefs-d oeuvre de la
littérature française et des Hâtes et Remarques, destinées à compléter
le totuo XI de la 3° édition dés Causeries dû Lundi, en remplacement des
Watts, et Pensées que Sainte-Beuve voulait réserver, et Madame Tastu,
publiée dans la Galerie des Femmes eélibres.

NOUVEAUX LUNDIS, 2« édit., revue, 13 vol. in-16. — Paris, Michel Lévy
frères, 1863, etc.'

Les' articles sur les Causeries du Lundi et les Nouveaux Lundis sont
nombreux. Tous ceux qui ont étudié Sailite-Beuve, ont surtout
appuyé sur cette oeuvre magistrale du critique-poète. C'est H qu'il
déploie sa naute supériorité, la finesse et la largeur de son goût. Sainte-
Beuve abandonna l'école sèclie et rétréeie des Làharpé et des Geoffroy
et leurs traditions éplucheuses

Qui laissaient sur le verd le noble de l'ouvrage.
Sainte-Beuve y mit une science étendue qui avait interrogé avec

sagacité et décision toutes les sources du génie national. 11 y revint au
style clair, vif et simple de Voltaire, enrichi de ces ingéniosités de
langage dont il conserva seulement ce qu'il fallait pour donner plus de
piqaan,t à sa pensée : il y restait poète par l'image, par l'invention, par
là phrase faite et retrouvée :' C'est une prose libre, ample, souple ;
certaine^ pages sont, par le ton et le mouvement, de véritables strophes.
L'Année littéraire de Vapereau, 1858, pp. 432, 468, 469 et 1868, p. 145,
s'occupe 'des Causeries du Lundi.

LES CAHIERS DE SAINTE-BEUVE, suivis de quelques pages de littérature
antique, 1 vol. in-16. — Paris, Alph. Lemerre, édit. 1876.

Le volume contient un avertissement par M.Jules Troubat,
CHRONIQUES PARISIENNES, 1843-1845J 1 vol. in-16. — Paris, Calmann-

Lévy, 1876.
" ' -

M. Jules Troubat a ouvert le volume par une Etude : Sainte-Beuve,
chroniqueur.

NOTICE SUR M. LITTRÉ, sa vie et ses travaux, insérée dans trois numéros
du Const&utimvnel (juillet 1863), publiée à part avec la préface du Diction-
naire. — Broch. gr. in-8% 108 p. ; Hachette et Cie, 1863.

P.-J. PROUDHON, sa vie et sa correspondance, 1838-1848, 1 vol. in-16.—
Paris, Michel Lévy frères, 1872.

Publié dans la Revue contemporaine. Voir Proudhon et. Sainte-Beuve,
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Tableau de la Poésie au XVI* siècle, 2 vol., Lemerre.
Id. id., 1 vol., Charpentier.

Cahiers de Sainte-Beuve, 1 vol., Lemerre.

Volupté, 1 vol., Charpentier.
Port-Poyal, 7 vol., Hachette.
Une Préface aux Annales de Tacite, Sénac de Meilhan, 1 vol.,

Académie des Bibliophiles.

Les curieux •— et qui ne sera pas curieux sur ce

point
—

pourront consulter comme Documents biogra-

phiques et critiques :

article de M. Alphonse Duehesne ; Un ami de la vérité à propos du Livre,
s-u.r Proudhon (Saison, 1er novembre 1872) ; P.-J. Proudhon, sa. vit et sa

correspondance, par M. Sainte-Beuve. Etude de M. Henri Baudrillart

(Revue des Deux-Mondes, 1" février 1873) ; Revue politique et littéraire,
25 octobre 1873, p. 399, article de M. Jules Assézat.

MONSIEUR DE TALLEYRAND, 1 vol. in-16. — Paris, Michel Lévy.
MADAME DESIJORDES VALMORE, 1 vol. in-16'. —Paris, Michel Lévy.
LE GÉNÉRAI. JOMINI, 1 vol. in-10'. — Paris, Michel Lévy.
LE CI.OU D'OR, I.A PENDULE, avec une préface de M. Jules Troubat;

1 vol. in-10, 1880. — Paris, Calmann-Lévy.
Le Figaro, supplément littéraire n° 8, 22 février 1880, contenait : Une

nouvelle inédite de Sainte-Beuve : LA PENDULE, dédiée « à mon ami
Topfier, de Genève, » avec une note cie J. Troubat.

Dr; LA LIRERTÉ DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, In-och. in-8ft. — Paris,
Michel Lévy.

Discours prononcé au Sénat. — Sainte-Beuve a surtout voulu la liberté
des esprits : Plus d'index î Donnez toute lumière et toute nourriture.

DE LA LOI SUR LA PRESSE, broc. in-S°. — Paris, Michel Lévy.
Discours prononcé au Sénat (Voir Saiso», 15 juillet 1867, sur un duel

proposé à la suite de ce discours).
A PROPOS DES BIBLIOTHÈQUES POPULAIRES, broch. in-8°. — Paris, Mi-

chel Lévy,
CORRESPONDANCE DE C.-A. SAINTE-BEUVE (1822-1865), publiée par

M. Jules Troubat ; 2 vol. in-16. — Paris, Calmann-Lévy, 1S77-1878.
Il y a lieu de rectifier la note de la première lettre. Elle fut adressée

non à M. Alexandre Adam, maire de la ville, mais à M. Alexandre-

Auguste Adam, né à Boulogne le 25 mars 1803, fils de Pierre-Jean-
ClKirles-André et de Caroline Duprcy, décédé le 17 mars 1859.

\.JFvcncincnt du 27 avril 1878 annonçait cette correspondance, article
de M. Jules Delval.

La. Colonne du 27 octobre 1*72, sous le litre'. Souvenir ele Sa.iiiie-B'U.re,
doiinaii une lettre inédite adressée à M. Aimé Camp, inspecteur de
l'Académie de Montpellier. Voir Steinte-Bcuve et ses relations avec la muni-

cipalité bouionnaise, article de la Saison dans lequel sont intercalées les
lettres adressées aux maires de Boulogne, etc.

NOUVELLE CORRESPONDANCE DE C.-A. SAINTE-BEUVE, avec des notes de
son dernier secrétaire; 1 vol. in-16. — Paris-, Calmann-Lévy, 1880.

l'Impartial du 21 août 1SS0, contenait une réclamation de M. Fr. Mo-
rand, reproduite dans une brochure avant litre ; Une atteinte à la. propriété
littéraire M. Morand intenta un procès à l'éditeur pour la reproduction
des lettres publiées en 1S72, dans LES JEUNES ANNÉES DE SAINTE-
BEUVE.

LETTRES A LA PRINCESSE avec préface de M. Jules Troubat ; 1 vol. in-16.—
Paris, Michel Lévy frères; 1 vol., 1873.

Revue poliliepu.e ù littéraire, m du 19 avril 1S73, p. 1018, article do
M. Maxime Gaucher et du même, n° du 2 août 1873 : Sainte-Beuve,
sénateur, èipropos des lettres ù la Princesse et de l'Elv.elt ele M. de Lescu.re.



710 L'ANNÉE BOULONNAISE

MA BIOGEAI'HIE par Sainte Beuve. t. XIII fies Nouveau:,:

Lundis (1).
LA VIE DE SAINTE-BEUVE par M. Jules Troubat, servant,

d'introduction aux OEUVRES DE C.-A. SAINTE-BEUVE :

Tableau de la poésie française OM XVIe siècle, édition dé-

finitive. — 2 vol. in-lC ; Paris, Al pli. Lemerre, 1876 (2).
LETTRE DE M. PARENT-RÉAL sur Sainte Beuve et sa con-

version littéraire, datée de Saint-Mandé le 25 octobre 1833.
— Annotateur Boulonnais, 1833, p. 571.

MONSIEUR SAINTE-BEUVE par Ii. de Balzac. — Revue Pari-

sienne, n" du l(i août 1840.

SUR SAINTE-BEUVE par Gustave Planche. — Revue des Deux

Mondes, 1er septembre 1851.

C.-A. SAINTE-BEUVE par Auguste d'Hauttefeuille. — Abeille

delà Morinie, t. II, p. ]0; tirage à part sous le titre :

Mes Passe-Temps littéraires.

ÉTUDES HISTORIQUES ET LITTÉRAIRES par M. Cuvillier Fleury.
— 2 vol. ; Paris, Michel Lévy, 1854, t. II, p. 22G.

LA HARPE ET SAINTE-BEUVE, coup d'uni sur le développement
de la critique littéraire en France au xix' siècle par
M. William Reymond. •— In-12, 1854; Lausanne, Corbaz

et Rouiller fils (3).

(1) Reproduit dans Souvenirs et Indiscrétions, (voir ei-après).
(2) Rappelons pour mé noire les notices sur Sainte-Beuve dans la

Nouvelle Biographie Universelle, édit. de 1-'. Didol ; Dictionnaire des Contempo-
rains, Diciionnairc des littératures, Encyclopédies et Grand Dictionnaire de-
Larousse, etc. Consulter aussi :
SAINTE-BEUVE, en Picardie (Recherches généalogiques de M. Euiène de

La Gorfnie-Rosny, t. III, p. 1327).
FAMILLE MATERNELLE DE SAINTE-BEUVE, journal la Secison, G octobre 1876.

D'après des actes authentiques, Sainte-Beuve était petit-iils du comte
de Sainte-Beuve, eonir-ôleur des actes civils du baillante de Mareuil, en
Picardie, en l'an 1779 et plus tard, fournisseur des ariuées de la Répu-
blique (Colonne, n° du 14 novembre 1S60).

CIIARLES-1'"RANÇOIS DE SAIXTE-BEUYE iSa.ïson, 18 septembre 1872 ; Année
Bou.lonna.ise, 21 mars, p. 136).

AUGUSTI.NE COILLIOT, femme de Charles-François de Sainte-Beuve (ftît-cn-
iaire sommaire elesArchives communales, art. n» 2,091, p. 330); son mariage
(Année Boulonno.ise, p. 130) ; sa mort (Impeirlial, 21 novembre 1850) ;
(Année Bo-ulonnaise, p. 635).

THÉRÈSE DE SAINTE-BEUVE (Inventaire sommaire el.esArchives, art. n» 2,145,
p. 344.

SAINTE-BEUVE, conservateur de la Bibliothèque Mazarine (Almanach de
Boulogne-sur-mer pour 1841, p. 46); membre de l'Académie française,
(op. cit. 1845, p. 46 ; professeur de poésie latine au Collège de France,
décret du 13 décembre 1854; (VAtlunamn français, 1854. p. 1191);
nommé sénateur {Almanach eleBoulogne 1866, p. 67 ; journal l'Indicateur,
25 mars, 13 mai 1865 ; Ylmparticd, 0 et 24 mai 1S65; la Colonne 7 et
21 mai 1S65); sa devise (Saison, 27 juillet 1876;; membre honoraire
de la Société Académique (Saison, 7 octobre 1807); malade (Saison,
3 août 1869) ; mort (Almanach de Boulogne pour 1870, 1. 86 : Annuaire du
Pas-de-Calais, 1870, p. 373; Sedson, 9 juillet. 1870).

(3) Voir sur cet ouvrage, un article de M. Alfred de Boucv, dans l'Jthe-
nau:n Français : 23 décembre 1851, p. 1200.
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SAINTE-BEUVE, n° 42 de la collection des Contemporain} par
Eugène de Mireeourt. — 1 vol. in-10 ; Paris, Gustave
Havard (1).

SAINTE-BEUVE ET D. NISARD, p. 203 de l'Année Littéraire
de M. Vapereau, 1861.

CARITIDÉS, p. 71 de Les Jeudis de Madame Chetrbonncau par
Arm. de Pontmartin. —

4'édit., 1803: Paris, Michel

Lévy, 1 vol. in-10 (2).
SUR ERNEST SERRET ET SAINTE-BEUVE, par M. F. Morand.

— Article dans YImpartial du 10 mars 1803.
M. DE SAINTE-BEUVE, XL° médaillon des Quarante de l'Aca-

démie par Old Noll (J. Barbey d'Aurevilly), publié dans
le Nain Jaune (3).

M. SAINTE-BEUVE, traduction d'un article en anglais sur ses
divers travaux, suivie de notes par Ernest Deseille. —

Indicateur de Boulogne, n" 37, 20 mai 1865.
M. SAINTE-BEUVE dans les Camées Parisien*-par Théodore de

Banville.
LETTRE A M. SAINTE-BEUVE, formant les CL- et CIIe en-

tretiens du Cours familier de littérature par Alph. de

Lamartine, t. XVII.
LE FRANÇAIS A L'ACADÉMIE par le docteur Joulin, publié

dans le Figaro.
PV.OSAMYSTICA, ORA rito NOBIS ! tel est, dans son texte com-

plet, le plus court article sur Sainte-Beuve. Voir Lor-

tjnette Littéraire (Dict. des grands et des petits auteurs de
mon temps) par Charles Monselet, p. 189 (4). — 1 vol.
in-10 ; Paris, Poulet-Malassis et de Broise, 1857.

LETTRE A SAINTE-BEUVE par Alcide Dusolier. — Figaro,

reproduite dans la liaison. 31 juillet 1807.
SAINTE-BEUVE JUGÉ RAR M. VERMOREL, p. 104 de Les Vam-

pires, pamphlet électoral. — 1 vol. in 10 ; Paris, 18G9.

LES JEUNES ANNÉES DE SAINTE-BEUVE, suivies des Réflexions
et Jugements de sou père sur la Terreur, avec notices et

notes par François Morand. — 1 vol. in-8° ; Paris, libr.

acad. Didier et Cie, publié le 20 mai 1872 (5).

(1) Il y a eu une seconde édition de celte notice, fort différente de ton et

d'appréciation, (Voir aus^i le journal les Contemporains et Galerie des Con-
teinprrra.hu, Secintc-Beu.ee, par Un homnie de rien).

(2) M. de l'ontmartin a également un ou plusieurs articles (ce qui \ ient
de M. de l'onttnartin s'oublie si \ite) dans les Nouveaux Somidis. Du reste,
je répète que je nu cherche pas a être eomplei, j'indique ce (pie j'ai recueilli
et ce que je conserve.

(3) 11 y a dans le Figaro (19 octobre 1869), une lettre, de M. Barbr-y-
d'Aurevillv, datée du 18, expliquanl son abstention aux. obsèques de
Sninte-Rouve.

(!) M. Monselet a fait ht préface des Souvenirs et Indiscrétions (Voir ci-

apres).
(5) Voir sur cet ouvratre, article de la Seiison, 7 juillet 1872 et articles de

M. .Iules Claretie {Evénement): Lmile Faure {Fiaaro). etc., reproduits dans

l'Impartial.
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SOUVENIRS,ET INDISCBÉTIONS : Le dîner du Vendredi-Saint par
C.-A. Sainte-Beuve, publiés par son dernier secrétaire
(Jules Troubat), nouvelle édition avec une préface par
Charles Monselet. — 1 vol. in-16 ; 1880, Paris, Calmann-
Lévy (1).

SAINTE-BEUVE CHEZ LUI par madame Louise Collet. — Événe-
ment, avril 1872 et Réponse à madame Louise Collet par
M. Jules Troubat, 14 mai 1872.

SAINTE-BEUVE, journaliste et professeur, par Louis Nicolardot.
VENTE DE LA BIBLIOTHÈQUE DE M. SAINTE-BEUVE, p. 225 du

Bulletin du Bibliophile (36e année), mai 1870.
BUSTE DE SAINTE-BEUVE donné à la Bibliothèque (Almanach

de Boulogne, 1861, p, 47 Procès verbaux des délibéra-
tions municipales, t. XX, p. 152.

PORTKAIT DE SAINTE-BEUVE par Eugène Demarquay. Acqui-
sition par la Ville, délib. du 26 décembre 1877 (Coll. des
procès-verbaux, t. XX, p. 405 ; Beg. du Musée, n° 209).

DONS A LA BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE. — Don par Sainte-
Beuve d'une édition unique des Saints Evangiles (Délib.
municipal, 1863). — Lettre de Sainte-Beuve (Délib. du
27 février 1863 et Almanach de Boulogne 1864, p. 57). —
Don du manuscrit minute du poëme : Monsieur Jean,
maître d'école (Délib. municipale, t. XXII, p. 400).

RUE SAINTK-BEUVE à Mareuil (Sommé). — Délibération du
conseil de la commune de Mareuil portant, sur la propo-
sition du maire, que la nouvelle rue établie au lieu dit
la Croix du Pont portera à l'avenir le nom de EUE
SAINTE-BEUVE.

BOULEVARD SAINTE-BEUVE à Boulogne. — Demande faite
par M. Ernest Deseille, rédacteur de la Saison, de donner
le nom de Sainte-Beuve aune rue de la ville (Délib. du
conseil municipal du 29 septembre 1871, t. I, p. 356 de
la collect. imp.). — Chant de la bonne Nouvelle [Saison,
3 octobre 1871).:— Adresse à la Ville de Boulogne (Saison,
l»* octobre 1871). — Où sera la rue Sainte-Beuve 1
(Saison, 5 octobre 1871). — Une pétition pour la rue
Sainte-Beuve (Saison, 12 octobre 1871). — Encore la rue
Sainte-Beuve (Saison, 14 octobre 1871). — La rue Sainte-
Beuve (France du Nord, 27-30 janvier, 3 et 10 fé-

(1) Ce volume contient : Un portrait de Sainte-Beuve;— Appel aux
correspondants ; — Ma Biographie sur M. de Sainte-Beuve père ; — Papiers
de-famille ; — Sainte-Beuve chez lui : — Lettres de jeunesse ; — La mort
de M. de Sainte-Beuve ;—Le Testament de M. de Sainte-Beuve; — Les
Funérailles de M. de Sainte-Beuve (Voir sur ce volume, la Revue politique
et littéraire, 6 avril 1872, p.. 974). (Voir aussi : les Yenètredii de Sainte-Beuve,
par Charles Monselet, publiés dans YEvenement, reproduit dans la Saison,
(19 aoât 1876) ; Sainte-Beuve à toile (Saison, 15 août 1876) ; Sainte-Beuve,
propriétaire (Annales littéraires, 1884, p. 346 et Année Boulonnaise, 7 mai.
Xtu Montparnasse, n" 11, par Paul Parfait, description (Saison, 6 octobre 1877).
(Consulter lettres à Panizzi, par Mérimée, t. II, pp. 293-296).



23 DÉCEMBRE 1804 713

vrier 1872).
— La rue Sainte-Beuve, lettre à M. Ernest

Deseille par M. Jules Troubat (La Renaissance littéraire
et artistique, n° du 3 août 1872). — Sommation respec-
tueuse (/Saison, 8 août 1872).

-- Un square Sainte-Beuve
s. v. p. (Saison, 8 juillet 1874). — Et la rue Sainte-
Beuve? lettre de M. Louis Lallemant, avocat à la cour
de Nancy (Saison, 27 septembre 1874).

Sur la proposition de M. J ules Petit, le nom de Sainte-
Beuve est donné à la voie en prolongement de la rue de
Boston (Conseil municipal, 19 août 1876, t. XVI, p. 444).
— Remerciements de La Saison (Saison, 23 août 1876). —
Arrêté portant dénomination du boulevard Sainte-Beuve

(Rec. des Actes de la Mairie, 1876, p. 248).
INSCRIPTION COMMÉMORATIVE ET RUE SAINTE-BEUVE A PARIS.

— La commission des Inscriptions parisiennes fait placer
le 11 octobre 1886 cette inscription sur la maison, n° 11,
rue du Mont-Parnasse :

CHARLES-AUGUSTIN SAINTE-BEUVE,
POÈTE ET CRITIQUE,

NÉ A BOULOGNE-S/MER LE 23 DÉCEMBRE 1804,
EST MORT DANS CETTE MAISON LE 13 OCTOBRE 1869.

La rué qui va de la rue Notre-Dame-des-Champs au
boulevard d'Enfer porte le nom de rue Sainte-Beuve.

INSCRIPTION COMMÉMORATIVE A BOULOGNE, posée le 8 oc-
tobre 1886, sur la maison, n° 6, rue du Pot-d'Etain. Don
de M. F. Cossonnet.

CH.-AUG. STE-BEUVE

EST NÉ DANS CETTE MAISON

LE 23 DÉCEMBRE 1804.

UN LEGS DE SAINTE-BEUVE. — Voir rapport de M. Camille

Doucet, secrétaire perpétuel de l'Académie française sur
les concours de l'année 1884, dans lequel, à propos de la

publication des Lettres de Chapelain par M. Tamizy de

Larroque, M. C. Doucet rappelle que le recueil, ayant
appartenu à Sainte-Beuve, a été donné à la Bibliothèque
nationale, après sa mort, par M. J. Troubat, sur l'affir-

mation faite à ce dernier par MM. Taschereau et Chéron

que Sainte-Beuve avait promis verbalement de faire ce

legs.
DISCOURS DE RÉCEPTION DE Jules JANIN à l'Académie Fran-

çaise (1).

(1) A propos de la réception de M. Jules Janin, voir articles de Madame C.
S. (Revue politique et littéraire, 11 novembre 1871, p. 459), et de M. Francis
Magnard (Figaro, 16 novembre 1871).

46
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NOTICES SUR SAINTE-BEUVE par M. J. Levallois dans l'Opinion
Nationale, le 23 octobre 1800. et p. 1439 de VAnnuaire

Encyclopédique, 1869-1871.
SAINTE-BEUVE .: L!OEacrc du pacte, la Méthode du Critique,

l'Homme public, YHomme pricé, par Jules Levallois. —

Paris, libr. aoad. Didier et Cie, 1872, l vol. in-16.
SAINTE-BEUVE par M. Norbert Billiart {Tournai Officiel du

21 novembre 1869).
SAINTE-BEUVE ET LE JOURNAL OFFICIEL, réponse do M. Dalloz

(Moniteur Universel, 22 novembre 1869).
SAINTE-BEUVE. — Notice par M. Charles Asselineau, p. G21

(Bulletin du Bibliophile, 35r- année, décembre 1869).
SAINTE-BEUVE. — Notice par Ernest Deseille (Saison,

3 septembre 1870).
SAINTE-BEUVE. — Sa Vie et ses OEuvres, par Ernest Deseille,

1870, in-81, 32 p. ; Boulogne-sur-mer, imp. Cli. Aigre.
LA LITTÉRATURE DU SECOND EMPIRE. —

Sainte-Beuve, par
M. Eugène Despois (Revue politique cl littéraire, pp. 535,
561 et 585 ; 2, 9 et 16 décembre 1871).

SAINTE-BEUVE FILS DE BOULOGNE (Saison, 24 juillet 1872).
CONFESSION DK SAINTE-BEUVE, par Louis Nicolardot.— 7" éd.,

1882, Paris, Ed. Rouveyre, 1 vol. in-16 (1).
SAINTE-BEUVE ET APRÈS LA MORT DE SAINTE-BEUVE, pp. 234

et 240 des Mémoires de Pliilarète Chasles.
PORTRAITS INTIMES. — Sainte-Beuve d'après une correspon-

dance (Reçue de France, t. VI, 31 mai et 30 juin 1873.
SUR SAINTE-BEUVE. — (Journal Officiel, l<'>'avril et 9 mai 1S75).
C. A. SAINTE-BEUVE. -- Sa Vie et. ses OEuvres par le vicomte

d'Haussonville, député à l'Assemblée Nationale. — 1 vol.

in-16, 1875 ; Paris, Michel Lévy frères (2).
DAUNOU, SAINTE-BEUVE, etc. (Saison, 3 août 1876).

SAINTE-BEUVE, par Ch. Vendrys, avec portrait, publié dans la
Galerie contemporaine, littéraire et artistique.

SAINTK-BEUVE ET SES INCONNUES par A.-J. Pons, avec une

préface de Sainte-Beuve. — 1 vol. in-16, 1879 ; Paris,
Paul Ollendorff.

SUR SAINTE-BEUVE, par Paul Foucher, dans les Coulisses du
Passé. — 1 vol., Dentu, éditeur.

SAINTE-BEUVE jugé par P. Lanfrey, p. 253 des Souvenirs de
madame Jaubert.

SAINTE-BEUVE, par Emile Zola. —
Voltaire, 10 au 14 mars 1880.

LES PRÉTENTIONS NOBILIAIRES DE SAINTE-BEUVE, réponse de
M. Jules Troubat, p. 91, de l'Intermédiaire des Chercheurs
et Curieux, n° du 10 février 1885.

(1) Sur cet ouvrage, vuir Une Ei>ir/romme de Lebrv.ji (Saison, 1" dé-
cembre 1S72), ci article de Jean (le Nivelle, \2 juillet 1SS2 (Hvhmnent).

(2) Publié dans la René des Vcv.x-llondes, 1-15 janvier cl l'' février 1S75
(Voir le JÂrre de M. d''HaussonvUlc, appendice à la vie de Sainto-Heuve,
par M. Jules Troubat).
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LA MORT DE SAINTE-BEUVE : JOURNAUX DE PARIS :
Le Temps, 14 octobre 1869, article de Nefïtzer sur la

mort de Sainte-Beuve.
Journal Officiel, 14 octobre 1869, simple note annon-

çant la mort de Sainte-Beuve, aux faits divers.
La France, 14 octobre 1869, entrefilet de M. Em. Martin.
Le Constitutionel, 14 octobre 1869, entrefilet signé

Arm. Matagrin.
Le Rappel, 15 octobre 1869 (Un Passant).
Le Temps, 15 octobre 1869, publie le testament relatif

aux. funérailles.
Le Siècle, 15 octobre, annonce la mort et les funérailles.

Consitutionel, 15 octobre, reproduit l'article du Figaro.
Moniteur Universel, 15 octobre, publie deux grands

articles de Paul Dalloz et d'Amédée Achard.

UIndépendance Belge, du 15 octobre, feuilleton très im-

portant de M. Gustave Frédérix.

Réveil, 35 octobre, appréciation fausse et erronée qu'il
a fallu démentir le lendemain par le fait de l'enterrement
civil.

Le Figaro, 15 octobre, article d'Emile Blavet.
Journal des Débats, 15 octobre 1869, très bel article de

Prévost -Paradol.
La France, 15 octobre, article de M. Charles Aubertin.
Le Gaulois, 15 octobre, article signé Henri Marsey.
La Presse, 15 octobre, article signé Francis Riaux.
Journal de Paris, 15 octobre, beau premier-Paris et,

dans le corps du journal, article très beau, signé Paul

Clin, (probablement de J.-J. Weiss, tous les deux).
Paris, 15 et 16 octobre, deux articles de Duranty,

bien renseignés et très anecdotiques.
Le Figaro, 16 octobre, article d'Auguste Vitu.
Le Réveil, 16 octobre, article de L. Laurent Pichat.
Le Siècle, 17 octobre, article d'Edmond Texier.
Le Gaulois, 17 octobre, article de Francisque Sarcey.
Le Temps, 17 octobre, article sur les funérailles, très

important; contient les paroles prononcées par Lacaussade,
et qui avaient été écrites par Sainte-Beuve.

Journal Officiel, 17 octobre, simple note aux faits divers

annonçant les obsèques.
Journal des Débats, 17 octobre, magnifique article de

H. Taine.
Journal de Paris, 17 octobre, magnifique article de

J.-J. Weiss (signé Paul Clin).
Le Figaro : l'Enterrement de Sainte-Beuve, vers par

Albert Millaud.

JOURNAUX BOULONNAIS ET DU DÉPARTEMENT :
La France du Nord, 15 octobre, article d'Edm. Magnier.

Impartial, 16 octobre, note de M. François Morand.
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Courrier du Pas-de-Calais, 10 octobre, article de M. G',

de Sède, etc., etc.

NOTES DE LECTURES. — Sainte-Beuve a écrit le premier article
de la Reçue de Paris et le premier article littéraire de la
Revue des Dcv.y-Mortdea.

Il était né travailleur : il en avait toutes les aptitudes et

tous les dons : curiosité, lucidité, pénétration. Il fut estimé

des esprits sérieux et goûté des frivoles.

Poète, ce qui lui plaisait, c'était la rue écartée, le quai
désert, la maison silencieuse, tout ce qu'on peut bien voir :
il aimait l'exactitude, le vrai en tout.

Une erreur possible, le voilà ému et dérouté ; volontiers à
cet égard, comme le chrétien à l'égard du péché, il fuyait la

plus vénielle.
N'avoir pas dit tout ce qu'il pensait lui causait un vif re-

mords. On ne se délivre de ce remords que par la réparation
à la vérité. C'est pourquoi Sainte-Beuve revint sur certaines

appréciations. Heureux ceux que ne tourmentent pas ces
délicatesses scrupuleuses de la conscience littéraire.

11 a eu cette étroite conscience littéraire au plus haut degré :
ce fut par là qu'il eut tant de prise sur la littérature contem-

poraine et qu'il forma ou réforma le goût publie. Sa marque
reste sur tontes les oeuvres durables depuis la Restauration.

Pour l'étude subtile des variétés complexes de l'humanité,
Sainte-Beuve n'a pas d'égal : il est de la grande école des

Montaigne, Shakespeare, Tacite, Saint-Simon : il a trouvé

mo3ren de tout dire.

Critique impartial, a dit Prevost-Paradol, parce qu'il obéis-
sait, en définitive, malgré les apparences, à un respect ins-
tinctif pour la vérité littéraire.

Comme sur le métal, la lumière
Gli>sc, fuit sans repos, tremble et se reneu\ elle,

le rayon errant de son esprit n'avait point de halte et faisait
le tour de tout. Il jugeait en première instance, puis en appel,
parfois en cassation. Pliilarète Chasles qui se déjugea plus
encore, l'a comparé au scrutateur qui, du fruit de l'amandier,
brise d'abord l'enveloppe et trouve au-dessous le sucre, l'ami-

don, la gomme, substances nutritives, savoureuses. Une se-
conde opération le met en présence du gluten, de l'ozone
et d'autres éléments plus vulgaires. Par une troisième épreuve,
il démontre que le poison le plus violent est caché dans la

pulpe et vérifie l'acide prussique contenu dans le fruit. C'est

grâce à ce triple procédé, que Sainte-Beuve a tout compris
et tout dit.

Sainte-Beuve a vu de bien loin venir la mort : il vivait en
sa compagnie et ne s'en effrayait pas.

Dans les derniers temps, il était arrivé à la sérénité de
l'homme qui a fait bon emploi de ses facultés et qui sent son ine-
rtie reconnu et indiscutable : c'est la plus rare des récompenses.
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24 décembre 1620. — « Le jeudy 24, entre quatre
et cinq heures du soir arriva le Roy Louis 13,
suivy de plusieurs princes, avec deux compa-
gnies de ses gardes et les suisses » (Mém. de

Malkhranchc, Bull. Soc. Acad., t. II, p. 513).

Le roi assista aux matines le jour de Xoël et « fit
son bon jour en la chapelle Xostre-Dame. puis vint à
la grand'messe et fut seul à l'olfratide. » Il partit pour
Calais le 26 où il logea rue de la Porte à la maison de
.M. Favier, autrefois maïeur. Le jX, étant sur la plage
« il vit une corneille voler du costé de la mer "vers la
ville ce que veu il pris! une arquebuse que tenoit un
sien page, avec laquelle il lira contre celle corneille
volante d'un trait si asseuré qu'il l'atteignit et moi-

mcsîiie, avec maints autres lui vit tirer le coup, et ne
savois comment cela pouvoil eslre fait et ne voulois
croire que l'oiseau fut atteint jusqu à ce que je le vis
tomber. » Jean llendricq, bourgeois de Saint-Omcr,
qui raconte ces faits en témoin, ajoute que le 30 dé-
cembre le roi fit démolir et abattre la citadelle d'Ardres.
Pour prévenir toute résistance de la part de M. de Mont-

cavrel, gouverneur, qui l'avait fait bâtir, on avait

rempli la ville de soldats.
La veille du nouvel an ie roi partit de Calais, pre-

nant la roule de Boulogne où il vint coucher ; et le

i"jamier 1621, après confession et communion, «Sa

.Majesté loucha les ecrouelies à quantité de malades » en
la croisée delà nef où est l'image de saint Christophe.

Louis XIII partit le 2 janvier pour Monlreuil.

25 décembre 1254. -
Henry 111, roi d'Angleterre,

tient sa cour à Boulogne en attendant des vents

propices et y passe la fête de Noël (Chronica
Juliaitnia île O.rencdcs, p. 200).

Matthieu Pari.-, raconte que ce prince revenait de

Gascogne. Après quelque séjour à Paris, il arriva à Bou-
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lognc peu de temps avant les fêles de Xoèl pour s'v

embarquer et passer dans son royaume: mais, comme
le remarque l'historien, la mer et les vents ne le respec-
tant pas plus qu'un antre, il dut attendre que les Ilots
fussent trailables.

Il y séjourna plusieurs jours, visita l'église Xotre-

Dame, honora les reliques, ainsi que la reine Aliénor,
sa femme, et la comtesse de Cornouailles, toutes deux
soeurs de la reine de France. Leur dévotion s'y mani-
festa hautement. Un clerc, originaire de Poitiers ,
nommé Pierre Chaceport, conseiller de la couronne et
trésorier de la reine, tombé malade à Boulogne, y fit

bonnef.il la veille de Xoèl. Le roi qui l'aimait entoura
ses obsèques de la plus grande magnificence.

Le 27 décembre, le vent étant devenu favorable, le
roi s'embarqua pour 1 Angleterre.

26 décembre 1733. — Mort d'Antoine Scolté de

Velinghen, clerc tonsuré, personat de Bezinghen
et d'Embry, âgé de soixante-dix-neuf ans : il a
été inhumé par messieurs du chapitre vis-à-vis
la chapelle Saint-Maxime.

C'est le 7 juillet 1655 (1) que naquit l'auteur du ma-
nuscrit intitulé : Description de la ville de ljoulogne-sur-
111eret du pays et comté de JJouloonois el de tout ce qu'ils
contiennent de plus remarquable, daté du xxvi' jan-
vier M. DCC XX, avec des additions qui conduisent

jusqu'au 15 mai 1733 (2).

(1) Cent oin ptante-troi; ans après lui, naissait, au mémo quantième de

juillet, un éori-.ain d'une valeur bien plus haute et qui a été l'antithèse de
Scolté. Ilomaie de mesure, eaeham la passion que Seotté montrait eu unie
une raison d'être de S"s écrits, M. Morand est le Mérimée boulonnais, au style
subre et châtié, disait; heau-oup en peu de mot-.

(?) « A VliOiliiev.r de Boidorme, nie', (ris chère pairie,, dit-Il en avant-propos,
ïl déclare ensuite que, comme attatti t[e< c. escrivains quv sont habitans dans
le Bottloirnois ne s'est mis en paines de travailler pour mettre au jour
l'histoire d'un pays oit il s'est trouvé plus de belles choses à re uarquor >\ le,
zèle qu'il a pour sa patrie l'a excité a traiter un sujet « peut-eslre au-dessus
de ma toree )>. Quelques trous, toutefois, ont laissé '\'^ remarques manus-
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Xous l'avons déjà dit : Toutes proportions gardées,
Scotlé est un Saint-Simon, de province, passionné et
rancunier. Son oeuvre est d un accent personnel très

intense, d'une verve jamais lassée. Il a des coups de

plume qui sont d'un mai Ire et qui peignent d'un trait
inoubliable. L'orthographe est impossible, le stvle
n'existe pas et pourtant cela se lit mieux que les mor-
ceaux oratoires- à la mode du temps, dont sont remplis
tant de mémoires historiques de cette époque. C'est

que sous les mots il y a la vie que communique une

pensée ardente. Seotté dit quelque chose et il y à tant
d'écrivains qui font des assemblages de mots sans
raison d'être.

Aucun événement n'a marqué sa vie : toute sa bio-

graphie se résume dans la note du registre capitulaire
que nous avons relevée en tète.

27 décembre 1739. — L'échevinage alloue vingt
livres, pour la mission qui s'est faite pendant

(rites avant lui. De ce nombre, est M. 1/éramus, conseiller du roi en la

sénéchaussée, le premier en date, selon Scolté (<[ui n'a pas connu lV-uvre
de (). Ce Sueur). Ses mémoires subsistent encore, mais le public n'en profite
pas. Après lui parut Reptard, avooai. audit siège; ses manuscrits sont
lombes «Mitre des mains étrangères. Vint ensuite « mon allié et parain >?,
M. Antoine I.e K<>y, président et lieutenant-général, qui a fait," comme

Reguard, un commentaire sur la coutume nu pays. Son iils Antoine,

préire-areliHianv et chanoine de la cathédrale, a fait l'histoire de l'image
miraculeuse de Noire-Dame eî a aussi composé en latin et fait imprimer sur

parchemin le Martyrologe de la cathé Irale « DÛ tous les fondateurs et fonda-
tions sont en ordre et en leurs rangs : c'est se qui se voit en la sacristie des

chanoines de cette église ». Mais celui à qui le pays doit le plus d'obligations

jusqu'à ce jour, « sans trop donner dans î'amour-propre », c'est le vénérable

magistrat c mon honoré père», monsieur Jean Scotlé, seigneur de Yolin-

ghen et des Combles, conseiller du roi et lieutenant particulier, assesseur au

Criminel de la sénéchaussée, décédé en 10M3, lequel, en dehors de ses

fonctions, a passé sa vie à déchiffrer les antiquités les plus c<ambrouilliez
du Boulognois dont il a laissé nombre de manuscrits ». Son iils rappelle
qu'il s'appliqua à rechercher les significations étymologiques « des noms

champestres Au Boulenois ainsy que des noms des villes, chasteaux",

villages, bourgs et hnnvauv du mesme pavs, dont il a faict un traité

m imiS'-rit... » Il aimait tellement ! travail que souvent il se levait dès

quaire heures du malin pour s'y adonner, (Jn lui doit le/«cÉiO/i imprimé et

r.irivime sur h-s prml-ges du p iys. (Jue sont devenues ses o>uvres nom-

breuses ï Jean Scotlé les avait léguées pu- testament « à celuy en faveur
de <|uy, ion :îeiiips avant son dé..-e/, il s'estoit. démis de sa charge, croyant

qu'il en auroit f ij<ï un bon usi^e, m u-- il M'S! trouvé tout h1 contraire qu'il
se l'e.-loit i *±i igiué ; cV-t un homme — on peut dire moin-: qu'un homme —

quv nr- f.tict ca-d" rien, méprise tout Immonde : on le méprise... C'est ce

qui m'a animé d'une juste et douce fureur et m'a poussé selon mes petites
lumières à faire celle description »
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Favent, au père du Plessis, prédicateur, qui a
a cédé ses honoraires au profit de la dépense
qu'il a fallu faire pour le nouveau calvaire au
Mont Saint-Adrien (Arch. comm., n° 164).

L'antiquité d'un calvaire placé au mont Saint-Adrien

paraît ressortir de ce qu'on le voit figurer dans le
tableau du siège de Boulogne, conservé à Gowdray au
comté de Susses, résidence des vicomtes Montagu (i).

La prédication avait eu longtemps son importance
politique et le prédicateur fut souvent chargé d'inspirer
les sentiments qu'on voulait faire dominer. Lors de la
réhabilitation de Coucy de Vervins, le Père Falluel fut

chargé de prêcher à ce sujet : sa tâche fut rude, car
les Boulonnais voyaient avec crèvecoeur celle absolution
de la trahison.

L'échevinage boulonnais portait daiis les comptes de
la ville la dépense de la prédication faite durant les
avents et le carême (2).

28 décembre 1793 (8 nivôse an II). — Le repré-
sentant du peuple André Dumont, arrivé de la

veille, après avoir sauvé la ville, fait brûler

l'image de Notre-Dame de Boulogne sur la

place de la Maison commune.

Voici comment il rendit compte de ses agissements
à la Convention Nationale :

Boulogne-sur-mer, 8 nivôse, l'an IL

Citoyens collègues, depuis un mois je voyois s'élever autour
de moi un nuage épais de calomnies et d'atrocités contre tous

(1) Siège de Boulogne p.-ir Henry VIII (I5-1-I), d'après un tableau du
temps, gravé, au irait'par James Basiro, en 1ÎSS (Bibl. Uni. Deseille). 11 y a
deux autres tableaux sur ly même événement : le dépari d'Henry VIII de
Calais, le 30 juillet 1541 et le. campement de ce roi a Marquise. Ces trois
documents curieux sont aussi au musée auquel ils ont été donnés par
M. Simon Waley, de Londres.

(2) En 1563-151)4, il en coûtât dix livres. Au compte de ltjlO, frère
François Ilugueniot, docteur, eut trci/.e sommes de bois dur et deux cens de
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les républicains; j'ai bien senti d'où partoit le coup : l'aristo-
cratie terrassée et le fanatisme expirant sembloient, à l'aide do

quelques malveillants, vouloir secouer le brandon d'une nou-
velle guerre civile.... une pluie de lettres anonj'mes tomboit

partout ; on avoit recours au prétexte de manque de subsis-
tance pour crier aux armes ; les prêtres même qui s'étaient

déprêtrisés reprirent hardiment leur métier ; ils se fondoient,
disoient-ils, sur le décret qui avoit été rendu avant la vigou-
reuse et salutaire réponse qu'a faite depuis le président. Une
émission effilante de faux assignats étoit encore un des
mobiles de la nouvelle trame. Dans le même jour, et pour
ainsi dire au même instant, j'attaquai tous les traîtres, et, en
ce moment, je crois pouvoir vous dire et assurer que le dépar-
tement de la Somme et les districts de Montagne-sur-mer et

Boulogne sont sauvés. Une nouvelle lumière a éclairé tout ce

pays, et tous les projets des scélérats ont été déjoués. Des in-

trigants çà et là vexoient tous les républicains : tous, en grande
partie, sont montés en charrette, et l'union générale des

patriotes a été l'heureux résultat de l'arrestation de ceux qui
a voient voulu les diviser

A Boulogne, quatre individus avaient tout bouleversé
et s'étaient permis mille horreurs. J'en ai saisi la trame, et la
charrette en emmena deux qui avoient malversé ; l'imbécillité
des deux autres fut cause de leur pardon (1). Cette opéra-
tion, faite au milieu de six mille Boulonnois que je haranguai
deux fois, rallia tous ceux que la malveillance avoit divisés, au

banquet donné par la Société populaire, à la plantation d'un
arbre de l'Union.

f agotz pour son ebaufage et douze livres il., chandelles pendant le caivsme ICI 1,
coût vingt-neuf livres quatre sols.

iieui. — Autres douze sommes de bois sept quaitérons de fagots et liuit livres

de chandelles [pour les avcnls) : vingt-cinq livres on/e suis.

Axe messie, dix-huit livres pour avoir annomé la parulie de Dieu pendant
le caresme.

Av. mesme, douze li\ ros pour avoir annoncé la parolle de Dieu durant le

temps des advomz.

(I) Sous la date du 13 nivôse, Lissés écrivait il André Dunionl : <• Bou-

logne, depuis ton départ, est tranquille : je me permettrai seulemem une

réflexion. Quand dans ton premier voyage ('2'/-'^ septembre lii)3j, tu as

renversé les aristocrates et les imriguans (ainsi nommait-on les fonction-

naires destitués) qui pervertissoient l'esprit public, quelques hommes atroces

dans leur zèle farouche ont poussé jusqu'aux eonhns de I i folie les principes
révolutionnaires : L'innocenec et la vertu ont éprouvé les angoisses ei les

allarmes qui ne sont faiïes (pie pour le ( rime ei i'inirieaio. Dernièrement tu

as frappé l'exagération ridicule de quelques imbéeilles (,.,.,.j se rapporte a

l'ordre d'arrevt.iti m des c Xc-s Amv, notaire, e! (Im-lc, 1 tnueur», eondtti's a

Abboville le. 1-r nivôse et relâches par ordre do Joseph l.ebon, le ; prairial

suivant», ci m as développé ces pnnoipov totc-banls de riiunimiié qui
s'allient si bien avec la fermeté inèhtaulable du lYyubHcanLnc <-l déjà j .

mo.léiantisine eommeuee a ^- rop-vor. Aimi les ennemis de | i République
scavenl tout convertir en poison; au teste, nous nous serrons les uns contre

les autres, et nous bravons tou^ les traits de- mo 1ère, et ries aristocrate.-. . . „

(Arch.coM.ii., Reg. i: .le la Con-csp. ).
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La célèbre et très incompréhensible, la très-sainte Vierge
noire, que les Anglois n'avoient pu brûler, fut, dans la plus
belle fête qui se puisse célébrer, jetée dans le bûcher et
réduite en cendres sans miracles. Tout Boulogne, hors les

détenus, hommes, femmes et enfants, tous crièrent : Vive la.

Montagne.' et se jurèrent union éternelle. L'allégresse fut
telle qu'on demanda le changement du nom de Boulogne-sur-
mer en celui de Part de V Union.

Les vieillards et les jeunes gens, tous me regardant comme
leur sauveur, m'assurèrent que c'était le jour le plus beau de
leur vie. En effet, jamais le républicanisme ne se prononça
mieux, et jamais l'allégresse ne fut portée v.un plus haut point.
Boulogne fut, il y a sept mois, le repaire de l'aristocratie ; il
est aujourd'hui le temple de la liberté. Si toutes les com-
munes étaient à la même hauteur que Boulogne, je dirois : il

n'y a plus d'ennemis de la République.
Je vais retourner d'ici à Noyon. Je suis comme un mis-

sionnaire républicain, je prêche partout l'amour de la patrie,
et, à quelques intrigants près, et tous les prêtres et nobles,
je crois avoir tout converti. Salut. N'oubliez pas la nouvelle
nomination de Boulogue en Port de l'Union.

Signé : DUMOXT.

Le signataire de celte lettre a joué un rôle singulier
durant la Terreur : on a pu le qualifier de terroriste par
pitié.

Sous l'apparence la plus féroce, il cachait un coeur
humain : il criait si haut qu'on ne songeait pas que
les actes ne répondaient pas à ses "effrayantes menaces.

Dupont de Nemours se demandait le 12 février 1797 :

Qu'eût fait le plus honnête des hommes alors que com-

mença le régime terrible ! « Il fallait obtenir une mission
de proconsul pour le lieu de sa naissance. 11 fallait, en

y entrant, répandre la terreur par un langage effroyable
et des mesures imposantes qui cependant ne fissent
de mal à personne ; il fallait incarcérer, puisque la
loi y était formelle, mais rendre la réclusion la moins

pénible que possible, surtout aux vieillards et aux
femmes....

« Si les décemvirs de Paris, si le bourreau d'Arras

indiquaient, demandaient des victimes, il fallait ou

elfrayer d'avance les proscrits pour qu'ils se sauvassent

par la fuite, ou les laire saisir avec grand bruit, mais les
conserver sous sa main avec des menaces terribles dont
l'effet les dérobât aux échafauds d'Arras et de Paris. En
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un mot, les tyrans demandaient du sang, il fallait leur
envoyer de l'encre »

Et c'est ce qu'André Dumonl a fait et si l'on doutait

qu'il ait pu remplir ce rôle, il suilirait de rappeler
le nombre des Boulonnais qu'il garda à Abbevtlle pour
les enlever à Joseph Lebon . ou de lire les témoi-

gnages reconnaissants de M. Charles de Coriolis, de
M. La Mouche, de Versailles, de .Madame de Sainte-
Hermine (i), de Madame la comtesse de Choiseul-

Gouffiier, etc.

29 décembre 1792. — Pétition des hùtes do pêche
pour obtenir que les maîtres de bateau ne
soient pas enlevés pour le service.

La pèche devint bientôt impossible et se borna aux
récoltes faites en vue du port : les marins ne pou-
vaient s'éloigner sans risquer de tomber aux mains des

Anglais. Xous avons dit comment les traîtrises de ces
ennemis poussèrent nos pécheurs à faire la course de
mer.

30 décembre 1812. — Avis que la bibliothèque

publique est transférée rue Neuve-Chaussée.

L'avis portait que la Bibliothèque « actuellement

placée dans la maison neuve de M. Alexandre Adam,
rue Neuve-Chaussée, dile des Minimes », s'ouvrirait
au public les lundi, mercredi, vendredi et samedi, à

partir du 2 janvier 181-3.

(I) J'ai sous les yeux une brocliurc publiée, ;\Abhe\ille, le 2 juin ISd I,
ayant pour titre : Arulré DaidOiit, so'as-jircfef. suspendu 'i'"r ^- ''• '"- l'r"'r
eV l'iu, à ses coneilenjens, dans laquelle ou apprend à connaître à fond
ce singulier personnage. J'ai aussi, de lui, un portrait très curieux : c'est
un tout jeune homme, dans j.i fieur de l'adolescence, avec des traits qu'on
ne sait eommeui il pouvait rendre terribles Kt pourtant, les documents
sont 11; il fawtit peur. On tremblai! à Rottlogne quand il y venait. II
liurl fit ;t\ ce les loups ; imiL c'était l'agneau couvert de la peau de 1',mimai
carnassier. — Consulte;/ Histoire de Boulonne, par Aug. d'Hautn-fouiUo et
Louis Renard, t. [I, p. '.».
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31 décembre 1803 (9 nivôse an XII). — Arrêté
du Gouvernement lisant les nouvelles limites
de la ville de Boulogne.

Ces limites se prolongeaient jusqu'à la route de
Calais à Marlborough, jusqu'à la croisée delà Cocherie
et jusqu'à la place d'Ostrohove, englobant une partie
du territoire que la commune de Saint-Martin possède
à nos dépens.

Anciennement, ces limites étaient plus étendues
encore et allaient jusqu'à Honvaut, d'un côté; de l'autre,

jusqu'à Bédouatre et le Moulin Barra ; elles revenaient,
par le chemin serpentant le long de la colline qui
regarde Echinghen, jusqu'au moulin de Neufville ou
de Saint-Léonard (i).

(1) Sur les limites de ht ville, voir le Pays Boidonnecis cl Mêm-. Soc. Acad.,
1. IX, p. 54 et Liste elcs voies 'publiques. Introd. p. 1 (in-8n, 18bii). Voir aussi
Curiosités île l'Histoire du Pays Boulonnais, verb. iopoeimpldc.

16 octobre 1886.



ERRATA et ADDENDA.

P. 5, 37' ligne.
— C'est par erreur que la qualification de

balafré a été donnée au duc de Guise qui a repris Calais.
P. 0, 10 '

ligne. — Effacez la virgule et mettez etc.
P. 9, 151' ligne. —Lisez 9 février 1689.
P. 44. —

Ajoutez en note : D'après un acte conservé en

l'étude de M" Cardon, notaire, en 1089, Pierre-Nicolas de

l'Espère, ingénieur des ouvrages du Llny, demeurant ordi-
nairement à Paris, rue de Richelieu, était alors employé à la
démolition des fortifications de Boulogne. D'après 1111autre
acte du 3 septembre 1689, eut lieu à Boulogne, à cette date,
la vente de deux cent soixante-treize brouettes à vingt-six sous

la pièce, et ce nombre indique, sans doute, la quantité des
manoeuvres employés au déblai.

P. 74, 17e ligne. — Lisez atelier de filets de pêche et non de
couture.

P. 100. — Consultez le premier Errata.
P. 110, 26- ligne. — Lisez 15Ô3 et non 1552.
P. 191, C •

ligne de la note. — Lisez 1822 et non 1882.
P. 208. — Consultez le deuxième Errata et Addenda.
P. 231, note. — Corrigez l'inscription comme suit : Cy repose

en Vavenir M. M. Adrienne Willccot, dite de S. Charles, an-

cienne S. P., décédée le 13 mai...
La pierre tombale vient d'être obtenue par M. F. Cossonnet

et donnée au musée de la ville le 13 octobre 1886, avec le

fragment d'une autre pierre funéraire où on lit : mère S. Ambr.
Dans la cour de la manutention, en cimaise d'appui du bâti-
ment principal, près le premier perron, se voient deux frag-
ments de pierre tombale avec inscription en lettres gothiques
du xivc siècle.
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P. 297, 18" ligne.
— Au lieu de qui n'existe plus, lisez n" 4.

La plaque commémorât] ve de la naissance de Datmou dans
cette maison a été posée le 8 octobre 1886.

P. 316, 3" ligne. — Lisez conservée, au lieu de consacrée.
P. 319, 11V ligne. — Lisez Bertrand de Mohville, au lieu

de Mollcville.
P. 320 et suivantes. — Consultez VErrata et VAddenda.
P. 346, 17e ligne. — Lisez il demanda, il obtint et non

il obtient.
P. 351, 7e ligne. — Lisez secrétaire et non secrétaire.
P. 369, 10e ligne.

— Lisez ses propres yeux et non ces.
P. 400, 23" ligne.

— Lisez Furtado et non Furiardo.
P. 410. — Consultez VErrata et l'Addenda.
P. 424, avant-dernière ligne.

— Lisez Louis le Bègue et
non Lotis.

P. 426. — Le gendarme qui arrêta Louis Napoléon le
6 août 1840, se nommait Muzelet.

P. 439. — Ajoutez à la liste des Boulonnais exécutés sous
la Terreur, Jean-Jacques Daudruy, d'Audinglien, guillotiné à
Arras.

P. 502, avant-dernière ligne de la note. -—Lisez Lucrèce et
non Platon.

P. 505, 3e ligne. — Lisez prestra on et non prestra ou.
P. 515, Epuéméride du 21 septembre 1723. — Effacez Vallée

meuririssoire et lisez Pont des assassins, au lieu de Pont de
l'assassin.

P. 543. —Ajoutez recensement de 1886 à Boulogne, 45,916
habitants.

P. 546 et suivantes. — Comme il était à prévoir, la liste
des localités, où des Antiquités préhistoriques et romaines ont
été recueillies, n'est pas complète. M. l'abbé Haigneré a bien
voulu me signaler des omissions et des erreurs, dont voici les

principales :
P. 548, note 2, 9e ligne.

— Lisez Pihen (canton de Guînes
et non de Marquise).

P. 555. — La note manque de précision. En 1769, il a été
découvert un seul tombeau, celui à'Arrenius Verecundus, où
se trouvait l'épitaphe de Juliac Vitalicac sur l'un des côtés.
Le tombeau trouvé en 1802 n'avait pas d'inscription.

P. 556, note 4. — Lisez dans la cour et non dans la cave.
P. 557, note 1. — La pierre de Seleucus ne vient pas du

Val-Saint-Martin, mais du sentier de la Porte-Gayole qui y
conduit.

P. 558, 2e ligne.
— Lisez n° 139 et non 159.

P. 559, 24e ligne.
— M. l'abbé D. Haigneré m'observe qu'il

n'a pas vu, mais connu par ouï-dire de M. Morand cele vaste
amoncellement i.

P. 563, 14» ligne, à Feuille d'annonces de 1826, n° 590, p. 16,

ajoutez : et le Précis d'histoire du D 1' Bertrand, p. 125.
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P. 563, ligne 33. — Lisez rue de YAncien-Rivage et non de

YAncienne- Comédie.
P. 565. — M. l'abbé Haigneré m'observe que dans l'énu-

mération de la note 3, il y a bien des objets trouvés dans le

port, mais pas tous. Il lui semble reconnaître là un don des

héritiers Bouchard, et quelque ambiguité de rédaction aura

fait attribuer à la totalité le lieu de provenance qui n'est

applicable qu'à quelques-uns.
P. 567 et 571, ajoutez Baincthun. —

Corrigez à Forêt de

Boulogue : Le n" 1242, fragment de colonne trouvé par
M. Hennequin dans les ruines de la maison citée : c'est du

même lieu et de ses environs immédiats que provient tout le

reste. L'anse d'aiguière seule vient du Pont-Sénéca. Douêtil est

une mauvaise lecture : il faut lire Destouet (Cf. Dict. Sist. du

Pas-de-Calais, Art. Baincthun, t. II, p. 6, Motte de la cour

Colette et p. 10).
P. 507, Belle-Croix. — Lisez route départementale de Bou-

logne à Suiint-Pol et non à Saint-Omer.
P. 568, Boursin. — Effacez ce qui concerne le hameau le

Mesnil qui est sur Réty. Voir Réty.
P. 568. — Lisez Brunembert et non Brumembert.

P. 568, Calais. — Ajoutez statuette d'Ogmios. Voir Mém.

Soc. Antiq. Morinie, t. V, p. 351 et Art. Calais ( Dict. du

Pas-de-Calais, t. II, p. 49 et 265.
P. 568. —

Ajoutez Calicque (La) et corrigez p. 575, tombeau

trouvé sur Vieil-AIoutier et non à Menneville.
P. 568. — Ajoutez Calotierie (La 1. M. Henneguier a uni-

quement donné au musée une urne en terre noire contenant

un squelette de petit enfant provenant des tourbières de cette

localité.
P. 569. —

Ajoutez : Cincx cheminées et placez-y l'article Wa-

trezelles, p. 578. Watrezelles est depuis longtemps signalé
comme une fausse indication et ce qui a été marqué au nom

de cette localité se rapporte au ravin des Cinq cheminées, ainsi

que ce qui est porté sous le mot Crèche (fort de la), p. 569 et

sous Hobengues, p. 573.
P. 569, Condette. — Ajoutez : le inusée a reçu aussi un

style en bronze bizarrement tordu.
P. 569. — Conteville (Dict. du Pas-de-Calais), t. II, p. 13.

P. 569. — Crémarest, forêt de Desvres, vases, etc. (Voir
Dict. du Pas-de-Calais), II, p. 349.

P. 569. — Ajoutez Creuse (La) (Dicl. du Pas-de-Calais,
t. II, p. 417, Art. Quesques.

P. 569. —
Ajoutez Croix de Wimille (Dict. du Pas-de-Calais,

t. II, p. 36).
P. 570, Echinghen.

•— Effacez Pincthun.
P. 571. —

Ajoutez Ferlinghen-sur-Bresmes. Cinq couteaux

en silex rubannés, trouvés par le frère de M. l'abbé Haigneré,
dont trois donnés au musée.
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P. 572, Hardinghen. — Lisez à le Drhe et non le Drevre.
P. 572, Henncveux. — La fontaine du Jourdain. Je n'ai pas

songé à indiquer les fontaines sacrées qni sont d'origine gau-
loise (Voir Dict. du Pas-de-Calais, t. II, p. 333).

P. 573, Hydrequent. - Lisez 1860 et non 1680.
P. 575, Mennevilh, 5e ligne. — Effacez le diota fusiforme

n° 787, lequel, informations prises, provient d'Henrrville-
lfes-Amiens.

P. 575, Mont-Lambert. — Beaucoup plus de vases que n'eu
accuse le registre du mtisée. Le nom de M. Henneguier a, par
lapsus, été mis pour celui de M. Huguet.

P. 575, NesUs. — Lisez 1884 et non 1886.
P. 676. — Ajoutez Plancque à mortier (Les Breucqs-sw-

Belle-Éoullefort, près de la forêt, gisement romain (DÎct. du
Pas-de-Calàis, t. II, p. 323). .

P. 576. — Effacez Questrecques après Quesques.
P. 679, Wissant, dernière ligne. — Lisez Haigneré et non

Henneguier.
P. 600, 50= ligne. — Lisez Girard et non Gérard.
P. 623, 17e ligne. — Effacez : chez le docteur Blanche.
P. 636, 14e et 15° ligne. — Lisez 30 ventôse, 21 mars et non

30 nivôse, 21 janvier, erreur incompréhensible puisqu'elle était
rectifiée par le renvoi en note.

P. 636, 17e ligne. — Lisez 4 et non 5 octobre.
P. 677, note 1. — Lisez A Dufaitclle et non Dufaitille.
P. 678, note 1. — Lisez Galaad et non Gaload.
P. 681, note 1. — Lisez Guernps et non Guempes.
P. 686, 6» ligne. — Lisez 1791 et non 1790.
P. 690, 19e ligne. — Lisez Le 23 mai et non L 23.
P. 693, 11» ligne. — Lisez Tribott et non Triboii.

ÏIN.



TABLES

1° TABLECHRONOLOGIQUEDES ÉPHÉMÉRIDES

Ans Pages
Antiquités préhistoriques, ro-

maines et mérovingiennes,
546 86 241

Antiquité des noms de lieux. 313
An 700 de Borne. — Jules César

au Portus Itius 310 565
me siècle. T— Introduction du

Christianisme 429
295 Carausius assassiné 339
372 Flotte britannique et comtes

romains 339
653 Saint Liévin 632
688 Abbaye de Samer, don de Cead-

walla 185
755 Baptistère rue Saint-Jean.... 356
842 Quentovic pillé : invasions des

Normands 665
853 Gnntbert, ills de Goibert et

d'Ebertrude 484
865 Dot d'un religieux, etc 312
867 Donation d'Béribert, etc 654
871 Hincmarj évéque de Laon 423
924 Adalolfc. comte de Boulogne. 443
936 Louis d'Outremer à Buulogne. 295
960 Echange d'une église pour huit

tonneaux de vin 855
1028 Fraiicon, chancelier 170
] 067 EustachelI,comte de Boulogne 588 88
1082 Balderic S7
109* Lambert de Guines, évêque

d'Arras 133
1098 Godefroi de Bouillon 496 17
IIOl Eustache III 411
1101-1102 Interdiction du mariage

des prêtres , 646
1103 Saint Anselme et les arche-

vêques de Cantorbéry..;, 201
1104 Baudouin, roi de Jérusalem.. 250
1113 Sainte Idè et Godefroi de Bouil-

lon 175

1132 Aubwye de Lîcques 382

Ans Pages
1134 Abbaye de Longvilliers 15
1137 Abbaye de Beaulieu 672

1138 Mahault, reine d'Angleterre.. 597

1147 Croisade de Lisbonne 251
1152 Eustache IV 435

1155 Etienne de Blois 597 435

1159-1161 Evëché de Boulogne.... 30

1170 Saint Thomas Becket dans le

Boulonnais 657

1173 Matthieu d'Alsace 384

1189 Calais sous la dépendance des

comtes de Boulogne...... 675

1200-1212 Renaud, comte de Bour
*

logue 227 218
1206 Lépreux de Boulogne 162

1221 Redevance de harengs et de

beurre 230
1234 Philippe le Hurcpel 32
1234 Mahaut 187 530
1245 Alphonse, roi de Portugal,

comte de Boulogne 528

1254 Henry III d'Angleterre à Bou-

logne 717

1263 Transmission du comté 240
1264 Saint Louis à Boulogne... 414 465
1270 Croisade 116
1287 Loi de Boulogne.

— Premier

maire connu, etc 653

1301 Jacques le Moiste et Matthéo-

. lus 498
1302 Le comte de Boulogne gardien

du comté de Flandre 264

1304 Cathédrale réparée 235

1319 Baillis d'Artois 668

1324 Robert VII et Chartreuse de

Neuville 361

1326 - 1333 Pèlerinages à Notre-

Dame .... 167 611

1139 Les Anglais ravagent le bourg 25

1312 1351 1358 Jeanne de Boulogne,
reine de France 18-37 34y

47
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Ans ^'?^
1355 Garennes 22:i

1360 Traité de Brctigny 609

1366-1317 Envoi de harengs... 79 670

1371 Famiik* des d Boulogne,
peintres -447

137$ Dot fictive -445
137:"t Testament de Jeanne de Cler-

iiifmt dm
1-jRô Trêves pécheresses ."-Si

1403 Lettres de défiance 62

lîOi Confrérie de Saint-Hébasîicn. 83

] 115 Messagers de la Ville bit

1Î16 Les Anglais menarentd'a<sié-

ger la ville 337

1 422-1 i:iS Jeanne , dernière com-

tesse de Boulogne 162

1 i08 Suppression des béguines ,
soeurs grises, etc 39 ï 395

1477 Conquête de Boulogne p;ir
Louis XI.. T 185

— Louis XI en fait hommage à
Notre-Dame 239

— Jehan Molinet 185
1492 Siègcdelioulomicpar HcnryYII 585
1513 1522 1523 152-f Lutt:-s contre

les Anglais de Calais. 223
63 79 343

1514 Mariage de Louis XII 391»
1518 Erasme et Le Fêvre d'Etaples. Il i

— Tour de l'église de Crémarest. 107
1519 Aléaine Mur in, r'-roniqueur... 221
1520 Camp du drap d'or 307
1527 Wolsey à Houlogne 381
1533 Relations amicales entre les

gouverneurs de Boulogne
et de Calais '. . . 3'Î6

1544 Piège de Boulogne. 371 391
401 409 4-31 4-7

— Texte de la capitulation 50-3
15Î4 Occultation anglaise. — ("ami—

sade. — Diflicultés pnur la

paix, etc. 50^ 519 528 529
533 534 5S0 60'i 623

1545 Occupation anglaise 327 641
1516 D° Traité de Campagne. 278
1547 Pêcheurs de Boulogne il Dieppe 64

— Etîorts pour reprendre Boulogne 301
IMS D° d° 252
15 49 Exécution de Coucyde Vervins. 300
1550 Reprise de possession de la

ville : texte de l'acte 195
— Trésor de Notre-Dame 227
— Henri II à Boulogne 253

1551 Institution de la fête, de saint
Marc 197

1553 Démolition de Théruuane 7<)U
— Philippe Nigiy 011 Le Noir 701

1550 Obits fondés a Saint-Nicolas.. 315
1557 Chanoines deTliér.mai.e'i Bou-

logne. — Le chapitre de

Notre-Dame, etc 2S
1557 Comptes d'abbfijvs 678
1558 Reprise de Calais.. 5S7 7(»1 4 608

— Médecins pensionnés 510
155? Partition de Tliérouane 316 j

Ai:s J'a-rs
1561 Tellement de la lampe 29:;
1562 .1arques Gèle nu lies! 131
1566 Sulpicc Charlemaigne 216
— Ancien écijeviïi;iLfe "il InVu-l-

de-ville 25 1
1567 Erection de révêeiié 110
— Les Huguenots à linulngue... 442

1570 Bière anglaise 53*
J57I Rér-eptini du duc de Longue-

ville '.... 495
15M Centenaire de la réduction de

Boulogne sous la domina-
tion roy.ili- 1*5

I5>0 Paroisse de Sainî-Josepli.. . . -450
158! Testament de .ieanne de Trois

Maisons 67 4
I5SJ Inventaire des archives de la

ville 612
15S7 L'évéque Dormy, ligueur 610
1588 D'Estrée, sénéchal.'. 509
1593 Pèlerinage desainte. Godclcine. 383
1595 Charles Féramus 97
1597 Transaction pour homicide... 435
1600 Prieuré du YVast.— Valeur du

revenu, et.- 473
1613 Chapelle de l'hôpital 196
— Logement il des ouvriers ta-

pissiers 526
1620 Claude Dont y, évéque 165
— Louis XIII à Boulogne 717

1622-1627 Antoine d'Aumonl, gou-
verneur 17 4 33 4

1623 Emprunt municipal 177
1623-1624 Etablissement de; Fr.su-

lines 63 J 219
1625 Heuriet''*, reine d'Angleterre,

il Boulogne. — La peste.. . 29i
1626 Mort de Fuuieiue, principal

du collège. — Collège 'de
la ville, etc 612

162S Entrée solennelle des évéques. .415
— Couvent des Annonciades, vir.

475 231
1629 Défense de faire sortir les

grains 20
1029-1630 Collè-L'Cdc l'Uratoire. 615

442 2S7
1631 Logement des gens de guerre. 53]

— Commerce de vins 673
1633 Compte d'une église rurale.. 157
1639 Chanoines tombés en faute... 539
1641 Antoine Le Roy 143
— Procès d'un suicidé LSS
•— Paroisse Saint-Nicolas -455

16 42 Etablissement des religieux
Minimes 2

16 44 Les Bénédictines de Calais,.. ',r,
HÏ45 Incendie du château de Ber-

uieulles 1Ï2
16-46 Salines de Capécure. 354
164S Abbaye de Pâmer 641
1050 Famille de Senlecque 178

— Hommage d'uu coeur d'or à
Notre-Dame 23S

1651 Pillage du bourg de Desvres. 147
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Ans Pages
1653 Winiille brûlé par les ennemis. 646

— Pierre Bernard 676
1656 Enregistrement des privilèges

de la ville T.. 632
1659-1660 Dégâts au village de

Louches 150
— Images de Notre-Dame sur les

portes de la ville 241
— D° sur la casaque d'un garde. 581

1660 Partie-Mali aut 84
— Mais de décoration.......... 251
— Obligation de sanctifier les

fêtes patronales 368
— Temple de Marck brûlé 472

1662 Répression d'une révolte.... 421
3668 Jacques Prévost 3S8
1673 Usagers de la forêt de Bou-

logne.. 660
1674-1705 Réceptions en bour-

geoisie 225 552
— On fait venir un "blanchisseur

de Bruxelles 415

1676 Preuves de miracles 42
1679 Dot d'une religieuse 82
1680 Louis XIV à Ambleteuse 373

1681 Assemblées de paroisse.— Ré-

ception d'un clerc 283
1682 MM. de Saint-Lazare com-

mencent leur mission d'en-

seigner 641

1684 Élection d'un maïeur. — Vin
de bourgeoisie 50S

1685 Révocation de V'Edifc de Nantes,
familles protestantes du

pays 593

1686 Lettres de pardon à un huissier 536

1689 Jacques II à Boulogne 6 696
— Démolition des fortifications

de Boulogne 44
1690 Bénédiction de la mer 286

1692 Hôpital général.—Lettres pa-
tentes, etc.... 394

1692 Exploitation des mines de

charbon 5X7

1694 Traité d'hôtage de pèche 393

1696 Armements en course 521
— Le père Pierre-François Lar-

tigaud 57-

1697 Pèlerinages de confréries 255

1703 Calvaire... '.. ..... 50 320

1705 Questions de préséance, scan-
dale dans l'église Notre-
Dame 265 287 273

1708 Chantres de la Cathédrale 49
— La psalettc et les maîtres de

musique 101 42
— Boulogne menacée par une

flotte 445

1709 Consigne ou règlement des

batteries de la côte 202

1711 Mort d'Adrienue Willecot, res-

tauratrice du couvent des

Annonciades 231

1716 Concession d'eau. — Régime
des eaux 244

Ans Pages
1718 Croix du marché place de la

haute-ville 462
1719 Ban d'août 407
1721 1722 1725 Pierre de Langle 1 168 133
1722 Les Cordeliera confesseurs du

Chapitre 168
— Le Beffroi : tour octogone, etc. 649

1723 Assassinat sur la grande route
de Lculinghen 515

1725 Religieuses Annonciades ex-

pulsées par l'évéque 26
— Battut, curé de Guînes 132
— Prières à cause des intempéries 329
— Pierre Daunou, chirurgien.

468 54 206
1727 Cathédrale menacée de des-

truction 17
— Maison de force pour les filles

débauchées 129 324
— Office de sainte Ide 175

1727 Soeurs de la Providence... 31 610
— Verreries d'Hardinghen...... 36
— Evêdi; de Boulogne. — Ses

revenus et charges....... 506
— Cheval et nacelle nécessaires

pour la desserte de quelques
cures 681

1729 Déclarations des bieus et

charges des églises de

Saint-Léonard, etc 25 456
— Du prieuré de Beuvrequen... 59
— Jugement qui oblige un cha-

noine à reconnaître un en-
fant : le chanoine Mallct... 166

— Nul bourgeois ne sera reçu
maïeur s'il n'a été admi-

nistrateur de l'hôpital 258
— Réjouissances publiques.. 494 621

1730 Atelier de dentelles et manu-
facture de frocs â l'hôpital.

176 217
1733 Michel Lequien 125

— Antoine Seotté .718
1735 Usages du chapitre 48

— Bail de la ferme del'Epêchc.. 664
1737 Halle de la ville 193

— Portraits des ducs d'Aumout. 443
— Hardiot, horloger 463
— Repas fournis aux Cordeîiers. 532
— Rétablissement du port 115

1738 Grêle abondante ; 301
— Chapelle des Moulins l'abbé.. 375

1739 Régime des prisons 481
— Titre clérical 698
— Prédicateurs 719

1742 Dezotcux, poète-cordonnier.. 148
1744 Louis XV à Boulogne 340
1746 Abbé de Tressan 380
1750 Desmars, médecin, et Olivier

de Villeneuve 158
1751 Biens de l'abbaye de Samer.. 13

— Jésuites anglais chassés de

Boulogne 149
755 Syndicat et assemblées du

Pays 99 32?
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Ans Pages
1755 J.-F. Henry 243

1757 Repas du Saint-Sacrement... 261

1759 Escadre menaçant le Boulon-
nais.. 308

1761 Daunou 449 190 296

1764 Fourmeritin BucaiUe 91

1765 Greffe de la mairie........... 351

1767 Lettre sur le port........... 592
—'• Àdmimstratioh provinciale.. 119

1771 Anciennes boucheries.. 471

1773 Travaux à l'église de Manin-
;

ghén-"Wimille.....'. . 3Ô4

1774-1775 Cours d'àccoùchémént:'.
• '-:--. 152 206

André-Joseph Grétry.... 643

1775 Epiïootie.................... 109

1776 Création dû service des in-
cendies 355

177.7 Épidémie 664

1778 Hôpital: règlementd'intérieur. 127

1779 Chemins 86

1780 Foire de la Madeleine trans-
'

férée 374
— Théâtre de société 703

1781 Frànc^-Maçonnérie 319
1781 Le Camus d'Houïouve et sou

Coutumier 284
1785 Pilatrc de Rosier et Romain.

21 52 130 181 289
— Fontaines monumentales.. 232 326
— Monséigueûr Haffreingue 338
— François Marteau. 525
— Plantation d'oyats 681

T786 Execution de Patenty.... . 254
— Frédéric Sauvage 511
— Erasme Duchâteau 538

1787 Réception d'un cabaretier.... 634
1789 Assemblées des Trois-Ëtats.

122 131
— Alarme dans le Boulonnais... 465
— Lettre de Vévêque sur la nuit

du 4 août 471
— '

Le duc d'Orléans à Boulogne. 582
— Installation de M. Grandsire,

maïeur 627
1790 District de Boulogne... 38
. — Les maires de Boulogne de-

puis 1790 G5
— Inventaire des titres et mobi-

lier du couvent des Capu-
cins 117

— Inventaire des titres et mobi- .
lier du couvent des Corde-
liers 132

— Adresse à l'Assemblée pour le

maintien de l'évêché..... 280
— Fédération. — Prestation de

Serment 353 47
— L'évéque Asseline 682

1791 Dissolution du Chapitre. 33 41 320
— Evéque et curés constitution-

nels ;... 169 325 235
— Messe paroissiale et décadi... 180

1791-1792 Billets de confiance.. 325-203

1792 Règlement d'ordre public.... 10

Ans Pages
1792 Ecole d'hydrographie 43
— Emeute à l'hôpital. . 118
— Arbres de la liberté 20 i
— Passeports. 318 151
— Seconde fédération 357 100
— Protestation contre la dé-

chéance du roi .......... 437
— Société des Amis de la Liberté. 467
— Remplacement des Filles de la

Charité.... 497
;— Adresse à la commune de Lille. 580

1793 Joseph Lcbon à Boulogne,- etc.
90 94 96

— Monastère des Annonciades
devenu prison.... 112

— _ _ La Patrie en danger ....... 123 _
— Mesures révolutionnaires. 189

240 293 308 606 655
— Fête de saint Marc supprimée. 197
— Fête de la Patrie. 628
— André Dumont fait orûler la

vierge ^noire 720
1794 Fête de l'Être suprême 279

— Victimes de la Terreur... 172 439
— Réaction thermidorienne. .457 483
— Population 541

1795 Mesures prises contre les ter-
roristes ;. 245

•— Assignats 492

1797 Police du théâtre 233
1798 École Centrale 140 324

— Bonaparte à Boulogne 61 321
— Fête de la Souveraineté na-

tionale 135
— Fête de la Jeunesse......... 152
— Vente dé la cathédrale 376

1799 Fête des Époux 199
— Fête de la République 518

1800 Jean-François Baret... 11
— M. Masclet, sous-préfet. 209
— L'abbé Lambert, commissaire

de police. 275
— Vaccine 373

1801 Fête de la Paix......... 153
— Bombardement de Boulogne.

417 418 53
1802 Bouchard-ChaRtereaux , 491

— Eglise Saint-Joseph rendue au
culte , 543 239

r- Bibliothèque publique.... 645 723
1803 .J.-J.-François Roche 107

— Limites de la ville 724
1804 Flottille..... .... 57 163243

—
Charles-François de Sainte-

Beuve J 130
— Madame Sainte-Beuve 635
— Charles-Augustin Ste-Beuve,

703 222
— Napoléon I" attendu à Bou-

logne , 262
^- Colonne Napoléone 625

1805 Obsèques de l'amiral Bruix.. 163
1806 Fusées incendiaires lancées

contre Boulogne. 536

1808 Philippe-Auguste Jeanron... 229



TABLE CHlîOXOLOGIQUE DT.S ÉPHÊMÉRIDES 733

Ans Filtres
— La mère de Jules Lecomie... 294
— François Morand 3 Si
— Jelinv Colon 021

18U9 Procédés autoritaires de l'Em-

pire 581 51!
1810 Napoléon à Boulogne '.'27 31!
1811 l.lneomme de Mérimée 047
1812 Douloirne on 1812 88!)

— Port 5!H
181! Tête de saint Marc réta-

blie ms
— Duc d'Aumont, .JS7

1810 Frères de la Doctrine curé-
tienne loi

— Fête de saint Louis .ici
1821 F.rnest Scrret CCI
1622 Annexion de Capécure 32H
1825 Etablissement des Bains 250

— MADAME à Boulogne 453 527
— Société Humaine C50

1S2S Aueuste d'Hauttefeuillc 207
1630 Lettres patentes d'octroi des

armoiries de la ville 260
— Les prêtres sont autorises à

prêter serment 487
1833 Kéniii, sauveteur Silo

Ans Paires

1534 Fsiues au iraz 146
— Pau-anilii à l-.ouloirlir 805
— ( liani à Boulotrne 433

1535 Henri Heine ii"liouloanc 333
1540 Kcliauffourée du 0 août 425
1541 r.oquelin aine 40
1S4S Uriirine de l'industrie des ci-

ments Soi
1549 Gustave Doré à Boulogne. —

Son premier tableau 104
1S52 Visiteurs illustres r.lfl
1854 L'abbé Haisnieré, archiviste.. 1AÔ
1S00 Albert Glatiitny, soiitlieur au

théâtre SGS
1804 I-'onilatinn de la Société Aendé- 356

inique.
1550 Monument II. Melvillc Mcrri-

clcw 1T7
1551 Mort de M. .i.-Ii. Hennami... 007
1554 Première séance publique du

Conseil municipal 184
1555 Couronnement de Notre-Dame

84 106
— Centenaire de la chute mor-

telle de Pilatrc de Rosier
et Ancre Humain 202



2° TABLE DES DATES

Ans Pages
TOOde Honte 310

ÈRE CHKÉTIENNE
177 249 279 429
295 889
303 480
811.: 145 208 480
841 368 340
372 339
887 899..... 480
407 474 511 431
519 554 608 645 432
653 ; 682
688 185
755 356
807 313
811 666
820 485 666
826 828 485
833 666
S38 486
841 666
842 665
845 847 850 666
858 484 486
856 486
858 424 666 668
859 66« 668
860 861864 666
865 312 313
866 312 485 486
867 486 654
868.. 424 486
870 425
871 423 424
873 654
878 424 425
879. 666'
880 881 667
882 425 667
884 667 668
889 432
892 898 668
908 432
918 171
924 926 443
933 444
936 295
960 655
972 975 980..; 171
984 , , 429

Ans Pages
1005 1006 10071015.... 171
1028 170
1043 485
1050 133
10511056 590
1066 589
1067... 412 588 589
1071 88 89
1082 57
1084 473
1092 1093 1094 133
1098 496
1101 411
1101 1102 646
1103 201
1104 250
1113 134 175
1115 : 133
1118 250
113g 382
1135 382 437 597
1137 672
1188 597
1140 201
1141 597
1147 251
1160 436
1151 894
1162 394 435 436
1158 435
1165 597
1169 384
1161 30 885
1164. . 385 657
1165 201
1167 385
1168-1169 386
1170 057 658 659
1173 384 887
1186 201
1189 675
1192 16
1195.. 184
1196. 675
1200 16 227
1206 162
12071208 394
1210 325
1212 218 611
1221 280

Ans I'ajres
1224 1226... 325
1284 187 325
1240 251

245 259
1254. 718
1259 84 394
1263... 240 414
1264 414
1268 649
1270 116 208
1275 1277 611
1278 1282 612
1285 498 653 669
1286 498 653
1287.. 658
1290 498 499
1293 502
1295 1299 447
1301 498 499 650
1302 264
1304 , 235
1305 485
1307 & 1814 548
1319 362 668
1820 410
1322 435
1324 361 448
1326 167 349 448
1328 673
1329 448
1331 18
1883 1334 611
1838 349
1339 447
1340 25 448
1341 20
1342 355
1848 18 448
1345. 1»
1340 19 20 448
1347 192360 447

448 672
1848..; 448
1350 350
1351..... 37
1354..... 220
1358 „ 849 350
1360 3S
1867. 1S 79
1371 447 448
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Ans Pages
1378 - 445 665
1379 646
1385 584
1390 . 672
1402 63
1403 62
1404 83
1408 :... 584
1415 546
1416 337 338
1417. 473
1423 162
1443 231
1451 449 476
1453 394
1454 449
1455 162
1457 649 676
1462 660 673
1466 660
1468 231 395 672
1471 394 449
14S4 476
1490 585
1492 193 478 585 586
1495... 586
1498 476
1501 450
1503 394 650
1504 478 588 660
1505 311 577 676
1505 1506 542
1507 477
1512 114
1513 223 224 225
1514 399 400
1515 400
1517 114
1518 114 115 167
Ï519 221 394
1520 167 307 308
1522 6:580 478
1523 79 80 208
1524... 81 343 394 478 586
1525 355
1527 381 382
1532... 366 367 382 476 512

1533,.... 366
1534 368
1538 701
1539 676
1540. J 449
1541 676 701
1542 : 520
1543 : 371676
1544. 64 199 301 304 315

352 355 367 371 372
391 392 393 401 402
405 409 434 487 488
499 503 505 598 519
520 528 533 534 535

580 606 623 624 721
1545 327 641642
1546." 278 301642 643 701
1547. ... 64 301 302 303 304

Ans Pages
1548 ! 252
1549 300 355
1550... 100 195J196 199

227 253 310 815 462
1551... 197 198 326 355 531
1552 407 456 471520
1553... 110 111 480 516

587 700 701
1554 111278 355 407
1556 4 111315 456
1557 5 111 365 678 701 702
1558.. 4 28 510520 608 702
1559.... 31111316 317 679
1560. 111355
1561 293 471 600 603,
1562 131 600 701
1563 609
1564 363 591
1566 110 216 259
1567 110 111442 600
1569 217
1570 112 417 534
1571 495
1572 455603
1573 217 471
1574 «50
1575 350 600 650
1577 185
1578 455
1579 410 474
1580 450 451
1582 474
1583 :.... 674
1584 612 613
15S5 410
1587 610
1588 476 509
1589 510
1590 613
1591 478 613
1592 : 612
1593 382
1595 S7 435E6C
1596 479 482 613
1597 435 561
1598 600 664
1599 435479 531613
1600 165473 474 613
1601 615
1602 462
1604 165 324
1605 262
1606 261613
1607. 479
1608 480
1609 676
1610... 479 480 4S2 604 613
1611 531613
1612 479
1613 365 526
1615 450 479 613
1616 196 479 604
1017 479 613
1618 :-. 480
1019 511014

Ans Patres
1620 165 379 451717
1621... 479 480 482 531

604 614 717
1622 174 388
1623... 177 482 523 614 633
1624 «9 634
1625 165 294
1626. 29 84 165 294 322

334 336 540 612 615
1627. 85 125 334 337 379 415
1628. 58 415 475 480 481 540
1629 20 451615
1630 615
1631 531615 678
1633 104 157 304 654
1633-1634 245
1634 158 231 320 664
1635 615
1637 2 232
1639 451539 558 617
1640 188 451472 500
1641 143 188 189 455
1642 2 3 451
1644 46 50 465 569
1645 142
1646 354
1647 125
1648 178 641
1649 283
1650... 101 103 178 238 594
1651 1*7
1652 85 130 378
1653 98 378 646 676
1654 3 98
1655 378 451719
1656. 143 365 378 379

615 632
1658 102 378 616
1659.. 50 102 150 178

241 324 379 616
1660.. 84 101 102 103

125 251 261 368
451 472 5S1

1661. 43 50124322 377
540 600 664

1062... 102 103 395 421 540

1663 143540
!664 49 103 261878

1665 251378

1666 378 452 600 604

1667. 3 103 378 380 452
456 604

1668.. 86 877 378 380
388 452 604

1669 378636
1670 85143

1(571 133 324 451

1672 103377

1673 103 468 635 660

lfi74' 225 445

1675. 126 144 208 378
383 456 540 616

1676. 49 85 144 377 604
605 616

1677... 85 415 599 603 605
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Ans Pages:
1679 82379 676
1680. 44 120 144 373

374 379 573 600
à 603 605

1681- 99145283538599 600
1682. 103 126 144 208

374 375 379 538
600 641

1683 374 677
1684.. 380508523 602 604
1685. 144 598 à 604 664 677
1686.. 380 455 536 599 602
1687... ... 602
1688.... 6 145 395 604 696
1689. 6*918 44 45 396

397558 677 696
1690 286 351456 677
1691 397 516
1692. 86 258 394 397 516 678
1693. 85 86103394 396

397 632 719
1694 324393601
1695..... 133
1696. 133 231 396 476

521 634
1697... 57 255 378598 664
1698.. 397 541 602 604

635 636
1699 126397 415
1700 429635
1701 397*77 678
1702.. J33145 166 265

396 397 540636 677
1703 3049 50397
1704....... 48 57 397
1705. 4349103 265 266

397 453 522
1706.. 145146 517 601678
1707 4350452678
1708. 30 43 49101232

398 445 à 447
476 480 517 540 561

1709.... 193202542
1710. 59115146166 232

323 398 476 481
510 678

1711.. 133147 231266 320
1712.. 49616
1713. 266
1714 540604 676
1715 146 540 677
1716 146178244
1718 462
1719 159197 407 408
1720. 30 376408468 651719
1721.... 1507 651664 678
1722... 48 168 555 649 651
1723 28 396 515 604
1724. 37 128 219 241

415 417 515 560 635
1725. 26 132 168 169

329468 506 618
1726 2G 149 390 506
1727. 17 129 133 175

220 221 678

Ans Pages
1728. 31 32 36 128 258

363 452506 610
671 680

1729. 13 14 25 59166
258 474 494 617

1730.. 128176 217558 678
1731 491533
1732 159468678
1733. 32 124 287 379

540 718
1734 262
1735 r 48664
1736. 3265103129 274

351 456
1737. 50 193 194 442

443 463 532
1738. 115 301 375 417

591 699
1739. 18 129 176 194

481 636 698 719
1740 471
1741 28103 471
1742... 48116 149 235 617
1743. 415678
1744 340à342475
1745 563
1746 70 274 287 380
1747 106 128 380 536
1748 116149 235 700
1749.. 161380619 664 665
1750.. 158159161542 617
1751.... 1314149 468 542
1752. 136 150 161 207

235 320 527 683
1753 128468
1754 21243365 468
1755... 99 243 356 475 664
1756 320 440 475 525
1757. 235 261 383 469

471521575
1759. 107 161 163 235

308 475
1760... 209469575
1761. 159 296 297 351

449 536
1762 469
1763 287491619
1764..:. 5191136 351400
1765 351468
1766. 72 119 155 273

279 324 469 475 :
1767. 15 54 119159 591 592
1768.. 531
1769 69555
1770. 256355
1771 86 469 à 471
1772 5487 543
1773.. 304681
1774. 11 128 152 206

234 470 601 613
1775 109
1776 109206355356
1777 206 297 664
1778.... 127178 207
1779... 86137 319 320 544

Ans Pages
1780...... 297-374 376 703
1781.... 319621703
1782.. 129 232 320326 384
1783 211297 320
1784. 21 à 23 284 292

297 700
1785. 21 à 24 52 53131

181 183 232 289 291
297 324 338 525 526

538 681
1786. 70 129 211 232

254 475511538
1787 297326 634
1788. 86 232 356 475

704 705 721
1789. 65 122 131 255

275 298 366 419 465
à 468 471 472 542

582 583 627684
1790. 385065 6698 117

128 132 138 235 237
244 280 298 353 382

440524 682 à 686
1791. 33 4142 475193

107 137 169180211
235 236 298 320 325
326 358 360381492

686 à 691 695 704
1792. 10 43 44 66 100

107 118124 203204
212 213 244 318 321
352 357 358 361437
438 440 467 497 580

581 593 620
704 723

1793. 67 90 fll 94 96
107108 112 123 124
138151189197 200
202204 205 207 213
240 249 280 293 298
308309 359 436 439
440470 497 585 601
606 607 625 628 651

655 720 722
1794. 67 68 91 100 108

138 172 173 180 204
205233 240 247 279
298299 439 440 457
459 461 466 470 497

498 540 704
1795. 12 68 92 140 à

142 152 191 199 205
213 233 245 à 249
461 483 484 492 493

498 692
1796. 92 141 190 191

207 233 321 381 468 493
1797. 68 92141206 233

234 298 322 418 493
1798. 12 6168 92109

135 141 142 152 189
190 191 200 234 298
319 321355 376 471519

1799. 139 155 191 199
207 298 299 325 518



Ans Pages
1800. 11 39 69 90 138

200 213 275 277 £82
373 468 543 692

1801. 39 153 155 299
3S141Ï 118 419 420

625 693
1S02. 92 140 214 234

491 543 à 545 555 645
1803. 53 92102107140

208 420 545 585 709 "24
1801. 57 92 93 13G 139

140 214 262 204 298
329 543 546 «25 630

703 à 705 713
1805. 7093163 243491

543 625 652
1808. 93 381 420 536

537 635 692
1807. 66 198 229 239

277 314 545 546 626
652 692 705

1808. 229 277 344 621
1809. 70 198 229 294

332 381 584 705
1810. 65 105 227 310

314 315 543
1811. 70 105149 389 à

391 511 647
1812. 148 389 390 391

512 591723
1813. 169 545 577 705 723
1814. 70 71156199 200

260 282 528 587 723
1815 71299330
1816... 71105 299 464 543
1817 52624
1818. 242 256 345 418

512 705
1819 601
1820 244512 567
1821 72 512 543 601

TABLE DES DATES

Ans Paçes
1822.. 127 191243 329 538
1823. 191 257 351 570

574 705
1824... 311 331 333 574 705
1825. 256 453 527 549

571 656
1823. 148 244 257 345

381 543 561 564 571 644
1827 564
1828... 72 109 260 556 563
1829. 257 381 556 571

594 705
1830. 7390170199 256

259 260 398 459 487 637
1831... 90 199 513 543 675
1832... ; 513 574 595
1833. 215 257 331 à 333

346 568 572 576 595
1834. 146 305 346 433

567 571 574 579 596
1835.. 332 333 570 571 579
1836. 156 333 543 575 a

577 705
1837 156 563
1838 52 192
1839. 311362 368 563 à

565 571 579 601 705
1840. 296 425 428 513

566 568 573
1841... 40 300 543 570 626
1842 267 299 557 577
1843 .-. 300 503 577
1844... 706
1845 514 571591
1846.. 270 543 570 571662
1847 269278 514 571
1848. 75 94230 269 270

275 351 461
1849... 75 104 242 272 349
1850. 242 272 543 569

035 652

737

Ans Pages
1851.. 229 271543 599 662
1852.. 271272 299 519 567
1853. 155272426
1854 155 566
1855 76 272 273
1856 258273 543 576
1857 514564
1859 40 199 709
1860 368 543 569 577
1861. 76 163 267 273

543 556 573
1862...... 163 567 568 573
1863. 76 400 550 569

570 572 573
1864. 77 222 223 356

549 569 578
18C5. 223 31Ô 348 373 .

567 571 572
1866. 222 223 274 282

453543 549 550560
566 567 577

1867 550 564 566
1868....: 546 568
1869.. 378 557 569 706 713
1870. 77 377
1871 348
1872 203 418 543 574
187.4 470558 661
1876 25 543 705 713
1877 229
1879 410572
1880. 177 347 382 410

560565 579
1881.. 34S 515 526 543 697
1882.. 273 348 381 467 564
1883. 99 159 558 572
1884. 79 156 184 243

379 575 625
1885. 84 106 292 365

599 638 652
18S6.. 484 507 548 705 713

48



3° TABLE GENERALE

-A-

Aa (\')t rivière, Où (voir Agnloncm).
Abattoir publie, 7-i.

Abbayes (comptes d ), 678 079. (Ymr un

nom de lieu.)
Abbé de Sainte-Marie ou de Notre-Dame,

230 384 450 50-4 (voir Notre-Dame).
Abbé de St-AVlmcr en Boulogne, 25 197.

Abbé (nourriture d'un), C79.
Ablcville (prieuré de Saint-Pierre d), 60.

— Présidial d', 205. —Ville, 400 449
505 510 513 GS9 722 724.

Abmgdon, Abcndcen et Abendonc, 444.

Abjurations, 000 002.

ABOT, F. (Habot), chanoine, OS. —Tréso-

rier du chapitre, 265. — Madame de

Bazinghen, 319. — DelaCocheric, 397.
— De Bazinghcn, conseiller en la cour
des Monnaies, 127 191. — Gabriel-
André Abotde lïazinghcn, 319 320 325

320 553 4G5 à 407 492 544 021 091 703.
— Bibliothèque de la famille, 599.

Abreuvoir, 5G0, 502.

Acary ou Accary, 194 304.
Accouchements. —Encouragements don-

nés à l'art des, 152. — Machine

pour la démonstration, 200. — Prin-

cipes de l'art d'accoucher, 207. —Ca-
téchisme pour les, 200. — cours (d:i,
122 J52 200 207 409 470.

ACTARD, évêtpie de la Morinie, 432.

ADAI.ARD, abbé de Sithiu ou de Saint-

llertin, 481 480.

ADALOPHE et Adalolfe (voir Adolphe).
ADAM, Achille, 78. — Alexandre, 67 204

723. — Alexandre, maire, 73 74 70 7S
192 193 199 420 427 596. — Alexandrc-

Autrustc, 709.— Charles, 67 709. —

Maître, 14S.

Addenda, 20S 320 410 725.

ADÈLE, de Gand, 171.

ADÈLE, fille de Guillaume le Conquérant,
597.

ADELSTAX (voir Aldcstan).
Administration de canton, 65.

— des paraisses. 280283 40S 421.
— municipale, 95 173 52S. — De

canton, 355, 4S4 (voir échevinage et

maires).
Administration provinciale du Boulon-

nais, SQ 109 119 152 20G 2S4 004 081.

ADOLPHE, Ado.loly.. AdaloyJic, Adolf, Al-

dv.lphe un AÏt'.d, comte de Boulogne.
171 413. — Mort et legs, 444.

Adresses de In commune à l'Assemblée
nationale pour le maintien de l'évê-

ché, 2S0 085. — A l'Assemblée légis-
lative, d'adhésion à la déchéance du

roi, 430, 43S. — A la Convention, 151

439 459. — A la commune de Lille,
5ÎÎO. — Des hommes libres de Bou-

logne à tous les hommes libres du

globe, 028.
ADRIEN* (médailles d'), 562.
AGAY (d'), intendant de Picardie, 470.

Agents de ville, 352 (voir Policé).
Ages préhistoriques, 547, etc.

Agnionca (l'Aa, rivièreV). 485.
AGRIPPA (grande route dite d'), 80.

AIGRI:, Clnrlcs. 271.
AIGUILLON* (d'), 212

Aiguillon (siège du château d'), 20 350.

AIMON'D DE LA YOYE, réformé, 000.

Aire, 147 277 316 502.
Alarme dans le Boulonnais en 17S9, 4G5.
Albert (rue du Prmce-), 560.
Albrct (alliance de la maison de Boulogne

avec les seiiriieurs d'), 530.

Albinthon, fief, 284.

ALBJTE, député à la Convention, 2i0.

ALEOUY, Madeleine, 002.

ALBUCIAXI, potier de terre, 569.

ALDESTAÎ", Adelstan, Athelstan et F.thels-

tan, roi d'Angleterre, 295 443 A'ii.
ALDULF ou Aldulphe (voir Adolphe).
AEEAUME de Yiritum, G2.

AEEGIANT, M., cité sur Benoît-Juseph
Labre, 700.

Alanbon. 081.

Altnçon, comte CCAhnchon, 673.
ALEXANDRE III, pape, 30 3Sfi.

Alexandrie, 263.
AI.FOX.SE (voir Alphonse).
Alfort, 109.
ALFRED le Sage, roi d'Angleterre ou Al-

fred, 444.

ALIÉXOR, reine d'Angleterre, 718.

Alignement de la voie publique, 73 194.
'— Plan, 78.

ALIGRE (1"), intendant de Picardie, 161

Alincthun, 14 457 506 0S1.
Axix de Clermoul, 227.
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ALLAB.-, Joseph, 238, et*.

ALLART, Nicolas, prieur du Wast, -473.

ALLAUD, Galjriel, 572.

ALLECTU8, 339.

Allée couverte d'Equihen, 546 550 570.

Allemagne, 333 441 530.
Alleux (les), sur Fréthun, 572.
Alliances princières de la maison de Bou-

logne, 530.
Almanacïi annoncé par l'abbé Balliu

comme devant être publié en 1792,
692. — De Boulogne, cité 109, etc.

ALOY (le père), 620.
ALPHONSE III, roi de Portugal, ou Alfonse,

comte de Boulogne, 84 251 529 530.

Alprecl (cap d), 202 310 311 550 506.

Alquines, 107 235 507 631.
Alsace (maison princière d!), 16 530 (voir

Matthieu).
ALTAZIN, Marguerite, 91.
ALTHON-SHÉE (d), 155.
ALTON ou Dalton, Alexandre (d'), 155. —

Guillaume et William, 154 ('). —

Place Dalton, 418.

Altma, 692.
ALTJD (voir Adolphe).
ALWRED (voir Alfred).
AL Y, Charles, 104. — Robert, 555.

AMAT, A., sous-préfet, 216.
Ambassadeurs à Boulogne, 367 399.

Ambleteuse : Antiquités, 566. —Eglise. 6.

Cure(d'), 457. — Ville et port, 7 98
100 110 225 230 373 374 391 446 592

660 697 702. — Vicomte (il), 226. —

Tour (d'), 374. — Vase (d), 506.
AMBROISE (saint), 237.
Amendes : honorable, 50.— De police, etc.,

336 356 368. — Imposées aux cha-

noines, 540.

Amérique, 24 211 288 380.
AmtUa en Artois, 699 700.

Amiens, 15 57 86 152 159 206 285 324 386

414 415 430 431 470 563 605 GG6 667

682. — Paix (d), 585. — Bue (il), 99.

Amirauté, 207 593.
Amis de la Constitution : Société de Bou-

logne, 138 169 211 237 325. — Société

de Calais, 689.
Amis de la Liberté et de l'Égalité (Société

des), 467 468.

Amptoncourt (Angleterre), G.
AMY (voir Hamy).
Anatomie : Démonstration sur le cadavre

d'un calviniste, 601.

Ancien-Rivage (rne de 1'), 727.
Ancienne-Comédie (rue del'), 526 563.
Anchin (collège d'), 210.
Andres Antiquité, 5G6. — Abbaye (d'),

437. — Ville, 382 599 681. — Chro-

nique (d'), G57.

ANDROTTINS, François-Joseph (des) et De-

sandrouins, 36 320 442.

ANDRY, prêtre d'Audinghen, 67-3.
AWQEBONE (statue d:), 563.

Angevins (les), 5S9.

Anglais (les) : Appellent Eustache à leurs

secours, 589. — Sous Etienne de

Blois, 43G. — Exaspérés par les
courses de mer, 64 521 584 586. —

Menacent d'assiéger la ville, 337. —

Leurs ravages dans le Boulonnais, 25
147 224 225 702. —Luttes contre ceux
de Calais, 223. — Craintes qu'ils ins-

pirent, 45 308 445 448. — Assiègent
Boulogne en 1492,478 586. — En 1544,
80 81 191 371 372 391 401 409 419 487
488 503 500 542 600 721. — Occupent
Boulogne, 252 301 à 303 315 327 519
520 529 580 624 641 642. — Rendent

Boulogne, 195. — Chassés de France;
702.— Jésuites, 149.— Traîtrises des,
584 585. — Tentatives contre làilot-

tillc, 163. — Visiteurs de Boulogne,
leur nombre, 433 594.

Angles (les), 313.

Angleterre, 4 5 10 22 24 142 162 181 196

202 212 218 227 290 295 307 313 362

371 373 378 381 à 385 390 393 399 401

404 406 4115414 418 429 433 436 444

446 490 506 508 515 517 547 682 586

587 589 593 597 601 648 657 668 672

692 696 717. — Projet de descente

en, 61 234 385 511. — Maisons royales

(d), 530. — Roi et reine (d'), 4 à 8, 62

63. — Paie chèrement l'occupation
de Boulogne, 520. — Fait valoir des

droits sur Calais, 608 609. — Rela-

tions avec les comtes de Boulogne.
412. — Paix avec (1'), 399. — Pension

à (!'), 278. — Passage en, 191.

Anglo-Saxons (les), 313. — Chrmicle, 185.

Angoulême (siège d'), 20.— Duc (d'), comte

de Ponthieu, 661.
ANJOU (duc d'), 295.
ANNE d'Autriche, 97.
ANNE de Bretagne, 585.
Annonciades (religieuses), 26 167 231 232

326 395 476 à 480 541 695. — Monas-

tère des, 112 213 231 248 326 462 680.

—Le couvent est un bien des pauvres ;

procès, 476. — Eglise des, 544 (voir

Saint-Joseph).
— Tour des (ou le moi-

neau), 45.
ANSBERT (saint), 666.

ANSELME, archevêque de Cantorbery, 176

201.
ANSELME le Pancticr, 218.— Le père, 142.

ANSEON, 53.

Antiphonaire de l'abbaye de Saint-Bertin

en lettres d'or, 486.

ANTIOCHE (lettre annonçant la prise d')
496.

Antique séjour de l'homme dans la con-

trée, 547.

(*) Sainte-Beuve a prouvé que la véritable orthographe du nom est d'Alton (ffott-
veaux Lundis, t. XIII).
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Antiquité du siège épiscopal de Boulogne,
30 (voir cveché).

Antiquités du pays, 4b 87 341 54'-, etc. —

Liste, 566 et 728.
ANTOINE H, de'Créquy, évèque de. Thé-

rouanne (et non Aulbini),' 111 208.

Anvers, 701.

Âw,' Laurent, écbevin, 654.

Apothicaire en titre, 161.

Appariteurs, 352.

Apprentissage dé'l'imprimerie, 26S 269.

Approvisionnements de là ville, 309 363

, 49ô;

Aqueducs, 73 75 87.

ARANDE (d), anti-romain, 114.
Arbalète (confrères de V), 15.

ARBOOASTE, comte de Trêves, 431.
ABBOIS de BouruonviKe.(Achille d), 602.

Arbres de ta Fraternité, 197 205. — De la

Liberté, 66 75 200 204 205 279.438.—
De la Réunion ou de l'Union, 205 721.

Arc de triomphe, 264 314.
Arcades souterraines sous l'Esplanade, 560.
Archers du prévôt des marchands, 415. —

Cnufrè/iés des grands, 83.
Archidiacres du diocèse, 29 287 317 415 502.
Archives communales, 315 346 612. —

Citées,' 53, etc. — Nationales, 298
299. — Départementales, 220, etc.

Archives de la primitive histoire du pays,
579:

Archivistes de la ville, 155 157 346.
ARDELOLE de Merc, 411.

Ardeur civique, 9a;

Âfilïnghên (voir Hardinghen).
ÀRDIOT (voir Hardiot)."'
Ardre» : Prieuré (<\% 46. — Ville, 46 187

224 300 307 324 371 411 534 6S1 718.
— Siège 1(1)^150.— Demandée connue

otage, 503. — (iouVerueurj 647.. —

Grand chemin (d!), 702,
Ardresis (gouvernement de 1'), 516.599..
Arènes romaines, 557.

Argeneourt, cimetière mérovingien, 570,
ARQENSON (d'1, 842 343, note,

argentier de la ville, 2511,.
Armée "anglaise met le' siège devant Bou-

logne i sa force, 371 372 410.
Armée (Grande), il Boulogne, 69 626 (voir

Camp),
Armée dés côtes dé la Manche ; hisfoirc

de l'expédition, 243. .
ARMEJTONVILLE (d ), 220.
Armement dés forts et des côtes, 202.

Armentiires fjtableau pittoresque de. la ville

d'), 538."
Armes primitiveî, 550 552. — Mérovin-

'gierihés,' 554.

Arides d'hpnneur, 93.
'

Armes fie port des) est défendu aux ch^-

90in.es, 540, —. Port (d') défendu, 359,
Armoiries de la ville, 259. —Lettres pa-

tentes, 260.— Ecussous aux, 494 495.
ARNALDO DE BOLONIA, 201.

4sB^or/L, archevêque de Reims, L7.0.
ARNÔUL d'AÛdenarde, 219

ARNOUL de Bcauvoisis, 502.

ARNOUL, comte de Boulogne, 171.

ABNOUL, comtes de Flandres, 8817144! 655.

ARNOUL de Guincs, 387.

ARNOULT, chirurgien, 54 160 470. — No-

table, 67. — Elève couronné en

l'an VI,153.
Arques en Normandie, 387.

Arras : Eglise Notre-Dame, 131. — Dio-

cèse (il'), 14. — Evêché, 133 281. —

Evéques, 183 282 431 487 490 5J8 530.
— Ville (d!), 30 138 140 111 169 172

190 247 254 268 324 325 376 431 439 il

411447 667 669 722. — Prisons (d),
172 439 440, — Cabale (d), 282.

ARRKNIUS YERÏCUNDUS, 555 570 72P.

Arrondissement de Boulogne, 39 69 315
- -67«. - - - ---

Artillerie rendue auxFrançais avec la ville,
434. — Salves (d), 416 494.

Artois : Comtes et comté (d'), 20 37 39 79

195 281 285 313 447 449 467 490 506

653 G68, — Baillis (d;), 653 669 671

770. — Biens du chapitre en, 14. —

Sergents du comte, 653. — Chambre

(d"), 316.
Arrwin (demoiselle) (voir Harrewyi).
Asile (droit d'), 134,
Assas (rue d'), 200.

Assassinats, 254 515.

ASSELINE, Jean-René, dernier évoque de

Boulogne, 169 325 415 682, etc. —

Bibliographie de ses oeuvres, 6J2. —

Chinson sur, 689 690.

ASSELINEAU, Charles, 714.
Assemblées du pays, 99 115 119 122 131.

Lettres sur les 323. — De paroisse,
283. — Protestantes, 601.

Assesseurs de paroisse, 284.

Assignats, 204 325 440 492 493 691 (voir
Monnaies).

Association (chapeile de T), 194.
Assurances contre l'incendie, 72.
Ateliers de blondes, 398. — De couture,

610. — De dentelles, lTfi 398. — De

filets de pêche, 71 73 74 398 725.

Ateliers nationaux, 75.
Ath (Belgique), 094.
ATHANASE (saint), 237.
ATHELSTAN (voir Aldestan).
Aire des Parpaillots, 562 600.

Attigny (concile d'), 424 425.

Attin,363 412 881..
Aubergistes, 11.

Audembert, 110 566.

AUDJBERT, muuitionnairc, 113 467. —

Conseiller municipal, 140199.

Audinghen: Antiquités, 566. — Eglise as-'
siégée, 371. — Curés (d'), 673 674. —

Commune (d'), 152 254 3SS 726.

AudUqùes, 269 682.
Audresseïtes : Antiquités, 566. —Port (il'),

77. — Morte eau à, 230. — Andre-

seilles, 374.
AUGUSTE (médailles d'), 556 570.
AULBINI (voir Autômej.
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Af[.XAH;Ni:Al"LX. Antoine, 157.
Am„al( .siège d). 3S7. — Comte (•!'). 3S7.
Aumône aux prisonniers, 4S2 — de chair,

le jour du cnniava', 474. — Du .U-inli-

Saïp.i. 15(*).
Aiimonorio de Samer, 14.
Avmoitt : Maison (.!'). 377. — Portrait*

des durs (d), 110 443 5SS. — Libéra-
lité des dues (il), 396. — Antoine,
premier ç/.iuvornour (lettre), 174 175
334 3.".5 033. — Antoine II, marécha',
puis dur, 377 37S 040. — I.oui--
Marie (d), 6 à 10 45 57 144 S7S 370 391!
SIC 55S 000.— Louis (d),ôâS,— L.c.is-
lianoois (,1'), lis 100 341 342 343

(note). — Lettre au duc (d), 5S7 5SS.
— Service funèbre. ÔS7. — Bue (d ),
104 232 463.

Aurochs, 548.
At'.etri'.v. Antiquités, 5GS.
Autel d'e Jupiter .lit d'IlnliiiL-hen, 572 573.

— Votif, 567 574.
Autel île la Patrie, 124 153 197 353 35S 510.
Autcmbcrl. Antiquités, 507.

AuthiciO, rivière, 444 001.
Autinnucs, 54S.

Ai-triau, 695 (voir (lutreau).
Ai'trkkr, 5S2.
Autu>i (évèque il). 0S7.
Anvermic. 1S 133 515 002.

Auvringlict (M. d'), 527 542.
AVACLT (d i, euré- do MnniierFoii, 304.
Arcaia, 213.

AVISSE, 235.
Avocat de la ville, 259.
Avouerie ou aihoysou d'églises, 4S5 009.

AYKAUD-DEGEORIÎE, sous-préfet. 215.
Azinrourt (bataille .F), 337.

3s

BABÎ:Î., avocat. 285.

/L-f/î/i0rWM'(lluulogiic), 444.

BACHEI.I-.T, sous-préfet, 215.
BACICEI. (lire Jehin de), 07S.

BADDE, 'ih .nias, 001 002 on:;.

Il'j'jit'.'jch'ii (voir lh.ine.hin).
BAILEET, 07.

BAILLEUI., médecin, 54.
Bailli : Honoraires d'un, 475. — De iiou-

liiL'iic, 351. — De l'Artois (voir Ar-

t„ln). — Comptes des bailliages, 455
471 001.

HAILLON de Lépines, 300.
BAILI.V, commissaire de police, 42S 404.

— 'l'ailleur, 005.

Bainrtha», 110 031 727. —
Bagingatun,

313. — pèlerinage à Saint-A.iricn
de, 255.

B'jlnnh',', terre, comté et prieuré, 017.

Bains de mer, 250.

BALDEEIC, chuitre lie Thérour.uc, 57.

BALnrvixo PE B'.I.I.NIA et Baidew inus.

201.
Ml». 212.

ll'ii;,'!.!.'», 548 599.

BAI.LKN.IT, notaire, 303.

BALLIN (l'ahlic). 39 5o 353 405 472. —

Lettre de, 091. — Chuison sur, 605.
— Xni-I, arpenteur. 001.

Ballon (le), poème héroï-comique, 1S1.

ISAI.IZE, 111 240 424 445.
BALZAC (de), 07-93 — Il ré. 710.

]!«,, pion (manoir de), 219.

Ban d'août et de mars, 407 40S.
Bancs dans les éiriises, 37S 3S0 450 456.

llancloque,337.
BANDET, Edmond, 533.

Banlieue, 542 0S0.

Banquets offerts par la Mlle: A lovèque
lors de son entrée, 417. — \ux Sieurs

de l'hôpital. 47S. — Aux Coi-di-licr-,
532.— Diner.le la mairie, 509 027. —

Hepas et vin de bourgeoisie, 509. —

l'.opas du Saim-Sarrcmcnt, 201.

BANVILLE, ili'-odoro (de), 1S6 711.

BapnviHC (bailli de), 00S.

Baptistère primitif de Boulogne, 350 357

410.
BARBE (l'abbé Fuirèno), 635. — Corduu-

nicr, 172 441.
BAEBEV d'Aurevilly. 711.

HAIIEIEE, llohert, 3LS.

BARCE, lu 43S.
BARDE (de). 306.

BARET, .leau-François, inarchaud, 12. —

Directeur du District, OS 031. — 11e-

prési-ntant du peuple. 11 12 24 53.—

Père de Flirat .ire, 020. — Cbarles-

.losrph, OS. — Jean-Cliarles, 235. —

Bobert Barré, 054.— Hvlli liant, 233.

BARXAVE, 5S2.
BAROKIIS (cardinal), 00.

Bir île B.iuloL-ne, 04 223.

Barrières de la ville, 1S9.

BARROIS. Jules, 19 20.
BARR..X (capitaine), 042.
BARVICH (voir Bi-micli).
BARV, notaire, 571.
Bas (tricot des) ;'t l'hôpital, 128.

BASIN, Pierre, 090.
BASIRE. James, 720.
Bas-reliefs du musée, 577.

BasH-Boi'Imjnc (voir Basse-Ville).

Biissr-l-vlizr, 549 573.

ficxsc-Jt'ni (voir llooqltos).
A-.-ss--- Villt ou Iliss,. - iiouiiiL'iii-, 04 255

320 313 391 412 412 471 520 535 542

503 509 003 004 000 042 0S0.

(') nu mu,ic jeudi; de la le mol patois corrompu blnnc (fil', pour W»iic di ou jour
blanc. Ce uni précède eorrije la définition d ici- dans m., ( Viviji't'.- ih Vlni-toirc c'a
P„,n t5i-/« é.
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Bassin à flot, 70 665 591 727.
Bassin de la From et de la Som, 547. —

Des plaiues, 517. — Houillcr du Bou-

lonnais, 517.
BASSOXPIKRRE (maréchal de), 295.
Mantille (la), 165 466 601 603 604.
Bâtards forcément convertis, 600.
Bateau de passage, 335. —Construction

de, 593. — Part de, 393. — Pris par
les Anglais, 585. — Bateau pirogue,
568. — Cordier, 393.

Batteries de la cote, 202.

BATTUT, Barthélémy, 132 133. — Fran-

çois, libraire, 133. — Pierre, 103 138
145 326.

BAUCHON, secrétaire du cîiapitre, 150.
BAUDELOCQUE, 206, -^^Jules,_mairc, 79. --

BAUDOUIN, archevêque deCantorbery, 201.

BAUDOUIN, comte de Boulogne, 171 444.
BAUDOUIN de Boulogne, roi de Jérusalem,

250 589 $90.
BAUDOUIN Bras de fer, 171.
BAUDOUIN le Chauve, 444.

BAUDOUIN, comte de Guines, 502 657.
BAUDOUIN de Hivicrc, 218.— De Hainant,

386.

BAUDOUIN, menuisier, 68.

BAUDRILLART, 709.

Bavans, 131.
BAVRE (ferme de M. de), 576.

Bayeux (éveque de),. 589.

BAYLE, 97 115.

Bayonnt, 521.

BAZATNE, ingénieur, 575.

Bazinghm .- Seigneurie de, 110 166 364 407
409 550. — Antiquités de, 567. —

Famille de (voir Abot).
Balinghen. Antiquités, 567.
BÉATRICE de Castillc, 530.

BÉATBIX, 623.
Beaulieu (abb-tye de), 372 671. — Huines,

672. — Cartulairc, 672.
BEAURAÏN, François, 3 13.
BEACREPAIRE (rue), 263.

Beaurepaire (ferme de), 245.

BEAUSOLEIL, sobriquet (voir Ilarrewy.i).
— Coiffure dite, 639.

BEAUSSART, Antoine, 33.

Beauvais, 159 607.
BEAUVILLÉ ( le), 660.

BÉCHADE, AIMLIII, sous-préfet, 216.
BÉCOURT du llics, 489 (voir Bics).
BECSEGQ, lelnn, 679.

Bedoudtre, 204 725.

Beffroi, 112 200 259 447 462 463 482 495
649 à 652.

Béguinage et Bcguignage, 394 395.

BEKOITZ, Lyenard, 195.

BELADIUS, tlls de Talanus, 558.

Belgique, 667. — Seconde, 429.

BELLANGER, notaire à Samer, 439.
Bellanoi (voir Le Gressier).
BELLARMTN (cardiua'), 60.

BELLART, Belar, 220.

BELLAy (Martin du), 393 410 490. — Car-
dinal du, 490 534 600.

Belle, 197 246 247 667 681. — Château de,
81 S43.

BELLE, François-Mario, 10 65 66 100 101
319 488 461 681.

Bellebrune, 567.

Belle-Croix, 567 570 727.

BeUefmUaine (château de), 15 31 413.
BELLEOARDE (duc de), 295.

BELLENOEII, JI h in, 188.
BELLIN (demoiselle), 693.
Bellozane (moulin de), 14.
Belt (le), 701.
BELVALLETTE frères, 568.
BENARS père. 148. — Louis, 16 89 93

174 267 273 300 315 460 536 542 601

652. — Louis arrêté en 1794, 172.
Bénédictines anglaises, 130 208. — Bue

des Religieuses-Anglaises, 130. —

D'Ardres, 46. —De Calais, 46 47:
Bénédiction : De la mer. 286 456. — De-

mandée à genoux, 48. — D'un nou-

veaumaïeur, 450.

BéiUvént.SSt.
BÉNrnER(sobriquetX(voird'Hauttefenille).
BENOIT-JOSEPH LABRE (saint), 699 700.

BENSSE, Jossc, 496.

BEQUEREL, François, 449.

BÉRARD, 294. .
~

.
BERGERIES, Pierre-Girard (^ieur des), 000

602 à 606. — Chirles, 605. — Louis,
Philippe et Marie, 602 605.

Bergues, 27 138.

BERLTER, représentant du peuple, 247 249:

BERLIOZ, H., 305.
BERNARD (saint), 15 16 382. — Antoine,

6:6. — Chantre, 50. — François, 83
676. — Petit Jih/vn et ;eau, 676. —

.leanne-Alix et Marie, 678. — Louis;
669. —

François-Martin, 129 676 à
678. —Pierre, 676 à 678. — Pierre
111s et Robert, 678. — Robert, bailli
du Wast, 473. — Mont Btrnard cn_
face la Tour-d'Ordre, 303.

BERNÀRDI ANDRA, 586.

Bernay, 217.
Berners (lord), 80.

BERNET, Baymond-Boger ( le), gouver-
neur de la ville, 610.

BemieuUes(:-h'CeA'.i de), 142.
BERON DE ÇOLEBERT, 218.

Berqum sur Outreau, 567.
BERQUIER, de Fiennes, 571. -— Ijubamel,

172 441 581. — Neuville, 199 249.

BERRICHON, Pierre, menuisier, 8.

Berry (voir Jehan, duc de et MADAME).
BERSEN, Appoliue et Marie, 97.

BERTHE, peintre, 443.

Berlinglten, 601 à 604. — M. de (voir
Begnard de).

BERTRAND, Elisabeth, 497. — Florent,
470 662, — Leleu, 147. — Marianne,
676. — Pierre, historien, 51 57 91
207 235 398 498. — Pierre Guillaume,
207 470. — François-Xavier, père de
l'Oratoire. 254 289 376 469 620.

BERTRUDE, 485.
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BERTUI.F (le Renty (.aint), 432.
BERULLE (cardinal de), 015.
BERWICK et Barvick (duc, de), 7 et 8.

BESSELTÈVRE, Ch'trles de, 662.
Bessencourt (arr. dePontoise), 278.

BESTELLY, Hugues de, 21S.

BÉTENCOUBT, Daniel de, 21S.— Boni, 345.

Bethléem (évêchi de), 178.
Bethlo (forêt de), 89.

Béthune, 281 376 548. —Bégïment de M.

de, 254. — De (de Charost), 441.

BETJGNY (demoiselle), 373.

Beurre, 230. — Droit de (eu carême), 507.

Benrriere (la), 326 583.

Beutin, 62, 412.

Beuvrequen : Prieuré de, 59 485. -— Com-
mune de, 457 507 604 617.

Bezinghen, 681 718.

Bibliothèque puhliqne, 69 74 78 127 144
454 461 469 470 545 596 645 672 722.

Biens nationaux, 365 544.

Bière, 522. — Droit sur la bière an-

glaise, 534.
Bierne (cure de), en Flandres, 318.
BIES ou Biez : Maréchal Oudart du,- 80 81

301 302 304 366 367 371 402 405 407
490 535 642 643. — Chanoine, SIS.—
Jehan du (sieur de Bécourt), 489 490.

BIGAN, notaire, 699.

BIGNON, intendant de Picardie, 541.

BIGOT, Antoinette, 468.

Billeauville, 240.

BILLOT, avocat, 299.
Billets de confiance, 66 203 325.

BILLI, "William, 586.

BILLIART, Norbert, 714,

BIRLÉ, imprimeur, 267 26S.

BISMARK, 382.

BIZEAU, Joseph. 515.

Blacourt, 548 567 574. — M. de, 158 324.
BLAKISTON, 149.

Blackness, 302 (voir Blanc-Nez).
BLADULTE (métairie de), 666.
BLAIN de Fontenoy, J.-B., 599.
BLAISEL: Baronne du, 161.—, Antoine du,

32 143. —Louiscdn.304. —François
du (seigneur d'AUet), 125. — Du (de
La Cloye), 441. — Du (du Rien), 441.
Guillaume du Blase], maïeur, 612.

Blaniont (seigneurie), 131.

BLANC, Chxrlcs, 229.

BLANCHARD, aéronautc, 21 23 24 1811S2
291.

BLABCHAUDIN. Henri, 689.
BLANCHE de Castille,33187530.— Femme

de Philippe VI, 38.
Blanche mère de Dieu ( chapelle de la ),

318.
Blanchisseur venu de Bruxelles, 445.
Blanc-Nez (voir Backncss), mont, 293.

Blanc-Pignon, 568.

Blanc-Metz, 568 577.

Blandecques, 54S.

BLANOY, 438 581 627.

BLANQUABT de la Barrière, 357 440 682.

BLANZY, fils, greffier, 68.

BLAVET, Emile, 715.
Blé (prix du), 363 466 492. — Exporta-

tion prohibée. 20.

BLÉRIOT, Louis. 67 345 704 705.
BLOEJCE (l'abbé), Adolphe, 103 104.

Blois, 419. — Maison de, 530.
BLONDIN, Guis, 490.

BLOQUEL, supérieur du Petit-Séminaire
467.

BOCQCILLON, Eslher, 601

BODIN, Marie-Perinne, 152,
BOHÉMOND, prince, 496.

BOHIER, Thomas, 399.

BoiLEUS(dame de), 66S.
Bois des Garennes sur Saiut-Martiu-

Choquel, 577.
Bois l'Abbé, 125.

BOISOT, Charles, 701.
BOISROHERT (de). 98 366.
Bolen (Boulogne), 606.

Boleyne (Boulogne), 520.

Boloigne, 413. — Sur la mer, 612.

Bolonla, 201 586.
Bombardements de Boulogne, 53 70 409

417 418 420. — De Lille, 581.
BOMRE, 150.

BOMT, l'abbé, 549.

BONAPARTE, général, 61 238 321. —

Louis, 428.

BONCOURT, Esaû et Paul Didier de (sieur
de). 601. — Collège de, 143.

BONHOMME, cuisinier, 343.
Bonh imine de paille, 655.

BONNAVENTE, Pierre, 360.

BONNET, capitaine de corsaire, 521. —

Chirles, 557 577. — Chirurgien, 206
282.

Bonnet de la liberté, 293.
Bonniers de terre, 312 484 654.
BONNINGUES (de), 245.

Bononia, 310 à 312 339 340 423 564 566.
— Civitate, 432. — Castrum, 559.

BONY (de), commissaire des guerres, 218.

BOQUET, 661.
Borne milliaire, 561 567.
BORY de la Battut, sous-préfet, 216.

BOSSUET, 58 60 619.
Boston (rue de), 94 713.
BOTTE (veuve), 94. — Marie-Catherine,

491.
BOUCHARD (vie de), 170. —. Père, 247. —

Fils, 08 247. — Antoine-Robert, 491.
— Jacques, 10 491. — Jacques-An-

toine, 491. — Chantereaux, Nicolas-

Robert, 311 490 491 547 549 556 562

565 574 727. — Pierre-Jacques, 491.
— Bouchtirt, 282.

BOUCHE, Pierre de, 633.

Bouche de MADAME, 454.

BOUCHEL, Jehan, 678.
BOUCHER de Crèvecoeur, 568. — De

Perthes, 148389, etc.

Boucherie (règlement de la), 194 471 507.

Boucheries publiques, 74 122 447 471,
Boucher de carême, 507.

Boueurs, 343.
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RODHOURS, «7 208.
BOULANGER, notable, 282: — Pierre, 316

5 318.

Boullenois, 195 509.

Boulloign, 487. — Madame de "Bonl-

loigne, 20.

Boullongne, 371 410 421 495 503 589 618

646. — Monsieur de (iévêqné), 618.

BOULLONGNE, J<h-iu, d'Auvringheiii 449.
— Famille des de (peintres),- 449.

Boullonne, 600.

Boullonoya, 503.
BOULLOYGNE et Boullayn, 503.

Boulloyne, 392.

BOULOCH, 569.

Boulogne-sur-mer ( voir ci - dessus les

formes Bolen, Boloigne, Bolonia, Boul- _
-- —

loigne,"Bôulldgne,'Bôullanne, Boul^

loya, etc.), 2 5 6 9 22 39 52 53 63 64

78 79 94 101 125 141 151 155 158 175

176 181195 213 216 217 223 à 225 229
231 233 246 252 256 262 272 277 278

284 291 300 301 303 à 305 308 313 324

330 338 339 & 341 343 354 à 356 364

367 36» 371 381 882 389 898 895 399 à

401 405 406 407 411 414 415 418 426

427 431 434 439 440 445 446 450 454

464 465 470 483 491 493 495 498 499

503 505 506 508 511 519 521 526 527

535 à 587 546 595 622 648 653 656 666
à 668 684696 701 702 703 717 720 724.
— Armoiries, 260. — Habitants, 21.
— Territoire, 444 554 724. —Pré-

cieux angletj.186»— Comtes et comté

de, 170 171 185 186 187 219 240 264

385 444 589 598 609: — Diocèse, 14.

Evêché, 31110 281. — Soeur de Thé-

rouanne, 700. — Sièges de (voir ce

mot.)
BOULOGNE, famil'.e des - de (peintre), 447

669. — Bénis (de), 44».

Boulognêberg^ 252 301 (voir BuUembert).
Bouiognoié, 489.

Bmdoigne, 404 506 612 670.

Boulongne, 489.
Boulonnais (le), 38 116 119 127147 227 251

278 313 314 334 371 412 606 608 521

547 586 648 649 654 661 868 680 681.

CotiquêtedU Boulonnais par Louis XI,-
185.

Boulonnais (les) exécutés a Arras, 439.

-^Arrêtés, 172. —Piété des/255. —

Caractère des, 389 390 648.

Boulorum (le), 423 589.

Bouloyn, 024.

BOUQUET (dom), 134 356 429 498 611 612

667.
BOURBON : Maison de, 580. — Duc dé, 80

168. — Marguerite de Bourbon-Ru-

bempré, 142,

Bourgeoisie et bourgeois : Droits et de^

voirs, 25 226 258 417 446 509 522 523.

"Lettresde, 225.

BOCRHOYS, ïfieoias; 490.

Bourbourg, 280 291.

BOURDON, Henri, sous-préfet, 215,

Bourgogne (ducs de), 449.

BOURGUIGNON, chirles, 67.

BournmvilU, 863, 568 681. — DiirlU dé,
634. — AléaHme, seigneur dé Bônr-

noville, 363.
Bourrin. Antiquités, 568 727.

BOURSE», Marie-Madeleine, 601.

Bourthes, 89 603 681.

BousquET, Chîrlcs, 271.

BOUTHILLIER, Victor le évèque, 415
615,

BOUTILLIER, sergent du comte d'Artois,
653.

BOUTIN, 701.
Bouts de manche (bcaux),.i80.
BOUVART, médecin fie Paris, 159.

Bouvelinghen, 681. — ..._.-

Boves (rue de Bouves), 618.

BOVILLÊ, lié.

BOYER, Claude, 269. -^ De Sainte-Su-

zanne, 215 576.
Brabant : Marbre du, 377. — Archidiacre

de, 502. — Duc de, 682. — Duchi,
632 666.

BRÂCQUEBIEN, Wlfraiij 157.

Braine-le-Comte, 694.
BRAS DE FER DE L'ETANG, Jean-iïàptiste,

884.

BRECTHEL, 440.

BREKESSENT, Jean (de), 449.

Brèmes, 681. — Bresmes, 699.

BREOUTE, J., 596.

Briquerecque, 87 554 566 556 564 608. —

Rue de, 566.

Brest, 605.

Bretagne, 314 547.

BRETEUIL, Claude le Tonnelier de, évêqm\
145 397.

Brètignij (traité de), 609.

BRETON, Antoine, 15?. — Ludovic, 507.
Bretons (les), 589.

Bréucqs, (les) sur Bellc-Houllefort, 728.
Breuil (le), 14 568.

Brexent, 681.
Bric (voir Pont-de-Brique), 576.
BRICHE, 441.
BRIENNE (comté de), 402 404.
BRIKT, Nicolas, 451.

BRILLÀRT, 601.

Briques marquées CL. BR., 557.

BRISSART, P., 145.

BRISSE, François, 676.

BRISSOT, 172 276.
British Muséum, 588.
Broderoie (bataille de), 89.
BRODOULS et Susamie, 654.

BROGLIE, Victor (de), 212.

BROWNE, sir Anthony, 490.

BRUCHET, Philippe, 699.
BRUIX (amiral), Eugène, 57163 625 626.

- — Bue de l'amiral, 163 564.
BRÛLÉ père, 439.
Brûlots (lancement de), 163.

BRUNE, maréchal, 545.-
BRHffiRHAtfr (chaiissée), 569.

BRUNEL, 515,
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Brunembert, 465 568 654 7S7. — Château

de, 165 507. — Ferme de, 506. —

Garde de, 507. .
BRUNET, Ignace, 109 278 895 398.

Bruxelles, 5 12 186 445 606 701.

BRYGGYS, John, 641.

BUCAILLE, juge du tribunal de commerce,
68. — Coenseiller, 282. — Baron (voir
Fourmentin). — Bucaille ou le Cor-

saire, 94.

Bucq (le) sur Bellebrune, 550 568.
BUCQUET, Marguerite du, 498.

Bucharest, 215.

BUCHON, 186 187.

Buckingham (duc de), 295.
BUFFON (madame Ae), 533.

BUIGNY, 172.

BUISSET, notaire, 699.

Bullemberg (mont de), 642 (voir Boulogue-
berg et Mont Lambert).

Bulloignye, 643.

Bullonoys, 624.

Bulloyn, 327 328 623.
BURE (comte de), 393. — De Buren, 80 701.

BURÉ, Robert, 495.
Bureau de bienfaisance, 537.
Bureau des marchands, 122.
Bureau municipal, -66 352 353 (voir Mairie).
BURY (révérend), 433.
BUSSEGNY (comte de), gouverneur de Srtint-

Omer, 147.

Busshing ( Boursin ? ) 702.

Buisson-de-Mai, 574.

BUTEL, 152. — Daniel du Butel, sieur du

Val, 601.

BUTOR, Antoine, médecin, 54 172 182 441
469. — Chirurgien major, 51 55. —

Augustin, capitaine de quai, 441. —

Auguste, 172. —Charles, 65117 152
282. — Rue Charles-Butor, 149.

BUTTKAU (l'abbé), Jean-Pierre dit But-

tiau, 440.
BVNG (sir George), 445.

C

Cabanes primitives, 549.

Cabarets, cabaretiers, 11 634 635.

Cabinet-Madame, 558.

CABOCHE, 342 442 563.
Café (prix du), 492.

CAITE, 601.

Caffiers, 568.

CàfiHiere (voir Camiers).
<3AITRET, 601.

CAGNY, 537.
Cahiers de 1789, 122 123.

CAILLETTE, 108 733.
Caisse de confiance, 201.
Caisse d'épargnes, 75. '

CAJEULS (des), 527. — Demoiselle des,
397. — Antoine des Cajeuls, sieur du

Val, 601.

Calai», Callais, Callés, Caleti, Calays, Ca-

lesius, 4 5 20 22 39 46 52 58 62 à 65

69 81 à 83 147 166 218 220 224 233 251
255 301 302 307 313 341 366 368 371
372 382 384 391 419 457 470 507 515
517 520 521 5-31 536 537 «46 570 573
581 585 à 587 608 609 624 669 675 670
à 678 688 689 696 702 703 717 720. —

Deputy ou gouverneur de, 4 366. —

Capitaine de, 584. — Chevaliers-bail-
lis, 669. — Chemins de, 462 515 724.
— Antiquités de, 568 724 725.

Calais papers, 64 65 81 252 302.
Calaisis, 4 127 281 457. — Marais du, 466,

Gouvernement du, 516. — Préhisto-
rique, 548.

CALIGULA, 22 28. — Tour de, 562.
Calùrue{la) et Calicque, 14 575 727.
CALOIN, François, 521.

CALOXNE(de), contrôleur, 22.— De, 142.
— Baudoin de, 316.

Calotterie (la), 727.
Calvaires : Porte des Dunes, 50 353. —

Des Marins, 242. — Mont Saint-
Adrien, 319 320 720. — Suppression
des, 51 180. —Bue du, 826.

CALVERLEY (Hugues de), 665.
CALYI, Jean-Etienne, 376.
CALVIN, 114.
Calviniste (voir Anatomie).
Cambrai, 57 431 440 667 701.
Cambridge, 435.

.CAMBRON, 167.

Camiers, 412 446 681 682.— Cafltmere, 484.
Camisâde de Boulogne, 533 à 535.
Camp de Boulogne, 69 76 229 243 390 434

«26. —Devant Boulogne, 301 401.
Camp du drap d'or. 307.
CAMP (Maxime du), 622 623. .

Campagne, 654. — Traité de, 278 301. ^
Charles de, 397.

Campagnelte, 14 550 568.
CAMPAIGNO (Patras de), veuve ,et demoi-

selle de, 412. — M. de, 462 (voir Pa-

tras).
Campements francs, 534.
CAMTJS, représentant du peuple, 298. —

Ours, 461. — Madeleine 143 (voir
Lecamus).

Canaux, 517 593.
Canche (la), rivière, 15 387 491. — Camp

près de la, 520.

CANDEAU(veuve), David,Paul et Suzanne,
601 604.

CANDELIER, membre du Directoire du dé-

partement, 36.
CANDÉS frères, 601.
CANDOIR (du), 628.

'CANEWELL, Simon, fils de Julien, 218.

CANNE, Marguerite, 136 636. — Thomas,
633.

CANNET, 378. — Jeanne, 446. — Marie,
417. —Marguerite, 136.

Canon (coups de): Signal pour s'assembler
en armes, -646.- — Envoyés par le

roi, 337. — Salves d'artillerie (voir
artilleri. ). — Poure de kanon, 546.

Cantcraine, 38-3 .

49
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Cantonnements primitifs, 550. — Gallo-
romains et francs, 566.

Cantons du district, etc, 39.

Cantorbery, Canterbury, 436 658 659.

Capécure: Annexion de, 329, etc., 543. —

Eglise, 75. — Ecoles, 75. — Marais

salants, etc., 354.— Population, 513.
— Hameau d'Outreau, 301 303 311 354
356 603.

Capelettc du Saint Sang (voir Saint Sang).
Capucins (religieux), 117 132 542 660. —

Couvent des, 117 Bibliothèque, 117.

CARAUSIUS, 839.
Carême : Prédicateurs de, 168. — Bou-

cher de, 507. — OEufs eu, 507. —

Ce qu'il était, 507. — Droit de lait et
de beurre, 507.

CARMTER, Jeanne, 397. — Andryeu 523
633.

Carnaval (aumône du), 474.

CARNOT, C.-M., 236 326 689.
Carnojr (la), 661.

CAROLL, irlandais (O'Caroll?), 441.
CARON et Le Caron, chanoine, 678. —

Curé, 507. — Conseiller, 140. —Jean-

Baptiste-Louis-Maxime , maire, 69
277. — Colin ou Nicolas, maître de

poste, 367 410. — De Fromentel, 199.
— Le (de Cannettemont), 441.— Jehan

Le, contrôleur, 410.

CARPENTIER, échevin, 633.—Vice-maïeur,
379. — Jehan, peintre, 462.

CARRE\ Jacques, Snzanne, Marie et Anne,
601.

CARRIÈRES (des) (voir Descarrières).

CARY, 199 420 441.
Casernes du Rivage, 76 122 531. — De la

maréchaussée, 122.
Casino des Bains, 76 (voir Bains et Éta-

blissement).
Cassel, 666. — Kassiel, 89.
CASTEJA (deX sous-préfet, 215 705.

CASTEI.EYN, capitaine de navire, 441.
CASTELLIN et sa femme, 172.
Castelnau en Agénois, 468.

Castaie, 19.

CASTOR, 565.

Castrum, 559 561.
Cathédrale (voir Notre-Dame).
Cateau-CambrésU (Traité de), 111.
Catéchisme du diocèse, 289 084.
Cateltt (le), 568 602 603.

GÂTER, Anne, 441.
CATHERINE DE MÉijici8, 530.

CATHERINOT, 97.

CATRICE, Jean, Esther et Suzanne, 601.
CATTAERT (madame), 248. — Juge, etc.,

68 204 246 à 249 438 461 620 621. —

Tigre, 461

CAUBRIÈRE, 441.

CAUCHETEUR, 678.
CAUCHIE, Jean, chanoine, 318.

CAUDEVELLE, Elysée, 231.

CAULLIER, 523 633.
CAUYIN, Henri, 299.

CAVAIGNAC, Godefroi, 229.

Cavalcades, 494.

CAVENDISHE, Richard, 641.
Cavernes naturelles, 548 549 571.

CAVERO, Antoine (sieur du Rieu), 631.
Cavier et cavedu chapitre (voir Chapitre).
CAVILLIER, Charlotte, 397. — Jacques, 51

130 161 254 255 282 497 635 684 691.
Cavron (curé de), 692.

CAYEUX, Araoult, seigneur de Longvil-
liers, 363.

CAZTN, avocat, 284. — Demoiselles, 694
695. —Fils, 357 359 861. — Maïeur,
443. — Syndic du Boulonnais, 100.—
Père de l'Oratoire, 621. — Vétéri-

naire, 67 217.

CEADWALLA, roi saxon, 185.

CECCANO, Annibal, évèque de Tusculum,
- 672.-

"-

CILLOT (le Père), 425.
Censé (l»), 568.
Censives diverses, 680.
Centenaire de 1477, 185 494.
Cent-Jours (les), 109.

Ceppage du Beffroi, 482 650. — De

Pernes, 661.
Céramistes boulonnais, 62-1.
Cercueils anciens, 558.

Cerfs. 221. — D'Irlande, 548.
CESÀR (voir Jules César).
CHABBE, Jean (curé), 304.

CHACEPORT, Pierre, 718.

CHAUER, 345.

ChaUms-sur-Marne, 424 432.
Châlons-sur-Saâne (évèque), 671.
CHAH (Amédée de Noé), 433 434.
CHAMBRE (Mademoiselle Chambers), 703.
Chimbre de Commerce, 203 272 273.
Chambre des pauvres (voir .Hôpital).
CHAMONIN, Firmin, 172. — Peintre, 441.
CHAMOULAUD (sieur de Lacoste), 522.

Champart, droit de terrage, 285.

Champ de manoeuvres, 74.

Champ-Xotai, 212.
Chandelle : Prix, 100 492 493.—Vente à—

allumée, 673. — D'Arras, 135.
CHANLAIRE (de), 320.
Chanson du Chevalier au Cygne, 16 17

387 412 589. — Sur Pilatre de Rosier,
182. — De 1790-1791, 680. — Chants

patriotiques, 201.
Chantrerie et chantres de la cathédrale :

Règlements et usages, etc., 49 50 102
287 317 (voir Musique). —Préchantre,
274.

Chapeau qui se donne au maître d'un

bateau, 393. — De triomphe, 494 à
496.

CHAPELAIN (lettres de), 713. — Chapelain-
Duparc, 549.

Chapelet baillé à celui qui .doit rendre un

repas, 262.

Chapelle épiscopale anglaise, 558 601 (voir
Temples).

Chapitre de Notre-Dame, 6 26 29 42 44 48
49 101 102 143 251 261 272 274 286 318
311 365 415 450 à 452 539 581 616 678
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tUi.i, — Curé nu de la ville. 4£. —

Prébende pereep tonale, H>2. 01 y à
ci". — Dissolution du, 33 Si 695. —

Ofnrîers du. 320. —Prison du. 10:!.
— Archives, 525. — Caves du, '29.. —

Privilèges. 59 4S -117 GI5. — Biens
<iu. îcô 6\7 {:,<, a:u t;so. — Cha-
noines du, 1 7 17 5* -in yi'i 33 î*s 116
i;>o 160 516 5:;:, -2S7 317 aïs 375 37s
379 3KS .397 -41£> MO. — Chanoine

clerc, 1Î3. — Ecole du. 102. — Cha-
pitres de mu-urs, 30. — Scandales,
166 53* =)Î0. — Actes capitulaires
(voir Passim).

CHAPPE, directeur du télégraphe, 655.

CHAPPRON, .iean, 31'i 317.
charbon (mines de), :>16,— l'saire du, ."il7.

Prix du, 515. — Dépôt de, 152. —

Ferme du, 017. — Droits sur, 517
(voir Houillères).

CHARLEMAGKE, 171 Ï33 530 ôsS 666 667.—
Lance de, -ï i,.

CHARLEMAIGNE, Sulpiee, 216. — Guil-

laume, 517.

Charlcroy eu Unifiant, 36.
CHARLES MARTEL, 55 i.
CHARLES LE CHAUVE, Ï5Ï î-5.
CHARLES V, 1*.
CHARLES VI. 5SÎ.
CHARLES VII, 165.
CHARLES VIII, ô8ô.
CHARLES IX. lift 111.
CHARLES X, 5.')!) 560.
CHARLES I,r, roi d'Angleterre, 59ï.

CHARLES-QUINT, NO, 1L5 316, 3S5 393 W2
4-S7 i!») 606 621 701.

CHARLES de Lorraine, cardinal (voir
Guise).

CHARLES, prince, 315 Si*.

CHARLES, aéronaute, 52.

C'hariiioye (sieur de la), 601 (voir Sctruier).
CiiARKAiLLEf;(Curtoisd»), suns-i>réfeî.21ô,
CHAROST (due de), 677 (voir Béthune).
l'harpeutiers (fête patronale des;, 36<S.

CHARRIER, évèque de Versailles, 57X,
Cli irtes concernant Doulotrne, 192. —

Substance, 312. •— Description d'une
charte.le HI66. ;>RS.

Chartres (duc de), 3Ï2 3i3.
Ch.irtreu-e de Notre-Dame des Pré» â

Neuville, 361 â 36'L

CIIASLES, P.:iiarète, 71 i 717.
CHASTEL (inessire Tauneguy du), abbé de

Samer. 13 66i.

ClfASTEI.LAIX, C>., 186.
GHASTILLON (de), chanoine, 37R.
CHÂTEAU-GUILLAUME (de), 6.
Chfceau de lïoulotnie, 15 1S 335 342 503

501 601650.
Châteaux d'ç-.iv., 72 232 326 357 (voir Eau).
Chfi.tlUon-sur-Lo'tna, 195 (voir Colitrny).
C'hâtUloïi-Sï'.r-Odtreai'., 311 340 554 565

500. — Fort de, 303. — Plaire de 550.
Batterie de, 202. — Tour de, 505.

Chaumière, 510. — Dois de, 660. — Prix
d.i 'j.'i^de 49 i (voir Charbon).

Chav.ffoirr (le), 555.
CKAI-VKAC-SIEE, maire. 74.
CHAUVELIK, intendant de Picardie. 10S.
Chemins. S0 S7 121 310 314 326 515 557

573 570 577 57S 579 (v„ir Hues et
Y..U-).

Chemins de 1er : (i Amien- h P.uub'irue, 74
590.— De Calais, 70 547. —De' Saint-
0:IHT, 77.

Cheminées: Visite des, 356. Feu de, 350
(voir Incendies),

ch -liai. Antiquités, 565 (voir P..rt).
CHENOT, Ch irles- \iiirusn-, 131.
CHKRCHEII. (lord Churchill), s.
CHERMOXT (demoiselle de), 176.
CHEUON-, 713.
ch -rté, 193 400 492 507 (voir i)ise::< ).
CHÉRUEL, 357.
CHESTER (maladie de M.). 400.
Cheval blanc rée'anié par le irreftier qui

fait publication de la paix, 351. —
Pré-i-T!t d'un cheval honore, 307. —
Nécessaire pour îa desserre d'une
cure, 6S1. — Prix d'une jument. 492.

CHEVALIER, membre du Directoire du dé-
partement, 86. — Tué par Hardi .t,
463. — Louis, 316. — Robert, bar-
bier, 679.

CHEVALIER NOIR (le), 462.
CHEVREUSE (dm* de), 295.
CHKYXE, T-, 519.
CHICOIXEAU, 101.
G'HIEREGATO, I.iotie', évèque de Omcur-

dia, 5S5 5SG.

ClULDEI-SEET, 432.

CHINOT (François de), 304. — Si-ur de

Houret, ma'icur, 175.

(liirur^iens, 10 J ISS 40S 469 (voir Méde-

cin-)-
CIIIVOT, Pierre, 294.

Chocques. (abbaye de), 23S. — ?ini-<T de
Ciorh -s, 411 (voir cli iques).

CHODERLOS de Laclos, 5S3.
CHOISEIT. (due île), 43. — Comte ; de

i h UM'til-Gouiïicr, 723.
Ch déra de 1S32, 257 (voir Épidémie ).
CHOMEL. conseiller, OS. — Père de l'Ora-

toire, 021.

Cho^el (U-). 14 509.

Choques, près iiéth nu-, 411(voir Ch M-qiu*.-).
CHOTIN-, 567.
CHRISTIAN- de Cliistelles, 251.
Christianisme. IutrodU''ton dans la con-

trée, 429. etc.

ChrNtmass, 344.

Chnmiqii" rimée du sièfre de Boulogne,
222 409 4SS.

Chi-oniques citées : AUirïo-Saxonne, 607.

d'Kn.-leterre, 1ST. — De Fontenelle,
005.— De Froissard, 5^4.— De Johann

Uxeuedes, 430. — De Melsa, 25. —

De M.dinet, 100 1S7.— Normande, 5S9.
— De Pierre de I.anjrt .ft, 436 443.
— Himée de Hollande, 32.

i hr..noL'raimne, 700.

Cible, 519.
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Cierge pascal, 50. — Oc redevance, '-hli.

Cilm-Iits : Origine <kr l'industrie :. iiuu-

inirlic, Sol. — Iles Humains, 214.

i:ini.-tii-ivs anciens, 72 7i 294.— 11.: 1 Es:.
72 74 177 377 554 55S. — De Capé-
ourc. 75. — !).- r,h;itillun, 311. — De

Saint-Martin, 45 337. — De Saint-

Pierrc, 75. — Des protestants, DOS.
— Mérovi.miens. 554 500 il 572 674
575 577. — Humain, 567 570.

Vhvi-CU-mi-iww (ravin .les), 550 573 727.

Clugue-Ports. 25.

Lippes. 574 57S.

Cité, citoyen, civitiis, 112 432522.
Cit. yen (a-) Paul et la eit yonnc Virginie

nu ILS Aïnov.rcv.z de Boulonne (pièce ùe

toéatre), 596.
Civilisation romaine, 552 (voir Humains).
«Hj/Oi..)-(i)ois de), 379.
CLAEEXCE (.lue .le), 540.

CLAHETIE, Jules, 711.
Llassis liritannica (voir Flotte britan-

nique).
CLAUDE CÉSAR, 057.
CLAUDIUS SELEUCUS, 557.
C:e;'.- .le la ville. 227 341. — Rue de la

Chf, 410.
CL:'.;:EST IV, 414. — Chmtre, 50. —

C amie, 152. — Jacques-Antoine, 33.

ciarc-Frnucois, 010. — Maraicrito,
57. — Nicolas. 450.

Clcnkll, 17S 002 003 CS1. — Bois île, 5S1.
Cieres île liouliurne, 30. — Du diocèse,

120. — Tonsure, 120. — De paroisse.
2S3. — D'éco'o. 283. — De Saint-

Nicolas, 450 (voir Clergé).
CLÛ.ET, Loai.- et P.e ,., 172 i4l.
Clergé. 122 2SG 451 010. — Confesseurs

du, 10S. — Décimes du, 475.— C ins-
titution civile du, 109 237 275 0S5. etc.
— Serment civil, 47 IIS 238 353 35S
497 CSG 0S7. — Serment permis en
1830. 4S7 (voir Clercs et Prêtres).

Clermont (comte de), 32 (voir Robert).
CLÉEOS, professeur d'i ydrographie, 44.
(ILÉP.V. François-Marie, officier munici-

pal. 10 5S1. — De liécourt, 21. —

Propriétaire des bains, 441.

ULEUET, C.uiU.iume. 394.
Clives (comte de), Sa.

Climat, 390.

OLICHTOVE, ami-romain. 114.
Cloche de rappel à la soupe, 020. — De

convocation, 2S4. —D'alarme, 350.—
Nom et àcc, 052. — Du maïeur, 050.
Des Cordeliers, 132. — De Manin-

Ldiei), 304. — De Kéiv, 372. — De

Samer, 422. — Sonnerie de fête, 199
410.— Suppression des, 1S0.— Maric-

Jcannc, 550 (voir rrov.-a-Clozv.cs).
CLOCHEVÏLLE (l)uquesne de), 140. — Fran-

çois, 37 99 142 210 542 004.— Madame,
272. —Julien, 272. — Bon evard Je.
106 (voir Duquesue).

CT.oi.-ET, Jean-Baptiste, 57.

CLOVIS, 4 31.
Chili!/ou Llugny (abbaye de), 474 475. —

Cluses. 061.
Cocarde de l'union, 460.

COCATHIX, Pierre, 34 691.
Coehcrie (la), 149. — Croisée de, 724.
COCIIIX, peintre, 379.
CODKOK, vicaire, 441.
Lo-or d'..r. Hommage des rois de France

à Notre-Dame (voir Notre-Dame).
COILLIOT, Antoine, 030.— .AUL'Ustino (mère

de Sainte-Beuve), 130 139 030 701
710. — Jacques-Jean, 08 09 321 43S.
— Jean, CSG. —Jean-Pierre, 036. —

Nicolle, 03C.— Pierre, OS 1S04S3 030.
— La citoyenne, 497. — Famille, 036.

COL.IP.T LE VAQUE, 79 070.
ColcMbcH et Lolombcrg, 465 569 0S1. —

Marquis de. 205 200 415 446 640.
Colesberch (voir ileron de Colcbort).
COLIOSV (Laspard de), 195. — De Cln.til-

lon, 252 303.
COLIXES (Simon de), 20S.
C01.LEnr.00KE (mila.lv), 319.

Cdlègedela Ville, 102 013 GS0. — Ité-
irents du, 014. — Demis aux pères de

l'Oratoire, 615 (voir Oratoire). —

Communal, 74 7S 002.—Internat, 74.
— Duc du, 503.

COLLET. 1S0 566. —Marie-Louise, 712.
COLLIS; père Minime, 469.
COLON, Jean et Mantuerite dite Jennv, 621

022.
Colonies romaines. 311. —

Saxonnes, 313
314.

0„ta«c de la Grande Armée, 454. — Pre-
mière pierre, 025. — Simulacre, 025.

Combeav.'cUlc (dime de), 14.
Combles (seigneurie des), 97 719.
Comité de salut public, 173. — De sur-

veillance, 6S.
Commerce: Kssor du, 70. — Liberté du,

335 354. — Amrlais, 371 406 537. —

En 1792, 093 (voir Ciiambre de com-

merce).
Communes (les), sur Ilenneveux. 509.
Communion obligatoire, 49 (voir Vin).
Compcneige ou Compenniire (rue du), SSS

410 013 (voir Marché).
Compiignc, 702.
Comptes des deniers communs cités, 79

S3 337 350, etc. (voir Cm des

Comptes).
Conciergerie (la), £75 270.
Conciles (voir Attignv, Donzv, etc.) His-

toire des. 423 425.
Concordats de François I" et de Napo-

léon. 112 544 692.
Coneli, 007. — Priuce de, 105. — Louis,

prince de. 003. — Ré-riment de, 353.
Condette, 14 39 457 509 603 681 727.
Confréries, 255 (voir Saint-Sacrement.

Saint-Pierre, etc.).
C.ngrégations religieuses : Abolition 497

(voirAunonciades, Bénédictines.Cnpu-
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cius, Cordeliers, Dominicaines, Pilles
île la Charité, Frères, Minimes, Mis-

sion, Soeurs, Tiers-Uilre, Ursulines).
Opnnins (voir Lapins).
CONBARD et Conrart, François de, 605. —

Jacques, 600 605. — Marie-Françoise,
"(04. — Valenthi, 600 604.

Conseil : Des Anciens, 65. — D'arrondis-

sement, 69. — Des Cinq-Cents, 190.—
Du District 309. — Général île la
Commune , 43 95 96 107 112 124

246 ete. 359 459. — Provisoire, 483.

Révolutionnaire, 439. — Municipal,
69 139. — Première séance publique,
184.

Consigne des fort3 et des batteries eu

1709. 202.

Conspiration de pitié, 318. — Sauvetage
des suspects, 319.

CONSTANCE CHLOBE, 339 340.
CONSTANCE de France, femme d'E'istaehc IV,

386 436. — Couanstauce, 485.
CONSTANT, empereur, 340.

CONSTANTIN, empereur, 340. — Maître

d'armes, 562.
Constantine (rne de), 351.
Constitution de l'an III, 518.— De l'an VIII,

69 139. — Rue de la, 279 731.
Constructions romaines, 557 563.
Consuls et Consulat, 119 213 275 270.

Conterille, 372 727.
Contrat social des Français, 298. — Rue

du Contrat-Social, 200.

Contrebandiers, 391 467.

Convention, 151152 246 etc. 319 458 469
492 622.

Converserie (la) sur Saint-Etienne, 601 a
603 (voir Haftrengue et Musnier).

Convertis (faveurs aux), 599.

Coppcdoy, fief, 304.

CoQVELrN, André, 104. — Benoit, 40. —

Constant, 40 41. — Cadet, 41.

Coquilles marines, 556.

CorUe, 32 300 667.
Cordeliers : Religieux, 168 231 235 297

442 475 476 532 542 618. — Eglise
des, 138 442. — Couvent des, 132 415
564. — Inventaire, 132. — Repas de
la Saint-François, 532 533. —Chauf-

fage, 660.

Cordes, 224. — Dominum de Cordi», 586.
Cordon sanitaire, 110.

Cordonniers, 128.— Obligés à fournir des
souliers chaque décadi, 493.

CORENFLOS, Jean-Baptiste, 172. —Perru-

quier, 441.

CORIO, fils de Javus, 559.
CORIOLIS. Chartes de, 723.
CORMETTE (de), 703.

Cormont,,14 363 485 487 569 602 681.
Cornouailles (comtesse de), 71S.
CORNU (veuve), 441.
CORNUEL (veuve), née Décrois, 441 531. —

Fursy, 618. — Chef du service de
. l'octroi, 123 139152 153.

Corps de garde, 177 517.

Corps législatif, 65 298. — De Ville, 259.
—

Municipal, 352.
Corps mis eu quartiers, 300.

CORRENSON, 244.

Correspondance municipale, 537 545 652.
CORSE, Philippe, 4S8 506.
Corsaires, 63 64. — Xoms de bateaux, 91

92 521.
Corvées de paroisse, 335.
COSME de France, régent du collège, 614.
Cosne (sous-préfecture de), 215.
COSSABT, cure de VVimille, 254.
CossoNNET, F-, 626 652 725.

COSTAR, 97.—Costard,-525.
COSTE, 68.
Costumes : D'un archiviste,. 346. — De

collège, 2SS. — Ecclésiastique, 107
607 615. — De garde, de bois, 581. — .
Des maïeur et échevins, 259 523. —
Des maires, 524 525. — Des officiers
subalternes, 259. — De femme, 675.—
De coureurs, 519. — Du sergent des
pauvres, 128. — Robe des officiers
municipaux, 52. — Des sergents à
verge, 524 (voir Echarpe).

Côtes (défense des), 202 445.

COTTE, Jacques, 147. —
l»ierre,_C77.

CorriGNr (famille de), 601.

COTTES, Jean, curé de Saint-Xicolas, 455.
—

Philippe, 178.

COTTON, Richard, 195.

COUCHE, 353.
COUCY DE VERVINS, Yervyns ou Vervein,

Jacques, gouverneur de Boulogne, sa

trahison, son procès, etc., 81 191 300
304 367 401 402 405 407 488 à 491 503
à 506 721.

COUDRAY (madame du), 152 200 207.

Coulogne, Couloigne, 609 681.
Coulon blanc, 679.

COUPLER, 366.
COUPIGNY (voir Mallet). .

Couple (mont de) sur Audemhert, 569.
Cour des Comptes, 84 132.

CocRinR, Paul-Douis, 330.
Couronnement de IS'otre-Darae de Bou-

logne (voir Notre-Dame). — De ma-
rins sauveteurs, 359 360.

Courrier de l'Escaut, 12 24 53 131.
Courriers du roi, 335.
Cours d'accouchement ( voir accouche-

ment).
Course. Antiquités, 569.
Courses a pied et à cheval, 519.
Courses de mer (voir Corsaires), 61 390

406 5S5 676. —Convention pour un

armement, 521. — Causes de la haine
des Anglais, 521. —• Des Français,
585 (voir Coursiers).

Courset, 550 569. — Monsieur de, 465

(voir Dumont).
Coursiers montant les corsaires, 521

. 570.

COURTENAI, Pierre de, 385.

COURTEVILLE, Antoine, 225.
Courtil des Parpaillots, 603.

50
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COURTE*, Lonis-pierre-Antoine, médecin,
54 159 172 441 et non Courqnin,
159.

COURTOIS, C, 550 667. —Duflégard, 568.

Courtoisies (voir Présents).
Courtrai, 667.

C0URVOI8IER, garde des sceaux, 260.

COUSIN, 199. — louis, 549 567 668 570

573 à 575 577 à 479.

COUTEROT, Jean, libraire, 145.
Coutume du Boulonnais et commentaires

sur la, 97 98127 143 284 etc. 409. —

Locale, 528.— De Picardie, 127 143.

COUVELAIRE, Jehan de, 435.
Couvent : Prison, 112 (voir Annonciades,

Capucins, Cordeliers, etc.).
Couvre-feu, 856.

-CoVESTBY, Wa!terdc,j436.
COZET, Jean, 128.

Craquelins, ,680.
Crèche (la), 551. — Forêt de, 569 727.

Crécy (bataille de), 20 38. — Forêt de, 661.

Crémarest, 442 569 602 681 727. — Tour de

l'église, 167.

CRÉPIECFLE, 488.

CRÉPIN, Ignace, 699.

CRÉQÙI, Antoine ri (de) et non Aulbinî,

111208.—François de Créqui, seigneur
de Dourier, 863.. — François II,
évèque, 111. — Guillaume de, 219. —-

- Famille de, 601.
Creuse (la), 727.
GRÈVECOEUR (Philippe de), seigneur d'Es-

querdes, 228 586 (voir Boucher de

Crèvècoeur, Gouffier, seigneur de).
Crocs et échelles en cas d'incendie, 355.
CROC (du), (voir Ducrocq).
Croisade dé Lisbonne, 251. — De 1270,

116. —
Première, 496.

CROIX (voir de Croix et La Croix).
Croix du cimetière, 452. — Du march »,

sa démolition, 462. — De Vvlmiile,
463 727.

CROMWELL-GKANDISSON, nom donné au duc

d'Orléans, 582.

Croquelins (les), 568.

Crotoy (le), 505.

CROUY, Adolphe, 564. — Alexandre, 67.
— Isaac,611. —Michel, 601.

Crypte, 559 561.
Cuirs (office de marqueur des), 480.
Cuisiniers (rue des), en la haute-ville, 462

581. — En la basse-ville, 359.
Cultes : Cath/lique, 96 107 276 321 322

843 606 à 608.— Constitutionnel, 208.

Evangélique, 601. — BSformé {voir
Huguenots, Protestants et Religion,

etc.). —De la Raison, 108 180181.—
Liberté di s cultes, 118. — Abolition
des cérémonies extérieures, 180 606

(voir Processions, Pain bénit).
Cures et curés : Curé né de la ville, 21

48. — De Boulogne, 452. — Proprié-
taire, 455. — De Saint-Joseph, 450

. 544 615 (voir Saint-Joseph). —De

Saint-Nicolas, 455 487 (voir Saint- |

TS'içolas): — Revenus des, 456 457. —

Elections, 235.
Curiosités de l'histoire du Pays Boulon-

nais, 300 321 421 510 516 593 651 725.

CtrvELiEK, 152 438. — De Trie, 374

Cygne dans lés armes dé Boulogne, 260.
CYFRIEN (saint), 237.

X)

'DACQOEMBRONNE, 033,

DACQUEBERT, William, 63 64.

DACQUIN et d'Acquin, Jean, 408.— Jeanne-

Françoise dite Jenny, 647 à 649. —

Julien, notaire, 647.

DAGRON, Alexandre-François, 705. —

Restaurateur,-705.
DAÏRE, le père, 114. — L'abbé, 526.
Dais de procession et de réception, con-

flit, etc., 42 273 274 416.

DALE, Michel-Robert, 67 90 94 96.

DALLOZ, Paul, 714 715.
DALTON (voir Alton).
DAMAY, chantre, 50.

DAMESSEL, William, 392.
Daminartin (comtés de), 33. — Simon

- de, 218.

DAMY, 69.

DANDRE, Nicolas, 687.

DANEL, Léonard, 672.

Danemark, 701.

Donne», 548 551569 681. --.
Danse : Coût des leçons,288. —Lors des-

fètes, 136 519. — Dante des nenches,
551 574.

Dareites sur Hailleul,,699.
DARQUES, Pierre, doyen du chapitre, 112

316.

DARTHÉ, 67 68 172 174.

Dartmouth, '251.

DAUBENAY, Egidio, 586.
DAUBIGNY (père de l'Oratoire), 621.

DAUDRUY, Jean-Jacques, 726.
DAUNGE <sir John), 64.

DAUNOU, Péronne, 470. — Pierre, chirur-

gien, 33 54 à 56 282 449 468 469 470.—
Famille maternelle du grand Daunou,
468. —

Pierre-Claude-François, 56
68 127 141 152 190 à 192 199 237 238
249 296 à 300 847 848. — Son acte de

naissance, 449 620 6Î8 683 714726. —

Boulevard Daunou, 300.

DAUPHIN, d'HaÙnghen, 285 524 619.
DAT/VERGNE (père Jacques), 538.— Dynas-

tie des, 351.
Daveme (voir Desvres).
DAVID, Louise, 137. — M. et Madame,

138.

DAY, 548 «79.
Débarcadèi e du chemin de fer, 74.

DEBIENNE, servante, 601.
Décade et-décadi, nom et célébration, 180

628:

DECANTELLÊ, Philippe, 172. — Cordon-

nier, 441.
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DECAZES (duc), 299.

DECERF, 601.

DECRAYK, Charles, 217.
Décret de main assize, 354.
DE CROIX, Guillaume, 316 317.

DEFOSSE, 290.
BÉGUINES (voir Guines de).
DEJEAN-LEROY, Marie-Anne, 622.

DELACRE, 122 282. — Nicolas, 33 6S3. —

Noël-François, juge au tribunal de

commerce, 68.

DELAHAYE, 282. — Antoine, 132 (voir La

Haye).
DELAHODDE, imprimeur, 370. — Maçon,

441.— Nicolas, 172.— De La Hùdde,
305.

DE LAIRE, Antoine, 57.
DELALANDE (cabinet), 73.

DELAMARRE, représentant du peuple, 246
à 249.

DE LA PORTE, maître de chapelle, 43,

DELARUE-LOCHELTN, 441 (voir La Rue).
DELATTSE et de Lattre, consei 1er, 632. —

B, 36. — Léonard, 408. — Louis-
Marie de Latre de Wissant, 441. —•

Marie, 674. —Pierre de, 157.

DËLEGLÏSE, boulanger, 468.

DELHAYE, Jean-Pierre, 67.
DELILLE (l'abbé), 381.

DELLSLE, Léopold, 33.
DELOSUIL aiué, 68.

DELOZIÈRE, Louis, 89.

DELPIERRE, Antoine, 360. — Baptiste,
360.— Marie-Jacqueline,91.— Pierre,
93 360. — Typographe, 268.

DELPORTE, 12. — François, maire, 70 140
199. — Frères, 66.

DELSAUX, notaire, 521536.

DEMAPLE, 566.

DÉMARQUÂT, Eugène, 712.

DEMULIÈZ, 67 68 172 173 440.
Denacrc (vallée du), 370.

BENISSEL, vicaire, 545.
Déuonciation glorifiée, 95. — Contre la

ville, 173 319.
Dentelle fabriquée à l'hôpital, 128 176.

Département : Directoire du. 85 36 188.
—; Formation-du, 88 (voir Pas-de-

Calais).
DEFERLECQUE, Antoine, 563 (voir Eper-

lecque).
Dépôts coquillicrs, 551 560. — De la

craie, 314 547.

Députés du Boulonnais, 121 528 600. —

Veputy of Calais, 64.
DERBY (comte), 20.

DEREMAN, 657.

DERHEIHS, H., 669.

DÉRICAULT, Léon, 104.
Dernier-Sou (quartier), 269 558.

DÉRPELLK, Jeanne, 133.
DERVAUX (hôtel), 563.
DESANDROUIN8 (voir Audrôuins).
DESBOHDES, 179.

DESCAMPS, 379. —François, 519.—Marie-

Jeanne, 699 (voir Camps).

DESCARRIERES et des Carrières, 172. —

Capitaine de navire, 441. — Des, 601.
Descente en Angleterre (projet do), 136

(voir Angleterre).
DESCHAMPS, Eustache, 5S6 609 etc. —

L. — de Pas, 436 437. — Marie, 158.

Description de. Boulofrne : Citations, 12~27
370 389 517 541 617 719.

DESETLLE, commis des bains, 257. —

Ernost, 243 883 434 554 612 618 662
682 703 712 714 720. — Lettre à, 696.
— Jean, 374. —Nicolas, 368.

DESENCLOS (madame), 601. — Premier
officier municipal, 483. — Fils, 67
631.

DESFOURNEATTX, Claude, 103.
DESGLES (voir Éstrêes).
DESJARDINS, 68. — Ernest, 310 571 à 576.
DESLTONS (famille), 441 (voir Fiions).
DESMARETS et Desmaretz frères, 602. —

Pierre, 602 et 613. — Roland. 97.

DESMARS, médecin, 54 158 159 469 635. —

Rue Desmars, 159.

DESPOIS, Eugène, 714.
DESPRÉS, Armand, sous-pré:'et, 216.
DESPRETZ de Quémt, 441.

DESSAUX, maire, 73. — Demoiselle, 095.
Dessin (école de), 71.

DESTAILLEURS, 633. —Anne, 602. — Jean,
sieur de Questebrune, 602.

DESTOUET, 726.

DESTRÉES, 172 282.

Desvret, Desvrenes, 14 39 80 100 147 148
1S5 252 337 430 457 567 570. — Da-

verne, 624. — Tabemia, 570. —Forêt

de, 66 727. — Château de, 435. —

Sainte chandelle de, 135. —. Temple

protestant, 600. — Rue de. 556.

DETHTÈRE, architecte-voyer, 560.

Détroit du Pas-de-Calais (voir Pas-de-

Calais).
Dettes de la ville (voir Finance.-).
DEU, 172. — Directeur des Do.iaues, 441.

DEVAUNTHER, Perpointc. 64.

DEVTN OU Devins. 172 441.

DEWALLLY, A., 550 573.

DEWILLE, Rose-Louise, 497.

DEWISME. 199.
DEwrrTE (dom), 484.

DEZOTEUX, Michel, 86. — Pierre, cordon-

nier-poète, 148.

DHOYEB, conseiller, 68. — Veuve, 441,

DIANE, 622.

DICEDO, Raoul, 388.
Dictionnaire de Ilaylc, 97. —Des contem-

porains, 229. — Historique et archéo-

logique du Pas-de-Calais (voir Hai-

gneré). — Etymologique de Ménage,
97. — Des institutions, 357.

DEOELET, Jean, 421.

DLDOT, Ambroise, 284. — Firmin-Am-

broise, 12 285 299 800 381.

Dieppe, 59 «4 321 521.

Diesback (régiment de), 601.

DIEUSET, Antoine, 103 446. — Chanoine,

28. — Maçon, 217.
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Diane, 115 177 501 504.

Dijon (bailli de). 402 404.
Miluvinm gris, 54S 579.
Dimanoh- (observation du), 180 528 635

(voir Décadi).
Dilue-, 304 300. — Des harengs, 075.
Dilier> maigre et gras : Menus, 532 533

(voir Itaiiijueî).
D'miihei.i, terroir il .Muettes, 699.
Dio.es,, de llullli.-.'••" : Erection, 28. —

S.-, éteuihie, 2Ô1. — DOUAI- dans la

province île Hciins, 429 (voir Airas,
Saint-ll'uiT et Tbérou.mc.

Dim'irahlïïviIutY.n, 312.
nireetoirc (.e), 270.

Discipline monastique. 856.

Disette?, SOil. — De l'un M 1, 68 191. —

De 1817.71 (voir Cherté).
OISSAUX, curé de Saint-Nicolas, 90 487.
District de Honlngnc. 38 3». — Directoire

du, 33 47 68 173 357 682 (voir Ilou-

l.K.nai»,.
DlEl'. Antoine, eui-inier, 521.
DIXMUDE ( hitelain de), 325.— De Haines,

441.
Docti-Po- chrétienne (frères de la) (voir

Frère- ).
DocvvitA, !'., 400.

Dohei.i, 224.

DOLET, 2S2 43f 4S4. — Conseiller, 140. —

François, maire, 68. — Notable, 5S1.
Président de l'administration, 130

4S3. — Falempin, imprimeur, 441
458 409 031 6S2 683.

Dolmens près Hnulognc, 570.

Doiucus, 572 574.

Domaine, 257.

Domestiques catholiques interdits aux ré-

f.nnés, 600.

DOMIN, Je'.an, chanoine, 818.
Dominicains et dominicaines : Dot d'une,

82. — He Calais, 670. — Couvent de

Paris, 126 165.

DOMITIEN, mounaie de, 565.

DOMINCS, Jacques, chanoine, 316 à 318.

Doinsilay-boiik, 411.
Dons et donations : De harengs et beurre,

230. —Conditions de, 312. —Ternie
de coutume, 285 (voir Présents).

DOMMARTIN (comte de), 343.

DONZELLE, Marie, 136.

Donzy (-ynode et concile de), 423 425.

Dordogne <la), rivière du Boulonnais, 4S5.

DORÉ, Gustave, à Boulogne, 104.

DORINGHTON, J . -f '.h., 441.

DORLENCOURT, Hipp., 564.

DORMY, Claude, second évoque de Bou-

logne, 46 165 166 196 324 417. —

Claude - André, premier évi^que de

lloulogne, 112 165 166 417 610. —

Président, 111.

DORSET(marquis de), 400.
Dot fictive, 445. — Monastique, 82, 312.

Douai, 171» 20'J 210 21 i 215.— Cour de,
•l--'l 7(1i.

Douaire, 2S5.

Douanes : Contrôleur des, 440. — Doua-
niers, 3îto. — Directeur des. 441. —

Entrepôt des, 71. — Quai de la

Douane, oiô.

DOUCET, C: mille, 713.
Doii.i'inurillc (abbaye de), 372.
BofET d'Arcq, ::;,o'.
Doi/KLIN. Claude, ;>21.
Dourler, 3 13.
Dovrluiw (Doullens), 300.

DofVîLLÉ, H., {!•!.

Bourres, 7 al 2:J l.s:l 2!>j 378 413 420 570
.'is;i r,07 ooj,. — siège de Douvres par
Mahaut, 5!>7. — Dovrc, 413.

Doiim (rue du), 150.

Diyeniié (revenus du), 317.

DRAMAUC, E., 127.

Drap et drapiers : Prix du, 4!)2. — Cor-

poration, 125 003.

Drapeau trieo ore, 00.

DrèreQi). Antiquités, 572 728.

Drimoourt, 387 3KH.
Drini.hi'ii (sentier), 55S.

DRIK;O, évèque de 'Ihéroilane, âsil.
Droit «i'avoilie, na'i.— Cathédratique, 506.

D'étape, 5-23. — Paroissiaux, -450. —

Des pauvres, 23:3. — Réel, 285. —

Droitures, (iutl. — De lods et ventes,
4 7:1.

DRI-RY, Will., 702.
Dinoc, 331.

Dl'DlER, Madeleine, 437.
DUBOIS et du Boys, Ferdinand, 441. —

Instituteur, 124. — L'abbé du Boys,
502.

DVE.HT, r.éc Adélaïde Lafaille, sage-
femme, 703.

DUBRÉAU, Jean-Baptiste, 33.

DrmiiARD, perruquier, 441.
DUBUC, 370.

DUBOIR, François, 613.

DUBUISSON, curé de Wimille, 254. — Mi-

chel, mi 9!) 217 232 »44 201 320 324
320 354 372 430.

DUBURQL-OY, Hugues, 172. —Cordonnier,
441.

DUBUS, 508.

DUCAMP-GOULVAULT, 67. — Betzy, 294

(voir Camp).
DucARNOY, 140 109 282. — Juge au tri-

bunal de commerce, 68. — Notable,
631.

DUCHATEAU, Erasme, 538 539.

DUCHAUSSOIS, 67 631.

DUCHEMIN, André, médecin, 511.

DUCHESNE, André, 170. — Alphonse, 709.
DUCKETT (madame), 244.

Ducos, ministre de la marine, 426.
DUCROCQ et du Crocq, Catherine, 442. —

de Ilanrrcs, 438 581 695. —Chanoine,
101. — Daniel, 602. — Dom, 572 574
«77. — Fils, 602. — Gedéon et Marie,
10-'.

Duel juridique, 167.

DUFAITELLE, Antoiue, 372 675 à 677 728.

BUFAUX, 20B.



TABLE GÉNÉRALE 753

BUFAY et du Fay, Jacques et Philippe, 602.
— Jacques du, 604.

DUFLOS, 305. — Louis, perruquier, 172
441. — Pierre, 172.

DUFOSSÉ, clincaillier, 58. — Prêtre, 451.

DCFOUR, maitre-sellier, 355. — Et C5*-,
381.

DUGUAY-TROUIN, 94.
DUHAMEL et du Hamel, docteur, maire, 78

662. — Notable, 581. — Philippe du,
421. —Vicor, 104.

DITHAYON, chantre, 50.

DUINET, Antoinette, 604.

DuJAT, 69 123. — Adjoint, 140 152 438
439. — Eustacho-René-Gcorges, 622
703 704.

DULAURE, Ifiô 324.
DULAURENS (l'abbé), 135.

DusiANom, 67 631.

BUMON, 631.

DUMONT, André, 249 439 720 il 723. —

Louis, 721. —Suzanne, 601. — Bue
Dumont de Courset, 502 (voir Courset).

Duwor/STiER, 548.

DUNANT, 573

Duncaster, 025.

Dunes, 594 (voir Porte des).
Dunette, 177 195 303.

Dunkerque, 26 27 59 321 517.
Dure-, 845.

BUPLAQUET, sous-préfet, 215 545.
DUBONCHEL, 370.

DUPONT, 282. — Augustine, 172.— Bras-

seur, 631. — Delporte, 172 199 441.
—

Emile, 351 564 575. — Edmond,
299 337. — Honore-Félix, 33. —

Maxime, 68. — Leroy, 567. — De

Nemours, 722. — Pierre, 33 438.—
Terrain Dupont, 550.

DUPRÉ, 357 359.

DCPBEY, Caroline, 709.

DUPUIS, du Puis et Dupuy, 67 282. —

Robert, 612 402. — Guillot du Puis,
612. — Nicolas du, 600. — Pierre du

Puy, 97 OS.

DUQUESNE, 523 033 (voir Clochevillc).
DueuESNOY, Marguerite, 481. — D'Es-

coeulles, 388.

DU-RAXD, maitrede chapelle,43. — Direc-
teur de théâtre, 233.

DCRANTY, 715.
DurJiam (manoir de), 219.

DURIEZ, apothicaire, 291.

DDSART, 496.

DUSOLIER, Alcide, 711.

DUTERTRE, 305 555 574 576. — Delmarcq,
694. — Delporte, 550 551 565 569 573
579. — Directeur du District, 68. —

Dupont, 573. —Notaire, 521 705. —

Pierre-Daniel, procureur, 117 132.—

Louis, 521. —Bue Dutertre, 562.

DCVAL, 693. — Antoinette, 188. — Fa-

mille, 625. — François, 625. — De

Hautmaretz, 386. — Jean-Baptiste
Duval, sieur de Maisonneuve, 521. —

Jean-Baptiste et Jean-Charles, 625.

Le Camus, 625. — Louis, 625. —

Louis-Marie, 521.

DUTOY, chanoine, 168 169.

Eau : Sources de la ferme d'Odre, 74. —

De la Tour d'Ordre, 72. —Correnson,
244.— Canalisation, 122 245 326 556.—

Concession, 244 245 (voir Fontaines).
Eau-de-vie : Droit de 40 sols, 119.
Eaux, et égouts, 77 78.
Eaux minéra'les : Projet d'établissement

de bains, 315.
Eaux et forêts, 238 335. — Maîtrise des,

660.

EBERTRUDE, 484.

Echarpe aux trois couleurs pour les

maires, 524 (voir Costumes).
Echauffourée du 6 août 1840, 426. — Dé-

coration du 6 août, 428.

Echevinage (corps d'), 259 355 398 416. —

Conflit avec le chapitre. 273.— Admi-
nistre l'hôpital, 476. — Comprend
un inaïeur et douze échevins, 509. —

Prend soin de l'entretien du port, 591.
— Veille à la garde des archives, 612.
— Remet le collège de la ville aux

Pères de l'Oratoire, 615. — Sa com-

position.eu 1286, 654. — Bâtiment de

l'échevinage, 259 (voir Bôtel-de-viUe
et maïeur).

Échevins emprisonnés en 1159, 31. —

Chaincs des, SJU (voir Costume).
Bchinghen, 319 457 570 687 725 727.

Eclairage public, 78 343 454 519:—Au

gaz, 146. — Illuminations de fête,
314 495

Écluse de chasse, 75. — Pont de l'Ecluse,
70. — Delà Slack, 374.

Ecluse (!'), près Coulogue : Dolmens, 570.

Ecolâtres, 317 615 (voir Instruction).
Ecole centrale, 140 à 142 190 200 324..
Ecoles anciennes de la ville, 613.— Du cha-

pitre, 102. —De l'église Saint-Nicolas,
103. — De Capccure, 75, — De dessin,
71. — De Frères, 267. — Rue Guyale,

72. 74. — D'hydrographie, 43 69 320.

—D'enseignement mutuel, 71 73 74.—
— De musique, 73.— Rue des Pipots,
75. — Des Soeurs, 71. — Voyages

d'élèves, 288. — Place des écoliers à

l'église, 613. — Redevance scolaire,
616. — Maître d'école, 684.— Récep-
tion d'un clerc, 283.

Ecosie et Ecossais, 80 252 508. — Maison

royale d'Ecosse, 530.

Ecriture i Tous les habitants sont requis
de donner un échantillon de leur

écriture,-172.
Bcu (rue de 1), 94 263 269 341 358 358

537 705.

Bdesse, 250.
EDGE (Révérend A.), 6bG.

EDGEWOHTH (l'abbé), 692.

51
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Edimbourg, 215.

Edhibv.rgh Ca*th, iuivirt-, 4ï'S.

Edit de Nantes : Victimes de lu révoca-

tion, 508 à COU.
EDOUARD (le confesseur), 51.0.

EDOUARD If, -i10.
EDOUARD 111, di.
EDOUARD VI, 195 520.

EDOUARD, seigneur rie Clincion, 195. —

De Piantagcnet, comte de Rutland, 02.

EDWARD, roi anglais, 413.

Egalité devant la tombe,iG07.
KEgard ou inspecteur de police locale, 259.

EGGER,3S8.
EGILBERT, 651.

Eglises de Boulogne, -172 (voir Kolrc-

Darne). — Du pays, 430. — Choeur

des, 507. — Réouverture des, 70.

Eyvpte, 210.
ElArisch, 250 326.

Elbcuf(duc d'), 175.

Elbina, G2G.
Elections des curés, 235 230 320. —Des

députés aux Etats généraux de 1780,
122 131. — De MM", de la loy : obli-

gation de s'y rendre, 522. — Renou-

vellement de la loi, 450 5U8. — Diner
de la mairie, (voir Banquets). — De

M. Gramlsire, maire, 05.— De M. Le-

camus du Eucquct, maïeur, 508. —

Du vingt et unième, 509.

ÉLÉOXOEE de Yormandois, 3S7.

Eléphants dans la (.-outrée, 548 507.

Eiiiighen (marbre d'), 378 512. — Cime-

tière mérovingien, 570.

ELÎONS, Henri, G5i (voir Deslyons).
ELLEMEERT, Câi.

ELLERKER (sir Ralph), OU.

Elus. 398 482 511 531. — Requêtes des

élus au maïeur le vendredi de la

mairie, 308, -Ï50 -151 479 482 510 522

591 013 G35.

Embry, 4S5 718.

Emeutes: Dite de l'hôpital, lis. — Des

5 et G octobre 178'-1, 5S2. — Du

30 mai 1791, 090 091 (voir I.ustueru).
Emitrratiou et émigrés, OS 270 319 321

440 441.
ÉMILIEN (Père capucin), 117.

Empire, 90 91 109 209 345. — Fêtes du

premier. 202 314.

Employés de'la ville, 351. — Delà mairie.

493. —Ne peuvent être payés, 519.

Pensions de retraite, 71.

Emprunts, G], 70 177.

Encouragements à l'industrie, 520.

Enclaves de l'Artois, 39.

Enfants hâtards, 129, 600. — Trouvés,
129. —Naturel reconnu par un cha-

noine, 100. — De bourgeois tenus

pour bourgeois, 522. — De choeur.

43 101, etc. —Convertis à sept ans!

000. — De l'hôpital, 128 007. —

Nouveaux-nés, 409.
EXFFAKS (des), 002.
E>"GUERRAXT dit Destorre, 220.

EXI.AEÏ, Camille, 050 «.,52.

Ex^ilîJEES(ù'), -Ï05.

ENNUYER, G., menuisier, 3.

Enoch-Jîrcxcrit, 303 57u (voir Dréxem).
Enquête sur l'cclu-vinage en 1285, 49s.
E-anv.in (dime d:), li. — Adrien d', <21

Ensablements du port, 115 591, — Knva-
his sèment des sables, 177 302 3'i;;
374 091.

Enseignement de la jeunesse, Glu (voir
Ecoles, Collège et Oratoire). — Li-
berté de ]' 709. — Mutuel ( voir
Ecole d'enseignement mutuel).

Enterrements : Pius «le blasons sur k,>

tentures, 30. — Prix de l'assistance
des entants de l'hôpital, 128. — Des

protestants, 001. — Kgaiité : Drap
mortuaire unique pour tous, 007. -—

Dans l'église de l'Uratoire, 010 (voir
l'êtes et Services funèbres).

Entrées solennelles : Des évéques 109 415.
Du duc de Longuevilk-, 495 490 (vujr
Louis X\).

Entrevue de 1532, 300 3S2. — Du camp
du drap d'or (voir ce mot).

Envoyés du roi, 187 049.

Epvchc (bois de 1), 15.— Ferme de 1, 004.

Epées : De Constantin, 4 II. — Gauloises,
551 509 573.

Epcrlccov.es (château d'Lspcrlecke), 89.

Eperon (fort- de V), 490. — Redevam-e
d'un éperon doré, 450.

Epe.nion (duc d), 402.

Epidémies, 37 84 109 159 257 2S5 29i ÏOO
478 520 012 0GÏ.

EPINOV, 226 320.

Epitrc. sur Beuvrequen. Go.1. — Château

d', 004.

Fpi/.ooties. 109 122.

Epoque silurienne : Témoins de, 5Ï7 579.

Epoux (fête des). 199.

Epuration révolutionnaire, 173. (voir Ré-

volution).
Eav.ïhcfi, 311. — Dîme d', 14. — Tuirm-

lus, 540. — Garennes, 55Û. — Anti-

quités, 570 570.
ERASME. 114.
Ere de la liberté, 201. — Républicaine,

028.

Ermclrngv.cn (voir Eermelinghen).
Ermitage de l'archidiacre (voir Hcrmi-

tage).
ERKICULE, comte de Boulogne, 414.
EP.NULF de Arde, 411. — De Hesdin.

411.
Errata: Résumé. 725. — Ajoutez: page

517, note 2, lisez straiigraphiqHc ;
page 085. 14° ligne, lisez 1790; page
710'. dernière ligne, lisez mérite.

Escadre anglaise menaçant- la côte, 30,K
4 4 5.

Escalla. Tumulus, 570.

Escarmouches, 371 372 529 535.

Escoraillcs, 535.
Escrime. Coût des leçons, 28S.
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Espagne, 5 272 399.— Espagnols île Saint-

Omer, 147.
EaPAGïfT (régiment ô?), 3.

Esparsures, 509.

ESPÈRE, Pierre-Nicolas (de Y), ingénieur,
72*.

Espions, 252 367.

Esplanade, 52 72 74 100 122 153 200 292
353 359 374 375 416 418. — Caves de

l'Esplanade, 560. — Place de l'Espla-
nade, 4&4.

ESFJLECHIN, Georges (d'), 701.

Esquerdes, 487. — Philippe de Crcve-

coeur, seigneur d' —, 228 5 86...
Essai historique sur Boulogne (voir Henry).
ESTERRAZY, Paul, sous-préfet, 216.
ESTEVEN (voir Etienne de Blois).
ESTTEKNE, imprimeur, 114.

EsnENVlLLE, Claude, Jehan et François
(d'), 602.

Estacades, 339 595.

ESTOUBMEL, Jean (d'), 490.
Bstrabonne (baronnied'), 174.
Estréelles (temple d'), 603.
Bstrée et Estrées (seigneurie d), 81 82 303

412. — Sénéchal d'Estrée, 510.
Estude d'Orléaus, 499.
Etablissement des bains de mer, 73 75

256 454 528. — D'eau minérale, 315.

Etage carbonifère, 549.

Btampes , François - Henri d'Estampes ,
comte de Yalançay, marquis de

Fienncs, 517.

Maples, 15 10'J 109 152 220 303 337 412 446
520 585 602 603 605 665 682 705. —

Canton (d'), 39. — Port (<!'), 387. —

Château (d'(, 15 837 571. — Bailliage

(d'), 577. — Cure (d'), 457. — Fouilles

(a.'), 570. -T- Antiquités, 571.
État des familles de la religion prétendue

réformée, 599.
État des personnes, Coutume, 285.
États généraux, 122 600.
Eteuf (redevance d'un), 680.
StheUtan (voir Aldestan).
ETHXLDA, Hilde ou Hylde, princesse, 443

444.
ETIENNE IX, pape, 176.

ETIENNE; comte de Blois, 597.
ETIENNE de Blois, comte de Boulogne, roi

d'Angleterre, 16 201 384 385 894 436

437 597. — Esteven, 435.
ETIENNE de Salins, 448.
EtoboH (seigneurie d'), 131.

Etre suprême (fête de 1'), 279.

Xtrehem, 487.
Streuil (dime), 14.
Eur>ES de Bourgogne, 19.
EUGÈNE II, pape, 485.
EuGENrus (médailles d ), 577.

EBXB, Jehin (d), 653.

Murope, 23 319.

EuBVTN, Antoine, malcnr de Boulogne,
192 222 489 505. — Avocat, 676.
— 1); Vrain, 613. — Rue Burvilt,
273.

EESTACHE, famille des comtes dé Bou-
logne, 188 240. — A l'OEil, 171. —
Eustache II, aux Grenons, 16 17 88 387
411 412 413 444 502 588 589. — ElOire,
589 590 649. — Xeveu (d), 590."—
Eustache 111, comte de Boulogne, 133
134 411 à 413 496 589 597. — Eus-
tache IV, fils du roi d'Angleterre,
386 435 a 437 598.

EDSTACHE Deschamps (voir Desehamps).
EUSTACHE le Moine, 63 433 667.
Er/STACBE de Saint-Pierre, 192.
Evêché de Boulogne : Revendication, re-

fus du pape de l'ériger, 30 499. —
— Erection, 110 144 316. — Prise de
possession de (r), 415. — Bcvenus
de (1), 506.—Charges," 507. —De-
mande en maintien de (r), 282. —

Supprime, 684. — Palais de l'évêchâ
transformé en prison, 113 341 396

, 417 507.— Chapelle de, 208 318.
Evoque aveuglé, 424.
Evèque du Pas-de-Calais, 237.
Evoques de Boulogne, 25 29 353 356 396
, 415 h 417 457.

EVRARD, Pierre, 662.
Exauvillé (Ilede France), 605.
Excavations de forme circulaire, 549 569

579. — Bu détroit, 570.
Excommunication des comtes de Bou-

logne, 134 208 385 414.
Excursions et fouilles (voir Cousin).
Exécutions capitales, 254 800 440 515.
Exemptions des pompiers, 355. — De la

noblesse et du clergé, 531.
Exercices académiques, 288 618 ( voir

thèses).
Exposition internationale de pèche, 77.
Ex-voto de la trirème la Radians, 571. —

A Notre-Dame, 228.

Fabrique de blondes, de denteiles, de
filets de pêthe, de frocs, de tapisse-
rie, etc. (voir aux noms).

Fabrique de paroisses (voir Saint-Joseph
et Saint-Nicolas).

FABBOT, poète, 97.

FAPAB, marin, 521.

FAGOT, maître de chapelle, 43.

Faïeuciers, 624 625.

FALEMPI», 122 172 282 357 359 439 441
631.

FALLTJEL, prédicateur, 721.

Falquembergue (voir Faufjucmbergnes).
Familles protestantes du p?ys en 3677,

599, — De .Boulonnais distingués
(voir.Coquelin, Daunou, Sainte-Beuve,
Sauvage, etc.).

Fanatisme, 180 181 322.

FARJON, Ferdinand, 243.
FABIMCOURT (baron de), sous-préfet, 215.

FAEEL, 114.

Faubourg gallo-romain, 559. — De Bré-



756 IAANNÏSE BOTJLONNAISE

querecque (voir ce nom). — For-
bourck de Saint-Omer, 89.

^FAUDIÊR, Floréale, 244.— Curé de Calais,
68$;

Faune quaternaire. 548 569.

Fâuqûembergues, 46 133 187 5Û2. — Fal-

qûembergue, 187. — Robert de Fau-

quembcrge, 654.

FAURIEL, 431.
FAU8TIN (médailles de)* 576.

FAVEROT, C62.
FAVRAS (marquis de), 694.
FAV 'du) (voii'Dufav).
FAYEULLE, Louis, 68 464.

Fécarâp (abbfye de), 170.
Féautés du comté, 1S7 (voir Féodalité),
Fédération : Fête de la (voir Fêtes). —

Plaee_de_la, 197-200-279- 358.359_460,_
Femmes de bourgeois, 509. — Maudites

par Matbiolûs, 500. — Des prêtres,
646.

FÉNÉLOJN, 619. -

FENWICK, 441.
Féodalité : Inféodatîôn du comté, 378. —

Investiture, 239. — Emblèmes pros-

critr, 90 {vo'rFéautés, Coutumes, etc.).
H omîmes féodaux, 408/

Fer achevai près 1(3. château (fortifica-
tion), 559.

FÉRÀMTJS, Chïrles, avocat, 97 à 99 208

719. —François, 97. — Madeleine,
98. —: Pierre, avocat, 99. — Rue

Charles Fèramus, 99.

FERDINAND,roi d'Espagne, 586. —Louis-

EIie-,599.
FerXinnhm, ""r rre-siivr, 727. — Fretin-

ghen,bW.
Ferme des comtes de Boulogne à Lo.ngvil-

lers, 17. — De l'Epêche, 634.
Fermes et assises de la ville, 517. —

Hôtel des Fermes, 298.

FÉRONNIER, 406.

Ferques, 110 378 681. — Antiquités, 549
571. — Cm-e de, 671.

FERRAND de Portugal, comte de Flandres,
218 251.

FERRÉ, grand vicaire, 26.
Fêtes et réjouissances publiques : Joutes

sur l'eau, 495. — Généralités :
illuminations (voir Eclairage). —

Policé des, 359. — Détails, 494.—

Sonneries, 495. — Dépensés, 314

342 454 495, —Feu de joie, 342

343 494. — Feu d'artifice, 495.
— De l'Ancien Régime : Réjouissances

pour les naissances royales, 494

621. — Entrées solennelles (voil-
ée mot). — Réception de souve-

rains et de grands personnages,
340 495 (voir aux noms).

— De la Saint-Marc, 197 199 286 494

650.
— Religieuses de la Fête-Dieu ou du

. Saint-Sacrement, 251 286 650. —

Repas du Saint-Sacrement ( voir

Banquets).

Fêtes Rèpublicianès : De 1'AGRICULTURE,
142. — FEDÉBATIOÎT, 375 853 357
.358 361. — COURONNEMENT de
matelots sauveteurs, 359 360. —

lies EPOUX, 199. — De VETRÉ

SUPRÊME, 279. — De la JEUNESSE,
152. — De la LIBERTÉ, 359 361
459. — De la PAIX, 158. — De

la PATRIE, 628 à 631. — De la

RÉPUBLIQUE, 518. — Delà SOU-

VERAINETÉ NATIONALE, 135. •— De
la VICTOIRE, 493 67. — Du Dix

AOUT, 438.
— Funèbres : Du citoyen ïïarct, 11. —

de l'amiral Bruix, 163 (voir Scr-
. vices).

— Pour. les Victimes du
14 juillet, 466.

_ = -^>.es._SouverQins^A6.4:.__r^_J)e. !VTapo-
léon I", 262 314. — De la Saint-

louis, 464.— Réception de MADAME

(voir MADAME). — Dïnaugura-
tiôn (voir Etablissement des bains).

Fen de cheminée (amende), 856. -—r Fu de

mesehef, 355 (»*oir Incendies).
Feu de joie et d'artifice (voir ci-dessus

Fêtes)."
Feu mis à des cabanes.comme signal d'un

départ de roi, 295.

Feverslwtm, 6. —Abbaye de, 597.
FEVERSHEM (lord), .8.

FICHÉE, Catherine, Gui llaume et Jean, 446.

Fiefs, 205 680.— Abonnement de francs-

fiefs, 100.

Fiennes, 152 372 517. — Antiquités. 571.
—.pois de, 291.— PMtPau de. 387.—

.:.I.r.„iîreric, 396.— Sire de, 116 399

566. — Lieutenant de Picardie, 400.

Eustache de, 672. — Guillaume de,
218. — Née du AVicquet de le Faux,
441. —Marquisat de, 517.—.Fyennes,
370. — Rue de Thyennes, sans doute

pour Tiennes, 613 (voir Guillaume et .

Jean).
FIÉRARD, 247.
Filets de pêchs (atelier de), 71 73 74 398

725.
Filles de la Charité : Religieuses au ser-

vice de l'hôpital, 128.-r- Leurs noms,
leur remplacement, 497 (voir Bégui-

nage, Hôpital et Tiers-Ordre).
Filles de mauvaise vie: Maison de force

pour les, 129. — Mises, eu prison,
655.

Finances de la ville : Dénuement, 519.—

Dettes,.72 73 76 191. — Emprunts,
76 77. — Revenus de la ville eh 1821,

72; en 1848, 74, etc. (voir Comptes).
Fiole gauloise, 555.

FIRMIN (saint), 429.
FITZ JAMÏS (lord Henry), 7 8. — Capi-

taine de Guines, 343.

FITZWATER (lord), 490.

FIZET 397.

FIZACQ, tailleur, 128.
FLÀHAUT et Flahâult, Anne et Claude. 602.

Demeurant àBazinghen, 408.^— Mon-
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sieur et Madame, 209. -^ Dupont,
631.—Jeanne et Marie, 602. —'Su-

zanne, 272. — De la Billarderie, 116
440. — Comte de, 116. — Portrait,
440.

Flamand (langage), 432.
Flamands (les), 251.
FLAMEN et Flameut, Charges, 536. —-

Michel^ 34.

FLAMMOCK, sir Andrew, 642.
Flandre : Comtes et comté de, 134 162 171

187 188 218 251 264 313 317 384 387
392 406 467 499 506 517 590 667. —

Maison.de, 171. — Influence de la,
188. — Marche de, 444. — Roi des,
444. — Archidiacre du côté de, 502.—
Côtes de, 666. — Petite chronique de
Flandre et du Hi'ynaut, 89.

Flégard,98.
FLÉGARD (M. du). 305.

FLEURY, cardinal, 28.

FLODOARD, 425 432.

FLORBERT, abbé de Saint-Bavon de Gand,
632.

FLORENT de Hollande; 32.
FLORES, 171 (voir Fraucon).
FLORÏAN (pastorales à la), 153.
Flotte anglaise, 308 445. —

Boulounaise,
590. — De viov-chêrons, 537. — Bri-
tannique (classiê britannica), 312 339
366 557. — De Philippe Auguste à

Moulogne, 413.
Fluttille de Boulogne,.57 93 164-390 420

434 511 594. — Ordres du jour de la,
625. —Etat-major, 626.

FOCHEUX, Joseph, 104.
Fodres (dime de), 14;
FOEULET et Foeullet, Pierre, 316. —Phi-

lippe , chanoine, 318 ( voir Pont-
Feuillét).

Foi chrétienne propagée; 429.
Foin charrié par corvée, 335.
Foires et fêtes franches, 356 374 375. —

De la Saint-Martin d'hiver, 194 375.
— De la Madeleine transférée sur l'Es-
planade, 374.

FOISSEY^ 68 631.

FOLCWIN, 444 486.

Fôlkestone, 596. —Station dé,-74.
FOLLY, Laurent, 673.

FOLQUI^ abbé de Beaulieu, 672.

Fontainebleau, 28.

FONTAINE, 110. — Louis, agent national,
67 493. — Maire, 71. — Fils,- 439. —

Furcy, 33. —Huissier, 172.— Joseph,
104. —-Louie, maire, 75. —Nicolle,
636.

Fontaines publiques. 75 232 462. — Des
Brasseurs, 244. — Grande, 462. —

Notre-Dame, 232. —
Monumentale,

122 264. — De la Pompe, 72. — De la
Porte des Degrés, 232. — De la Porte-
Neuve, 326.—Des rues du Havre,
Percée et des "Vieillards, 72. De

S;iint-Pierre, 245. —
Fontaiuier, 245

(voir Eau).

Fontaines sacrées, 728 (voir Sainté-Gode-
leine).

FONTEINE et Foirteyne, M« Jacques, prin-
cipal du collège, 294 612 à 615.

Fontenelle (religieux de l'abbaye de), 666.
Fonts baptismaux, 357 (voir Baptistère).
FORCÉVILLE (de); 366.
FORESTIER (demoiselles), 222. — Citoyen,.

460.
Forêts du Boulonnais, 354. — Droit de

chauffage à prendre sur les, 476. —*•

Pâturage dans les, 661. — ï)e Bou-
logne : étendue, 566. — Antiquités 57Î
727. —

Usagers^ 660 (voir oestres,
Guînes, etc.

Forez (Le), 547.

Forges (les), 571.
Fùrt brillé, 599.
Forteresses et forts du Boulonnais, 62

187 195. -^ De là-côte, 202. — Eta-
blis par les Anglais, 520.

Fortifications de la ville, 8 9 224. — Dé-
molition des, 44 396 725.

FORTIN, Charlotte, 12.
Fosse aux Anglais, 577.
Fosse boulonnaise ou fosse du Boullenois

186 (voir Boulonnais).
FOSSEUX (sire de), 37.
Fossiles 566 579.

FOUCHÉ, 213.

FOUCHER, Paul, 715.

FOUCHET, Père de l'Oratoire, 621.
Fouilles archéologiques, 549 555 557 559

(voir Cousin).
FOUKFS on Foulques, évèque dé Paris et

chancelier, 8990171. — Archevêque
de Reims, 432 (voir Francon).

Foungueselles, 81.

FOUQUESOLLES, le moyen traître, 402.
Four à briques, 517.
Four à chaux, 351 517. — Rue du Four*

à-Chaux 556.
Fourches de justice, 88 (voir justice).
FOURCROY (F.), instituteur, 104. — Cha-

noine, 318.
Fourdaine (tombe), 311 (voir tombes).
FOURMANOIR, chmtre, 49.

FOURMENTIN, Jacques Oudart, dit baron

Bucaille, 91 à 94. — Denis, 91. — Rue

Four/nentin-Sucaille, 94.
FOURNIER aîné, 153. —

Antoine, 172. —

Edouard, 706. — Fauvel, 602. —

Jacques, 602 — Serrurier, 441.

FBACHON, sous-prëfet, 215.

FRAMERY, lieutenant de port, 175. —

Echmn, 633. — Curé d'Isqnes, 688.

FRAMESELLE, Framezellcs et Framôzelles,
Jacques~ct Robert de 401 à 407. — De

Freumeselles, 506.

France, 80 81 111 147 176 184 211 212 223
263 303 314 327 340 355 373 381 382
385395 399 402 424 465 508 585 602 —

Guerre de, 5. — Menacée, 124.—
Côtes de, 7. — Retour de Calais à la,
609. — Maison royale de, 530. —

Roi de, 4 385 412 444. — Reine de

52
'
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Franche, 403 4S9. —Frauncc, Î35.
Francfort (muséum doj, G44.
Franchises (voir privilèges).
l-'rane-maç'Hincrie (dames affiliées), 310.
Franc inar<-h-, 375 (voir marché).
FRANÇOIS I--*, 237 27S 301 S02 307 3GC S93

402 405 à 407 47G 534.

FRANÇOIS II, 111.

FRANÇOIS, .k-an, valet, 002.

FRANCON, chancelier, 170 (voir Fonkes}.
Francs (les), dans le Boulonnais, 554.

FRÉDÉGONDE, 431.

FRÉDÉRIC, empereur, 3SG.

FHÉDÉRIX, Gustave, 715.
Frelinnhcn (voir Ferlini;li3iï).

Frc-ncq, G05 CS1. — Chiteau de, 40G. —

Antiquités, 571. — Poste à, 604. —

Maladrerie de, 390.
Frère lai (revenu d'un), 510.

Frères des écoles chrétiennes, 72 74 75

105 267. — Maison des, 105 10G 563

5G4.

FRESSOIE, Bertrand (de), 441. — Claude-

François, 441. — lie Fresnoie, 720.

Fresnov, '661. — La Fresnoyj ( voir

Fume, Hibon et Merlin).
FRÈTE AU, président de l'Assemblée natio-

nale, 5S3.

Frcthun, 63 571 609 6S1.
Frcumcscllcs (de) (voir Framescllcsï,
FRIDOGISE, abbé de Saint-Benin, 4S5.

FRIOCOUIIT, capitaine, Gl.
Frocs (manufacture de), à l'hôpital, 12S

217 39S.

FROISSARD, Jehan, 20 5S4.

Fromage (poise de), 230. — Moule à. 3G5.

FROMENTEL, Nicolas, SIC 317 (voir C ir in

(le).
FULBERT, évèque de Clrirtres, 170.

FULTON, 390.
FURNE de l:i Fresnoie, 705. — Jean

Baptiste, 705. —Furne, Rog^r, 705.

FCRTADO, 400 72G.
FUSCIEN (saint), 429.
Fusées incendiaires lancées sur Boulogne,

53G 537 (i-oir Bombardement).
Fycnncs (voir Fie.imcs).

Gabelle (établissement de la), 354 355

(voir Sel et Salines).
GACIIARD, 701.

Gages de médecins, 510. — De peintres,
447 44S. — Des régents du collège,
014. — D'un garde," 475. — Des guet-
teurs, 650.

Gaieltc (tour), 337.

GAILLARD, Nie.ias, 416. — Pierre dît B T-
rich >n, 3.

Gaiole ou G.-yjlle (geôle), 482 (voir Porte

Gay.>lle).
GALIEN (commentaire- de), 159.

-GALLAND, crnnoine. 31S. j

Galle? (nnjido) (voir Xinr Ù-* e:\Yaio-).
GALLET, 2S2.

Gallia-Christiuna, 120 G72.

GALMOV, 109.

Gambage (droit de). 14 473.
GAMELIN. !'éi'oniK>, G3G.

Gand, 49S 604 032 GGC 70!.
GANTIIOIS OU Gantois, grand doyen, 451.

— Archidiacre d'Artois, 415.
Ga'des-cV.cs, 3-S. — I) h mwur. 315. —

Malades, 4l<S. — Mcssier. 409. — De

paroisse, 2S3.
Gard» nationale. GG 75 13S 197 207 35N

3GG 454 4G7 G93. — Du pays, 336.

Ga.rdi,.s(\K*), 572. — Louis-Marie de, 305.
GARBYNER (lord), G0G 041.

Garennes, -220.

GARGAN, Charles-Joseph, 33 34.

Gamai, prieuré de — près Dreux, 170.

Garnison, 335. —Lors du sièire, 373. —

Mutinée, 4SS. — En 171*2, 594 (voir
Troupes).

Gasconne et Gascons, 535 717.

GASTÉ(de), 441.

GAUCHER, Maxime, 70S, etc.

GAUDV, marbrier, 214.

GAUEROIS, 171.
Gaule cJi'vehie, 66<Ù. — Romaine, 310. —

5G2 571. — Princes gaulois, 295. —

Passade des Gaulois. 57S.
GAULTIER (jfsieia!). 27. — Marguerite.

679. — Gapîtaine du génie, G5G.

GAUTIER, Théophile, G23.

Gay (prix du tir au), 15.

Gayollc (voir Gaiole).
Gazerndz. Antiquités, 572.
Gazette de France citée, 7 347.
GEEST (voir Gesî).
GEFFRETTE (demoiselle .Miamic), GIS.

GELÉE, 'Ih'-onhilc, médecin. 510.

GELLÉE, (_)., sous-préfet. 215.

GÉNEAU, Agnès, 397. — Cituy 'nue, 497.—
Alexandre Géneau de Mîcurles, 33 GG.

Douis, G7 — Jean-]i:ipti-te, i32.
Gênes (:narbre de), 37S.
Genièvre (entrepôt de), 122.

GENGOULT-KUYLS, sous-p/éîet, 210.
GENSONKÉ, 27G.

Génuflexions, 29 4S. — F? tenir à ynïoss.
540.

GEOFROI, comte d'Ostrevand. 3S7.
Geôle et geôliers (voir Gai oh). — Droit:-

et frais de, 336 4SI 4S2.

Géologie, 314 491 547 579.

GEORGEPV, sculpteur, G2G.
GÉRARD; évèque de Cambrai, 57 333.
GÉRARD de Gu cidres, comte de Boulogne.

G75.
GÉRARD DE NERVAL, 022.
GÉRARD KOUSSEL, 114. — De Sottetli -m.

219 325.

GÉRARD, Adolphe, 272 273-345 349 672.
GéRARDIN (doill), 575.
GERMAIN. Claude, curé, 20S

Germanie, 313.
GERVAIS de Douvres, 3S5.



TABLE GÉNÉRALE 759

Hesoriac, 310 à 312 559 561'562 564. —

Fortus, 312.

GEST, Geest ou Gête, Jacques, 131, 600.—

Thoinrs, 673.
Ghihale (voir Guy aie).
Ghistelles (voir Christian).
GEBSON (révérend), 433.
GILBERT de Mons. 338.
GLLLËBERT de Fréthun, 63.

GILLES, Nicolas, 239.

GIRARD, clianoinc, 1 (voir Bergeries).
GIRAUX, Antoîne-Thiodore, peintre, 379.
Girondins (les), 276.

GISQUET, préfet de police, 333.

GLATIGNY, Albert, a, Boulogue, 3S8 â 370.

GLEDON, Jean, 654.
GOBEL, évèque de Paris, 275.
Gibelins (rue des), 526
GODA OU Godoia, comtesse de Boulogne,

590.

GODART, Jeh»n, maître de navire, 493.
GODDE, ch moine, 163.

GODEFROI, évèque de Paris, 90 134.
GODEFROI le Barbu, 176. —Duc de Lor-

raine, 589.
GODEFROI de Bouillon, 16 17 176 228 250

412 437 49G 533 589 649. Couronne
de. 228. — Tour de, 17.

GODEFROI de Boulogne, seigneur de Mont-
gascon, 445.

GODEFROY, Antoine, 318. — De Ménïl-

gaîse, 659. -

GODELEDÎE (sainte), 590. (Voir sainte Go-

deleinc).
GODLV, président du tribunal de Com-

merce, 68. — Cadet, 282. -

GODWIN (comte), 590.

GorBERT, 484 à 487.

GOMBAULT, Antoine, 153.
CONCOURT (MM. de), 379.
GONFKOI de Cloches, 411.
GOKTIER ( Ime), 602. — Imprimeur, 677.

GOBILLOT, acquéreur de la cathédrale, 376.
GORRÉ (docteur), 569 637.

GOSSE, prieur d'Arrouaise, iï72.
GOSSEC, 164.

GOSSELIN, Itertulphe, maire, 76 77.

GOSSIME, député, 324. .

GOTFROI, moine, 170.

GOUBARD, maître de musique, 42 43 320.

GOUFFTER, seigneur de Crèvecceur, mar-

quis de Bonnivet, 142.

GOUGKMONT, cordelier, 402.
GOULVAUT et Goulveau, 172 441.
GOURNAY (Vicolas de), 103 397.
Gouverneurs de la ville et pays, 174 287

335 863 3 î6 367 397 462 503 516 528
600 633. — Dac ou gouverneur, 340.
— En 1351, 37. — Gouverneurs an-

glais, 528 frll (voir ani Koms),
GOUY-MASCLET, 210.

Gowdray, comté de Susses, 720.
GRJECIA TERTIA, 532.
GRAFETON (dire de), 10.

GRAOVON, sous-préfet, 410.

GRAINDOR, Françoi», 410.

Grains : Distribution réglementée, 308. —
Charroi de grains par corvée, 408. —

Septier de, 493 (voir Marché).
GRANDCLAS, Charles, 683.
Grande Bretagne, 271 339 547.
Grande Chambre, près Calais, 548 573.
Grand Disner (lieu dît le), 599.
Grande-Rue, 163 200 239 341 539 563 564

t»Gl 678.
Grand Séminaire (voi-r Séminaire).
GRANDSLRE, Jchm, 673. — De Belvalie ou

de Belva',72 199.—Fils, 438.— L.-M.-
J.-A. Graudsire, maire, 65 66 117 222
524 627. — Commissaire de l'équipe-
ment, 124.— Père 172 199.— Membre
dj Conseil des Anciens, 322.
Homme de loi, 4il.

Grandvillei'S (doyenné de), 525.
GRART d'Autoing, 37.
GRATIEN, empereur, 333.
Grave (conférence de), 701.
Gravelines, 517, 658. —

Gravelingues, 609.
Gravois. sur Outreau, 572 576.
GRBBET (labbé), 574.
Greffe et greffiers de la mai.-ie. 351 523.

— Clerc, de la ville, 546. — De la re-
ligion prétendue reformée, 600.

Grenadiers boulonnais, 274.
GRENIER (Jom), 127 559 572 à 575. —

Léon, sous-p;éfc% 2J3.
Grenoble, 2.yî 25S.
Grès (.nannfacture de), 593.
GRESHAM (sir John), 392.

GRESSIER, tailleur, 110 (voirLe Gressier).
GRÉTRY, André, 643. —

André-Josepc,
643. — Ses oeuvres, 644 645.— Jean-
Joseph, 643.

GREY (lord), converneur de Calais, 64
301 303 etc. 64J 640 701 702.

GRILLET, 441.
GRIMARD (de), 646.
Gris-N« (cap), 202 229 230 31356".
GRISET, 68 43.i. — Relieur, 693.
Grisons (les), 535.

GRIVEAUX, Nicolas, 316 317.

GR„8, l'.i'j. —Conseiller, 140. — Avocat
tlsea', 122. — Père, 324. —Avocat,
618. — Bernard, député, 684.

Grottes naturelles (voir Cavernes).
GROUL (H* Antoine), 614.

GUAGON, clerc d \ diocèse d'Arras, 1 "4.

GUCHE, 247. — Aîné, 401 f8l. —
Cadet,

68. —Cordonnier, 461, —
François,

68. —Tanneur, 721.
Gueldres ( lue de), 701 (voir Gérard de).
Guelque (fouille à), 572- — Ferme sur

Héty, 572 577.

Guemps 599 681 728.

Guèmy (voir Tutil de).
GUÉRARD, 299 48') 486.
GUERARD d» Mollin, prieur du "Wast, 473..

GUERLAIN, 123 152. — Veuve, 220. —

Officier municipal, 172. —
vice-pré-

sident du Directoire du district, 357
359.

GTJERNET, Samuel, 217.
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GUÉROCLT, 140.
GUÉROUST 199

Guerres, 303 317 435 520 585 594. —] Frais
508. — Dite de Lustucru, 421.

(ïuet et guetteurs, 308 336 387 650.'
GUEULE, 602.
GUIBERT de Nngent, 416 590.
Çhtiernumt ou Gucrmont (flci), 284.
Guihallt (voir Guyale).
GITLBEKT, 417.
Ouilde à frais communs, 675.
GUILLAIN, cuisinier, 343. — Louis, 103.

— Peintre, 379. — Serrurier, 172
441.

GUILLAUME le Conquérant, 411 589
597.

GUILLAUME d'Orange, 697 (voir Orange).
GUILLAUME, Dis d'Etienne de Blois, comte

de Boulogne, 31 437 598.

GUILLAUME, comte de Boulogne et d'Au-
vergne, 18 349 363.

GUILLAUME d'Andrcs, 33. — Archevêque
de Canterbnry, 597. — De Sens, 298.
— Officiai'de fiiermont, 240. — De

Licques, prévôt d'Aire, 502.
'
— De

Jumièges, 589. — Abbé de Longvil-
lierf, 16. •— De Malmesbury, 178. —
Comte de Nevers, 387. — de Poitiers,
589 590. — De Saint-Omer, 219.
— De Tyr, 590.

GUILLEBEBT, évèque de Châlons, 424. —.

Mathieu, 673.

GUILLOT, notaire, 393 516 521. —7. Li-,
braire, 700.

GUILMANT, professeur de musique, 104.
Guînes, 81 224 302 307 313 343 «72 387 444

5d3 702. — Comté et comtés de, 68
116 230 231 508 689. — Cour des
comtes de, 659. —Eglise de, 132. —

Scandale, 133. — Cure de, 457. —,
Centre de réformés, 599. — Prêche

à, 604. —Contrée de, 223. —Canton
de, 39. —Lac de, 609. — Rivière de,
517. —Forêt de, 609. — Chemin de
Guines à Estrouanes, 573. — Guinnes,
609.

GUTCTES (Jean de), plombier, 449.
Quint ( château de ), 601. — Duc de,

5 227.587 702 725. — Charles de

Lorraine, cardinal de Guise, 110
228.

GUISELIN et Guizelin des Barreaux, 602.

Augustin, David; Marie et Suzanne
de, 602.

GUIZOT, 589.

GUHTBEBT, prévôt de l'abbaye de Saint-
Bertin, 484 à 486.

Gur, prévôt lie Lille, 240.

Guyale, Ghihale et Guihale : Chemin a —

et rue, 649 650. — Vieille Gùihalle,
394 650 (voir Guttde).

GUYOT, Florent, représentant du.peuple,
248 249 457 458 461. — Imprimeur-
libraire, 191.

Gymnase militaire, 560. — Scolaire,
78.

Habitants et habitations du pays : Primi-

tifs, 314 548 549. — Nombre, 542. —

Habitations celtiques, 549.

HACHE, terroriste, 246 247 438.
Haihes en silex, 548 550. — En bronze,

551.

HACOT, C, 306. — Du Viollier, 366.

HAXFBEIVOUB, Benoit-Agatuou, 338- 339.
— Ecolo de M., 267.

HAFFBENQUE OU Haffrengues (de), 601. —

Adriehtte, 602. — De la Convcrserie,
602 603 605.— Léon. Charles, Claude,
Daniel, Samuel et Madeleine de. 602.

HAIGNEBÉ (l'abbé Daniel), archiviste, 155
— 158.— Cité, «28 63 110-à 112 144J45

147 175 176 210 310 à 314 320 326 326
339 347 377 à 388 394 400 410 473 474
484 485 491 499 507 538 548 à 578 611
612 649 653 658 659 672 688 726 à, 728.

Protestant, 602.
HAILLECOUBT (Sigismond d'),152.
HALGOULT, Léonard, 247 470.
HALIFAX (lord), 6.

Halinghen, 549 672.
Halle au blé projetée, 113 5i4. — Halle

au poisson, 76 (voir Marché). — Halle
à la viande, 471 (voir Boucherie). —
Halle du roi, 193. —Halle de Bou-

logne ou de la ville, 177 193 194.
HALUIN (sieur d'Atin), Nicolas, 383.
Sam (château de), 604.
Bambtltue (voir Ambletcuse), 302.

Hambourg, 212.
Bambreuil (sieur d'), 408.

Bame, 609. — Madame de, 290. -, Hame

(de), maïeur, 181 (voir Dixtnude).
HAMEL, François, 408' (voir Du Hamel,

Pont Hamel au Portel), 548 576.
HAMKBEL, Gilles, 674. —Jehan, 675. —

Maire d'Audinghen, 674.

HAMY, Ernest, 127 310 548 550 551 557 à
670 576 579 701. — Gabriel, 86.—
i .-F., notaire, 246 247 418 419 468.—

Amy, 721. '— Théodore, 418.

HANICQ, P.-J,, imprimeur, 12.;
HANNIEBÉ, Victor, 153.

HANT, rentier, 172 441.

HAXOCOBUX(Nicolas de), 496.

HANTUXE, 172.

Hardcloi, Hardelo, Hardrelo, 220 221 361
534 624. — Château de, 406 418
490. — Prise d', 893. — Capitaine,
d', 303. — Chastelain d', 660. —

Forêt d', 303 683.
Hardenthun. Antiquités, 572. — Brûlé par

les Anglais, 338. —.Joachiue de,604.
Bardinghm, 110 152, 516 681. —Antiqui-

tés, 572 728. —
Ardinghçn, 517 702.

Canton d', 39. — Verreries d', 36 320.
Dîmes d', 317. — Cure d, 475 671, —

Eglise d', 507.
HABDIOT ou Ardiot, horloger, 463.

HABDOUTN, François, 360.
Hurdre» (maison àe% 411.
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HARDY, directeur des Annonciades.desti-

tue, 26. — ïs'icolle, 536. — Rôles de

Hardy, 219.
HAREL ("doni Jean), général de la congré-

gation de Saint-Maux, 641.
HARELLE aîné, 67 631.
Harengs : Ken tes ou redevances de, 15

230 231 387. — A Dieppe, 367. —

Rareté, 79. — Prix des, 84 367. —

Achat de, 76 670. — De la Fartie-

Makaut, 84. —Harengaison ou pêche
du, 393. — Nombre de bateaux, impor-
tance, 69 393 593 594 — Berenc sor,
670.

Barforde (comte de). 490 (voir Herford).
Baringuezelle (hameau), 338.
HARLAY (de), archevêque, 58. — Du Hax--

ley, protestant, 602.

Barlebeke, 701.
HARREWYN dit Beau-Soleil et Arrewin,

sculpteur, 232 242. — Bosière, 693.
Bartwell, 692.

HASXRT-SATNT-AUBIN, née de Louven-

court, 441.

HASE, 556.

HASNON, Chirlc~, écolâtre, 317.

Bastings, 411. — Bataille d', 589.
HAUDIQUET, Abraham, 602.
HAUDRÎCOÙRT (Jean de), chanoine, 316

318.
HAUSSONVILLE (vicomte d"), 714.
Haut-Banc (carrières du), 549 571 573.
Baut Boulonnais, 535.
Baute - BovMongne , Haute - Commune ,

Haute-Murée et Haute-Ville de Bou-

logne, 45 61 126 195 462 471 541 559
586 637 679.— Place de la Haute-

Ville, 462. — Stephanï de Altimura,
126.

HAUTIN, 574.

HAUT-PTCHOT, 549.

HAUTTEFEUXLLE, 1'erdinaud, 153. — Louis-

Anguste d 7, 242 267 etc. 315 652 710.
Cité pour l'Bistoire de Boulogne, 89 93
174 267 300 315 503 652. — Rue Au-

guste d''HauttefcuïlU, 273.
Havre (.e), 92.
Havre de la ville (voir port). — Rue du

Havre, 94.

Baye (voir Delahaye, Delhayc et La Haye).
Hazuinghes, 602.

HEDENULFE, évèque deLaon, 425.

HÉDOUIN, Edmond, 213. — Nicolas, 213.

Pierre, 178 213 464.
HEILLY (d:), 371.

HEINE, Henri, «Boulogne, 332 333.

HEINSIUS, 97.

HELBERT(dame d), (voir Scotté).
HÉLÈNE, de Gand, 171.— Soeur de l'hôpi-

tal, 128.

HELGAUT, abbé de Saint-Riquier, $&f>.
HENDRICQ, Jean, bourgeois de Saint-

Omer, 717.
HÉNICHART* Antoine, 516.

HÉNIN, Emile, 662. — Secrétaire du dis-
trict, 63. —Nicolas, 147. — Sauve-

teur, 595 596. — Bénin ou le Bêcheur
de Boulogne, pièce de t'jéâtre, 596.

HENNEGUIER, 575 579 727 728.

HENNEQUIN, 571 727.
Henneveux, 3H 569 572 72S. — Jehanne

de Henneveu, 613.
HENOCQ, P., 188189.
HENRI II,.dauphin, 489 533 535. — Roi

de France, 111 195 199 252 253 301 à
303 316 373 505 535 5S7.

HENRI III, 165.
HENRI IV, 462 600 604.
HENRI de Burkose, 410. — Duc de Lo-

thier, 529.
HENRIAU ou Henriot, évèque de Bou-

logne, 26 27 36 132 149 167 175 329
415 417 610 61S.

HENRIETTE de France, reine d'Angleterre
à Boulogne, 294.

HENRIQUEZ, professeur à l'École centrale,
200.

Benriville-lez-Amiens, 72S.
HENRI TV, empereur, 5S9.
HENRII"'. roi des Anglais, 597.
HENRY II, 3S4 385 38S 437 598.
HENRY III, 414 718.
HENRY de Lancastre, roi d'Angleterre,

62.
HENRY le Jeune, fils du roi, 387.
HENRY VI, 113.
HENRY VII, 80 585 586.
HENRY VIII, 79 à 81 225 278 302 307 327

344 366 371 372 391 à 393 399 401 405
à 407 4S7 à 401 508 520 52S 534 535

580 606 623 624 641 721.

HENRY, Désiré, maire, 77 244. — Jean-

François-Esprit, 68 244 695.— Jacques-
François, 12 53 66 112 156 191 243244
255 264 310 346 429 555 560 563 631
651 665.— Jacques-Louis-Marie-
Robert, 244. — Jacques-Nicolas, 243
244. —Martial-Placide, 244. —Noël,
676. —Robert, commandant, 244. —

Rue Benry, 194.
HERBAUT, sonneur, 290.

HERBEREL, Philippine, 497.

Herbinghen. Antiquités, 572.

HERCULE, 241 561.
Hérédité géniale, 449.
HERESMAR de Wattingatun, 437.

Hérétiques Stadingeois, 325 (voir Calvi-

nistes, Huguenots, Protestants, Ré-

formés) .

HEROOSSE, Joseph, 67.

HÉRIBERT, 134. — Donation d', 654.

HÉRICOURT (demoiselle d'), 448. — Sei-

gneurie en Franche-Comté, 131.

HÉRILAND, évèque, 432.

Berlen (d'), 65 282 ( voir Leporcq ). —

Passatre d'Herlen, 583 564.

Berly, 681.

HERMAN, sous-préfet, 71. — Antoine-

Edmond, 215.

HERMAND, Jean-Baptiste, 345 697.

HERMANT, Eugène, 439.

HERMEL, Abraham, 602. — Jacques, 462.

53
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nrrmdirpli'M. 317 475 573.— Err,v.lm'jnm,

llamita'jc 'bois de l'j, 29 (voir Hrmiîae-e;.
llcrqudiv.'jv.e (M. il'i, 274.

HEP.TAULT, chanoine, 28 540.
HErrrroUD ou Horl'ort (lord), t-1m111- il'—.

liai- île Sommcrser, 506 006 (voir
Hîirt'rii-ile).

Ihrcdinahai, 550 551 573.
HEP.VILLY de Devise , Auirustiu-Ci'sar .

évoque lit- liuuloiriu', 415 417 69S.

fleïdiynevl. -''30.

Iladïa, 16 27 79 107 281 411 44S 449 54S.
— Moulin il', 16. — Chapelle il', 448.
Château et peintres (lu château, 447.
— Bailliage d', 670. — Kov.vd-

llcsdin, 5.

Ilcsdm-VAbbc, 172. — Antiquités, 573.

llcsdres, 301 4S7.

HESSE, imprimeur, 537. — Jeanne, 125.—
ilich 1, 125.

HETLAKD, personnat de Beuvrequen, 4S5.

Heure décimale, 200.

Ilcicclycrs (voir Hucquelier.--).
IIIEOK, 633. Chanoine. 54Ô. — Charles-

Auguste-Mario, 139. — Jehan, 490.—

Pierre. 4!l5, — Charles Hibou Lajj'res-
'aoye, 704.

HIL (Jehan du), 394.
HILDAINOU Hilduin, abbé (le Saint-liertin,

480 «54.
HILDE (voir Ethilda).
Hildeshcim, en liasse-Saxe, 692.
HILLIEP.S (de), capitaine du château, 4S0.

HIKCKELL, Georges, 379.

HlNCMAR, évêque de Laon, 423 425. —r

Archevêque de Reims, 30 423 432.

HrrPEAU, C.,230.
HlPPOCIÎATE. 159.
Histoire, de l'abbave d'Arrouaise, 672. —

de Licques, 1S2. — De la rille et de

ses e imtes, 127. — De Boulogne-sur-
mer (voir d'Hauttefeuille et Renard).
— Da Boulonnais (voir H. de Rosny).
— D, 1 l'arrondissement ( voir Hai-

gnd'é).
— De Calais, 4 5 6. — Ecclé-

siastique du iioulonnais, 9S 99. —

D'Kperlecques, S9. — Des évoques,
110. —Du journalisme, 345. —Litté-

raire de France, 134 176 299 423 425.
— Littéraire du Pas-de-Calais, 170

Ifô. — ne Notre-Dame, 112 143 à

145 216 380 611719. — De la pèche,
5S4. — De sainte Ide, 176. — De saint

Liévin, 0*2. —de saint Pierre d'Am-

bletcuse, 98.— De notre tems, 4S9 520

703. —De la terreur dans le Pas-de-

Calais, 440. — Précis ds l'histoire

de Boulogne, 51 39S49S.
Historiens boulonnais : Les premiers

étaient de la religion réformée, 600

604 (voir Bénard, Bertrand, Dubuis-

son, Ducrocq, Féramus, Haignerc,
d'Hauttefeuille, Henry, Le Roy, Le-

quïen, Le Sueur, Lutu, Morand, Ré-

gnant, de Rosny etScotté).

0S1.

IfocQuincihcn. sur S lint-Léonard. 125
Hodda (voir Odre).
llmUoi, 363. — l'raiienK do, chanoine,

31S.
UrAUjv.de. 292.
Homicides 435 530.
HO.ÏIOST (H. d',, 4S4.
Uoiictuit ua Houvnult, 445 725.— Camp ,'i.

391. — Puits du château, 000.
Hôpital et hoS]iice : Hôtel-Dieu el de

Madame Sainte - Catherine , 231
394 476 à 4S0. — Du Ijtjurir, 394
395 470 47S à 4S0 510 5-0. — (Gé-
néral Saint-Loiiis , 244 260 394
397 470. — Hospice Saint-Louis,
109 398 476 497 498. — Hôpital
des ladres (voir Maladrerie). —

Hôpital au séminaire, 537.
— Administration : Les éch.-vins sont

administrateurs-nés. 4 0 479. —

Administrateurs de la chambre
des pauvres, 120 217 231 2 '0 894
395 476 498. —

Receveurs, 258
394 397 39S 476. — Econome, i9S.
— La recette gratuite de l'hô-
pital est une condition d'éligibi-
lité au inayorat, 258. — Soin des
malades : Béguines, 394 395. —

Frères et Sieurs, 475 etc.— Sa.-urs

grises, 395 C60. — Soeurs de l'hô-

pital, 475 à 4S0. — Règle de

Saint-Augustin, 49S. — De Saint-

François, 231 232. — Filles de lâ-
chante. 12S 497. — Médecins et

chirurtriens, 54 158 207. — Con-

cierge, 479.
— Régime : Règlements. 127 479. —

Insensés, 12S. — Nombre des

pauvres, 129.— Filles débauchées,
129. — Kufïuits, etc., 440 607 (voir
enterrements).

— Travail , 176
207 (voir Ateliers).

— Biens, 390 479 498. —Droits sur la

foire, 375. — Maison confisquée,
31. —

Comptes, 397 455 176 649'
076. — Lettres patentes d'établis-

sement, 394. — Bienfaiteurs, 390
à 398.

— Chapelles. 196 390 390 544.
— Bâtiments, 71 39S 510.—^Revendica-

tion du couvent des Annoneiades,
470. — Concession d'eau, 244 (voir
Hôtellerie et Maladrerie).

— llv.e de l'Hôpital, 35S 359 374 375.

HOPKENS, Rico. 591.

HOP.EAr, I).. SOS.
Horloo-er et harloges, 194 37? 463 650. —

Horloge décimale, 200.

Hospice communal rue Louis-Dufios, 78

(voir Hôpitai).
Hostove (voir Routier).
liôîage de pèche. 393 523 723.
Hôte! il'Auiiioi-î, 7. — Des Bains, 21 373.
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— De Bourgogne, 224. — Dervaux,
563. — Impérial 453. — Du Lion-

d!Or, 583. — Du Mignon, 410. —

Pacqucsollc, 613.— Saint-Christophe,
317. _ De Tbienncs, 613.

Hôtel des Pompiers, 78.

Hôtel <le la Sous-Préfecture, 453.
HOtel-dc- Ville, hôtel commun, échcvi-

nage, 71 75 177 259 264 314 323 326
342 343 443 463 495 650 651 653 680.
—.Place de VMtd-de-Ville, 194 462.—
Maison commune, 172 200. — Comp-
toir de, 651.

Hôtellerie, 395. — Gouverneur et rece-
veur de Vostcllerie, 478 614 (voir
Maladrerie).

Houblon (assise du), 517. — Approvision-
nement, 490.

HOTJDON, sculpteur, 626.
Houillères du Boulonnais, 516 517 677

(voir Charbon).
Houlouve, flef,.2S4.
HOV/RY (veuve à% 159.

HUART, Pierre, 2 et 3.

Bubereent, 004.—Dime, 14.— Château, 406.

HUBERT, évêque de la Morinie, 57.

HuCHONde Caesel, 157.

Bucquelier3,.3&4éQ> — Bewctyers, 624.
HT/E de Boulogne, peintre, 449.

HJJET, 217.

HVGO, abbéde Saint-Bcrtin. 484. — De

Chilbam, 201. — Rue rictvr-Hugo, 279
564.

HUGUES de Boves, 219.. — De Calvcrley,
665. — De Montfort, 589. — De Yer-

mandois, 443.

Huguenots à B.oulogne,( 112-217. 362, 442-,
452 600. — Familles du pays, 599 etc;.

HUGUENIOT, François, 721.

HUGUET, Auguste, sénateur, maire de

Boulogne, 78 184 192 557 565. — Mo-

leus, 331 728. — Jehan, 104.
Huissiers mal accueillis, 536.

HUMEREL, Liévin, 147".
HuauftRES (duc d'), gouverneur, 116 342

(voir AuTiiont).
HTJNFRIDUS, évêque, .666.

Jfuntingdon et Huntyngton (Henri de), 437.
— William de Clynton (comte de), 25,

Buplandre, 465.

HURET, Marguerite, 153. —Nicolas, 360.

Pierre, 360,

HURTKREL, Jeanne, 449>

Hydrequenti 549 573 728.

Hydrographie (Ecole d'j, 43 44 69 320.

Hylde (voir Ethilda).
Hypacaustc (.'oyerd!), 657.

Hypocras (présent xl), 509.

Jtius pvrtur, Port, Itius, Promontoire d':

Emplpcenent, 86 127 310 à,312 564

565 572.à 574."—P:acé à Calais,, 677.
Ilot d', 311.

IDE de Boulogne ou Yde, 213 3S5 387 675
676. — De Lorraine ou sainte Ide, 16
17 175 176 411 412 473 475 589.

Idole de Bel, 66. — Cathédratique, 419.
Ile de France, 195. — Oultre l'eau, 311.
Illuminations (voir Eclairage).
Image de Notre-Dame (voir Notre-Dame).— De saint Louis (voir Louis lï).
Impérial (hôtel), 453. — Porte ïmpénatc,

264. — Rue Impériale, 263.
Imprimerie de la Marine, Grande-Rue,

n° 15, 163. — Une quatrième à Bou-
logne, 271.— Apprentissage, 2-8 270.
— Imprimeurs de Boulogne, 178 (voir
Battut et Sanlecquc).

Incendie de cibanes : Signa', 296. — Du
château de lïe.-nieulles, 142. — Ser-
vice dts, 355 408 (voir Pompes à in-
cendie et Pompiers.).

INCONNUE (r), de Mérimée, 648 649.
Indépendance de la province, 119 1S8 532.
Tîufes (Ies)253,
Indigents : Secours aux, 199 353 454 5S2.

— Sergent des pauvres, 128 (voir Au-
mônes et Mendiants).

Industrie primitive, 550.— Sous les Méro-
vingiens, 554. — Dupny.-, 354.

Informations judiciaires, 54, 101 654.
Inpénerie (1'), 6 374.
Inkermann (pêne nent de la rue d"), 71.
INNOCENT III. 394.
INNOCENT VIII, 586.

Inscriptions romaine?, 557 55S 561. —

Françaises, 154 231 293 296 308 713.
Instituteurs peur la jeunesse, 615.
Instruction primaire, 78; —Publique 192.

—- Prébende préèeptoria!*', 102 613 à
617 (voir Chapitre, Col ège, Ecole?,
En£eignement,.Frères et Oratoire).

Intempéries, 329.
Intendance (subdélégué de), 409.
Intendants (voir d'Agay, d'Aligre, "ignon,

Cliauvelin).
Invasions, 314 387 580 665 à-668.
Inventaire du. mobilier de la cat ;édralc,

33. — Des couvents et égliseSj 117132
379 620. -

Inventaire sommaire, des archiva, 612.

Irlande* .1.0.

Ipres et Ypres, 111 146 341 691.

ISABELLE, reine d'Espagne, 586.

ISBERGtJBj Jeanne., 128.,
ISEKE (Jehan d"), 653 (voir Isques).
Isgues, 449 572 573..— Curé d!, 208 688,—

Demoiselle Marie-Suzanne d'Isqucs,
dame de Blacourt, 36..

Isthme dU-Fretum ou du Pas-di-Calai?,
314 547.

Italie et Italiens; 390 437 504 535.
Itius (vol: Icius).
ITART et Yvart, 10 204 438. — Officier

municipal, 5S1.. — Peintre dû. roi,
449 :

Ivre ou Yvré, 211...

Ivrognerie punie par le chapitre, 49 540.

Ixning (manoir d ), 219ï,
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.1.-.'joli d!-' Aturiihi, 570.
JACOBUS d.- Uolouia, 499 -voir Jacques Le

Moisti-; .

JAL^UEMIX. 441.

.lAii;t:ES ll'a boulonne, etc., G à 9 G9C 097.

JACQUES de Pouloeuo ou Le .Vioiste. évêque.
498 499 501. — Ile liouluL'iie/pciiitri-,
447. — ll'KtapIcs, 502. — Le L-rani-

luairien, ÔIJ2. — Facteur d'orgues,
379.

0.\r(;t.-2X. fcrniiir du Domaine. 15.
Jan.hin de l'Est, 74.
JAXET. P., 503.

JAXIN, Jll'cs, 7.14.
Jansénisme a boulninie, 1 20 132 610 616.

JAXSENIUS, 417.
JEAN VIII, pape, 424425.
JUAN, duc de Normandie, 10 349. — Roi

de France, 19 20 220SÔ0 362 609.

JEAX-KANS-TEP.P.E, r..i d'Amrletcrre. 102
218 227 411.

JEAN de France, duc de lîorry, 162 377.
JEAN, comte de Boulonne et d'Auvenrno.

040.
JEAN ou Jehan de lloaloL'ne, peintre, 447

449. — Lclievin d'Arrns, 447. — De
Coiiiians. 350. — De (iravelines. 219.
SoiE-neur de Hodicq, 363. — De Snlis-

liiny. 31. — De Seninç-Iiam, 21S. —

.!( Il m de Lestes, 21S. — Frère Jehan
clou Mans, 649.— Jeliennet de Fiennes,
449. — Juliannis de I.itrniaeo, 502.—
.h.bannis de Oxcucdcs. 71S.

JEANNE ou Jeluuine de ]inuhc-"o, reic,.
de France, 1S 19 37 SS 232 349 350
302 530. — Dernière comtesse de

ISouloirnc, 102. — De Ck-rinont, 646.
— Comtesse de Flandre, 325.

JEANRON, .\ii-ulas, eordomiier, 229. —

Hiiiippe-AUL-usto. ))eintre, 229.

Jr-.NNEQU7N, de Snint-Oincr, 517.

JENA.NS, John, 041.

.1KPUF.LT, .leaii-clii-istoph», 446.
Jervsale.n. 176 250 530 672.
Jésuites amrlais, 149 150.
JÉSUS : Lance de. 4!4. — Dons de N.-S..

44*. — L'uupe do, 672. — Jésus f,a-

eullé, 3. — Société de Jésus, 149

(voir Jésuites).
Jetées du port. 121 177 591 594 595 (voir

Port).
Jeu de Paume, 279 519.
Jeudi-Saint (aumône du), 474.
Jeûne E-énéral.329.
Jeunesse à instruire, 613 614. — Fête de

la, 152.
Jep.N publics, L-ymmques, etc., 519.
JOHANXIS (voir Jean'!.
Jcmrille. 414. - Itùe, 94.
JONKAIRE (de la), 325.
JOSEPH (saint', patron du couvent des

Minimes (Voir saint Joseph |.
.'.nets d'enfant romain, 509.

JOULIN, docteur. 711.

.: M:;' .:. la manie, .,oa. — île quinzaine,
523 voir Keuouvoilemi-p.!' .

Journal du lloulomioi., cité (voir Abot de

linziiiehoii, Cabriel, Charles, André).
— Du Méç-o de lloubiçoo. , ité, 392 401
409 4SS 490.

Journaux boulonnais : Awcltez, Annota-

teur, Ceilonne, J'ranc-j'o.rleur, Freinée
do Sont, Impartial (voir Passini).

J.ii'lto. <ur l'eau, 495.
Jubé de la cathédrale, 377 S7S 452 (voir

Notre-Dame'. .
Jubilé. 286.
JUDITH, fiilc de Charles le Chauve, 171.
.luees et justice ,1c paix, 09 319 511 (voir

bureau de paix).
Jv.Ulii 'collège de;, 039.

JUEP.IN, 2S8.
JULES César à Iciiis, 310 à 312 340. —

Médailles et m laie, 563 505 573.
Jui.IA VlTALICA, 555.
JuElrs VERUS, îm'-dailles, 502.
Jun.ieiie* (abbaye de-;, 109.
JUPITER 'autel do), 572.
Juridictions : du chapitre. 29.— Anciennes,

00 2S5.
Justice : Droits de, 14 474. — Emblème,

279 (voir iuçe de paix]. — Sentent*
de justice de la 11. 1'. H.. 600 (voir
Plaids, service de-), (voir Fourches).

JUTEEET. Pierre, 360.

Iv

Kasfid ( -..il- Casse,).
KATEREXF. (voir sainte CCherine).
KELCUEP., vicaire. 449.
KEJIBLE. 313.
KEMPEXF.R. Marie-Mare-uerite. 643.
Kent i province de), 5S9.
KENT. Al. Killiek. 574.

Kirkelon 'manoir de). 21S.
Kr.RKYN de l.ettenhovc, 433 007.

KIEP.ET 'Adam de' , 219.
KIP.CK-PATRICK. 441.
Kistcionia in Landercia. 3S7.

L

LA BALLE (l'ainiile de). 003.

LAUEE. François, 099.— François-Joseph,
09S.— ileiinit-Joseph (voir ilenoit-

Jiiseph).
LAPKOUSSE, sous-préfet, 215.
LA GAUSSAI»:, Atisiuste, 716.
La'- chrétien à liréiiucrcciiuc. 076.
LA CHAISE (Père de), 5S 179.
LACOST OU La Costo (sieur de), 40S (vu

Chamoulaud' .
LA COUR (isaac (le). 455.
ino-fs (dilue de), 14 (voir Delacre).
LA CREUSE, François. 551.

LACROIX, Octave (Lettre de M.). 63S

039.
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LA CROIX, païsan, à Capccure, 603. —

Pierre de, 602 603.

LACROSSE, François, 57.
LACURNE de Sainte-Palaye, 357.
LAPIN, .Jean-Baptiste. 172. — Marchand,

441.
Ladres (voir Maladrerie).
LADISIAS (Père capucin), 117.
LA FAYETTE (Antoine de), gouverneur de

Douloguc, 64 80 SI. — Marquis de,
582 583.

LAFFON, J.-B.-J., 470.
LA FONTAINE, menuisier, 441.— Famille,

603.
LA FORCE (maréchal de). 295.

LAFOIEET-CROTJY, 68 247.

LAGACHE, Constant, sous-préfet, 216. —

Famille protestante, 603.

LAGTJEZE, 603.

LAHARPE, 710.
La Baye, près Coudette, 590 à 605. — Châ-

teau de, 603. — Consistoire de, 602
603 605. — Temple de, 599 600 603.—
Antoine de, 33. — Charles de, 600.—
Sieur des Moulins, 603. — Ville de,
97 9S (voir Haye).

LA HODDE (de), (voir Deiahodde).
Lait (droit de) en carême, 507.
LAKANAL, 192.

LALIEZ, sage-femme, 152.

LAXLEMAST, Louis, 713.
La Loge, sur Audinghen (ferme de), 338.

— Près d'Hesdin, 573.
LA MARASTCHF-RIE (demoiselle), 84.
LA JVIARK (régiment de), 319.

LAMARTINE, 275 276 519 636 711.

LAMBERT, d'Ardres, 382 387 444 659.
LAMBERT , de Guines , évêque d'Arras,

133 etc.
LAMBERT: l'abbé — commissaire de police,

275 etc. 537 625. — Chirurgien, 470.
—

Photographe, 705.
LAMETH (de), 582.

LAMIRAND, Philippe, 129.
La Montoire (chapelle de), 659.
La Mollit, 568.
LA MOTTE (Jacques de), abbé d'Andres,

302. — Maison de La Motte Houdan-

courf, 377.
LA MOUCHE, 723.

Lampe: Tènement de. 293.— Lampe de

«lueur, etc., 293. — Don de lampes
d'argent, 227 228.— Rue de la Lampe,
293 564.

Lance dont Jésus fut navré, 444.

Landrecies, 380.

Landrethnn, 378 551 574 681.

LANDRY, 705.

LANDREY, Pierre, 715.

LANTRID, 134.

Langle (paya de), 609. — Pierre de Langle,
évêque de Boulogne, 1 et 2 26 27 31 32
50 59 60 132166 à 168 396 39S 415
507 610 618 677.

LANOLOIS (de), 320.

LANGTOFT, Pierre de, 436.

Langue tudesque, 429 432 433 (voir Fla-

mand) .

Langue des Chiens, 566,

LÀNNOV, Guillaume, 147. — Comte de,
701.

Laon, 30 295 296 382 386 423.
LAPARDE, 643.
LA PÂTURE, d'Offrethun, 418.
LAPIERRE, sage-femme, 152.
Lapins ou connins, 220.
LA PJ^ANCHE, archidiacre, 29 10Ï. —

Grand-vicaire, 451.— Industriel. 526.
— Fursy de, 600. — Oudart de, 633.

La Poil, 609.
LA QUÉSTOT, 305 (voir Quesnoy).
LAPOMMERAYE (Henri de), 661.
LARBOULIAT, Marie-Jeanne, 497.

LARCHER, 210.

LARD, guetteur, 493.

LAROÉ, échevin, 523 633. — Jacques, 679.
LARDE OR (Frère Bon), Cordelier, 132.

LARRÈY, 657.

LARTJGATJD, Allard, 57. — Antoine, 57. —

Le Père Pierre-François, 57 à 60 539.
LA EUE (de), 123 438 633 691. — César,

441. — Suzanne, 604 (voir Delarue).
LA SABLONNIÈRE (Maugnet de), 592 593.—

Demoiselle, 705 (voir Mauguet).
La. Salle, sur Outrcau, 551.

LASOURCB, 276.
LA SUZE, 703.
LATOUCHE (baron de), sous-préfet, 216.
LA TOUCHE-TRÉVILLE, 418.
LA TOUR (Hertrand de), comte de Bou-

logne, 186 530. — De La Tour, éche-

vin, 633. — Marguerite de, 530. —

Cardinal de La Tour d'Auvergne,
évêque d'Arras, 278 487 530. — La
Tour du Pin, préfet, 723.

LATTAIGNANT, Jacques, curé de Saint-Nico-

las, 457. — De Lattaignant, notaire,
516. — Jeannc-Hose, 703.

LATTECX, Pierre-François, notable, 67

122. — Maïenr, 559. — Famille de

réformés, 603.
LA TRÉMOUILLE, 530. — Georges de, 362.
LATTRE (de), (voir Delattre).
LATJBESPINE, Claude de, 490.
LAUNAY (de), poète, 97. — Le Provost,

sous-préfet, 215 428.

LAURKNT-PICHAT, 715.
LAURENT ou Leurins, de Boulogne, peintre,

448. — Laurent II du nom, peintre,
449. — De Condète, 235.

LATJZUN (duc de), 10 696.
LAVAILLE (Julie de), 511.

LAVALLE, Adam, 521.
LAVOCAT OU Ladvocat-Billiad, évêque de

Boulogne, 415;

LAVODÎE, Jules, 556. —Marie-Antoinette,
384. — Louis, 408.

LA "WESPIERRE (demoiselle de), 605.
LA "WEZELIERE (Antoine de), 495.

LAWYS (voir Louis Vil).
LEBÉ, G., 178."
LEBEAU, Jean-Marie, 359.

64
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LE BERQUEK, .uv.inic. COS.
LEBEUF, commissaire de police, 5G0.

LEBON, François, 143 208. — Joseph, 07
90 94 90 172 â 174 246 247 440 5SS
721 722.

LE BLOND 'demoiselle), 15S. — Nicolas,
49C.

LEBRUN, 212. — Demoiselle, 398. — An-

toine, geôlier, 4S2.— Catherine, 497.

LE CAMUS, eunfccillcr, 032. — Bertrand-

Vuliner, 284. — U'Houlouve, 2S4 etc.
— Alliances de la famille, 2S4. — Du

Lucquet, 2S4 50S.
LE CARON (voir Caron).
LECAT : M"-- Barthélémy, 614. — Hippo-

lite, 40S. — Philippe, 601. — Jules,
157 220 254 2S3 301 364 3(35 40S 019.
— Réforme, C02 003.

LECERF, 331.

LECESNE, 27S.
LE CHARRON, Denis, 224.

LECLERC, Le Clerc et Leclercq, Antoine,
curé d'Ambleteiise, 98.— Victor, 299.
— Le—, réformé, 603. — Demoiselle,
US. — Adrien, 103. — Gabriel Le

Clercq, 157- — Général Le—, 247. —

Maître delatin, 103. — R. Père Liévin

Leclcrcque, 632.

LECOINCTE, Nicolas, 226.
LECOMTE et Le Comte, 243 294. — Ma-

dame, 294. — Jean, chirurgien, 103.

Jules, 294.
LE CORDIER (baron), sous-préfet, 215.

LECOULTEUX, 212.

LEDEZ, 2S2. — Jean-Marie, 105. — Mo-

leux, G8.
LEDIEU (l'abbé), curé d'Ktaples, 571.

Lcdqum (hameau), 574.
Le Brève (voir Drèvc).
LEDRU, jardinier, 6S 247.

L-EDUCQ, Marguerite, 229. — De Marquise,
305.

Le Faux ou Lefaux, 001 005 632.

LEFEEVRE, Alexandre, cordonnier, 40. —

Alphonse, 558 57S. — Armand fils,
172. — Elisabeth, 7. — François,
menuisier, 172 441. — L'abbé Fran-

çois, 3G2 364. — Historien de Calais,
4 et 5 20S. — Membre du départu-

tement, 36197. — Conseiller, GS. —

Tourneur, 441. — Jérôme, 376. —

Philippe Le Febvre, sieur de Possard,
603. — Pierre, 515.

LE FÈVRE, Jehan, traducteur de Mathéo-

lus, 500 502.

LE FÈVRE, d'Ktaples (Jacobus Faber), 114
115 20S 000.

LEFORT, Jacques, 673.
LE FRANC de Ponrpignan, 6S4.
LEICESTEP. (comte de). 414.
LE GAGNEUR, Philippe, 603.

LEGEAKD, Antoine, curé d'OîTerquerque,
S3. — André, 495.

LE GRESSIER OU Legressier, Jean-Marie-

Clément, 235. — De Hellanoi, orato- j
rien, 4G7 621. — Curé, 691. i

LEGP.IS, Louis, <]e Desvrcs, 440.
LEJEUNE OU Le Jeune, Krnest, 5 54S 041*

573 57S. — Je;:;], G03. — Robert Le

Jeune, G54.

LELEUX, imprimeur, 03S.
LE LOUÉ, Jean-Baptiste, cure de Saint-

Joseph, 451.
LE MAI, Jean, 00*.
Lu MAIRE de Beiges, Jean. 180.

LEMAIRE, Charies-Joseph, 470. — Daine

Lcmairc, née Lambert, 470. — Lié-

vain, 430.
LE MAISTRE, Esmon, 073. — Lemaître.

chanoine, 040.
LEMATTRE, boulanger, 67.

LEMERRE, éditeur, 3GS 030.
LE MESLE, Georges, 073.
LE MIRE, Aubert, 111.
LA MOISNE, Lucien, 422 423 (voir Lus-

tache).
LE MOISTE, Guillaume, maïeur, 49S. —

Robert, prévôt d'Vprcs, 498 002 (voir

Jacques de Boulogne).
LENDÉ (famille), 001 G03.

LEXEL, lieutenant de corsaire, 90.
LE NOIR, Loys, peintre, 37S.- — Philippe

Le Noir, archidiacre d'Artois, 310 -j 1T
701.

LE NORMAND, Pierre-Olivier, 57.

Zens, 10 13ï 430. — Trésor de l'église.
609. — Comté, de, 090. — Château

de, 335.

LENS, F., 071.
LÉON X, pape, 237.
LÉONARD (saint), 20 (voir Saint-Léonard).
LE PÂTRE, Guillaume. 004.
LE PETIT, Ftienne, 104 433 434.
LE PLANCQUE (.lusse de), médecin, 010.
LE POIVRE, Pierre, 40S.

LEPORCQ et Le Poreq de Bellcval, 12-2. —

Gaston Le Poreq, 200. — Jacques,
régent de collège, 014. — Le Poreq

d'Herlen, 140. — Louis-Marie, 398.
— François, 397 (voir Herlen d'). —

D'Imbri'tuu, préfet du collège de
l'Oratoire. 4ï2. — Hugues Le Porcq.
017.

LE PRÊTRE, Renaud, 79. — Leprêtre-
Relloy, 5f»S.

Léproserie et Lépreux (voir Maladrerie).
LE PRÉVOST, Charles, abbé de Samer, 6il

(voir Launay).
LEQUIEN, Antoine, 120. —Matthieu, On:-;.

— Michel, Père dominicain, 10 99. —

Inscrit au baptême sous le nom de
Michel Lcchicn, 120. — Notice, 124 à
127 20-S. — Cité, 241 000 000 000 SOI
070 007 00?. — Bibliographie. 120

127. — De la Neuville, 120.
LE RICHE, notaire. 2S2. — César-M.iric.

3;j. _ Loys, 613.

LERNOUT, Adrien, 603.

LEROUX, Pierre, o39.
LEROY et Le Roy, André. 14G. —Anne.

97. —Antoine, bailli, puis président-
lieutenant «le la sénéchaussée, lï:;
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632 719. — Marchand, 473. — Cha-

noine, auteur de l'Histoire de Notre-
Dame de Boulogne, 99. — Notice,
J43 à 146 167 208 216 22S 324 377 à.
380 442 474 500 535 561 719. — Au-

gustin, capitaine, 521. — Le Roy-
Berger, imprimeur, 419 545. — Ma-

dame, 537. — Camille, 382 392 488
490 574. — Claude, 146 217. — Jean,
relieur, 302. — Nicolle-Antoinette,
265. — Marie-Anne Le Roy du Ques-
nel, 664. —

Marie-Marguerite, 664.—

Gressier, 631.— De Lozembruue, 285.
— Mabilïe, 270.

LESAGE OU Le Sage, 53 381. — L'abbé Ju-

lien-François, 48. — Dame Henriette,
705.

LESCOPIKB, Gilles, 654.
LISCURB (de), 709.
LE SECQ, Robert, médecin, 511.

LESPINE, 603.

Lessingxu, 446.

LESTOILK, P., 324.
LE SUEUR (famille réformée), 352 604. —

ATocat, 500. — François, 605. —

Guillaume, premier historien de Bou-

logne, 222 435 449 600 605 719. —

Marie, 605. •— Pierre, contrôleur des
deniers communs, 600.

LE TELIJKB, confesseur de Louis XIV, 27.
— Claude, 673.

LETETTRTR^, relieur, 693.
Lettres de 1

grâces, 463 536.

Leubringhen : Compte de la fabrique de,
157 158. — Moulins de, 301. — Fa-

brique de, 324. — Antiquités, 574-

LEUUETTE, Jean-Jacques, 348. — Rue

LeulittU, 106.

LeiUinghen, 110 224.
€ Leus-warous », 692.
LE VAASSEUR et Le "Wasscur, Roger, 435.

—
François, 673 (voir Vasseur).

LEVALLOJS, J., 707 714.
L» VAQUB, Colard (voir Colart).
LEVEAU, 603.

LETAQUE, professeur d'hydrographie, 44.

LEVERRUCB, 310.
LE'VH-Z (veuve Nicolas), 496.

LHEUBETJX, greffier delà mairie(d>*uastie),
351. —

Jean, 351. — Jean-Marie, 54
351. — Jean-Marie-Théodore, 101 117
351 483 631. — Huissier, 129. —

Orfèvre, 67.

LFOMOND, 170.

LHOSFITAL, chancelier, 13 609.

IJHOSTC, Guillaume, médecin, 510.
Liant (rivière), 13 75 87 311 321 330 332

354 429 513 606.
Liane ou Lianne (dîme de), 14.

Libelles, 158 172 427 428 685 etc.
Libéraux de 1827, 345.

LtBERT, 323 430. — Pierre, 441. — Maga-
sins de, 601.

Liberté (fête de la), 359 361 459.

Licquts, 128 224 255 574 702. — Canton de,
39. — Seigneurie, 81. —Eglise, 382.

Abbaye, 324 372 382. — Cartulaire,
382. — M. de Lyskes, 367 (voir Ro-
bert de Licques).

Liège, 644.
Liembrone (sieur de), 603.

LlESBKRT, 57.

LIESSE, Jacques, sculpteur, 379.
LIEVIN (inartvre de saint), S32. — Capu-

cin, 117.

LIONY, Jacques de, 502 (voir Jean st Wal-

lerand).
Ligue, 165 J78. — Levée du siège de la

licne, 494.

Lille, 133 145 340 498 499 517 538 580 581
672. —Rue de Lille, 194 326 376 43-3
560 561581.

Liïlebonne (Seine-Inférieure), 308.
Limen (Lymne), 668.
Limiers donnés eu présent, 366.
Limites de la ville et du pavs, 70 330 564

724.
Lincoln (comté de), 65S. — Évêque de

Lincoln, sacré à Boulogne, 410.
Lion d'Or (hôtel), 583.

LIPSOÏ, 111 145 380 498 499.
Lisbonne (croisade de Lynbonnia), 251.
LISLE (iord), capitaine de Guiues, 302. —

Depnty of Calais, 366 367. —Gouver-
neur de Boulogne, 528.

LISSES, Père dp l'Oratoire, procureur et
agent national, 68 108 109 173 180 4-39
497 620 721.

LIBTEVTLLE (Jean de), médecin, 510.
Littoral saxonique, 314. — LittoHs Geso-

riaci, 311.

LETTRÉ, 708.

Liverpool, 215.
« Livere de Reis de Dritanie », 443.
LIVOIS, Eugène, docteur, maire, 77.
Livre commode, 178. — Du très eheva-

ieureux d'Artois, 19 362. — r Heures
de 1401, 659.— De Mathéoli: , ;D9 etc.
502. — Xoir, 600, 613. — V« . 1, 5 185
363 417 480 526 534. — Le classes
pour l'Oratoire, 289.

Livret de J. Cavillier (voir Cavillier).
LIZET, premier président, 505.

Locquinghtn (Jehan de), 613.
Lods et ventes (droits de). 473.

Loge de Saint-Jean .'.,319.
Logements rares en 1811, 389. — Des

gens de guerre, 355 531 5(1. — Lo-

geurs, 11.

Loi, 649. — Loy de Boulogne, 693. — Place
de la Loi, 440 (voir Renouvellement).

LOISON, demoiselle, 693 703. — Pierre . •.,
officier municipal, maire, etc., 10
66 67 100 101 123 152 319 441 433
703.

LOMAX, André, 481.
IIOMPKÉ (veuve de), 27 (voir Maçquet).
Londefort (bois de), 383.

Londres, 6 7 et 8 53 212 301 305 306 381
413 503 598 658. — Commerce étudié
à Londres, 677.

Longbois (seigneurie de), 36.
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Zongfossê, 133. -— Cimetière mérovingien,
574.

LONOUEMEAUX, Antoine, Jacques, Jean,
Marie et Pierre de, 383 381.

Longuereequt, 14.

Longueval (Jehanete de Longhrval), 435.

LonguevUle, 574. — Louis d'Orléans (duc

de), 3t>9 401. — Entrée à Boulogue,
495.

LongviMiers sous les Eustache, 15.— Châ-

teap, métairie, tonr de Godefroi, 18 17.
— Abbaye de, 15 16 382 887. — Forêt

île, 8". — Commune (le, 363 397 681.

M. de Longvillicrs, 366.

LÔNQUÉTY, Pierre, entrepreneur, 304. —

aine, 374.. __' '_
LOPPÈ,"Martin, 521.
Lorraine (François de), 227. — Ducs de,.

530. — Cardinal de, 609 (voir Guise).
Lostebarne, 599.

LOTHAIRE, ««7.
Lothesia (voir Louches).
Lottinghm, 14 574. .--""

LOUANDRE, Charles, 413.
~

Louches, 150 681—Lothesia, 659.

LotrcHET,-; Jean, 603. — Marie-Louise-

G.ibrielle, 244.

LOÎUILLET, Jacques, 521.
LOUES (de), chantre en dignité, 103.
Louet (iief di'), 284. .
Lomé LEBÈGUE, 424.
Louis D'OUTREMER à Boulogne, 295.
Lotus VII, 386 436. — Lmnjs, 485.
Louis VIII, 33 218.
Louis IX ou saint Louis, 362 414 529 530.

— Miracles de, 611 612.— .Fait abattre
le beffroi de Boulogne, 649 650. —

Image de saint Louis, 448 465. —

Hival de Notre-Dame 611 (voir saint

Louis).
LOUIS XI, 186 238 239 378.
Louis XII, 899 400.
Louis XIII, 84 174 219 334 337 378 494.

— A Boulogne, 717.
Louis XIV, 7 44 45 115 144 373 374 378

421 531 582 598 599 632 696.
Louis XV, 48 289 340 à 342 494 532.
Louis XVI, 239 438 582. — Sacre du roi,

355.
Louis XVIII, 67 70 199 200 298 692.

Louis-PHIUPPE, 427.
LOUIS-NAPOLÉON à Boulogne en 1840, 426

à 428 (voir Bonaparte et Napoléon).
Louis, prince de Coudé, 603.
Louis d'or (valeur en assignats), 492 493.

Zouvain, 667.

LOUVET, maçon, 441. — Thomas, geôlier,
481.

LOUVIGNY d'Estréellcs, 603.
Lozembrune (de), président, 266 (voir Le

Boy).
LUAKD (major), Bobert; 557.

LucrEN(Père capucin), 117.

Lucqutt (Bef), 284. — Chapelle du, 818

(voir Le Camus).
LUCRÈCE, 726.

Lucus (bols de), 571.
Lunéville (paix de), 69.

LUPART, commissaire de police, 277.

Lusîtanie. 52!).
Lustùcru (révolte dite de), 421.

LUTAUD, Charles, sous-préfet, 216. -

LUTHER,114.
LUTO, Philippe, 53 89 99 127 134 171 380

423 424 433 450 484 516 555 556 558
561 566 567 569 670 588 649 654 659.

Luxembourg (duc de), 295. — Wallcran
de 62 63.

Lynbonnia (voir Lisbonne).
Lyon.M 179 291 520 703.
LÏONNE (abbé de), 27.

Zy«te.(Voir.Lacques).- - - - —

M

MABILLOK, 632.

MACAIRE, Guillaume, 473.
MACARTY (demoiselle), 703.

MACAU, de Samer, 506.

MACCURTIX, 441.

MACHANALY, Joseph, 21.

MACHAULT(Louis de), 421 423.
Mâchicoulis (corps de garde de), 656.
Mâchoire humaine (fossile), 565.

MACQUET, r.rchidiacre, 378 540. — Louis

Maquet, curé de Louches, 150 (voir

Lomprc).
« Maeriaux > et maquerélizôn, 393.
MACRON OU Maquerort, Philippe, 603. •

MADAME, ^uclîessc de Berry à Boulogne,
72 458 454.

Madeleine (La), hameau, 559. — Chapelle

de, 318. — Ruelle de, 555. — Mala-
drerie de (voir Maladrerie).

Madelonnettes, 298.
MADEHOISELLK (la grande), 696.

Magasin Pittoresque, 98 230 515.

Magasin aux fourrages, 546.

MAGESRTDE, 654.

MAGKARD, Francis, 714.

MAGNIEK, Edmond, 44 508 716. — Insti-

tuteur, 124. — Bobert Manguier, 678.

MAGKIEZ, Commissaire du Département,
197.

MAGNIOS, notaire, 521.
MAHAUT OU Mathilde, reine d'Angleterre

et comtesse de Boulogne, 15 16 382

394 438 597. — II du nom, comtesse
de Boulogne, 32 84 86 187 227251 377
894 529 530 676. — Partie-Mahaut, 84

397. — Mahaut d'Artois, 447 670 676.
— Fille de Matthieu, 885. — De Hol-

lande, 62.
Mai (nsage des) à la procession, au Saint-

Sacrèmeiit, 251.
Maïeurs et é&evins : L'écheyinagé com-

prenait un maire et douze échevins,
509. — En 1207, 894. — En 1287,
Premier maire connu et les éçhe—

-vins, 658. —Au xnr» ou xiv» siècle.

Guillaume Le Moiste, 478.— En 1342,
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1S. —En Ib'A, Antoine Eurvin, 506

(voir ce nom}. — Eu I5Ô1, 197. —

En 1U23, Antoine Monet, sieur du

Pmit-de-Briques et de Beaurepairc,
5^3.— En 16-27, Cliinnt, sieur de Hou-

rct, 175 et Framery. 633.—En Itjfii,
I,e Camus du Lui-queî, 50S. — En

1789. Grand-sire, 5S3 6*27 (voir aux

m-ms).
— La recette gratuite de l'hos-

pice est une condition pour être élu,
25S. — Délégué par le gouverneur,
175. •— Doivent rendre eonipte des
deniers d'octroi, 336. — Syndic de
droit du pays, 100. — Préside les ;is-

M-mblées, 323.— Réglemente la messe

paroissial \4ô0.— Honneurs: à la pro-
cession, 274. — Au ehceur de l'église,
2S7. — Reçoit et harangue l'évêque,
410. — Costume, 524. — Chaîne d'or,
259.— Manteau. 523. — A cheval, 524

(voir Costume). — Un maïeur, bat-
teur en grange, 373. — Se viennent
en aide mutuellement, 546 (voir écho-
vin s). — Sceau du niaïeur, 524.

MAILLARD-GÉNEALT, 574.

MAILLÉE, Thérèse, 497.
Maillets (maison des), 3SS.

Mailly, dame de, 24U.

Main-assUo, 354.
Maires de Houlugne : Notice sur les maires

depuis 171)0, 05 etc. — Marques dis-

tinctives, 524. — Proclamation aux

habitants, 426.
.Mairie placée dans les burcanx du Direc-

toire du district, 6$. — Reconstituée,
C9. — Bureaux: de mairie : Règlement
de service, 352

'
voir Employés et

(i relie).— Registre aux causes, 46S.—

Chauffage, 493. — Secrétaire-adjoint,
G25 (voir Administration et Municipa-
lité 1.

Maison d'arrêt, 544 561. — De force, 129
324. — De justice, 113 (voir Prisons).

Maison commune (voir Hôte!-de-Villc).
Maison des Frères (voir Frères).
Maison de jeu, 52S.
Maisons (nombre de}, 542. — Pavoisée<,

494.
Maisons royales et princières alliées à la

Maison do Boulonne, 530. — Maison

d'Auvergne, 240 302 530. — De Bou-

logne, 240 444 53U. — De Roumoirne,
530.

Maître ou chapelle. 42 43 49 50 101 102

(voir Musiijuc) ,— Main*:: d école (voir
Koolos) .

MAÎTRE JACQUES OU Boulogne en 17S9,
407.

MAKENNA, 441.
Malailrt-rie ou la M o!:-!e<iio, 374 395 396

555. — Le revenant bon an'oeté au

collège, 014 015. — Malailrerie de

Frencq, 890. — IX- Pitcmlal, 396. —

!><• Tinsi-v, 390.— Hôpital des ladre-,
429.— Léproserie .-; lépreux, S0 102

(voir Hôtellerie et Hôpital).

MALBEANCQ, Jarquo*, 55S 562 5°5 632.
Mal des Ardents, 135.

MALFOY, .Îean-Guillauuie et fils, 360. —-

Veuve Thomas, 673.

Malincs. 12 701.

MALLEERANCHE. 175.

MALET, chanoine, 160 167. — De Bresmos,
677. — De Coupigny, 441.

MALTE, J.-Chrisostome.' 53S.

MALVAL, Daniel, ISS 189.

MALAYEU, Mireq, 40s.

Mammouths (restes de), 54S 575 576 579.

MANCEL, François-Louis-Marie, 257.
Manche (la), mer, 24 52. — Ports de, 321.
MANCHON (Manson), Marie, 17S.

Mandements séditieux, 237 6S2 090.
« Mandequins > de la grande fontaine,

462.
MANEVILLE 'Thomas de}, procureur de 1*

Mlle, 546.

MANGIN, 333.

Mamnahei\-au-Mont, 604. — Hgiise, 304.

Mans, 211.

Mansion romaine, 5GS 509 571.

MANTEL (veuve), 40S.

Mantes-sur-Seine, 526.

MANTEU, 152 172 441.

MANTEZ, Louis, mar<-hand de beurre, 40.

Manutention, 394.

Maejuctra, 574.

Marais salans, 354 'voir Salines).
Marbre du lloulonnais, 214 377 512 ; voit

délies, Xainnr).
MARC-AVJRÈLE-ANTONIN, 556.

MARCEL, Ltienne. 350.

MARCHAND (docteur (liltes), médecin de

la Ville, 510.

Marché aux grains, 113 194 SOS (voir

Halle).— Au eompenage, 375 (voil-
ée mot ).

— Au poisson , 72 70

(voir Halle et Franc-Marché) .

îlarck, 411, 472 574 Gsl.— Marcq, 82. —

Merck, 609 075. — Mark, cure, 457.

MARCONI, 700.

Hardie!:, 666.

Marée fraîche (sou importance), 594.

MARESCHAL, Marguerite-Françoise, S2 S:S.

Marcsi-ille, 363.
'

Martuil (Somme), 136 139 704 710 712.

Marges ou Mardelles, 549.

MARGUERITE d'Autriche 185.— Archidu-

chesse, 399. — De Flandres, 386. —

Sn-ur du comte dalphin , 445. —

U'FvrcUX, comtesse de Houlogne, 19

349. — Heine de Navarre, 114. — I>^

Savoie, 224.

Marguilliers de Saint-Nicolas, 310. —

Maretlisicrs, 456.

Mariage célébré sans le consentement du

curé, 451. — Avec i'agrément du roi,

1S7. — Politique, 530. — Dispense

de, 090. — Contre le mariage (voir

Mathéolus).
MARIE, dame de llonlogne (voir Notre-

Dame).
MARIE-ANTOINETTE, 275 439.J

55
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MARIE, soeur de Henry VIN, -à Boulogne.
400 401.

MARIE de Houlogne, ïille d'Etienne de

Mois, sou enlèvement, etc., 15 SI

3Slâ3S7 675.

MARIE d'Ecosse, comtesse de Jioulogne,
597.

MARIE OU Mary, régente de Flandres, 391

392.

MA RIE-LOUISE, impératrice, à Boulogne,
70 314.

MARIE de Modhie, 60G 097.

MARIE-TUDOR, 701.

Marie-Jeanne (cloche dite), 050.

MARIETTE, Auguste, 230 346 572 662. —

Notaire, 25. — Père, 346. — Boule-

vard Auguste-Mariette, 5C"0.

MARIGNY (de), 400.

MARLARD, Antoinette, 166.

Marlborough (lieu dit), 724.

Maria, 304.

Marly, 604.

MARMIN, notable, 5S1 C94. — Alexandre,
407 48S 55G. — Marmin-Pamart, 461

570. — Marmin-Pïhcn, directeur des

postes, 172 213 441. — Marmin-

Dupont, avoué et brasseur, 214 441.
— Procureur, 123 151 172 359 438.

MAROLLES, abbé de, 07.

Marquai! (terroir), 099.

MARQUES (Nicholas de), sieur de Saint-

Martin, 402 404 405.' — De Saynct

Martvn, 403 404.

Marquise, ISS 224 305 364,371 391 515 535

536 551 601 647 6S1. — Canton de, 39

109 110 548. — Curé de, 143 2CS 457.
— Camp de, 37*2 720. — Ecoles de,
2S3. — Dévaste, 372. — Rue Royale

à, 254. —Pierre de, 574. — Antiqui-

tés, 574.

MARSAY, Henri, 715.

MARSAN, Louis de, 600.

Marseille, cap couronné de (tableau), 229.

Marsilly, Marissal de, 603.

MATAGRIN, Armand, 715.

MARTEAU, 567. —
François, 525 526. —

Médecin, 525.

MARTEL, Eugène, 570 002.

MARTIN, Antoinette, 2. — Emile. 715. —

Fonctionnaire destitué, 2.7. — No-

taire assassiné, 25 ï. — Tailleur, 6S

631.

MARTINET, adjoint, 40. — Amablo, 441 —

Etienne, couvreur. 651. — Félicité,
440 441. — Jean-Charles 440 441.

MARTINON, libraire, 590.

Martvroloires. 111 145 324 719.

MARTYR, Pet., 400.

MARWELL, WilJ.-KolHTt, 596.

MARZOVER, Charlotte, 497.

MASCLET. sous-préfet, 209 à 215.— Albert,
Hélène et Hypolite, 210.

MASCOT, François, 360.

MASSA, Edmond de, 615.

MASSON, 172. — Jacques, 633. — Ma s son-

Lacroix, 441.

Matelots, 032. —Sauveur de Louis-Xapo-
-léon, 420. — Ecole des matelots, 320

"(voir Hydrographie). — Délégation
de matelottes, 5~$3 (voir Re;iu-Sole*1).

MATHÉOLUS ou Mathiole, 500 à 503.
MATHIEU le Beurrier, 054. — Madeleine

Mathieu, 256. — Mathieu Paris, 435
436 597 059 717.

MATHILDE d'Angleterre, 430 597' 59S.
MATHON (i'abbé), secrétaire de l'évèijue.

0S4 695.

MATHOREZ, Maxime, 153 024.
MATTHIEU d'Alsace, comte de Boulogne.

15 31 3S4 a 3SS 413 65S 000 675.

Maubeugc, 11 213.

MAUGUET, Matllias, 354 441. — De U
Sablonnière (voir La Saisonnière).

MAUPAS fde), so:is-p-cfet, '215.
MAUPEOU (de), 285 524.

MAUPIN, Estlier, 003. — Marguerite, 97.

MAURACE, maître do chapelle, 4'3 50.
MAUREPAS (de), 342 343.

Maures, 251.
Mausolée du due d'Aumont, 37S ( voir

Tombeaux).
MAXIME (saint), 431-(voir saint Maxime).
MAXIMIN, empereur, 145.

'

Mazingltra. 2S2.

Meaux, 00.
Médailles romaines et gauloises, 550 55îS

5?.'0 Ô60 57S 579.
MÉDART (Frère capucin), 377.
Médecins de la ville. 510. — Rivalité de.

54 15S etc.

MEDICIS (famille des), 530.

Melfort, comte et comtesse de, 9.
MEGENTROID OU Meginfrid, 312.

Melun, 170.—Franc* is de, comte d'Epiuov.
228 326.

Mémoires des antiquaires de la Morinie.
571 577.— Des antiquaires de l'Ouest.
416. — Secrets de Bachaumont, 21
22 53 130. — De l'abbé lïalHn (voir

ïtallin).
— De Martin du Bellay (voir

Bellay).— Sur Boulogne (voir Lequien
et Lu'to).

— IVHorace de Vieil-Castol,
426. _ De Mallebranche, 717. — Des

Passants, 434. — De Saint-Simon, 2$.
De la Société Académique de l'arron-

dissement, 111 127 224 337 338 3S0
4S2 499 50S 546 554 570 577 5S4 009

011 053 724.— Delà Société d'Agrii-u!-
ture, 39S 565.—De la Vieille-,i.!e, 301.

Memoria 1 for saint Martin, 402.

MÉNAGE, Gilles, 97 9S.

Ménapiens (pays d<^), 060.

MENCHE de Loisue, sous-préfo.î, 215.
Mendiants enfermés. 12S.

Menin, 340.

MÉNISSI-EE, 590.

Memicvillc 14 100 550 575 0S1 727 72S. —

Cure de, 457. — -Dîme de, 14. —

Vicaire de, 15,
— Pr.eh:>IIe de Menue-

ville, maire, 70 100 172 199 227 314*

441 5S4 5S7 5SS. — R-'bert, cha-

noine, 4.40-
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Menti, 654.

MBNTQUE (de), sous-préfet, 215.

Menuisiers, 128-.

MÏQUIQNON, 159. —Jacques, 651.

Mer : Envahit les grèves,. 355. — Du

Nord, 333. — Combat sur mer ou

joute, 496.
Merck (voir Marck).
Merck-Sawt-LUvin, 632.

Mercure de France, 159 561.

MÉRIMÉE, Prosper, et son Inconnue, -647 à

649.

MERLTS, 123 152 172 220 438 441 691. —

Claude, 421. — Jacques, 141 581.-.—

François
- Nicolas Merlin * Dubreuil,

maire, 69 Ï0 71 75 124 153 172 Ï99

209 441 5S1. — Merlin-Laffresnove,
43S.

MÉROSE, Tassin, 650.

MERRIDEW. Henrï-Mel ville, 177.

Memil (flef), 383.— Lieu dit, 568 577 727.

Messagers de la ville* 546.

Messes nocturnes, 321 322. — lie paroisse,
107 180. — Prix des, 451 452. — Of-

flee paroissial, 11451.

Métairie des comtes de Boulogne, 17.

Metz, 21.

MECRICE, Claude, 449.

MEURIN, Robert, peintre, 494. — Pierre

Morin, verrier, 495 (voir Morin).
Meuse (\d), 667 668.
MEYER. 89.
MEVERBEEB à Boulogne, 519 623.

MiCHAUXTdit Lépine, Jean, 147.

MICHEL de Boulogne, peiotre, 447. — De

Louches, 659v "—• Pierre^ docteur en

médecine, 603. — Libraire, 7Ô3.

MICHELKT, 38 186 238 416 639.

Middlebourg, 603.

Middïesex, 313.

MIDELTOK, Marguerite, 686»

MIDON, 69.

MIELLAU, caporal, 519.

MIEÙRRES (J. de), 660.

MigJiem, 484.

MIONET, 299.

Mignon (hôtel du), 410.

MJLLAUD, Alli«rt, 716.

MILLIN, A., 166 555.
MILLON et Milon père, 172. — Auber-

giste, 441. — Veuve Milon-Burdy ,
152.

MILON I, évêque de la Morinie, 382. —

Milon II, 30. — Doven de Boulogne,
658.

MlLTON, 22.
MINET Alléaume, 456. — Tenant la poste

a Freneq, 604.
Minimes (rclhrieux j : Etablissement à

Boulogne, 2 à 4 57 245 542. — Eglise

des, 3. — Couvent des, 2 à 4. *~

Comptes des, 469. — Mises.on dé-

penses des, 538. — Rue des Minimes,
297 358 359 705 723.

Minghen, 484.

MIRABEAU, 138 582 583.

Mirasles : Preuves demandé*: fe, 42. — T)c

Notre-Dame, 144. — Faux, 377^90-
— De saint Louis, 611 612.

MIRECOURT, Eugène de 711.

Miremoaty château de, 20.

Misère, 191 -.
Mission d-' Saint-Lazare, 397. — Congré-

gation de la, 641 (voir Séminaire).
Missions : Préfet de, 692. — L'empire l'ait

chasser les missionuaire*, 584.

MrrHRA.(deux génies de), 563.

Mittau, 692*

MIZAND, Antoine, 253.

Moffet (fiït), 284.

MOICTIÉ, Robert, médecin, 510.

MOIREAU, Marie-Jeanne, 152.
Mois républicains, 629.

MOITTE, sculpteur, 626.
Molaines (sire Colard de), 499,

MOLERON, marquis de, 366.

MOLEON, chantre. 50.

MOLEDX, 331.— Forgeron, 442. ^- Mofcux-

Laloux, 705. — Victor, 172.

MOLEVILLE, Bertrand de, 319.

MOLINET, Jehan, 185 186.
MOLITOR et sa file, 172.

Monastères ruinés, 372 432. ^- Celui des
Annonciades est Je bien des pauvres,
475 (voir Couveuts).

MONCHY (Anne <lo), 142. — Henry de

Moncby de Vismcs, 540. — Jehan de

Monchy. baron de Vismes, 600 (voir
Monteavrel et Sénarpont).

MONET, 633. — Chanoine, 318;— Antoine,
sieur de Reaurepaire et de Pont-de-

Briqnes, 175 177 523.

MONGE, 44.
Moniteur Universel, 92 93 214 545.
Monîtoire pour avoir révélation d'un fait,

54 655 (voir Prônes).
Monnaie anglaise, 113. — Assignats et

billets de confiance (voir ces . lots).—
De Boulogne, 436. -"- Au type du

cheval, 555 562. — Gauloise, 552 565
570* — Romaine, 575,— Sol d'or, 574.
—* Markes, 520. — Stfatères d'or de
la Morinie, 568 578. — Kobles à la

rose, 503. — Rareté du miméraire,
203.

MONNIER, grand vicaire, 27.

MONSELET, Clnrles, 294 711.
MON&IONY : Rue de Monsigny ouverte, 72.

— Salle, 346 (voir Théâtre).
MONSTRELET, 62 63 .

M-jnstreul, 89 392 489. — Muistrueïl!e,
422 (voir Montreuil),

Mont-à-Cardons, 537561 563.

MONTAGNACQ, marquis de, 601.

Montagne-sur-mer (Môntreui ). 721.

Montagne (la), (^ùnt-Martin-lès-Boulogne).
280.

AJONTAGVF (vicomte), 720.

MOSXAIGKE, Michel de, 81 82 71$.

Montauzier, Marie-Julie de Sainte-Maure,
duchesse de Montauzier et d'U/.ès,
516.
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.MoiïtbClii'.rd(.->n.\ti> de). 131,
Mont-Cvsscl (bataille de), SS.
Montcarrel ('4o:ichy de), 142.— Antoine

de Moiichy , sr-uneur de, 363. —

Gouverneur d'Ardres, 717.

Moni-de-Couple, 540 550 551 573.
M'>nl-'lc-Pii:ti: : Fondation, 72.
Montdidkr, 221 451.
Mont'; Avrco, 5S6.

MONTESQUIEU, 655.
MONTESSON '.Madame de], 211.
MONTFAUCON, bénédictin, 55S.
MONTFORT, sinon de, 414.
MONTUAZIN ' ibbé Méric de), 472 544.
Mont du Heth, Antiquités, 5G7.

MONTIIOLONJ cénéral, 519.

Mont-Hulin, 147.

Mont-Lambert, 159 252 279. — Camp de,
304. — Antiquités, 575 72S(voir iiou-

log.ie-bLTget Bullemb'-t).
MOKTLUC (commentaires de), 535.

-MoNTMAUR (ie parasite). OS etc.

Mûiithwrency, 207. — Anne de, 2*27. —

François du (seigneur de la Hochepot),
105. '— Connétable, 4. — Seigneur
de, 25S.

MONTMORIN (de), ministre, SIS 5S2.
.MONTPELLIER (demoiselle), 165.

Montpcnsier (Maison de). 530.

Monlrev.ïl, 15 30 52 223 244 246 2S5 303
371 3S7 393 401 413 439 4G5 560 570
576 577 579 G24 705 717. — -Moine de,
307. — Garde-Nationale de, 37G. —

Uflicicrs municipaux, 366. — Comte
et comté de, 412 413.— ' min d-, 490.
— S'.ège de, 535 (voir MunMrenl).

Mont Saint-Adrien, 51.
Mont Saint-Jean (abbé de), 502.
Miut de Tune,575. — De la Violette, 575.

— De Wiove, 577.

MORAND, François, archiviste, 155 15G. —

Notice, 344 à 340 718. — Cité, 7 111
126 127 13G 142 1G1 192 193 20S 21G
222 220 400 410 416 4S8 4S9 405 500
502 50S 525 596 G04 635 639 650 G52
704 707 709 711 71G. — Félix, 345.

MORAS, chirurgien, 54 4G0.
.MOREAU (conspiration de), 213.

MORIÏL, chanoine, 324. — Professeur, 554.
MORILLON, notable, 67. — Juge, 6S. —

Maximilien, 316 461.— Père de l'Ora-

toire, 621. — Morillion, 631.
MORIN Aléame, 221 222 326 409 4SS 400.

— Antoine, 222 32G. — Pierre, 405

(voir Meurin).
Morinie et Morini, 311 3S9 429 à 433 444

6GG 700 701. — Kvêques de la, 30
49S GG6. — Fplis; du la, 431.

Morlain (comte de), 3S5 3S6 597 59S. —

Moretania', 3S7.
MORTIERS (Guillaume des), 449.

Morvan, 547.
Morvillicrs (dame de), 442 600. — Loys

de Lanov, seigneur de Morvilliers.
600.

Moscou (évêque de), 210.

MOTHIER, Guillaume de, 363.
Mottes ou tombes, 5GG 57S. — Carlin,

579. — .luli'-mie, 579. — Du vent,
570 (voir tombeaux).

MOUCHON, 110.

MOUCQUE ou MoU'iue, F., chanoine, 530 540.
Mouflon (njuiulus d-), 57S.
MOULIN. Mynon du, iSG.
Moulin à vent, 55S. — banal. 14. — A eau

du YVast, 473. — Ilv.c des Moulins,
545.

Moulin-Barra (!•), 724.

Moulin-Qui qnon ( e). 550 57S.

Moidin-mùert(h), 104 202.
Moulins-VAbbii (ci*), 85. - Oratoire de

la ferme, 375 377.

Moutomiage (droit de), 14.
Moutons anglais, 06. — Mémoire sur la

mortalité des, 150.

Moyecque, 37S.

MOZART, 1G4.

MUIN, domestique, 442.
MULHSEROUE (madame), 705.

Municipalité : Directoire de la, GG. — lui

17J0, 43"!. — Sous la Terreur, 67. —

Réconciliée avec la Société Populaire,
0G. — Mn .suspicion, 151 (voir Mairie,
et Administration).

MÛRIS (Henri de), évêque, 499.
Murs de la ville : Gallo-romains, 550. —

Romains, 560 à 504. — Knormes, 55S.
— Karrazins, 55G.— Rue de la Lampe,
564. — Réparation en 1627, 335.

Musée ou Muséum : Fondation, 72. —

Galeries, 73 74 220. — Reconstitution,
78. —Cité, 294 324 454 54S etc.

-Musée des archives départementales, 653.
Musique : Caractères pour imprimer la,

17S. — Coût des leçons de, 2SS. —

Ecole de, 73. —Maîtres de musique
de la cathédrale, 42 43 49 50. — Mai-
sou réunie à la Psallette (voir ce mot).

(Voir Chantres, Entants de choeur, etc.)
MUSNIER de la Converserie, 442.
Musoir (te), 504.

MUTINOT, Achille, maïeur, 116 160 341 442
542 591. — D'Hostove, 324.

MUZELET, gendarme,426 726.— Marchand
et huissier. 536.

3ST

JS'abrïngJtcn, 569.
Nacelle à cages pour les cures du Caiai-

sis, GS1.
K AJE AN, sous-préfet, 21G.
AH.ÏÏÎÎÎ* (marbre de). 377.

Nangis (Guil aume de), 37.
îïantcrre (collège de), 17S.

Nantes, 249 59S.

Kaples, 29S 502.
NAPOLÉON I", 70 1G4 206 21*2 227 262 264

314 321 374 3S4 537 544 591 625 (voir
Colonne). — Rue Napoléon, 263. —

Navire nommé, 514 (voir Donaparte).
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-N'APOLÉOX II. 42S.
XAPOLÉON III à I!oul..L-ne, 426 ;voir Bo-

naparte Loui- et Louis Napoléon).
nationale (ni.-). 262 55S.
Niiufrnm- i-n 17!il, 360. — De YAmphi-

trite, 595 596. — En ISi'.i, 104.
Xara.-in (place), 73 106.

Navarre, 260. — Uni de, 349 350 530.

NEEETZER, 715.
NELSOV. 420.

Ncsles, Antiquités, 575 72S. — Sire .le, 32.

NEUFCHATEAF, François dp, 141.

Ncufchûlet, 412 575 605 CS1.

Ncùf-Soutroin »u Xcuf-Siiustrain, 177.
Neuf thermidor (!<-) (U- lierai.iL'iii- nu les

intriirants démasqués, 461 ivuir Ter-

roriste-).
Ncufvillc i,voir Neuville,.
Ncuillv-sur-Scinc, 513.
Neuve-Chaussée 'rue;, 200 297 416 723.
Neuville (Ui) "u Neul'vine sur Saint-Léo-

nard, 20S. - Moulin, 724.
Neuville ou Kfiifville (Claude de), rée/ent

du collège, puis curé d'Uutreau, 539
540 614.

Neuville près Montreuil (canton de), 39.
— Cliartrou.se de, 361 à 36G. — Cure

de, 0S1.
Neuville (in), tic!', 2S4.
Nerers. dur- de, 530.
Neu-nhom Bridac ([unit de Nioulai). 702.
Nctr-IIam (\icll et), 302.
Nice. 215.
NICOEAEDOT. Lrais, 712 714.

NICOLAS, pape, 606.
Nielles. 6S1. — Cl evalier de Xiirclla. 134.
Niembovra. 412.

Nuu'jouvg, 412.
Nieulau (pcn-.t de .Vtito), 535 'voir 2Ve!«i-

Nieuport. 359 300 666.

Nlfinr, NeL'ri ou Le Noir (voir Le Noir).
Ninrjlc, 202 550 575 576.

KlQCET, 563.

KlSARD, II., 711.
XOAIEEES (lie-), .lue d'Aven, 439.
Noblesse. 122 415.
NoÉ. Auiedéc de (voir Chain).
NOËL. 43S. — Officier municipal, 10. —

Duhamel, 550. — Léon. 440.
Noritnl (nlibiu e de). 416.
Noirlenw. 575.

Noirbois, 507 570.
Noires Motti* de Sanirattc, 54S 57S.
Nolai ou X.dlé (marqui-at de), 174 175

633.
Noms de lient. 312 719. — Féodaux, 345.
Xorlici-tius (r.-.i-icux;. 3S2.
Nord (d '•i>-ir:.-::ici!t du). 11.— Mer du, 333.
Nortuhiberland (iord de), 10.
Norwll: (.[m-,lv). 372 401 490 519 529 534

535 5S0 006.
XORMAKDIE 'cl'- 1, sous-préfet, 215.
Normandie. 380 393 412 517 5S9. — Ports

d.-, 04 (voir liobert .1.-).
Ncrnwnds (invasions de-), 665 à 0GS.

Fonça!'.!, il::.
No'ables snu- la Terreur, 67. — Liste, 5S 1.

.Notaires, 393 190 516 521 612 li'.ej. — De
la II. P. I!., Cuil.

Notes bnuloiiuaises, 599. — Sur queloues
peintres du XIV« siècle, ii7. — Sur le
sic^e de liuuliiL'lio. 107 488.

Notice impériale, :;li.
NOTRE-DAME de îiouîoL-ue : Comtesse de

Boulnirnc, 239. — I.éircn.le. 432. —

f'.a-ur d'or, 238 :j7S. _ Vassaux de,

Illiaire de Notre-Dame' : Fnlève-
ment. 112 «ni. — Information, l'I.'i.
— Portée eu procession, 197.— lirii-

lenient, 722. — Sur les portes de la

ville, 211. —Sur la casaoue d'un

ttnrdc, :>S1. — Miracle-. !2 1 il 235
377 69H. — PèleriiiaL'es, 107 255
308 307 718. — Comme punition,
611.— Histoire de Notre-Dame (voir
Le Rov).

— Poème liérov.iue, 538.
— Abbavc de Notre-Dame : Abbé de

Sainte-Marie. 239 .311i. — Abbé et

reli-ricux, 112 316 501 619.— Cha-
noines sous F.ustaehc II, 5.SS. —

Séculai-isition. 316. — Avocat de

l'abbave, 217. —Monastère: Salle
de l'aiiliave, 197. — Maison dans

l'enclos, iol. — Maison de cam-

pagne (voir Moulius-l'Abbé). —

Comptes, 679 680. — Revenus. 28
510. — Fondations, liô. — L'ab-
bave réunie au chapitre, 111 (voir
Chapitre).

— Ealise et Cathédrale Notre-Dame :
Kclise merc de la cité, 450.— ISap-
tistère de, 357. — Plan, 380. —

Neuf cavech, 235. — Portail, 377. —

Iilancliissaire des voûtes, 405. —

Description, 376 à 380. — Choeur,
320 377 378. — Place au eh.our, 265
266 287 616. — Scellés mis au

choeur, -il. —Saint. Louis, patron;
son imaire, 465. — Jubé, 377 378
452. — Horlciro, 377 iii3.—OrL'ues,
379. — Tableaux, 378 :i79. — Clo-

cher, 18. — Vitraux, 3Sf>. — Orne-

monts, 41 42. — Décorations, 251.
— Inscriptions, 308. — Tombeaux,
380 616 (voir Mausolée), — Trésor,
98 227 228. _ Maitrise de (voir
Psallette et Musinue). — Sacristie,
41 379 693. — Paroisse (voir Saint-

Joseph;. — Chapelle 'de Notre-

Dame, etc., 18 l'ii 115 311 380. —

Inventaire, 33. — Vente, 376. —

Un concile tenu dans. 4 1i. — l.'é-

véque Henri de llurkase y est sacré

410. — Sac-airée par lès An.L'Iais,
leur sert de niatrasin, 302 520. —

SaccaL'ée par les HUL'llcnnts, 216.
— F.st menacée de destruction, 17.

— Nouvelle Cathédrale, 33s.— Donation,
77.

— Parvis Notre-Dame, H.)

5G
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XOULAR, .bail. 1 ,7 .
Nourd-JkHlra (voir Hcsdin).
Nouvelle Eglise, 681.
t Nouvelle fabrique rte< excellents traits

de vérité i-, 503.

NOVAI.IP, 630.
Novelles (de), ïrutiverncur du Nouvel Hes-"

(lin, y.
' "

NOWELL, introducteur de la vaccine en

France, 373.

Noyon, 32 57 722 .

Nutf bore, 412.
Nuit du 4 août, nuit de merveilles, 47*2.

OIÎERT, 631. — Le cadet, 100 101. —

Maximilicn, 4-42.
Observations sur la langue française, 97.

— Sur l'administration du Boulon-

nais, 8S 119. — D'un officier muni-

cipal delà campagne, 687.
O'CAEOLL (voir Caroll).
Occupation de la ville par les Romains,

580. — Par les Anglais, 301303 315
ôl!J 520 520 5S0 G23 G24 641 042 GG6

(voir Anglais).
OCHY (Philippe d'), chanoine, 318.
Octroi : Origines, 13'.' 191. — Bureau

central, 74. — Direction de Sainte-
Beuve père, 18G 138 704. — Deniers

d'octroi, SBC.— Droit de 40 sous, 119.

ODEKT, Jean, peintre, 37S. — Pérot,
073.

Or>ox, évêque, 295.

Odve, 5Ï8 575. — Plaine d', 550 5G2. —

Chemin d', 326. — Eau de la ferme,
74. — Hoddes, 32G. — Guillaume

d'Odre, 21S (voir Ordre et Tour-

d'Odrc).
ODWIN, 484.
OGufs on carême, 507.

OrFEKERQUE, Orferquerque, fiSl.
Ofïicialité en conflit avec le chapitre, 540.
Officiers anglais à Boulogne, G41 042. —

du comté, (iGO. — Officiers munici-

paux. 33 (iô 117 132 318 322 43S 5S1.
— Bobes, 525. — De justice, 474. —

De la lt. P. R., G00.

Offrcthun 103 101 575.—Tour d"—, 575.

OGIER, Charles, 97 9S.
OGNY OU Ohio-iiv, Judith et Marie, G04.

Ohe, 007.
OUI JMan (voir Tour d'Ordre).
Qttnctliun, 576.
OLIVIER (Père capucin), 117.

OLIYJER-DOLET, imprimeur, 545.

OSIER (saint), évêque, 432 ( voir Saint-

Omer).
Oporto, 251.
OprEKOY (dames d'), 319.

Oppidum gaulois, 575.

Orange, prince d', G à 10 530. — Guil-
laume d'. 097. — Renée, prince d'.

701.

Oratoire : Congrégation de 1", 102 287 2'.i7
451 î)4l 015. — Etablissement à

Boulogne, «15. — Vicissitudes et

revenus, 01 (j 617. — Nombre ries
Pères de l'Oratoire. 617. — Chaui-
fage, 017. — Procès, 010.

— Collège da l'oratoire: Origines, GI-">
etc. 149 159. — Pensionnat- : Prix
de fa pension, livre? classiques, etc.,
287 288 297. — Distribution de

prix, 442. — Scènes dialoguées.
019. .— Thèses, GIS. — Professeur.
511 021.

— Maison de VOratoire devenue prison,
113.

— Inventaire, G20. — Bibliothèque.
021.

— Eglise de l'Oratoire, 29S 308 402.
— Rue de VOratoire, 194 297 338 Ï03

501. — Des Prêtres de l'Oratoire.
410.

ORDERIC VITAL, 89 412 430 589.

ORDRE, vicomte d!, 148. — Baron d', 21:;
383.—Terrier du Quint d'Ordre, 3*:;

(voir Odre et Wicquet d').
Ordre public : Règlement d'ordre, 10.

ORGEMONT, Pierre, 350.

Orléans, 594. — Famille d", 211 215. —

Duc d'Orléans, frère de Charles VI.
03. — Duc d'Orléans en 1544. 535. —

Philippe d'Orléans à Boulogne en 17^1».
211 582 ôSy.

Oroberaie (port d"), G59.

Oslcnde, 93 44G.
O-stade : Etoîï'e dite Ostade et demi-Ostade.

074 075.
Ostrohovc (plateau d"), 373 724.

OTHOK, empireur, 218.

Ouragan, orages, etc., 301 013.
Ours do< cavernes, 549 579.

Ourscamp, 5S9.
Outils de l'homme primitif, 579.

Outreau, 303 311 321 572 570 G05. — Pé-

ninsule, 311 570. — Opposition à
l'annexion de Capécurc son hameau,.
329 332 (voir Capécurc). — Marîre-

loge d'Outreau, 354. — Cure à', 014.
— Eglise d', 059 GGG.— Revenus de la
cure'tl'. GSO. — Fort il, 304. — Pont

d', 177 591. — Autriau, 695.
Ouvrier: Prix des journées. 208 493.
OXEÎTEDES. J., 435.

Oyats /plantation d"). 202 6S1.

Oi/e, 255 GO'.t 671. — Cure d'Oye, 457.

3?

FÀCQL'ES, Jennuc-Hclcne-Bobertine, 2ÎI.

PACQUEKOLLE (hôtel), 613.

PAGAXIN: ;I Boulogne, 305 ,*-;0f;.

Paganisme persisîant, 431 à 4 ;3.
PAGET (sir William), 490 508. — Bord..

491 623 041.

Po.gus Gesorù'ci's. 311. — Pago bononcn.-L"
429 4SÎ 4S7 .
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P.ULLET. i!7. —
Françoise-Victoire, SI7.

PAILLON, Jehan. I** lso.

I'.iiu : Fabrique uniformi-, 309. — Iiéuit.

2152. — lient.- pour 1.-. -i.'ni. — Pro-

mena.!.- int.-i-.liti-. ôo7. — D'aumône

le Jeudi-Saint. 17 S.

Paix. 71 ..'US 102 133 401 50S 527 .Vil js.i

liOii liai. — Publication à cheval. 351.

— Fête île II Paix, 33S.

Palais : D.-s comtes, lîi'.i. —
Fpisoopal. 3il

342 :;..i i 517. — Devient prison. 11:;

'voir Fvêohé).
— Palais impérial, 31 i.

— De justi.-e, 71 7.i .'nlO. —Place du

Pedais-de-Justice, -ISO.

PALCHEUX (de), (voir Roequi!rn\ ).

PALLETTE, Mai-L-ueritc-, 303.

PALLU père, loi.

PALMÉE, 31 i in-2. — Sir Henry, 25-2. —

Tllomas, capitaine, li 42.

PAMAP.T ni né, il-!.

PANOT, sous-préfet, -21'!.

PAPILLON, Claude, niaiîre seulpteur. 3.

PAPIN. Guillaume, ÔSII. —Jean, mé.leein,

253. — .leau-Hnptiste, Oiifi. —
Louis,

3lio.

PARADIN, Giiillaume, IStl .V20 703.

Paradis, l'J.'i.

PAP.DULE, évèijue île Laon, Ï23.

PARENT, euré 2:111. — Ecrits eontre,

lis;, et.-.

PARENT-RÉAI., 711).

PAP.ENTV, I.oiiis-Marie-Dominiiiue, -254.

Parent;/, 3:) i',11 :,7ii.

J'aris, -2 •>> 21 5S m 121 125 1311 113 lis

loi l.'i2 150 170 175 I7li 17S l:il 2I11 21:;

2i: 2-21 22:< 211 -211! 217 2i;-2 277 2si
285 2:il 2:1s 302 30ii 313 325 331 311
3i5 350 353 ai!2 37U 377 37s :jsi :;s i

3H:i 1-27 131 137 452 âl.'i 525 520 53S

.'1:1:1:>s3 ôs7 .vus 03(i nsi i:s:i liai 700
7ul 7o."i 71S 722. — Adresses de, I7S.
Affiches de, 15S. — Poste de, .il. —

Plan île, 132. — Voyages a, 111. —

Chambres des comptes, 115.— Par-

lement, :;lli 301. — Gouverneur de,
l'.l.'i. — Municipalité, SIS. — Fvèque

de, 171 i'.ill. — Archevêque, iiS3.

PARIS, lin 111. — Louis, 112.
Paroisses du Boulonnais, 207 330. — Pa-

tron île, 452.—Administration, 2S0 2.S3

.'Si ios 121.—Syndic, 2*3.—vicaires

de, 2S3. — Collecteurs, 2si._ Asses-

seurs, 2-Si.—- Garde de, 2*:}. — Visite

de, 20 153 {voir Saint-Joseph et Saint-

Nicolas;. — Droits paroissiaux, 450.

Parfjaillots, (voir Atre et Cnurtil îles).
Pflrf/ic(le,-me île la), 3(11 .'i(i5.

Partie-M.-ihaut, Si 8117 (voir Mahaut II;.
PASCAL II, pape, 131 «4rt. — Jacques, tré-

sorier du iiuiilonnais LOS. — Pierre,
maître d ériuipapc, 03.

Pas-de-Culais, 23 01 110 1-iS 017 047. -

Fxcav.-itions du détroit, 571. — Pas-

sade ,lll, 335 413.—Fvêcllédu, 1(10 OSO.

Pa-sepor:s suspects, 151. — Sous la liévo-
iiitiol , 3IS.

PASTOF.ET, Couite. 2.;0.

PASTOCEEL. Viotoii'e-Autoin.-it.-. .;<ii.

PATENAILLE. Glande, 132 2:;."i.

PATERNELLE (l'abbé), U02.

PATIN, Jeau-ii iptiste, 33 us 2S2 ,";:. .::n .

PATRAS (>ienr d'IIuberscnt , 17\ — !i<-

Tuéva', lin! (voir Gamp.:i_-:,. ).
PATRICE (saint), iiiu.

Patrie. U2S. — Fu danc-r. 123. — F.'-te de

la, U2S âi;31. — Place ..': '.t />-.-,-;..

2011.

Patrouilles, iu:i lino.

PAUL I-"r, eniper.-ui- de Russie, 3s j .

PAULIN DE XOI.E isai-r). 130.

Pauvres (voi hniicenls).
Pavaire romain, etc.. s; 3.ni :i:,7 :, :;.

PAVANNES, Jacques, liûo.

Pays Houlontiais ;:.;, cit.'-, 7 1 s.; ;sj ;,!.,

liOO li.'io 721 (voir Boulonnais).

Pays-Bas, S s2 7ul .

Paysans, 335.

Pèches, 7:1 35s 303 5!I3 723. — Du har.-m.-

'voir IlareliL'^).— Du Maouer.an (voir

Macriaux).
— Marée l'raiehe (voir Ma-

rée).
— Salaisons. 523 (voir Salines).

Pêcheurs de Poulotrile : Leur fuite iors .01

siê.L-e, demandent à rentre;-, tïi. —

Sauî'-conduits en faveur des pécheurs,
5si. —Font la course de mer (voir
Corsaires). —

Chapeau qui se donne

au maitre. 303.

PECQUET, otlieior muni.-ipal. .;7 2i7. —

Charles, chanoine, 31s. _ Converti,

iioi.

PEIONÉ-DELACOI-RT, 540.

PEINCEDÉ. Marie-Aiiiie-Franeeis,-, 211.

Peintres, 37s 370 117 44s et.-'. :,,;• loi. —

Mémoire d'un, 413. — paie des, i!7.
— I! iiuciiisseur venu de P.ruxell.-s.

415.

Péierinaires, 137 30S Sii7 i>12 (v
'

Vo! re-

liante).
— De Confréries, ." . — A

Morne. 1S5 1.S5.

Pendants d'oreilles arrachés. 1;.,.

PENEL, 100.

Pénitence publique, 50.

Pénitencier, 2iiii (voir Chapitre).
Pensions de retraite des emp!..vos, 7j.

Penteeot- : On fi.'uruit la .losn-nti: >'.»

Saint-Ksprit, o'70.

« Pépinière universelle j-, 73 202 32(1 32 1

323 351.

PÉP.AP.D, Jeanne. 32I1.

Percée (Km). 1(13.

Périgaev.x, 3S0.

PÉKIN, I-'ram-ois, parrain .le pilaire de

liosier, 2 1.

PEP.IP.A, Françoi-, 5-21.

Pcracs. ilsl. —
Chtp du villace, (Ml .

Péromi'{zr.\r.,\ chemin de), 515.

PÉRONNEAC, peintre, llli.

PERRENOT, A., évêque d'Arras, 50s (voir
Arras, Fvcque il').

PERROCHEL (François île), év.'-que de Il.m-

locne, 3 231 232 320.

PEKTZ, 444.
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pi's'-!i:'.--:r.s-;:i'cm-s, 75.
Peste 5 l'.oulnc-ne ,11 134S. 37. — En 1514.

520. — En 1544, 520. — En 1G25, 204.
lin IniG, 312. — Aumônes, S4. —

Prier.-, 2sii 47S.
PESTEE (de), manufacturier. 441 .
PETIT. .Iule,. 713.
Petit el-u.-illx (chapelle .lui. SIS.
l'dit Rivooc, 093 (voir Rivage;.
Petit Sommaire (voir Séminaire).
PiriRL. sir William. 252.
Prtress, (voir Saint-Picr'c).
PETTIOT, Anne, 407.

Pi.u-DE-CilEin-, William, 03.

Pcupiino.'cs (canton de), 30.

PHVSSARU, représentant du peuple, 24G.
PliziEli. chanoine 07S.
PHILIPPE I"', roi de France, S0 580.
PHILIPPE AUGUSTE, 10 32 218 413.
PHILIPPE LE BEL, 204.
PHILIPPE VI, 363.
PHILIPPE II d'Espagne, 112 701.
PHILIPPE d'Alsace, comte de FlaniL-es. 10

S 5 3S6 675.
PHILIPPE d'Artois, comte de IMulotriie, 1S

10 340 et Philippe du li dire, son tils,
3-5.

PHILIPPE Égalité (voir Orléans).
PHILIPPE Hilri'iie', comte de lïouloc-ne, 15

32 33 Si ISS 227 251 377 530 050
075 070.

PIATTI et sou tils Rodolphe. 004.
Picardie. 20 40 110 150 105 224 300 313 440

407 400 500 500 600. — Dévastée, 303.
— i 1 intes île, 150. — Fort de, 300. —

Affiches, annonces et avis divers de,
545. — Place de Picardie, 501. — In-
tendance (voir ee mot).

PKART, sage-femme, 152.
PnulEGnu (conspiration de'i. 213.
PICHON, 244. — Secrétaire'de la Société

d'Anriclilture, 53.

Pnmottis{U->). Antiquités, 560.
J'icpus (maison île), 514.

PlCQUET, Louis, chanoine, SIS.
l'ielou ou Poudou, 115.
PIE V. pape. 110111 544. — Saint. 219.
Pu; VI, 544.
Piémont (bandes du). 535.
PIEP.EE d'Amlilcttusi: (saint), 432 (voir

saint Pierre).
PIERRE le Cambrelano, 049.

l'ierre/onds (màisoù de), 133.
PlEUCQUET. notaire, 490.

PIGAULT, de Calais. 2S7.
PIOHIUS. Albert de, 80.
Pihen. 54S 550 576 57S 726.
Ficnnc-s (de). 224.
PILATEE. Mathurin. 21. — Dit du, Rosier,

21 a 23 52 53 130 131 1S1 1S2 2S9 à
293.

PILAET, Jacques, converti, 604.
PILLE, Adrien, 172.
PINART. Alphonse. 572 57S. — Notable,

67. —Menuisier. 172 442.

Piuehiual, étoffe. 095.

PINÇON. Jean-Pi.-rre. artiste, 022.

PIOT, de nrtixollcs. 701.

Pipots ( ne ,1... , 75 373 454 569 503 504.

Piqua:.-.- des absences d'oliïoe par les cha-

noines, 49.

PIQUENDAIEE. opovenno, 407.
PIQUET. Pierre, 15S.

Pirate., 03 580 (voir Corsaires).
Pit.-llli;.- des H-liuioUX, 013.
Pitendal (inala.lrerie de), 390.
PITEUX-VICOGNE. Guislain. 376.
PITT. ministre anglais, 5S5.

Pitte/nux, 305.
PlXÉElCOUKT. 374.
Places de la ville (voir à leurs noms).
Placctlcs (les), himean. 57S.

PLACQUETZ, Marc du^, 31S.
Plaids (service.les), 40S.
Pian de Boulogne par Hopliins, 591.

PLANCHE, Gustave, 700.

PLANCHON,20S.
Plancoue-Ù-Mortiers, 728.

PLANTE, directeur de théâtre, 233.
PLESSIS (l'ère du), 720.
PI.OHAV OU Ploliave. 442. — Jean, cauare-

tier, 034.

PLOIX, Marie-Anne, 497.

Ploun(v). Antiquités, 509.

Plume-Coq, 573.

POUEVIN, Jean-Pierre, 10 S3. — Direc-
teur dn district, 6S. — Elève cou-
ronné. 153. — Citoyenne, 497.

Poids public de la ville, 72 122 4SI.
l'oint-du-Jov.r (hôtel du), 817.
Poise de beurre ou (le fromage, 230.
Poisson : Disette de. 507. — Bâtiment où

se vend le poisson, 454 (voir Halle et
Marché au poisson, pèches, etc.).

Poitiers, Guillaume de, 590. — Bataille,

de, 3S 350. —Clerc de, 71S.
Police de la ville, 352. — Règlement de,

400. — Police rurale, 409. — Maîtres

de. 507. — Pointions, 635. — Elus
(voir ce mot). — Commissaire de,
276. — Général de, 70. — Egards,
259. — Agents appariteurs, sergents
à vc -i-'e (voir ces mots).

POLLET, curé île Samer, 422. — Sébastien,
421 423. — Denis, 073. — Pollet-

Dagron, 565.
Poloone (ciivovéde), 7.

Pompes à incendie, 355 (voir Incendie).
Pompiers (corps des), 355 350. — Hôtel

de=, 7S.

PONS, A.-.I., 715.

Pont-de-VArche, 603
Pemt des assassins, 726.

Font-de-Brioues. 570 632. — Château du,
415.

Font-Feuillet ou Freullet, 577.
Font-Hamel (voir Hamel).
Pont Scnc.cn, 571 726.
Pont sur la Liane, 75 594. — De l'Ecluse,

70. — De service, 70. — Ponts et
chemins : Taxe, 15.
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Ponthieu, 285 539 666 672. — Maison de,
133. — Comte de, 386 3S7 410 413.

PONTHARTIÎÏ, Armand de, 707 711.
Pontons angkùs, L85.

PONTREMY, capitaine, 80 81 223 224,

Poperingam, 499.

Population primitive, 311. — Celtiqne,
575. — Gauloise, 55i. — Gallo-¬

romaine, 556. — En 1792, 594. — En

1800, 69. — En 1811, 389. — En 1816,
71. —En 1823, 72. — En 1830, 73,—
En 1848, 74. — Depuis le xyne siècle,
541 542.

PORION, évêque du Pas-de-Calais, 109 236
237 325 689 693

Port de Boulogne, 61 173 202 29i 295 321

354 44S 594 666. — Port primitif, 556
— Travaux du, 68 70 72 303 591. —

Projet de 1767, 592. — Achèvement
des travaux sous Napoléon, 591. —

Direction -du chenal, 591. — Dégrada-
tion du port, entretien et réparations,
591 660. — Rétablissement, 115. —

Exigences d'an port, 591. — Entrée
da port, défauts et qualités, 598^ -«•

Mémoire sur le, 593. — Dépenses,
594. — Bloqué, 339. — Droits d'«u«
trée et de sortie, 335. -r- Antiquités
trouvées, 565. — Vues du port, 434.
— Rue du Port, 358 359 (voir Jetées, ;

Musoir, Pidou, Port du pays de Geso- ;

riae (voir Gesoriac), Portltius (voir ;

Itius). — Port en -eau profonde, 78
592 593.

Port deWnion (nom de Boulogne),722.
PORTE (voir Detaporte et Delporte).
PorUl, 331 332 550 551 603 642 643. —

Antiquité?, 576. =— Lansquenets au,
303. —Incendie, S56.

Portes de la ville, 202. — De Calais, 242.
— Des Degrés, 557 650. — Des Bums,
S0~~f5 241 264 .337 560. — Tour de
là Porte, 46. —Rue de la Porte-des- i

Buna, 73. — Française, 280. —

Gayolle, 232 337 434 482 488 658. —

Tour de la Porte, 45. — Promenade
de la Porte, 72 454. — Rue de la

Porte~Gayollet Afâ 557. — Sentier et ,
Chemin d'exploitation, 557. — Impé-

riale, 264. — Neuve, 46 447 463. —

Rue de la Porte-Neuve, S26. — Wal-

lotte, 420. — Clefs remises au maïeur, -

175, —Images de Notre-Dame, 241.

rortiers, 362.
Portions congrues, 475 507 671.

Porstmoutk, A\l,

Portugal, 162 251 529 530.
Poste aux chevaux, 87. — Maître de, 367 ;

369 410. — Origine des postes, 125.
'

Posthume (médailles de), 571.
'*

Pot de vin : Mesure de deux litres, 509. :

— Redevance de, 455.

3*«terir(lA}576. — Potterie4ï0.
Poterie primitive, 651 552. — Romaine, ;

552.— Mérovin-gisiiue 554.— Potier :
de terre, 624.

POTIBB H Pottier, chancelier, 334 337.

Pouilly (terre), 424.

POUL, Jacques du, 394.

POULAIN, pasteur réformé, 601.
POOLET Hugg, 642.

POULTIÏR, André-Ma xi milieu, 34 366.

POORE, Jean, 360.

Pousse-cul, 56.

POUSSOELGUE, dame Hélène (femme Yérr-

sîal), 356 258.
POYNINGS (sir Thomas lord), gouverneur

de Boulogne, 641642.
Prébende préceptoriale (voir Chapitre e.t

Instruction).
Précis de l'histoire de Boulogne (vpir

Bertrand).
Prédication et prédicateurs, 168 720.

Préfet du Pas-de-Calais, 635. — Mari-

time, 537.

PBENEL, agent de change, 705.

Presbytère de Saiut-s-Xic.olas, 7.3.

Préséance (question de), 265 287,
Présents faits au nom de la Ville, etc. : De

harengs (voir Harengs).— De limiers,
363. — D'une tête de sanglier, 367.
— De vin, 417 478 495. T- D'hypo-
cras, 509. -.— A uu roi anglais, 444.

Prés salans (voir Salines), 354 355.
PHESSV (de), évêque de Boulogne, 54 -2-81

415 471472 533 544 683.
Prêtres : Mariages des, 646. — Insermen-

tés ou réfracta ires, 47 68 321 322

683 etc. 721.— Déportation des, 322.

Preures, 681.
Prévosserie (la), sur Rinxent, 576.

PRÉVOST, Jacques, chapelain, 388. ,*»--K;ii-

colas, 316. ?~- P.ierre, 004 673. .-«

Prévost-Paradol, 715 716,.
Prières publiques, 286 329.

Prisons et prisonniers, 15 112 113 924.89}
439 447 462 467 481 482 497 ( voir

Belfroi, Couvent, Oratoire, Maison*

d'arrêt,.de force et de justice),.

Privilèges et franchises du pays, 322 355

421 522 607 632 7^.9.
Prix de choses : En assignats, 492 ..4.93,

— De divers plats, 632.533 (voir cfaau-

delle, etc).
Procès, 287 407.
Processions religieuse?, 17 42 146 197 198

241 273 274 286 329 452 456 494. —

Interdites, 607.
Procureurs de la religion prétendue ré-

formée, 600.
Promenades autour de.la ville, '71, 75. -

Promontoire Icium, 310 565 (voir leiua)..
PRON (sage-femme relaps), 604.
Prône empêché, 451. -^- Servant à CQnyo-

quer aux assemblées, 283 (voir Moni-

toire).
Protestantisme et protestants ;;Notesbis-

riques, 600. — Familles, <601. **-

Enterrements le long des chemina,
601 ( voir Calyipi»|te.s, .Huguenots,

Religion réformée, Edit.de Nantes).

PAOUDHON, P.-J., 70-3 70.9.

57
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Providence (Soeurs de la), 81 149 167 610.
— Rue de la Providence, 610.

Prusse (roi ae), 319.

PRCVOST (bailli), 408.
Psallette de Notre-Dame : Recrutement

des enfants de choeur, leur instruc-

tion, etc., 101. — De Saint-Nicolas,
103 (voir Musique).

PTOLÉUEE, géographe, 310 565.
Publications à son de tambour, 20. — A

cheval, 351.

PCGLIESI-COKTI, sous-préfet, 215,
Puis (du), (voir Dupuis).
PUISSANT, Jannot, 673.

Puits-à" Amour (rue du), 462 705.
PUT (du), (voir Dupuis).

Q

Quais, 115 321 591 594 625.

Quantovic ou Quentovic, 666.

Quartier d'hiver, 581.

Quartiers de la. ville: Romain, 557, —

Saint-Pierre, 562 (voir Breo.uereco.ue,
Capécure, Tintelléries).

Quatrain sur la Teddition de Boulogne,
508.

Qr/ATREFAGES (de), 549.

QUEHEN, Jean, 604."

QUENEULLE, Antoine, poulieur, 356.

'Qùennes de la ville, 417 455 478 et Queues
de vin, 673.

QUÉBARD, 126 179 880 381 538.

Quernes (lapidation deTévêqne à), 2.

{tuesnoi/ (le), 386 661.

Quelques, 487 576 681 727.

Queltrecgues, 110. —Dime de, 14.

Quêtes, 674.

QUETTIER, Charles,. 94.

QUÊTAI,, Jacques, 158. — Laurcut, 157.

QUTERCY (assemblée de), 424.

QUIGNON aîné, agent national, 68 247. -—

Sauvage, 68. — Joseph-Guillaume

Quignon-Sauvé, 68 233 439 631.

Quilen. Antiquités, 676.

QUINET, Edgar, 689.

QUINTILIEN, 299 619.

: K

Radians (là trirème), 571.

BAGNACATRE, 431.

BAOHAB-IIODBBOO, 665.
EAIMOND de Saint-Gilles, 496 (voir Ray-

mond).
BAINAUME, de Montreùil, 413.
Raison (culte delà), 173 279.

HAMEAU, conseiller, 152.

Ramessaut, surHervelinguen, SOI.

BAMOND, Pierre-Jean-Françbis, 622.

Ramsay (abbaye de), 384.

BAHDON-CACLIEB, 574.
BAÔUL de Vermandois, 887.
BASSE de Gavre, 219.

Ratafia de Boulogne, 475.

RJTIEB, Germain, 83.
BAUCOURT (de), 217.
Ruulers (diiae de), 14.

RAUIJ.IN, Philippe, 316.

BAUET, Elisabeth, 491.

Raventhun, 225.

Raye (rue de la), 4Î18.

BAYMOND, évêque de Paris, 171. — Comte
de Toulouse, 386. — Pierre, premier
président de Rouen,. 490 (voir Rai-

mond).
Réaction thermidorienne, 245 441 460 488

(voir Terroristes).
Rebertangues (voir Rébroteiigues). _
REBINGHES, Jehan de,111.

~~

Rebretengues, Robinet do, 62 188: — Rc-

bertangues, 883.

Rebreuve, 128.

Recensements, 543 (voir Population).
Réceptions de personnages (voir Entrées).
Recherches historiques de M. de Bazin-

*hei>, 174191.

BECEUS, Elysée. 814 547.

Recqv.es, 364 487. —Basse-Recq, 864.
Redevances féodales, 812.
REDLEK (accusé), 110.
Réforme et reformés, 110 111 114 131 599

à 605.

Régiments eu garnison 149 601 ( voir à
leurs noms).

Registres aux actes dé naissance et de

catholicité, 451 (voir Coquélin, Colon,
Daunou, Sainte-Beuve, etc.). — Aux
arrêtés du département, 493. —Ca-

pitulaires, 540 etc. — Aux causes,
277 etc. — A la correspondance, 288
277 etc. — Aux délibérations, 194 227
417 464 470 581. — Du roi, lil 686
599.

BEGNARD : Pamille catholique du nom,
604. — Famille protestiMite, 600 etc.
— Charles, avocat, historien, 284 600
604 à 605 718. — Charles, médecin,
604. — David, sieur de Bertinghen>
604. — David, sieur de Limoges,
bailli, «04.— Elisabeth, 604.— Frau-

çois, ministre réformé, 604, — Chi-

^fuirgien, 604.—Jacqueline, 602 604."
— Jean, 604. — Madeleine, 604. —

Marie, 604 606. — Nicolas, chirur-

gien, 604. — Suzanne. 605.
BEGNAULT : De la Suze, mousquetaire,

604. — Ministre de La Haye, 599 604.
— Anne, Elisabeth, Judith, Madeleine
et Marthe, religiounaires fugitives.
604. — Jacques, 894. —Michel, 126.
— Fille de Samer, 129. — Regnault-
DelattTe, 674.

RECMES?, Adolphe, 677.

BEGNTER, .duc de Bourgogne, 444.
BEIFFEHBERG (de), 186.

Reims, 160 228 296 385 431 432 499 594
667. — Archevêque dé, 29 80 134 316
423 611. — Métropole, 112 429. —

Province de, 30. — Chapitre de, 611.



TABLE GENERALE 77!*

ricinuissaiices publiques voir Fêtex' .

Religieux. 013. — ITm-i-s, 305 (voir ni —

'.•iplim-, l'ot). —Propriétaires, 305.—

Pitance, 079 (mil- aux noms i«-s Con-

grégations).
Religion réformée et rolicioimaires, 000etc.

— Chassés. 390. — Riens ,1,.- — ré-
clamés par i.-s ramilles, 000. — Fugi-

tifs, 001 .i 005 (voir liât mis, liumos-

tiiiin-s Procureurs et Sages-femmes).
Reliquaires, 317.

Reliques Qi->), li-u-dit, 570.

Rembrandt <-t suli maître ( pièce de

théâtre), 3T0.

Remondrie. sur Clonlou, 002 00-1.

RE.MOXTIER, Sillloll, 604.

Remparts .ii- la ville, 550. — Réparés par

corvée, 330. — Fseaiier du. 320.

REMY père, C31. — Charles et Pierre, 004.
Renard (plateau du), 570.

REXALT, P.enatlii et Renault lie Ilammar-

tin. i-umte .ie liiiuliiL'iic, 21S 219 220
227 411 502 529 675 070.

REXACT, île Saluer, 004.

REXEL, Claude, 104 'voir Rcsucl).
Renne (b ii- de), 54S 507 574 576.
Renouvellement île la lnv, SOS. — Messe

du, 450 (voir liauquots et Flc-tions).
Rentes seiL-neuriales, etc., 14 285 473.

Menti: ou Renti, 444 632 654. — Chastel

de. 187. — Fraiiui-ois de Rente, sei-

gneur d'Ayx, 503 505.

Repas : Prix d'un repas en 15211. 307. —

Menu d'un repas maigre, 532. — Pc

bourgeoisie, 509. — Donné aux

pauvres, 261 027 (voir I!ani|iiets).
République : Chose publique, 013.— l'été

de la fondation de la, 51S.— Ile l.-Sn,
345. - lie 1818. 270.

Requêtes des Klus 'vnir Fins).

REsXEL(du), chanoine, 48.— Abbé du. 416.

r.estauratiou. 90 109 345 620.

Retrait liguager, 2S5.
Retraite botirgcnise, 11.

itetniite clii-étit-nne (ceole des Sieurs de

la), 71.
Relu. 110 ISS 320 372 517 572 577 702 727.

— Temple a, 602.

RÉVEILLEZ, Henri, 231.
Révorati le lé-dit de .Nantes (voir F.dit).
Révolte lie lllll-.', 531 (voir Emeutes).
Révolution de J7S:l : Aspirations à la ré-

forme, 122 123. — Adhésion de

M. de Pressy. 472 (-uivre à la table
des dates).—Causes de haine contre

la, 492 (voir Assignats). — Mé-

moires sur la, 465 (voir iiallin).
—

Alarmes des consciences. 6S2 et.-.—

Alarmes dans le Roulonnais, 465.
— Les Pères de l'i Iratoire marquent
dans l'histoire de la , 021 (voir
Clergé).

— Terreur (voir ce mot).
— Ile lsoti. 29S 020.
— Ile 1S4S. 74 27u.
— Municipale de 1S01. 70.

Revue littéraire .0- Rouiogcc. 537.

RHEIMS (do), (\i.n- Ii.-i-Iieinis).
Rhin. 124 313.
Rhinocéros (débris de). 548 570.
RJÛnoscorura (Kl A.-.-h). 250.

Rhodez, 20.

RlAFX. Francis. 715.

RlBEVRE, Félix, 434.
RlCAR. Isabeau, 030.

RICHARD COEUR-DE-LIOX, .'t F.là i-, 075.
RICHARD II, r.ii d'Angleterre, <>.

RICHARD, archevêque, 201.— Ri-fard ...i

It.qilier, 304. — Chronique de, 251.—
Ile |.lie\. 3S5. — .Ill'e— Cri-, 447
053 000 071 700.

RICHE, sir Ri.-iard. 490.

RlCHELlEr. 175 339.

Rieheniont, i-ninte d-. 307. — ifiehmon.I.
Il'-raut d'armes, 401.

RICHER, 295.

RICIIII.DE. de Flan.1res. SS 89.

Ridai (manoir de), 219.

Rn:r l'oussaiut .lui, galérien p oirl.i F.!.
004. — Jean du liii-u, sieur il- M -

plaisir, 604.
RtEl'l.x (le), 252 303.

RICACI.T, Cuis aiu, 442. — il •. ai-iiithe,
442. — Nicolas, 97 98.

RlGAET, -doauier, 1 72.

RICACX, Fdmond, 491 572.

RIXGOT, 151.

Hinpnn. 702.
Rinjy-nt 570 577 081.

RIPETASEE, Pierre, 654.

RlVEXEZ(I.olis), 104.

Riveric (;). Antiquités. 577.
Riz (prix do), 4',i2.

ROBESPIERRE, 279. — chute de. 45S a

400.

ROBERT, roi de France, 170.

ROBERT, comte d'Artois. 110 264 040.—
l-'iK de .Mahaut d'Artois, 070.

ROBERT, e mite de lioulogi
- ;\ii-

\ei-glie, cinquième llll Uni", -.27 241'

«49. -- Robert VII, 301 il 363.
ROBERT d A\ esliur\ , 20. — De Cli-rmont.

350.-- lu- Flandres, 496.— Le Frison.
88 5'.' 382. — De Iaeoues. 382. — II.-

Normandie. 411 496.— .Marcel] il, 218.
— Clerc, 187. — .iean, professeur .1.-

grammaire, 103. — -Marguerite, 21.

ROCHE, Jeau-lacques, curé. 51. — Notice,
107 109 199 200 20S 235 43S 581 007
020. —

Marguerite, 435. — Pierre,

clerc. 283.

Roches-les-Blamonl, 131.

Roc/aster, 7.

Roeoue (la'.. Antiquités, 577.

ROCQEIGXV 'famille de\ 604. — F.lisa-

b-tii de, 442. — ilu Favel. 571. —

Molitolicu filée île), 442. — Joan-

Iiaptiste île Pa eilelix de I!.i.- qllignv,
chanoine, 540. — Veuve de Iloiqui-
gnv (liée de Roussel de l'rélillc), 442

Ri.ddxnahen, 133 081 (voir IVicqu.it iè .
Ro ux, comte de, 393.
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ROCER, cafetier. 442.
liolLAX 'de), 530.

lioisix, 499.

Romcianv-CQ. Pierre Chalam (sieur .1 \, 001
604. —LstlH-r, sa fille. 004.

HUMAIS, Pierre-Ange, 52 183 2S9 â 292.
Pomalns (les) dans le Rouionnais, 547 etc.

{voir Médailles, Statuettes, 'l'hernie.-,
Antiquités, .Iules César, Ictus, etc.] —

Stations, 575 577. — Civilisation, 552.
Colonies, 311. — Splendeur, 339.

Rombla. 41.2.'
Ro.„'. 2 30 111 143 29S 340 424 4S5 4S6 672

683. — otlici- de, 46. — Pèlerinages
a Rome, 4S5 (voir Ccaihvalla).

ROMEYX de Ho.iglie; 696.

ROU.I;EEORT, 230.
ROSALIE (sainte), 622.
ROSAMEL (madame de), née du Plquy,442.

— Chanoine, 078.

ROSE, a Saint-Unier, 324.
Mo-iere. 693.
Ro.SXV et Un IV (l)elegorgllede). Autoia-,

lieutenant ç/énéral, 194 265 200. —

M lire, 71 72 441. — c Le niiiiinié.
li.mv j., 240. — Arthur de, 319 à 326
354 465 492 544 621 091 703. — Fn-
gcne de, 125 174 266 710. — Hector
de. 32 90 110 125 143 295 401 446 683.

lîoOUAUD. Henry (madame), 244.
ItuOLiw.ALD (donation de), 312.

Jlouen, 59 64 302 429 430 440 060.

ROUSSEAU;, .lean-Jacques, 525.

ROUSSEL, Catherine (de Préville), 142. —

Joseph Roussel de P.-évilie, 33 660. —

Michel Roussel (femme du comte de

Trcssan). 3S0.
Routes du pavs. S6 119 507 724 (voir Che-

mins).
ROUTIER OU Routtior : d'Iîostove, 122. —

Avocat du roi, 2S2. — -luge, 6S. —

Substitut, 5S1.
ROUVILLE (sieur de), gouverneur d'Ardres

047.

Rouvrou, 601. — De Libcssart. 442. — De
la Mairie, 442.

Roux (lettre â M. sur une- hémorragie).
409. — Roux-Lnborie, député, 298.

ROVE Me), poète, 97.
RozÉ (l'abbé), 3S2.
ROZET (du), receveur, 442.
RuBix (sire Jehan), curé de Saint-Martin,

67S.

1U-DEMARE, l'abbé de, 370.
Rue, 86.
Rue-Noire (la), lieu-dit, 575.
RUE (voir Delarue et Delrue).
Rues de la ville (voir aux appellations).—

Ruelle, 503. — Débaptisées, 67. —

Tapissées et pavoisées, 341 353 621.

Ruisseouville, 498. — Abbave de, 502.
REMET. Nicolas, 413.
Rmninahe-n. 90.
Ri.sSEÈ ou'Russell (lord), 872. — John,

519.

Russie, 210 381.

Rue, 003.
EYMEJ: (actes de), 219.

Sables : Envahissement des sables, 115
177 202 303 374 :.91 681 (voir Kiisa-

bleineiit).
Sabine (cardinal archevêque de), 414.
Siéra Helgii chriiiiologia, 111 133 49S 499.
Sacrements (concession du droit de donner

les), 455.

SADDETÛIS, 07.— Claude, 67.— Maire, 439.
— Perroquet, 401.

Sages-femmes, 152 206 207. — De la R.
P. R.,600.

S.AILLV, 270. — Saillv-Xoél, 55S.
Sainl-Acheu! (haches de), 050 579.
Saint-Adrien de liaincthuii (pèleriuag-ile',

255.

Sainte-Aldeoonde, 405.— Comtesse de, 543.

SAIXT-AMOUR. d'Ardres, 324.
Saint-André aux Rois (abbave de), 107.
Saint-Andrieu (chapelle de), SIS.
Sainte-Anne (chapelle de). 046.
Saint-Antoine (chapelle de), 31S.

Saint-Augustin (Sieurs de l'hôpital suivant
la règle de), 49S (voir Hôpital).

Saint-Baron (abbaye de), 632.
Saint-Benoit (Ordre de), 59. — Règle et

office, 40.
Saint-Bernard (voir Bernard).
Sand-Bcriin : fête de, 4S4. — Abbaye de

S liat-.îertin ou de Sithiu, 59 60
201 312 444 4S4 4S5 054 055 65S
666. — Avoucrie de, 485. — Basi-

lique de, 4S6. — Moines de, 675. —

Cartiilaire, 313 4S4 à 4S0. — Biblio-

thèque, 4S0.
Saint-Blimon ou Blymont (seigneurie de),

504 500.— Xirholas de Savnt-Illemnn,
503 505.

Suint-Bruno, 362.

SAISTE-BEUVE, Jean-Franc us de, 130. —

Charles-François de, 06. — Mariage,
Notice, 136 11 140 471 630 704. —

Madame, 140 635 il 037. — Bour-

rasque, 040 705. — Thérèse de, 704.
— Famille maternelle de, 035 636
710. — Charles-Augustin (acte de

naissance, 705. — Maison où naquit
Saintè-Rcuve, 705. — Jeunes aimées,
704 à 700. — Bibliographie et biblio-

biographie, 706 à 716. - Portrait de,
712. — Sa mort. 715 716. — Proprié-
taire, 222. — Cité, 155 300 344 S45
347 34S 035 à 040 64S. — Lettre de,
707. — Rues et boulevard Sainte-

Beuve, 712 713. — Inscriptions com-

mémoratives, 713.
Savnie-Cathcnnc (hôpital de), (voir Hôpi-

tal). — I-'éte de sainte Katerine, 653.

Religieuses de, 475 à 4S0 (voir Haint-

X''rançois).
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Saint-Champ ou Saint-Can , 420 (voir

Saint-Sanir),

Saint-Chriltupte : Statue de, 29. — Hôtel

de, 317.

Saint-Cloud, 298.

Saint-Denis, 228. —Chapelle de, 318. —

_ . Saint-Denis la Chartre, 170.

Saint-Dwningue, 211.

Saint-Edmond (tête de), 437.

Saint-Etienne (chapelle de), 318.— Cure,
457 681. — Village, 604 682.

Saint-Eloi . (chapelle de), 318 320. —

Saint-Eloy de Noyon, 612.

Suint-Firmin, en Montreuil, 502.

Saint-François de Sales (église des Mi-

nimes sous l'invocation _de), 3. —

Eglise de Bréquerecque "(donation),
77.

.Saint -
François, patron des Cordeliers

(fête), 532 533. — Soeurs de Saint-

François demandant la réforme de

l'Annonciade, 231 232 (voir Annou-

ciades).
Saint-Frieu (village de), 202.

Saiitte-Genevlère (abbaye de), 362. '— Cha-

noines de, 178.

Saint-Georges-les-Hesdin (prieure), 414.

Saint-Germain-l'Auxerrois (église), 377.

Saint-Germain-le-Vieux (vicaire de), 275.

Saint— Gemiain-en-Lciye, 585 696.

Sainte-Godeleine(chapelle et fontaine), 383.
— Inscriptions, 384.

SAINTE-HERMINE (madame de), 723.

.Saint-Inglevert, 382. — Ruines, 372. —

Bois de, 301. — Limites, 4. — Hô-

pital, 396.

Saint-Jean : Tour, 18 45. — Rue, 357 560.

Saint-Jeau-Baptiste (chapelle, baptistère),
357. — Fètc de, 648.

Saint-John (lord prieur de), 399.

Saint-Joseph : Paroisse, 29 41 126143 235

290 294 376450. — Plan, 452. —

Revenus et charges, 452.— Paroisse

officielle, 456.'— Curé et vicaire,
507.

— Autel de la paroisse dans la cathé-

drale, 378 380 450 452.
— Registres de la paroisse, 294 446.

t
—- Eglise : Première pierre, 543. — Dé-

'
pense, 544. —'Rendue au culte,
543. — Eglise succursale, 239.

Saint-Jotse (abbaye), 15 387 388.

Saint-Léonard, 724. — Antiquités, 577. —
'

Salines â, 354. — Diine de, 25. —

Eglise, biens et charges, 25. — Curé

de, 285 457.
Saint-Liévin (pelerinïige), 632.

Saint-Louis (fètc de la), 464 (voir Louis IX).
— Patron dé l'église Notre-Dame. 465.

Saint-Marc (roi-), 199 557 (voir Fêtes).

Saint-Martin-Us-Boulogne, 39 724. —

Antiquités, 577. — Maire de, 319. -

Curés, 457 507 678. -i- Eglise, 55!). —

Paroisse, 450.' — Rue Saint-Martin,
222 56) 637.

SAINT-MARTIN, sieur de (voir Marques).

Saint-Martin-Choquel, 577.

Saint-Mathieu (Chapelle de), 318.

£aint-Maur : Chapelle de, 318. —
Congré-

gation de, 641.

Saint-Maxime : Autel de, 3S0. — Chapelle
de. "18. -Statue de, 379.

Saint-Mcolas : Eglise de, 97 107 109 164
199 20O 293 315 358 455.— Temple

de, 200. — Flèche, 651. — Curé OU
vicaire perpétuel, 107. —Revenus,
45ÎÎ.— Empiétements, 456.— On n'a

pas le droit d'y faire prêcher le di-
manche à huit heures, 455.

— Paroisse, 29 90 91 169 235 450. —

Fabrique, 315 455 456. — Bienfai-

teurs, 315 456. — Casuel, 457. —

Charges, 457. — Propriétés, 455. —

Redevance, 455. —Rentes, 456. —

Sujétion, 455. — Psallette, 103. —
'

Registres,' 293 315 326 446 449 455

456 600 644.
— Chapelle, 318..
— Place Saint-Nicolas, 154 297 337 471

'5-37.

Saint-Nicolas du Chardonneret (Séminaire

de), 275.

Saint-Omer ou Sithiu : Ville, 89 111 130

147 169 170 31*1 324 325 379 484 517

546 665 692 701. — Abbaye de

Saint-Bertin (voir Saint-Bertin). —-

Collège de, 275 688. — Chanoines,
316 317 502. — Diocèse de, 282. —

Evêché, 111 281 232. —Musée, 576. —

Route de Boulogne à Saint-Omer, 567.

SAINT-OUEN, commandant de place, 434.
'

Saint-Pétersbourg, 210 381:

Saint-Pierre : Chapelle de, 318. — Eglise

de, 74. —Confrérie, 457.

Saint-Pierre-les-Calais, 255',— Antiquités,
577. — Canton de, 39. — Eglise de

Pétresse, 655.

Saint-Pierre de Marclc, 255.

SAINT-PIERRE d'Ambleteuse (voir Pierre).
Saint-Pol : Comté, 444.— Comte de Saint-

Pol tient Boulogne en 1159, 31. —

Comte de, 62 116. — Sieur de, 647. —

District, 281.

iSoint-PourcAai» (vin de), 673.

Saint-Quentin, 116. — Défaitede, 4.

Sàint-Riquier, 667.

Saint-Sacrement (confrérie du), 125 452

457 600. — Fête du, 251 (voir Sacre-

ments).
Saint-Samer (voir Saint-"Wlmer).

Saint-Stmg (chapelle %t capclette) , 429

430 (voir Saint-Champ).
Sainte-Sauve (abbaye de), 308.

'Saint-Sébastien (confrérie des grands ar-

chers), 83.

SAINT-SIMON, duc de, 2 27 716 71».

Saint-Sulpice sur le Tarn (château), 162.

Saint-Tricat, 681. —Antiquités, 577.

Saint-Urbain (diocèse de Chàloris), prieuré,
144.

Saint-Vaast (abbaye), 667. — Palais de,
609.

* '"

58
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Saint-VaUrv, 505 5S9 CG7. — Monastère,
66-; 6G7.

SAINT VICTORIQUE (voir Victorique).
SAINT VITRICE (fête de), 429 (voir Vitrice).
SAINT VINCENT DE PAUL (canonisation),

67S.

ScmU-rï'i/raîi (abbaye), 514.

SAINT WANX>RILLE (voir Waudrille).
Saint-Wlmer : Abbave de Saint-Wlmer

en Boulogne, '2b 111 197 388 415 450

47S 510 615 649 «50 660 676 C78. —

Religieux, 610 616. — Saint-Samc-r,
410. — Archives, 410 604. — Cueil-

loirs, 544. — Comptes, 410. — Re-

gistre aux reliefs, 478. — Terrier,
394 400 455 478 542 567 585 5SG 676.
— Tour de, 561. —Eglise de Saint-

Wlmer : Interruption du service di-

vin, 615. — Reprise, 618 (voir Ora-

toire et église de l'Oratoire).
Saint-Wlmer aux bois (voir Sainer et

Wlmcr).
Saint-Yved de Braine (abbaye), SS7.

SAINTON, 179.

Saisie-Exécution, 536.
Saison (la), journal cité, 267 294 348 370

381 4G7 707 712 713.

Salines, 35i 355 429 (voir Poisson).
Salisburv (évêque de), 436. — Jean de,

31.
"

Salles : De spectacle, 72. — Monsigny, 346

(voir Théâtre). —Siblequin, 454.

Salle (ia), hameau d'Audressellcs, 110.

Salle (la), sur Outreau, 550.

SALLES, Ernest, 379.

Salles d'asile, 74.

Samaraboys, 624 (voir Samer ci-dessous).
Samcr-au-bois, 13 14 80 81 S6 133 147 255

343 421 43? 442 465 536 574 603 604

624 655 681. — Samcr-au-boïs en

1505, 577. — Pas d'échevin â, 421. —

Grand bailli et ses officiers, 14. —

Bailliage de, 20. — Aumfmerie, 14.-—

Bourg et comté, 14 421 422 664 G65

673. — Registre aux plaids du bailli,
20 104 125 409. — Satire, 255. —

Cure de, 235 421 457 681. — Curé et

vicaire, 14.— Enlèvement des cloches

de réélise, 421. — Abbaye de, 13-4

171 185 372 432 611 664. — Biens de

l'abbaye, 13. — Dîmes, 14. — Moines

de, 363. — Maison abbatiale, G64. —

Maire de, 440. — Poids de, 14. —

Lansquenets à, 252.

Sandwich (navire de), 25. — Sanchvick,
657. — Sanviz, 659.

Sanaaltc, 548 à 550 577 578. — Sangate,
"609.

Sangliers, 221. — Salaison de, 354. —•

"Tète de sanglier offerte en présent,
3G7.

SANLECQUE (voir Senlecque).

Sannier-Bucrocq, 10 631. — Giraux, 51 123

152 199 282 356 43S 543.— Louis, 104.
— Pierre, 172.

SAKTUKE fils, 67.

SARCEY, Francisque, 715.

Sarcophages (voir Tombeaux).
SARRASIN, poète, 97.
SARTINES (<Ie), 320.
Saucourt (bataille de), 667.

Saulchois, 6GI (voir Duchaussois).
SAULTIN, Guillaume, chanoine, 318. —

Archidiacre de Flandres, 316.

SAULTOIR, Antoine du, 678.

SAUMAISE, 97.

SAUTV, Jacques, 251. —
Jean, 521.

SAUVAGE (citoyenne), 497. — Docteur

Emile, 550 565 567 575. — Frédéric

(notice), 511 â 514. —
Jean-Pierre,

constructeur, 511. —Sauvage-Clarté,
439 631. — Sauvage de Combcauville,
67.

Sauveteurs : Couronnement de, 359 595.—
Sauveteur du prince Louis-Napoléon,
42G.

SAUVEUR, 213. — Femme de Frédéric

Sauvage, 511.

SAUZET (demoiselle Barbe), 449—Etienne,
46S.— Jean-Etienne, 46S.— François-
Bernard, 46S. — Madeleine, 470. —

Marie, 449. — Marie - Anîoinette-

Péronne, 468.

SAVARY (contre-amiral), 163.

SAYET, Louis, 161.

Saxons (les), 431 433 484. — Haltes ou

stations des, 313. — Littoral des, 311
314. — Saxons de Witikind, 667.

SCARRON, 502.

Sceau du comte Eustache II, 5S9 590. —

De Laurent de Boulogne, 449. — De

Vincent de Boulogne, 44S. -,- Du

maïeur, 524.
Seelleur de Févêque, 316.

SCHOELCHER, 229 230.

SCHOMEERG (maréchal de Chamber), 10.

SCHORE, Louis de, 701.

ScoimiON, 572.

SCHUTTER, V.-F. .*. , 319.

SCOTTÉ, André, 324. — Antoine, 2 et 3 26

27 29 37 45 46 114 à 116 16G 175 193
219 232 241 253 255 259 324 373 à 376

396 397 415 446 447 452 462 463 471
489 494 507 561 562 617 618 641 651
677. — Notice, 71S 719. <—

Chanoine,
102 397 39S. — Charles, chanoine,
540. — Conseiller du roi, 632. —

Jean, 719. — Madeleine, 143. — Mar-

guerite (dame d'Hclbert), 397 398.—

Notaire, 615.

SCRIBE, Eugène, à Boulogne, 519.

Secours aux pauvres, 359 (voir Aumônes).
Sedan, 604.

SÉE, Eugène, sous-préfet, 216.

SÉGOING-DAUGIS, greffier, 172 441 695.

SÉGUIER. 123. — Louis, sieur de la Char-

moye, 600 604.
Seiles (ferme de}, 566.

SEILUER, Jacques, 604.

Sel (culture du), 354 (voir Salines). —

Franchise du, 355.

SELINGUE, capitaine, 7.
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Selles, 275 6S1. —Château de, 1S7.

SELVA-OU Selve (John de), 399.

Semaine (nom des jours de ia), 62S.

SEIIETZ ou Semez (veuve), née Moleux, 172

442.

Séminaire (Grande-Rue), dirigé par MM. de

la Mission de Saint-Lazare, bâti-

ment, etc., 14 60 129 111 324 341 398

416. —
Façade, 45ï. — Pensionnat,

475 507 5Ï2 544 602 671. — Ouver-

ture, 641 680 684 691. —
Eglise du,

563 098. — Ruelle longeant Véglise,
563. — Petit Séminaire, rue de Lille,
129 467 468.

Sempy, 487.

Sinarpont, Jean de Monchy de, 4 et 5 587

609.
Sénéchal: Senescaxdu temps d'Lustache II,

U\. —En 1462, Villers île l'Ile-Adam,
660. — En 1494, François de Créquy,
363. — En 1514, Antoine de La

Fayette, 399. — En 158S, Antoine

d'Estrées, 510. — En 1673 et 1677,

François de Patras, 415 605 660. —

En 1705, François II de Patras, 265.
— En 1744 et 1746, Frauçuis-Louis-
Marie de Patras, 2S7 341.

Sénéchaussée : Siège de la Sénéchaussée,

règlement, 632.— Palais, 193 416 509.
— Officiers, 322 416.

Sencz (évêque de), 684.

Seninghen, 4S7.

SENLECQUE et Sanlecque : Famille de, 178.
— Jacques de, 17S 605. — Jean de,
178. — Louis de (notice), 17S. — Ma-

deleine, \ïl. — Pierre de, 605. —

Robert de, 661.

Senlccques, 602.

SENLIS, Pierre de, chanoine, 31S.

Sept Ecluses (les). 548.

Sept Voies (les), 579.

Sequicre (dîme de), 14.
Serfs donnés à Téglise, 4S5.

SERGENT, Alexandre. 561.

Sergents à verge, 356. — Leur costume,
524. — Des pauvres, 12S (voir Police).
— Du comte d'Artois, 653.

SERGIUS, pape, 185.

Serment civique des autorités, 66. — Du

Clergé, 47 118 686 (voir Clergé).
— De

fidélité, 107 309. — De haine à la

royauté, 109. •— Devant la sénéchaus-

sée, 351.

SERRET. Ernest (notice), 661 à 663. —

Bibliographie, 663. — Louis-Cliarles-

Josse, 661. — Louise et Marie, 662.

Serruriers, 128.

Servantes de chanoines, 540.
Services funèbres : D'Henri IV, G04.— Pour

les victimes du 14 juillet, 466 (voir
Enterrements et Fêtes funèbres).

Servitudes, 285.

SEVICOURT, J. de, 534.

SE VIGNE (madame de), 7 43.

SHAKESPEARE, 716.

Siblequin (salle), 454.

SICHEL (docteur), 533.

Sièges de Boulogne : Par les NormaïuN,
667. — Menace de siège en 1 iï':,
337. — Par Louis XI, ISif.— En 1ÏH2,
478 5S5 5S!i. — En I5Ï4, 80 81 I 9 1 371
372 391 401 409 487 503 542 600. --

Poème. 191. — Tableau, 720.— Pâl-
ies Huguenots, Cou. — Sous la Liirue,
610.

Signaux (rue des), 52. —
Signât z, 650.

Sirnonneau(rue). 563.

SIRE, Pierre, 86.
SlREY (demoiselle), 230.

Sithiu, 443 4S5 666 (voir Saint-Omer et

Saiiit-Iîertilî).
Slach (rivière), 374 576.— Ecluses de, 374.

— Dunes de, 57S.

SMITH, Nathan iel, ministre protestant, C01.
Sociétés locales : Académique, 77 243 292

293 356 305 546. — IVAgriculture, 53
6S 69 214 243 244 2S2 512 56S 624 0-15.
— Humaine, 74 105 425 595 656.— Lit-

téraire, 137 183. —
Napoléonienne,

427.— Philanthropique, 656.— Popu-
laire, 94 95 173 180 457 461 721. —

Républicaine, 1S0 497. — De Y Union,
278 (voir Amis de la Constitution et
Amis de la Liberté).

Sieurs gr's-s de l'hôpital (voir Hôpital).
SOIER, Jchin, serrurier, 650.

Soissons, 297 3S6.
Sol (surélévation du), 560.
Soldats (leurs excès). 147.
SOMBRE, Pierre de, 97.
Sombres (nn île), 578 579.
Somme (la). 431 667 G0S 692.
SOSTMERARD (Chrestïen du Sommelarî),

496.
Sommes de bois, 493 494 660.
Sonneurs et sonneries, 251 358 451.
SORBIER de Pougnadoressc, sous-prél'cî,

215.
Sort des saints 416 C78.

Sotteghcn, 219 325.
SOUBISE (iiôte), 29S.
SOULIER (Françoise du), 442.
Souliers décadaires (prix). 493.

SOULT, maréchal, 264 C25 626.

SOUQUET, César,705. — D'Etaples, 571. —

Citoyenne, 497. —
François (docteur),

54 55 159 398 61S 664.'— Souqnet-
Marteau, 705.

Sources d'eau, 244.
Sous dix Rois, 399.

Sous-Prélecture (hôtel de la;, G9 212 315.
Sous-Préfets de Boulogne : histoire du

premier, 209. — Liste, 215 21G 410.

Souverain—Moulin, 104 G04.
Souveraineté nationale (fête de la), 135.

Souverains, fêtes des (voir Fêtes). — Ré-

ceptions, 75 76 (voir Entrées).
SOUVESTEE, Emile, 41.

SPITALIER, 53.

STA, conseiller, 6S.
Stalles dans !e cho.-ur de Saint-Nicolas

pour le maïeur, 456.
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State l'.mi-i-s. 4 i-t 5 03 i;4 225 SOi 304

372 309 444 490 491 5ÛS 535 5S0 5S0
5S7 0U9.

Station aquioolo, 78.
Si itue, élevées a ilouliiL'nr-, il Jrnrav, 77

373. — A Aa.aa.sle Manette. 78. — A

Napolécoi, 020. — A Frédéric Sauvage,
78 515. — A quand celle ilu iMilnuu :
192 300.

Statues iii- Xotre-Dame sur li-s portes de
.a ville-, 242.

Statuettes romaines : D'Apollon, 561. —

l)i- Mars. 5015. — De Mercure, 550. —

lie M.irili.'-i-, 571. —
1),-Vénus, 571.

— Dos •renies.le Ujilira, 503.
Statuts svlindaux, 099.

STAVEAX, sa femme H sa fille, 172.
Stole funéraire an nom de Viator, 55S.
Sic me sur Quelmes, 4S7.

Slèndand (monastère), 4S5. — E-lisc
Saint-Sauveur de, 4S5 4S0 (voir JScu-

vreiiuen).
Srci'HîiNsoN-, 515.
STOUETOX (liinl), 302.

STIÏAEOX, 310.

Strasbi.uni, 212 420.

STROZZI (.naréehal 1I1), 4.
Subiléle_'iiés de l'intendant. 409.

SUCUT, niédeein à Hluis, 418.
Sucre (prix du), 492. —

Itat'rinerie, 512
593. — Formes pour les pains de

suere, 024.

Sable (mi de), 319.

Suyoll:. Charles llrandon (duc de), en 1514,
400. — Due de, 80 372 391 402 490
534 535 5S0 023. — Duque de Sur-

fort. 503.

Suicidé (procès fait au cadavre), ISS 1S>.
Suisses (les), 535.

Sund île), 701.

Smulerland (comte de), S.

Supplices : Yeux crevés, 424. — De la

roue. 254 515. — Tète tranchée (voir
C.mo).

Surouei. 57S 0S1. — Demoiselle de, 205.
SWIXTOX (demoiselle), 703.

SYMOKS, ministre de la chapelle anglaise,
050.

Svr.dicat du pavs (rétablissement), 09 100
322 323.

Synode : De Ycrtms, 350 (voir Conciles).—
Annuel, 350. — Statuts synodaux
(voir ce mot).

Syrie, 263.

T

Tabac (manufacture de), 59J.

Tabemia>, 506 570.

Tableaux de la cathédrale : Assomption,
37S. — Sainte Thérèse, 379. — De. l'é-

irlise de l'Oratoire : Vctu de Louis XIII,
020. — De la chapelle du Saint-

SaiiL-, 429. —Des Cordeliers, 132. —

De l'Hôtel-de-Ville, 116 443.

TACHE, 710.
: TAGNY (messieurs de), 510.
! TAlu.ANDfitr., eiié sur l'abbé Lambert, 275

a 27S. — A.-H., cité sur Daunou, 297

299.

TAI.LEYRAND. 109 275 325.

TAISE, H., 022 710.

TAINIELIER, Gudeliefve, SS3.
TAIS 'capitaine de), 535.

Tamise (la), 7 591).
TAMIZV de Larrooue. 713.

TANCRF.DE (1,rince), 250.
Tant-1'erd.-Tant-Paie (rue), 163.

'Tapisserie des Flandres : Lnirement aux
ouvriers de M. de la Planche, 520.

Tapissier : Gratification il un tapissier

pour le fixer en notre ville, 527.

TARDIEU, boulaiiL-er. 08. — Tarilicil (de-

moiselle), fouettée, US. — Flore,
élève couronnée, 153.

Tardinglicn. GS1.

TARTARE, Pierre, réirent du collège, 014

015.

TASCHEREAt-, 7î3.

TASSART. Jacoues, 12S. — Tassart. Eus-
tache de Ilouloane, peintre. 447.

Tatinghen, 4S5.

Tavernes, 035.

TAVLOR, 313 314.

TECHNER, éditeur, 19.

Te Deuin eliantés en actions de irràccs, 4S

353 4SS 494 021.

TEFFRE, Jacques, 490.

Tempête épouvantable, 51.

-Temple (le). 002 003.

Temple : Chrétien avant le vu" siècle,
357. — De Diane, 569. — D'Esculape,
.'i50. — Du bois I.ucus, 571. — De

Mars, 559. — De la Raison, 173. —

Aucun temple protestant en l'an XIII,
001. — Rue du. Temple, 100 563.

Tentures funèbres défendues. 007. — Des

rues et maisons, 341 353 621.

Tcrlinclhun. 509.

TEI'.XAUX, 122 071. — Charles, 104. —

Louis-Robert, 705. — Receveur d'ai-

TERNESTCK, 551 505 579.

TERKISIEX, Charles, 504 575.

TemoisQu), 444.

Terre-Sainte (reliques delà), 228.

Terres gamiées des sables, (voir Ensable-

ment).
Terre ir : Débuts. 66. — Mesures révolu-

tionnaires, 1S9 240 293 30S 006 655.—

Administration. 06. —Epurations, 07

173. —Fête de l'Etre suprême, 279.
— Rrfilcment de la Yicree noire, 720.
— Arrestations, 172 240 249 5SS.
— Victimes, 172 240 439 410 72G. —

Ventes des elfets de condamnés, 440.
— Guerre aux emblèmes, 90.— Eirnlité.

devant la tombe, 007.— Scission entre

la Municipalité et la Société populaire
et réconciliation , 94 9C. — La dé-

nonciation érigée en vertu! 95.—
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Réflexions et jugements de Ch.-Fr.

de Sainte-Beuve", 137. —
Réaction,

thermidorienne, 457 459 483. — Fête

de la Liberté : mannequin de la Ter-

reur, 490.— Pièce satirique, 461. —

Terroristes terrorisés, 245 etc.. 461.

TERTRE (du), Ambroise, 602. — Cheva-

lier, 366. - Charles et Jean, 602 (voir

Dutertre).
TESSIER, perniquieï, 247.

TETRICUS (médailles de), 558.

TEXTER, inaitre tapissier, 527. —
Edmond,

715.
Théâtre : Salle lîaret, 233. — Salle Mon-

siguy, 75 346. — Police du, 233 284.
— Sous la Révolution, 233.— Souffleur

illustre, 368. — Deux pièces peu con-

nues; 595. —De société, 703. — Des

familles, 596. — De collège, 619.
THEODOSE (comte militaire), 340.

Thérouane, Tliérouanne, Terouane, Ther-

ruenne, etc., 31 57 80 111 145 187 216

217 224.225 416 429 433 444 499 503

589 646 666 667. — Destruction de,
110 700. — Pillage, 700. —Etude sur

deux plans de, 700.— Pavens de, 432.
— Diocèse de, 111 499 646 700 701. —

P.-ëtres du diocèse, 133 646. — Parti-
tion -du diocèse, 111 316 701. —

Evoques de, 3S2. — Chapitre et cha-

noines, 28111 316. — Officialité, 450.
— Compte dé l'église, 517. — Marty-

rologe, 498 499 502. — Calice, 700.—
Comte de. 589. — Garde de, 507. —

Chemin militaire de Thérouane, 579.
—

Turwyn, 327.
Thermes romains, :557.
Thèses soutenues â Boulogne, 132 616.

THIBAUT, de Blois, 597. — Ex-curé, 442.
Thiembronne (cure de), 507. — Philippe

de, 605.

Thiérache, 667.

THIERRI, diacre, 170.
THIERRY d'Alsace, 16 385. — De Bevereu,

219 325.

THIERRY, Augustin, 431 598 658 659.
THIERS (lettre de II.), 434.— RueAdolphe-

Thiers, 564.

ThimaiUt, 703.

THOMAS, notaire, 442.
THOMAS de Uavclinghen, 219.

THOMAS-BECKET (saint), 31 261384 385.—
Dan» le Bonlonnais, 657 etc.

Thomas-au-pied'(TOC),. 31 57.
THOMBES (chanoine de), 419.
THOU (Jacques-Augustin de), abbé de Sa-

mer, 14.— Jacques de, l'historien,553.
Throwley (église de), 201.

THUCYDIDE, 210.

THCECX, François, 660. — Capitaine, 359
380.

Thuison près Abbeville, 362.
THOROT cadet, 67. — Percement de la

rue Thurot, 562.

Thyennes (rue de), 613.
Tiers-Etat (assemblées du), 122 322 323.

Tiers-Ordre (religieuses dn), 395 475 476.

TIESSET,. Antoine-François, 69.— Conseil-

ler, 438. — Notable, 581.
TILLET (du),-278.
Tingry, 487. — Antiquités, 578. — Mala-

drerie, 396. — Bois de, 303.
Tintelleries (les), 244 279 562 600.— Jardin

des, 73. — Canal des, 74. — Pont

des,- 545. —
Communette, 562.

TlKTILLrER, Françoise (veuve de Louis La-

voiue), 408.
Tir à la cible, 519 —'A l'oiseau, 519.
Titre clérical, 699.
Toilette : Objets romains, 552. — Méro-

vingiens, 554.
Toison d'or, 316 701.
Tombe (la), lieu-dit, 567 573. — Les

Tombes, 574.
Tombe Fourdaine, 546'547 550 579.

Tombeaux, 555 à 562 567 à 578. — Tombel

Saint-Louis, 611 612 (voir Mausolée).
—

Tombelles, 568 569 571 576. —

Tombes frankes, 580.
Tomain (siège de), 20.

Tongres, 667. •

Tonlien, 14. «

Tonneliers, 325.

TOPLEY, 578 579.

Topographie, 313.
TORCY et Torsy (François de), recteur du

collège dé Saint-Omer, 688. — Baron

de, 366.

Tortose, 250.

Totingetun, 313.

TOUPELIK, chanoine, 262.

Toulouse, 20 386'. — Siège de, 31.

'Tour Françoise, 45 558.

Tour en mer, 115 202.

Tour-Notre-Dame (rue), 562.

Tour d'Odre et d'Ordre, 22 23 74 195 303

340 373 606. — Prise de la, 391. —

Eau de la, 74. — Old won (nom donné

par les Anglais), 252 301 303 606 642.

Tourcoing, sieur de Tourcoïn,. 487. —

Sieur de Turquoyn, 487.

Tournai, 667. — Turney,. 327.

Toulon, 342.
Trait (le), 551 568 578.

Traité du comput, 486. — Des inté-

rêts, etc., 284. — De Paix (voir Paix).
TRAJAN (médaillés de),.561.

Tramways, 78.

TRAVAILLON, directeur des Ursulines, 241.

TRÉMOCILLE (voir La-Trémouille):

Tréport, 104.

Trésoriers de France, 317.

TRESSAN, Louis-Elisabeth- (comte de), 160

380 381 619. — Pierre-Joseph de,
380.

TREVERIUS (saint), 432.

Trêves : Avantages et inconvénients, 623.
— Pécheresses, 63 584.

Trêves, 340.

TRÉVKT(de), 199.

TRIBOV, . Pierre, 33. — Etienne-Nicolas,
34. —Chanoine, 544 693 728.

59
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Tribunal : Tribunal civil, sa composition,
68. — De Commerce, 69. — Du Dis-

trict, 691. — De la Mairie, il. — De

première instance, 69. — .Révolution-

naire, 440.
Tricotoire romain, en os, 571.
Trinité (chapelle de la), 318.

TRIQUET, notable, 67.

Trirème, la Radians, (voir Radions).
Trois-Etats de la Province, 100.— Assem-

blée, 115 (voir Assemblées et Etats).
Trois Fontaines (ruisseau des), 87.

Trois-Marquettes (dîme de), 14.
Trottoirs: Etablissement des, 75.

Tiou-à-Cloques, 372.

TROUBAT, Jules, 137 635 â 637 707 712 à

716.

TROUILLE, de Frencg, 605.

Troupes boulomiaises, 308 446. — Passage
de gens de guerre, 336.

TROUSSEL, George, 633.— Imprimeur, 268.

TROYELLE, Marie, 605.

Troyes, 179 297. — Concile de, 425.

TRUGUET, ministre de la marine, 92.

Trullega (église de), 201.

TUMBES, Charles de, tailleur de pierres, 462.

Tumulus, 569 (voir Mottes et Tombeaux).
Tune (mont de), 575.
Tunnel (percement du), 562.

TONSTALL, correspondant d'Erasme, 114.

Turbinghen (terrier dé), 354.

TUBENNE, 530.
TURNEY (voir Tournai).
Turquie, 449.

Turwyn (voir Théfouanne).
-; Tuteurs uon catholiques, 600.

TUTIL de G-uémy, 442.

TUYN, Gollin, 221 222.

"
U"

Union (port de Y), nom donné à Bou-

logne,722.
VpUn, 664.

URBAIN II. pape, 133 496 646.

"Urnes, 557. — Gauloises, 558.

Ursulines, religieuses : Etablissement, 147

219 541 581633. — Couvent : Descrip-

tion, 634. — Prison, 113 497. — Bâ-

timents, 241 560 680. —, Choeur, 695.

Usagers de la foret, 660.

Usages, 474 635 671. — Du chapitre, 29.
— De la pêche, 393. — Pigeon et

• étoupes pour figurer 3a descente de

l'Esprit Saint, 679.
'

Usine au gaz, 74 146.

Ustensiles romains, 552.
Usufruit d'une donation, 312.

V

VAST et YVaast (saint), 431 667.

"Vaccine (première introduction), 373.

Vache (prix d'une), 492. — Saisie da, 536.

VAILLANT, chanoine, 102. — Charles, nr-
• gentier, 177. — A Arras, 324. —

Claude-Benoît— du Ch&telet, 3Î. —

Yaillant-Boursih, 601. — Fursy, ar-

chidiacre, 415.— Prêtre, 10 i.— Victor-

Jules. 178 449 52 ï blé. 575 599 601
624 696 697.

Valladolid, 4C0.
YALDUFRESNE (Jean Delastro du ), 33.

(voir Du val).
VALENCE (de), 211 212.

VALENS, empereur, 339. — Médailles, 572

577.
VALENTINIEN Ier, 339 340.
Valets de ville, 259.
Valeur des biens à diverses époques, 474.

— Des loyers, 664.— Des denrées, 679.
Vallée (yn),jia.m^ixu surColeinbert, 569. -

Vallée Beureuse, 549.

VALMER, comte de Houlogne, 14.

VALOIS, graveur, 67. —François, 356.
Val Sain't-Martin, 18 87 551 554 556 à 558

578.
VASDRIVAL (i:abbé), 110.

VANESSE, 564.
VAST ISAAC, facteur d'orgues, 379.— Joseph

Vanizac,408.
VAKNOORENBEBGHE , Constance (mère de

Constant Coquelin), 40.

YAPEREÀU, 229.
Vase à figure de femme, 555. — Gaulois,

576. — Romains, 552 etc..

VASSAL, Marguerite, 152.

VASSEUR, Antoine, 172 2S2 438. — Capi-
taine du génie, 561. — Curé de Cré-

marest, 442. — Pierre, boulanger,
522. — Pierre» maire de Houlogne, 72
122140 199 453 527 528. — Pierre,
élève couronné, "618.

VÀTABLE, François 114.
VATTIER (baron), 127 191.
VATJBAN. 44 373.
VAUBLANC (de), 298.

Vaudriçourt près Béthune, 548.
VATJS (Jehan des), premier maire de Bou-

logne connu, 653 654. — Rue des

Faute, 510.

VAUVEL-DUPIUS, 67. — Charles, 68.

VAYRON, Jehan, prieur, 678.

Veling hen, .718.

Vendée, 276.
Vendôme ou X'andosme, 170. — De Ven-

dôme, 81 252. — Duc de, 489 490 533.

VEKDRYS, Charles, 714.
Veni Creator chanté lors de l'installation

des inaïeurs, 450 627.

VENTER, Sébastienne, 147.
Verbois (ferme du), 364.

Verchocq, 681.
Verde Voye (voir Verte-Voie).

VERDURE, Judith, G?5.
VERQNES (de), ingénieur, 321.

VERJUS, Jacques, 316.

Verlindhun, 602.

VERLTNGUE, capitaine, 44. — Ferme de

Yerlingue, Gillot, 572.
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Veruirrndoti, 30.

YERMOREL, 711.

ERNE, typographe. 2CS.
Vernus [synode de). 356.

VÉRON. Pierre, 434.
Verreries d'Hardin^heu, 36 593.

Versailles^ 7 et S 121 602.

VERSIAL OU Versîat, Antoine-Auguste,
tuudateur de rétablissement des Bains,
256 etc. — Louis. 250.

Verte-Voie (chemin de la), 576. — Verde-

voye, 354.

VEYRAT, 213.
Vicaires du chapitre, 29. — Perpétue],

452.
Vicomte (rachat des droits d< ), 122.

YlCQUEMAEE (Hector de). 224.
Victimes de la Terreur (voir Terreur).
Victoire (fête de la), 67 493.

YICTORIQUE (saint), apôtre de la Morinie,
429 à 431.

YITEICE (saint), apôtre de la Morinie, 429

à 431.

Vicil-Atre, 554 55$ 559 562 564.
Vieillards (rue des), 563 705.

Vieille-Eglise, 457 0S1.
VIEILLE VILLE (maréchal de la), Mémoires,

301 505.

Vieil-MovMer, 14 430 573 727.
VIEL-CASTEL (Horace de), 229 230 385.

Vienne (Autriche), 146.

Vierge, dame de Boulogne (voir Notre-

Dame).
YIETÎXJIAISON (Philippe de), sieurde Sainte-

Colombe, etc., 005.

VIÉVILLE, 199.

VIGNERON, juge, 68.

VILAIN, Jean, 605.

Villages : Administration des, 280 40S. —

Village Morin, 571. —Village enfoui

SouS les saine;;. — D'ui'tiîiiie saxunùe,
313.

Vxllefranche (prise de), 20.

VILLENEUVE, chevalier de la Villeneufve,
543. — Joseph Gueuolet Olivier de,
159 etc. 324.

Villeneuve (fort de), 303.

Villequier (duchesse de), 543 (voir Au-

ïïiOilt) .
VILLEES (dom Joseph de), prieur du Waast,

474. — Jacques de Villers, seigneur
de l'Isle Adam, sénéchal, 660.

VILLIEES, Bertrand, 157.
Vin de bourgeoisie, 509. — De commu-

nion, 456. — Echange de vin pour une

église, 655. —
Commerce, 673. —

Prix du, 673. — Présents de, 342 343
495. — Cave du chapitre, 29.

VINCENT de Boulogne et VinCi'net, peintre,
447 44S. —

Jean-François, 099.
Vincle (le), 676.

Vingt et un (les), 451.
Violette (mont de la), 575.
Visites domiciliaires, 1S9.

Visiteurs illustres. 519 ( voir Glatigny,

Heine, Paganini, etc.).

VITL", Auguste, 715.

VIVES, Jacques, boulanger, <:70.

Vivier (rue du), 71 106.

Voies romaines, S0 555 à 503 507 570. —

Voies publiques restaurées, 454. —

Liste des voies publique^, ~2i (voir
Chemins Rues. Routes, etc.).

VOISENON (l'abbé). 2S 176 331.

Voiture-baignoire de MADAME. 4-54.

VOLANT, négociant, 67.
Volontaires nationaux, 60 124 446. —

D'honneur, 551.

VOLTAIRE, 619.

Vosges (les;, 314 547.

VOULLONNE, Pierre, 33.

Voyage a cheval, 341. — Littéraire de
deux bénédictins, 9S. — D'un moine
en 1520, 307.

YUILLEMAIN, 366.

Wahinghea. 666.

Wacquinghm (dîme de), 60.
WAILLV (Xatalis de). 170 2K7 300.

Waincthun, 570.
IVale (ilnii* le Calaisis). 609.
irai es (province de Galles). 443.

YYALEY, Simon. 720.
WALKENAER (baron), 300.
"WALLACE (-ire Richard), 105.

YVALLE, Pierre, maître de pèche, 393.
YvALLERANde Luxembourg, coin te de Lign v

et de Saint-Pol, 62 63. — De Tilly,
abbé de Notre-Dame, 363.

WALLET. cordier, 68. — Capitaine de vo-

lontaires, 692.
WALLON de Cappeile, 21S.
WALLOP (de), gouverneur de Guînes, 533.
Vi'allotte (purte)j 420.

YVALQUINE, médecin, 160.

WALSINGHAM, l'himas, 38S.

WALTER, abbé de Saint-Martïi;, oS2. —

De Sotteghem, 219 325.
YVANDRILLE (saint), 0G6.
Warenncs de Marquise, 574.

WAEI&COCD, peintre, 116.

YVARNIER, Guillaume, curé d'Audiiiirben,
674.

Warnes (ftcf), 2S4.

WAENKOENING, L.-A., SS.

Warocqvxrie (lieu-ditj, SS.

Wo.rocqv.erie, SS.

WARWICH (comte de), 22S. — Lord, 302.

IVast (u-), HO 344 578. — Prieuré du W.^t.
ses revenus, charges du fermier, 473
474.

YVAST, Marie-Françoise du, 152.

YVATEELÉ, préchantre, 274.

WATEL, 247.

VATERLOS, Lambert, 3S5.

"WATERLOT, membre du directoire du dé-

partement, 36.

WATSON (miss), 305 306.

Mcitrezelles près Wimille, 573 57S 727.



/SS L'ANNEE BOULONNAIS!!

iraftc;-. on.

VAVTEP.S, 57 162 431 490.
TVAITIF-I: il'Aïiir-inivr. 411.

YVAVKIX, 02.

Yér.rss, .loan-.laeqllcs, 715 71G.

Y\"EXÏ\VORTH (lord). 5.

H'fff,' (rives lin). 31S.
WESI. .Nicolas, 41.11).

Wo^t-.ionicrs, GSU.

H-i.lif.lwUu, 40 i.

YWIITAKER, 54S 57S.

YûqrEs, Jehan, 394.
WICOTET (ila). 033.— Alexandre de Rodc-

lintilicti. 14S 170 1S5. — Charles, 442.

Marie-Thérèse-, 442 — iiaron d'Ordre,
31 213 3S3. — Thomas du Wiquet,
135. — De Le Faux, 441 (voir Ordre).

H'-kkhen. 001 005.

H'iem-av.x-bois, 4S7 574 0S1.— Cure, 457.

Witrrc-Eïïroy, 110 305 3S3 681. — Cure

de, 457. —Chemin de, 577.
WILLECOT et Willrcocti, 123 152 204 633.

— Demoiselle de, 005. — Ysabeau de,
495. — Adrieune de, 231 (')•

— lîi'i-
trand de, 002. — Ile Rinquesen, 441.

WILMARD, Madeleine, 21.

Wimcrcux, 290 391 445 572 57S. — Ga-

renne, 292. — PliiKC, 060.

WIMET, Marguerite. 025.

lllmille. 152 292 550 004 6S1. — Antiqui-
tés. 57S. — Brûlé par les ennemis,
640. — Cimetière de, 290. —Cure et

curé de, 235 251 456. — Chemin de,
57'S.

Winchester et Wincestre, 443. — Evoque
de. 490. — Bataille de, 59S.

WbvJmr (doyen de), 399.
VélXGFIELD (sir Richard), 223 399.

WtOT, Thomas, 642.
M'iove (mont de), 577.

Wirwignce, 110 6S1. — Dime, 14. —

Ki:iise, 15. —Epidémie, 064,

JJ'.'ssaiiï,. 101 202 225 255 8S5 413 54S 5*9
57S 579 032 057 053 72S. — Aiirim

port de. 229 230 592.— Dévasté. 372.
— HOpitil de. 390. — Cure de, 457.
— Enea-istcs de, 0S1.

\YISSOCQ, l'raneois-Xavier-André. 10 09
71 112 118']24 139 140 172 197 199
205 43S 5S1 091 704. — Rue ]ViiSoe<,,
72. — Antiquités trouvées, 503.

WlTASSE lie Roulotrne, 412 Jvoir Eustaclie).
AYIÏTKIXD, 007.
YW.MER (sain'.), 1S5 33S 432 (voir Saiul-

Wlmer).
TVOLSEY, cardinal, SO SI 223 043 300 39u

400. — Sa réception à Boulonne ,
3S1.

Worchcster (comte d,). 400.

\YOTTOX, docteur, 4 252 402 50S 624.

ll'rcsttingcwm-lh (manoir de), 219.

IYYAXT, citovenne, 233. — l'ierr -Victor,
67 141 153 200 201 213 43S 464 518
031.

WYXDEBAXK (sir Richard), 6i2.

YDE, «de (le Mahaut (voir Ide de Bou-

logne).
York (Edmond de Laujrley), duc d', 02.

}'ouiuj-r,ian, 252 302.

Yypucras (présent d'), 417.

Ypres (voir Ipres).
YYART (voir Ivart).
Yvré (voir Ivre).

21

Zoies, 57S.

ZOLA, Emile, 023 707 715.
Zotcv.x. Antiquités de, 579.

(') l/.nscription donnée paire 281 doit être rectifiée et lue cnmnie suit : CY REPOSE
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DltCÉDÉE LE 13 MAI.
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PUBLICATIONS

d'Ernest DESEILLE.

Introduction à l'Histoire du Pays boulonnais. ln-8°, 152 p., 1870.

Le Pays boulonnais, études historiques. Deux parties on 1 vol. in-8», pp. 152,

438 i-i xvi. Paris, libr. ae:o]. Didier et Ci.:, 187!).

Curiosités de l'Histoire du Pays boulonnais. In-8»de 218 p. avec vignettes.
Paris, Alnli. Picar.l, 1884.

'
j

Variétés historiques sur le Pays boulonnais. 1 vol. in-8», Paris, Alph. Picard.

L'Année Boulonnaise, éphémérides historiques, in-8», 1 vol., 1887.

Pilatre de Rosier et Romain, Notice historique, suivie de documents contem-

porains, eu\, in-8»,]^ p., 1885, avec vignettes.

Jacques-François Henry, sa vie et ses travaux,' tirage à part, 30 exemplaires.
Le Journal de J. Cavillier. 1755-1796, in-8», 18(i'J. .

Les Grands Jours de Boulogne. Passage de Louis XVIII à Boulogne en 1814,

In-8». -."-..

Terrier boulonnais ou état des propriétés communales. In-8», 136" p., 1883.

Recherches historiques sur les écoles primaires de Boulogne. In-8», 1873.

Études sur les origines de la Pêche à Boulogne, 932-1550,in-8», 1874.

Histoire de la Pêche à Boulogne, depuis les origines, 1 vol. in-8», 1873.

Tableaux statistiques de la Pêche, depuis 1807 à 1881, in-plano et in-4».

La Pêche à Boulogne en 1882-1883-1884. ln-4» et in-8».

Société Humaine, son liistoire et ses actes. In-8°, 1875.

Liste des voies publiques de la ville de Boulogne, avec une introduction et

des-.notes historique*. In-8», 1883.

Glossaire du patois des matelots boulonnais, 1 vol. in-8», 130 p., Paris,

Alph. Picard,.1881.
'

-
'

Un ohapitre de l'Histoire littéraire du Boulonnais..— Voisenon, Lcsagé,
Tressoii oi Ch. Dickens, broeh. in-8».

Histoire du Journalisme boulonnais, depuis ses origines, jusqu'en 1848. In-8».

Auguste d'Hauttefeuille, Notice. In-8», 1803.
Emile Hénin, Notice, in-8", 1873.

Jules Lecomte, Notice, in-S», 1883.

J.-J. Léuliette, Notice, in-8», .1879.

Auguste Mariette, Notice, in-8», 1882.

Les débuts de Mariette pacha, in-8», 1881. .'

Sainte-Beuve, sa vie et ses oeuvres, in-8», 18G0.

Histoire naturelle des Comédiens, in-8», 1872.

La Mitromanie. poème, in-8», 18(i3.
La Grande Duchesse de Boulognestein, opérette, in-8»,1877.
Le Lutin de Galway, opéra-comique, in-8", 1878.
La Petite Matelotte, opérette, in-8", 1881.
Un bureau de bains, en 1 acte, in-8°, 187C.
Eustaohe le Moine, roman, in-12,1877. -

Les Coucous libérés,'roman, Paris, Ed. Prévost, 1882.
Journal « la Saison >, de 1867 à 1883.

Inventaire-Sommaire des Archives Communales, publié par l'Administration

'municipale, grandin-4», 538p. : se.vcnd20fr.
Délibérations municipales. Tables analytiques des séances et des décisions du

8 septembre 17») au 28 avril 1871, 1 vol. in-8" en deux parties, 1874.
Délibérations municipales. Table de 1871 à 1880, 1 vol. in-8", 1883.
Recueil des Actes de la Mairie. Table des arrêtés municipaux de l'an VIII à

B'piembre 1870,1 vol. in-8" .1872. . .

Boulogne-sur-mer. — Imp. Vve Oh. AIGRE.



1° TABLE CHRONOLOGIQUE DES EPHEMERIDES
Ans Pages
Antiquités préhistoriques, romaines et mérovingiennes,
Antiquité des noms de lieux
An 700 de Rome. - Jules César au Portus Itius
IIIe siècle. - Introduction du Christianisme
295  Carausius assasiné
372  Flotte britannique et comtes romains
653  Saint Liévin
688  Abbaye de Samer, don de Ceadwalla
755  Baptistère rue Saint-Jean
842  Quentovic pillé: invasions des Normands
853  Guntbert, fils de Goibert et d'Ebertrude
865  Dot d'un religieux, etc
867  Donation d'Héribert, etc
871  Hincmar, évêque de Laon
924  Adalolfe, comte de Boulogne
936  Louis d'Outremer à Boulogne
960  Echange d'une église pour huit tonneaux de vin
1028  Francon, chancelier
1067  Eustache II, comte de Boulogne
1082  Balderie
1094  Lambert de Guines, évêque d'Arras
1098  Godefroi de Bouillon
1101  Eustache III
1101-1102  Interdiction du mariage des prêtres
1103  Saint Anselme et les archevêques de Cantorbéry
1104  Baudouin, roi de Jérusalem
1113  Sainte Ide et Godefroi de Bouillon
1132  Abbaye de Licques
1134  Abbaye de Longvilliers
1137  Abbaye de Beaulieu
1138  Mahault, reine d'Angleterre
1147  Croisade de Lisbonne
1152  Eustache IV
1155  Etienne de Blois
1159-1161  Evêché de Boulogne
1170  Saint Thomas Becket dans le Boulonnais
1173  Matthieu d'Alsace
1189  Calais sous la dépendance des comtes de Boulogne
1200-1212  Renaud, comte de Boulogne
1206  Lépreux de Boulogne
1221  Redevance de harengs et de beurre
1234  Philippe le Hurepel
1234  Mahaut
1245  Alphonse, roi de Portugal, comte de Boulogne
1254  Henry III d'Angleterre à Boulogne
1263  Transmission du comté
1264  Saint Louis à Boulogne
1270  Croisade
1287  Loi de Boulogne. - Premier maire connu, etc
1301  Jacques le Moiste et Matthéolus
1302  Le comte de Boulogne gardien du comté de Flandre
1304  Cathédrale réparée
1319  Baillis d'Artois
1324  Robert VII et Chartreuse de Neuville
1326-1333  Pélerinages à Notre-Dame
1139  Les Anglais ravagent le bourg
1342 1351 1358  Jeanne de Boulogne, reine de France
1354  Garennes
1360  Traité de Bretigny
1366-1367  Envoi de harengs
1371  Famille des de Boulogne, peintres
1378  Dot fictive
1379  Testament de Jeanne de Clermont
1385  Trèves pécheresses
1403  Lettres de déflance
1404  Confrérie de Saint-Sébastien
1415  Messagers de la Ville
1416  Les Anglais menacent d'assiéger la ville
1422-1468  Jeanne, dernière comtesse de Boulogne
1468  Suppression des béguines, soeurs grises, etc
1477  Conquête de Boulogne par Louis XI
-  Louis XI en fait hommage à Notre-Dame
-  Jehan Molinet
1492  Siège de Boulogne par Henry VII
1513 1522 1523 1524  Luttes contre les Anglais de Calais,
1514  Mariage de Louis XII
1518  Erasme et Le Fèvre d'Etaples
1518  Tour de l'église de Crémarest
1519  Aléame Murin, chroniqueur
1520  Camp du drap d'or
1527  Wolsey à Boulogne
1533  Relations amicales entre les gouverneurs de Boulogne et de Calais
1544  Siège de Boulogne
1544 Texte de la capitulation
1544  Occupation anglaise. - Camisade. - Difficultés pour la paix, etc.
1545  Occupation anglaise
1546  D° Traité de Campagne
1547  Pêcheurs de Boulogne à Dieppe
1547  Efforts pour reprendre Boulogne
1548  D° d°
1549  Exécution de Coucy de Vervins
1550  Reprise de possession de la ville: texte de l'acte
1550  Trésor de Notre-Dame
1550  Henri II à Boulogne
1551  Institution de la fête de saint Marc



1553  Démolition de Thérouane
1553  Philippe Nigry ou Le Noir
1556  Obits fondés à Saint-Nicolas
1557  Chanoines de Thérouane à Boulogne. - Le chapitre de Notre-Dame, etc
1557  Comptes d'abbayes
1558  Reprise de Calais
1558  Médecins pensionnés
1559  Partition de Thérouane
1561  Tènement de la lampe
1562 Jacques Gête ou Gest
1566  Sulpice Charlemaigne
1566  Ancien échevinage ou hôtel-de-ville
1567  Erection de l'évêché
1567  Les Huguenots à Boulogne
1570 Bière anglaise
1571  Réception du duc de Longueville
1577  Centenaire de la réduction de Boulogne sous la domination royale
1580  Paroisse de Saint-Joseph
1583  Testament de Jeanne de Trois Maisons
1584  Inventaire des archives de la ville
1587  L'évêque Dormy, ligueur
1588  D'Estrée, sénéchal
1593  Pèlerinage de sainte Godeleine
1595  Charles Féramus
1597  Transaction pour homicide
1600  Prieuré du Wast. - Valeur du revenu, etc
1613  Chapelle de l'hôpital
1613  Logement à des ouvriers tapissiers
1620  Claude Dorn y, évêque
1620  Louis XIII à Boulogne
1622-1627  Antoine d'Aumont, gouverneur
1623  Emprunt municipal
1623-1624  Etablissement des Ursulines
1625  Henriette, reine d'Angleterre, à Boulogne. - La peste
1626  Mort de Fonteine, principal du collège. - Collége de la ville, etc
1628  Entrée solennelle des évêques
1628  Couvent des Annonciades, etc
1629  Défense de faire sortir les grains
1629-1630  Collège de l'Oratoire
1631  Logement des gens de guerre
1631  Commerce de vins
1633  Compte d'une église rurale
1639  Chanoines tombés en faute
1641  Antoine Le Roy
1641  Procès d'un suicidé
1641  Paroisse Saint-Nicolas
1642  Etablissement des religieux Minimes
1644  Les Bénédictines de Calais
1645  Incendie du château de Bernieulles
1646  Salines de Capécure
1648  Abbaye de Samer
1650  Famille de Seniecque
1650  Hommage d'un coeur d'or à Notre-Dame
1651  Pillage du bourg de Desvres
1653  Wimille brûlé par les ennemis
1653  Pierre Bernard
1656  Enregistrement des privilèges de la ville
1659-1660  Dégâts au village de Louches
1659-1660  Images de Notre-Dame sur les portes de la ville
1659-1660  D° sur la casaque d'un garde
1660  Partie-Mahaut
1660  Mais de décoration
1660  Obligation de sanctifier les fêtes patronales
1660  Temple de Marck brûlé
1662  Répression d'une révolte
1668  Jacques Prevost
1673  Usagers de la forêt de Boulogne
1674-1705  Réceptions en bourgeoisie
1674-1705  On fait venir un blanchisseur de Bruxelles
1676  Preuves de miracles
1679  Dot d'une religieuse
1680  Louis XIV à Ambleteuse
1681  Assemblées de paroisse. - Réception d'un clerc
1682  MM. de Saint-Lazare commencent leur mission d'enseigner
1684  Election d'un maïeur. - Vin de bourgeoisie
1685  Révocation de l'Edit de Nantes, familles protestantes du pays
1686  Lettres de pardon à un huissier
1689  Jacques II à Boulogne
1689  Démolition des fortifications de Boulogne
1690  Bénédiction de la mer
1692  Hôpital général. - Lettres patentes, etc
1692  Exploitation des mines de charbon
1694  Traité d'hôtage de pêche
1696  Armements en course
-  Le père Pierre-François Lartigaud
1697  Pèlerinages de confréries
1703  Calvaire
1705  Questions de préséance, scandale dans l'église Notre-Dame
1708  Chantres de la Cathédrale
1708  La psalette et les maîtres de musique
1708  Boulogne menacée par une flotte
1709  Consigne ou règlement des batteries de la côte
1711  Mort d'Adrienne Willecot, restauratrice du couvent des Annonciades
1716  Concession d'eau. - Régime des eaux
1718  Croix du marché place de la haute-ville
1719  Ban d'août
1721 1722 1725  Pierre de Langle



1722  Les Cordeliers confesseurs du Chapitre
1722  Le Beffroi: tour octogone, etc.
1723  Assassinat sur la grande route de Leulinghen
1725  Religieuses Annonciades expulsées par l'évêque
1725  Battut, curé de Guines
1725  Prières à cause des intempéries
1725  Pierre Daunou, chirurgien
1727  Cathédrale menacée de destruction
1727  Maison de force pour les filles débauchées
1727  Office de sainte Ide
1727  Soeurs de la Providence
1727  Verreries d'Hardinghen
1727  Evêché de Boulogne. - Ses revenus et charges
1727  Cheval et nacelle nécessaires pour la desserte de quelques cures
1729  Déclarations des biens et charges des églises de Saint-Léonard, etc
1729  Du prieuré de Beuvrequen
1729  Jugement qui oblige un chanoine à reconnaître un enfant: le chanoine Mallet
1729  Nul bourgeois ne sera reçu maïeur s'il n'a été administrateur de l'hôpital
1729  Réjouissances publiques
1730  Atelier de dentelles et manufacture de frocs à l'hôpital.
1733  Michel Lequien
1733  Antoine Scotté
1735  Usages du chapitre
1735  Bail de la ferme de l'Epêche
1737  Halle de la ville
1737  Portraits des ducs d'Aumont
1737  Hardiot, horloger
1737  Repas fournis aux Cordeliers
1737  Rétablissement du port
1738  Grêle abondante
1738  Chapelle des Moulins l'abbé
1739  Régime des prisons
1739  Titre clérical
1739  Prédicateurs
1742  Dezoteux, poète-cordonnier
1744  Louis XV à Boulogne
1746  Abbé de Tressan
1750  Desmars, médecin, et Olivier de Villeneuve
1751  Biens de l'abbaye de Samer
1751  Jésuites anglais chassés de Boulogne
755  Syndicat et assemblées du Pays
1755  J.-F. Henry
1757  Repas du Saint-Sacrement
1759  Escadre menaçant le Boulonnais
1761  Daunou
1764  Fourmentin Bucaille
1765  Greffe de la mairie
1767  Lettre sur le port
1767  Administration provinciale
1771  Anciennes boucheries
1773  Travaux à l'église de Maninghen-Wimille
1774-1775  Cours d'accouchement
1774-1775  André-Joseph Grétry
1775  Epizootie
1776  Création du service des incendies
1777  Epidémie
1778  Hôpital: règlement d'intérieur
1779  Chemins
1780  Foire de la Madeleine transférée
1780  Théâtre de société
1781  Franc-Maçonnerie
1784  Le Camus d'Houlouve et son Coutumier
1785  Pilatre de Rosier et Romain
1785  Fontaines monumentales
1785  Monseigneur Haffreingue
1785  François Marteau
1785  Plantation d'oyats
1786  Exécution de Parenty
1786  Frédéric Sauvage
1786  Erasme Duchâteau
1787  Réception d'un cabaretier
1789  Assemblées des Trois-Etats
1789  Alarme dans le Boulonnais
1789  Lettre de l'évêque sur la nuit du 4 août
1789  Le duc d'Orléans à Boulogne
1789  Installation de M. Grandsire, maïeur
1790  District de Boulogne
1790  Les maires de Boulogne depuis 1790
1790  Inventaire des titres et mobilier du couvent des Capucins
1790  Inventaire des titres et mobilier du couvent des Cordeliers
1790  Adresse à l'Assemblée pour le maintien de l'évêché
1790  Fédération. - Prestation de serment
1790  L'évêque Asseline
1791  Dissolution du Chapitre
1791  Evêque et curés constitutionnels
1791  Messe paroissiale et décadi
1791-1792  Billets de confiance
1792  Règlement d'ordre public
1792  Ecole d'hydrographie
1792  Emeute à l'hôpital
1792  Arbres de la liberté
1792  Passeports
1792  Seconde fédération
1792  Protestation contre la déchéance du roi
1792  Société des Amis de la Liberté
1792  Remplacement des Filles de la Charité
1792  Adresse à la commune de Lille



1793  Joseph Lebon à Boulogne, etc
1793  Monastère des Annonciades devenu prison
1793  La Patrie en danger
1793  Mesures révolutionnaires
1793  Fête de saint Marc supprimée
1793  Fête de la Patrie
1793  André Dumont fait brûler la vierge noire
1794  Fête de l'Etre suprême
1794  Victimes de la Terreur
1794  Réaction thermidorienne
1794  Population
1795  Mesures prises contre les terroristes
1795  Assignats
1797  Police du théâtre
1798  Ecole Centrale
1798  Bonaparte à Boulogne
1798  Fête de la Souveraineté nationale
1798  Fête de la Jeunesse
1798  Vente de la cathédrale
1799  Fête des Epoux
1799  Fête de la République
1800  Jean-François Baret
1800  M. Masclet, sous-préfet
1800  L'abbé Lambert, commissaire de police
1800  Vaccine
1801  Fête de la Paix
1801  Bombardement de Boulogne
1802  Bouchard-Chantereaux
1802  Eglise Saint-Joseph rendue au culte
1802  Bibliothèque publique
1803  J.-J.-François Roche
1803  Limites de la ville
1804  Flottille
1804  Charles-François de Sainte-Beuve
1804  Madame Sainte-Beuve
1804  Charles-Augustin Ste-Beuve,
1804  Napoléon Ier attendu à Boulogne
1804  Colonne Napoléone
1805  Obsèques de l'amiral Bruix
1806  Fusées incendiaires lancées contre Boulogne
1808  Philippe-Auguste Jeanron
1808  La mère de Jules Lecomte
1808  François Morand
1808  Jenny Colon
1809  Procédés autoritaires de l'Empire
1810  Napoléon à Boulogne
1811  L'Inconnue de Mérimée
1812  Boulogne en 1812
1812  Port
1814  Fête de saint Marc rétablie
1814  Duc d'Aumont
1816  Frères de la Doctrine chrétienne
1816  Fête de saint Louis
1821  Ernest Serret
1822  Annexion de Capécure
1825  Etablissement des Bains
1825  MADAME à Boulogne
1825  Société Humaine
1829  Auguste d'Hauttefeuille
1830  Lettres patentes d'octroi des armoiries de la ville
1830  Les prêtres sont autorisés à prêter serment
1833  Hénin, sauveteur
1834  Usines au gaz
1834  Paganini à Boulogne
1834  Cham à Boulogne
1835  Henri Heine à Boulogne
1840  Echauffourée du 6 août
1841  Coquelin aîné
1848  Origine de l'industrie des ciments
1849  Gustave Doré à Boulogne. - Son premier tableau
1852  Visiteurs illustres
1854  L'abbé Haigneré, archiviste
1860  Albert Glatigny, souffleur au théâtre
1864  Fondation de la Société Académique
1880  Monument H. Melville Merridew
1881  Mort de M. J.-B. Hermand
1884  Première séance publique du Conseil municipal
1885  Couronnement de Notre-Dame
1885  Centenaire de la chute mortelle de Pilatre de Rosier et Ange Romain

2° TABLE DES DATES
700 de Rome
ERE CHRETIENNE
177 249 279
295
303
311
341 368
372
387 399
407 474 511
519 554 608 645
653
688
755
807
811
820



826 828
833
838
841
842
845 847 850
853
856
858
859
860 861 864
865
866
867
868
870
871
873
878
879
880 881
882
884
889
892 893
908
918
924 926
933
936
960
972 975 980
984
1005 1006 1007 1015
1028
1043
1050
1051 1056
1066
1067
1071
1082
1084
1092 1093 1094
1098
1101
1101 1102
1103
1104
1113
1115
1118
1132
1135
1137
1138
1140
1141
1147
1150
1151
1152
1153
1155
1159
1161
1164
1165
1167
1168-1169
1170
1173
1186
1189
1192
1195
1196
1200
1206
1207 1208
1210
1212
1221
1224 1226
1234
1240
245
1254
1259
1263
1264
1268
1270
1275 1277
1278 1282
1285
1286



1287
1290
1293
1295 1299
1301
1302
1304
1305
1307 à 1314
1319
1320
1322
1324
1326
1328
1329
1331
1333 1334
1338
1339
1340
1341
1342
1343
1345
1346
1347
1348
1350
1351
1354
1358
1360
1367
1371
1378
1379
1385
1390
1402
1403
1404
1408
1415
1416
1417
1423
1443
1451
1453
1454
1455
1457
1462
1466
1468
1471
1484
1490
1492
1495
1498
1501
1503
1504
1505
1505 1506
1507
1512
1513
1514
1515
1517
1518
1519
1520
1522
1523
1524
1525
1527
1532
1533
1534
1538
1539
1540
1541
1542
1543
1544
1545
1546
1547
1548
1549
1550



1551
1552
1553
1554
1556
1557
1558
1559
1560
1561
1562
1563
1564
1566
1567
1569
1570
1571
1572
1573
1574
1575
1577
1578
1579
1580
1582
1583
1584
1585
1587
1588
1589
1590
1591
1592
1593
1595
1596
1597
1598
1599
1600
1601
1602
1604
1605
1606
1607
1608
1609
1610
1611
1612
1613
1615
1616
1617
1618
1619
1620
1621
1622
1623
1624
1625
1626.
1627.
1628.
1629
1630
1631
1633
1633-1634
1634
1635
1637
1639
1640
1641
1642
1644
1645
1646
1647
1648
1649
1650
1651
1652
1653
1654
1655
1656
1658
1659
1660



1661.
1662
1663
1664
1665
1666
1667
1668
1669
1670
1671
1672
1673
1674
1675.
1676
1677
Ans Pages
1679
1680
1681
1682
1683
1684
1685
1686
1687
1688
1689
1690
1691
1692
1693
1694
1695
1696
1697
1698
1699
1700
1701
1702
1703
1704
1705
1706
1707
1708
1709
1710
1711
1712
1713
1714
1715
1716
1718
1719
1720
1721
1722
1723
1724
1725
1726
1727
1728
1729
1730
1731
1732
1733
1734
1735
1736
1737
1738
1739
1740
1741
1742
1743
1744
1745
1746
1747
1748
1749
1750
1751
1752
1753
1754
1755
1756
1757
1759



1760
1761
1762
1763
1764
1765
1766
1767
1768
1769
1770
1771
1772
1773
1774
1775
1776
1777
1778
1779
1780
1781
1782
1783
1784
1785
1786
1787
1788
1789
1790
1791
1792
1793
1794
1795
1796
1797
1798
1799
1800
1801
1802
1803
1804
1805
1806
1807
1808
1809
1810
1811
1812
1813
1814
1815
1816
1817
1818
1819
1820
1821
1822
1823
1824
1825
1826
1827
1828
1829
1830
1831
1832
1833
1834
1835
1836
1837
1838
1839
1840
1841
1842
1843
1844
1845
1846
1847
1848
1849
1850
1851
1852
1853
1854
1855
1856



1857
1859
1860
1861
1862
1863
1864
1865
1866
1867
1868
1869
1870
1871
1872
1874
1876
1877
1879
1880
1881
1882
1883
1884
1885
1886

3° TABLE GENERALE
A

Aa (l'), rivière, Agnionem ).
Abattoir public,
Abbayes (comptes d),
Abbé de Sainte-Marie ou de Notre-Dame,
Abbé de St-Wlmer en Boulogne,
Abbé (nourriture d'un),
Abbeville (prieuré de Saint-Pierre d'),
Abbeville Présidial d',
Abbeville Ville,
Abingdon, Abendeen et Abendone,
Abjurations,
ABOT, F. (Habot), chanoine,
ABOT, Trésorier du chapitre,
ABOT, Madame de Bazinghen,
ABOT, De la Cocherie,
ABOT, De Bazinghen, conseiller en la Cour des Monnaies,
ABOT, Gabriel-André Abot de Bazinghen,
ABOT, Bibliothèque de la famille,
Abreuvoir,
Acary ou Accary,
Accouchements. - Encouragements donnés à l'art des,
Accouchements. - Machine pour la démonstration,
Accouchements. - Principes de l'art d'accoucher,
Accouchements. - Catéchisme pour les,
Accouchements. - cours (d'),
ACTARD, évêque de la Morinie,
ADALARD, abbé de Sithin ou de Saint-Bertin,
ADALOPHE et Adalolfe (voir Adolphe).
ADAM, Achille,
ADAM, Alexandre,
ADAM, Alexandre, maire,
ADAM, Alexandre-Auguste,
ADAM, Charles,
ADAM, Maître,
Addenda,
ADELE, de Gand,
ADELE, fille de Guillaume le Conquérant,
ADELSTAN (voir Aldestan).
Administration de canton,
Administration des paroisses,
Administration municipale,
Administration De canton,
Administration provinciale du Boulonnais,
ADOLPHE, Adalolie, Adalophe, Adolf, Aldulphe ou Alud, comte de Boulogne,
ADOLPHE, Mort et legs,
Adresses de la commune à l'Assemblée nationale pour le maintien de l'évêché,
- A l'Assemblée législative, d'adhésion à la déchéance du roi,
- A la Convention,
- A la commune de Lille,
- Des hommes libres de Boulogne à tous les hommes libres du globe,
ADRIEN (médailles d'),
AGAY (d'), intendant de Picardie,
Agents de ville, Police ).
Ages préhistoriques,
Agnionem (l'Aa, rivière?).
AGRIPPA (grande route dite d'),
AIGRE, Charles,
AIGUILLON (d'),
Aiguillon (siège du château d'),
AIMOND DE LA VOYE, réformé,
Aire,
Alarme dans le Boulonnais en 1789,
Albert (rue du Prince-),
Albret (alliance de la maison de Boulogne avec les seigneurs d'),
Albinthon, fief,
ALBITE, député à la Convention,
ALBOUY, Madeleine,
ALBUCIANI, potier de terre,
ALDESTAN, Adelstan, Athelstan et Ethelstan, roi d'Angleterre,



ALDULF ou Aldulphe (voir Adolphe).
ALEAUME de Viritum,
ALEGIANI, M., cité sur Benoît-Joseph Labre,
Alembon,
Alençon, comte d'Alenchon,
ALEXANDRE III, pape,
Alexandrie,
ALFONSE (voir  Alphonse ).
Alfort,
ALFRED le Sage, roi d'Angleterre ou Alwred,
ALIENOR, reine d'Angleterre,
Alignement de la voie publique,
Alignement de la voie publique, Plan,
ALIGRE (l'), intendant de Picardie,
Alincthun,
ALIX de Clermont,
ALLAIN, Joseph,
ALLART, Nicolas, prieur du Wast,
ALLAUD, Gabriel,
ALLECTUS,
Allée couverte d'Equihen,
Allemagne,
Alleux (les), sur Fréthun,
Alliances princières de la maison de Boulogne,
Almanach annoncé par l'abbé Ballin comme devant être publié en 1792,
- De Boulogne, cité 109, etc.
ALOY (le père),
ALPHONSE III, roi de Portugal, ou Alfonse, comte de Boulogne,
Alpreck (cap d'),
Alquines,
Alsace (maison princière d'), Matthieu ).
ALTAZIN, Marguerite,
ALTHON-SHEE (d'),
ALTON ou Dalton, Alexandre (d'),
ALTON ou Dalton, Guillaume et William,
ALTON ou Dalton, Place Dalton,
Allona,
ALUD (voir  Adolphe ).
ALWRED (voir  Alfred ).
ALY, Charles,
ALY, Robert,
AMAT, A., sous-préfet,
Ambassadeurs à Boulogne,
Ambleteuse: Antiquités,
Ambleteuse: Eglise,
Ambleteuse: Cure (d'),
Ambleteuse: Ville et port,
Ambleteuse: Vicomté (d'),
Ambleteuse: Tour (d'),
Ambleteuse: Vase (d'),
AMBROISE (saint),
Amendes: honorable,
Amendes: De police, etc.,
Amendes: Imposées aux chanoines,
Amérique,
Amettes en Artois,
Amiens,
Amiens, Paix (d'),
Amiens, Rue (d'),
Amirauté,
Amis de la Constitution: Société de Boulogne,
Amis de la Constitution: Société de Calais,
Amis de la Liberté et de l'Egalité (Société des),
Amptoncourt (Angleterre),
AMY (voir Hamy).
Anatomie: Démonstration sur le cadavre d'un calviniste,
Ancien-Rivage (rue de l'),
Ancienne-Comédie (rue de l'),
Anchin (collège d'),
Andres: Antiquité,
Andres: Abbaye (d'),
Andres: Ville,
Andres: Chronique (d'),
ANDROUINS, François-Joseph (des) et Desandrouins,
ANDRY, prêtre d'Audinghen,
ANGERONE (statue d'),
Angevins (les),
Anglais (les): Appellent Eustache à leurs secours,
Anglais (les): Sous Etienne de Blois,
Anglais (les): Exaspérés par les courses de mer,
Anglais (les): Menacent d'assiéger la ville,
Anglais (les): Leurs ravages dans le Boulonnais,
Anglais (les): Luttes contre ceux de Calais,
Anglais (les): Craintes qu'ils inspirent,
Anglais (les): Assiègent Boulogne en 1492,
Anglais (les): En 1544,
Anglais (les): Occupent Boulogne,
Anglais (les): Rendent Boulogne,
Anglais (les): Chassés de France,
Anglais (les): Jésuites,
Anglais (les): Traitrises des,
Anglais (les): Tentatives contre la flottille,
Anglais (les): Visiteurs de Boulogne, leur nombre,
Angles (les),
Angleterre,
Angleterre, Projet de descente en,
Angleterre, Maisons royales (d),



Angleterre, Roi et reine (d'),
Angleterre, Paie chèrement l'occupation de Boulogne,
Angleterre, Fait valoir des droits sur Calais,
Angleterre, Relations avec les comtes de Boulogne.
Angleterre, Paix avec (l'),
Angleterre, Pension à (l'),
Angleterre, Passage en,
Anglo-Saxons (les),
Anglo-Saxons (les), Chronicle,
Angoulême (siège d'),
Angoulême Duc (d'), comte de Ponthieu,
ANJOU (duc d'),
ANNE d'Autriche,
ANNE de Bretagne,
Annonciades (religieuses),
Annonciades (religieuses), Monastère des,
Annonciades (religieuses), Le couvent est un bien des pauvres; procès,
Annonciades (religieuses), Eglise des,
 Annonciades (religieuses), Tour des (ou le moineau),
ANSBERT (saint),
ANSELME, archevêque de Cantorbery,
ANSELME le Panctier,
ANSELME Le père,
ANSELIN,
Antiphonaire de l'abbaye de Saint-Bertin en lettres d'or,
ANTIOCHE (lettre annonçant la prise d')
Antique séjour de l'homme dans la contrée,
Antiquité du siège épiscopal de Boulogne,
Antiquités du pays,
Antiquités du pays, Liste,
ANTOINE II, de Créquy, évêque de Thérouanne (et non Aulbini),
Anvers,
API, Laurent, échevin,
Apôthicaire en titre,
Appariteurs,
Apprentissage de l'imprimerie,
Approvisionnements de la ville,
Aqueducs,
ABANDE (d'), anti-romain,
Arbalète (confrères de l'),
ARBOGASTE, comte de Trèves,
ARBOIS de Bournonville (Achille d'),
Arbres de la Fraternité,
Arbres De la Liberté,
Arbres De la Réunion ou de l'Union,
Arc de triomphe,
Arcades souterraines sous l'Esplanade,
Archers du prévôt des marchands,
- Confréries des grands,
Archidiacres du diocèse,
Archives communales,
Archives communales, Citées,
Archives communales, Nationales,
Archives communales, Départementales,
Archives de la primitive histoire du pays,
Archivistes de la ville,
ARDELOLF de Merc,
Ardeur civique,
Ardinghen  (voir Hardinghen).
ARDIOT (voir Hardiot).
Ardres: Prieuré (d').
Ardres: Ville,
Ardres: Siège (d'),
Ardres: Demandée comme ôtage,
Ardres: Gouverneur,
Ardres: Grand chemin (d'),
Ardresis (gouvernement de l'),
Arènes romaines,
Argencourt, cimetière mérovingien,
ARGENSON (d'),
Argentier de la ville,
Armée anglaise met le siège devant Boulogne; sa force,
Armée (Grande) à Boulogne, Camp ).
Armée des côtes de la Manche; histoire de l'expédition,
ARMENONVILLE (d'),
Armement des forts et des côtes,
Armentières (tableau pittoresque de la ville d'),
Armes primitives,
Armes Mérovingiennes,
Armes d'honneur,
Armes (le port des) est défendu aux chanoines,
Armes Port (d') défendu,
Armoiries de la ville,
Armoiries de la ville, Lettres patentes,
Armoiries de la ville, Ecussons aux,
ARNALDO DE BOLONIA,
ARNOUL, archevêque de Reims,
ARNOUL d'Audenarde,
ARNOUL de Beauvoisis,
ARNOUL, comte de Boulogne,
ARNOUL, comtes de Flandres,
ARNOUL de Guines,
ARNOULT, chirurgien,
ARNOULT, Notable,
ARNOULT, Elève couronné en l'an VI,
Arques en Normandie,
Arras: Eglise Notre-Dame,



Arras: Diocèse (d'),
Arras: Evêché,
Arras: Evêques,
Arras: Ville (d'),
Arras: Prisons (d'),
Arras: Cabale (d'),
ARRENIUS VERECUNDUS,
Arrondissement de Boulogne,
Artillerie rendue aux Français avec la ville,
Artillerie Salves (d'),
Artois: Comtes et comté (d'),
Artois: Baillis (d'),
Artois: Biens du chapitre en,
Artois: Sergents du comte,
Artois: Chambre (d'),
Arrwin  (demoiselle) (voir Harrewyr).
Asile (droit d'),
Assas (rue d'),
Assassinats,
ASSELINE, Jean-René, dernier évêque de Boulogne,
ASSELINE, Bibliographie de ses oeuvres,
ASSELINE, Chanson sur,
ASSELINEAU, Charles,
Assemblées du pays,
Assemblées Lettres sur les
Assemblées De paroisse,
Assemblées Protestantes,
Assesseurs de paroisse,
Assignats,
Association (chapeile de l'),
Assurances contre l'incendie,
Ateliers de blondes,
Ateliers De couture,
Ateliers De dentelles,
Ateliers De filets de pêche,
Ateliers nationaux,
Ath (Belgique),
ATHANASE (saint),
ATHELSTAN (voir Aldestan).
Atre des Parpaillots,
Attigny (concile d'),
Attin,
Aubergistes,
Audembert,
AUDIBERT, munitionnaire,
AUDIBERT, Conseiller municipal,
Audinghen: Antiquités,
Audinghen: Eglise assiégée,
Audinghen: Curés (d'),
Audinghen: Commune (d'),
Audisques,
Audresselles: Antiquités,
Audresselles: Port (d'),
Audresselles: Morte eau à,
Audresselles: Audreseilles,
AUGUSTE (médailles d'),
AULBINI (voir Antoine).
AULXAIGNEAULX, Antoine,
Aumale (siege d),
Aumale Comte (d'),
Aumône aux prisonniers,
Aumône de chair, le jour du carnaval,
Aumône Du Jeudi-Saint,
Aumônerie de Samer,
Aumont: Maison (d'),
Aumont: Portraits des ducs (d'),
Aumont: Liberalité des ducs (d'),
Aumont: Antoine, premier gouverneur (lettre),
Aumont: Antoine II, maréchal, puis duc,
Aumont: Louis-Marie (d'),
Aumont: Louis (d),
Aumont: Louis-François (d'),
Aumont: Lettre au duc (d'),
Aumont: Service funèbre,
Aumont: Rue (d),
Aurochs,
Austruy, Antiquités,
Autel de Jupiter dit d'Halinghen,
Autel Votif,
Autel de la Patrie,
Autembert. Antiquités,
Authic (l'), rivière,
Autingues,
Autriau,
Autriche,
Autun (évêque d'),
Auvergne,
Auvringhen (M. d'),
AVAULT (d'), curé de Maninghen,
Avesnes,
AVISSE,
Avocat de la ville,
Avonerie ou advoyson d'églises,
AYRAUD-DEGEORGE, sous-préfet,
Azincourt (bataille d'),

B
BABEL, avocat,



BABILOYGNE (Boulogne),
BACHELET, sous-préfet,
BACOUEL (sire Jehan de),
BADDE, Thomas,
Bagingatun  (voir Baine ).
BAILLET,
BAILLEUL, médecin,
Bailli: Honoraires d'un,
Bailli: De Boulogne,
Bailli: De l'Artois (voir Artois).
Bailli: Comptes des bailliages,
BAILLON de Lépines,
BAILLY, commissaire de police,
BAILLY, Tailleur,
Bain ,
Bain , Bagingatun,
Bain , Pélerinage à Saint-Adrien de,
Bainghen, terre, comté et prieuré,
Bains de mer,
BALDERIC, chantre de Thérouane,
BALDUVINO DE BOLONIA et Baldewinus,
Bâle,
Balinghen, .
BALLENOT, notaire,
BALLIN (l'abbe),
BALLIN (l'abbe), Lettre de,
BALLIN (l'abbe), Chanson sur,
BALLIN (l'abbe), Noël, arpenteur,
Ballon (le), poëme héroï-comique,
BALUZE,
BALZAC (de),
BALZAC (de), Honoré,
Bampton (manoir de),
Ban d'aout et de mars,
Bancs dans les églises,
Bancloque,
BANDET, Edmond,
Banlieue,
Banquets offerts par la Ville: A l'évêque lors de son entrée,
Banquets offerts par la Ville: Aux Soeurs de l'hôpital,
Banquets offerts par la Ville: Aux Cordeliers,
Banquets offerts par la Ville: Diner de la mairie,
Banquets offerts par la Ville: Repas et vin de bourgeoisie,
Banquets offerts par la Ville: Repas du Saint-Sacrement,
BANVILLE, Théodore (de),
Bapaume (bailli de),
Baptistere primitif de Boulogne,
BARBE (l'abbé Eugène),
BARBE Cordonnier,
BARBEY d'Aurevilly.
BARBIER, Robert,
BARCE,
BARDE (de),
BARET, Jean-François, marchand,
BARET, Directeur du District,
BARET, Représentant du peuple.
BARET, Pere de l'Oratoire,
BARET, Charles-Joseph,
BARET, Jean-Charles,
BARET, Robert Barré,
BARET, Salle Baret,
BARNAVE,
BARONIUS (cardinal),
Barque de Boulogne,
Barrières de la ville,
BARROIS, Jules,
BARRON (capitaine),
BARVICH (voir Berwich).
BARY, notaire,
Bas (tricot des) à l'hôpital,
BASIN, Pierre,
BASIRE, James,
Bas-reliefs du musée,
Basse-Boulogne  (voir Basse-Ville).
Basse-Falize,
Basse-Recq  (voir Recques).
Basse-Ville ou Basse-Boulogne,
Bassin à flot,
Bassin de la From et de la Som,
Bassin Des plaines,
Bassin Houiller du Boulonnais,
BASSOMPIERRE (maréchal de),
Bastille (la),
Bâtards forcément convertis,
Bateau de passage,
Bateau Construction de,
Bateau Part de,
Bateau Pris par les Anglais,
Bateau Bateau pirogue,
Bateau Cordier,
Batteries de la côte,
BATTUT, Barthélemy,
BATTUT, François, libraire,
BATTUT, Pierre,
BAUCHON, secrétaire du chapitre,
BAUDELOCQUE.
BAUDELOCQUE. Jules, maire,



BAUDOUIN, archevêque de Cantorbery,
BAUDOUIN, comte de Boulogne,
BAUDOUIN de Boulogne, roi de Jérusalem,
BAUDOUIN Bras de fer,
BAUDOUIN le Chauve,
BAUDOUIN, comte de Guines,
BAUDOUIN de Rivière,
BAUDOUIN De Hainaut,
BAUDOUIN, menuisier,
BAUDRILLART,
Bavans,
BAVRE (ferme de M. de),
Bayeux (évêque de),
BAYLE,
Bayonne,
BAZAINE, ingénieur,
Bazinghen; Seigneurie de,
Bazinghen; Antiquités de,
Bazinghen;  Famille de (voir Abot).
Balinghen. Antiquités,
BEATRICE de Castille,
BEATRIX,
Beaulieu (abbaye de),
Beaulieu Ruines,
Beaulieu Cartulaire,
BEAURAIN, François,
BEAUREPAIRE (rue),
Beaurepaire (ferme de),
BEAUSOLEIL, sobriquet (voir Harrewyn.).
BEAUSOLEIL, Coiffure dite,
BEAUSSART, Antoine,
Beauvais,
BEAUVILLE (le),
BECHADE, Abdon, sous-préfet,
BECOURT du Biès,
BECSECQ, Jehan,
Bedouâtre,
Beffroi,
Beguinage et Beguignage,
BEKOITZ, Lyenard,
BELADIUS, fils de Talanus,
Belgique,
Belgique, Seconde,
RELLANGER, notaire à Samer,
Bellanoi  (voir Le Gressier).
BELLARMIN (cardinal),
BELLART, Betar,
BELLAY (Martin du),
BELLAY Cardinal du,
Belle,
Belle, Château de,
BELLE, François-Marie,
Bellebrune,
Belle-Croix,
Bellefontaine (château de),
BELLEGARDE (duc de),
BELLENGER, Johan,
BELLIN (demoiselle),
Bellozane (moulin de),
Belt (le),
BELVALLETTE frères,
BENARD père,
BENARD Louis,
BENARD Louis arrêté en 1794,
Bénédictines anglaises,
Bénédictines Rue des Religieuses-Anglaises,
Bénédictines D'Ardres,
Bénédictines De Calais,
Bénédiction: De la mer,
Bénédiction: Demandée à genoux,
Bénédiction: D'un nouveau maïeur,
Bénévent,
BENITIER (sobriquet), (voir d'Hauttefeuille).
BENOIT-JOSEPH LABRE (saint),
BENSSE, Josse,
BEQUEREL, François,
BERARD,
BERGERIES, Pierre-Girard (sieur des),
BERGERIES, Charles,
BERGERIES, Louis, Philippe et Marie,
Bergues,
BERLIER, représentant du peuple,
BERLIOZ, H.,
BERNARD (saint),
BERNARD Antoine,
BERNARD Chantre,
BERNARD François,
BERNARD Petit Johan et Jean,
BERNARD Jeanne-Alix et Marie,
BERNARD Louis,
BERNARD François-Martin,
BERNARD Pierre,
BERNARD Pierre fils et Robert,
BERNARD Robert, bailli du Wast,
BERNARD Mont Bernard en face la Tour-d'Ordre,
BERNARDI ANDRAE,
Bernay,



Berners (lord),
BERNET, Raymond-Roger (le), gouverneur de la ville,
Bernieulles (chiteau de),
BERON DE COLEBERT,
Berquen sur Outreau,
BERQUIER, de Fiennes,
BERQUIER, Duhamel,
BERQUIER, Neuville,
BERRICHON, Pierre, menuisier,
Berry (voir  Jehan,  duc de et MADAME).
BERSEN, Appoline et Marie,
BERTHE, peintre,
Bertinghen,
Bertinghen,  M. de (voir Regnard de).
BERTRAND, Elisabeth,
BERTRAND, Florent,
BERTRAND, Leleu,
BERTRAND, Marianne,
BERTRAND, Pierre, historien,
BERTRAND, Pierre Guillaume,
BERTRAND, François-Xavier, père de l'Oratoire,
BERTRUDE,
BERTULF de Renty (saint),
BERULLE (cardinal de),
BERWICK et Barvick (duc de),
BESSELIEVRE, Charles de,
Bessencourt (arr. de Pontoise),
BESTELLY, Hugues de,
BETENCOURT, Daniel de,
BETENCOURT, Dom,
Bethléem (évêché de),
Bethlo (forêt de),
Béthune,
Béthune, Régiment de M. de,
Béthune, De (de Charost),
BEUGNY (demoiselle),
Beurre,
Beurre, Droit de (en carême),
Beurrière (la),
Beutin,
Beuvrequen: Prieuré de,
Beuvrequen:  Commune de,
Bezinghen,
Bibliothèque publique,
Biens nationaux,
Bière,
Bière, Droit sur la bière anglaise,
Bierne (cure de), en Flandres,
BIES ou Biez: Maréchal Oudart du,
BIES ou Biez: Chanoine,
BIES ou Biez: Jehan du (sieur de Bécourt),
BIGAN, notaire,
BIGNON, intendant de Picardie,
BIGOT, Antoinette,
Billeauville,
BILLOT, avocat,
Billets de confiance,
BILLI, William,
BILLIART, Norbert,
BIRLE, imprimeur,
BISMARK,
BIZEAU, Joseph,
Blacourt,
Blacourt, M. de,
BLAKISTON,
Blackness,
BLADULFE (métairie de),
BLAIN de Fontenoy, J.-B.,
BLAISEL: Baronne du,
BLAISEL: Antoine du,
BLAISEL: Louise du,
BLAISEL: François du (seigneur d'Allet),
BLAISEL: Du (de La Cloye),
BLAISEL: Du (du Rieu),
Guillaume du Blasel, maïeur,
Blamont (seigneurie),
BLANC, Charles,
BLANCHARD, aéronaute,
BLANCHAUDIN, Henri,
BLANCHE de Castille,
BLANCHE de Castille Femme de Philippe VI,
Blanche mère de Dieu (chapelle de la),
Blanchisseur venu de Bruxelles,
Blanc-Nez (voir Backness), mont,
Blanc-Pignon,
Blanc-Rietz,
Blandecques,
BLANGY,
BLANQUART de la Barrière,
BLANZY, fils, greffier,
BLAVET, Emile,
Blé (prix du),
Blé Exportation prohibée,
BLERIOT, Louis,
BLOEME (l'abbé), Adolphe,
Blois,
Blois, Maison de,



BLONDIN, Guis,
BLOQUEL, supérieur du Petit-Séminaire,
BOCQUILLON, Esther,
BODIN, Marie-Périnne,
BOHEMOND, prince,
BOHIER, Thomas,
BOILEUS (dame de),
Bois des Garennes sur Saint-Martin-Choquel,
Bois l'Abbé,
BOISOT, Charles,
BOISROBERT (de),
Bolen (Boulogne),
Boleyne (Boulogne),
Boloigne,
Boloigne, Sur la mer,
Bolonia,
Bombardements de Boulogne,
Bombardements De Lille,
BOMBE,
BOMY, l'abbé,
BONAPARTE, général,
BONAPARTE, Louis,
BONCOURT, Esaü et Paul Didier de (sieur de).
BONCOURT, Collège de,
BONHOMME, cuisinier,
Bonhomme de paille,
BONNAVENTE, Pierre,
BONNET, capitaine de corsaire,
BONNET, Charles,
BONNET, Chirurgien,
Bonnet de la liberté,
Bonniers de terre,
BONNINGUES (de),
Bononia,
Bononia, Civitate,
Bononia, Castrum,
BONY (de), commissaire des guerres,
BOQUET,
Borne milliaire,
BORY de la Battut, sous-préfet,
BOSSUET,
Boston (rue de),
BOTTE (veuve),
BOTTE Marie-Catherine,
BOUCHARD (vie de),
BOUCHARD Père,
BOUCHARD Fils,
BOUCHARD Antoine-Robert,
BOUCHARD Jacques,
BOUCHARD Jacques-Antoine,
BOUCHARD Chantereaux, Nicolas-Robert,
BOUCHARD Pierre-Jacques,
BOUCHARD Bouchart,
BOUCHE, Pierre de,
Bouche de MADAME,
BOUCHEL, Jehan,
BOUCHER de Crèvecoeur,
BOUCHER De Perthes,
Boucherie (règlement de la),
Boucheries publiques,
Boucher de carême,
Boueurs,
ROUHOURS,
BOULANGER, notable,
BOULANGER, Pierre,
Boullenois,
Boulloign,
Boulloign, Madame de Boulloigne,
Boullongne,
Boullongne, Monsieur de (l'évêque),
BOULLONGNE, Johan, d'Auvringhen,
BOULLONGNE, Famille des de (peintres),
Boullonne,
Boullonoys,
BOULLOYGNE et Boulloyn,
Boulloyne,
BOULOCH,
Boulogne-sur-mer (voir ci-dessus les formes Bolen, Boloigne, Bolonia, Boulloigne, Boullogne, Boullonne, Boulloya, etc.),
Boulogne-sur-mer Armoiries,
Boulogne-sur-mer Habitants,
Boulogne-sur-mer Territoire,
Boulogne-sur-mer Précieux anglet,
Boulogne-sur-mer Comtes et comté de,
Boulogne-sur-mer Diocèse,
Boulogne-sur-mer Evêché,
Boulogne-sur-mer Soeur de Thérouanne,
Boulogne-sur-mer  Sièges de (voir ce mot.)
BOULOGNE, famille des de (peintre),
BOULOGNE, Denis (de),
Boulogneberg, Bullembert ).
Boulognois,
Bouloigne,
Boulongne,
Boulonnais (le),
Boulonnais (le) Conquête du Boulonnais par Louis XI,
Boulonnais (les) exécutés à Arras,
Boulonnais Arrêtés,



Boulonnais Piété des,
Boulonnais Caractère des,
Boulonois (le),
Bouloyn,
BOUQUET (dom),
BOURBON: Maison de,
BOURBON: Duc de,
BOURBON: Marguerite de Bourbon-Rubempré,
Bourgeoisie et bourgeois: Droits et devoirs,
Bourgeoisie et bourgeois: Lettres de,
BOURGOYS, Nicolas,
Bourbourg,
BOURDON, Henri, sous-préfet,
Bourgogne (ducs de),
BOURGUIGNON, Charles,
Bournonville,
Bournonville, Duché de,
Bournonville, Aléaume, seigneur de Bournoville,
Boursin. Antiquités,
BOURSIN, Marie-Madeleine,
Bourthes,
BOUSQUET, Charles,
BOUTHILLIER, Victor le, évêque,
BOUTILLIER, sergent du comte d'Artois,
BOUTIN,
Bouts de manche (beaux),
BOUVART, médecin de Paris,
Bouvelinghen,
Boves (rue de Bouves),
BOVILLE,
BOYER, Claude,
BOYER, De Sainte-Suzanne,
Brabant: Marbre du,
Brabant: Archidiacre de,
Brabant: Duc de,
Brabant: Duché,
BRACQUEBIEN, Wifran,
Braine-le-Comte,
BRAS DE FER DE L'ETANG, Jean-Baptiste,
BRECTHEL,
BREKESSENT, Jean (de),
Brêmes,
Brêmes, Bresmes,
BREOUTE, J.,
Bréquerecque,
Bréquerecque, Rue de,
Brest,
Bretagne,
BRETEUIL, Claude le Tonnelier de, évêque,
Brétigny (traité de),
BRETON, Antoine,
BRETON, Ludovic,
Bretons (les),
Breucqs, (les) sur Belle-Houllefort,
Breuil (le),
Brexent,
Bric (voir Pont-de-Brique),
BRICHE,
BRIENNE (comte de),
BRIET, Nicolas,
BRILLART,
Briques marquées CL. BR.,
BRISSART, P.,
BRISSE, François,
BRISSOT,
British Museum,
Broderoie (bataille de),
BRODOULS et Susanne,
BROGLIE, Victor (de),
BROWNE, sir Anthony,
BRUCHET, Philippe,
BRUIX (amiral), Eugène,
BRUIX Rue de l'amiral,
BRULE père,
Brûlots (lancement de),
BRUNE, maréchal,
BRUNEHAUT (chaussée),
BRUNEL,
Brunembert,
Brunembert, Château de,
Brunembert, Ferme de,
Brunembert, Garde de,
BRUNET, Ignace,
Bruxelles,
BRYGGYS, John,
BUCAILLE, juge du tribunal de commerce,
BUCAILLE, Conseiller,
BUCAILLE, Baron (voir Fourmentin). - Bucaille ou le Corsaire,
Bucq (le) sur Bellebrune,
BUCQUET, Marguerite du,
Bucharest,
BUCHON,
Buckingham (duc de),
BUFFON (madame de),
BUIGNY,
BUISSET, notaire,
Bullemberg (mont de),



Bulloignye,
Bullonoys,
Bulloyn,
BURE (comte de),
BURE De Buren,
BURE, Robert,
Bureau de bienfaisance,
Bureau des marchands,
Bureau municipal,
BURY (révérend),
BUSSEGNY (comte de), gouverneur de Saint-Omer,
Busshing (Boursin?)
Buisson-de-Mai,
BUTEL,
BUTEL, Daniel du Butel, sieur du Val,
BUTOR, Antoine, médecin,
BUTOR, Chirurgien major,
BUTOR, Augustin, capitaine de quai,
BUTOR, Auguste,
BUTOR, Charles,
BUTOR, Rue Charles-Butor,
BUTTEAU (l'abbé), Jean-Pierre dit Buttiau,
BYNG (sir George),

C
Cabanes primitives,
Cabarets, cabaretiers,
Cabinet-Madame,
CABOCHE,
Café (prix du),
CAFFE,
Caffiers,
Cafitmere  (voir Camiers).
CAFFRET,
CAGNY,
Cahiers de 1789,
CAILLETTE,
Caisse de confiance,
Caisse d'épargnes,
CAJEULS (des),
CAJEULS Demoiselle des,
CAJEULS Antoine des Cajeuls, sieur du Val,
Calais, Callais, Callés, Caleti, Calays, Calesius,
Calais, Deputy ou gouverneur de,
Calais, Capitaine de,
Calais, Chevaliers-baillis,
Calais, Chemins de,
Calais, Antiquités de,
Calais papers,
Calaisis,
Calaisis, Marais du,
Calaisis, Gouvernement du,
Calaisis, Préhistorique,
CALIGULA,
CALIGULA, Tour de,
Calique (la) et Calicque,
CALOIN, François,
CALONNE (de), contrôleur,
CALONNE De,
CALONNE Baudoin de,
Calotterie (la),
Calvaires: Porte des Dunes,
Calvaires: Des Marins,
Calvaires: Mont Saint-Adrien,
Calvaires: Suppression des,
Calvaires: Rue du,
CALVERLEY (Hugues de),
CALVI, Jean-Etienne,
CALVIN,
Calviniste (voir Anatomie).
Cambrai,
Cambridge,
CAMBRON,
Camiers,
Camiers, Cafitmere,
Camisade de Boulogne,
Camp de Boulogne,
Camp Devant Boulogne,
Camp du drap d'or.
CAMP (Maxime du),
Campagne,
Campagne, Traité de,
Campagne, Charles de,
Campagnette,
CAMPAIGNO (Patras de), veuve et demoiselle de,
CAMPAIGNO M. de,
Campements francs,
CAMUS, représentant du peuple,
CAMUS, Ours,
CAMUS, Madeleine Lecamus ).
Canaux,
Canche (la), rivière,
Canche Camp près de la,
CANDEAU (veuve), David, Paul et Suzanne,
CANDELIER, membre du Directoire du département,
CANDES frères,
CANDOIR (du),
CANEWELL, Simon, fils de Julien,



CANNE, Marguerite,
CANNE, Thomas,
CANNET,
CANNET, Jeanne,
CANNET, Marie,
CANNET, Marguerite,
Canon (coups de): Signal pour s'assembler en armes,
Canon (coups de): Envoyés par le roi,
Canon (coups de): Salves d'artillerie (voir artillerie).
Canon (coups de): Poure de kanon,
Canteraine,
Cantonnements primitifs,
Cantonnements Gallo-romains et francs,
Cantons du district, etc,
Cantorbery, Canterbury,
Capécure: Annexion de,
Capécure: Eglise,
Capécure: Ecoles,
Capécure: Marais salants, etc.,
Capécure: Population,
Capécure: Hameau d'Outreau,
Capelette du Saint Sang (voir Saint Sang).
Capucins (religieux),
Capucins Couvent des,
Capucins Bibliothèque,
CARAUSIUS,
Carême: Prédicateurs de,
Carême: Boucher de,
Carême: Oeufs en,
Carême: Ce qu'il était,
Carême: Droit de lait et de beurre,
CARMIER, Jeanne,
CARMIER, Andryeu,
Carnaval (aumône du),
CARNOT, C.-M.,
Carnoy (la),
CAROLL, irlandais (O'Caroll?),
CARON et Le Caron, chanoine,
CARON Curé,
CARON Conseiller,
CARON Jean-Baptiste-Louis-Maxime, maire,
CARON Colin ou Nicolas, maitre de poste,
CARON De Fromentel,
CARON Le (de Cannettemont),
CARON Jehan Le, contrôleur,
CARPENTIER, échevin,
CARPENTIER, Vice-maïeur,
CARPENTIER, Jehan, peintre,
CARRE, Jacques, Suzanne, Marie et Anne,
CARRIERES (des) (voir Descarrières).
CARY,
Casernes du Rivage,
Casernes De la maréchaussée,
Casino des Bains,
Cassel,
Cassel, Kassiel,
CASTEJA (de), sous-préfet,
CASTELEYN, capitaine de navire,
CASTELLIN et sa femme,
Castelnau en Agénois,
Castille,
CASTOR,
Castrum,
Cathédrale (voir Notre-Dame).
Cateau-Cambrésis (Traité de),
Catéchisme du diocèse,
Catelet (le),
CATER, Anne,
CATHERINE DE MEDICIS,
CATHERINOT,
CATRICE, Jean, Esther et Suzanne,
CATTAERT (madame),
CATTAERT Juge, etc.,
CATTAERT Tigre,
CAUBRIERE,
CAUCHETEUR,
CAUCHIE, Jean, chanoine,
CAUDEVELLE, Elysée,
CAULLIER,
CAUVIN, Henri,
CAVAIGNAC, Godefroi,
Cavalcades,
CAVENDISHE, Richard,
Cavernes naturelles,
CAVERO, Antoine (sieur du Rieu),
Cavier et cave du chapitre (voir Chapitre).
CAVILLIER, Charlotte,
CAVILLIER, Jacques,
Cavron (curé de),
CAYEUX, Arnoult, seigneur de Longvilliers,
CAZIN, avocat,
CAZIN, Demoiselles,
CAZIN, Fils,
CAZIN, Maïeur,
CAZIN, Syndic du Boulonnais,
CAZIN, Père de l'Oratoire,
CAZIN, Vétérinaire,



CEADWALLA, roi saxon,
CECCANO, Annibal, évêque de Tusculum,
CELLOT (le Père),
Cense (la),
Censives diverses,
Centenaire de 1477,
Cent-Jours (les),
Ceppage du Beffroi,
Ceppage De Pernes,
Céramistes boulonnais,
Cercueils anciens,
Cerfs,
Cerfs, D'Irlande,
CESAR (voir Jules César).
CHABBE, Jean (curé),
CHACEPORT, Pierre,
CHALIER,
Châlons-sur-Marne,
Châlons-sur-Saône (évêque),
CHAM (Amédée de Noé),
CHAMBRE (Mademoiselle Chambers),
Chambre de Commerce,
Chambre des pauvres (voir Hôpital).
CHAMONIN, Firmin,
CHAMONIN, Peintre,
CHAMOULAUD (sieur de Lacoste),
Champart, droit de terrage,
Champ de manoeuvres,
Champ-Rosai,
Chandelle: Prix,
Chandelle: Vente à-allumée,
Chandelle: D'Arras,
CHANLAIRE (de),
Chanson du Chevalier au Cygne,
Chanson Sur Pilatre de Rosier,
Chanson De 1790-1791,
Chanson Chants patriotiques,
Chantrerie et chantres de la cathédrale: Règlements et usages, etc.,
Chantrerie et chantres de la cathédrale: Préchantre,
Chapeau qui se donne au maître d'un bateau,
Chapeau De triomphe,
CHAPELAIN (lettres de),
CHAPELAIN Chapelain-Duparc,
Chapelet baillé à celui qui doit rendre un repas,
Chapelle épiscopale anglaise,
Chapitre de Notre-Dame,
Chapitre Curé né de la ville,
Chapitre Prébende perceptoriale,
Chapitre Dissolution du,
Chapitre Officiers du,
Chapitre Prison du,
Chapitre Archives,
Chapitre Caves du,
Chapitre Privilèges,
Chapitre Biens du.
Chapitre Chanoines du,
Chapitre Chanoine clerc,
Chapitre Ecole du,
Chapitre Chapitres de moeurs,
Chapitre Scandales,
Chapitre Actes capitulaires (voir Passim).
CHAPPE, directeur du télégraphe,
CHAPPRON, Jean,
Charbon (mines de),
Charbon Usage du,
Charbon Prix du,
Charbon Dépôt de,
Charbon Ferme du,
Charbon Droits sur,
CHARLEMAGNE,
CHARLEMAGNE, Lance de,
CHARLEMAIGNE, Sulpice,
CHARLEMAIGNE, Guillaume,
Charleroy en Brabant,
CHARLES MARTEL,
CHARLES LE CHAUVE,
CHARLES V,
CHARLES VI,
CHARLES VII,
CHARLES VIII,
CHARLES IX,
CHARLES X,
CHARLES Ier, roi d'Angleterre,
CHARLES-QUINT,
CHARLES de Lorraine, cardinal (voir  Guise ).
CHARLES, prince,
CHARLES, aéronaute,
Charmoye (sieur de la),
CHARNAILLES (Cortois de), sous-préfet,
CHAROST (duc de),
Charpentiers (fête patronale des),
CHARRIER, évêque de Versailles,
Chartes concernant Boulogne,
Chartes Substance,
Chartes Description d'une charte de 1966.
Chartres (duc de),
Chartreuse de Notre-Dame des Prés à Neuville,



CHASLES, Philarète,
CHASTEL (messire Tanneguy du), abbé de Samer.
CHASTELLAIN, G.,
CHASTILLON (de), chanoine,
CHATEAU-GUILLAUME (de),
Château de Boulogne,
Châteaux d'eau,
Châtillon-sur-Loing,
Châtillon-sur-Outreau,
Châtillon-sur-Outreau, Fort de,
Châtillon-sur-Outreau, Plage de 550. Batterie de,
Châtillon-sur-Outreau, Tour de,
Chauffage,
Chauffage, Bois de,
Chauffage, Prix du bois de   (voir Charbon).
Chauffour (le),
CHAUVEAU-SIRE, maire.
CHAUVELIN, intendant de Picardie.
Chemins,
Chemins de fer: d'Amiens à Boulogne,
Chemins de fer: De Calais,
Chemins de fer: De Saint-Omer,
Cheminées: Visite des,
Cheminées: Feu de,
Ch  Antiquités,
CHENOT, Charles-Auguste,
CHERCHEIL (lord Churchill).
CHERMONT (demoiselle de),
CHERON,
Cherté,
CHERUEL,
CHESTER (maladie de M.),
Cheval blanc réclamé par le greffier qui fait publication de la paix,
Cheval Présent d'un cheval hongre,
Cheval Nécessaire pour la desserte d'une cure,
Cheval Prix d'une jument.
CHEVALIER, membre du Directoire du département,
CHEVALIER, Tué par Hardiot,
CHEVALIER, Louis,
CHEVALIER, Robert, barbier,
CHEVALIER NOIR (le),
CHEVREUSE (duc de),
CHEYNE, T.,
CHICOINEAU,
CHIEREGATO, Lionel, évêque de Concordia,
CHILDEBERT,
CHINOT (François de),
CHINOT Sieur de Houret, maïeur,
Chirurgiens,
CHIVOT, Pierre,
Chocques (abbaye de),
Chocques Sinuer de Gioches,
CHODERLOS de Laclos,
CHOISEUL (duc de),
CHOISEUL Comte  de Choiseul-Gouffier,
Choléra de 1832,
CHOMEL, conseiller,
CHOMEL, Père de l'Oratoire,
Choquel (le),
Choques, près Béthune,
CHOTIN,
CHRISTIAN de Ghistelles,
Christianisme. Introducton dans la contrée,
Christmass,
Chronique rimée du siège de Boulogne,
Chroniques citées: Anglo-Saxonne,
Chroniques citées: d'Engleterre,
Chroniques citées: De Fontenelle,
Chroniques citées: De Froissard,
Chroniques citées: De Johana Oxcuedes,
Chroniques citées: De Melsa,
Chroniques citées: De Molinet,
Chroniques citées: Normande,
Chroniques citées: De Pierre de Langt ,
Chroniques citées: Rimée de Hollande,
Chronogramme,
Cible,
Clerge pascal,
Clerge De redevance,
Ciments: Origine de l'industrie à Boulogne,
Ciments: Des Romains,
Cimetières anciens,
Cimetières De l'Est,
Cimetières De Capécure,
Cimetières De Châtillon,
Cimetières De Saint-Martin,
Cimetières De Saint-Pierre,
Cimetières Des protestants,
Cimetières Mérovingiens,
Cimetières Romain,
Cinq-Cheminées (ravin des),
Cinque-Ports,
Cippes,
Cité, citoyen, civitas,
Citoyen (a) Paul et la citoyenne Virginie ou les Amoureux de Boulogne (piece de théâtre).
Civilisation romaine,
Clapoux (bois de),



CLARENCE (duc de),
CLARETIE, Jules,
Classis Britannica (voir Flotte britannique).
CLAUDE CESAR,
CLAUDIUS SELLEUCUS,
Clefs de la ville,
Clefs Rue de la Clef,
CLEMENT IV,
CLEMENT Chantre,
CLEMENT Claude,
CLEMENT Jacques-Antoine,
CLEMENT Marc-François,
CLEMENT Marguerite,
CLEMENT Nicolas,
Clenleu,
Clenleu, Bois de,
Clercs de Boulogne,
Clercs Du diocèse,
Clercs Tonsuré,
Clercs De paroisse,
Clercs D'école,
Clercs De Saint-Nicolas,
CLERET, Louis et Pie I.,
Clergé,
Clergé, Confesseurs du,
Clergé, Décimes du,
Clergé, Constitution civile du,
Clergé, Serment civil,
Clergé, Serment permis en 1830,
Clermont (comte de),
CLERON, professeur d'hydrographie,
CLERY, François-Marie, officier municipal,
CLERY, De Bécourt,
CLERY, Propriétaire des bains,
CLETON, Marie-Louise-Augustine,
CLEUET, Guillaume,
Clèrcs (comte de),
Climat,
CLICHTOVE, anti-romain,
Cloche de rappel à la soupe,
Cloche De convocation,
Cloche D'alarme,
Cloche Nom et âge,
Cloche Du maïeur,
Cloche Des Cordeliers,
Cloche De Maninghen,
Cloche De Réty,
Cloche De Samer,
Cloche Sonnerie de fête,
Cloche Suppression des,
Cloche Marie-Jeanne, Trou-à-Cloques ).
CLOCHEVILLE (Duquesne de),
CLOCHEVILLE François,
CLOCHEVILLE Madame,
CLOCHEVILLE Julien,
CLOCHEVILLE Boulevard de,
CLOUET, Jean-Baptiste,
CLOVIS,
Cluny ou Clugny (abbaye de),
Cluny Comte de,
Cluses,
Cocarde de l'union,
COCATRIX, Pierre,
Cocherie (la),
Cocherie Croisée de,
COCHIN, peintre,
CODRON, vicaire,
Coeur d'or. Hommage des rois de France à Notre-Dame (voir Notre-Dame).
COILLIOT, Antoine,
COILLIOT, Augustine (mère de Sainte-Beuve),
COILLIOT, Jacques-Jean,
COILLIOT, Jean,
COILLIOT, Jean-Pierre,
COILLIOT, Nicolle,
COILLIOT, Pierre,
COILLIOT, La citoyenne,
COILLIOT, Famille,
COLART LE VAQUE,
Colembert et Colemberg,
Colembert Marquis de,
Colesberck  (voir Beron de Colebert).
COLIGNY (Gaspard de),
COLIGNY De Châtillon,
COLINES (Simon de),
COLLEBROOKE (milady),
Collège de la Ville,
Collège Régents du,
Collège Remis aux pères de l'Oratoire,
Collège Communal,
Collège Internat,
Collège Rue du,
COLLET,
COLLET, Marie-Louise,
COLLIN; père Minime,
COLON, Jean et Marguerite dite Jenny,
Colonies romaines,
Colonies Saxonnes,



Colonne de la Grande Armée,
Colonne Première pierre,
Colonne Simulacre,
Combeauville (dime de),
Combles (seigneurie des),
Comité de salut public,
Comité De surveillance,
Commerce: Essor du,
Commerce: Liberté du,
Commerce: Anglais,
Commerce: En 1792,
Communes (les), sur Henneveux,
Communion obligatoire,
Compenage ou Compenaige (rue du),
Compiègne,
Comptes des deniers communs cités,
Conciergerie (la),
Conciles (voir Attigny, Donzy, etc.) Histoire des,
Concordats de François Ier et de Napoléon,
Condé,
Condé, Prince de,
Condé, Louis, prince de,
Condé, Régiment de,
Condette,
Confréries,
Congrégations religieuses: Abolition
Connins (voir Lapins).
CONRARD et Conrart, François de,
CONRARD Jacques,
CONRARD Marie-Françoise,
CONRARD Valentin,
Conseil: Des Anciens,
Conseil: D'arrondissement,
Conseil: Des Cinq-Cents,
Conseil: Du District
Conseil: Général de la Commune,
Conseil: Provisoire,
Conseil: Révolutionnaire,
Conseil: Municipal,
Conseil: Première séance publique,
Consigne des forts et des batteries en 1709,
Conspiration de pitié,
Conspiration Sauvetage des suspects,
CONSTANCE CHLORE,
CONSTANCE de France, femme d'Eustache IV,
CONSTANCE Couanstance,
CONSTANT. empereur,
CONSTANTIN, empereur,
CONSTANTIN, Maître d'armes,
Constantine (rue de),
Constitution de l'an III,
Constitution De l'an VIII,
Constitution Rue de la,
Constructions romaines,
Consuls et Consulat,
Conteville,
Contrat social des Français,
Contrat social Rue du Contrat-Social,
Contrebandiers,
Convention,
Converserie (la) sur Saint-Etienne,
Convertis (faveurs aux),
Coppedoy, fief,
COQUELIN, André,
COQUELIN, Benoît,
COQUELIN, Constant,
COQUELIN, Cadet,
Coquilles marines,
Corbie,
Cordeliers: Religieux,
Cordeliers: Eglise des,
Cordeliers: Couvent des,
Cordeliers: Inventaire,
Cordeliers: Repas de la Saint-François,
Cordeliers: Chauffage,
Cordes,
Cordeliers: Dominum de Cordis,
Cordon sanitaire,
Cordonniers,
Cordonniers, Obligés à fournir des souliers chaque décadi,
CORENFLOS, Jean-Baptiste,
CORENFLOS, Perruquier,
CORIO, fils de Javus,
CORIOLIS. Charles de,
CORMETTE (de),
Cormont,
Cornouailles (comtesse de),
CORNU (veuve),
CORNUEL (veuve), née Decroix,
CORNUEL (veuve), Fursy,
CORNUEL (veuve), Chef du service de l'octroi,
Corps de garde,
Corps législatif,
Corps De Ville,
Corps Municipal,
Corps mis en quartiers,
CORRENSON,



Correspondance municipale,
CORSE, Philippe,
Corsaires,
Corsaires, Noms de bateaux,
Corvées de paroisse,
COSME de France, régent du collège,
Cosne (sous-préfecture de),
COSSART, curé de Wimille,
COSSONNET, F.,
COSTAR,
COSTAR, Costard,
COSTE,
Costumes: D'un archiviste,
Costumes: De collège,
Costumes: Ecclésiastique,
Costumes: De garde de bois,
Costumes: Des maïeur et échevins,
Costumes: Des maires,
Costumes: Des officiers subalternes,
Costumes: De femme,
Costumes: De coureurs,
Costumes: Du sergent des pauvres,
Costumes: Robe des officiers municipaux,
Costumes: Des sergents à verge,
Côtes (défense des),
COTTE, Jacques,
COTTE, Pierre,
COTTIGNY (famille de),
COTTIN, Jean, curé de Saint-Nicolas,
COTTIN, Philippe,
COTTON, Richard,
COUCHE,
COUCY DE VERVINS, Vervyns ou Vervein, Jacques, gouverneur de Boulogne, sa trahison, son procès, etc.,
COUDRAY (madame du),
Coulogne, Couloigne,
Coulon blanc,
COUPIER,
COUPIGNY (voir Mallet).
Couple (mont de) sur Audembert,
Cour des Comptes,
COURIER, Paul-Louis,
Couronnement de Notre-Dame de Boulogne (voir Notre-Dame). - De marins sauveteurs,
Courrier de l'Escaut,
Courriers du roi,
Cours d'accouchement (voir accouchement).
Course. Antiquités,
Courses à pied et à cheval,
Courses de mer (voir Corsaires),
Courses de mer Convention pour un armement,
Courses de mer Causes de la haine des Anglais,
Courses de mer Des Français,
Courset,
Courset, Monsieur de,
Coursiers montant les corsaires,
COURTENAI, Pierre de,
COURTEVILLE, Antoine,
Courtil des Parpaillots,
COURTIN, Louis-Pierre-Antoine, médecin,
COURTOIS, C.,
COURTOIS, Duflégard,
Courtoisies (voir Présents).
Courtrai,
COURVOISIER, garde des sceaux,
COUSIN,
COUSIN, Louis,
COUTEROT, Jean, libraire,
Coutume du Boulonnais et commentaires sur la,
Coutume Locale,
Coutume De Picardie,
COUVELAIRE, Jehan de,
Couvent: Prison,
Couvre-feu,
COVENTRY, Walter de,
COZET, Jean,
Craquelins,
Crêche (la),
Crêche Forêt de,
Crécy (bataille de),
Crécy Forêt de,
Crémarest,
Crémarest, Tour de l'église,
CREPIEULE,
CREPIN, Ignace,
CREQUI, Antoine II (de) et non Aulbini,
CREQUI, François de Créqui, seigneur de Dourier,
CREQUI, François II, évêque,
CREQUI, Guillaume de,
CREQUI, Famille de,
Creuse (la),
CREVECOEUR (Philippe de), seigneur d'Esquerdes,
Crocs et échelles en cas d'incendie,
CROC (du), (voir Ducrocq).
Croisade de Lisbonne,
Croisade De 1270,
Croisade Première,
CROIX (voir de Croix et La Croix).
Croix du cimetière,



Croix Du marché, sa démolition,
Croix De Wimille,
CROMWELL-GRANDISSON, nom donné au duc d'Orléans,
Croquelins (les),
Crotoy (le),
CROUY, Adolphe,
CROUY, Alexandre,
CROUY, Isaac,
CROUY, Michel,
Crypte,
Cuirs (office de marqueur des),
Cuisiniers (rue des), en la haute-ville,
Cuisiniers En la basse-ville,
Cultes: Catholique,
Cultes: Constitutionnel,
Cultes: Evangélique,
Cultes: Réformé (voir Huguenots, Protestants et Religion, etc.).
Cultes: De la Raison,
Cultes: Liberté des cultes,
Cultes: Abolition des cérémonies extérieures,
Cures et curés: Curé né de la ville,
Cures et curés: De Boulogne,
Cures et curés: Propriétaire,
Cures et curés: De Saint-Joseph,
Cures et curés: De Saint-Nicolas,
Cures et curés: Revenus des,
Cures et curés: Elections,
Curiosités de l'histoire du Pays Boulonnais,
CUVELIER,
CUVELIER, De Trie,
Cygne dans les armes de Boulogne,
CYPRIEN (saint),

D
DACQUEMBRONNE,
DACQUEBERT, William,
DACQUIN et d'Acquin, Jean,
DACQUIN Jeanne-Françoise dite Jenny,
DACQUIN Julien, notaire,
DAGRON, Alexandre-François,
DAGRON, Restaurateur,
DAIRE, le père,
DAIRE, L'abbé,
Dais de procession et de réception, conflit, etc.,
DALE, Michel-Robert,
DALLOZ, Paul,
DALTON (voir Alton).
DAMAY, chantre,
DAMESSEL, William,
Dammartin (comtes de),
Dammartin Simon de,
DAMY,
DANDRE, Nicolas,
DANEL, Léonard,
Danemark,
Dannes,
Danse: Coût des leçons,
Danse: Lors des fêtes,
Danse: Danse des neuches,
Darettes sur Bailleul,
DARQUES, Pierre, doyen du chapitre,
DARTHE,
Dartmouth,
DAUBENAY, Egidio,
DAUBIGNY (père de l'Oratoire),
DAUDRUY, Jean-Jacques,
DAUNCE (sir John),
DAUNOU, Péronne,
DAUNOU, Pierre, chirurgien,
DAUNOU, Famille maternelle du grand Daunou,
DAUNOU, Pierre-Claude-François,
DAUNOU, Son acte de naissance,
DAUNOU, Boulevard Daunou,
DAUPHIN, d'Halinghen,
DAUVERGNE (père Jacques),
DAUVERGNE Dynastie des,
Daverne  (voir Desvres).
DAVID, Louise,
DAVID, M. et Madame,
DAY,
Débarcadere du chemin de fer,
DEBIENNE, servante,
Décade et décadi, nom et célébration,
DECANTELLE, Philippe,
DECANTELLE, Cordonnier,
DECAZES (duc),
DECERF,
DECRAYE, Charles,
Décret de main assize,
DE CROIX, Guillaume,
DEFOSSE,
DEGUINES (voir Guînes de).
DEJEAN-LEROY. Marie-Anne,
DELACRE,
DELACRE, Nicolas,
DELACRE, Noël-François, juge au tribunal de commerce,
DELAHAYE,
DELAHAYE, Antoine,



DELAHODDE, imprimeur,
DELAHODDE, Maçon,
DELAHODDE, Nicolas,
DELAHODDE, De La Hodde,
DE LAIRE, Antoine,
DELALANDE (cabinet),
DELAMARRE, représentant du peuple,
DE LA PORTE, maître de chapelle,
DELARUE-LOCHELIN,
DELATTRE et de Lattre, conseiller,
DELATTRE L',
DELATTRE Léonard,
DELATTRE Louis-Marie de Latre de Wissant,
DELATTRE Marie,
DELATTRE Pierre de,
DELEGLISE, boulanger,
DELHAYE, Jean-Pierre,
DELILLE (l'abbé),
DELISLE, Léopold,
DELOEUIL ainé,
DELOZIERE, Louis,
DELPIERRE, Antoine,
DELPIERRE, Baptiste,
DELPIERRE, Marie-Jacqueline,
DELPIERRE, Pierre,
DELPIERRE, Typographe,
DELPORTE,
DELPORTE, François, maire,
DELPORTE, Frères,
DELSAUX, notaire,
DEMAPLE,
DEMARQUAY, Eugène,
DEMULIEZ,
Denacre (vallée du),
DENISSEL, vicaire,
Dénonciation glorifiée,
Dénonciation Contre la ville,
Dentelle fabriquée à l'hôpital,
Département: Directoire du,
Département: Formation du,
DEPERLECQUE, Antoine,
Dépôts coquilliers,
Dépôts De la craie,
Députés du Boulonnais,
- Deputy of Calais,
DERBY (comte),
DEREMAN,
DERHEIMS, H.,
DERICAULT, Léon,
Dernier-Sou (quartier),
DERUELLE, Jeanne,
DERVAUX (hôtel),
DESANDROUINS (voir Androuins).
DESBORDES,
DESCAMPS,
DESCAMPS, François,
DESCAMPS, Marie-Jeanne,
DESCARRIERES et des Carrières,
DESCARRIERES Capitaine de navire,
DESCARRIERES Des,
Descente en Angleterre (projet de), Angleterre ).
DESCHAMPS, Eustache,
DESCHAMPS, L. - de Pas,
DESCHAMPS, Marie,
Description de Boulogne: Citations,
DESEILLE, commis des bains,
DESEILLE, Ernest,
DESEILLE, Lettre à,
DESEILLE, Jean,
DESEILLE, Nicolas,
DESENCLOS (madame),
DESENCLOS Premier officier municipal,
DESENCLOS Fils,
DESFOURNEAUX, Claude,
DESGLES (voir  Estrées ).
DESJARDINS,
DESJARDINS, Ernest,
DESLYONS (famille),
DESMARETS et Desmaretz frères,
DESMARETS Pierre,
DESMARETS Roland,
DESMARS, médecin,
- Rue Desmars,
DESPOIS, Eugène,
DESPRES, Armand, sous-préfet,
DESPRETZ de Qué nt,
DESSAUX, maire,
DESSAUX, Demoiselle,
Dessin (école de),
DESTAILLEURS,
DESTAILLEURS, Anne,
DESTAILLEURS, Jean, sieur de Questebrune,
DESTOUET,
DESTREES,
Desvres, Desvrenes,
Desvres, Daverne,
Desvres, Tabernia,



Desvres, Forêt de,
Desvres, Château de,
Desvres, Sainte chandelle de,
Desvres, Temple protestant,
Desvres, Rue de,
DETHIERE, architecte-voyer,
Détroit du Pas-de-Calais (voir Pas-de-Calais).
Dettes de la ville (voir Finances).
DEU,
DEU, Directeur des Douanes,
DEVAUNTHER, Perpointe.
DEVIN ou Devins.
DEWAILLY, A.,
DEWILLE, Rose-Louise,
DEWISME,
DEWITTE (dom),
DEZOTEUX, Michel,
DEZOTEUX, Pierre, cordonnier-poète,
DHOYER, conseiller,
DHOYER, Veuve,
DIANE,
DICEDO, Raoul,
Dictionnaire de Bayle,
Dictionnaire Des contemporains,
Dictionnaire Historique et archéologique du Pas-de-Calais (voir Haigneré).
Dictionnaire Etymologique de Ménage,
Dictionnaire Des institutions,
DIDELET, Jean,
DIDOT, Ambroise,
DIDOT, Firmin-Ambroise,
Dieppe,
Diesback (régiment de),
DIEUSET, Antoine,
DIEUSET, Chanoine,
DIEUSET, Maçon,
Digues,
Dijon (bailli de),
Diluvium gris,
Dimanche (observation du),
Dimes,
Dimes, Des harengs,
Diners maigre et gras: Menus,
Dinghem, terroir d'Amettes,
Diocèse de Boulogne: Erection,
Diocèse de Boulogne: Son étendue,
Diocèse de Boulogne: Douze dans la province de Reims,
Diorwaldinglutun.
Directoire ( e),
Discipline monastique,
Disettes,
Disettes, De l'an III,
Disettes, De 1817,
DISSAUX, curé de Saint-Nicolas,
District de Boulogne,
District Directoire du,
DIEU. Antoine, cuisinier,
DIXMUDE (httelain de),
DIXMUDE De Hames,
Doctrine chrétienne (frères de la) (voir Frère).
DOCWRA. T.,
Dohem,
DOLET,
DOLET, Conseiller,
DOLET, François, maire,
DOLET, Notable,
DOLET, Président de l'administration,
DOLET, Palempin, imprimeur,
Dolmens près Coulogne,
Dolucus,
Domaine,
Domestiques catholiques interdits aux réformés,
DOMIN, Jehan, chanoine,
Dominicains et dominicaines: Dot d'une,
Dominicains et dominicaines: De Calais,
Dominicains et dominicaines: Couvent de Paris,
DOMITIEN, monnaie de,
DOMINUS, Jacques, chanoine,
Doursday-book,
Dons et donations: De harengs et beurre,
Dons et donations: Conditions de,
Dons et donations: Terme de coutume,
DOMMARTIN (comte de),
DONZELLE, Marie,
Donzy (synode et concile de),
Dordogne (la), rivière du Boulonnais,
DORE, Gustave, à Boulogne,
DORINGHTON, J.-Ch.,
DORLENCOURT, Hipp.,
DORMY, Claude, second évêque de Boulogne,
DORMY, Claude-André, premier évêque de Boulogne,
DORMY, Président,
DORSET (marquis de),
Dot Hetive,
Dot Monastique,
Douai,
Douai, Cour de,
Donaire,



Douanes: Contrôleur des,
Douanes: Douaniers,
Douanes: Directeur des,
Douanes: Entrepôt des,
Douanes: Quai de la Douane,
DOUCET, Camille,
Do auville (abbaye de),
DOUET d'Arcq,
DOURDIN, Claude,
Dourier,
Dourlans (Doullens),
DOUVILLE, H.,
Doucres,
Doucres, Siège de Douvres par Mahaut,
Doucres, Dovre,
Doyen (rue du),
Doyenné (revenus du),
DRAMARD, E.,
Drap et drapiers: Prix du,
Drap et drapiers: Corporation,
Drapeau tricolore,
Drèce (le). Antiquités,
Driencourt,
Dringhen (sentier),
DROGO, évêque de Thérouane,
Droit d'avoine,
Droit Cathédratique,
Droit D'étape,
Droit Paroissiaux,
Droit Des pauvres,
Droit Réel,
Droit Droitures,
Droit De lods et ventes,
DRURY, Will.,
DUBOC,
DUBIER, Madeleine,
DUBOIS et du Boys, Ferdinand,
DUBOIS Instituteur,
DUBOIS L'abbé du Boys,
DUBOUT, Héc Adélaïde Lafaille, sagefemme,
DUBREAU, Jean-Baptiste,
DUBUARD, perruquier,
DUBUC,
DUBUIR, François,
DUBUISSON, curé de Wimille,
DUBUISSON, Michel,
DUBURQUOY, Hugues,
DUBURQUOY, Cordonnier,
DUBUS,
DUCAMP-GOULVAULT,
DUCAMP-GOULVAULT, Betzy, Camp ).
DUCARNOY,
DUCARNOY, Juge au tribunal de commerce,
DUCARNOY, Notable,
DUCHATEAU, Erasme,
DUCHAUSSOIS,
DUCHEMIN, André, médecin,
DUCHESNE, André,
DUCHESNE, Alphonse,
DUCKETT (madame),
DUCOS, ministre de la marine,
DUCROCQ et du Crocq, Catherine,
DUCROCQ de Bancres,
DUCROCQ Chanoine,
DUCROCQ Daniel,
DUCROCQ Dom,
DUCROCQ Fils,
DUCROCQ Gedéon et Marie,
Duel juridique,
DUFAITELLE, Antoine,
DUFAUX,
DUFAY et du Fay, Jacques et Philippe,
DUFAY Jacques du,
DUFLOS,
DUFLOS, Louis, perruquier,
DUFLOS, Pierre,
DUFOSSE, clincaillier,
DUFOSSE, Prêtre,
DUFOUR, maitre-sellier,
DUFOUR, Et Cie,
DUGUAT-TROUIN,
DUHAMEL et du Hamel, docteur, maire,
DUHAMEL Notable,
DUHAMEL Philippe du,
DUHAMEL Vicor,
DUHAYON, chantre,
DUINET, Antoinette,
DUJAT,
DUJAT, Adjoint,
DUJAT, Eustache-René-Georges,
DULAURE,
DULAURENS (l'abbé),
DUMANOIR,
DUMON,
DUMONT, André,
DUMONT, Louis,
DUMONT, Suzanne,



DUMONT, Rue Dumont de Courset,
DUMOUSTIER,
DUNANT,
Duncaster,
Dunes,
Dunette,
Dunkerque,
DUPIN,
DUPLAQUET, sous-préfet,
DUBONCHEL,
DUPONT,
DUPONT, Augustine,
DUPONT, Brasseur,
DUPONT, Delporte,
DUPONT, Emile,
DUPONT, Edmond,
DUPONT, Honoré-Félix,
DUPONT, Maxime,
DUPONT, Leroy,
DUPONT, De Nemours,
DUPONT, Pierre,
DUPONT, Terrain Dupont,
DUPRE,
DUPREY, Caroline,
DUPUIS, du Puis et Dupuy,
DUPUIS, Robert,
DUPUIS, Guillot du Puis,
DUPUIS, Nicolas du,
DUPUIS, Pierre du Puy,
DUQUESNE,
DUQUESNOY, Marguerite,
DUQUESNOY, D'Escoeulles,
DURAND, maitre de chapelle,
DURAND, Directeur de théâtre,
DURANTY,
Durham (manoir de),
DURIEZ, apothicaire,
DUSART,
DUSOLIER, Alcide,
DUTERTRE,
DUTERTRE, Delmarcq,
DUTERTRE, Delporte,
DUTERTRE, Directeur du District,
DUTERTRE, Dupont,
DUTERTRE, Notaire,
DUTERTRE, Pierre-Daniel, procureur,
DUTERTRE, Louis,
DUTERTRE, Rue Dutertre,
DUVAL,
DUVAL, Antoinette,
DUVAL, Famille,
DUVAL, François,
DUVAL, De Hautmaretz,
DUVAL, Jean-Baptiste Duval, sieur de Maisonneuve,
DUVAL, Jean-Baptiste et Jean-Charles,
DUVAL, Le Camus,
DUVAL, Louis,
DUVAL, Louis-Marie,
DUVOY, chanoine,

E
Eau: Sources de la ferme d'Odre,
Eau: De la Tour d'Ordre,
Eau: Correnson,
Eau: Canalisation,
Eau: Concession,
Eau-de-vie: Droit de 40 sols,
Eaux et égouts,
Eaux minérales: Projet d'établissement de bains,
Eaux et forêts,
Eaux Maitrise des,
EBERTRUDE,
Echarpe aux trois couleurs pour les maires,
Echauffourée du 6 août 1840,
Echauffourée Décoration du 6 août,
Echevinage (corps d'),
Echevinage Conflit avec le chapitre.
Echevinage Administre l'hôpital,
Echevinage Comprend un maïeur et douze échevins,
Echevinage Prend soin de l'entretien du port,
Echevinage Veille à la garde des archives,
Echevinage Remet le collège de la ville aux Pères de l'Oratoire,
Echevinage Sa composition en 1286,
Echevinage Bâtiment de l'échevinage, Hôtel-de-ville et maïeur ).
Echevins emprisonnés en 1159,
Echevins Chaînes des,
Echinghen,
Eclairage public,
Eclairage Au gaz,
Eclairage Illuminations de fête,
Ecluse de chasse,
Ecluse Pont de l'Ecluse,
Ecluse De la Slack,
Ecluse (l'), près Coulogne: Dolmens,
Ecolâtres,
Ecole centrale,
Ecoles anciennes de la ville,
Ecoles Du chapitre,



Ecoles De l'église Saint-Nicolas,
Ecoles De Capécure,
Ecoles De dessin,
Ecoles De Frères,
Ecoles Rue Guyale,
Ecoles D'hydrographie,
Ecoles D'enseignement mutuel,
Ecoles De musique,
Ecoles Rue des Pipots,
Ecoles Des Soeurs,
Ecoles Voyages d'élèves,
Ecoles Place des écoliers à l'église,
Ecoles Redevance scolaire,
Ecoles Maître d'école,
Ecoles Réception d'un clerc,
Ecosse et Ecossais,
Ecosse Maison royale d'Ecosse,
Ecriture: Tous les habitants sont requis de donner un échantillon de leur écriture,
Ecu (rue de l'),
Edesse,
EDGE (Révérend A.),
EDGEWORTH (l'abbé),
Edimbourg,
Edinburgh Castle, navire,
Edit de Nantes: Victimes de la révocation,
EDOUARD (le confesseur),
EDOUARD II,
EDOUARD III,
EDOUARD VI,
EDOUARD, seigneur de Clincton,
EDOUARD, De Plantagenet, comte de Rutland,
EDWARD, roi anglais,
Egalité devant la tombe,
Esgard ou inspecteur de police locale,
EGGER,
EGILBERT,
Eglises de Boulogne, Notre-Dame ).
Eglises Du pays,
Eglises Choeur des,
Eglises Réouverture des,
Egypte,
El Arisch,
Elbeuf (duc d'),
Elbing,
Elections des curés,
Elections Des députés aux Etats généraux de 1789,
Elections De MM. de la loy: obligation de s'y rendre,
Elections Renouvellement de la loi,
Elections Diner de la mairie (voir Banquets). - De M. Grandsire, maire,
Elections De M. Lecamus du Lucquet, maïeur,
Elections Du vingt et unième,
ELEONORE de Vermandois,
Eléphants dans la contrée,
Elinghen (marbre d'),
Elinghen Cimetière mérovingien,
ELIONS, Henri,
ELLEMBERT,
ELLERKER (sir Ralph),
Elus,
Elus, Requêtes des élus au maïeur le vendredi de la mairie,
Embry,
Emeutes: Dite de l'hôpital,
Emeutes: Des 5 et 6 octobre 1789,
Emeutes: Du 30 mai 1791,
Emigration et émigrés,
EMILIEN (Père capucin),
Empire,
Empire, Fêtes du premier,
Employés de la ville,
Employés De la mairie,
Employés Ne peuvent être payés,
Employés Pensions de retraite,
Emprunts,
Encouragements à l'industrie,
Enclaves de l'Artois,
Enfants bâtards,
Enfants Trouvés,
Enfants Naturel reconnu par un chanoine,
Enfants De bourgeois tenus pour bourgeois,
Enfants De choeur,
Enfants Convertis à sept ans,
Enfants De l'hôpital,
Enfants Nouveaux-nés,
ENFFANS (des),
ENGUERRANT dit Destorre,
ENLART, Camille,
ENN ERES (d'),
ENNUYER, G., menuisier,
Enoch-Brexent,
Enquête sur l'échevinage en 1285,
Enquin (dime d'),
Enquin Adrien d',
Ensablements du port,
Ensablements Envahissement des sables,
Enseignement de la jeunesse,
Enseignement Liberté de l',
Enterrements: Pins de blasons sur les tentures,



Enterrements: Prix de l'assistance des enfants de l'hôpital,
Enterrements: Des protestants,
Enterrements: Egalité: Drap mortuaire unique pour tous,
Enterrements: Dans l'église de l'Oratoire,
Entrées solennelles: Des évêques
Entrées solennelles: Du duc de Longueville,
Entrevue de 1532,
Envoyés du roi,
Epêche (bois de l'),
Epêche Ferme de l'Epêche,
Epées: De Constantin,
Epées: Gauloises,
Eperlecques (château d'Esperlecke),
Eperon (fort de l'),
Eperon Redevance d'un éperon doré,
Epernon (duc d'),
Epidémies,
EPINOY,
Epitre, sur Beuvrequen,
Epitre, Château d',
Epizooties,
Epoque silurienne: Témoins de,
Epoux (fête des).
Epuration révolutionnaire,
Equihen,
Equihen, Dîme d',
Equihen, Tumulus,
Equihen, Garennes,
Equihen, Antiquités,
ERASME,
Ere de la liberté,
Ere Républicaine,
Ermelinguen  (voir Hermelinghen).
Ermitage de l'archidiacre (voir Hermitage).
ERNICULE, comte de Boulogne,
ERNULF de Arde,
ERNULF De Hesdin,
Errata: Résumé
Errata: Ajoutez: page 517, note 2,  lisez stratigraphique;  page 685. 14 e  ligne, lisez 1790; page 716. dernière ligne, lisez  mérite.
Escadre anglaise menaçant la côte,
Escalles. Tumulus,
Escarmouches,
Escaeuilles,
Escrime. Coût des leçons,
Espagne,
Espagne, Espagnols de Saint-Omer,
ESPAGNY (régiment d'),
Esparsures,
ESPERE, Pierre-Nicolas (de l'), ingénieur,
Espions,
Esplanade,
Esplanade, Caves de l'Esplanade,
Esplanade, Place de l'Esplanade,
ESPLECHIN, Georges (d'),
Esquerdes,
Esquerdes, Philippe de Crèvecoeur, seigneur d' esquerdes,
Essai historique sur Boulogne (voir Henry).
ESTERHAZY, Paul, sous-préfet,
ESTEVEN (voir Etienne de Blois).
ESTIENNE, imprimeur,
ESTIENVILLE, Claude, Jehan et François (d'),
Estacades,
ESTOURMEL, Jean (d'),
Estrabonne (baronnie d'),
Estréelles (temple d'),
Estrée et Estrées (seigneurie d'),
Estrée Sénéchal d'Estrée,
Estude d'Orléans,
Etablissement des bains de mer,
Etablissement D'eau minérale,
Etage carbonifère,
Etampes, François-Henri d'Estampes, comte de Valançay, marquis de Fiennes,
Etaples,
Etaples, Canton (d'),
Etaples, Port (d'),
Etaples, Château (d'),
Etaples, Bailliage (d'),
Etaples, Cure (d'),
Etaples, Fouilles (d'),
Etaples, Antiquités,
Etat des familles de la religion prétendue réformée,
Etat des personnes, Coutume,
Etats généraux,
Eteuf (redevance d'un),
Ethelstan  (voir Aldestan).
ETHILDA, Hilde ou Hylde, princesse,
ETIENNE IX, pape,
ETIENNE, comte de Blois,
ETIENNE de Blois, comte de Boulogne, roi d'Angleterre,
ETIENN de Blois, Esteven,
ETIENNE de Salins,
Etobon (seigneurie d'),
Etre suprême (fête de l'),
Etrehem,
Etreuil (dime),
EUDES de Bourgogne,
EUGENE II, pape,



EUGENIUS (médailles d'),
EULE, Jehan (d'),
Europe,
EURVIN, Antoine, maïeur de Boulogne,
EURVIN, Avocat,
EURVIN, De Vrain,
EURVIN, Rue Eurvin,
EUSTACHE, famille des comtes de Boulogne,
EUSTACHE, A l'Oeil,
EUSTACHE, Eustache II, aux Grenons,
EUSTACHE, Eloge,
EUSTACHE, Neveu (d'),
EUSTACHE, Eustache III, comte de Boulogne,
EUSTACHE, Eustache IV, fils du roi d'Angleterre,
EUSTACHE Deschamps (voir Deschamps).
EUSTACHE le Moine,
EUSTACHE de Saint-Pierre,
Evêché de Boulogne: Revendication, refus du pape de l'ériger,
Evêché de Boulogne: Erection,
Evêché de Boulogne: Prise de possession de (l'),
Evêché de Boulogne: Revenus de (l'),
Evêché de Boulogne: Charges,
Evêché de Boulogne: Demande en maintien de (l'),
Evêché de Boulogne: Supprimé,
Evêché de Boulogne: Palais de l'évêché transformé en prison,
Evêché de Boulogne: Chapelle de,
Evêque aveuglé,
Evêque du Pas-de-Calais,
Evêques de Boulogne,
EVRARD, Pierre,
Exauvillé (Ile de France),
Excavations de forme circulaire,
Excavations Du détroit,
Excommunication des comtes de Boulogne,
Excursions et fouilles (voir Cousin).
Exécutions capitales,
Exemptions des pompiers,
Exemptions De la noblesse et du clergé,
Exercices académiques,
Exposition internationale de pêche,
Ex-voto de la trirème la Radians,
Ex-voto A Notre-Dame,

F
Fabrique de blondes, de dentelles, de filets de pêche, de frocs, de tapisserie, etc. (voir aux noms).
Fabrique de paroisses (voir  Saint-Joseph et Saint-Nicolas ).
FABROT, poète,
FAFAR, marin,
FAGOT, maître de chapelle,
Faïenciers,
FALEMPIN,
FALLUEL, prédicateur,
Falquembergue  (voir Fanquembergues).
Familles protestantes du pays en 1677,
Fanatisme,
FARJON, Ferdinand,
FARINCOURT (baron de), sous-préfet,
FAREL,
Faubourg gallo-romain,
Faubourg De Bréquerecque (voir ce nom). - Forbourck de Saint-Omer,
FAUDIER, Floréale,
FAUDIER, Curé de Calais,
Faune quaternaire.
Fauquembergues,
Fauquembergues, Falquembergue,
Fauquembergues, Robert de Fauquemberge,
FAURIEL,
FAUSTIN (médailles de),
FAVEROT,
FAVRAS (marquis de),
FAY (du) (voir Dufay).
FAYEULLE, Louis,
Fécamp (abbaye de),
Féautés du comté,
Fédération: Fête de la (voir Fêtes).
Fédération: Place de la,
Femmes de bourgeois,
Femmes Maudites par Mathéolus,
Femmes Des prêtres,
FENELON,
FENWICK,
Féodalité: Inféodation du comté,
Féodalité: Investiture,
Féodalité: Emblêmes proscrits,
Féodalité: Hommes féodaux,
Fer à cheval près le château (fortification),
FERAMUS, Charles, avocat,
FERAMUS, François,
FERAMUS, Madeleine,
FERAMUS, Pierre, avocat,
FERAMUS, Rue Charles Féramus,
FERDINAND, roi d'Espagne,
FERDINAND, Louis-Elie,
Ferlinahen, resmes,
Ferlinahen, Frelinghen,
Ferme des comtes de Boulogne à Longvillers,
Ferme De l'Epêche,  .
Fermes et assises de la ville,



Fermes Hôtel des Fermes,
FERONNIER,
Ferques,
Ferques, Antiquités,
Ferques, Cure de,
FERRAND de Portugal, comte de Flandres,
FERRE, grand vicaire,
Fêtes et réjouissances publiques: Joûtes sur l'eau,
Fêtes  Généralités:  Illuminations (voir Eclairage).
Fêtes Police des,
Fêtes Détails,
Fêtes Sonneries,
Fêtes Dépenses,
Fêtes Feu de joie,
Fêtes Feu d'artifice,
Fêtes De l'Ancien Régime: Réjouissances pour les naissances royales,
Fêtes Entrées solennelles (voir ce mot).
Fêtes Réception de souverains et de grands personnages,
Fêtes De la Saint-Marc,
Fêtes Religieuses de la Fête-Dieu ou du Saint-Sacrement,
Fêtes Repas du Saint-Sacrement (voir Banquets).
Fêtes Républicaines: De l'AGRICULTURE,
Fêtes Républicaines: FEDERATION,
Fêtes Républicaines: COURONNEMENT de matelots sauveteurs,
Fêtes Républicaines: Des EPOUX,
Fêtes Républicaines: De l'ETRE SUPREME,
Fêtes Républicaines: De la JEUNESSE,
Fêtes Républicaines: De la LIBERTE,
Fêtes Républicaines: De la PAIX,
Fêtes Républicaines: De la PATRIE,
Fêtes Républicaines: De la REPUBLIQUE,
Fêtes Républicaines: De la SOUVERAINETE NATIONALE,
Fêtes Républicaines: De la VICTOIRE,
Fêtes Républicaines: Du DIX AOUT,
Fêtes Républicaines: Funèbres: Du citoyen Baret,
Fêtes Républicaines: de l'amiral Bruix,
Fêtes Républicaines: Pour les victimes du 14 juillet,
Fêtes Républicaines: Des Souverains,
Fêtes Républicaines: De Napoléon Ier,
Fêtes Républicaines: De la Saint-Louis,
Fêtes  Républicaines:  Réception de MADAME (voir MADAME).
Fêtes  Républicaines:  D'inauguration (voir Etablissement des bains).
Feu de cheminée (amende),
Feu Fu de meschef,
Feu de joie et d'artifice (voir ci-dessus Fêtes).
Feu mis à des cabanes comme signal d'un départ de roi,
Feversham,
Feversham, Abbaye de,
FEVERSHEM (lord),
FICHER, Catherine, Guillaume et Jean,
Fiefs,
Fiefs, Abonnement de francs-fiefs,
Fiennes,
Fiennes, Antiquités,
Fiennes, Pois de,
Fiennes, Château de,
Fiennes, drerie,
Fiennes, Sire de,
Fiennes, Lieutenant de Picardie,
Fiennes, Eustache de,
Fiennes, Guillaume de,
Fiennes, Née du Wicquet de le Faux,
Fiennes, Marquisat de,
Fiennes, Fyennes,
Fiennes, Rue de Thyennes, sans doute pour Fiennes,
FIERARD,
Filets de pêche (atelier de),
Filles de la Charité: Religieuses au service de l'hôpital,
Filles de la Charité: Leurs noms, leur remplacement,
Filles de mauvaise vie: Maison de force pour les,
Filles de mauvaise vie: Mises en prison,
Finances de la ville: Dénuement,
Finances de la ville: Dettes,
Finances de la ville: Emprunts,
Finances de la ville: Revenus de la ville en 1821,
Finances de la ville: en 1848,
Fiole gauloise,
FIRMIN (saint),
FITZ JAMES (lord Henry),
FITZ JAMES Capitaine de Guines,
FITZWATER (lord),
FIZET
FIZACQ, tailleur,
FLAHAUT et Flahault, Anne et Claude.
FLAHAUT Demeurant à Bazinghen,
FLAHAUT Monsieur et Madame,
FLAHAUT Dupont,
FLAHAUT Jeanne et Marie,
FLAHAUT Suzanne,
FLAHAUT De la Billarderie,
FLAHAUT Comte de,
FLAHAUT Pertrait,
Flamand (langage),
Flamands (les),
FLAMEN et Flament, Charles,
FLAMEN Michel,
FLAMMOCK, sir Andrew,



Flandre: Comtes et comté de,
Flandre: Maison de,
Flandre: Influence de la,
Flandre: Marche de,
Flandre: Roi des,
Flandre: Archidiacre du côté de,
Flandre: Côtes de,
Flandre: Petite chronique de Flandre et du Haynaut,
Flégard,
FLEGARD (M. du),
FLEURY, cardinal,
FLODOARD,
FLORBERT, abbé de Saint-Bavon de Gand,
FLORENT de Hollande,
FLORES,
FLORIAN (pastorales à la),
Flotte anglaise,
Flotte Boulonnaise,
Flotte De moucherons,
Flotte Britannique (classis britannica),
Flotte De Philippe Auguste à Boulogne,
Flottille de Boulogne,
Flottille Ordres du jour de la,
Flottille Etat-major,
FOCHEUX, Joseph,
Fodres (dime de),
FOEULET et Foeullet, Pierre,
FOEULET Philippe, chanoine,
Foi chrétienne propagée;
Foin charrié par corvée,
Foires et fêtes franches,
Foires De la Saint-Martin d'hiver,
Foires De la Madeleine transférée sur l'Esplanade,
FOISSEY,
FOLCWIN,
Folkestone,
Folkestone, Station de,
FOLLY, Laurent,
FOLQUIN, abbé de Beaulieu,
Fontainebleau,
FONTAINE,
FONTAINE, Louis, agent national,
FONTAINE, Maire,
FONTAINE, Fils,
FONTAINE, Furey,
FONTAINE, Huissier,
FONTAINE, Joseph,
FONTAINE, Louis, maire,
FONTAINE, Nicolle,
Fontaines publiques,
Fontaines Des Brasseurs,
Fontaines Grande,
Fontaines Notre-Dame,
Fontaines Monumentale,
Fontaines De la Pompe,
Fontaines De la Porte des Degrés,
Fontaines De la Porte-Neuve,
Fontaines Des rues du Havre, Percée et des Vieillards,
Fontaines De Saint-Pierre,
Fontaines Fontainier,
Fontaines sacrées,
FONTEINE et Fonteyne, Me Jacques, principal du collège,
Fontenelle (religieux de l'abbaye de),
Fonts baptismaux,
FORCEVILLE (de),
FORESTIER (demoiselles),
FORESTIER Citoyen,
Forêts du Boulonnais,
Forêts Droit de chauffage à prendre sur les,
Forêts Pâturage dans les,
Forêts De Boulogne: étendue,
Forêts Antiquités
Forêts Usagers, Desvres, Guînes, etc.
Forez (Le),
Forges (les),
Fort brillé,
Forteresses et forts du Boulonnais,
Forteresses De la côte,
Forteresses Etablis par les Anglais,
Fortifications de la ville,
Fortifications Démolition des,
FORTIN, Charlotte,
Fosse aux Anglais,
Fosse boulonnaise ou fosse du Boullenois
FOSSEUX (sire de),
Fossiles
FOUCHE,
FOUCHER, Paul,
FOUCHET, Père de l'Oratoire,
Fouilles archéologiques,
FOUKES ou Foulques, évêque de Paris et chancelier,
FOUKES Archevêque de Reims,
Foungueselles,
FOUQUESOLLES, le moyen traître,
Four à briques,
Four à chaux,
Four Rue du Four-à-Chaux



Fourches de justice,
FOURCROY (F.), instituteur,
FOURCROY (F.), Chanoine,
Fourdaine (tombe),
FOURMANOIR, chantre,
FOURMENTIN, Jacques Oudart, dit baron Bucaille,
FOURMENTIN, Denis,
FOURMENTIN, Rue Fourmentin-Bucaille,
FOURNIER aîné,
FOURNIER Antoine,
FOURNIER Edouard,
FOURNIER Fauvel,
FOURNIER Jacques,
FOURNIER Serrurier,
FRACHON, sous-préfet,
FRAMERY, lieutenant de port,
FRAMERY, Echevin,
FRAMERY, Curé d'Isques,
FRAMESELLE, Framezelles et Framozelles, Jacques et Robert de
FRAMESELLE, De Freumeselles,
France,
France, Guerre de,
France, Menacée,
France, Côtes de,
France, Retour de Calats à la,
France, Maison royale de,
France, Roi de,
France, Reine de,
Franche,
Franche, Fraunce,
Francfort (muséum de),
Franchises (voir privilèges).
Franc-maçonnerie (dames affiliées),
Franc marché,
FRANCOIS Ier,
FRANCOIS II,
FRANCOIS, Jean, valet,
FRANCON, chancelier,
Francs (les), dans le Boulonnais,
FREDEGONDE,
FREDERIC, empereur,
FREDERIX, Gustave,
Frelinghen  (voir Ferlinghen).
Frencq,
Frencq, Chiteau de,
Frencq, Antiquités,
Frencq, Poste à,
Frencq, Maladrerie de,
Frère lai (revenu d'un),
Frères des écoles chrétiennes,
Frères Maison des,
FRESNOIE, Bertrand (de),
FRESNOIE, Claude-François,
FRESNOIE, De Fresnoie,
Fresnoy,
FRESNOIE, La Fresnoye (voir Furne, Hibon et Merlin).
FRETEAU, président de l'Assemblée nationale,
Fréthun,
Freumeselles  (de) (voir Frameselles).
FRIDOGISE, abbé de Saint-Bertin,
FRIOCOURT, capitaine,
Froes (manufacture de), à l'hôpital,
FROISSARD, Jehan,
Fromage (poise de),
Fromage Moule à,
FROMENTEL, Nicolas,  de).
FULBERT, évêque de Chartres,
FULTON,
FURNE de la Fresnoie,
FURNE Jean Baptiste,
FURNE Furne, Roger,
FURTADO,
FUSCIEN (saint),
Fusées incendiaires lancées sur Boulogne,
Fyennes  (voir Fiennes).

G
Gabelle (établissement de la).
GACHARD,
Gages de médecius,
Gages De peintres,
Gages Des régents du collège,
Gages D'un garde,
Gages Des guetteurs,
Gaiette (tour),
GAILLARD, Nicias,
GAILLARD, Pierre dit B rrichon,
Gaiole ou Gayolle (geôle),
GALIEN (commentaires de),
GALLAND, chanoine,
Galles  (pays de) (voir Norwales et Walles).
GALLET,
Gallia-Christiana,
GALMOY,
Gambage (droit de).
GAMELIN, Péronne,
Gand,
GANTHOIS ou Gantois, grand doyen,



GANTHOIS Archidiacre d'Artois,
Gardes-côtes,
Gardes D honneur,
Gardes Malades,
Gardes Messier,
Gardes De paroisse,
Garde nationale.
Garde Du pays,
Gardins (les),
Gardins Louis-Marie de,
GARDYNER (lord),
Garennes,
GARGAN, Charles-Joseph,
Garnai, prieuré de - pres Dreux,
Garnison,
Garnison, Lors du siège,
Garnison, Mutinée,
Garnison, En 1792,
Gascogne et Gascons,
GASTE (de),
GAUCHER, Maxime,
GAUDY, marbrier,
GAUFROIS,
Gaule chevelue,
Gaule Romaine,
Gaule
Gaule Princes gaulois,
Gaule Passage des Gaulois,
GAULTIER (official).
GAULTIER Marguerite.
GAULTIER Capitaine du génie,
GAUTIER, Théophile,
Gay (prix du tir au),
Gayolle (voir Gaiole).
Gazemetz. Antiquités,
Gazette de France citée,
GEEST (voir Gest).
GEFFRETTE (demoiselle J. hanne),
GELEE, Théophile, médecin.
GELLEE, O., sous-préfet,
GENEAU, Agnès,
GENEAU, Citoyenne,
GENEAU, Alexandre Géneau de Mîeurles,
GENEAU, Louis,
GENEAU, Jean-Baptiste,
Gènes (marbre de),
Genièvre (entrepôt de),
GENGOULT-KUYLS, sous-préfet,
GENSONNE,
Génuflexions,
Génuflexions, Se tenir à genous.
GEOFROI, comte d'Ostrevand.
Geôle et geôliers (voir Gaiole). - Droits et frais de,
Géologie,
GEORGEPY, sculpteur,
GERARD; évêque de Cambrai,
GERARD de Gueldres, comte de Boulogne.
GERARD DE NERVAL,
GERARD ROUSSEL,
GERARD De So m.
GERARD, Adolphe,
GERARDIN (dom),
GERMAIN, Claude, curé,
Germanie,
GERVAIS de Douvres,
Gesoriac,
Gesoriac, Portus,
GEST, Geest ou Gête, Jacques,
GEST, Thomas,
Ghihale  (voir  Guyale ).
Ghistelles  (voir Christian).
GIBSON (révérend),
GILBERT de Mons.
GILLEBERT de Fréthun,
GILLES, Nicolas,
GIRARD, chanoine,
GIRAUX, Antoine-Théodore, peintre,
Girondins (les),
GISQUET, préfet de police,
GLATIGNY, Albert, à Boulogne,
GLEDON, Jean,
GOBEL, évêque de Paris,
Gobelins (rue des),
GODA ou Godoia, comtesse de Boulogne,
GODART, Jehan, maître de navire,
GODDE, chanoine,
GODEFROI, évêque de Paris,
GODEFROI le Barbu,
GODEFROI Duc de Lorraine,
GODEFROI de Bouillon,
GODEFROI Couronne de,
GODEFROI Tour de,
GODEFROI de Boulogne, seigneur de Montgascon,
GODEFROY, Antoine,
GODEFROY, De Ménilgaise,
GODELEINE (sainte),
GODIN, président du tribunal de Commerce,



GODIN, Cadet,
GODWIN (comte),
GOIBERT,
GOMBAULT, Antoine,
GONCOURT (MM. de),
GONFROI de Cioches,
GONTIER (Ime),
GONTIER Imprimeur,
GORILLOT, acquéreur de la cathédrale,
GORRE (docteur),
GOSSE, prieur d'Arrouaise,
GOSSEC,
GOSSELIN, Bertulphe, maire,
GOSSIME, député,
GOTFROI, moine,
GOUBARD, maitre de musique,
GOUFFIER, seigneur de Crêvecoeur, marquis de Bonnivet,
GOUGEMONT, cordelier,
GOULVAUT et Goulveau,
GOURNAY (Nicolas de),
Gouverneurs de la ville et pays,
Gouverneurs Duc ou gouverneur,
Gouverneurs En 1351,
Gouverneurs Gouverneurs anglais,
GOUY-MASCLET,
Gowdray, comté de Sussex,
GRAECIA TERTIA,
GRAFETON (sire de),
GRAGNON, sous-préfet,
GRAINDOR, François,
Grains: Distribution règlementée,
Grains: Charroi de grains par corvée,
Grains: Septier de,
GRANDCLAS, Charles,
Grande Bretagne,
Grande Chambre, près Calais,
Grand Disner (lieu dit le),
Grande-Rue,
Grand Séminaire (voir Séminaire).
GRANDSIRE, Johan,
GRANDSIRE, De Belvalle ou de Belval,
GRANDSIRE, Fils,
GRANDSIRE, L.-M.-J.-A. Grandsire, maire,
GRANDSIRE, Commissaire de l'équipement,
GRANDSIRE, Père
GRANDSIRE, Membre du Conseil des Anciens,
GRANDSIRE, Homme de loi,
Grandvillers (doyenné de),
GRART d'Antoing,
GRATIEN, empereur,
Grave (conférence de),
Gravelines,
Gravelines, Gravelingues,
Gravois, sur Outreau,
GREBET (l'abbé),
Greffe et greffiers de la mairie.
Greffe Clerc de la ville,
Greffe De la religion prétendue reformée,
Grenadiers boulonnais,
GRENIER (dom),
GRENIER Léon, sous-préfet,
Grenoble,
Grès (manufacture de),
GRESHAM (sir John),
GRESSIER, tailleur,
GRETRY, André,
GRETRY, André-Joseph,
GRETRY, Ses oeuvres,
GRETRY, Jean-Joseph,
GREY (lord), gouverneur de Calais,
GRILLET,
GRIMARD (de),
Gris-Nez (cap),
GRISET, .
GRISET, Relieur,
Grisons (les),
GRIVEAUX, Nicolas,
GROS,
GROS, Conseiller,
GROS, Avocat fiscal,
GROS, Père,
GROS, Avocat,
GROS, Bernard, député,
Grottes naturelles (voir Cavernes).
GROUL (Me Antoine),
GUAGON, clerc du diocèse d'Arras,  .
GUCHE,
GUCHE, Ainé,
GUCHE, Cadet,
GUCHE, Cordonnier,
GUCHE, François,
GUCHE, Tanneur,
Gueldres (duc de),
Guelque (fouille à),
Guelque Ferme sur Réty,
Guemps
Guémy  (voir Tutil de),



GUERARD,
GUERARD du Mollin, prieur du Wast,
GUERLAIN,
GUERLAIN, Veuve,
GUERLAIN, Officier municipal,
GUERLAIN, Vice-président du Directoire du district,
GUERNET, Samuel,
GUEROULT,
GUEROUST,
Guerres,
Guerres, Frais
Guerres, Dite de Lustucru,
Guet et guetteurs,
GUEULE,
GUIBERT de Nogent,
Guiermont ou Guermont (flet),
Guihalle  (voir Guyale).
GUILBERT,
Guilde à frais communs,
GUILLAIN, cuisinier,
GUILLAIN, Louis,
GUILLAIN, Peintre,
GUILLAIN, Serrurier,
GUILLAUME le Conquérant,
GUILLAUME d'Orange,
GUILLAUME, fils d'Etienne de Blois, comte de Boulogne,
GUILLAUME, comte de Boulogne et d'Auvergue,
GUILLAUME d'Andres,
GUILLAUME Archevêque de Canterbury,
GUILLAUME De Sens,
GUILLAUME Official de Clermont,
GUILLAUME De Licques, prévôt d'Aire,
GUILLAUME De Jumièges,
GUILLAUME Abbé de Longvilliers,
GUILLAUME De Malmesbury,
GUILLAUME Comte de Nevers,
GUILLAUME de Poitiers,
GUILLAUME De Saint-Omer,
GUILLAUME De Tyr,
GUILLEBERT, évêque de Châlons,
GUILLEBERT, Mathieu,
GUILLOT, notaire,
GUILLOT, Libraire,
GUILMANT, professeur de musique,
Guînes,
Guînes, Comté et comtes de,
Guînes, Cour des comtes de,
Guînes, Eglise de,
Guînes, Scandale,
Guînes, Cure de,
Guînes, Centre de réformés,
Guînes, Prêche à,
Guînes, Contrée de,
Guînes, Canton de,
Guînes, Lac de,
Guînes, Rivière de,
Guînes, Forêt de,
Guînes, Chemin de Guines à Estrouanes,
Guînes, Guinnes,
GUINES (Jean de), plombier,
Guise (château de),
Guise Duc de,
Guise Charles de Lorraine, cardinal de Guise,
GUISELIN et Guizelin des Barreaux,
GUISELIN Augustin, David, Marie et Suzanne de,
GUIZOT,
GUNTBERT, prévôt de l'abbaye de Saint-Bertin,
GUY, prévôt de Lille,
Guyale, Ghihale et Guihale: Chemin à Guyale et rue,
Guyale,  Vieille Guihalle,
GUYOT, Florent, représentant du peuple,
GUYOT, Imprimeur-libraire,
Gymnase militaire,
Gymnase Scolaire,

H
Habitants et habitations du pays: Primitifs,
Habitants et habitations du pays: Nombre,
Habitants et habitations du pays: Habitations celtiques,
HACHE, terroriste,
Haches en silex,
Haches En bronze,
HACOT, C.,
HACOT, Du Viollier,
HAFFREINGUE, Benoit-Agathon,
HAFFREINGUE, Ecole de M.,
HAFFRENGUE ou Haffrengues (de),
HAFFRENGUE Adrienne,
HAFFRENGUE De la Converserie,
HAFFRENGUE Léon. Charles, Claude, Daniel, Samuel et Madeleine de.
HAIGNERE (l'abbé Daniel), archiviste,
HAIGNERE Cité,
HAIGNERE Protestant,
HAILLECOURT (Sigismond d'),
HALGOULT, Léonard,
HALIFAX (lord),
Halinghen,
Halle au blé projetée,



- Halle au poisson,
- Halle à la viande,
- Halle du roi,
- Halle de Boulogne ou de la ville,
HALUIN (sieur d'Atin), Nicolas,
Ham (château de),
Hambeltue (voir Ambleteuse),
Hambourg,
Hambreuil (sieur d'),
Hame,
Hame, Madame de,
Hame, Hame (de), maïeur,
HAMEL, François, Du Hamel, Pont Hamel au Portel ), 
HAMEREL, Gilles,
HAMEREL, Jehan,
HAMEREL, Maire d'Audinghen,
HAMY, Ernest,
HAMY, Gabriel,
HAMY, J.-F., notaire,
HAMY, Amy,
HAMY, Théodore,
HANICQ, P.-J., imprimeur,
HANNIERE, Victor,
HANT, rentier,
HANTCOEUX (Nicolas de),
HANTUTE,
Hardelot, Hardelo, Hardrelo,
Hardelot, Château de,
Hardelot, Prise d',
Hardelot, Capitaine d',
Hardelot, Chastelain d',
Hardelot, Forêt d',
Hardenthun. Antiquités,
Hardenthun. Brûlé par les Anglais,
Hardenthun. Joachine de,
Hardinghen,
Hardinghen, Antiquités,
Hardinghen, Ardinghen,
Hardinghen, Canton d',
Hardinghen, Verreries d',
Hardinghen, Dîmes d',
Hardinghen, Cure d',
Hardinghen, Eglise d',
HARDIOT ou Ardiot, horloger,
HARDOUIN, François,
Hurdres (maison de),
HARDY. directeur des Annonciades destitué,
HARDY. Nicolle,
HARDY. Rôles de Hardy,
HAREL (dom Jean), général de la congrégation de Saint-Maur,
HARELLE aîné,
Harengs: Rentes ou redevances de,
Harengs: A Dieppe,
Harengs: Rareté,
Harengs: Prix des,
Harengs: Achat de,
Harengs: De la Partie-Mahaut,
Harengs: Harengaison ou pêche du,
Harengs: Nombre de bateaux, importance,
Harengs: Herenc sor,
Harforde (comte de),
Haringuezelle (hameau),
HARLAY (de), archevêque,
HARLAY Du Harley, protestant,
Harlebeke,
HARREWYN dit Beau-Soleil et Arrewin, sculpteur,
HARREWYN Rosière,
Hartwell,
HASART-SAINT-AUBIN, née de Louvencourt,
HASE,
HASNON, Charles, écolâtre,
Hastings,
Hastings, Bataille d',
HAUDIQUET, Abraham,
HAUDRICOURT (Jean de), chanoine,
HAUSSONVILLE (vicomte d'),
Haut-Banc (carrières du),
Haut Boulonnais,
Haute-Boullongne, Haute-Commune, Haute-Murée et Haute-Ville de Boulogne,
Haute-Boullongne, Place de la Haute-Ville,
Haute-Boullongne, Stephani de Altimura,
HAUTIN,
HAUT-PICHOT,
HAUTTEFEUILLE, Ferdinand,
HAUTTEFEUILLE, Louis-Auguste d',
HAUTTEFEUILLE, Cité pour l'Histoire de Boulogne,
HAUTTEFEUILLE, Rue Auguste d'Hauttefeuille,
Havre (le),
Havre de la ville (voir port). - Rue du Havre,
Haye  (voir Delahaye, Delhaye et La Haye).
Hazuinghes,
HEDENULFE, évêque de Laon,
HEDOUIN, Edmond,
HEDOUIN, Nicolas,
HEDOUIN, Pierre,
HEILLY (d'),
HEINE, Henri, à Boulogne,



HEINSIUS,
HELBERT (dame d'), (voir Scotté).
HELENE, de Gand,
HELENE, Soeur de l'hôpital,
HELGAUT, abbé de Saint-Riquier,
HENDRICQ, Jean, bourgeois de Saint-Omer,
HENICHART, Antoine,
HENIN, Emile,
HENIN, Secrétaire du district,
HENIN, Nicolas,
HENIN, Sauveteur,
HENIN, Hénin ou le Pêcheur de Boulogne, pièce de théâtre,
HENNEGUIER,
HENNEQUIN,
Henneveux,
Henneveux, Jehanne de Henneveu,
HENOCQ, P.,
HENRI II, dauphin,
HENRI II, Roi de France,
HENRI III,
HENRI IV,
HENRI de Burkose,
HENRI Duc de Lothier,
HENRIAU ou Henriot, évêque de Boulogne,
HENRIETTE de France, reine d'Angleterre à Boulogne,
HENRIQUEZ, professeur à l'Ecole centrale,
Henriville-lez-Amiens,
HENRI IV, empereur,
HENRI Ier. roi des Anglais,
HENRY II,
HENRY III,
HENRY de Lancastre, roi d'Angleterre,
HENRY le Jeune, fils du roi,
HENRY VI,
HENRY VII,
HENRY VIII,
HENRY, Désiré, maire,
HENRY, Jean-François-Esprit,
HENRY, Jacques-François,
HENRY, Jacques-Louis-Marie-Robert,
HENRY, Jacques-Nicolas,
HENRY, Martial-Placide,
HENRY, Noël,
HENRY, Robert, commandant,
HENRY, Rue Henry,
HERBAUT, sonneur,
HERBEREL, Philippine,
Herbinghen. Antiquités,
HERCULE,
Herédité géniale,
HERESMAR de Wattingatun,
Hérétiques Stadingeois,
HERGOSSE, Joseph,
HERIBERT,
HERIBERT, Donation d',
HERICOURT (demoiselle d'),
HERICOURT Seigneurie en Franche-Comté,
HERILAND, évêque,
Herlen (d'),
Herlen Passage d'Herlen,
Herly,
HERMAN, sous-préfet,
HERMAN, Antoine-Edmond,
HERMAND, Jean-Baptiste,
HERMANT, Eugène,
HERMEL, Abraham,
HERMEL, Jacques,
Harmelinghen,
Harmelinghen, Ermelinguen,
Hermitage (bois de l'),
Herquelingue (M. d'),
HERTAULT, chanoine,
HERTTORD ou Herfort (lord), comte d'- duc de Sommerset,
Hervelinghen,
HERVILLY de Devise, Augustin-César, évêque de Boulogne,
Hesdigneul.
Hesdin,
Hesdin, Moulin d',
Hesdin, Chapelle d',
Hesdin, Château et peintres du château,
Hesdin, Bailliage d',
Hesdin, Nouvel-Hesdin,
Hesdin-l'Abbé,
Hesdin-l'Abbé, Antiquités,
Hesdres,
HESSE, imprimeur,
HESSE, Jeanne,
HESSE, Michel,
HETLAND, personnat de Beuvrequen,
Heure décimale,
Hewelyers  (voir Hucqueliers).
HIBON,
HIBON, Chanoine,
HIBON, Charles-Auguste-Marie,
HIBON, Jehan,
HIBON, Pierre.
HIBON, Charles Hibon Laffresnoye,



HIL (Jehan du),
HILDAIN ou Hilduin, abbé de Saint-Bertin,
HILDE (voir Ethilda).
Hildesheim, en Basse-Saxe,
HILLIERS (de), capitaine du château,
HINCKELL, Georges,
HINCMAR, évêque de Laon,
HINCMAR, Archevêque de Reims,
HIPPEAU, C.,
HIPPOCRATE.
Histoire de l'abbaye d'Arrouaise,
Histoire de Licques,
Histoire De la ville et de ses comtes,
Histoire De Boulogne-sur-mer (voir d'Hauttefeuille et Bénard). - Du Boulonnais (voir H. de Rosny).
Histoire De l'arrondissement (voir Haignoré). - De Calais,
Histoire Ecclésiastique du Boulonnais,
Histoire D'Eperlecques,
Histoire Des évêques,
Histoire Du journalisme,
Histoire Littéraire de France,
Histoire Littéraire du Pas-de-Calais,
Histoire De Notre-Dame,
Histoire De la pêche,
Histoire De sainte Ide,
Histoire De saint Liévin,  .
Histoire de saint Pierre d'Ambleteuse,
Histoire De notre tems,
Histoire De la terreur dans le Pas-de-Calais,
Histoire Précis ds l'histoire de Boulogne,
Historiens boulonnais: Les premiers étaient de la religion réformée,
Hobengues,
Hocquinghen canton de ),
Hocquinghen, sur Saint-Léonard,
Hoddes  (voir Odre).
Hodicq,
Hodicq, François de, chanoine,
Hollande,
Hamicides
HOMONT (H. d'),
Honcuat ou Honvault,
Honcuat Camp à.
Honcuat Puits du château,
Hôpital et hospice: Hôtel-Dieu et de Madame Sainte-Catherine,
Hôpital et hospice: Du bourg, .
Hôpital et hospice: Général Saint-Louis,
Hôpital et hospice: Hospice Saint-Louis,
Hôpital et hospice: Hôpital des ladres (voir Maladrerie).
Hôpital et hospice: Hôpital au séminaire,
Hôpital et hospice: Administration: Les échevins sont administrateurs-nés.
Hôpital et hospice: Administrateurs de la Chambre des pauvres,
Hôpital et hospice: Receveurs,
Hôpital et hospice: Econome,
Hôpital et hospice: La recette gratuite de l'hôpital est une condition d'éligibilité au mayorat,
Hôpital et hospice: Soin des malades: Béguines,
Hôpital et hospice: Frères et Soeurs,
Hôpital et hospice: Soeurs grises,
Hôpital et hospice: Soeurs de l'hôpital,
Hôpital et hospice: Règle de Saint-Augustin,
Hôpital et hospice: De Saint-François,
Hôpital et hospice: Filles de la Charité,
Hôpital et hospice: Médecins et chirurgiens,
Hôpital et hospice: Concierge,
Hôpital et hospice: Régime: Règlements,
Hôpital et hospice: Insensés,
Hôpital et hospice: Nombre des pauvres,
Hôpital et hospice: Filles débauchées,
Hôpital et hospice: Enfants, etc.,
Hôpital et hospice: Travail,
Hôpital et hospice: Biens,
Hôpital et hospice: Droits sur la foire,
Hôpital et hospice: Maison confisquée,
Hôpital et hospice: Comptes,
Hôpital et hospice: Lettres patentes d'établissement,
Hôpital et hospice: Bienfaiteurs,
Hôpital et hospice: Chapelles,
Hôpital et hospice: Bâtiments,
Hôpital et hospice: Revendication du couvent des Annonciades,
Hôpital et hospice: Concession d'eau,
Hôpital et hospice: Rue de l'Hôpital,
HOPKINS, Rice,
HOREAU, D.,
Horloger et horloges,
Horloger et horloges, Horloge décimale,
Hospice communal rue Louis-Duflas,
Hostove (voir Routier).
Hôtage de pêche,
Hôtel d'Aumont,
Hôtel Des Bains,
Hôtel De Bourgogne,
Hôtel Dervaux,
Hôtel Impérial
Hôtel Du Lion-d'Or,
Hôtel Du Mignon,
Hôtel Pacquesolle,
Hôtel Saint-Christophe,
Hôtel De Thiennes,
Hôtel des Pompiers,



Hôtel de la Sous-Préfecture,
Hôtel-de-Ville, hôtel commun, échevinage,
Hôtel-de-Ville, Place de l'Hôtel-de-Ville,
Hôtel-de-Ville, Maison commune,
Hôtel-de-Ville, Comptoir de,
Hôtellerie,
Hôtellerie, Gouverneur et receveur de l'ostellerie,
Houblon (assise du),
Houblon Approvisionnement,
HOUDON, sculpteur,
Houillères du Boulonnais,
Houlouve, fief,
HOURY (veuve d'),
HUART, Pierre,
Hubersent,
Hubersent, Dime,
Hubersent, Château,
HUBERT, évêque de la Morinie,
HUCHON de Cassel,
Hucqueliers,
Hucqueliers, u
HUE de Boulogne, peintre,
HUET,
HUGO, abbé de Saint-Bertin.
HUGO, De Chilham,
HUGO, Rue Victor-Hugo,
HUGUES de Boves,
HUGUES De Calverley,
HUGUES De Montfort,
HUGUES De Vermandois,
Huguenots à Boulogne,
Huguenots Familles du pays,
HUGUENIOT, François,
HUGUET, Auguste, sénateur, maire de Boulogne,
HUGUET, Moleux,
HUGUET, Jehan,
Huissiers mal accueillis,
HUMEREL, Liévin,
HUMIERES (duc d'), gouverneur,
HUNFRIDUS, évêque,
Huntingdon et Huntyngton (Henri de),
Huntingdon William de Clynton (comte de),
Huplandre,
HURET, Marguerite,
HURET, Nicolas,
HURET, Pierre,
HURTEREL, Jeanne,
Hydrequent,
Hydrographie (Ecole d'),
Hylde (voir Ethilda).
Hypocauste (foyer d'),
Hypocras (présent d'),

I
Isius portus, Port Itius, Promontoire d': Emplacement,
Isius portus, Placé à Calais,
Ilot d',
IDE de Boulogne ou Yde,
IDE De Lorraine ou sainte Ide,
Idole de Bel,
Idole Cathédratique,
Ile de France,
Ile de France, Oultre l'eau,
Illuminations (voir Eclairage).
Image de Notre-Dame (voir Notre-Dame).
Image De saint Louis (voir Louis IX).
Impérial (hôtel),
Impérial Porte impériale,
Impérial Rue Impériale,
Imprimerie de la Marine, Grande-Rue, n° 15,
Imprimerie Une quatrième à Boulogne,
Imprimerie Apprentissage,
Imprimerie Imprimeurs de Boulogne,
Incendie de cabanes: Signal,
Incendie de cabanes: Du château de Bernieulles,
Incendie de cabanes: Service des,
INCONNUE (l'), de Mérimée,
Indépendance de la province,
Indes (les)
Indigents: Secours aux,
Indigents: Sergent des pauvres,
Industrie primitive,
Industrie Sous les Mérovingiens,
Industrie Du pays,
Informations judiciaires,
Ingénerie (l'),
Inkermann (per e nent de la rue d'),
INNOCENT III.
INNOCENT VIII,
Inscriptions romaines,
Inscriptions Françaises,
Instituteurs pour la jeunesse,
Instruction primaire,
Instruction Publique
Instruction Prébende préceptoriale,
Intempéries,
Intendance (subdélégué de),
Intendants (voir d'Agay, d'Aligre,  ignon, Chauvelin).



Invasions,
Inventaire du mobilier de la cathédrale,
Inventaire Des couvents et églises,
Inventaire sommaire des archives,
Irlande,
Ipres et Ypres,
ISABELLE, reine d'Espagne,
ISBERGUE, Jeanne,
ISEKE (Jehan d'),
Isques,
Isques, Curé d',
Isques, Demoiselle Marie-Suzanne d'Isques, dame de Blacourt,
Isthme du Fretum ou du Pas-de-Calais,
Italie et Italiens,
Itius  (voir Icius).
IYART et Yvart,
IYART Officier municipal,
IYART Peintre du roi,
Ivré ou Yvré,
Ivrognerie punie par le chapitre,
Ixning (manoir d),

J
JACOB dit Anguin,
JACOBUS de Bolonia,
JACQUEMIN,
JACQUES II à Boulogne, etc.,
JACQUES de Boulogne ou Le Moiste, évêque,
JACQUES De Boulogne, peintre,
JACQUES D'Etaples,
JACQUES Le grammairien,
JACQUES Facteur d'orgues,
JACQUIN, fermier du Domaine,
Jambon de l'Est,
JANET, P.,
JANIN, Jules,
Jansénisme a Boulogne,
JANSENIUS,
JEAN VIII, pape,
JEAN, duc de Normandie,
JEAN, Roi de France,
JEAN-SANS-TERRE, roi d'Angleterre,
JEAN de France, duc de Berry,
JEAN, comte de Boulogne et d'Auvergne,
JEAN ou Jehan de Boulogne, peintre,
JEAN Echevin d'Arras,
JEAN De Co lans.
JEAN De Gravelines,
JEAN Seigneur de Hodicq,
JEAN De Salisbuny,
JEAN De Seningham,
JEAN Jehan de Lestes,
JEAN Frère Jehan dou Mans,
JEAN Jehennet de Fiennes,
JEAN Johannis de Ligniaco,
JEAN Johannis de Oxenedes,
JEANNE ou Jehanne de Boulogne, reine de France,
JEANNE Derniere comtesse de Boulogne,
JEANNE De Clermont,
JEANNE Comtesse de Flandre,
JEANRON, Nicolas, cordonnier,
JEANRON, Philippe-Auguste, peintre,
JENNEQUIN, de Saint-Omer,
JENYNS, John,
JEPHELT, Jean-Christophe,
Jerusalem,
Jésuites anglais,
JESUS: Lance de,
JESUS: Dons de N.-S.,
JESUS: Coupe de,
JESUS: Jésus flagellé,
JESUS: Société de Jésus,
Jetées du port,
Jeu de Paume,
Jeudi-Saint (aumône du),
Jeune général,
Jeunesse à instruire,
Jeunesse Fête de la,
Jeux publics, gymniques, etc.,
JOHANNIS (voir Jean).
Joinville.
Jeunesse Rue,
JONKAIRE (de la),
JOSEPH (saint), patron du couvent des Minimes (voir saint Joseph).
Jouets d'enfant romain,
JOULIN, docteur,
Jour de la mairie,  .
Jour De quinzaine,
Journal du Boulonnais, cité (voir Abot de Bazinghen, Gabriel, Charles, André). - Du siège de Boulogne, cité,
Journaux boulonnais: Affiches, Annotateur, Colonne, Franc-Parleur, France du Nord, Impartial (voir Passim).
Jointes sur l'eau,
Jubé de la cathedrale,
Jubilé,
JUDITH, fille de Charles le Chauve,
Juges et justice de paix,
Juilly (collège de),
JULBIN,
JULES César à ,



JULES Médailles et monnaie,
JULIA VITALICA,
JULIUS VERUS, médailles,
Jumièges (abbaye de),
JUPITER (autel de),
Juridictions: du chapitre,
Juridictions: Anciennes,
Justice: Droits de,
Justice: Emblême,
Justice: Sergents de justice de la R. P. R.,
JUTELET, Pierre,

K
Kassiel  (voir Casse.).
KATERINE (voir sainte Catherine).
KELCHER, vicaire,
KEMBLE.
KEMPENER, Marie-Marguerite.
Kent (province de),
KENT. Al. Killick.
Kirketon (manoir de).
KERWYN de Lettenhove,
KI RET (Adam de),
KIRCK-PATRICK,
Kiskctonia in Landereia,

L
LA BALLE (famille de).
LABRE, François,
LABRE, François-Joseph,
LABRE, Benoit-Joseph (voir Benoit-Joseph).
LABROUSSE, sous-préfet,
LA CAUSSADE, Auguste,
Lac chrétien à Bréguerecque,
LA CHAISE (Père de),
LACOST ou La Coste (sieur de),
LA COUR (isaac de),
Lacres (dime de),
LA CREUSE, François,
LACROIX, Octave (Lettre de M.).
LA CROIX, païsan, à Capecure,
LA CROIX, Pierre de,
LACROSSE, François,
LACURNE de Sainte-Palaye,
LADIN, Jean-Baptiste,
LADIN, Marchand,
Ladres (voir Maladrerie).
LADISLAS (Père capucin),
LA FAYETTE (Antoine de), gouverneur de Boulogne,
LA FAYETTE Marquis de,
LAFFON, J.-B.-J.,
LA FONTAINE, menuisier,
LA FONTAINE, Famille,
LA FORCE (maréchal de).
LAFOIRET-CROUY,
LAGACHE, Constant, sous-préfet,
LAGACHE, Famille protestante,
LAGUEZE,
LAHARPE,
La Haye, près Condette,
La Haye, Château de,
La Haye, Consistoire de,
La Haye, Temple de,
La Haye, Antoine de,
La Haye, Charles de,
La Haye, Sieur des Moulins,
La Haye, Ville de,
LA HODDE (de), (voir Delahodde).
Lait (droit de) en carême,
LAKANAL,
LALIEZ, sage-femme,
LALLEMANT, Louis,
La Loge, sur Audinghen (ferme de),
La Loge, Près d'Hesdin,
LA MARANCHERIE (demoiselle),
LA MARK (régiment de),
LAMARTINE,
LAMBERT, d'Ardres,
LAMBERT, de Guines, évêque d'Arras,
LAMBERT: l'abbé - commissaire de police,
LAMBERT: Chirurgien,
LAMBERT: Photographe,
LAMETH (de),
LAMIRAND, Philippe,
La Montoire (chapelle de),
La Mothe,
LA MOTTE (Jacques de), abbé d'Andres,
LA MOTTE Maison de La Motte Houdancourt,
LA MOUCHE,
Lampe: Tènement de,
LA MOTTE Lampe de choeur, etc.,
LA MOTTE Don de lampes d'argent,
LA MOTTE Rue de la Lampe,
Lance dont Jésus fut navré,
Landrecies,
Landrethun,
LANDRY,
LANDREY, Pierre,
LANFRID,



Langle (pays de),
Langle Pierre de Langle, évêque de Boulogne,
LANGLOIS (de),
LANGTOFT, Pierre de,
Langue tudesque,
Langue des Chiens,
LANNOY, Guillaume,
LANNOY, Comte de,
Laon,
LAPARDE,
LA PATURE, d'Offrethun,
LAPIERRE, sage-femme,
Lapins ou connins,
LA PLANCHE, archidiacre,
LA PLANCHE, Grand-vicaire,
LA PLANCHE, Industriel,
LA PLANCHE, Fursy de,
LA PLANCHE, Oudart de,
La Poil,
LA QUENOY,
LAPOMMERAYE (Henri de),
LARBOULIAT, Marie-Jeanne,
LARCHER,
LARD, guetteur,
LARDE, échevin,
LARDE, Jacques,
LARDEUR (Frère Bon), Cordelier,
LARREY,
LARTIGAUD, Allard,
LARTIGAUD, Antoine,
LARTIGAUD, Le Père Pierre-François,
LA RUE (de),
LA RUE César,
LA RUE Suzanne,
LA SABLONNIERE (Mauguet de),
LA SABLONNIERE Demoiselle,
La Salle, sur Outreau,
LASOURCE,
LA SUZE,
LATOUCHE (baron de), sous-préfet,
LA TOUCHE-TREVILLE,
LA TOUR (Bertrand de), comte de Boulogne,
LA TOUR De La Tour, échevin,
LA TOUR Marguerite de,
LA TOUR Cardinal de La Tour d'Auvergne, évêque d'Arras,
LA TOUR La Tour du Pin, préfet,
LATTAIGNANT, Jacques, curé de Saint-Nicolas,
LATTAIGNANT, De Lattaignant, notaire,
LATTAIGNANT, Jeanne-Rose,
LATTEUX, Pierre-François, notable,
LATTEUX, Maïeur,
LATTEUX, Famille de réformés,
LA TREMOUILLE,
LA TREMOUILLE, Georges de,
LATTRE (de), (voir Delattre).
LAUBESPINE, Claude de,
LAUNAV (de), poète,
LAUNAV (de), Le Provost, sous-préfet,
LAURENT-PICHAT,
LAURENT ou Leurins, de Boulogne, peintre,
LAURENT Laurent II du nom, peintre,
LAURENT De Condète,
LAUZUN (duc de),
LAVAILLE (Julie de),
LAVAILLE, Adam,
LAVOCAT ou Ladvocat-Billiad, évêque de Boulogne,
LAVOINE, Jules,
LAVOINE, Marie-Antoinette,
LAVOINE, Louis,
LA WESPIERRE (demoiselle de),
LA WEZELIERE (Antoine de),
LAWYS (voir Louis VII).
LEBE, G.,
LEBEAU, Jean-Marie,
LE BERQUER, Jeanne,
LUBEUF, commissaire de police,
LEBON, François,
LEBON, Joseph,
LE BLOND (demoiselle),
LE BLOND Nicolas,
LEBRUN,
LEBRUN, Demoiselle,
LEBRUN, Antoine, geôlier,
LEBRUN, Catherine,
LE CAMUS, conseiller,
LE CAMUS, Bertrand-Vulmer,
LE CAMUS, D'Houlouve,
LE CAMUS, Alliances de la famille,
LE CAMUS, Du Lucquet,
LE CARON (voir Caron).
LECAT: Me Barthélémy,
LECAT: Hippolite,
LECAT: Philippe,
LECAT: Jules,
LECAT: Réformé,
LECERF,
LECESNE,



LE CHARRON, Denis,
LECLERC, Le Clerc et Leclercq, Antoine, curé d'Ambleteuse,
LECLERC, Victor,
LECLERC, Le -, réformé,
LECLERC, Demoiselle,
LECLERC, Adrien,
LECLERC, Gabriel Le Clercq,
LECLERC, Général Le -,
LECLERC, Maître de latin,
LECLERC, R. Père Liévin Leclercque,
LE COINCTE, Nicolas,
LECOMTE et Le Comte,
LECOMTE Madame,
LECOMTE Jean, chirurgien,
LECOMTE Jules,
LE CORDIER (baron), sous-préfet,
LECOULTEUX,
LEDEZ,
LEDEZ, Jean-Marie,
LEDEZ, Moleux,
LEDIEU (l'abbé), curé d'Etaples,
Ledquen (hameau),
Le Drève  (voir Drève).
LEDRU, jardinier,
LEDUCQ, Marguerite,
LEDUCQ, De Marquise,
Le Faux ou Lefaux,
LEFEBVRE, Alexandre, cordonnier,
LEFEBVRE, Alphonse,
LEFEBVRE, Armand fils,
LEFEBVRE, Elisabeth,
LEFEBVRE, François, menuisier,
LEFEBVRE, L'abbé François,
LEFEBVRE, Historien de Calais,
LEFEBVRE, Membre du départetement,
LEFEBVRE, Conseiller,
LEFEBVRE, Tourneur,
LEFEBVRE, Jérôme,
LEFEBVRE, Philippe Le Febvre, sieur de Possard,
LEFEBVRE, Pierre,
LE FEVRE, Jehan, traducteur de Mathéolus,
LE FEVRE, d'Etaples (Jacobus Faber),
LEFORT, Jacques,
LE FRANC de Pompignan,
LEICESTER (comte de).
LE GAGNEUR, Philippe,
LEGRAND, Antoine, curé d'Offerquerque,
LEGRAND, André,
LE GRESSIER ou Legressier, Jean-Marie-Clément,
LE GRESSIER De Bellanoi, oratorien,
LE GRESSIER Curé,
LEGRIS, Louis, de Desvres,
LEJEUNE ou Le Jeune, Ernest,
LEJEUNE Jean,
LEJEUNE Robert Le Jeune,
LELEUX, imprimeur,
LE LOUE, Jean-Baptiste, curé de Saint-Joseph,
LE MAI, Jean,
LE MAIRE de Belges, Jean,
LEMAIRE, Charles-Joseph,
LEMAIRE, Dame Lemaire, née Lambert,
LEMAIRE, Liévain,
LE MAISTRE, Esmon,
LE MAISTRE, Lemaitre, chanoine,
LEMATTRE, boulanger,
LEMERRE, éditeur,
LE MESLE, Georges,
LE MIRE, Aubert,
LA MOISNE, Lucien,
LE MOISTE, Guillaume, maïeur,
LE MOISTE, Robert, prévôt d'Ypres,
LENDE (famille),
LENEL, lieutenant de corsaire,
LE NOIR, Loys, peintre,
LE NOIR, Philippe Le Noir, archidiacre d'Artois,
LE NORMAND, Pierre-Olivier,
Lens,
Lens, Trésor de l'église,
Lens, Comté de,
Lens, Chateau de,
LENS, E.,
LEON X, pape,
LEONARD (saint),
LE PATRE, Guillaume,
LE PETIT, Etienne,
LE PLANCQUE (Josse de), médecin,
LE POIVRE, Pierre,
LEPORCQ et Le Porcq de Belleval,
LEPORCQ Gaston Le Porcq,
LEPORCQ Jacques, régent de collège,
LEPORCQ Le Porcq d'Herlen,
LEPORCQ Louis-Marie,
LEPORCQ François,
LEPORCQ D'Imbretun, préfet du collège de l'Oratoire,
LEPORCQ Hugues Le Porcq.
LE PRETRE, Renaud,
LE PRETRE, Leprêtre-Belloy,



Léproserie et Lepreux (voir Maladrerie).
LE PREVOST, Charles, abbé de Samer,
LEQUIEN, Antoine,
LEQUIEN, Matthieu,
LEQUIEN, Michel, Père dominicain,
LEQUIEN, Inscrit au baptême sous le nom de Michel Lechien,
LEQUIEN, Notice,
LEQUIEN, Cité,
LEQUIEN, Bibliographie,
LEQUIEN, De la Neuville,
LE RICHE, notaire,
LE RICHE, César-Marie,
LE RICHE, Loys,
LERNOUT, Adrien,
LEROUX, Pierre,
LEROY et Le Roy, André,
LEROY Anne,
LEROY Antoine, bailli, puis président-lieutenant de la sénéchaussée,
LEROY Marchand,
LEROY Chanoine, auteur de l'Histoire de Notre-Dame de Boulogne,
LEROY Notice,
LEROY Augustin, capitaine,
LEROY Le Roy-Berger, imprimeur,
LEROY Madame,
LEROY Camille,
LEROY Claude,
LEROY Jean, relieur,
LEROY Nicolle-Antoinette,
LEROY Marie-Anne Le Roy du Quesnel,
LEROY Marie-Marguerite,
LEROY Gressier,
LEROY De Lozembrune,
LEROY Mabille,
LESAGE ou Le Sage,
LESAGE L'abbé Julien-François,
LESAGE Dame Henriette,
LESCOPIER, Gilles,
LESCURE (de),
LE SECQ, Robert, médecin,
LESPINE,
Lessingue,
LESTOILE, P.,
LE SUEUR (famille réformée),
LE SUEUR Avocat,
LE SUEUR François,
LE SUEUR Guillaume, premier historien de Boulogne,
LE SUEUR Marie,
LE SUEUR Pierre, contrôleur des deniers communs,
LE TELLIER, confesseur de Louis XIV,
LE TELLIER, Claude,
LETEURTRE, relieur,
Lettres de grâces,
Leubringhen: Compte de la fabrique de,
Leubringhen: Moulins de,
Leubringhen: Fabrique de,
Leubringhen: Antiquités,
LEULIETTE, Jean-Jacques,
LEULIETTE, Rue Leuliette,
Leulinghen,
"Leus-warous",
LE VAASSEUR et Le Wasseur, Roger,
LE VAASSEUR François,
LEVALLOIS, J.,
LE VAQUE, Colard (voir Colart).
LEVEAU,
LEVEQUE, professeur d'hydrographie,
LEVERRIER,
LE VIFZ (veuve Nicolas),
LHEUREUX, greffier de la mairie (dynastie),
LHEUREUX, Jean,
LHEUREUX, Jean-Marie,
LHEUREUX, Jean-Marie-Théodore,
LHEUREUX, Huissier,
LHEUREUX, Orfèvre,
LHOMOND,
LHOSPITAL, chancelier,
LHOSTE, Guillaume, médecin,
Liane (rivière),
Liane ou Lianne (dîme de),
Libelles,
Libéraux de 1827,
LIBERT,
LIBERT, Pierre,
LIBERT, Magasins de,
Liberté (fête de la),
Licques,
Licques, Canton de,
Licques, Seigneurie,
Licques, Eglise,
Licques, Abbaye,
Licques, Cartulaire,
Licques, M. de Lyskes,
Liège,
Liembrone (sieur de),
LIESBERT,
LIESSE, Jacques, sculpteur,
LIEVIN (martyre de saint),



LIEVIN Capucin,
LIGNY, Jacques de,
Ligue,
Ligue, Levée du siège de la ligne,
Lille,
Lille, Rue de Lille,
Lillebonne (Seine-Inférieure),
Limen (Lymne),
Limiers donnés en présent,
Limites de la ville et du pays,
Lincoln (comté de),
Lincoln Evêque de Lincoln, sacré à Boulogne,
Lion d'Or (hôtel),
LIPSIN,
Lisbonne (croisade de Lynbonnia),
LISLE (lord), capitaine de Guines,
LISLE Deputy of Calais,
LISLE Gouverneur de Boulogne,
LISSES, Père de l'Oratoire, procureur et agent national,
LISTEVILLE (Jean de). médecin,
Littoral saxonique,
Littoral Littoris Gesoriaci,
LITTRE,
Liverpool,
"Livere de Reis de Britanie",
LIVOIS, Eugène, docteur, maire,
Livre commode,
Livre Du très chevaleureux d'Artois,
Livre Heures de 1401,
Livre De Mathéolu,
Livre Noir,
Livre 
Livre De classes pour l'Oratoire,
Livret de J. Cavillier (voir Cavillier).
LIZET, premier président,
Locquinghen (Jehan de),
Lods et ventes (droits de),
Loge de Saint-Jean...,
Logements rares en 1811,
Logements Des gens de guerre,
Logements Logeurs,
Loi,
Loi, Loy de Boulogne,
Loi, Place de la Loi,
LOISON, demoiselle,
LOISON, Pierre..., officier municipal, maire, etc.,
LOMAN, André,
LOMPRE (veuve de),
Londefort (bois de),
Londres,
Londres, Commerce étudié à Londres,
Longbois (seigneurie de),
Longfossé,
Longfossé, Cimetière mérovingien,
LONGUEMEAUX, Antoine, Jacques, Jean, Marie et Pierre de,
Longuerecque,
Longueval (Jehanete de Longheval),
Longueville,
Longueville, Louis d'Orléans (duc de),
Longueville, Entrée à Boulogne,
Longvilliers sous les Eustache,
Longvilliers Château, métairie, tour de Godefroi,
Longvilliers Abbaye de,
Longvilliers Forêt de,
Longvilliers Commune de,
Longvilliers M. de Longvilliers,
LONQUETY, Pierre, entrepreneur,
LONQUETY, ainé,
LOPPE, Martin,
Lorraine (François de),
Lorraine Ducs de,
Lorraine Cardinal de,
Lostebarne,
LOTHAIRE,
Lothesia  (voir Louches).
Lottinghen,
LOUANDRE, Charles,
Louches,
Louches, Lothesia,
LOUCHET, Jean,
LOUCHET, Marie-Louise-Gabrielle,
LOEUILLET, Jacques,
LOUEN (de), chantre en dignité,
Louet (fief du),
LOUIS LE BEGUE,
LOUIS D'OUTREMER à Boulogne,
LOUIS VII,
LOUIS Lawys,
LOUIS VIII,
LOUIS IX ou saint Louis,
LOUIS IX Miracles de,
LOUIS IX Fait abattre le beffroi de Boulogne,
LOUIS IX Image de saint Louis,
LOUIS IX Rival de Notre-Dame
LOUIS XI,
LOUIS XII,
LOUIS XIII,



LOUIS XIII, A Boulogne,
LOUIS XIV,
LOUIS XV,
LOUIS XVI,
LOUIS XVI, Sacre du roi,
LOUIS XVIII,
LOUIS-PHILIPPE,
LOUIS-NAPOLEON à Boulogne en 1840,
LOUIS, prince de Condé,
Louis d'or (valeur en assignats),
Louvain,
LOUVET, maçon,
LOUVET, Thomas, geôlier,
LOUVIGNY d'Estréelles,
Lozembrune (de), président,
LUARD (major), Robert,
LUCIEN (Père capucin),
Lucquet (fief),
Lucquet Chapelle du,
LUCRECE,
Lucus (bois de),
Lunéville (paix de),
LUPART, commissaire de police,
Lusitanie,
Lustucru (révolte dite de),
LUTAUD, Charles, sous-préfet,
LUTHER,
LUTO, Philippe,
Luxembourg (duc de),
Luxembourg Walleran de
Lynbonnia  (voir Lisbonne).
Lyon,
LYONNE (abbé de),
Lyskes  (voir Licques).

M
MABILLON,
MACAIRE, Guillaume,
MACARTY (demoiselle),
MACAU, de Samer,
MAC CURTIN,
MACHANALY, Joseph,
MACHAULT (Louis de),
Machicoulis (corps de garde de),
Mâchoire humaine (fossile),
MACQUET, archidiacre,
MACQUET, Louis Maquet, curé de Louches,
"Macriaux" et maquerélizon,
MACRON ou Maqueron, Philippe,
MADAME, duchesse de Berry à Boulogne,
Madeleine (La), hameau,
Madeleine Chapelle de,
Madeleine Ruelle de,
Madeleine  Maladrerie de (voir Maladrerie).
Madelonnettes,
MADEMOISELLE (la grande),
Magasin Pittoresque,
Magasin aux fourrages,
MAGESINDE,
MAGNARD, Francis,
MAGNIER, Edmond,
MAGNIER, Instituteur,
MAGNIER, Robert Mangnier,
MAGNIEZ, Commissaire du Département,
MAGNION, notaire,
MAHAUT ou Mathilde, reine d'Angleterre et comtesse de Boulogne,
MAHAUT II du nom, comtesse de Boulogne,
MAHAUT Partie-Mahaut,
MAHAUT Mahaut d'Artois,
MAHAUT Fille de Matthieu,
MAHAUT De Hollande,
Mai (usage des) à la procession, au Saint-Sacrement,
Maïeurs et échevins: L'échevinage comprenait un maire et douze échevins,
Maïeurs et échevins: En 1207,
Maïeurs et échevins: En 1287, Premier maire connu et les échevins,
Maïeurs et échevins: Au XIIIe ou XIVe siècle. Guillaume Le Moiste,
Maïeurs et échevins: En 1342,
Maïeurs et échevins: En 1344, Antoine Eurvin,
Maïeurs et échevins: En 1551,
Maïeurs et échevins: En 1623, Antoine Monet, sieur du Pont-de-Briques et de Beaurepaire,
Maïeurs et échevins: En 1627, Chinot, sieur de Houret,
Maïeurs et échevins: En 1684, Le Camus du Lucquet,
Maïeurs et échevins: En 1789. Grandsire,
Maïeurs et échevins: La recette gratuite de l'hospice est une condition pour être élu,
Maïeurs et échevins: Délégué par le gouverneur,
Maïeurs et échevins: Doivent rendre compte des deniers d'octroi,
Maïeurs et échevins: Syndic de droit du pays,
Maïeurs et échevins: Préside les assemblées,
Maïeurs et échevins: Réglemente la messe paroissial,
Maïeurs et échevins: Honneurs: à la procession,
Maïeurs et échevins: Au choeur de l'église,
Maïeurs et échevins: Reçoit et harangue l'évêque,
Maïeurs et échevins: Costume,
Maïeurs et échevins: Chaîne d'or,
Maïeurs et échevins: Manteau,
Maïeurs et échevins: A cheval,
Maïeurs et échevins: Un maïeur, batteur en grange,
Maïeurs et échevins: Se viennent en aide mutuellement,



Maïeurs et échevins: Sceau du maïeur,
MAILLARD-GENEAU,
MAILLEE, Thérese,
Maillets (maison des),
Mailly, dame de,
Main-assise,
Maires de Boulogne: Notice sur les maires depuis 1790,
Maires de Boulogne: Marques distinctives,
Maires de Boulogne: Proclamation aux habitants,
Mairie placée dans les bureaux du Directoire du district,
Mairie Reconstituée,
Mairie Bureaux de mairie: Règlement de service,
Mairie Registre aux causes,
Mairie Chauffage,
Mairie Secrétaire-adjoint,
Maison d'arrêt,
Maison De force,
Maison De justice,
Maison commune (voir Hôtel-de-Ville).
Maison des Frères (voir Frères).
Maison de jeu,
Maisons (nombre de),
Maisons Pavoisées,
Maisons royales et princières alliées à la Maison de Boulogne,
Maisons royales Maison d'Auvergne,
Maisons royales De Boulogne,
Maisons royales De Bourgogne,
Maître ou chapelle.
- Maître d'école (voir Ecoles).
MAITRE JACQUES ou Boulogne en 1789,
MAKENNA,
Maladrerie ou la Madeleine,
Maladrerie Le revenant bon affecté au collège,
Maladrerie Maladrerie de Frencq,
Maladrerie De Pitendal,
Maladrerie De Tingry,
Maladrerie Hôpital des ladres,
Maladrerie Léproserie et lépreux,
MALBRANCQ, Jacques,
Mal des Ardents,
MALFOY, Jean-Guillaume et fils,
MALFOY, Veuve Thomas,
Malines.
MALLEBRANCHE,
MALET, chanoine,
MALET, De Bresmes,
MALET, De Coupigny,
MALTE, J.-Chrisostôme,
MALVAL, Daniel,
MALAYEU, Marcq,
Mammouths (restes de),
MANCEL, François-Louis-Marie,
Manche (la), mer,
Manche (la), Ports de,
MANCHON (Manson), Marie,
Mandements séditieux,
"Mandequins" de la grande fontaine,
MANEVILLE (Thomas de), procureur de la Ville,
MANGIN,
Maninghen-au-Mont,
Maninghen-au-Mont, Eglise,
Mans,
Mansion romaine,
MANTEL (veuve),
Mantes-sur-Seine,
MANTEU,
MANTEZ, Louis, marchand de beurre,
Manutention,
Maquétra,
Marais salans,
Marbre du Boulonnais,
MARC-AURELE-ANTONIN,
MARCEL, Etienne,
MARCHAND (docteur Gilles), médecin de la Ville,
Marché aux grains,
Marché Au compenage,
Marché Au poisson,
Marck,
Marck, Marcq,
Marck, Merck,
Marck, Mark, cure,
MARCONI,
Mardick,
Marée fraiche (son importance),
MARESCHAL, Marguerite-Françoise,
Maresville,
Mareuil (Somme),
Marges ou Mardelles,
MARGUERITE d'Autriche
MARGUERITE Archiduchesse,
MARGUERITE De Flandres,
MARGUERITE Soeur du comte dalphin,
MARGUERITE D'Evreux, comtesse de Boulogne,
MARGUERITE Reine de Navarre,
MARGUERITE De Savoie,
Marguilliers de Saint-Nicolas,
- Marglisiers,



Mariage célébré sans le consentement du curé,
Mariage Avec l'agrément du roi,
Mariage Politique,
Mariage Dispense de,
Mariage Contre le mariage (voir Mathéolus).
MARIE, dame de Boulogne (voir Notre-Dame).
MARIE-ANTOINETTE,
MARIE, soeur de Henry VIII, à Boulogne,
MARIE de Boulogne, fille d'Etienne de Blois, son enlèvement, etc.,
MARIE d'Ecosse, comtesse de Boulogne,
MARIE ou Mary, régente de Flandres,
MARIE-LOUISE, impératrice, à Boulogne,
MARIE de Modène,
MARIE-TUDOR,
Marie-Jeanne (cloche dite),
MARIETTE, Auguste,
MARIETTE, Notaire,
MARIETTE, Père,
MARIETTE,  Boulevard Auguste-Mariette, .
MARIGNY (de),
MARLARD, Antoinette,
Marlborough (lieu dit),
Marles,
Marly,
MARMIN, notable,
MARMIN, Alexandre,
MARMIN, Marmin-Pamart,
MARMIN, Marmin-Pihen, directeur des postes,
MARMIN, Marmin-Dupont, avoué et brasseur,
MARMIN, Procureur,
MAROLLES, abbé de,
Marquay (terroir),
MARQUES (Nicholas de), sieur de Saint-Martin,
MARQUES De Saynet Martyn,
Marquise,
Marquise, Canton de,
Marquise, Curé de,
Marquise, Camp de,
Marquise, Ecoles de,
Marquise, Dévasté,
Marquise, Rue Royale à,
Marquise, Pierre de,
Marquise, Antiquités,
MARSAY, Henri,
MARSAN, Louis de,
Marseille, cap couronné de (tableau),
Marsilly, Marissal de,
MATAGRIN, Armand,
MARTEAU,
MARTEAU, François,
MARTEAU, Médecin,
MARTEL, Eugène,
MARTIN, Antoinette,
MARTIN, Emile,
MARTIN, Fonctionnaire destitué,
MARTIN, Notaire assassiné,
MARTIN, Tailleur,
MARTINET, adjoint,
MARTINET, Amable,
MARTINET, Etienne, couvreur,
MARTINET, Félicité,
MARTINET, Jean-Charles
MARTINON, libraire,
Martyrologes,
MARTYR, Pet.,
MARWELL, Will.-Robert,
MARZOYER, Charlotte,
MASCLET, sous-préfet,
MASCLET, Albert, Hélène et Hypolite,
MASCOT, François,
MASSA, Edmond de,
MASSON,
MASSON, Jacques,
MASSON, Masson-Lacroix,
Matelots,
Matelots, Sauveur de Louis-Napoléon,
Matelots, Ecole des matelots,
Matelots, Délégation de matelottes,
MATHEOLUS ou Mathiole,
MATHIEU le Beurrier,
MATHIEU Madeleine Mathieu,
MATHIEU Mathieu Paris,
MATHILDE d'Angleterre,
MATHON (l'abbé), secrétaire de l'évêque,
MATHOREZ, Maxime,
MATTHIEU d'Alsace, comte de Boulogne,
Maubeuge,
MAUGUET, Mathias,
MAUGUET, De La Sablonnière (voir La Sablonnière),
MAUPAS (de), sous-préfet,
MAUPEOU (de),
MAUPIN, Esther,
MAUPIN, Marguerite,
MAURAGE, maitre de chapelle,
MAUREPAS (de),
Maures,
Mausolée du duc d'Aumont,



MAXIME (saint),
MAXIMIN, empereur,
Mazinghen,
Meaux,
Médailles romaines et gauloises,
MEDART (Frère capucin),
Médecins de la ville,
Médecins Rivalité de,
MEDICIS (famille des),
Melfort, comte et comtesse de,
MEGENFROID ou Meginfrid,
Melun,
Melun, François de, comte d'Epinoy,
Mémoires des antiquaires de la Morinie,
Mémoires Des antiquaires de l'Ouest,
Mémoires Secrets de Bachaumont,
Mémoires De l'abbé Ballin (voir Ballin). - De Martin du Bellay (voir Bellay). - Sur Boulogne (voir Lequien et Luto). - D'Horace de Vieil-Castel,
Mémoires De Mallebranche,
Mémoires Des Passants,
Mémoires De Saint-Simon,
Mémoires De la Société Académique de l'arrondissement,
Mémoires De la Société d'Agriculture,
Mémoires De la Vieilleville,
Memorial for saint Martin,
MENAGE, Gilles,
Ménapiens (pays des),
MENCHE de Loisne, sous-préfet,
Mendiants enfermés,
Menin,
MENISSIER,
Menneville
Menneville Cure de,
Menneville Dime de,
Menneville Vicaire de,
Menneville Pech lle de Menneville, maire,
Menneville Robert, chanoine,
Menti,
MENTQUE (de), sous-préfet,
Menuisiers,
MEQUIGNON,
MEQUIGNON, Jacques,
Mer: Envahit les grèves,
Mer: Du Nord,
Mer: Combat sur mer ou joûte,
Merck  (voir Marck).
Merck-Saint-Liévin,
Mercure de France,
MERIMEE, Prosper, et son Inconnue,
MERLIN,
MERLIN, Claude,
MERLIN, Jacques,
MERLIN, François-Nicolas Merlin-Dubreuil, maire,
MERLIN, Merlin-Laffresnoye,
MEROSE, Tassin,
MERRIDEW. Henri-Melville,
Mesnil (fief),
Mesnil Lieu dit,
Messagers de la ville,
Messes nocturnes,
Messes De paroisse,
Messes Prix des,
Messes Office paroissial,
Métairie des comtes de Boulogne,
Metz,
MEURICE, Claude,
MEURIN, Robert, peintre,
MEURIN, Pierre Morin, verrier,
Meuse (la),
MEYER.
MEYERBEER à Boulogne,
MICHAULT dit Lépine, Jean,
MICHEL de Boulogne, peintre,
MICHEL De Louches,
MICHEL Pierre, docteur en médecine,
MICHEL Libraire,
MICHELET,
Middlebourg,
Middlesex,
MIDELTON, Marguerite,
MIDON,
MIELLAU, caporal,
MIEURRES (J. de),
Mighem,
MIGNET,
Mignon (hôtel du),
MILLAUD, Albert,
MILLIN, A.,
MILLON et Milon père,
MILLON Aubergiste,
MILLON Veuve Milon-Burdy,
MILON I, évêque de la Morinie,
MILON I, Milon II,
MILON I, Doyen de Boulogne,
MILTON,
MINET Alléaume,
MINET Tenant la poste à Frencq,
Minimes (religieux): Etablissement à Boulogne,



Minimes (religieux): Eglise des,
Minimes (religieux): Couvent des,
Minimes (religieux): Comptes des,
Minimes (religieux): Mises ou dépenses des,
Minimes (religieux): Rue des Minimes,
Minghen,
MIRABEAU,
Miracles: Preuves demandées,
Miracles: De Notre-Dame,
Miracles: Faux,
Miracles: De saint Louis,
MIRECOURT, Eugène de
Miremont, château de,
Misère,
Mission de Saint-Lazare,
Mission Congrégation de la,
Missions: Préfet de,
Missions: L'empire fait chasser les missionnaires,
MITHRA (deux génies de),
Mittau,
MIZAND, Antoine,
Moffet (fief),
MOICTIE, Robert, médecin,
MOIREAU, Marie-Jeanne,
Mois républicains,
MOITTE, sculpteur,
Molaines (sire Colard de),
MOLERON, marquis de,
MOLEON, chantre,
MOLEUX,
MOLEUX, Forgeron,
MOLEUX, Moleux-Laloux,
MOLEUX, Victor,
MOLEVILLE, Bertrand de,
MOLINET, Jehan,
MOLITOR et sa fille,
Monastères ruinés,
Monastères ruinés, Celui des Annonciades est le bien des pauvres,
MONCHY (Anne de),
MONCHY Henry de Monchy de Vismes,
MONCHY Jehan de Monchy, baron de Vismes,
MONET,
MONCHY Chanoine,
MONCHY Antoine, sieur de Beaurepaire et de Pont-de-Briques,
MONGE,
Moniteur Universel,
Monitoire pour avoir révélation d'un fait,
Monnaie anglaise,
Monnaie Assignats et billets de confiance (voir ces mots). - De Boulogne,
Monnaie Au type du cheval,
Monnaie Gauloise,
Monnaie Romaine,
Monnaie Sol d'or,
Monnaie Markes,
Monnaie Stratères d'or de la Morinie,
Monnaie Nobles à la rose,
Monnaie Rareté du numéraire,
MONNIER, grand vicaire,
MONSELET, Charles,
MONSIGNY: Rue de Monsigny ouverte,
MONSIGNY: Salle,
MONSTRELET,
Monstreul,
- Monstrueille,
Mont-à-Cardons,
MONTAGNACQ, marquis de,
Montagne-sur-mer (Montreuil).
Montagne (la), (Saint-Martin-lès-Boulogne),
MONTAGU (vicomte),
MONTAIGNE, Michel de,
Montauzier, Marie-Julie de Sainte-Maure, duchesse de Montauzier et d'Uzès,
Montbiliard (comté de),
Mont-Cossel (bataille de),
Montcarrel (Monchy de),
Montcarrel Antoine de Monchy, seigneur de,
Montcarrel Gouverneur d'Ardres,
Mont-de-Couple,
Mont-de-Piété: Fondation,
Montdidier,
Monte Avreo,
MONTESQUIEU,
MONTESSON (Madame de),
MONTFAUCON, bénédictin,
MONTFORT, Si non de,
MONTGAZIN (abbé Méric de),
Mont du Heth, Antiquités,
MONTHOLON, général,
Mont-Hulin,
Mont-Lambert,
Mont-Lambert, Camp de,
Mont-Lambert, Antiquités,
MONTLUC (commentaires de),
MONTMAUR (le parasite),
Montmorency,
Montmorency, Anne de,
Montmorency, François de (seigneur de la Rochepot),
Montmorency, Connétable,



Montmorency, Seigneur de,
MONTMORIN (de), ministre,
MONTPELLIER (demoiselle),
Montpensier (Maison de),
Montreuil,
Montreuil, Moine de,
Montreuil, Garde-Nationale de,
Montreuil, Officiers municipaux,
Montreuil, Comte et comté de,
Montreuil, de,
Montreuil, Siège de,
Mont Saint-Adrien,
Mont Saint-Jean (abbé de),
Mont de Tune,
Mont De la Violette,
Mont De Wiove,
MORAND, François, archiviste,
MORAND, Notice,
MORAND, Cité,
MORAND, Félix,
MORAS, chirurgien,
MOREAU (conspiration de),
MOREL, chanoine,
MOREL, Professeur,
MORILLON, notable,
MORILLON, Juge,
MORILLON, Maximilien,
MORILLON, Père de l'Oratoire,
MORILLON, Morillion,
MORIN Aléame,
MORIN Antoine,
MORIN Pierre,
Morinie et Morini,
Morinie Evêques de la,
Morinie Eglise de la,
Mortain (comte de),
Mortain Moretaniae,
MORTIERS (Guillaume des),
Morvan,
Morvilliers (dame de),
Morvilliers Loys de Lanoy, seigneur de Morvilliers,
Moscou (évêque de),
MOTHIER, Guillaume de,
Mottes ou tombes,
Mottes Carlin,
Mottes Julienne,
Mottes Du vent,
MOUCHON,
MOUCQUE ou Mouque, F., chanoine,
Mou on ( ulus de),
MOULIN, Mynon du,
Moulin à vent,
Moulin Banal,
Moulin A eau du Wast,
Moulin Rue des Moulins,
Moulin-Barra (l ),
Moulin-Quignon ( e),
Moulin-Wibert (le),
Moulins-l'Abbé ( es),
Moulins-l'Abbé Oratoire de la ferme,
Moutonnage (droit de),
Moutons anglais,
Moutons Mémoire sur la mortalité des,
Moyecque,
MOZART,
MUIN, domestique,
MULHBERQUE (madame),
Municipalité: Directoire de la,
Municipalité: En 17 3,  .
Municipalité: Sous la Terreur,
Municipalité: Réconciliée avec la Société Populaire,
Municipalité: En suspicion,
MURIS (Henri de), évêque,
Murs de la ville: Gallo-romains,
Murs de la ville: Romains,
Murs de la ville: Enormes,
Murs de la ville: Sarrazins,
Murs de la ville: Rue de la Lampe,
Murs de la ville: Réparation en 1627,
Musée ou Museum: Fondation,
Musée ou Museum: Galeries,
Musée ou Museum: Reconstitution,
Musée ou Museum: Cité,
Musée des archives départementales,
Musique: Caractères pour imprimer la,
Musique: Coût des leçons de,
Musique: Ecole de,
Musique: Maitres de musique de la cathédrale,
Musique: Maison réunie à la Psallette (voir ce mot). (Voir Chantres, Enfants de choeur, etc.)
MUSNIER de la Converserie,
Musoir (le),
MUTINOT, Achille, maïeur,
MUTINOT, D'Hostove,
MUZELET, gendarme,
MUZELET, Marchand et huissier,

N
Nabringhen,



Nacelle à gages pour les cures du Calaisis,
NAJEAN, sous-préfet,
Namur (marbre de),
Nangis (Guil aume de),
Nanterre (collège de),
Nantes,
Naples,
NAPOLEON Ier,
NAPOLEON Ier Rue Napoléon,
NAPOLEON Ier Navire nommé,
NAPOLEON II,
NAPOLEON III à Boulogne,
Nationale (rue),
Naufrage en 1791,
Naufrage De l'Amphitrite,
Naufrage En 1849,
Navarin (place),
Navarre,
Navarre, Roi de,
NEFFTZER,
NELSON,
Nesles, Antiquités,
Nesles, Sire de,
NEUFCHATEAU, François de,
Neufchâtel,
Neuf-Soutrain ou Neuf-Soustrain,
Neuf thermidor (le) de Boulogne ou les intrigauts démasqués,
Neufville  (voir Neuville).
Neuilly-sur-Seine,
Neuve-Chaussée (rue),
Neuville (la) ou Neufville sur Saint-Léonard,
Neuville Moulin,
Neuville ou Neufville (Claude de), régent du collège, puis curé d'Outreau,
Neuville près Montreuil (canton de),
Neuville Chartreuse de,
Neuville Cure de,
Neuville (la), fief,
Nevers, ducs de,
Newahom Bridge (pont de Niculai),
New-Hacen (Nîen et),
Nice,
NICOLARDOT, Louis,
NICOLAS, pape,
Nielles,
Nielles, Chevalier de Nigella,
Niembourg,
Nieubourg,
Nieulay (pont de Mirlay),
Ni port,
NIGRI, Negri ou Le Noir (voir Le Noir).
Ningle,
NIQUET,
NISARD, D.,
NOAILLES (de), duc d'Ayen,
Noblesse,
NOE, Amédée de (voir Cham).
NOEL,
NOEL, Officier municipal,
NOEL, Duhamel,
NOEL, Léon,
Nogent (abbaye de),
Noirbernus,
Noirbois,
Noires Mottes de Sangatte,
Nolai ou Nollé (marquisat de),
Noms de lieux,
Noms Féodaux,
Norbertius (religieux),
Nord (département du),
Nord Mer du,
Nortumberland (lord de),
Norjolk (duc de),
NORMANDIE (de), sous-préfet,
Normandie,
Normandie, Ports de,
Normands (invasions des),
Norwales,
Notables sous la Terreur,
Notables Liste,
Notaires,
Notaires, De la R. P. R.,
Notes boulonnaises,
Notes Sur quelques peintres du XIVe siècle,
Notes Sur le siège de Boulogne,
Notice impériale,
NOTRE-DAME de Boulogne: Comtesse de Boulogne,
NOTRE-DAME de Boulogne: Légende,
NOTRE-DAME de Boulogne: Coeur d'or,
NOTRE-DAME de Boulogne: Vassaux de,
NOTRE-DAME de Boulogne: Couronnement,
NOTRE-DAME de Boulogne: Image de Notre-Dame: Enlèvement,
NOTRE-DAME de Boulogne: Information,
NOTRE-DAME de Boulogne: Portée en procession,
NOTRE-DAME de Boulogne: Brûlement,
NOTRE-DAME de Boulogne: Sur les portes de la ville,
NOTRE-DAME de Boulogne: Sur la casaque d'un garde,
NOTRE-DAME de Boulogne: Miracles,



NOTRE-DAME de Boulogne: Pèlerinages,
NOTRE-DAME de Boulogne: Comme punition,
NOTRE-DAME de Boulogne: Histoire de Notre-Dame (voir Le Roy).
NOTRE-DAME de Boulogne: Poëme héroyque,
NOTRE-DAME de Boulogne: Abbaye de Notre-Dame: Abbé de Sainte-Marie,
NOTRE-DAME de Boulogne: Abbé et religieux, .
NOTRE-DAME de Boulogne: Chanoines sous Eustache II,
NOTRE-DAME de Boulogne: Sécularisation,
NOTRE-DAME de Boulogne: Avocat de l'abbaye,
NOTRE-DAME de Boulogne: Monastère: Salle de l'abbaye,
NOTRE-DAME de Boulogne: Maison dans l'enclos,
NOTRE-DAME de Boulogne: Maison de campagne (voir Moulins-l'Abbé).
NOTRE-DAME de Boulogne: Comptes,
NOTRE-DAME de Boulogne: Revenus,
NOTRE-DAME de Boulogne: Fondations,
NOTRE-DAME de Boulogne: L'abbaye réunie au chapitre,
NOTRE-DAME de Boulogne: Eglise et Cathédrale Notre-Dame: Eglise mère de la cité,
NOTRE-DAME de Boulogne: Baptistère de,
NOTRE-DAME de Boulogne: Plan,
NOTRE-DAME de Boulogne: Neuf cavech,
NOTRE-DAME de Boulogne: Portail,
NOTRE-DAME de Boulogne: Blanchissage des voûtes,
NOTRE-DAME de Boulogne: Description,
NOTRE-DAME de Boulogne: Choeur,
NOTRE-DAME de Boulogne: Place au choeur,
NOTRE-DAME de Boulogne: Scellés mis au choeur,
NOTRE-DAME de Boulogne: Saint Louis, patron; son image,
NOTRE-DAME de Boulogne: Jubé,
NOTRE-DAME de Boulogne: Horloge,
NOTRE-DAME de Boulogne: Orgues,
NOTRE-DAME de Boulogne: Tableaux,
NOTRE-DAME de Boulogne: Clocher,
NOTRE-DAME de Boulogne: Vitraux,
NOTRE-DAME de Boulogne: Ornements,
NOTRE-DAME de Boulogne: Décorations,
NOTRE-DAME de Boulogne: Inscriptions,
NOTRE-DAME de Boulogne: Tombeaux,
NOTRE-DAME de Boulogne: Trésor,
NOTRE-DAME de Boulogne: Maitrise de (voir Psallette et Musique).
NOTRE-DAME de Boulogne: Sacristie,
NOTRE-DAME de Boulogne: Paroisse (voir Saint-Joseph).
NOTRE-DAME de Boulogne: Chapelle de Notre-Dame, etc.,
NOTRE-DAME de Boulogne: Inventaire,
NOTRE-DAME de Boulogne: Vente,
NOTRE-DAME de Boulogne: Un concile tenu dans,
NOTRE-DAME de Boulogne: L'évêque Henri de Burkase y est sacré
NOTRE-DAME de Boulogne: Saccagée par les Anglais, leur sert de magasin,
NOTRE-DAME de Boulogne: Saccagée par les Huguenots,
NOTRE-DAME de Boulogne: Est menacée de destruction,
NOTRE-DAME de Boulogne: Nouvelle Cathédrale,
NOTRE-DAME de Boulogne: Donation,
NOTRE-DAME de Boulogne: Parvis Notre-Dame,
NOULAR, Jean,
Nourd-Hesdin  (voir Hesdin).
Nouvelle Eglise,
"Nouvelle fabrique des excellents traits de vérité",
NOVALIS,
Noyelles (de), gouverneur du Nouvel Hesdin,
NOWELL, introducteur de la vaccine en France,
Noyon,
Nuef bore,
Nuit du 4 août, nuit de merveilles,

O
OBERT,
OBERT, Le cadet,
OBERT, Maximilien,
Observations sur la langue française,
Observations Sur l'administration du Boulonnais,
Observations D'un officier municipal de la campagne,
O'CAROLL (voir Caroll).
Occupation de la ville par les Romains,
Occupation de la ville Par les Anglais,
OCHY (Philippe d'), chanoine,
Octroi: Origines,
Octroi: Bureau central,
Octroi: Direction de Sainte-Beuve père,
Octroi: Deniers d'octroi,
Octroi: Droit de 40 sous,
ODENT, Jean, peintre,
ODENT, Pérot,
ODON, évêque,
Odre,
Odre, Plaine d',
Odre, Chemin d',
Odre, Eau de la ferme,
Odre, Hoddes,
Odre, Guillaume d'Odre,
ODWIN,
Oeufs en carême,
OFFEKERQUE, Offerquerque,
Officialité en conflit avec le chapitre,
Officiers anglais à Boulogne,
Officiers du comté,
Officiers Officiers municipaux,
Officiers Robes,
Officiers De justice,
Officiers De la R. P. R.,



Offrethun
Offrethun Tour d'Offrethun,
OGIER, Charles,
OGNY ou Oingny, Judith et Marie,
Oise,
Old Man  (voir Tour d'Ordre).
Olincthun,
OLIVIER (Père capucin),
OLIVIER-DOLET, imprimeur,
OMER (saint), évêque,
Oporto,
OPPENOY (dames d'),
Oppidum gaulois,
Orange, prince d',
Orange, Guillaume d',
Orange, Renée, prince d',
Oratoire: Congrégation de l',
Oratoire: Etablissement à Boulogne,
Oratoire: Vicissitudes et revenus,
Oratoire: Nombre des Pères de l'Oratoire,
Oratoire: Chauffage,
Oratoire: Procès,
Oratoire: Collège de l'Oratoire: Origines,  etc. 
Oratoire: Pensionnat: Prix de la pension, livres classiques, etc.,
Oratoire: Distribution de prix,
Oratoire: Scènes dialoguées,
Oratoire: Thèses,
Oratoire: Professeur.
Oratoire: Maison de l'Oratoire devenue prison.
Oratoire: Inventaire,
Oratoire: Bibliothèque,
Oratoire: Eglise de l'Oratoire,
Oratoire: Rue de l'Oratoire,
Oratoire: Des Prêtres de l'Oratoire,
ORDERIC VITAL,
ORDRE, vicomte d',
ORDRE, Baron d',
ORDRE, Terrier du Quint d'Ordre,
Ordre public: Règlement d'ordre,
ORGEMONT, Pierre,
Orléans,
Orléans, Famille d',
Orléans, Duc d'Orléans, frère de Charles VI.
Orléans, Duc d'Orléans en 1544,
Orléans, Philippe d'Orléans à Boulogne en 1789.
Orobernie (port d'),
Ostende,
Ostade: Etoffe dite Ostade et demi-Ostade,
Ostrohove (plateau d'),
OTHON, empereur,
Ouragan, orages, etc.,
Ours des cavernes,
Ourscamp,
Outils de l'homme primitif,
Outreau,
Outreau, Péninsule,
Outreau, Opposition à l'annexion de Capécure son hameau,
Outreau, Martreloge d'Outreau,
Outreau, Cure d',
Outreau, Eglise d',
Outreau, Revenus de la cure d',
Outreau, Fort d',
Outreau, Fort d',
Outreau, Pont d',
Outreau, Autriau,
Ouvrier: Prix des journées,
OXENEDES. J.,
Oyats (plantation d'),
Oye,
Oye, Cure d'Oye,

P
PACQUES, Jeanne-Hélène-Robertine,
PACQUESOLLE (hôtel),
PAGANINI à Boulogne,
Paganisme persistant, .
PAGET (sir William),
PAGET Lord.
Pagus Gesoriacus,
Pagus Gesoriacus, Pago bononensi.
PAILLET.
PAILLET. Françoise-Victoire,
PAILLON, Jehan,
Pain: Fabrique uniforme,
Pain: Bénit.
Pain: Rente pour le,
Pain: Promenade interdite,
Pain: D'aumône le Jeudi-Saint.
Paix.
Paix. Publication à cheval,
Paix. Fête de la Paix,
Palais: Des comtes,
Palais: Episcopal,
Palais: Devient prison.
Palais: Palais impérial,
Palais: De justice,
Palais: Place du Palais-de-Justice,
PALCHEUX (de), (voir Rocquigny).



PALLETTE, Marguerite,
PALLU père,
PALMER,
PALMER, Sir Henry,
PALMER, Thomas, capitaine,
PAMART ainé,
PANOT, sous-préfet,
PAPILLON, Claude, maitre sculpteur,
PAPIN. Guillaume,
PAPIN. Jean, médecin,
PAPIN. Jean-Baptiste,
PAPIN. Louis,
PARADIN, Guillaume,
Paradis,
PARDULE, évêque de Laon,
PARENT, curé
PARENT, Ecrits contre,  , etc.
PARENT-REAL,
PARENTY, Louis-Marie-Dominique,
Parenty,
Paris,
Paris, Adresses de,
Paris, Affiches de,
Paris, Poste de,
Paris, Plan de,
Paris, Voyages à,
Paris, Chambres des comptes,
Paris, Parlement,
Paris, Gouverneur de,
Paris, Municipalité,
Paris, Evêque de,
Paris,  Archevêque,  .
PARIS.
PARIS. Louis,
Paroisses du Boulonnais,
Paroisses Patron de,
Paroisses Administration,
Paroisses Syndic,
Paroisses Vicaires de,
Paroisses Collecteurs,
Paroisses Assesseurs,
Paroisses Garde de,
Paroisses Visite de,
Paroisses Droits paroissiaux,
Parpaillots,  (voir Atre et Courtil des).
Parthe (ferme de la),
Partie-Mahaut,
PASCAL II, pape,
PASCAL Jacques, trésorier du Boulonnais,
PASCAL Pierre, maitre d'équipage,
Pas-de-Calais,
Pas-de-Calais, Excavations du détroit,
Pas-de-Calais, Passage du,
Pas-de-Calais, Evêché du,
Passeports suspects,
Passeports Sous la Révolution,
PASTORET, comte.
PASTOUREL. Victoire-Antoinette.  .
PATENAILLE. Claude,
PATERNELLE (l'abbé),
PATIN, Jean-Baptiste,
PATRAS (sieur d'Hubersent),
PATRAS De Théval,
PATRICE (saint),
Patrie.
Patrie. En danger,  .
Patrie. Fête de la,
Patrie. Place de la Patré,
Patrouilles,
PAUL Ier, empereur de Russie,
PAULIN DE NOLE (saint),
Pauvres (voir indigents).
Pavage romain, etc., .
PAVANNES, Jacques,
Pays Boutonnais (le), cité,
Pays-Bas,
Paysans,
Pêches,
Pêches, Du hareng (voir Harengs). - Du Maquereau (voir Macriaux). - Marée fraiche (voir Marée). - Salaisons,
Pêcheurs de Boulogne: Leur unite lors du siège, demandent à rentrer,
Pêcheurs de Boulogne: Sauf-conduits en faveur des pêcheurs,
Pêcheurs de Boulogne: Font la course de mer (voir Corsaires). - Chapeau qui se donne au maitre,
PECQUET, officier municipal.
PECQUET, Charles, chanoine,
PECQUET, Converti.
PEIGNE-DELACOURT,
PEINCEDE, Marie-Anne-Françoise,
Peintres,
Peintres, Mémoire d'un,
Peintres, Paie des,
Peintres, Bauchisseur venu de Bruxelles.
Pélerinages,
Pélerinages, De Confréries,  - A Rome.
Pendants d'oreilles arrachés.  .
PENEL,
Pénitence publique,
Pénitencier,



Pensions de retraite des employés,
Pentecôte: On figurait la descente du Saint-Esprit,
"Pépinière universelle",
PERARD, Jeanne,
Percée (Rue).
Périgueux,
PERIN, François, parrain de pilâtre de Rosier,
PERIRA, François,
Pernes,
Pernes, Chep du village,
Péronne (grand chemin de),
PERONNEAU, peintre,
PERRENOT, A., évêque d'Arras,
PERROCHEL (François de), évêque de Boulogne,
PERTZ,
Peseurs-mesureurs,
Peste à Boulogne en 1348,
Peste En 1514,
Peste En 1544,
Peste En 1625,
Peste En 1626,
Peste Aumônes,
Peste Prières,
PESTRE (de), manufacturier,
PETIT, Jules,
Petit crucifix (chapelle du),
Petit Ricoge,
Petit Seminaire (voir Séminaire).
PETRE, sir William.
Petresse  (voir  Saint-Pierre ).
PETTIOT, Anne,
PEU-DE-CHERF, William,
Peuplingues (canton de),
PEYSSARD, représentant du peuple,
PEZIER, chanoine
PHILIPPE Ier, roi de France,
PHILIPPE AUGUSTE,
PHILIPPE LE BEL,
PHILIPPE VI,
PHILIPPE II d'Espagne,
PHILIPPE d'Alsace, comte de Flandres,
PHILIPPE d'Artois, comte de Boulogne,
PHILIPPE et Philippe du R oure, son fils,
PHILIPPE Egalité (voir Orléans).
PHILIPPE Hurepé, comte de Boulogne,
PIATTI et son fils Rodolphe,
Picardie,
Picardie, Dévastée,
Picardie,  de,
Picardie, Fort de,
Picardie, Affiches, annonces et avis divers de,
Picardie, Place de Picardie,
Picardie,  Intendance (voir ce mot).
PICART, sage-femme,
PICHEGRU (conspiration de),
PICHON,
PICHON, Secrétaire de la Société d'Agriculture,
Pichottes (les), Antiquités,
Picpus (maison de),
PICQUET, Louis, chanoine,
Pidou ou Poudou,
PIE V, pape,
PIE V, Saint,
PIE VI,
Piémont (bandes du),
PIERRE d'Ambleteuse (saint),
PIERRE le Cambrelane,
Pierre-pendant,
Pierrefonds (maison de),
PIEUCQUET, notaire,
PIGAULT, de Calais,
PIGHIUS, Albert de,
Pihen,
Piennes (de),
PILATRE, Mathurin,
PILATRE, Dit du Rosier,
PILART, Jacques, converti,
PILLE, Adrien,
PINART, Alphonse,
PINART, Notable,
PINART, Menuisier,
Pinchinat, étoffe.
PINCON, Jean-Pierre, artiste,
PIOT, de Bruxelles,
Pipots (rue des),
Piquage des absences d'office par les chanoines,
PIQUENDAIRE. citoyenne,
PIQUET, Pierre,
Pirates,
Pitance des religieux,
Pitendal (maladrerie de),
PITEUX-VICOGNE, Guislain,
PITT. ministre anglais,
Pittejaux,
PIXERICOURT,
Places de la ville (voir à leurs noms).
Placettes (les), haineau,



PLACQUETZ, Mare des,
Plaids (service des),
Plan de Boulogne par Hopkins,
PLANCHE, Gustave,
PLANCHON,
Plancque-à-Mortiers,
PLANTE, directeur de théâtre,
PLESSIS (Père du),
PLOHAY ou Plohaye,
PLOHAY Jean, cabaretier,
PLOIX, Marie-Anne,
Plouy ( e). Antiquités,
Plume-Coq,
PODEVIN, Jean-Pierre,
PODEVIN, Directeur du district,
PODEVIN, Elève couronné,
PODEVIN, Citoyenne,
Poids public de la ville,
Point-du-Jour (hôtel du),
Poise de beurre ou de fromage,
Poisson: Disette de,
Poisson: Bâtiment où se vend le poisson,
Poitiers, Guillaume de,
Poitiers, Bataille de,
Poitiers, Clerc de,
Police de la ville,
Police Règlement de,
Police Police rurale,
Police Maîtres de,
Police Polliticus,
Police Elus (voir ce mot).
Police Commissaire de,
Police Général de,
Police Egards,
Police Agents appariteurs, sergents à verge (voir ces mots).
POLLET, curé de Samer,
POLLET, Sébastien,
POLLET, Denis,
POLLET, Pollet-Dagron,
Pologne (envoyé de),
Pompes à incendie,
Pompiers (corps des),
Pompiers Hôtel des,
PONS, A.-J.,
Pont-de-l'Arche,
Pont des assassins,
Pont-de-Briques,
Pont-de-Briques, Château du,
Pont-Feuillet ou Foeullet,
Pont-Hamel  (voir Hamel).
Pont Sénéca,
Pont sur la Liane,
Pont De l'Ecluse,
Pont De service,
Pont Ponts et chemins: Taxe,
Ponthieu,
Ponthieu, Maison de,
Ponthieu, Comte de,
PONTMARTIN, Armand de,
Pontons anglais,  .
PONTREMY, capitaine,
Poperingam,
Population primitive,
Population Celtique,
Population Gauloise,
Population Gallo-romaine,
Population En 1792,
Population En 1800,
Population En 1811,
Population En 1816,
Population En 1821,
Population En 1830,
Population En 1848,
Population Depuis le XVIIe siècle,
PORION, évêque du Pas-de-Calais,
Port de Boulogne,
Port Port primitif,
Port Travaux du,
Port Projet de 1767,
Port Achèvement des travaux sous Napoléon,
Port Direction du chenal,
Port Dégradation du port, entretien et réparations,
Port Rétablissement,
Port Exigences d'un port,
Port Entrée du port, défauts et qualités,
Port Mémoire sur le,
Port Dépenses,
Port Bloqué,
Port Droits d'entrée et de sortie,
Port Antiquités trouvées,
Port Vues du port,
Port Rue du Port,
Port Port en eau profonde,
Port de l'Union (nom de Boulogne),
PORTE (voir Delaporte et Delporte).
Portel,
Portel, Antiquités,



Portel, Lansquenets au,
Portel, Incendie,
Portes de la ville,
Portes De Calais,
Portes Des Degrés,
Portes Des Dunes,
Portes Tour de la Porte,
Portes Rue de la Porte-des-Dunes,
Portes Française,
Portes Gayolle,
Portes Tour de la Porte,
Portes Promenade de la Porte,
Portes Rue de la Porte-Gayolle,
Portes Sentier et Chemin d'exploitation,
Portes Impériale,
Portes Neuve,
Portes Rue de la Porte-Neuve,
Portes Wallotte,
Portes Clefs remises au maïeur,
Portes Images de Notre-Dame,
Portiers,
Portions congrues,
Porstmouth,
Portugal,
Poste aux chevaux,
Poste Maître de,
Poste Origine des postes,
Posthume (médailles de),
Pot de vin: Mesure de deux litres,
Pot de vin: Redevance de,
Poterie (la)
Poterie Potterie
Poterie primitive,
Poterie Romaine,
Poterie Mérovingienne
Poterie Potier de terre,
POTIER et Pottier, chancelier,
Pouilly (terre),
POUL, Jacques du,
POULAIN, pasteur réformé,
POULET Hugg,
POULTIER, André-Maximilien,
POURE, Jean,
Pousse-cul,
POUSSIELGUE, dame Hélène (femme Versial),
POYNINGS (sir Thomas lord), gouverneur de Boulogne,
Prébende préceptoriale (voir Chapitre et Instruction).
Précis de l'histoire de Boulogne (voir Bertrand).
Prédication et prédicateurs,
Préfet du Pas-de-Calais,
Préfet Maritime,
PRENEL, agent de change,
Presbytère de Saint-Nicolas,
Préséance (question de),
Présents faits au nom de la Ville, etc.: De harengs (voir Harengs).
Présents faits au nom de la Ville, etc.: De limiers,
Présents faits au nom de la Ville, etc.: D'une tête de sanglier,
Présents faits au nom de la Ville, etc.: De vin,
Présents faits au nom de la Ville, etc.: D'hypocras,
Présents faits au nom de la Ville, etc.: A un roi anglais,
Prés salans (voir Salines),
PRESSY (de), évêque de Boulogne,
Prêtres: Mariages des,
Prêtres: Insermentés ou réfractaires,
Prêtres: Déportation des,
Preures,
Prévosserie (la), sur Rinxent,
PREVOST, Jacques, chapelain,
PREVOST, Nicolas,
PREVOST, Pierre,
PREVOST, Prévost-Paradol,
Prières publiques,
Prisons et prisonniers,
Privilèges et franchises du pays,
Prix de choses: En assignats,
Prix de choses: De divers plats,
Procès,
Processions religieuses,
Processions Interdites,
Procureurs de la religion prétendue réformée,
Promenades autour de la ville,
Promontoire Icium,
PRON (sage-femme relaps),
Prône empêché,
Prône Servant à convoquer aux assemblées,
Protestantisme et protestants; Notes hisriques,
Protestantisme et protestants; Familles,
Protestantisme et protestants; Enterrements le long des chemins,
PROUDHON, P.-J.,
Providence (Soeurs de la),
Providence Rue de la Providence,
Prusse (roi de),
PRUVOST (bailli),
Psallette de Notre-Dame: Recrutement des enfants de choeur, leur instruction, etc.,
Psallette de Notre-Dame: De Saint-Nicolas,
PTOLEMEE, géographe,
Publications à son de tambour,



Publications A cheval,
PUGLIESI-CONTI, sous-préfet,
PUIS (du), (voir Dupuis).
PUISSANT, Jannot,
Puits-d'Amour (rue du),
PUY (du), (voir Dupuis).

Q
Quais,
Quantovic ou Quentovic,
Quartier d'hiver,
Quartiers de la ville: Romain,
Quartiers de la ville: Saint-Pierre,
Quatrain sur la reddition de Boulogne,
QUATREFAGES (de),
QUEHEN, Jean,
QUENEULLE, Antoine, poulieur,
Quennes de la ville,
QUERARD,
Quernes (lapidation de l'évêque à),
Quesnoy (le),
Quesques,
Questrecques,
Questrecques, Dime de,
Quêtes,
QUETTIER, Charles,
QUEVAL, Jacques,
QUEVAL, Laurent,
QUIERCY (assemblée de),
QUIGNON aîné, agent national,
QUIGNON Sauvage,
QUIGNON Joseph-Guillaume Quignon-Sauvé,
Quilen. Antiquités,
QUINET, Edgar,
QUINTILIEN,

R
Radians (la trirème),
RAGNACAIRE,
RAGNAR-LODBROG,
RAIMOND de Saint-Gilles,
RAINAUME, de Montreuil,
Raison (culte de la),
RAMEAU, conseiller,
Ramessaut, sur Hervelinguen,
RAMOND, Pierre-Jean-François,
Ramsay (abbaye de),
RANDON-CAULIER,
RAOUL de Vermandois,
RASSE de Gavre,
Ratafla de Boulogne,
RATIER, Germain,
RAUCOURT (de),
Raulers (dime de),
RAULLIN, Philippe,
RAULT, Elisabeth,
Raventhun,
Raye (rue de la),
RAYMOND, évêque de Paris,
RAYMOND, Comte de Toulouse,
RAYMOND, Pierre, premier président de Rouen,
Réaction thermidorienne,
Rebertangues  (voir Rebretengues).
REBINGHES, Jehan de,
Rebretengues, Robinet de,
Rebretengues, Rebertangues,
Rebreuve,
Recensements,
Réceptions de personnages (voir Entrées).
Recherches historiques de M. de Bazinghen,
RECLUS, Elysée.
Recques,
Recques, Basse-Recq,
Redevances féodales,
REDLER (accusé),
Réforme et reformés,
Régiments en garnison
Registres aux actes de naissance et de catholicité,
Registres Aux arrêtés du département,
Registres Capitulaires,
Registres Aux causes,
Registres A la correspondance,
Registres Aux délibérations,
Registres Du roi,
REGNARD: Famille catholique du nom,
REGNARD: Famille protestante,
REGNARD: Charles, avocat, historien,
REGNARD: Charles, médecin,
REGNARD: David, sieur de Bertinghen,
REGNARD: David, sieur de Limoges, bailli,
REGNARD: Elisabeth,
REGNARD: François, ministre réformé,
REGNARD: Chirurgien,
REGNARD: Jacqueline,
REGNARD: Jean,
REGNARD: Madeleine,
REGNARD: Marie,
REGNARD: Nicolas, chirurgien,
REGNARD: Suzanne.



REGNAULT: De la Suze, mousquetaire,
REGNAULT: Ministre de La Haye,
REGNAULT: Anne, Elisabeth, Judith, Madeleine et Marthe, religionnaires fugitives,
REGNAULT: Jacques,
REGNAULT: Michel,
REGNAULT: Fille de Samer,
REGNAULT: Regnault-Delattre,
REGNIER, Adolphe,
REGNIER, duc de Bourgogne,
REIFFEMBERG (de),
Reims,
Reims, Archevêque de,
Reims, Métropole,
Reims, Province de,
Reims, Chapitre de,
Réjouissances publiques (voir Fêtes).
Religieux,
Religieux, Proces,
Religieux, Propriétaires,
Religieux, Pitance,
Religion réformée et religionnaires,
Religion Chassés,
Religion Biens des religion réclamés par les familles,
Religion Fugitifs,
Reliquaires,
Reliques (les), lieu-dit,
Rembrandt et son maitre (pièce de théâtre),
Remondric, sur Cleuleu,
REMONTIER, Simon,
Remparts de la ville,
Remparts Réparés par corvée,
Remparts Escalier du,
REMY père,
REMY Charles et Pierre,
Renard (plateau du),
RENAUT, Renaud et Renault de Dammartin, comte de Boulogne,
RENAUT, de Samer,
RENEL, Claude, 104 (voir Rosnel).
Renne (bois de),
Renouvellement de la loy,
Renouvellement Messe du,
Rentes seigneuriales, etc.,
Renty ou Renti,
Renty Chastel de,
Renty François de Renty, seigneur d'Ayx,
Repas: Prix d'un repas en 1520,
Repas: Menu d'un repas maigre,
Repas: De bourgeoisie,
Repas: Donné aux pauvres,
République: Chose publique,
République: Fête de la fondation de la,
République: De 1830,
République: De 1818.
Requêtes des Elus (voir Elus).
RESNEL (du), chanoine,
RESNEL Abbé du,
Restauration,
Retrait lignager,
Retraite bourgeoise,
Retraite chrétienne (Ecole des Soeurs de la),
Réty.
Réty. Temple à,
REVEILLEZ, Henri,
Révocation de l'édit de Nantes (voir Edit).
Révolte de 1662,
Révolution de 1789: Aspirations à la réforme,
Révolution de 1789: Adhésion de M. de Pressy.
Révolution de 1789: Causes de haine contre la,
Révolution de 1789: Mémoires sur la,
Révolution de 1789: Alarmes des consciences,
Révolution de 1789: Alarmes dans le Boutonnais,
Révolution de 1789: Les Pères de l'Oratoire marquent dans l'histoire de la,
Révolution de 1789:  Terreur  (voir ce mot).
Révolution de 1789: De 1830,
Révolution de 1789: De 1848.
Révolution de 1789: Municipale de 1861,
Revue littéraire  de Boulogne.  .
RHEIMS (de), (voir Derheims).
Rhin,
Rhinocéros (débris de), .
Rhinoscorera (El Ar sh).
Rhodez,
RIAUX, Francis.
RIBEYRE, Félix,
RICAR, Isabeau,
RICHARD COEUR-DE-LION, à Cal ,
RICHARD II, roi d'Angleterre,
RICHARD, archevêque,
RICHARD, Richard ou R quier,
RICHARD, Chronique de,
RICHARD, De Lucy,
RICHARD, Jules rie,
RICHE, sir Richard,
RICHELIEU,
Richeniont, comte de,
Richeniont, Richmond, héraut d'armes,
RICHER,



RICHILDE, de Flandres,
Ridal (manoir de),
RIEU(Toussaint du), galérien pour la Foi.
RIEU Jean du Rieu, sieur de Monplaisir,
RIEULX (le),
RIGAULT, Guis ain,
RIGAULT, Hyacinthe,
RIGAULT, Nicolas,
RIGAUT, cordonnier,
RIGAUX, Edmond,
RINGOT,
Rinpan,
Rin nt
RIPETASKE, Pierre,
RIVENEZ (Louis),
Ricerie ( ). Antiquités,
Riz (prix du),
ROBESPIERRE,
ROBESPIERRE, Chute de.
ROBERT, roi de France,
ROBERT, comte d'Artois,
ROBERT, Fils de Mahaut d'Artois,
ROBERT, comte de Boulogne et d'Auvergne, cinquième du nom,
ROBERT, Robert VII,
ROBERT d'Avesbury,
ROBERT De Clermont.
ROBERT De Flandres,
ROBERT Le Frison.
ROBERT De Licques.
ROBERT De Normandie.
ROBERT Marechal,
ROBERT Clerc,
ROBERT Jean, professeur de grammaire,
ROBERT Marguerite,
ROCHE, Jean-Jacques, curé,
ROCHE, Notice,
ROCHE, Marguerite,
ROCHE, Pierre. clerc.
Roches-les-Blamont,
Rochester,
Rocque (la). Antiquités,
ROCQUIGNY (famille de),
ROCQUIGNY Elisabeth de,
ROCQUIGNY Du Favel,
ROCQUIGNY Montolieu (née de),
ROCQUIGNY Jean-Baptiste de Pa cheux de Rocquigny, chanoine,
ROCQUIGNY Veuve de Rocquigny (née de Roussel de Préville).
Rodelinghen, Wicquet  de).
Roux, comte de,
Rou ,
ROGER, cafetier,
ROHAN (de),
ROISIN,
Romagnacq. Pierre Chalam (sieur d'),
Romagnacq. Esther, sa fille,
ROMAIN, Pierre-Ange,
Romains (les) dans le Boulonnais,
Romains (voir Médailles, Statuettes, Thermes, Antiquités, Jules César, Icius, etc.) - Stations,
Romains Civilisation,
Romains Colonies,
Romains Splendeur,
Ro bly,
Rome,
Rome, Office de,
Rome, Pélerinages a Rome,
ROMEYN de Hooghe,
ROQUEFORT,
ROSALIE (sainte),
ROSAMEL (madame de), née du Plouy,
ROSAMEL Chanoine,
ROSE, a Saint-Omer,
Rosiere,
ROSNY et Ro y (Delegorgne de), Antoine, lieutenant général,
ROSNY Maire,
ROSNY "Le nommé Rony",
ROSNY Arthur de,
ROSNY Eugène de,
ROSNY Hector de,
ROUBAUD, Henry (madame),
ROUDWALD (donation de),
Rouen,
ROUSSEAU, Jean-Jacques,
ROUSSEL, Catherine (de Préville),
ROUSSEL, Joseph Roussel de Préville,
ROUSSEL, Michel Roussel (femme du comte de Tressan),
Routes du pays,
ROUTIER ou Routtier: d'Hostove,
ROUTIER Avocat du roi,
ROUTIER Juge,
ROUTIER Substitut,
ROUVILLE (sieur de), gouverneur d'Ardres
Rouvroy,
Rouvroy, De Libessart,
Rouvroy, De la Mairie,
ROUX (lettre à M. sur une hémorragie),
ROUX Roux-Laborie, député,
ROYE (de), poète,



ROZE (l'abbé),
ROZET (du), receveur,
RUBIN (sire Jehan), curé de Saint-Martin,
RUDEMARE, l'abbé de,
Rue,
Rue-Noire (la), lieu-dit,
RUE (voir Delarue et Delrue).
Rues de la ville (voir aux appellations). - Ruelle,
Rues Débaptisées,
Rues Tapissées et pavoisées,
Ruisseauville,
Ruisseauville, Abbaye de,
RUMET. Nicolas,
Ruminghen,
RUSSEL ou Russell (lord),
RUSSEL John,
Russie,
Rye,
RYMER (actes de),

S
Sables: Envahissement des sables,
Sabine (cardinal archevêque de),
Sacra Belgii chronologia,
Sacrements (concession du droit de donner les),
SADDET fils,
SADDET Claude,
SADDET Maire,
SADDET Perroquet,
Sages-femmes,
Sages-femmes, De la B. P. R.,
SAILLY,
SAILLY, Sailly-Noël,
Saint-Acheul (haches de),
Saint-Adrien de Bainethun (pélerinage de),
Sainte-Aldegonde,
SAILLY, Comtesse de,
SAINT-AMOUR, d'Ardres,
Saint-André aux Bois (abbaye de),
Saint-Andrieu (chapelle de),
Sainte-Anne (chapelle de),
Saint-Antoine (chapelle de),
Saint-Augustin (Soeurs de l'hôpital suivant la règle de),
Saint-Bavon (abbaye de),
Saint-Benoît (Ordre de),
Saint-Benoît Règle et office,
Saint-Bernard  (voir Bernard).
Saint-Bertin: fête de,
Saint-Benoît Abbaye de Saint-Bertin ou de Sithiu,
Saint-Benoît Avouerie de,
Saint-Benoît Basilique de,
Saint-Benoît Moines de,
Saint-Benoît Cartulaire,
Saint-Benoît Bibliothèque,
Saint-Blimon ou Blymont (seigneurie de),
Saint-Benoît Nicholas de Saynt-Blemon,
Saint-Bruno,
SAINTE-BEUVE, Jean-François de,
SAINTE-BEUVE, Charles-François de,
SAINTE-BEUVE, Mariage, Notice,
SAINTE-BEUVE, Madame,
SAINTE-BEUVE, Bourrasque,
SAINTE-BEUVE, Thérèse de,
SAINTE-BEUVE, Famille maternelle de,
SAINTE-BEUVE, Charles-Augustin (acte de naissance,
SAINTE-BEUVE, Maison où naquit Sainte-Beuve,
SAINTE-BEUVE, Jeunes années,
SAINTE-BEUVE, Bibliographie et bibliobiographie,
SAINTE-BEUVE, Portrait de,
SAINTE-BEUVE, Sa mort,
SAINTE-BEUVE, Propriétaire,
SAINTE-BEUVE, Cité,
SAINTE-BEUVE, Lettre de,
SAINTE-BEUVE, Rues et boulevard Sainte-Beuve,
SAINTE-BEUVE, Inscriptions commémoratives,
Sainte-Catherine (hôpital de), (voir Hôpital). - Fête de sainte Katerine,
Sainte-Catherine Religieuses de,
Saint-Champ ou Saint-Can,
Saint-Christophe: Statue de,
Saint-Christophe: Hôtel de,
Saint-Cloud,
Saint-Denis,
Saint-Christophe: Chapelle de,
Saint-Christophe: Saint-Denis la Chartre,
Saint-Domingue,
Saint-Edmond (fête de),
Saint-Etienne (chapelle de),
Saint-Etienne Cure,
Saint-Etienne Village,
Saint-Eloi (chapelle de),
Saint-Eloi Saint-Eloy de Noyon,
Saint-Firmin, en Montreuil,
Saint-François de Sales (église des Minimes sous l'invocation de),
Saint-François de Sales Eglise de Bréquerecque (donation),
Saint-François, patron des Cordeliers (fête),
Saint-François, Soeurs de Saint-François demandant la réforme de l'Annonciade,
Saint-Frieu (village de),
Sainte-Geneviève (abbaye de),



Sainte-Geneviève Chanoines de,
Saint-Georges-les-Hesdin (prieuré),
Saint-Germain-l'Auxerrois (église),
Saint-Germain-le-Vieux (vicaire de),
Saint-Germain-en-Laye,
Sainte-Godeleine (chapelle et fontaine),
Sainte-Godeleine Inscriptions,
SAINTE-HERMINE (madame de),
Saint-Inglevert,
Sainte-Godeleine Ruines,
Sainte-Godeleine Bois de,
Sainte-Godeleine Limites,
Sainte-Godeleine Hôpital,
Saint-Jean: Tour,
Saint-Jean: Rue,
Saint-Jean-Baptiste (chapelle, baptistère),
Saint-Jean-Baptiste Fête de,
Saint-John (lord prieur de),
Saint-Joseph: Paroisse,
Saint-Joseph: Plan,
Saint-Joseph: Revenus et charges,
Saint-Joseph: Paroisse officielle,
Saint-Joseph: Curé et vicaire,
Saint-Joseph: Autel de la paroisse dans la cathédrale,
Saint-Joseph: Registres de la paroisse,
Saint-Joseph: Eglise: Première pierre,
Saint-Joseph: Dépense,
Saint-Joseph: Rendue au culte,
Saint-Joseph: Eglise succursale,
Saint-Josse (abbaye),
Saint-Léonard,
Saint-Léonard, Antiquités,
Saint-Léonard, Salines à,
Saint-Léonard, Dime de,
Saint-Léonard, Eglise, biens et charges,
Saint-Léonard, Curé de,
Saint-Liévin (pélerinage),
Saint-Louis (fête de la),
Saint-Louis Patron de l'église Notre-Dame.
Saint-Marc (rue),
Saint-Martin-lès-Boulogne,
Saint-Martin-lès-Boulogne, Antiquités,
Saint-Martin-lès-Boulogne, Maire de,
Saint-Martin-lès-Boulogne, Curés,
Saint-Martin-lès-Boulogne, Eglise,
Saint-Martin-lès-Boulogne, Paroisse,
Saint-Martin-lès-Boulogne, Rue Saint-Martin,
SAINT-MARTIN, sieur de (voir Marques).
Saint-Martin-Choquel,
Saint-Mathieu (Chapelle de),
Saint-Maur: Chapelle de,
Saint-Maur: Congrégation de,
Saint-Maxime: Autel de,
Saint-Maxime: Chapelle de,
Saint-Maxime: Statue de,
Saint-Nicolas: Eglise de,
Saint-Nicolas: Temple de,
Saint-Nicolas: Flêche,
Saint-Nicolas: Curé ou vicaire perpétuel,
Saint-Nicolas: Revenus,
Saint-Nicolas: Empiètements,
Saint-Nicolas: On n'a pas le droit d'y faire prêcher le dimanche à huit heures,
Saint-Nicolas: Paroisse,
Saint-Nicolas: Fabrique,
Saint-Nicolas: Bienfaiteurs,
Saint-Nicolas: Casuel,
Saint-Nicolas: Charges,
Saint-Nicolas: Propriétés,
Saint-Nicolas: Redevance,
Saint-Nicolas: Rentes,
Saint-Nicolas: Sujétion,
Saint-Nicolas: Psallette,
Saint-Nicolas: Registres,
Saint-Nicolas: Chapelle,
Saint-Nicolas: Place Saint-Nicolas,
Saint-Nicolas du Chardonneret (Séminaire de),
Saint-Omer ou Sithiu: Ville,
Saint-Omer  ou Sithiu: Abbaye de Saint-Bertin (voir Saint-Bertin).
Saint-Omer ou Sithiu: Collège de,
Saint-Omer ou Sithiu: Chanoines,
Saint-Omer ou Sithiu: Diocèse de,
Saint-Omer ou Sithiu: Evêché,
Saint-Omer ou Sithiu: Musée,
Saint-Omer ou Sithiu: Route de Boulogne à Saint-Omer,
SAINT-OUEN, commandant de place,
Saint-Pétersbourg,
Saint-Pierre: Chapelle de,
Saint-Pierre: Eglise de,
Saint-Pierre: Confrérie,
Saint-Pierre-lès-Calais,
Saint-Pierre-lès-Calais, Antiquités,
Saint-Pierre-lès-Calais, Canton de,
Saint-Pierre-lès-Calais, Eglise de Pétresse,
Saint-Pierre de Marck,
SAINT-PIERRE d'Ambleteuse (voir Pierre).
Saint-Pol: Comté,
Saint-Pol: Comte de Saint-Pol tient Boulogne en 1159,



Saint-Pol: Comte de,
Saint-Pol: Sieur de,
Saint-Pol: District,
Saint-Pourchain (vin de),
Saint-Quentin,
Saint-Quentin, Défaite de,
Saint-Riquier,
Saint-Sacrement (confrérie du),
Saint-Sacrement Fête du,
Saint-Samer  (voir Saint-Wlmer).
Saint-Sang (chapelle et capelette),
Sainte-Sauve (abbaye de),
Saint-Sébastien (confrérie des grands archers),
SAINT-SIMON, duc de,
Saint-Sulpice sur le Tarn (château),
Saint-Tricat,
Saint-Sacrement Antiquités,
Saint-Urbain (diocèse de Châlons), prieuré,
Saint-Vaast (abbaye),
Saint-Vaast Palais de,
Saint-Valery,
Saint-Valery, Monastère,
SAINT VICTORIQUE (voir Victorique).
SAINT VITRICE (fête de),
SAINT VINCENT DE PAUL (canonisation),
Saint-Vulfran (abbaye),
SAINT WANDRILLE (voir Wandrille).
Saint-Wlmer: Abbaye de Saint-Wlmer en Boulogne,
Saint-Wlmer: Religieux,
Saint-Wlmer: Saint-Samer,
Saint-Wlmer: Archives,
Saint-Wlmer: Cueilloirs,
Saint-Wlmer: Comptes,
Saint-Wlmer: Registre aux reliefs,
Saint-Wlmer: Terrier,
Saint-Wlmer: Tour de,
Saint-Wlmer: Eglise de Saint-Wlmer: Interruption du service divin,
Saint-Wlmer: Reprise,
Saint-Wlmer aux bois  (voir Samer et Wlmer).
Saint-Yved de Braine (abbaye),
SAINTON,
Saisie-Exécution,
Saison (la), journal cité,
Salines,
Salisbury (évêque de),
Salisbury Jean de,
Salles: De spectacle,
Salles: Monsigny,
Salles: Siblequin,
Salle (la), hameau d'Audresselles,
Salle (la), sur Outreau,
SALLES, Ernest,
Salles d'asile,
Samaraboys,
Samer-au-bois,
Samer-au-bois, Samer-au-bois en 1505 , 
Samer-au-bois, Pas d'échevin à,
Samer-au-bois, Grand bailli et ses officiers,
Samer-au-bois, Bailliage de,
Samer-au-bois, Aumônerie,
Samer-au-bois, Bourg et comté,
Samer-au-bois, Registre aux plaids du bailli,
Samer-au-bois, Satire,
Samer-au-bois, Cure de,
Samer-au-bois, Curé et vicaire,
Samer-au-bois, Enlèvement des cloches de l'église,
Samer-au-bois, Abbaye de,
Samer-au-bois, Biens de l'abbaye,
Samer-au-bois, Dîmes,
Samer-au-bois, Moines de,
Samer-au-bois, Maison abbatiale,
Samer-au-bois, Maire de,
Samer-au-bois, Poids de,
Samer-au-bois, Lansquenets à,
Sandwich (navire de),
Sandwich Sandwick,
Sandwich Sanwiz,
Sangatte,
Sangatte, Sangate,
Sangliers,
Sangliers, Salaison de,
Sangliers, Tête de sanglier offerte en présent,
SANLECQUE (voir Senlecque).
Sannier-Ducrocq,
Sannier-Ducrocq, Giraux,
Sannier-Ducrocq, Louis,
Sannier-Ducrocq, Pierre,
SANTUNE fils,
SARCEY, Francisque,
Sarcophages (voir Tombeaux).
SARRASIN, poète,
SARTINES (de),
Saucourt (bataille de),
Saulchois,
SAULTIN, Guillaume, chanoine,
SAULTIN, Archidiacre de Flandres,
SAULTOIR, Antoine du,



SAUMAISE,
SAUTY, Jacques,
SAUTY, Jean,
SAUVAGE (citoyenne),
SAUVAGE Docteur Emile,
SAUVAGE Frédéric (notice),
SAUVAGE Jean-Pierre, constructeur,
SAUVAGE Sauvage-Clarté,
SAUVAGE Sauvage de Combeauville,
Sauveteurs: Couronnement de,
Sauveteurs: Sauveteur du prince Louis-Napoléon,
SAUVEUR,
SAUVEUR, Femme de Frédéric Sauvage,
SAUZET (demoiselle Barbe),
SAUZET Etienne,
SAUZET Jean-Etienne,
SAUZET François-Bernard,
SAUZET Madeleine,
SAUZET Marie,
SAUZET Marie-Antoinette-Péronne,
SAVARY (contre-amiral),
SAVET, Louis,
Saxons (les),
Saxons Haltes ou stations des,
Saxons Littoral des,
Saxons Saxons de Witikind,
SCARRON,
Sceau du comte Eustache II,
Sceau De Laurent de Boulogne,
Sceau De Vincent de Boulogne,
Sceau Du maïeur,
Scelleur de l'évêque,
SCHOELCHER,
SCHOMBERG (maréchal de Chamber),
SCHORE, Louis de,
SCOURION,
SCHUTTER, V.-F. ,
SCOTTE, André,
SCOTTE, Antoine,
SCOTTE, Notice,
SCOTTE, Chanoine,
SCOTTE, Charles, chanoine,
SCOTTE, Conseiller du roi,
SCOTTE, Jean,
SCOTTE, Madeleine,
SCOTTE, Marguerite (dame d'Helbert),
SCOTTE, Notaire,
SCRIBE, Eugène, à Boulogne,
Secours aux pauvres,
Sédan,
SEE, Eugène, sous-préfet,
SEGOING-DAUGIS, greffier,
SEGUIER,
SEGUIER, Louis, sieur de la Charmoye,
Seiles (ferme de),
SEILLIER, Jacques,
Sel (culture du),
Sel Franchise du,
SELINGUE, capitaine,
Selles,
Selles, Château de,
SELVA ou Selve (John de),
Semaine (nom des jours de la),
SEMETZ ou Semez (veuve), née Moleux,
Séminaire (Grande-Rue), dirigé par MM. de la Mission de Saint-Lazare, bâtiment, etc.,
Séminaire Façade,
Séminaire Pensionnat,
Séminaire Ouverture,
Séminaire Eglise du,
Séminaire Ruelle longeant l'église,
Séminaire Petit Séminaire, rue de Lille,
Sempy,
Sénarpont, Jean de Monchy de,
Sénéchal: Seneseax du temps d'Eustache II,
Sénéchal: En 1462, Villers de l'Ile-Adam,
Sénéchal: En 1494, François de Créquy,
Sénéchal: En 1514, Antoine de La Fayette,
Sénéchal: En 1588, Antoine d'Estrées,
Sénéchal: En 1673 et 1677, François de Patras,
Sénéchal: En 1705, François II de Patras,
Sénéchal: En 1744 et 1746, François-Louis-Marie de Patras,
Sénéchaussée: Siège de la Sénéchaussée, règlement,
Sénéchaussée: Palais,
Sénéchaussée: Officiers,
Senez (évêque de),
Seninghen,
SENLECQUE et Sanlecque: Famille de,
SENLECQUE Jacques de,
SENLECQUE Jean de,
SENLECQUE Louis de (notice),
SENLECQUE Madeleine,
SENLECQUE Pierre de,
SENLECQUE Robert de,
Senlecques,
SENLIS, Pierre de, chanoine,
Sept Ecluses (les),
Sept Voies (les),



Sequière (dime de),
Serfs donnés à l'église,
SERGENT, Alexandre,
Sergents à verge,
Sergents Leur costume,
Sergents Des pauvres,
Sergents Du comte d'Artois,
SERGIUS, pape,
Serment civique des autorités,
Serment Du Clergé,
Serment De fidélité,
Serment De haine à la royauté,
Serment Devant la sénéchaussée,
SERRET. Ernest (notice),
SERRET. Bibliographie,
SERRET. Louis-Charles-Josse,
SERRET. Louise et Marie,
Serruriers,
Servantes de chanoines,
Services funèbres: D'Henri IV,
Services funèbres: Pour les victimes du 14 juillet,
Servitudes,
SEVICOURT, J. de,
SEVIGNE (madame de),
SHAKESPEARE,
Siblaquin (salle),
SICHEL (docteur),
Sièges de Boulogne: Par les Normands,
Sièges de Boulogne: Menace de siège en 141 ,
Sièges de Boulogne: Par Louis XI,
Sièges de Boulogne: En 1492,
Sièges de Boulogne: En 1544,
Sièges de Boulogne: Poëme,
Sièges de Boulogne: Tableau,
Sièges de Boulogne: Par les Huguenots,
Sièges de Boulogne: Sous la Ligue,
Signaux (rue des),
Signaux Signatz,
Simonneau (rue),
SIRE, Pierre,
SIREY (demoiselle),
Sithiu,
Slack (rivière),
Slack Ecluses de,
Slack Dunes de,
SMITH, Nathaniel, ministre protestant,
Sociétés locales: Académique,
Sociétés locales: D'Agriculture,
Sociétés locales: Humaine,
Sociétés locales: Littéraire,
Sociétés locales: Napoléonienne,
Sociétés locales: Philanthropique,
Sociétés locales: Populaire,
Sociétés locales: Républicaine,
Sociétés locales: De l'Union,
Soeurs grises de l'hôpital (voir Hôpital).
SOIER, Jehan, serrurier,
Soissons,
Sol (surélévation du),
Soldats (leurs excès),
SOMBRE, Pierre de,
Sombres (rin de),
Somme (la),
SOMMERARD (Chrestien du Sommelart),
Sommes de bois,
Sonneurs et sonneries,
SORBIER de Pougnadoresse, sous-préfet,
Sort des saints,
Sotteghen,
SOUBISE (hôtel),
SOULIER (Françoise du),
Souliers décadaires (prix),
SOULT, maréchal,
SOUQUET, César,
SOUQUET, D'Etaples,
SOUQUET, Citoyenne,
SOUQUET, François (docteur),
SOUQUET, Souquet-Marteau,
Sources d'eau,
Sous dix Rois,
Sous-Préfecture (hôtel de la),
Sous-Préfets de Boulogne: histoire du premier,
Sous-Préfets Liste,
Souverain-Moulin,
Souveraineté nationale (fête de la),
Souverains, fêtes des (voir Fêtes). - Réceptions,
SOUVESTRE, Emile,
SPITALIER,
STA, conseiller,
Stalles dans le choeur de Saint-Nicolas pour le maïeur,
State Paners,
Station aquicole,
Statues élevées a Boulogne, à J ,
Statues A Auguste Mariette,
Statues A Napoléon,
Statues A Frédéric Sauvage,
Statues A quand celle de Daunou;



Statues de Notre-Dame sur les portes de la ville,
Statuettes romaines: D'Apollon,
Statuettes romaines: De Mars,
Statuettes romaines: De Mercure,
Statuettes romaines: de Morphée,
Statuettes romaines: De Vénus,
Statuettes romaines: Des génies de Mithra,
Statuts synodaux,
STAVEAU, sa femme et sa fille,
Stele funéraire au nom de Viator,
Stème sur Quelmes,
Stèneland (monastère),
Stèneland Eglise Saint-Sauveur de,
STEPHENSON,
STOURTON (lord),
STRABON,
Strasbourg,
STROZZI (maréchal de),
Subdélégués de l'intendant,
SUCHT, médecin à Blois,
Sucre (prix du),
Sucre Raffinerie,
Sucre Formes pour les pains de sucre,
Suède (roi de),
Suffolk. Charles Brandon (duc de), en 1514,
Suffolk. Duc de,
Suffolk. Duque de Soffort,
Suicidé (procès fait au cadavre),
Suisses (les),
Sand (le),
Sunderland (comte de),
Supplices: Yeux crevés,
Supplices: De la roue,
Supplices: Tête tranchée (voir Coucy).
Surques.
Supplices: Demoiselle de,
SWINTON (demoiselle),
SYMONS, ministre de la chapelle anglaise,
Syndicat du pays (rétablissement),
Synode: De Vernus,
Synode: Annuel,
Synode: Statuts synodaux (voir ce mot).
Syrie,

T
Tabac (manufacture de),  .
Taberniae,
Tableaux de la cathédrale: Assomption,
Tableaux de la cathédrale: Sainte Thérèse,
Tableaux de la cathédrale: De l'église de l'Oratoire: Voeu de Louis XIII,
Tableaux de la cathédrale: De la chapelle du Saint-Sang,
Tableaux de la cathédrale: Des Cordeliers,
Tableaux de la cathédrale: De l'Hôtel-de-Ville,
TACITE,
TAGNY (messieurs de),
TAILLANDIER, cité sur l'abbé Lambert,
TAILLANDIER, A.-H., cité sur Daunou,
TALLEYRAND,
TAINE, H.,
TAINTELIER, Godeliefve,
TAIS (capitaine de),
Tamise (la),
TAMIZY de Larroque,
TANCREDE (prince),
Tant-Perd-Tant-Paie (rue),
Tapisserie des Flandres: Logement aux ouvriers de M. de la Planche,
Tapissier: Gratification à un tapissier pour le fixer en notre ville,
TARDIEU, boulanger,
TARDIEU, Tardieu (demoiselle), fouettée,
TARDIEU, Flore, élève couronnée,
Tardinghen,
TARTARE, Pierre, régent du collège,
TASCHEREAU,
TASSART. Jacques,
TASSART. Tassart, Eustache de Boulogne, peintre,
Tatinghen,
Tavernes,
TAYLOR,
TECHNER, éditeur,
Te Deum chantés en actions de grâces,
TEFFRE, Jacques,
Tempête épouvantable,
Temple (le),
Temple: Chrétien avant le VIIe siècle,
Temple: De Diane,
Temple: D'Esculape,
Temple: Du bois Lucus,
Temple: De Mars,
Temple: De la Raison,
Temple: Aucun temple protestant en l'an XIII,
Temple: Rue du Temple,
Tentures funèbres défendues,
Tentures Des rues et maisons,
Terlincthun,
TERNAUX,
TERNAUX, Charles,
TERNAUX, Louis-Robert,
TERNAUX, Receveur d'arrondissement,



TERNINCK,
TERNISIEN, Charles,
Ternois (le),
Terre-Sainte (reliques de la),
Terres gagnées des sables, (voir Ensablement).
Terreur: Débuts,
Terreur: Mesures révolutionnaires,
Terreur: Administration,
Terreur: Epurations,
Terreur: Fête de l'Etre suprême,
Terreur: Brûlement de la Vierge noire,
Terreur: Arrestations,
Terreur: Victimes,
Terreur: Ventes des effets de condamnés,
Terreur: Guerre aux emblêmes,
Terreur: Egalité devant la tombe,
Terreur: Scission entre la Municipalité et la Société populaire et réconciliation,
Terreur: La dénonciation érigée en vertu!
Terreur: Réflexions et jugements de Ch.-Fr. de Sainte-Beuve,
Terreur: Réaction thermidorienne,
Terreur: Fête de la Liberté: mannequin de la Terreur,
Terreur: Pièce satirique,
Terreur: Terroristes terrorisés,
TERTRE (du), Ambroise,
TERTRE (du), Chevalier,
TERTRE (du), Charles et Jean,
TESSIER, perruquier,
TETRICUS (médailles de),
TEXIER, maitre tapissier,
TEXIER, Edmond,
Théâtre: Salle Baret,
Théâtre: Salle Monsigny,
Théâtre: Police du,
Théâtre: Sous la Révolution,
Théâtre: Souffleur illustre,
Théâtre: Deux pièces peu connues,
Théâtre: De société,
Théâtre: Des familles,
Théâtre: De collège,
THEODOSE (comte militaire),
Thérouane, Thérouanne, Terouane, Therruenne, etc.,
Thérouane, Destruction de,
Thérouane, Pillage,
Thérouane, Etude sur deux plans de,
Thérouane, Payens de,
Thérouane, Diocèse de,
Thérouane, Prêtres du diocèse,
Thérouane, Partition du diocèse,
Thérouane, Evêques de,
Thérouane, Chapitre et chanoines,
Thérouane, Officialité,
Thérouane, Compte de l'église,
Thérouane, Martyrologe,
Thérouane, Calice,
Thérouane, Comte de,
Thérouane, Garde de,
Thérouane, Chemin militaire de Thérouane,
Thérouane, Turwyn,
Thermes romains,
Thèses soutenues à Boulogne,
THIBAUT, de Blois,
THIBAUT, Ex-curé,
Thiembronne (cure de),
Thiembronne Philippe de,
Thiérache,
THIERRI, diacre,
THIERRY d'Alsace,
THIERRY De Beveren,
THIERRY, Augustin,
THIERS (lettre de M.),
THIERS Rue Adolphe-Thiers,
Thionville,
THOMAS, notaire,
THOMAS de Bavelinghen,
THOMAS-BECKET (saint),
THOMAS-BECKET Dans le Bonlonnais,
Thomas-au-pied (rue),
THOMBES (chanoine de),
THOU (Jacques-Augustin de), abbé de Samer,
THOU Jacques de, l'historien,
Throwley (église de),
THUCYDIDE,
THUEUX, François,
THUEUX, Capitaine,
Thuison près Abbeville,
THUROT cadet,
THUROT Percement de la rue Thurot,
Thyennes (rue de),
Tiers-Etat (assemblées du),
Tiers-Ordre (religieuses du),
TIESSET, Antoine-François,
TIESSET, Conseiller,
TIESSET, Notable,
TILLET (du),
Tingry,
Tingry, Antiquités,
Tingry, Maladrerie,



Tingry, Bois de,
Tintelleries (les),
Tintelleries Jardin des,
Tintelleries Canal des,
Tintelleries Pont des,
Tintelleries Communette,
TINTILLIER, Françoise (veuve de Louis Lavoine),
Tir à la cible,
Tir A l'oiseau,
Titre clérical,
Toilette: Objets romains,
Toilette: Mérovingiens,
Toison d'or,
Tombe (la), lieu-dit,
Tombe Les Tombes,
Tombe Fourdaine,
Tombeaux,
Tombeaux, Tombel Saint-Louis,
Tombeaux, Tombelles,
Tombeaux, Tombes frankes,
Tomain (siège de),
Tongres,
Tonlieu,
Tonneliers,
TOPLEY,
Topographie,
TORCY et Torsy (François de), recteur du collège de Saint-Omer,
TORCY Baron de,
Tortose,
Totingetun,
TOUPELIN, chanoine,
Toulouse,
Toulouse, Siège de,
Tour Françoise,
Tour en mer,
Tour-Notre-Dame (rue),
Tour d'Odre et d'Ordre,
Tour Prise de la,
Tour Eau de la,
Tour Old man (nom donné par les Anglais),
Tourcoing, sieur de Tourcoïn,
Tourcoing, Sieur de Turquoyn,
Tournai,
Tournai, Turney,
Toulon,
Trait (le),
Traité du comput,
Traité Des intérêts, etc.,
Traité De Paix (voir Paix).
TRAJAN (médailles de),
Tramways,
TRAVAILLON, directeur des Ursulines,
TREMOUILLE (voir La Trémouille).
Tréport,
Trésoriers de France,
TRESSAN, Louis-Elisabeth (comte de),
TRESSAN, Pierre-Joseph de,
TREVERIUS (saint),
Trèves: Avantages et inconvénients,
Trèves: Pêcheresses,
Trèves,
TREVET (de),
TRIBOU, Pierre,
TRIBOU, Etienne-Nicolas,
TRIBOU, Chanoine,
Tribunal: Tribunal civil, sa composition,
Tribunal: De Commerce,
Tribunal: Du District,
Tribunal: De la Mairie,
Tribunal: De première instance,
Tribunal: Révolutionnaire,
Tricotoire romain, en os,
Trinité (chapelle de la),
TRIQUET, notable,
Trirème, la  Radians,  (voir Radians).
Trois-Etats de la Province,
Trois-Etats Assemblée,
Trois Fontaines (ruisseau des),
Trois-Marquettes (dîme de),
Trottoirs: Etablissement des,
Trou-à-Cloques,
TROUBAT, Jules,
TROUILLE, de Frencq,
Troupes boulonnaises,
Troupes Passage de gens de guerre,
TROUSSEL, George,
TROUSSEL, Imprimeur,
TROYELLE, Marie,
Troyes,
Troyes, Concile de,
TRUGUET, ministre de la marine,
Trullega (église de),
TUMBES, Charles de, tailleur de pierres,
Tumulus,
Tune (mont de),
Tunnel (percement du),
TUNSTALL, correspondant d'Erasme,



Turbinghen (terrier de),
TURENNE,
TURNEY (voir Tournai).
Turquie,
Turuyn (voir Thérouanne).
Tuteurs non catholiques,
TUTIL de Guémy,
TUYN, Collin,

U
Union (port de l'), nom donné à Boulogne,
Uphen,
URBAIN II, pape,
Urnes,
Urnes, Gauloises,
Ursulines, religieuses: Etablissement,
Ursulines, Couvent: Description,
Ursulines, Prison,
Ursulines, Bâtiments,
Ursulines, Choeur,
Usagers de la forêt,
Usages,
Usages, Du chapitre,
Usages, De la pêche,
Usages, Pigeon et étoupes pour figurer la descente de l'Esprit Saint,
Usine au gaz,
Ustensiles romains,
Usufruit d'une donation,

V
VAST et Waast (saint),
Vaccine (première introduction),
Vache (prix d'une),
Vache Saisie de,
VAILLANT, chanoine,
VAILLANT, Charles, argentier,
VAILLANT, A Arras,
VAILLANT, Claude-Benoit - du Châtelet,
VAILLANT, Vaillant-Boursin,
VAILLANT, Fursy, archidiacre,
VAILLANT, Prêtre,
VAILLANT, Victor-Jules.
Valladolid,
VAL DU FRESNE (Jean Delastre du),
VALENCE (de),
VALENS, empereur,
VALENS, Médailles,
VALENTINIEN Ier,
Valets de ville,
Valeur des biens à diverses époques,
Valeur Des loyers,
Valeur Des denrées,
Vallée (la), hameau sur Colembert,
Vallée Heureuse,
VALMER, comte de Boulogne,
VALOIS, graveur,
VALOIS, François,
Val Saint-Martin,
VANDRIVAL (l'abbé),
VANESSE,
VAN ISAAC, facteur d'orgues,
VAN ISAAC, Joseph Vanizac,
VANNOORENBERGHE, Constance (mère de Constant Coquelin),
VAPEREAU,
Vase à figure de femme,
Vase Gaulois,
Vase Romains,
VASSAL, Marguerite,
VASSEUR, Antoine,
VASSEUR, Capitaine du génie,
VASSEUR, Curé de Crémarest,
VASSEUR, Pierre, boulanger,
VASSEUR, Pierre, maire de Boulogne,
VASSEUR, Pierre, élève couronné,
VATABLE, François
VATTIER (baron),
VAUBAN,
VAUBLANC (de),
Vaudricourt près Béthune,
VAUS (Jehan des), premier maire de Boulogne connu,
VAUS Rue des Vaulx,
VAUVEL-DUPUIS,
VAUVEL-DUPUIS, Charles,
VAYRON, Jehan, prieur,
Velinghen,
Vendée,
Vendôme ou Vandosme,
Vendôme De Vendôme,
Vendôme Duc de,
VENDRYS, Charles,
Veni Creator chanté lors de l'installation des maïeurs,
VENIER, Sébastienne,
Verbois (ferme du),
Verchocq,
Verde Voye  (voir Verte-Voie).
VERDURE, Judith,
VERGNES (de), ingénieur,
VERJUS. Jacques,
Verlincthun,



VERLINGUE, capitaine,
VERLINGUE, Ferme de Verlingue, Gillot,
Vermandois,
VERMOREL,
VERNE, typographe,
Vernus (synode de),
VERON, Pierre,
Verreries d'Hardinghen,
Versailles,
VERSIAL ou Versiat, Antoine-Auguste, fondateur de l'établissement des Bains,
VERSIAL Louis,
Verte-Voie (chemin de la),
Verte-Voie Verdevoye,
VEYRAT,
Vicaires du chapitre,
Vicaires Perpétuel,
Vicomté (rachat des droits de),
VICQUEMARE (Hector de),
Victimes de la Terreur (voir Terreur).
Victoire (fête de la),
VICTORIQUE (saint), apôtre de la Morinie,
VITRICE (saint), apôtre de la Morinie,
Vieil-Atre,
Vieillards (rue des),
Vieille-Eglise,
VIEILLEVILLE (maréchal de la), Mémoires,
Vieil-Moutier,
VIEL-CASTEL (Horace de),
Vienne (Autriche),
Vierge, dame de Boulogne (voir Notre-Dame).
VIEUXMAISON (Philippe de), sieur de Sainte-Colombe, etc.,
VIEVILLE,
VIGNERON, juge,
VILAIN, Jean,
Villages: Administration des,
Villages: Village Morin,
Villages: Village enfoui sous les sables.
Villages: D'origine saxonne,
Villefranche (prise de),
VILLENEUVE, chevalier de la Villeneufve,
VILLENEUVE, Joseph Guenolet Olivier de,
Villeneuve (fort de),
Villequier (duchesse de),
VILLERS (dom Joseph de), prieur du Waast,
VILLERS Jacques de Villers, seigneur de l'Isle Adam, sénéchal,
VILLIERS, Bertrand,
Vin de bourgeoisie,
Vin De communion,
Vin Echange de vin pour une église,
Vin Commerce,
Vin Prix du,
Vin Présents de,
Vin Cave du chapitre,
VINCENT de Boulogne et Vincenet, peintre,
VINCENT Jean-François,
Vincle (le),
Vingt et un (les),
Violette (mont de la),
Visites domiciliaires,
Visiteurs illustres,
VITU, Auguste,
VIVES, Jacques, boulanger,
Vivier (rue du),
Voies romaines,
Voies Voies publiques restaurées,
Voies Liste des voies publiques,
VOISENON (l'abbé),
Voiture-baignoire de MADAME.
VOLANT, négociant,
Volontaires nationaux,
Volontaires D'honneur,
VOLTAIRE,
Vosges (les),
VOULLONNE, Pierre,
Voyage a cheval,
Voyage Littéraire de deux bénédictins,
Voyage D'un moine en 1520.
VUILLEMAIN,

W
Wabinghen.
Wacquinghen (dime de).
WAILLY (Natalis de),
Waincthun,
Wale (dans le Calaisis),
Wales (province de Galles),
WALEY, Simon,
WALKENAER (baron),
WALLACE (sire Richard),
WALLE, Pierre, maitre de peche,
WALLERAN de Luxembourg, comte de Ligny et de Saint-Pol,
WALLERAN De Tilly, abbé de Notre-Dame,
WALLET, cordier,
WALLET, Capitaine de volontaires,
WALLON de Cappelle,
WALLOP (de), gouverneur de Guines,
Wallotte (porte),
WALQUINE, médecin,



WALSINGHAM, Thomas,
WALTER, abbé de Saint-Martin,
WALTER, De Sotteghem,
WANDRILLE (saint),
Warennes de Marquise,
WARISCOUD, peintre,
WARNIER, Guillaume, curé d'Audinghen,
Warnes (fief),
WARNKOENING, L.-A.,
Warocquerie (lieu-dit),
Warocquerie,
WARWICH (comte de),
WARWICH Lord,
Wast ( ),
WARWICH Prieuré du Wast. ses revenus, charges du fermier,
WAST, Marie-Françoise du,
WATEBLE, préchantre,
WATEL,
WATERLOS, Lambert,
WATERLOT, membre du directoire du département,
WATSON (miss),
Watrezelles près Wimille,
Watton,
WAUTERS,
WAUTIER d'Aincourt,
WAVRIN,
WEISS, Jean-Jacques,
WENTWORTH (lord),
Weser (rives du),
WEST. Nicolas,
West-deniers,
Westphalie,
WHITAKER,
WIQUES, Jehan,
WICQUET (du),
WICQUET Alexandre de Rodelinghen,
WICQUET Charles,
WICQUET Marie-Thérèse,
WICQUET Baron d'Ordre,
WICQUET Thomas du Wiquet,
WICQUET De Le Faux,
Widehen,
Wierre-aux-bois,
Wierre-aux-bois, Cure,
Wierre-Effroy,
Wierre-Effroy, Cure de,
Wierre-Effroy, Chemin de,
WILLECOT et Willecocq,
WILLECOT Demoiselle de,
WILLECOT Ysabeau de,
WILLECOT Adrienne de,
WILLECOT Bertrand de,
WILLECOT De Rinquesen,
WILMARD, Madeleine,
Wimereux,
Wimereux, Garenne,
Wimereux, Plage,
WIMET, Marguerite,
Wimille,
Wimille, Antiquités,
Wimille, Brûlé par les ennemis,
Wimille, Cimetière de,
Wimille, Cure et curé de,
Wimille, Chemin de,
Winchester et Wincestre,
Winchester Evêque de,
Winchester Bataille de,
Windsor (doyen de),
WINGFIELD (sir Richard),
WIOT, Thomas,
Wiove (mont de),
Wirwignes,
Wirwignes, Dîme,
Wirwignes, Eglise,
Wirwignes, Epidémie,
Wissant,
Wissant, Ancien port de,
Wissant, Dévasté.
Wissant, Hôpital de,
Wissant, Cure de,
Wissant, Engagistes de,
WISSOCQ, François-Xavier-André,
WISSOCQ, Rue Wissocq,
WISSOCQ, Antiquités trouvées,
WITASSE de Boulogne,
WITIKIND,
WIMER (saint),
WOLSEY, cardinal,
WOLSEY, Sa réception à Boulogne,
Worchester (comte de),
WOTTON, docteur,
Wresttingewurth (manoir de),
WYANT, citoyenne,
WYANT, Pierre-Victor,
WYNDEBANK (sir Richard),

Y
YDE, fille de Mahaut (voir Ide de Boulogne).



York (Edmond de Langley), duc d',
Young-man,
Yypocras (présent d'),
Ypres  (voir Ipres).
YVART (voir Ivart).
Yvré  (voir Ivré).

Z
Zoies,
ZOLA, Emile,
Zoteux. Antiquités de,


	Antiquités préhistoriques, romaines et mérovingiennes,
	Antiquité des noms de lieux
	An 700 de Rome. - Jules César au Portus Itius
	IIIe siècle. - Introduction du Christianisme
	295  Carausius assasiné
	372  Flotte britannique et comtes romains
	653  Saint Liévin
	688  Abbaye de Samer, don de Ceadwalla
	755  Baptistère rue Saint-Jean
	842  Quentovic pillé: invasions des Normands
	853  Guntbert, fils de Goibert et d'Ebertrude
	865  Dot d'un religieux, etc
	867  Donation d'Héribert, etc
	871  Hincmar, évêque de Laon
	924  Adalolfe, comte de Boulogne
	936  Louis d'Outremer à Boulogne
	960  Echange d'une église pour huit tonneaux de vin
	1028  Francon, chancelier
	1067  Eustache II, comte de Boulogne
	1082  Balderie
	1094  Lambert de Guines, évêque d'Arras
	1098  Godefroi de Bouillon
	1101  Eustache III
	1101-1102  Interdiction du mariage des prêtres
	1103  Saint Anselme et les archevêques de Cantorbéry
	1104  Baudouin, roi de Jérusalem
	1113  Sainte Ide et Godefroi de Bouillon
	1132  Abbaye de Licques
	1134  Abbaye de Longvilliers
	1137  Abbaye de Beaulieu
	1138  Mahault, reine d'Angleterre
	1147  Croisade de Lisbonne
	1152  Eustache IV
	1155  Etienne de Blois
	1159-1161  Evêché de Boulogne
	1170  Saint Thomas Becket dans le Boulonnais
	1173  Matthieu d'Alsace
	1189  Calais sous la dépendance des comtes de Boulogne
	1200-1212  Renaud, comte de Boulogne
	1206  Lépreux de Boulogne
	1221  Redevance de harengs et de beurre
	1234  Philippe le Hurepel
	1234  Mahaut
	1245  Alphonse, roi de Portugal, comte de Boulogne
	1254  Henry III d'Angleterre à Boulogne
	1263  Transmission du comté
	1264  Saint Louis à Boulogne
	1270  Croisade
	1287  Loi de Boulogne. - Premier maire connu, etc
	1301  Jacques le Moiste et Matthéolus
	1302  Le comte de Boulogne gardien du comté de Flandre
	1304  Cathédrale réparée
	1319  Baillis d'Artois
	1324  Robert VII et Chartreuse de Neuville
	1326-1333  Pélerinages à Notre-Dame
	1139  Les Anglais ravagent le bourg
	1342 1351 1358  Jeanne de Boulogne, reine de France
	1354  Garennes
	1360  Traité de Bretigny
	1366-1367  Envoi de harengs
	1371  Famille des de Boulogne, peintres
	1378  Dot fictive
	1379  Testament de Jeanne de Clermont
	1385  Trèves pécheresses
	1403  Lettres de déflance
	1404  Confrérie de Saint-Sébastien
	1415  Messagers de la Ville
	1416  Les Anglais menacent d'assiéger la ville
	1422-1468  Jeanne, dernière comtesse de Boulogne
	1468  Suppression des béguines, soeurs grises, etc
	1477  Conquête de Boulogne par Louis XI
	-  Louis XI en fait hommage à Notre-Dame
	-  Jehan Molinet
	1492  Siège de Boulogne par Henry VII
	1513 1522 1523 1524  Luttes contre les Anglais de Calais,
	1514  Mariage de Louis XII
	1518  Erasme et Le Fèvre d'Etaples
	1518  Tour de l'église de Crémarest
	1519  Aléame Murin, chroniqueur
	1520  Camp du drap d'or
	1527  Wolsey à Boulogne
	1533  Relations amicales entre les gouverneurs de Boulogne et de Calais
	1544  Siège de Boulogne
	1544  Occupation anglaise. - Camisade. - Difficultés pour la paix, etc.
	1545  Occupation anglaise
	1546  D° Traité de Campagne
	1547  Pêcheurs de Boulogne à Dieppe
	1547  Efforts pour reprendre Boulogne
	1548  D° d°
	1549  Exécution de Coucy de Vervins
	1550  Reprise de possession de la ville: texte de l'acte
	1550  Trésor de Notre-Dame
	1550  Henri II à Boulogne
	1551  Institution de la fête de saint Marc
	1553  Démolition de Thérouane
	1553  Philippe Nigry ou Le Noir
	1556  Obits fondés à Saint-Nicolas
	1557  Chanoines de Thérouane à Boulogne. - Le chapitre de Notre-Dame, etc
	1557  Comptes d'abbayes
	1558  Reprise de Calais
	1558  Médecins pensionnés
	1559  Partition de Thérouane
	1561  Tènement de la lampe
	1566  Sulpice Charlemaigne
	1566  Ancien échevinage ou hôtel-de-ville
	1567  Erection de l'évêché
	1567  Les Huguenots à Boulogne
	1571  Réception du duc de Longueville
	1577  Centenaire de la réduction de Boulogne sous la domination royale
	1580  Paroisse de Saint-Joseph
	1583  Testament de Jeanne de Trois Maisons
	1584  Inventaire des archives de la ville
	1587  L'évêque Dormy, ligueur
	1588  D'Estrée, sénéchal
	1593  Pèlerinage de sainte Godeleine
	1595  Charles Féramus
	1597  Transaction pour homicide
	1600  Prieuré du Wast. - Valeur du revenu, etc
	1613  Chapelle de l'hôpital
	1613  Logement à des ouvriers tapissiers
	1620  Claude Dorn￼y, évêque
	1620  Louis XIII à Boulogne
	1622-1627  Antoine d'Aumont, gouverneur
	1623  Emprunt municipal
	1623-1624  Etablissement des Ursulines
	1625  Henriette, reine d'Angleterre, à Boulogne. - La peste
	1626  Mort de Fonteine, principal du collège. - Collége de la ville, etc
	1628  Entrée solennelle des évêques
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	Anvers,
	API, Laurent, échevin,
	Apôthicaire en titre,
	Appariteurs,
	Apprentissage de l'imprimerie,
	Approvisionnements de la ville,
	Aqueducs,
	ABANDE (d'), anti-romain,
	Arbalète (confrères de l'),
	ARBOGASTE, comte de Trèves,
	ARBOIS de Bournonville (Achille d'),
	Arbres de la Fraternité,
	Arbres De la Liberté,
	Arbres De la Réunion ou de l'Union,
	Arc de triomphe,
	Arcades souterraines sous l'Esplanade,
	Archers du prévôt des marchands,
	- Confréries des grands,
	Archidiacres du diocèse,
	Archives communales,
	Archives communales, Citées,
	Archives communales, Nationales,
	Archives communales, Départementales,
	Archives de la primitive histoire du pays,
	Archivistes de la ville,
	ARDELOLF de Merc,
	Ardeur civique,
	Ardres: Prieuré (d').
	Ardres: Ville,
	Ardres: Siège (d'),
	Ardres: Demandée comme ôtage,
	Ardres: Gouverneur,
	Ardres: Grand chemin (d'),
	Ardresis (gouvernement de l'),
	Arènes romaines,
	Argencourt, cimetière mérovingien,
	ARGENSON (d'),
	Argentier de la ville,
	Armée anglaise met le siège devant Boulogne; sa force,
	Armée (Grande) à Boulogne, Camp ).
	Armée des côtes de la Manche; histoire de l'expédition,
	ARMENONVILLE (d'),
	Armement des forts et des côtes,
	Armentières (tableau pittoresque de la ville d'),
	Armes primitives,
	Armes Mérovingiennes,
	Armes d'honneur,
	Armes (le port des) est défendu aux chanoines,
	Armes Port (d') défendu,
	Armoiries de la ville,
	Armoiries de la ville, Lettres patentes,
	Armoiries de la ville, Ecussons aux,
	ARNALDO DE BOLONIA,
	ARNOUL, archevêque de Reims,
	ARNOUL d'Audenarde,
	ARNOUL de Beauvoisis,
	ARNOUL, comte de Boulogne,
	ARNOUL, comtes de Flandres,
	ARNOUL de Guines,
	ARNOULT, chirurgien,
	ARNOULT, Notable,
	ARNOULT, Elève couronné en l'an VI,
	Arques en Normandie,
	Arras: Eglise Notre-Dame,
	Arras: Diocèse (d'),
	Arras: Evêché,
	Arras: Evêques,
	Arras: Ville (d'),
	Arras: Prisons (d'),
	Arras: Cabale (d'),
	ARRENIUS VERECUNDUS,
	Arrondissement de Boulogne,
	Artillerie rendue aux Français avec la ville,
	Artillerie Salves (d'),
	Artois: Comtes et comté (d'),
	Artois: Baillis (d'),
	Artois: Biens du chapitre en,
	Artois: Sergents du comte,
	Artois: Chambre (d'),
	Asile (droit d'),
	Assas (rue d'),
	Assassinats,
	ASSELINE, Jean-René, dernier évêque de Boulogne,
	ASSELINE, Bibliographie de ses oeuvres,
	ASSELINE, Chanson sur,
	ASSELINEAU, Charles,
	Assemblées du pays,
	Assemblées Lettres sur les
	Assemblées De paroisse,
	Assemblées Protestantes,
	Assesseurs de paroisse,
	Assignats,
	Association (chapeile de l'),
	Assurances contre l'incendie,
	Ateliers de blondes,
	Ateliers De couture,
	Ateliers De dentelles,
	Ateliers De filets de pêche,
	Ateliers nationaux,
	Ath (Belgique),
	ATHANASE (saint),
	Atre des Parpaillots,
	Attigny (concile d'),
	Attin,
	Aubergistes,
	Audembert,
	AUDIBERT, munitionnaire,
	AUDIBERT, Conseiller municipal,
	Audinghen: Antiquités,
	Audinghen: Eglise assiégée,
	Audinghen: Curés (d'),
	Audinghen: Commune (d'),
	Audisques,
	Audresselles: Antiquités,
	Audresselles: Port (d'),
	Audresselles: Morte eau à,
	Audresselles: Audreseilles,
	AUGUSTE (médailles d'),
	AULXAIGNEAULX, Antoine,
	Aumale (siege d),
	Aumale Comte (d'),
	Aumône aux prisonniers,
	Aumône de chair, le jour du carnaval,
	Aumône Du Jeudi-Saint,
	Aumônerie de Samer,
	Aumont: Maison (d'),
	Aumont: Portraits des ducs (d'),
	Aumont: Liberalité des ducs (d'),
	Aumont: Antoine, premier gouverneur (lettre),
	Aumont: Antoine II, maréchal, puis duc,
	Aumont: Louis-Marie (d'),
	Aumont: Louis (d),
	Aumont: Louis-François (d'),
	Aumont: Lettre au duc (d'),
	Aumont: Service funèbre,
	Aumont: Rue (d),
	Aurochs,
	Austruy, Antiquités,
	Autel de Jupiter dit d'Halinghen,
	Autel Votif,
	Autel de la Patrie,
	Autembert. Antiquités,
	Authic (l'), rivière,
	Autingues,
	Autriau,
	Autriche,
	Autun (évêque d'),
	Auvergne,
	Auvringhen (M. d'),
	AVAULT (d'), curé de Maninghen,
	Avesnes,
	AVISSE,
	Avocat de la ville,
	Avonerie ou advoyson d'églises,
	AYRAUD-DEGEORGE, sous-préfet,
	Azincourt (bataille d'),
	B
	BABEL, avocat,
	BABILOYGNE (Boulogne),
	BACHELET, sous-préfet,
	BACOUEL (sire Jehan de),
	BADDE, Thomas,
	BAILLET,
	BAILLEUL, médecin,
	Bailli: Honoraires d'un,
	Bailli: Comptes des bailliages,
	BAILLON de Lépines,
	BAILLY, commissaire de police,
	BAILLY, Tailleur,
	Bain￼,
	Bain￼, Bagingatun,
	Bain￼, Pélerinage à Saint-Adrien de,
	Bainghen, terre, comté et prieuré,
	Bains de mer,
	BALDERIC, chantre de Thérouane,
	BALDUVINO DE BOLONIA et Baldewinus,
	Bâle,
	Balinghen, .
	BALLENOT, notaire,
	BALLIN (l'abbe),
	BALLIN (l'abbe), Lettre de,
	BALLIN (l'abbe), Chanson sur,
	BALLIN (l'abbe), Noël, arpenteur,
	Ballon (le), poëme héroï-comique,
	BALUZE,
	BALZAC (de),
	BALZAC (de), Honoré,
	Bampton (manoir de),
	Ban d'aout et de mars,
	Bancs dans les églises,
	Bancloque,
	BANDET, Edmond,
	Banlieue,
	Banquets offerts par la Ville: A l'évêque lors de son entrée,
	Banquets offerts par la Ville: Aux Soeurs de l'hôpital,
	Banquets offerts par la Ville: Aux Cordeliers,
	Banquets offerts par la Ville: Diner de la mairie,
	Banquets offerts par la Ville: Repas et vin de bourgeoisie,
	Banquets offerts par la Ville: Repas du Saint-Sacrement,
	BANVILLE, Théodore (de),
	Bapaume (bailli de),
	Baptistere primitif de Boulogne,
	BARBE (l'abbé Eugène),
	BARBE Cordonnier,
	BARBEY d'Aurevilly.
	BARBIER, Robert,
	BARCE,
	BARDE (de),
	BARET, Jean-François, marchand,
	BARET, Directeur du District,
	BARET, Représentant du peuple.
	BARET, Pere de l'Oratoire,
	BARET, Charles-Joseph,
	BARET, Jean-Charles,
	BARET, Robert Barré,
	BARET, Salle Baret,
	BARNAVE,
	BARONIUS (cardinal),
	Barque de Boulogne,
	Barrières de la ville,
	BARROIS, Jules,
	BARRON (capitaine),
	BARY, notaire,
	Bas (tricot des) à l'hôpital,
	BASIN, Pierre,
	BASIRE, James,
	Bas-reliefs du musée,
	Basse-Falize,
	Basse-Ville ou Basse-Boulogne,
	Bassin à flot,
	Bassin de la From et de la Som,
	Bassin Des plaines,
	Bassin Houiller du Boulonnais,
	BASSOMPIERRE (maréchal de),
	Bastille (la),
	Bâtards forcément convertis,
	Bateau de passage,
	Bateau Construction de,
	Bateau Part de,
	Bateau Pris par les Anglais,
	Bateau Bateau pirogue,
	Bateau Cordier,
	Batteries de la côte,
	BATTUT, Barthélemy,
	BATTUT, François, libraire,
	BATTUT, Pierre,
	BAUCHON, secrétaire du chapitre,
	BAUDELOCQUE.
	BAUDELOCQUE. Jules, maire,
	BAUDOUIN, archevêque de Cantorbery,
	BAUDOUIN, comte de Boulogne,
	BAUDOUIN de Boulogne, roi de Jérusalem,
	BAUDOUIN Bras de fer,
	BAUDOUIN le Chauve,
	BAUDOUIN, comte de Guines,
	BAUDOUIN de Rivière,
	BAUDOUIN De Hainaut,
	BAUDOUIN, menuisier,
	BAUDRILLART,
	Bavans,
	BAVRE (ferme de M. de),
	Bayeux (évêque de),
	BAYLE,
	Bayonne,
	BAZAINE, ingénieur,
	Bazinghen; Seigneurie de,
	Bazinghen; Antiquités de,
	Balinghen. Antiquités,
	BEATRICE de Castille,
	BEATRIX,
	Beaulieu (abbaye de),
	Beaulieu Ruines,
	Beaulieu Cartulaire,
	BEAURAIN, François,
	BEAUREPAIRE (rue),
	Beaurepaire (ferme de),
	BEAUSOLEIL, Coiffure dite,
	BEAUSSART, Antoine,
	Beauvais,
	BEAUVILLE (le),
	BECHADE, Abdon, sous-préfet,
	BECOURT du Biès,
	BECSECQ, Jehan,
	Bedouâtre,
	Beffroi,
	Beguinage et Beguignage,
	BEKOITZ, Lyenard,
	BELADIUS, fils de Talanus,
	Belgique,
	Belgique, Seconde,
	RELLANGER, notaire à Samer,
	BELLARMIN (cardinal),
	BELLART, Betar,
	BELLAY (Martin du),
	BELLAY Cardinal du,
	Belle,
	Belle, Château de,
	BELLE, François-Marie,
	Bellebrune,
	Belle-Croix,
	Bellefontaine (château de),
	BELLEGARDE (duc de),
	BELLENGER, Johan,
	BELLIN (demoiselle),
	Bellozane (moulin de),
	Belt (le),
	BELVALLETTE frères,
	BENARD père,
	BENARD Louis,
	BENARD Louis arrêté en 1794,
	Bénédictines anglaises,
	Bénédictines Rue des Religieuses-Anglaises,
	Bénédictines D'Ardres,
	Bénédictines De Calais,
	Bénédiction: De la mer,
	Bénédiction: Demandée à genoux,
	Bénédiction: D'un nouveau maïeur,
	Bénévent,
	BENOIT-JOSEPH LABRE (saint),
	BENSSE, Josse,
	BEQUEREL, François,
	BERARD,
	BERGERIES, Pierre-Girard (sieur des),
	BERGERIES, Charles,
	BERGERIES, Louis, Philippe et Marie,
	Bergues,
	BERLIER, représentant du peuple,
	BERLIOZ, H.,
	BERNARD (saint),
	BERNARD Antoine,
	BERNARD Chantre,
	BERNARD François,
	BERNARD Petit Johan et Jean,
	BERNARD Jeanne-Alix et Marie,
	BERNARD Louis,
	BERNARD François-Martin,
	BERNARD Pierre,
	BERNARD Pierre fils et Robert,
	BERNARD Robert, bailli du Wast,
	BERNARD Mont Bernard en face la Tour-d'Ordre,
	BERNARDI ANDRAE,
	Bernay,
	Berners (lord),
	BERNET, Raymond-Roger (le), gouverneur de la ville,
	Bernieulles (chiteau de),
	BERON DE COLEBERT,
	Berquen sur Outreau,
	BERQUIER, de Fiennes,
	BERQUIER, Duhamel,
	BERQUIER, Neuville,
	BERRICHON, Pierre, menuisier,
	BERSEN, Appoline et Marie,
	BERTHE, peintre,
	Bertinghen,
	BERTRAND, Elisabeth,
	BERTRAND, Florent,
	BERTRAND, Leleu,
	BERTRAND, Marianne,
	BERTRAND, Pierre, historien,
	BERTRAND, Pierre Guillaume,
	BERTRAND, François-Xavier, père de l'Oratoire,
	BERTRUDE,
	BERTULF de Renty (saint),
	BERULLE (cardinal de),
	BERWICK et Barvick (duc de),
	BESSELIEVRE, Charles de,
	Bessencourt (arr. de Pontoise),
	BESTELLY, Hugues de,
	BETENCOURT, Daniel de,
	BETENCOURT, Dom,
	Bethléem (évêché de),
	Bethlo (forêt de),
	Béthune,
	Béthune, Régiment de M. de,
	Béthune, De (de Charost),
	BEUGNY (demoiselle),
	Beurre,
	Beurre, Droit de (en carême),
	Beurrière (la),
	Beutin,
	Beuvrequen: Prieuré de,
	Beuvrequen:  Commune de,
	Bezinghen,
	Bibliothèque publique,
	Biens nationaux,
	Bière,
	Bière, Droit sur la bière anglaise,
	Bierne (cure de), en Flandres,
	BIES ou Biez: Maréchal Oudart du,
	BIES ou Biez: Chanoine,
	BIES ou Biez: Jehan du (sieur de Bécourt),
	BIGAN, notaire,
	BIGNON, intendant de Picardie,
	BIGOT, Antoinette,
	Billeauville,
	BILLOT, avocat,
	Billets de confiance,
	BILLI, William,
	BILLIART, Norbert,
	BIRLE, imprimeur,
	BISMARK,
	BIZEAU, Joseph,
	Blacourt,
	Blacourt, M. de,
	BLAKISTON,
	Blackness,
	BLADULFE (métairie de),
	BLAIN de Fontenoy, J.-B.,
	BLAISEL: Baronne du,
	BLAISEL: Antoine du,
	BLAISEL: Louise du,
	BLAISEL: François du (seigneur d'Allet),
	BLAISEL: Du (de La Cloye),
	BLAISEL: Du (du Rieu),
	Guillaume du Blasel, maïeur,
	Blamont (seigneurie),
	BLANC, Charles,
	BLANCHARD, aéronaute,
	BLANCHAUDIN, Henri,
	BLANCHE de Castille,
	BLANCHE de Castille Femme de Philippe VI,
	Blanche mère de Dieu (chapelle de la),
	Blanchisseur venu de Bruxelles,
	Blanc-Nez (voir Backness), mont,
	Blanc-Pignon,
	Blanc-Rietz,
	Blandecques,
	BLANGY,
	BLANQUART de la Barrière,
	BLANZY, fils, greffier,
	BLAVET, Emile,
	Blé (prix du),
	Blé Exportation prohibée,
	BLERIOT, Louis,
	BLOEME (l'abbé), Adolphe,
	Blois,
	Blois, Maison de,
	BLONDIN, Guis,
	BLOQUEL, supérieur du Petit-Séminaire,
	BOCQUILLON, Esther,
	BODIN, Marie-Périnne,
	BOHEMOND, prince,
	BOHIER, Thomas,
	BOILEUS (dame de),
	Bois des Garennes sur Saint-Martin-Choquel,
	Bois l'Abbé,
	BOISOT, Charles,
	BOISROBERT (de),
	Bolen (Boulogne),
	Boleyne (Boulogne),
	Boloigne,
	Boloigne, Sur la mer,
	Bolonia,
	Bombardements de Boulogne,
	Bombardements De Lille,
	BOMBE,
	BOMY, l'abbé,
	BONAPARTE, général,
	BONAPARTE, Louis,
	BONCOURT, Esaü et Paul Didier de (sieur de).
	BONCOURT, Collège de,
	BONHOMME, cuisinier,
	Bonhomme de paille,
	BONNAVENTE, Pierre,
	BONNET, capitaine de corsaire,
	BONNET, Charles,
	BONNET, Chirurgien,
	Bonnet de la liberté,
	Bonniers de terre,
	BONNINGUES (de),
	Bononia,
	Bononia, Civitate,
	Bononia, Castrum,
	BONY (de), commissaire des guerres,
	BOQUET,
	Borne milliaire,
	BORY de la Battut, sous-préfet,
	BOSSUET,
	Boston (rue de),
	BOTTE (veuve),
	BOTTE Marie-Catherine,
	BOUCHARD (vie de),
	BOUCHARD Père,
	BOUCHARD Fils,
	BOUCHARD Antoine-Robert,
	BOUCHARD Jacques,
	BOUCHARD Jacques-Antoine,
	BOUCHARD Chantereaux, Nicolas-Robert,
	BOUCHARD Pierre-Jacques,
	BOUCHARD Bouchart,
	BOUCHE, Pierre de,
	Bouche de MADAME,
	BOUCHEL, Jehan,
	BOUCHER de Crèvecoeur,
	BOUCHER De Perthes,
	Boucherie (règlement de la),
	Boucheries publiques,
	Boucher de carême,
	Boueurs,
	ROUHOURS,
	BOULANGER, notable,
	BOULANGER, Pierre,
	Boullenois,
	Boulloign,
	Boulloign, Madame de Boulloigne,
	Boullongne,
	Boullongne, Monsieur de (l'évêque),
	BOULLONGNE, Johan, d'Auvringhen,
	BOULLONGNE, Famille des de (peintres),
	Boullonne,
	Boullonoys,
	BOULLOYGNE et Boulloyn,
	Boulloyne,
	BOULOCH,
	Boulogne-sur-mer (voir ci-dessus les formes Bolen, Boloigne, Bolonia, Boulloigne, Boullogne, Boullonne, Boulloya, etc.),
	Boulogne-sur-mer Armoiries,
	Boulogne-sur-mer Habitants,
	Boulogne-sur-mer Territoire,
	Boulogne-sur-mer Précieux anglet,
	Boulogne-sur-mer Comtes et comté de,
	Boulogne-sur-mer Diocèse,
	Boulogne-sur-mer Evêché,
	Boulogne-sur-mer Soeur de Thérouanne,
	BOULOGNE, famille des de (peintre),
	BOULOGNE, Denis (de),
	Boulogneberg, Bullembert ).
	Boulognois,
	Bouloigne,
	Boulongne,
	Boulonnais (le),
	Boulonnais (le) Conquête du Boulonnais par Louis XI,
	Boulonnais (les) exécutés à Arras,
	Boulonnais Arrêtés,
	Boulonnais Piété des,
	Boulonnais Caractère des,
	Boulonois (le),
	Bouloyn,
	BOUQUET (dom),
	BOURBON: Maison de,
	BOURBON: Duc de,
	BOURBON: Marguerite de Bourbon-Rubempré,
	Bourgeoisie et bourgeois: Droits et devoirs,
	Bourgeoisie et bourgeois: Lettres de,
	BOURGOYS, Nicolas,
	Bourbourg,
	BOURDON, Henri, sous-préfet,
	Bourgogne (ducs de),
	BOURGUIGNON, Charles,
	Bournonville,
	Bournonville, Duché de,
	Bournonville, Aléaume, seigneur de Bournoville,
	Boursin. Antiquités,
	BOURSIN, Marie-Madeleine,
	Bourthes,
	BOUSQUET, Charles,
	BOUTHILLIER, Victor le, évêque,
	BOUTILLIER, sergent du comte d'Artois,
	BOUTIN,
	Bouts de manche (beaux),
	BOUVART, médecin de Paris,
	Bouvelinghen,
	Boves (rue de Bouves),
	BOVILLE,
	BOYER, Claude,
	BOYER, De Sainte-Suzanne,
	Brabant: Marbre du,
	Brabant: Archidiacre de,
	Brabant: Duc de,
	Brabant: Duché,
	BRACQUEBIEN, Wifran,
	Braine-le-Comte,
	BRAS DE FER DE L'ETANG, Jean-Baptiste,
	BRECTHEL,
	BREKESSENT, Jean (de),
	Brêmes,
	Brêmes, Bresmes,
	BREOUTE, J.,
	Bréquerecque,
	Bréquerecque, Rue de,
	Brest,
	Bretagne,
	BRETEUIL, Claude le Tonnelier de, évêque,
	Brétigny (traité de),
	BRETON, Antoine,
	BRETON, Ludovic,
	Bretons (les),
	Breucqs, (les) sur Belle-Houllefort,
	Breuil (le),
	Brexent,
	Bric (voir Pont-de-Brique),
	BRICHE,
	BRIENNE (comte de),
	BRIET, Nicolas,
	BRILLART,
	Briques marquées CL. BR.,
	BRISSART, P.,
	BRISSE, François,
	BRISSOT,
	British Museum,
	Broderoie (bataille de),
	BRODOULS et Susanne,
	BROGLIE, Victor (de),
	BROWNE, sir Anthony,
	BRUCHET, Philippe,
	BRUIX (amiral), Eugène,
	BRUIX Rue de l'amiral,
	BRULE père,
	Brûlots (lancement de),
	BRUNE, maréchal,
	BRUNEHAUT (chaussée),
	BRUNEL,
	Brunembert,
	Brunembert, Château de,
	Brunembert, Ferme de,
	Brunembert, Garde de,
	BRUNET, Ignace,
	Bruxelles,
	BRYGGYS, John,
	BUCAILLE, juge du tribunal de commerce,
	BUCAILLE, Conseiller,
	BUCAILLE, Baron (voir Fourmentin). - Bucaille ou le Corsaire,
	Bucq (le) sur Bellebrune,
	BUCQUET, Marguerite du,
	Bucharest,
	BUCHON,
	Buckingham (duc de),
	BUFFON (madame de),
	BUIGNY,
	BUISSET, notaire,
	Bullemberg (mont de),
	Bulloignye,
	Bullonoys,
	Bulloyn,
	BURE (comte de),
	BURE De Buren,
	BURE, Robert,
	Bureau de bienfaisance,
	Bureau des marchands,
	Bureau municipal,
	BURY (révérend),
	BUSSEGNY (comte de), gouverneur de Saint-Omer,
	Busshing (Boursin?)
	Buisson-de-Mai,
	BUTEL,
	BUTEL, Daniel du Butel, sieur du Val,
	BUTOR, Antoine, médecin,
	BUTOR, Chirurgien major,
	BUTOR, Augustin, capitaine de quai,
	BUTOR, Auguste,
	BUTOR, Charles,
	BUTOR, Rue Charles-Butor,
	BUTTEAU (l'abbé), Jean-Pierre dit Buttiau,
	BYNG (sir George),
	C
	Cabanes primitives,
	Cabarets, cabaretiers,
	Cabinet-Madame,
	CABOCHE,
	Café (prix du),
	CAFFE,
	Caffiers,
	CAFFRET,
	CAGNY,
	Cahiers de 1789,
	CAILLETTE,
	Caisse de confiance,
	Caisse d'épargnes,
	CAJEULS (des),
	CAJEULS Demoiselle des,
	CAJEULS Antoine des Cajeuls, sieur du Val,
	Calais, Callais, Callés, Caleti, Calays, Calesius,
	Calais, Deputy ou gouverneur de,
	Calais, Capitaine de,
	Calais, Chevaliers-baillis,
	Calais, Chemins de,
	Calais, Antiquités de,
	Calais papers,
	Calaisis,
	Calaisis, Marais du,
	Calaisis, Gouvernement du,
	Calaisis, Préhistorique,
	CALIGULA,
	CALIGULA, Tour de,
	Calique (la) et Calicque,
	CALOIN, François,
	CALONNE (de), contrôleur,
	CALONNE De,
	CALONNE Baudoin de,
	Calotterie (la),
	Calvaires: Porte des Dunes,
	Calvaires: Des Marins,
	Calvaires: Mont Saint-Adrien,
	Calvaires: Suppression des,
	Calvaires: Rue du,
	CALVERLEY (Hugues de),
	CALVI, Jean-Etienne,
	CALVIN,
	Cambrai,
	Cambridge,
	CAMBRON,
	Camiers,
	Camiers, Cafitmere,
	Camisade de Boulogne,
	Camp de Boulogne,
	Camp Devant Boulogne,
	Camp du drap d'or.
	CAMP (Maxime du),
	Campagne,
	Campagne, Traité de,
	Campagne, Charles de,
	Campagnette,
	CAMPAIGNO (Patras de), veuve et demoiselle de,
	CAMPAIGNO M. de,
	Campements francs,
	CAMUS, représentant du peuple,
	CAMUS, Ours,
	CAMUS, Madeleine Lecamus ).
	Canaux,
	Canche (la), rivière,
	Canche Camp près de la,
	CANDEAU (veuve), David, Paul et Suzanne,
	CANDELIER, membre du Directoire du département,
	CANDES frères,
	CANDOIR (du),
	CANEWELL, Simon, fils de Julien,
	CANNE, Marguerite,
	CANNE, Thomas,
	CANNET,
	CANNET, Jeanne,
	CANNET, Marie,
	CANNET, Marguerite,
	Canon (coups de): Signal pour s'assembler en armes,
	Canon (coups de): Envoyés par le roi,
	Canon (coups de): Poure de kanon,
	Canteraine,
	Cantonnements primitifs,
	Cantonnements Gallo-romains et francs,
	Cantons du district, etc,
	Cantorbery, Canterbury,
	Capécure: Annexion de,
	Capécure: Eglise,
	Capécure: Ecoles,
	Capécure: Marais salants, etc.,
	Capécure: Population,
	Capécure: Hameau d'Outreau,
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	Capucins Bibliothèque,
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	CARMIER, Jeanne,
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	CARNOT, C.-M.,
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	CARON Curé,
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	CARPENTIER, échevin,
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	CARPENTIER, Jehan, peintre,
	CARRE, Jacques, Suzanne, Marie et Anne,
	CARY,
	Casernes du Rivage,
	Casernes De la maréchaussée,
	Casino des Bains,
	Cassel,
	Cassel, Kassiel,
	CASTEJA (de), sous-préfet,
	CASTELEYN, capitaine de navire,
	CASTELLIN et sa femme,
	Castelnau en Agénois,
	Castille,
	CASTOR,
	Castrum,
	Cateau-Cambrésis (Traité de),
	Catéchisme du diocèse,
	Catelet (le),
	CATER, Anne,
	CATHERINE DE MEDICIS,
	CATHERINOT,
	CATRICE, Jean, Esther et Suzanne,
	CATTAERT (madame),
	CATTAERT Juge, etc.,
	CATTAERT Tigre,
	CAUBRIERE,
	CAUCHETEUR,
	CAUCHIE, Jean, chanoine,
	CAUDEVELLE, Elysée,
	CAULLIER,
	CAUVIN, Henri,
	CAVAIGNAC, Godefroi,
	Cavalcades,
	CAVENDISHE, Richard,
	Cavernes naturelles,
	CAVERO, Antoine (sieur du Rieu),
	CAVILLIER, Charlotte,
	CAVILLIER, Jacques,
	Cavron (curé de),
	CAYEUX, Arnoult, seigneur de Longvilliers,
	CAZIN, avocat,
	CAZIN, Demoiselles,
	CAZIN, Fils,
	CAZIN, Maïeur,
	CAZIN, Syndic du Boulonnais,
	CAZIN, Père de l'Oratoire,
	CAZIN, Vétérinaire,
	CEADWALLA, roi saxon,
	CECCANO, Annibal, évêque de Tusculum,
	CELLOT (le Père),
	Cense (la),
	Censives diverses,
	Centenaire de 1477,
	Cent-Jours (les),
	Ceppage du Beffroi,
	Ceppage De Pernes,
	Céramistes boulonnais,
	Cercueils anciens,
	Cerfs,
	Cerfs, D'Irlande,
	CHABBE, Jean (curé),
	CHACEPORT, Pierre,
	CHALIER,
	Châlons-sur-Marne,
	Châlons-sur-Saône (évêque),
	CHAM (Amédée de Noé),
	CHAMBRE (Mademoiselle Chambers),
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	CHAMONIN, Firmin,
	CHAMONIN, Peintre,
	CHAMOULAUD (sieur de Lacoste),
	Champart, droit de terrage,
	Champ de manoeuvres,
	Champ-Rosai,
	Chandelle: Prix,
	Chandelle: Vente à-allumée,
	Chandelle: D'Arras,
	CHANLAIRE (de),
	Chanson du Chevalier au Cygne,
	Chanson Sur Pilatre de Rosier,
	Chanson De 1790-1791,
	Chanson Chants patriotiques,
	Chantrerie et chantres de la cathédrale: Règlements et usages, etc.,
	Chantrerie et chantres de la cathédrale: Préchantre,
	Chapeau qui se donne au maître d'un bateau,
	Chapeau De triomphe,
	CHAPELAIN (lettres de),
	CHAPELAIN Chapelain-Duparc,
	Chapelet baillé à celui qui doit rendre un repas,
	Chapelle épiscopale anglaise,
	Chapitre de Notre-Dame,
	Chapitre Curé né de la ville,
	Chapitre Prébende perceptoriale,
	Chapitre Dissolution du,
	Chapitre Officiers du,
	Chapitre Prison du,
	Chapitre Archives,
	Chapitre Caves du,
	Chapitre Privilèges,
	Chapitre Biens du.
	Chapitre Chanoines du,
	Chapitre Chanoine clerc,
	Chapitre Ecole du,
	Chapitre Chapitres de moeurs,
	Chapitre Scandales,
	CHAPPE, directeur du télégraphe,
	CHAPPRON, Jean,
	Charbon (mines de),
	Charbon Usage du,
	Charbon Prix du,
	Charbon Dépôt de,
	Charbon Ferme du,
	Charbon Droits sur,
	CHARLEMAGNE,
	CHARLEMAGNE, Lance de,
	CHARLEMAIGNE, Sulpice,
	CHARLEMAIGNE, Guillaume,
	Charleroy en Brabant,
	CHARLES MARTEL,
	CHARLES LE CHAUVE,
	CHARLES V,
	CHARLES VI,
	CHARLES VII,
	CHARLES VIII,
	CHARLES IX,
	CHARLES X,
	CHARLES Ier, roi d'Angleterre,
	CHARLES-QUINT,
	CHARLES, prince,
	CHARLES, aéronaute,
	Charmoye (sieur de la),
	CHARNAILLES (Cortois de), sous-préfet,
	CHAROST (duc de),
	Charpentiers (fête patronale des),
	CHARRIER, évêque de Versailles,
	Chartes concernant Boulogne,
	Chartes Substance,
	Chartes Description d'une charte de 1966.
	Chartres (duc de),
	Chartreuse de Notre-Dame des Prés à Neuville,
	CHASLES, Philarète,
	CHASTEL (messire Tanneguy du), abbé de Samer.
	CHASTELLAIN, G.,
	CHASTILLON (de), chanoine,
	CHATEAU-GUILLAUME (de),
	Château de Boulogne,
	Châteaux d'eau,
	Châtillon-sur-Loing,
	Châtillon-sur-Outreau,
	Châtillon-sur-Outreau, Fort de,
	Châtillon-sur-Outreau, Plage de 550. Batterie de,
	Châtillon-sur-Outreau, Tour de,
	Chauffage,
	Chauffage, Bois de,
	Chauffour (le),
	CHAUVEAU-SIRE, maire.
	CHAUVELIN, intendant de Picardie.
	Chemins,
	Chemins de fer: d'Amiens à Boulogne,
	Chemins de fer: De Calais,
	Chemins de fer: De Saint-Omer,
	Cheminées: Visite des,
	Cheminées: Feu de,
	Ch￼ Antiquités,
	CHENOT, Charles-Auguste,
	CHERCHEIL (lord Churchill).
	CHERMONT (demoiselle de),
	CHERON,
	Cherté,
	CHERUEL,
	CHESTER (maladie de M.),
	Cheval blanc réclamé par le greffier qui fait publication de la paix,
	Cheval Présent d'un cheval hongre,
	Cheval Nécessaire pour la desserte d'une cure,
	Cheval Prix d'une jument.
	CHEVALIER, membre du Directoire du département,
	CHEVALIER, Tué par Hardiot,
	CHEVALIER, Louis,
	CHEVALIER, Robert, barbier,
	CHEVALIER NOIR (le),
	CHEVREUSE (duc de),
	CHEYNE, T.,
	CHICOINEAU,
	CHIEREGATO, Lionel, évêque de Concordia,
	CHILDEBERT,
	CHINOT (François de),
	CHINOT Sieur de Houret, maïeur,
	Chirurgiens,
	CHIVOT, Pierre,
	Chocques (abbaye de),
	Chocques Sinuer de Gioches,
	CHODERLOS de Laclos,
	CHOISEUL (duc de),
	CHOISEUL Comte ￼ de Choiseul-Gouffier,
	Choléra de 1832,
	CHOMEL, conseiller,
	CHOMEL, Père de l'Oratoire,
	Choquel (le),
	Choques, près Béthune,
	CHOTIN,
	CHRISTIAN de Ghistelles,
	Christianisme. Introducton dans la contrée,
	Christmass,
	Chronique rimée du siège de Boulogne,
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	Chroniques citées: d'Engleterre,
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	Chroniques citées: De Froissard,
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	Chroniques citées: De Melsa,
	Chroniques citées: De Molinet,
	Chroniques citées: Normande,
	Chroniques citées: De Pierre de Langt￼,
	Chroniques citées: Rimée de Hollande,
	Chronogramme,
	Cible,
	Clerge pascal,
	Clerge De redevance,
	Ciments: Origine de l'industrie à Boulogne,
	Ciments: Des Romains,
	Cimetières anciens,
	Cimetières De l'Est,
	Cimetières De Capécure,
	Cimetières De Châtillon,
	Cimetières De Saint-Martin,
	Cimetières De Saint-Pierre,
	Cimetières Des protestants,
	Cimetières Mérovingiens,
	Cimetières Romain,
	Cinq-Cheminées (ravin des),
	Cinque-Ports,
	Cippes,
	Cité, citoyen, civitas,
	Citoyen (a) Paul et la citoyenne Virginie ou les Amoureux de Boulogne (piece de théâtre).
	Civilisation romaine,
	Clapoux (bois de),
	CLARENCE (duc de),
	CLARETIE, Jules,
	CLAUDE CESAR,
	CLAUDIUS SELLEUCUS,
	Clefs de la ville,
	Clefs Rue de la Clef,
	CLEMENT IV,
	CLEMENT Chantre,
	CLEMENT Claude,
	CLEMENT Jacques-Antoine,
	CLEMENT Marc-François,
	CLEMENT Marguerite,
	CLEMENT Nicolas,
	Clenleu,
	Clenleu, Bois de,
	Clercs de Boulogne,
	Clercs Du diocèse,
	Clercs Tonsuré,
	Clercs De paroisse,
	Clercs D'école,
	Clercs De Saint-Nicolas,
	CLERET, Louis et Pie I.,
	Clergé,
	Clergé, Confesseurs du,
	Clergé, Décimes du,
	Clergé, Constitution civile du,
	Clergé, Serment civil,
	Clergé, Serment permis en 1830,
	Clermont (comte de),
	CLERON, professeur d'hydrographie,
	CLERY, François-Marie, officier municipal,
	CLERY, De Bécourt,
	CLERY, Propriétaire des bains,
	CLETON, Marie-Louise-Augustine,
	CLEUET, Guillaume,
	Clèrcs (comte de),
	Climat,
	CLICHTOVE, anti-romain,
	Cloche de rappel à la soupe,
	Cloche De convocation,
	Cloche D'alarme,
	Cloche Nom et âge,
	Cloche Du maïeur,
	Cloche Des Cordeliers,
	Cloche De Maninghen,
	Cloche De Réty,
	Cloche De Samer,
	Cloche Sonnerie de fête,
	Cloche Suppression des,
	Cloche Marie-Jeanne, Trou-à-Cloques ).
	CLOCHEVILLE (Duquesne de),
	CLOCHEVILLE François,
	CLOCHEVILLE Madame,
	CLOCHEVILLE Julien,
	CLOCHEVILLE Boulevard de,
	CLOUET, Jean-Baptiste,
	CLOVIS,
	Cluny ou Clugny (abbaye de),
	Cluny Comte de,
	Cluses,
	Cocarde de l'union,
	COCATRIX, Pierre,
	Cocherie (la),
	Cocherie Croisée de,
	COCHIN, peintre,
	CODRON, vicaire,
	COILLIOT, Antoine,
	COILLIOT, Augustine (mère de Sainte-Beuve),
	COILLIOT, Jacques-Jean,
	COILLIOT, Jean,
	COILLIOT, Jean-Pierre,
	COILLIOT, Nicolle,
	COILLIOT, Pierre,
	COILLIOT, La citoyenne,
	COILLIOT, Famille,
	COLART LE VAQUE,
	Colembert et Colemberg,
	Colembert Marquis de,
	COLIGNY (Gaspard de),
	COLIGNY De Châtillon,
	COLINES (Simon de),
	COLLEBROOKE (milady),
	Collège de la Ville,
	Collège Régents du,
	Collège Remis aux pères de l'Oratoire,
	Collège Communal,
	Collège Internat,
	Collège Rue du,
	COLLET,
	COLLET, Marie-Louise,
	COLLIN; père Minime,
	COLON, Jean et Marguerite dite Jenny,
	Colonies romaines,
	Colonies Saxonnes,
	Colonne de la Grande Armée,
	Colonne Première pierre,
	Colonne Simulacre,
	Combeauville (dime de),
	Combles (seigneurie des),
	Comité de salut public,
	Comité De surveillance,
	Commerce: Essor du,
	Commerce: Liberté du,
	Commerce: Anglais,
	Commerce: En 1792,
	Communes (les), sur Henneveux,
	Communion obligatoire,
	Compenage ou Compenaige (rue du),
	Compiègne,
	Comptes des deniers communs cités,
	Conciergerie (la),
	Conciles (voir Attigny, Donzy, etc.) Histoire des,
	Concordats de François Ier et de Napoléon,
	Condé,
	Condé, Prince de,
	Condé, Louis, prince de,
	Condé, Régiment de,
	Condette,
	Confréries,
	Congrégations religieuses: Abolition
	CONRARD et Conrart, François de,
	CONRARD Jacques,
	CONRARD Marie-Françoise,
	CONRARD Valentin,
	Conseil: Des Anciens,
	Conseil: D'arrondissement,
	Conseil: Des Cinq-Cents,
	Conseil: Du District
	Conseil: Général de la Commune,
	Conseil: Provisoire,
	Conseil: Révolutionnaire,
	Conseil: Municipal,
	Conseil: Première séance publique,
	Consigne des forts et des batteries en 1709,
	Conspiration de pitié,
	Conspiration Sauvetage des suspects,
	CONSTANCE CHLORE,
	CONSTANCE de France, femme d'Eustache IV,
	CONSTANCE Couanstance,
	CONSTANT. empereur,
	CONSTANTIN, empereur,
	CONSTANTIN, Maître d'armes,
	Constantine (rue de),
	Constitution de l'an III,
	Constitution De l'an VIII,
	Constitution Rue de la,
	Constructions romaines,
	Consuls et Consulat,
	Conteville,
	Contrat social des Français,
	Contrat social Rue du Contrat-Social,
	Contrebandiers,
	Convention,
	Converserie (la) sur Saint-Etienne,
	Convertis (faveurs aux),
	Coppedoy, fief,
	COQUELIN, André,
	COQUELIN, Benoît,
	COQUELIN, Constant,
	COQUELIN, Cadet,
	Coquilles marines,
	Corbie,
	Cordeliers: Religieux,
	Cordeliers: Eglise des,
	Cordeliers: Couvent des,
	Cordeliers: Inventaire,
	Cordeliers: Repas de la Saint-François,
	Cordeliers: Chauffage,
	Cordes,
	Cordeliers: Dominum de Cordis,
	Cordon sanitaire,
	Cordonniers,
	Cordonniers, Obligés à fournir des souliers chaque décadi,
	CORENFLOS, Jean-Baptiste,
	CORENFLOS, Perruquier,
	CORIO, fils de Javus,
	CORIOLIS. Charles de,
	CORMETTE (de),
	Cormont,
	Cornouailles (comtesse de),
	CORNU (veuve),
	CORNUEL (veuve), née Decroix,
	CORNUEL (veuve), Fursy,
	CORNUEL (veuve), Chef du service de l'octroi,
	Corps de garde,
	Corps législatif,
	Corps De Ville,
	Corps Municipal,
	Corps mis en quartiers,
	CORRENSON,
	Correspondance municipale,
	CORSE, Philippe,
	Corsaires,
	Corsaires, Noms de bateaux,
	Corvées de paroisse,
	COSME de France, régent du collège,
	Cosne (sous-préfecture de),
	COSSART, curé de Wimille,
	COSSONNET, F.,
	COSTAR,
	COSTAR, Costard,
	COSTE,
	Costumes: D'un archiviste,
	Costumes: De collège,
	Costumes: Ecclésiastique,
	Costumes: De garde de bois,
	Costumes: Des maïeur et échevins,
	Costumes: Des maires,
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	Costumes: De femme,
	Costumes: De coureurs,
	Costumes: Du sergent des pauvres,
	Costumes: Robe des officiers municipaux,
	Costumes: Des sergents à verge,
	Côtes (défense des),
	COTTE, Jacques,
	COTTE, Pierre,
	COTTIGNY (famille de),
	COTTIN, Jean, curé de Saint-Nicolas,
	COTTIN, Philippe,
	COTTON, Richard,
	COUCHE,
	COUCY DE VERVINS, Vervyns ou Vervein, Jacques, gouverneur de Boulogne, sa trahison, son procès, etc.,
	COUDRAY (madame du),
	Coulogne, Couloigne,
	Coulon blanc,
	COUPIER,
	Couple (mont de) sur Audembert,
	Cour des Comptes,
	COURIER, Paul-Louis,
	Couronnement de Notre-Dame de Boulogne (voir Notre-Dame). - De marins sauveteurs,
	Courrier de l'Escaut,
	Courriers du roi,
	Course. Antiquités,
	Courses à pied et à cheval,
	Courses de mer (voir Corsaires),
	Courses de mer Convention pour un armement,
	Courses de mer Causes de la haine des Anglais,
	Courses de mer Des Français,
	Courset,
	Courset, Monsieur de,
	Coursiers montant les corsaires,
	COURTENAI, Pierre de,
	COURTEVILLE, Antoine,
	Courtil des Parpaillots,
	COURTIN, Louis-Pierre-Antoine, médecin,
	COURTOIS, C.,
	COURTOIS, Duflégard,
	Courtrai,
	COURVOISIER, garde des sceaux,
	COUSIN,
	COUSIN, Louis,
	COUTEROT, Jean, libraire,
	Coutume du Boulonnais et commentaires sur la,
	Coutume Locale,
	Coutume De Picardie,
	COUVELAIRE, Jehan de,
	Couvent: Prison,
	Couvre-feu,
	COVENTRY, Walter de,
	COZET, Jean,
	Craquelins,
	Crêche (la),
	Crêche Forêt de,
	Crécy (bataille de),
	Crécy Forêt de,
	Crémarest,
	Crémarest, Tour de l'église,
	CREPIEULE,
	CREPIN, Ignace,
	CREQUI, Antoine II (de) et non Aulbini,
	CREQUI, François de Créqui, seigneur de Dourier,
	CREQUI, François II, évêque,
	CREQUI, Guillaume de,
	CREQUI, Famille de,
	Creuse (la),
	CREVECOEUR (Philippe de), seigneur d'Esquerdes,
	Crocs et échelles en cas d'incendie,
	Croisade de Lisbonne,
	Croisade De 1270,
	Croisade Première,
	Croix du cimetière,
	Croix Du marché, sa démolition,
	Croix De Wimille,
	CROMWELL-GRANDISSON, nom donné au duc d'Orléans,
	Croquelins (les),
	Crotoy (le),
	CROUY, Adolphe,
	CROUY, Alexandre,
	CROUY, Isaac,
	CROUY, Michel,
	Crypte,
	Cuirs (office de marqueur des),
	Cuisiniers (rue des), en la haute-ville,
	Cuisiniers En la basse-ville,
	Cultes: Catholique,
	Cultes: Constitutionnel,
	Cultes: Evangélique,
	Cultes: De la Raison,
	Cultes: Liberté des cultes,
	Cultes: Abolition des cérémonies extérieures,
	Cures et curés: Curé né de la ville,
	Cures et curés: De Boulogne,
	Cures et curés: Propriétaire,
	Cures et curés: De Saint-Joseph,
	Cures et curés: De Saint-Nicolas,
	Cures et curés: Revenus des,
	Cures et curés: Elections,
	Curiosités de l'histoire du Pays Boulonnais,
	CUVELIER,
	CUVELIER, De Trie,
	Cygne dans les armes de Boulogne,
	CYPRIEN (saint),
	D
	DACQUEMBRONNE,
	DACQUEBERT, William,
	DACQUIN et d'Acquin, Jean,
	DACQUIN Jeanne-Françoise dite Jenny,
	DACQUIN Julien, notaire,
	DAGRON, Alexandre-François,
	DAGRON, Restaurateur,
	DAIRE, le père,
	DAIRE, L'abbé,
	Dais de procession et de réception, conflit, etc.,
	DALE, Michel-Robert,
	DALLOZ, Paul,
	DAMAY, chantre,
	DAMESSEL, William,
	Dammartin (comtes de),
	Dammartin Simon de,
	DAMY,
	DANDRE, Nicolas,
	DANEL, Léonard,
	Danemark,
	Dannes,
	Danse: Coût des leçons,
	Danse: Lors des fêtes,
	Danse: Danse des neuches,
	Darettes sur Bailleul,
	DARQUES, Pierre, doyen du chapitre,
	DARTHE,
	Dartmouth,
	DAUBENAY, Egidio,
	DAUBIGNY (père de l'Oratoire),
	DAUDRUY, Jean-Jacques,
	DAUNCE (sir John),
	DAUNOU, Péronne,
	DAUNOU, Pierre, chirurgien,
	DAUNOU, Famille maternelle du grand Daunou,
	DAUNOU, Pierre-Claude-François,
	DAUNOU, Son acte de naissance,
	DAUNOU, Boulevard Daunou,
	DAUPHIN, d'Halinghen,
	DAUVERGNE (père Jacques),
	DAUVERGNE Dynastie des,
	DAVID, Louise,
	DAVID, M. et Madame,
	DAY,
	Débarcadere du chemin de fer,
	DEBIENNE, servante,
	Décade et décadi, nom et célébration,
	DECANTELLE, Philippe,
	DECANTELLE, Cordonnier,
	DECAZES (duc),
	DECERF,
	DECRAYE, Charles,
	Décret de main assize,
	DE CROIX, Guillaume,
	DEFOSSE,
	DEJEAN-LEROY. Marie-Anne,
	DELACRE,
	DELACRE, Nicolas,
	DELACRE, Noël-François, juge au tribunal de commerce,
	DELAHAYE,
	DELAHAYE, Antoine,
	DELAHODDE, imprimeur,
	DELAHODDE, Maçon,
	DELAHODDE, Nicolas,
	DELAHODDE, De La Hodde,
	DE LAIRE, Antoine,
	DELALANDE (cabinet),
	DELAMARRE, représentant du peuple,
	DE LA PORTE, maître de chapelle,
	DELARUE-LOCHELIN,
	DELATTRE et de Lattre, conseiller,
	DELATTRE L',
	DELATTRE Léonard,
	DELATTRE Louis-Marie de Latre de Wissant,
	DELATTRE Marie,
	DELATTRE Pierre de,
	DELEGLISE, boulanger,
	DELHAYE, Jean-Pierre,
	DELILLE (l'abbé),
	DELISLE, Léopold,
	DELOEUIL ainé,
	DELOZIERE, Louis,
	DELPIERRE, Antoine,
	DELPIERRE, Baptiste,
	DELPIERRE, Marie-Jacqueline,
	DELPIERRE, Pierre,
	DELPIERRE, Typographe,
	DELPORTE,
	DELPORTE, François, maire,
	DELPORTE, Frères,
	DELSAUX, notaire,
	DEMAPLE,
	DEMARQUAY, Eugène,
	DEMULIEZ,
	Denacre (vallée du),
	DENISSEL, vicaire,
	Dénonciation glorifiée,
	Dénonciation Contre la ville,
	Dentelle fabriquée à l'hôpital,
	Département: Directoire du,
	Département: Formation du,
	DEPERLECQUE, Antoine,
	Dépôts coquilliers,
	Dépôts De la craie,
	Députés du Boulonnais,
	- Deputy of Calais,
	DERBY (comte),
	DEREMAN,
	DERHEIMS, H.,
	DERICAULT, Léon,
	Dernier-Sou (quartier),
	DERUELLE, Jeanne,
	DERVAUX (hôtel),
	DESBORDES,
	DESCAMPS,
	DESCAMPS, François,
	DESCAMPS, Marie-Jeanne,
	DESCARRIERES et des Carrières,
	DESCARRIERES Capitaine de navire,
	DESCARRIERES Des,
	Descente en Angleterre (projet de), Angleterre ).
	DESCHAMPS, Eustache,
	DESCHAMPS, L. - de Pas,
	DESCHAMPS, Marie,
	Description de Boulogne: Citations,
	DESEILLE, commis des bains,
	DESEILLE, Ernest,
	DESEILLE, Lettre à,
	DESEILLE, Jean,
	DESEILLE, Nicolas,
	DESENCLOS (madame),
	DESENCLOS Premier officier municipal,
	DESENCLOS Fils,
	DESFOURNEAUX, Claude,
	DESJARDINS,
	DESJARDINS, Ernest,
	DESLYONS (famille),
	DESMARETS et Desmaretz frères,
	DESMARETS Pierre,
	DESMARETS Roland,
	DESMARS, médecin,
	- Rue Desmars,
	DESPOIS, Eugène,
	DESPRES, Armand, sous-préfet,
	DESPRETZ de Qué￼nt,
	DESSAUX, maire,
	DESSAUX, Demoiselle,
	Dessin (école de),
	DESTAILLEURS,
	DESTAILLEURS, Anne,
	DESTAILLEURS, Jean, sieur de Questebrune,
	DESTOUET,
	DESTREES,
	Desvres, Desvrenes,
	Desvres, Daverne,
	Desvres, Tabernia,
	Desvres, Forêt de,
	Desvres, Château de,
	Desvres, Sainte chandelle de,
	Desvres, Temple protestant,
	Desvres, Rue de,
	DETHIERE, architecte-voyer,
	DEU,
	DEU, Directeur des Douanes,
	DEVAUNTHER, Perpointe.
	DEVIN ou Devins.
	DEWAILLY, A.,
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	Dominicains et dominicaines: De Calais,
	Dominicains et dominicaines: Couvent de Paris,
	DOMITIEN, monnaie de,
	DOMINUS, Jacques, chanoine,
	Doursday-book,
	Dons et donations: De harengs et beurre,
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	DORMY, Claude-André, premier évêque de Boulogne,
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	Eperon Redevance d'un éperon doré,
	Epernon (duc d'),
	Epidémies,
	EPINOY,
	Epitre, sur Beuvrequen,
	Epitre, Château d',
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	ESTIENNE, imprimeur,
	ESTIENVILLE, Claude, Jehan et François (d'),
	Estacades,
	ESTOURMEL, Jean (d'),
	Estrabonne (baronnie d'),
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	EUSTACHE, A l'Oeil,
	EUSTACHE, Eustache II, aux Grenons,
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	EUSTACHE, Eustache III, comte de Boulogne,
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	Evêché de Boulogne: Charges,
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	Fanatisme,
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	FAVRAS (marquis de),
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	FICHER, Catherine, Guillaume et Jean,
	Fiefs,
	Fiefs, Abonnement de francs-fiefs,
	Fiennes,
	Fiennes, Antiquités,
	Fiennes, Pois de,
	Fiennes, Château de,
	Fiennes, ￼drerie,
	Fiennes, Sire de,
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	Fiennes, Eustache de,
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	Filets de pêche (atelier de),
	Filles de la Charité: Religieuses au service de l'hôpital,
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	FLAMEN Michel,
	FLAMMOCK, sir Andrew,
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	Flandre: Maison de,
	Flandre: Influence de la,
	Flandre: Marche de,
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	FLEGARD (M. du),
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	Mercure de France,
	MERIMEE, Prosper, et son Inconnue,
	MERLIN,
	MERLIN, Claude,
	MERLIN, Jacques,
	MERLIN, François-Nicolas Merlin-Dubreuil, maire,
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